






ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Les impacts des évènements climatiques repré-
sentent un coût signi�catif en France (�gure 1.1.6). 
Pour la période 1980–2020, l’Agence européenne pour 
l’environnement28 estime à 99 milliards d’euros les 
pertes dues aux aléas climatiques et météorologiques 
pour la France qu’ils soient ou non a�ribués au chan-
gement climatique. Ce coût est le deuxième plus 

élevé au niveau européen en valeur absolue et le 
troisième ramené au nombre d’habitants. 

Le coût des sinistres dits naturels pourrait doubler 
dans les 30 prochaines années. Di�érents acteurs de 
l’assurance et de la réassurance ont mené des études 
prospectives sur la base d’un réchau�ement plané-

taire a�eignant 2,4°C en 2050 (scénario d’émissions 
de gaz à e�et de serre élevées). L’association fran-
çaise des assureurs estime ainsi que le coût des 
sinistres dus aux aléas naturels pourrait doubler 
dans les 30 prochaines années passant de 69 mil-
liards d’euros pour la période 1989-2019 à 143 mil-
liards d’euros en cumulé entre 2020 et 2050. Dans 
ce�e augmentation, le réchau�ement climatique est 
responsable de 35 % de la hausse des coûts. 

En 2022, le livre blanc de Covea table sur une augmen-
tation de la sinistralité de +60 % à la même échéance 
à cause des inondations, sécheresses et chutes de 
grêles plus fréquentes et plus sévères. Seule la sinistra-
lité relative aux tempêtes devrait rester inchangée. 

Le coût des impacts du changement climatique n’est 
pas uniquement matériel. Les conséquences sont 
aussi humaines, avec des e�ets importants sur la 

santé physique et mentale. Le vieillissement de la 
population augmente le nombre d'individus vulné-
rables, en particulier pour les risques de mortalité liée 
à la chaleur. Certains virus peuvent être davantage 
transmis par les moustiques tigres (chikunguynya, 
West Nile virus) dans un climat plus chaud, qui peut 
aussi favoriser des épidémies bactériennes (campylo-
bacteriosis) et les maladies transmises par les tiques 
(borréliose, encéphalite). L'allongement de la saison 
de croissance peut allonger la saison de présence de 
pollens, eux-mêmes facteurs d'allergies. Les vagues 
de chaleur a�ectent quant à elles la productivité au 
travail (agriculture, construction voire secteurs de ser-
vices en cas d'absence d'air conditionné). Les inonda-
tions ont des impacts prouvés sur la santé mentale. 
L'éco-anxiété est de plus en plus prévalente parmi les 
jeunes. Les populations les plus pauvres peuvent être 
disproportionnellement a�ectées par les impacts du 
changement climatique.

Figure 1.1.6 – Montant des indemnisations 
des dégâts d’inondations (de toutes natures)

Source : Adaptation des territoires aux inondations fréquentes, CGEDD, rapport n° 013346-01, 202129 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 
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L’in�uence humaine sur le changement climatique en cours est un fait scienti�quement établi30. 
C’est le principal facteur du réchau�ement de l’atmosphère, de l’océan, du recul de la glace de mer 
de l’Arctique, des glaciers et du manteau neigeux de printemps, et de la montée du niveau des mers, 
qui a accéléré au cours des dernières décennies et dont la poursuite est inéluctable à l'échelle de 
siècles à milliers d’années. La température de surface globale a augmenté de +1,1°C en 2011-2020 par 
rapport à 1850-1900, la meilleure estimation étant que l’intégralité de ce réchau�ement est dû à 
l’in�uence humaine sur le climat. Ce réchau�ement se produit à un rythme sans précédent depuis plus 
de 2 000 ans, et entraîne des évolutions généralisées et rapides sur l’ensemble de la planète. 

L’in�uence humaine sur le climat est aussi le facteur principal de l’augmentation de la fréquence et de 
l’intensité de certains extrêmes, dont les extrêmes chauds au-dessus des continents, (et leur diminution 
pour les extrêmes froids), l’intensi�cation des pluies extrêmes, et, dans certaines régions, les sécheresses 
agricoles. Elle augmente la probabilité d’occurrence d’évènements extrêmes composites tels que 
vagues de chaleurs accompagnées de sécheresses, conditions  météorologiques propices aux incen-
dies (conditions à la fois chaudes, sèches et venteuses), des  submersions côtières liées à une onde de 
tempête conjuguées à des précipitations et/ou  un débit �uvial extrêmes), ou des évènements extrêmes 
simultanés dans plusieurs endroits. La proportion de cyclones tropicaux les plus intenses (catégories 3-5) 
a augmenté. L’urbanisation exacerbe les extrêmes chauds nocturnes et le ruissellement.

Chaque région du monde est a�ectée par des changements multiples de facteurs climatiques 
générateurs d’impacts (ex : moyennes, évènements, extrêmes), qui vont continuer à s’intensi�er 
pour chaque incrément supplémentaire de réchau�ement planétaire. La variabilité naturelle du 
climat peut moduler (temporairement accentuer ou masquer) les changements dus à l’in�uence 
humaine, en particulier à l’échelle interannuelle et décennale et à l’échelle régionale, ce qui doit 
être pris en compte pour se préparer à toute la plage de changements possibles.

Un réchau�ement planétaire de 1,5°C, voire 2°C, sera dépassé au cours du XXIe siècle, à moins de 
réductions immédiates, rapides et à grande échelle des émissions de gaz à e�et de serre dans les 
prochaines décennies. Les émissions de GES à venir entraîneront un réchau�ement supplémentaire. 
La température à la surface du globe continuera d'augmenter au moins pendant les prochaines décen-
nies. En outre, en cas de forte augmentation des émissions de CO2, les puits de carbone océanique et 
terrestre, qui captent environ 56 % des émissions annuelles anthropiques, seront proportionnellement 
moins e�caces, conduisant à une fraction plus large d’émissions qui resteront dans l’atmosphère. 

Il est impossible de revenir en arrière. Les glaciers me�ront des décennies à s’ajuster, l’océan 
profond se réchau�era pendant des siècles, le Groenland et l’Antarctique me�ront des siècles à 
des millénaires à s’ajuster. La poursuite de la montée du niveau de la mer se poursuivra à l’échelle 
de siècles à millénaires, mais son ampleur et sa vitesse dépendront des émissions de GES à venir. La 
montée du niveau des mers entraînera une escalade de la récurrence de submersions chroniques à 
marée haute, d’événements extrêmes de niveau marin, d’inondations composites pour les villes 
côtières, et d’érosion des côtes sableuses. Plus le niveau de réchau�ement augmente, plus la 
probabilité d’occurrence d’éventualités à fort impact associées à une incertitude profonde, 
comme la déstabilisation d’une partie de l’Antarctique, augmente.

Pour stopper le réchau�ement climatique d'origine humaine (et éviter une accélération supplé-
mentaire de la montée du niveau de la mer), il est nécessaire d’a�eindre des émissions ne�es 
mondiales de CO2 égales à zéro, tout en réduisant fortement les émissions d'autres gaz à e�et de 
serre. Pour avoir 1 chance sur 2 de limiter la température à 1,5°C, la quantité maximale de CO2 qui 
peut être émise au niveau mondial est estimée à 500 Gt CO2. Elle est de 1 150 Gt CO2 pour avoir 
2 chances sur 3 de limiter le réchau�ement à 2°C31. Ces budgets carbone résiduels, qui concernent 
uniquement le CO2 et tiennent compte des facteurs non-CO2, sont à me�re au regard des 45 Gt CO2 
émis en 2019.  Des réductions fortes, rapides et durables des émissions de méthane (CH4) sont 

Encadré Les points clés du rapport du groupe 1 du GIEC : Les bases scienti�ques physiques

1.1.5

nécessaires pour limiter rapidement le réchau�ement correspondant, et contrebalancer ainsi la 
perte de l’e�et refroidissant résultant de la diminution des particules de pollution (émises lors de la 
combustion des énergies fossiles) et pour améliorer la qualité de l’air (en réduisant la formation 
d’ozone dans les basses couches de l’atmosphère).
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

L’in�uence humaine sur le changement climatique en cours est un fait scienti�quement établi30. 
C’est le principal facteur du réchau�ement de l’atmosphère, de l’océan, du recul de la glace de mer 
de l’Arctique, des glaciers et du manteau neigeux de printemps, et de la montée du niveau des mers, 
qui a accéléré au cours des dernières décennies et dont la poursuite est inéluctable à l'échelle de 
siècles à milliers d’années. La température de surface globale a augmenté de +1,1°C en 2011-2020 par 
rapport à 1850-1900, la meilleure estimation étant que l’intégralité de ce réchau�ement est dû à 
l’in�uence humaine sur le climat. Ce réchau�ement se produit à un rythme sans précédent depuis plus 
de 2 000 ans, et entraîne des évolutions généralisées et rapides sur l’ensemble de la planète. 

L’in�uence humaine sur le climat est aussi le facteur principal de l’augmentation de la fréquence et de 
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simultanés dans plusieurs endroits. La proportion de cyclones tropicaux les plus intenses (catégories 3-5) 
a augmenté. L’urbanisation exacerbe les extrêmes chauds nocturnes et le ruissellement.

Chaque région du monde est a�ectée par des changements multiples de facteurs climatiques 
générateurs d’impacts (ex : moyennes, évènements, extrêmes), qui vont continuer à s’intensi�er 
pour chaque incrément supplémentaire de réchau�ement planétaire. La variabilité naturelle du 
climat peut moduler (temporairement accentuer ou masquer) les changements dus à l’in�uence 
humaine, en particulier à l’échelle interannuelle et décennale et à l’échelle régionale, ce qui doit 
être pris en compte pour se préparer à toute la plage de changements possibles.

Un réchau�ement planétaire de 1,5°C, voire 2°C, sera dépassé au cours du XXIe siècle, à moins de 
réductions immédiates, rapides et à grande échelle des émissions de gaz à e�et de serre dans les 
prochaines décennies. Les émissions de GES à venir entraîneront un réchau�ement supplémentaire. 
La température à la surface du globe continuera d'augmenter au moins pendant les prochaines décen-
nies. En outre, en cas de forte augmentation des émissions de CO2, les puits de carbone océanique et 
terrestre, qui captent environ 56 % des émissions annuelles anthropiques, seront proportionnellement 
moins e�caces, conduisant à une fraction plus large d’émissions qui resteront dans l’atmosphère. 

Il est impossible de revenir en arrière. Les glaciers me�ront des décennies à s’ajuster, l’océan 
profond se réchau�era pendant des siècles, le Groenland et l’Antarctique me�ront des siècles à 
des millénaires à s’ajuster. La poursuite de la montée du niveau de la mer se poursuivra à l’échelle 
de siècles à millénaires, mais son ampleur et sa vitesse dépendront des émissions de GES à venir. La 
montée du niveau des mers entraînera une escalade de la récurrence de submersions chroniques à 
marée haute, d’événements extrêmes de niveau marin, d’inondations composites pour les villes 
côtières, et d’érosion des côtes sableuses. Plus le niveau de réchau�ement augmente, plus la 
probabilité d’occurrence d’éventualités à fort impact associées à une incertitude profonde, 
comme la déstabilisation d’une partie de l’Antarctique, augmente.

Pour stopper le réchau�ement climatique d'origine humaine (et éviter une accélération supplé-
mentaire de la montée du niveau de la mer), il est nécessaire d’a�eindre des émissions ne�es 
mondiales de CO2 égales à zéro, tout en réduisant fortement les émissions d'autres gaz à e�et de 
serre. Pour avoir 1 chance sur 2 de limiter la température à 1,5°C, la quantité maximale de CO2 qui 
peut être émise au niveau mondial est estimée à 500 Gt CO2. Elle est de 1 150 Gt CO2 pour avoir 
2 chances sur 3 de limiter le réchau�ement à 2°C31. Ces budgets carbone résiduels, qui concernent 
uniquement le CO2 et tiennent compte des facteurs non-CO2, sont à me�re au regard des 45 Gt CO2 
émis en 2019.  Des réductions fortes, rapides et durables des émissions de méthane (CH4) sont 

nécessaires pour limiter rapidement le réchau�ement correspondant, et contrebalancer ainsi la 
perte de l’e�et refroidissant résultant de la diminution des particules de pollution (émises lors de la 
combustion des énergies fossiles) et pour améliorer la qualité de l’air (en réduisant la formation 
d’ozone dans les basses couches de l’atmosphère).

ÉVOLUTION DES EMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 
ET BUDGETS CARBONE 12

Les émissions de gaz à e�et de serre en France ont ré-augmenté d’environ 6,4 % de 2020 à 2021 pour 
a�eindre 418 Mt éqCO2, mais restent 3,8 % en-dessous de leur niveau de 2019, et 23,1 % en-dessous 
de leur niveau de 1990. Le rythme de réduction estimé sur la période 2019-2021 (-1,9 % par an) est 
proche du rythme observé sur la décennie 2010-2019 (-1,7 % par an).

Tous les grands secteurs éme�eurs connaissent désormais une baisse de leurs émissions. La baisse 
est bien établie et structurelle dans les secteurs des bâtiments, de l’industrie et de l’énergie. Elle est 
néanmoins ralentie depuis 2015 dans ces deux derniers secteurs. La baisse est récente, et reste à 
con�rmer, dans les secteurs des transports et de l’agriculture. L’empreinte carbone de la France, 
due pour moitié aux importations, diminue quant à elle depuis au moins 2010, mais reste 1,4 fois plus 
élevée que les émissions produites sur le territoire français. En revanche, l’absorption de CO2 par 
les puits de carbone forestiers s’est fortement dégradée entre 2013 et 2019, pour ensuite augmenter 
légèrement entre 2019 et 2020.

Les émissions sur la période 2019-2021 sont inférieures au plafond moyen du deuxième budget car-
bone (2019-2023) �xé par la Stratégie Nationale Bas Carbone révisée (SNBC2), ce qui est principa-
lement dû aux impacts de  la Covid-19 et de sa gestion, ainsi qu’au relèvement du plafond d’émissions 
du deuxième budget carbone lors de la révision de la SNBC2. La reprise encore partielle des activités 
en 2021 complexi�e l’identi�cation de la contribution des e�ets des politiques d’a�énuation. 

Les objectifs climats de 2030 de la France seront renforcés à la suite de la loi européenne sur le climat 
adoptée en juillet 2021. Le paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55) en cours de discussion 
induira pour la France :

Un rehaussement de l’objectif de réduction des émissions à -50 % en 2030 par rapport à 1990 
pour les émissions brutes (contre -40 % actuellement), et -54 % pour les émissions ne�es. 

Un doublement du rythme de baisse des émissions pour a�eindre environ -16 Mt éqCO2 (-4,7 %) en 
moyenne sur la période 2022-2030, comparé aux réductions annuelles observées de -8,1 Mt éqCO2 
(-1,7 %) depuis 2010 et à l’objectif actuellement inscrit dans la SNBC2 de 12 Mt éqCO2 (-3,2%). 

Des implications sectorielles variables pour les objectifs de réductions d’émissions en 2030 par 
rapport à 1990, avec un doublement de l’objectif pour le secteur agricole, un rehaussement de 
50% environ pour les activités couvertes par le marché européen d’émissions SEQE, un rehaus-
sement de 10% environ pour les secteurs soumis au partage de l’e�ort (hors agriculture), et une 
révision à la baisse d’environ un tiers pour l’ambition de capture de carbone du secteur UTCATF.

MESSAGES
CLÉS

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 
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LES ÉMISSIONS TERRITORIALES REPRENNENT EN 2021 
LEUR TENDANCE GÉNÉRALE À LA BAISSE APRÈS UN REBOND PARTIEL POST COVID-19 121

1.2.1.1 - Un rebond partiel des émissions en 2021 par 
rapport à leur niveau de 2020

Les émissions de gaz à e�et de serre territoriales de 
la France sont estimées à 418 Mt éqCO2 en 2021 
(hors UTCATF), soit un rebond de 6,4% par rapport 
à 2020, mais elles restent 3,8% en-dessous de leur 
niveau de 2019, selon les estimations préliminaires 
du CITEPA (�gure 1.2.1). Ces émissions sont en partie 
contrebalancées par l’e�et des puits de carbone 
de 14 Mt éqCO2 provenant de l’utilisation des terres 
et des forêts (UTCATF), portant les émissions ne�es 
à 404 Mt éqCO2 (�gure 1.2.2). Ces émissions corres-

pondent à des estimations provisoires et sont 
suje�es à incertitudes et changements méthodolo-
giques (Encadré 1.2.1). Rapportées à la population, 
les émissions de gaz à e�et de serre de la France 
équivalent à 6,2 t éqCO2 par habitant en 2021. 

Le secteur des transports est le premier secteur 
éme�eur (30 % des émissions en 2021), suivi des sec-
teurs de l’agriculture (19 %), de l’industrie (19 %), des 
bâtiments (18 %), de la transformation d’énergie (11 %), 
et des déchets (3 % ; �gure 1.2.3). Les émissions territo-
riales sont composées à 75 % de CO2, 13 % de CH4, 9 % 
de N2O et 3 % de gaz �uorés en 2021. 

Les émissions de gaz à e�et de serre territoriales sont produites par le CITEPA (Centre interpro-
fessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique), et couvrent l’ensemble des émis-
sions et puits de carbone liés à l’utilisation des terres en France. Les données du CITEPA sont les 
éléments o�ciels soumis par la France aux Nations Unies. 

Les données o�cielles de base des inventaires d’émissions de gaz à e�et de serre françaises 
couvrent la période 1990-2020. Elles proviennent de l’inventaire national du CITEPA selon les 
dernières données actualisées consolidées et couvrent l’ensemble des secteurs éme�eurs. 
En 2020, les incertitudes sur le total national des émissions (393 Mt éqCO2) sont évaluées à 
±11,7 % hors UTCATF (soit ±46 Mt éqCO2) et ±12,6 % avec UTCATF (soit ±48 Mt éqCO2).

Les données préliminaires 2021 sont estimées à l’aide d’indicateurs d’activité, tels que le bilan 
énergétique de la France produit par le SDES. Elles ne sont pas disponibles pour les secteurs 
de l’agriculture (hors CO2) et UTCATF (hors forêts). Le CITEPA suppose un taux de croissance 
des émissions de 0 % en 2021 pour ces secteurs a�n d’estimer le taux de croissance national.

Des changements méthodologiques importants ont été apportés dans les deux dernières éditions de 
l’inventaire national des émissions de gaz à e�et de serre de la France. Ces évolutions ne modi�ent pas 
le total national des émissions mais le découpage sectoriel des émissions tels que suivis par la SNBC et 
les budgets carbone. En particulier, des émissions liées à l’autoconsommation de certains sites ont été 
transférées entre les secteurs des bâtiments, de l’industrie et de la transformation d’énergie. Ces 
évolutions rendent obsolètes la comparaison avec les budgets carbone tels que calculés dans la 
SNBC1 et SNBC2, et les décrets correspondants de 2015 et 2020.  Les analyses et estimations produites 
dans le présent rapport s’appuient sur les budgets carbone recalculés par la Direction générale de 
l’énergie et du climat (DGEC) et prennent en compte ces dernières évolutions méthodologiques.

Les émissions de l’empreinte carbone sont produites quant à elles par le Service des données et 
études statistiques (SDES) du Ministère de la Transition Écologique (MTE). L’empreinte carbone de 
la France correspond aux émissions territoriales auxquelles sont ajoutées les émissions associées 
aux importations et soustraites celles liées aux exportations. Elles ne couvrent pas les émissions 
liées à l’utilisation des terres, ni les gaz �uorés. 

Encadré Sources des émissions, changements méthodologiques, et incertitudes.

1.2.1a

Pour les émissions territoriales, les données sont celles produites par le CITEPA (cf ci-dessus). 

Pour les émissions associées aux échanges internationaux de biens et services (importations 
et exportations), les données �nalisées sont estimées par le SDES sur la base des échanges 
commerciaux et du contenu en GES correspondant à la production des biens et services 
dans les pays exportateurs. Les estimations provisoires sont basées sur l’évolution de la 
demande �nale, ainsi que des importations et exportations, et prennent en compte l’évolu-
tion de l’intensité des GES. Elles peuvent donner lieu à des révisions sensibles.    

Pour les émissions des transports internationaux, les données portent sur les trajets réalisés 
par les voyageurs de nationalité française et les compagnies (aériennes et maritimes) ayant 
leur siège en France, y compris les trajets réalisés entre pays étrangers. 

Le SDES a mené une première étape de révision de sa méthodologie à la suite des recom-
mandations du Haut conseil pour le climat de 2020, qui est utilisée dans ce rapport. Ce�e 
révision méthodologique a réduit l’empreinte carbone de la France par rapport aux valeurs 
indiquées dans le précédent rapport annuel du HCC (hormis pour l’année 1995). En particu-
lier, l’estimation des émissions associées aux activités extractives a été modi�ée en 2021, ce 
qui a conduit dans les inventaires modi�és en conséquence à une réduction sensible des 
émissions importées de CH4 sur l’ensemble de la série. 
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Les émissions de gaz à e�et de serre territoriales sont produites par le CITEPA (Centre interpro-
fessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique), et couvrent l’ensemble des émis-
sions et puits de carbone liés à l’utilisation des terres en France. Les données du CITEPA sont les 
éléments o�ciels soumis par la France aux Nations Unies. 

Les données o�cielles de base des inventaires d’émissions de gaz à e�et de serre françaises 
couvrent la période 1990-2020. Elles proviennent de l’inventaire national du CITEPA selon les 
dernières données actualisées consolidées et couvrent l’ensemble des secteurs éme�eurs. 
En 2020, les incertitudes sur le total national des émissions (393 Mt éqCO2) sont évaluées à 
±11,7 % hors UTCATF (soit ±46 Mt éqCO2) et ±12,6 % avec UTCATF (soit ±48 Mt éqCO2).

Les données préliminaires 2021 sont estimées à l’aide d’indicateurs d’activité, tels que le bilan 
énergétique de la France produit par le SDES. Elles ne sont pas disponibles pour les secteurs 
de l’agriculture (hors CO2) et UTCATF (hors forêts). Le CITEPA suppose un taux de croissance 
des émissions de 0 % en 2021 pour ces secteurs a�n d’estimer le taux de croissance national.

Des changements méthodologiques importants ont été apportés dans les deux dernières éditions de 
l’inventaire national des émissions de gaz à e�et de serre de la France. Ces évolutions ne modi�ent pas 
le total national des émissions mais le découpage sectoriel des émissions tels que suivis par la SNBC et 
les budgets carbone. En particulier, des émissions liées à l’autoconsommation de certains sites ont été 
transférées entre les secteurs des bâtiments, de l’industrie et de la transformation d’énergie. Ces 
évolutions rendent obsolètes la comparaison avec les budgets carbone tels que calculés dans la 
SNBC1 et SNBC2, et les décrets correspondants de 2015 et 2020.  Les analyses et estimations produites 
dans le présent rapport s’appuient sur les budgets carbone recalculés par la Direction générale de 
l’énergie et du climat (DGEC) et prennent en compte ces dernières évolutions méthodologiques.

Les émissions de l’empreinte carbone sont produites quant à elles par le Service des données et 
études statistiques (SDES) du Ministère de la Transition Écologique (MTE). L’empreinte carbone de 
la France correspond aux émissions territoriales auxquelles sont ajoutées les émissions associées 
aux importations et soustraites celles liées aux exportations. Elles ne couvrent pas les émissions 
liées à l’utilisation des terres, ni les gaz �uorés. 

Pour les émissions territoriales, les données sont celles produites par le CITEPA (cf ci-dessus). 

Pour les émissions associées aux échanges internationaux de biens et services (importations 
et exportations), les données �nalisées sont estimées par le SDES sur la base des échanges 
commerciaux et du contenu en GES correspondant à la production des biens et services 
dans les pays exportateurs. Les estimations provisoires sont basées sur l’évolution de la 
demande �nale, ainsi que des importations et exportations, et prennent en compte l’évolu-
tion de l’intensité des GES. Elles peuvent donner lieu à des révisions sensibles.    

Pour les émissions des transports internationaux, les données portent sur les trajets réalisés 
par les voyageurs de nationalité française et les compagnies (aériennes et maritimes) ayant 
leur siège en France, y compris les trajets réalisés entre pays étrangers. 

Le SDES a mené une première étape de révision de sa méthodologie à la suite des recom-
mandations du Haut conseil pour le climat de 2020, qui est utilisée dans ce rapport. Ce�e 
révision méthodologique a réduit l’empreinte carbone de la France par rapport aux valeurs 
indiquées dans le précédent rapport annuel du HCC (hormis pour l’année 1995). En particu-
lier, l’estimation des émissions associées aux activités extractives a été modi�ée en 2021, ce 
qui a conduit dans les inventaires modi�és en conséquence à une réduction sensible des 
émissions importées de CH4 sur l’ensemble de la série. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par rapport à 1990, les émissions territoriales de la 
France ont diminué d’environ 23,1 % en 2021 (hors 
UTCATF), poursuivant leur tendance générale à la 
baisse. Après avoir globalement stagné entre 1990 
et 2005, les émissions de la France ont régulière-
ment diminué depuis 2005. Ce�e tendance fait 
l’objet d’irrégularités qui peuvent induire une varia-
tion des émissions à la hausse du fait de la moindre 
disponibilité du parc nucléaire en 2016 et 2017, ou à 
la baisse en lien avec des évènements conjonctu-
rels tels que les hivers particulièrement doux de 
2011, 2014, 2020 ; la crise �nancière de 2009 ; l’e�et 
de la crise Covid19 en 2020 et 2021 (�gure 1.2.5).  En 
distinguant les di�érents gaz à e�et de serre, les 
émissions de CO2 et de CH4 ont globalement suivi la 
trajectoire des émissions territoriales depuis 1990, 
tandis que celles de N2O ont davantage diminué (�-
gure 1.2.6). Au sein des gaz �uorés, la hausse des 
HFC a plus que compensé la baisse des PFC.

1.2.1.2 - Des progrès dans la baisse en émissions sur la 
période 2010-2019 

Sur la période 2010-2019, les émissions ont diminué 
de 8,1 Mt éqCO2 (-1,7 %) par an en moyenne (hors 
UTCATF). Les principales réductions ont été réali-
sées dans le secteur des bâtiments, suivi de l’indus-
trie et de l’énergie, néanmoins ralenties depuis 2015 
dans ces deux derniers secteurs. Outre des �uctua-
tions exceptionnelles, les secteurs de l’agriculture 
et des transports, longtemps stagnants, voient 
leurs émissions légèrement s’in�échir depuis 2018. 
L’analyse des données sous-jacentes permet d’ex-
pliquer certaines de ces tendances récentes (voir 
Annexe 1.2.3).   

Les émissions des transports ont diminué de seule-
ment 3 Mt éqCO2 sur la période 2010-2019, soit un 
rythme annuel moyen de -0,3 Mt éqCO2 (-0,2 %), 
mais le secteur voit ses émissions s’in�échir en 
2018-2019 appuyé par le verdissement des �o�es. Ce 
secteur enregistre une baisse exceptionnelle de ses 
émissions en 2018 (-3,0 Mt éqCO2), essentiellement liée 
à une baisse des ventes de diesel pour les véhicules 
particuliers qui fait suite à l’introduction de la norme 
Euro 6 en 2014. En 2019, la tendance à la légère baisse 
des émissions liées au diesel des véhicules particuliers 
se poursuit et n’est qu’en partie compensée par la 
hausse des émissions liées à l’essence, en lien avec les 
progrès d’e�cacité énergétique et l’accroissement 
de l’électri�cation du parc. Les émissions des trans-
ports aériens domestiques montrent quant à eux une 
tendance à la hausse qui s’accentue sur 2016-2019. 

Les émissions de l’industrie ont diminué de 16 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -1,7 Mt éqCO2 (-2,0 %). Ce secteur enregistre une 
tendance à la baisse structurelle de ses émissions, 
bien que les progrès sont ralentis depuis 2015. Les 
baisses en émissions de l’industrie sont principale-
ment portées par les sous-secteurs de la chimie, de 
la métallurgie des métaux ferreux et des matériaux 
de construction. Depuis 2015, les progrès de décar-
bonation des deux premiers tendent à ralentir 
quand les émissions des matériaux de construction 
stagnent, voire augmentent légèrement. L’industrie 
retrouve une baisse signi�cative de ses émissions en 
2019, portée par métallurgie des métaux ferreux, suivi 
de la chimie.

Les émissions de l’agriculture ont diminué de seule-
ment 4 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme 
annuel moyen de -0,5 Mt éqCO2 (-0,5 %). Ce secteur 
aux émissions longtemps en stagnation, a�che des 
progrès sur 2018-2019, avec un �échissement à la 
baisse des émissions résultant d’un recul du cheptel 
bovin, des progrès dans la décarbonation du mix 
énergétique utilisé par les engins, moteurs et chau-
dières, ainsi que d’une diminution de l’azote minéral 
épandu dans les cultures.

Les émissions des bâtiments ont diminué de 27 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -3,0 Mt éqCO2 (-3,3 %). Il s’agit du secteur enre-
gistrant la plus forte réduction d’émissions en 
France en valeurs nominales depuis 2010, y compris 
après correction des variations météorologiques, 
portée pour les deux tiers par le résidentiel et un 
tiers par le tertiaire. Les réductions en émissions 
résultent notamment d’un recul progressif des 
consommations de �oul domestique ainsi que d’un 
remplacement des gaz �uorés dans le tertiaire. L’ef-
fet des rénovations thermiques est quant à lui plus 
di�cile à estimer. Par ailleurs, les émissions des 
bâtiments, et en particulier résidentiels, sont très 
corrélées aux températures hivernales, à l’origine 
de �uctuations interannuelles importantes de la 
demande en chau�age, et donc en énergie.  Après 
correction des variations météorologiques, les 
émissions des bâtiments ont diminué de 23 Mt 
éqCO2 depuis 2010, soit un rythme annuel moyen de 
-2,6 Mt éqCO2 (-2,8 %). 

Les émissions de la transformation d’énergie ont 
diminué de 21 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme 
annuel moyen de -2,3 Mt éqCO2 (-4,1 %). Ce secteur 
enregistre une tendance à la baisse structurelle de 
ses émissions, malgré de fortes �uctuations princi-

palement liées à la disponibilité du parc nucléaire 
(maintenances, visites décennales), suivi des conditions 
pluviométriques pour la production hydroélectrique et 
la rigueur des températures hivernales. Le cumul de 
conditions défavorables explique la tendance à la 
hausse des émissions totales nationales observée sur 
la période 2015-2017, ainsi que le ralentissement des 
progrès réalisés depuis 2015. En 2019, ce secteur enre-
gistrait des progrès du fait d’un moindre recours au 
charbon dans la production d’électricité résultant 
d’une baisse du cours du gaz et d’une hausse du cours 
des quotas européens de CO2. Ce�e évolution reste à 
sécuriser dans le contexte de la forte hausse du prix 
du gaz. Outre la production d’électricité, des baisses 
en émissions sont également observées dans le ra�-
nage du pétrole depuis 2010, néanmoins partiellement 
compensées par une hausse des importations de 
pétrole ra�né se retrouvent dans l’empreinte carbone 
de la France.

Les émissions des déchets ont diminué de 3 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -0,3 Mt éqCO2 (-1,8 %). Ce secteur aux émissions 
longtemps à la baisse, a�che une relative stagna-
tion depuis 2015. Depuis 2010, la baisse observée dans 
les émissions du stockage des déchets a été partielle-

ment compensée par une hausse des émissions des 
autres traitements des déchets solides.

Les puits de carbone du secteur de l’UTCATF ont 
diminué de 26 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un 
rythme annuel moyen de -2,9 Mt éqCO2 (-12 %). Une 
perte de l’e�cacité du puits de carbone forestier est 
observée depuis 2013, alors que l’e�et puits de car-
bone dans les autres terres a peu progressé et l’arti-
�cialisation des sols se poursuit à un rythme qui 
peine à ralentir. Après une hausse de capture de car-
bone en début de la décennie, l’UTCATF relâche pro-
gressivement son stock de carbone depuis 2013, à un 
rythme sans précédent depuis 1990 (hors exception de 
l’année 2000, qui faisait suite aux tempêtes de �n 
1999). Ce�e perte provient majoritairement des forêts, 
et dans une moindre mesure des prairies et des pro-
duits bois.  La détérioration du puits forestier s’ex-
plique principalement par une diminution de la pro-
duction biologique, une augmentation de la mortalité 
(sécheresse, tempêtes, incendies, scolytes) et un 
accroissement des prélèvements. Les terres cultivées 
montrent quant à elles une tendance à la hausse de la 
capture de carbone. L’arti�cialisation des sols se 
poursuit, avec un progressif mais très faible ralentisse-
ment observé sur la décennie.

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 
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Par rapport à 1990, les émissions territoriales de la 
France ont diminué d’environ 23,1 % en 2021 (hors 
UTCATF), poursuivant leur tendance générale à la 
baisse. Après avoir globalement stagné entre 1990 
et 2005, les émissions de la France ont régulière-
ment diminué depuis 2005. Ce�e tendance fait 
l’objet d’irrégularités qui peuvent induire une varia-
tion des émissions à la hausse du fait de la moindre 
disponibilité du parc nucléaire en 2016 et 2017, ou à 
la baisse en lien avec des évènements conjonctu-
rels tels que les hivers particulièrement doux de 
2011, 2014, 2020 ; la crise �nancière de 2009 ; l’e�et 
de la crise Covid19 en 2020 et 2021 (�gure 1.2.5).  En 
distinguant les di�érents gaz à e�et de serre, les 
émissions de CO2 et de CH4 ont globalement suivi la 
trajectoire des émissions territoriales depuis 1990, 
tandis que celles de N2O ont davantage diminué (�-
gure 1.2.6). Au sein des gaz �uorés, la hausse des 
HFC a plus que compensé la baisse des PFC.

1.2.1.2 - Des progrès dans la baisse en émissions sur la 
période 2010-2019 

Sur la période 2010-2019, les émissions ont diminué 
de 8,1 Mt éqCO2 (-1,7 %) par an en moyenne (hors 
UTCATF). Les principales réductions ont été réali-
sées dans le secteur des bâtiments, suivi de l’indus-
trie et de l’énergie, néanmoins ralenties depuis 2015 
dans ces deux derniers secteurs. Outre des �uctua-
tions exceptionnelles, les secteurs de l’agriculture 
et des transports, longtemps stagnants, voient 
leurs émissions légèrement s’in�échir depuis 2018. 
L’analyse des données sous-jacentes permet d’ex-
pliquer certaines de ces tendances récentes (voir 
Annexe 1.2.3).   

Les émissions des transports ont diminué de seule-
ment 3 Mt éqCO2 sur la période 2010-2019, soit un 
rythme annuel moyen de -0,3 Mt éqCO2 (-0,2 %), 
mais le secteur voit ses émissions s’in�échir en 
2018-2019 appuyé par le verdissement des �o�es. Ce 
secteur enregistre une baisse exceptionnelle de ses 
émissions en 2018 (-3,0 Mt éqCO2), essentiellement liée 
à une baisse des ventes de diesel pour les véhicules 
particuliers qui fait suite à l’introduction de la norme 
Euro 6 en 2014. En 2019, la tendance à la légère baisse 
des émissions liées au diesel des véhicules particuliers 
se poursuit et n’est qu’en partie compensée par la 
hausse des émissions liées à l’essence, en lien avec les 
progrès d’e�cacité énergétique et l’accroissement 
de l’électri�cation du parc. Les émissions des trans-
ports aériens domestiques montrent quant à eux une 
tendance à la hausse qui s’accentue sur 2016-2019. 

Les émissions de l’industrie ont diminué de 16 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -1,7 Mt éqCO2 (-2,0 %). Ce secteur enregistre une 
tendance à la baisse structurelle de ses émissions, 
bien que les progrès sont ralentis depuis 2015. Les 
baisses en émissions de l’industrie sont principale-
ment portées par les sous-secteurs de la chimie, de 
la métallurgie des métaux ferreux et des matériaux 
de construction. Depuis 2015, les progrès de décar-
bonation des deux premiers tendent à ralentir 
quand les émissions des matériaux de construction 
stagnent, voire augmentent légèrement. L’industrie 
retrouve une baisse signi�cative de ses émissions en 
2019, portée par métallurgie des métaux ferreux, suivi 
de la chimie.

Les émissions de l’agriculture ont diminué de seule-
ment 4 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme 
annuel moyen de -0,5 Mt éqCO2 (-0,5 %). Ce secteur 
aux émissions longtemps en stagnation, a�che des 
progrès sur 2018-2019, avec un �échissement à la 
baisse des émissions résultant d’un recul du cheptel 
bovin, des progrès dans la décarbonation du mix 
énergétique utilisé par les engins, moteurs et chau-
dières, ainsi que d’une diminution de l’azote minéral 
épandu dans les cultures.

Les émissions des bâtiments ont diminué de 27 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -3,0 Mt éqCO2 (-3,3 %). Il s’agit du secteur enre-
gistrant la plus forte réduction d’émissions en 
France en valeurs nominales depuis 2010, y compris 
après correction des variations météorologiques, 
portée pour les deux tiers par le résidentiel et un 
tiers par le tertiaire. Les réductions en émissions 
résultent notamment d’un recul progressif des 
consommations de �oul domestique ainsi que d’un 
remplacement des gaz �uorés dans le tertiaire. L’ef-
fet des rénovations thermiques est quant à lui plus 
di�cile à estimer. Par ailleurs, les émissions des 
bâtiments, et en particulier résidentiels, sont très 
corrélées aux températures hivernales, à l’origine 
de �uctuations interannuelles importantes de la 
demande en chau�age, et donc en énergie.  Après 
correction des variations météorologiques, les 
émissions des bâtiments ont diminué de 23 Mt 
éqCO2 depuis 2010, soit un rythme annuel moyen de 
-2,6 Mt éqCO2 (-2,8 %). 

Les émissions de la transformation d’énergie ont 
diminué de 21 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme 
annuel moyen de -2,3 Mt éqCO2 (-4,1 %). Ce secteur 
enregistre une tendance à la baisse structurelle de 
ses émissions, malgré de fortes �uctuations princi-

palement liées à la disponibilité du parc nucléaire 
(maintenances, visites décennales), suivi des conditions 
pluviométriques pour la production hydroélectrique et 
la rigueur des températures hivernales. Le cumul de 
conditions défavorables explique la tendance à la 
hausse des émissions totales nationales observée sur 
la période 2015-2017, ainsi que le ralentissement des 
progrès réalisés depuis 2015. En 2019, ce secteur enre-
gistrait des progrès du fait d’un moindre recours au 
charbon dans la production d’électricité résultant 
d’une baisse du cours du gaz et d’une hausse du cours 
des quotas européens de CO2. Ce�e évolution reste à 
sécuriser dans le contexte de la forte hausse du prix 
du gaz. Outre la production d’électricité, des baisses 
en émissions sont également observées dans le ra�-
nage du pétrole depuis 2010, néanmoins partiellement 
compensées par une hausse des importations de 
pétrole ra�né se retrouvent dans l’empreinte carbone 
de la France.

Les émissions des déchets ont diminué de 3 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -0,3 Mt éqCO2 (-1,8 %). Ce secteur aux émissions 
longtemps à la baisse, a�che une relative stagna-
tion depuis 2015. Depuis 2010, la baisse observée dans 
les émissions du stockage des déchets a été partielle-

ment compensée par une hausse des émissions des 
autres traitements des déchets solides.

Les puits de carbone du secteur de l’UTCATF ont 
diminué de 26 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un 
rythme annuel moyen de -2,9 Mt éqCO2 (-12 %). Une 
perte de l’e�cacité du puits de carbone forestier est 
observée depuis 2013, alors que l’e�et puits de car-
bone dans les autres terres a peu progressé et l’arti-
�cialisation des sols se poursuit à un rythme qui 
peine à ralentir. Après une hausse de capture de car-
bone en début de la décennie, l’UTCATF relâche pro-
gressivement son stock de carbone depuis 2013, à un 
rythme sans précédent depuis 1990 (hors exception de 
l’année 2000, qui faisait suite aux tempêtes de �n 
1999). Ce�e perte provient majoritairement des forêts, 
et dans une moindre mesure des prairies et des pro-
duits bois.  La détérioration du puits forestier s’ex-
plique principalement par une diminution de la pro-
duction biologique, une augmentation de la mortalité 
(sécheresse, tempêtes, incendies, scolytes) et un 
accroissement des prélèvements. Les terres cultivées 
montrent quant à elles une tendance à la hausse de la 
capture de carbone. L’arti�cialisation des sols se 
poursuit, avec un progressif mais très faible ralentisse-
ment observé sur la décennie.
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par rapport à 1990, les émissions territoriales de la 
France ont diminué d’environ 23,1 % en 2021 (hors 
UTCATF), poursuivant leur tendance générale à la 
baisse. Après avoir globalement stagné entre 1990 
et 2005, les émissions de la France ont régulière-
ment diminué depuis 2005. Ce�e tendance fait 
l’objet d’irrégularités qui peuvent induire une varia-
tion des émissions à la hausse du fait de la moindre 
disponibilité du parc nucléaire en 2016 et 2017, ou à 
la baisse en lien avec des évènements conjonctu-
rels tels que les hivers particulièrement doux de 
2011, 2014, 2020 ; la crise �nancière de 2009 ; l’e�et 
de la crise Covid19 en 2020 et 2021 (�gure 1.2.5).  En 
distinguant les di�érents gaz à e�et de serre, les 
émissions de CO2 et de CH4 ont globalement suivi la 
trajectoire des émissions territoriales depuis 1990, 
tandis que celles de N2O ont davantage diminué (�-
gure 1.2.6). Au sein des gaz �uorés, la hausse des 
HFC a plus que compensé la baisse des PFC.

1.2.1.2 - Des progrès dans la baisse en émissions sur la 
période 2010-2019 

Sur la période 2010-2019, les émissions ont diminué 
de 8,1 Mt éqCO2 (-1,7 %) par an en moyenne (hors 
UTCATF). Les principales réductions ont été réali-
sées dans le secteur des bâtiments, suivi de l’indus-
trie et de l’énergie, néanmoins ralenties depuis 2015 
dans ces deux derniers secteurs. Outre des �uctua-
tions exceptionnelles, les secteurs de l’agriculture 
et des transports, longtemps stagnants, voient 
leurs émissions légèrement s’in�échir depuis 2018. 
L’analyse des données sous-jacentes permet d’ex-
pliquer certaines de ces tendances récentes (voir 
Annexe 1.2.3).   

Les émissions des transports ont diminué de seule-
ment 3 Mt éqCO2 sur la période 2010-2019, soit un 
rythme annuel moyen de -0,3 Mt éqCO2 (-0,2 %), 
mais le secteur voit ses émissions s’in�échir en 
2018-2019 appuyé par le verdissement des �o�es. Ce 
secteur enregistre une baisse exceptionnelle de ses 
émissions en 2018 (-3,0 Mt éqCO2), essentiellement liée 
à une baisse des ventes de diesel pour les véhicules 
particuliers qui fait suite à l’introduction de la norme 
Euro 6 en 2014. En 2019, la tendance à la légère baisse 
des émissions liées au diesel des véhicules particuliers 
se poursuit et n’est qu’en partie compensée par la 
hausse des émissions liées à l’essence, en lien avec les 
progrès d’e�cacité énergétique et l’accroissement 
de l’électri�cation du parc. Les émissions des trans-
ports aériens domestiques montrent quant à eux une 
tendance à la hausse qui s’accentue sur 2016-2019. 

Les émissions de l’industrie ont diminué de 16 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -1,7 Mt éqCO2 (-2,0 %). Ce secteur enregistre une 
tendance à la baisse structurelle de ses émissions, 
bien que les progrès sont ralentis depuis 2015. Les 
baisses en émissions de l’industrie sont principale-
ment portées par les sous-secteurs de la chimie, de 
la métallurgie des métaux ferreux et des matériaux 
de construction. Depuis 2015, les progrès de décar-
bonation des deux premiers tendent à ralentir 
quand les émissions des matériaux de construction 
stagnent, voire augmentent légèrement. L’industrie 
retrouve une baisse signi�cative de ses émissions en 
2019, portée par métallurgie des métaux ferreux, suivi 
de la chimie.

Les émissions de l’agriculture ont diminué de seule-
ment 4 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme 
annuel moyen de -0,5 Mt éqCO2 (-0,5 %). Ce secteur 
aux émissions longtemps en stagnation, a�che des 
progrès sur 2018-2019, avec un �échissement à la 
baisse des émissions résultant d’un recul du cheptel 
bovin, des progrès dans la décarbonation du mix 
énergétique utilisé par les engins, moteurs et chau-
dières, ainsi que d’une diminution de l’azote minéral 
épandu dans les cultures.

Les émissions des bâtiments ont diminué de 27 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -3,0 Mt éqCO2 (-3,3 %). Il s’agit du secteur enre-
gistrant la plus forte réduction d’émissions en 
France en valeurs nominales depuis 2010, y compris 
après correction des variations météorologiques, 
portée pour les deux tiers par le résidentiel et un 
tiers par le tertiaire. Les réductions en émissions 
résultent notamment d’un recul progressif des 
consommations de �oul domestique ainsi que d’un 
remplacement des gaz �uorés dans le tertiaire. L’ef-
fet des rénovations thermiques est quant à lui plus 
di�cile à estimer. Par ailleurs, les émissions des 
bâtiments, et en particulier résidentiels, sont très 
corrélées aux températures hivernales, à l’origine 
de �uctuations interannuelles importantes de la 
demande en chau�age, et donc en énergie.  Après 
correction des variations météorologiques, les 
émissions des bâtiments ont diminué de 23 Mt 
éqCO2 depuis 2010, soit un rythme annuel moyen de 
-2,6 Mt éqCO2 (-2,8 %). 

Les émissions de la transformation d’énergie ont 
diminué de 21 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme 
annuel moyen de -2,3 Mt éqCO2 (-4,1 %). Ce secteur 
enregistre une tendance à la baisse structurelle de 
ses émissions, malgré de fortes �uctuations princi-

palement liées à la disponibilité du parc nucléaire 
(maintenances, visites décennales), suivi des conditions 
pluviométriques pour la production hydroélectrique et 
la rigueur des températures hivernales. Le cumul de 
conditions défavorables explique la tendance à la 
hausse des émissions totales nationales observée sur 
la période 2015-2017, ainsi que le ralentissement des 
progrès réalisés depuis 2015. En 2019, ce secteur enre-
gistrait des progrès du fait d’un moindre recours au 
charbon dans la production d’électricité résultant 
d’une baisse du cours du gaz et d’une hausse du cours 
des quotas européens de CO2. Ce�e évolution reste à 
sécuriser dans le contexte de la forte hausse du prix 
du gaz. Outre la production d’électricité, des baisses 
en émissions sont également observées dans le ra�-
nage du pétrole depuis 2010, néanmoins partiellement 
compensées par une hausse des importations de 
pétrole ra�né se retrouvent dans l’empreinte carbone 
de la France.

Les émissions des déchets ont diminué de 3 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -0,3 Mt éqCO2 (-1,8 %). Ce secteur aux émissions 
longtemps à la baisse, a�che une relative stagna-
tion depuis 2015. Depuis 2010, la baisse observée dans 
les émissions du stockage des déchets a été partielle-

ment compensée par une hausse des émissions des 
autres traitements des déchets solides.

Les puits de carbone du secteur de l’UTCATF ont 
diminué de 26 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un 
rythme annuel moyen de -2,9 Mt éqCO2 (-12 %). Une 
perte de l’e�cacité du puits de carbone forestier est 
observée depuis 2013, alors que l’e�et puits de car-
bone dans les autres terres a peu progressé et l’arti-
�cialisation des sols se poursuit à un rythme qui 
peine à ralentir. Après une hausse de capture de car-
bone en début de la décennie, l’UTCATF relâche pro-
gressivement son stock de carbone depuis 2013, à un 
rythme sans précédent depuis 1990 (hors exception de 
l’année 2000, qui faisait suite aux tempêtes de �n 
1999). Ce�e perte provient majoritairement des forêts, 
et dans une moindre mesure des prairies et des pro-
duits bois.  La détérioration du puits forestier s’ex-
plique principalement par une diminution de la pro-
duction biologique, une augmentation de la mortalité 
(sécheresse, tempêtes, incendies, scolytes) et un 
accroissement des prélèvements. Les terres cultivées 
montrent quant à elles une tendance à la hausse de la 
capture de carbone. L’arti�cialisation des sols se 
poursuit, avec un progressif mais très faible ralentisse-
ment observé sur la décennie.

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

Les « Lignes directrices du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à e�et de serre » o�rent des 
méthodologies reconnues au plan international pour l’élaboration des inventaires de gaz à e�et de 
serre des pays présents à la CCNUCC. Elles ont été révisées en 201937a a�n d’introduire les 
pratiques d’évaluation des émissions et puits de carbone les résultats scienti�ques les plus récents. 
Elles seront appliquées à partir de 2023 par les États Membres de l’Union européenne.

La révision 2019 a�ectera di�éremment les États membres. À l’échelle de l’Union européenne, 
environ 18 % des émissions et puits risquent d’être modi�és, d’après les calculs réalisés dans l’étude 
d’impact de la Commission européenne37b. La France �gurerait dans le haut de la fourche�e (7 % - 
34 %) en étant le second pays à être le plus a�ecté en termes de part des émissions à recalculer 
par ces nouvelles lignes directrices (33 %). 

La révision 2019 concerne l’ensemble des secteurs éme�eurs, mais tous ne risquent pas d’être 
a�ectés dans les mêmes proportions. Elle ne couvrirait qu’une faible partie des émissions du 
secteur de l'énergie (0,3 %), mais une proportion importante des émissions de tous les autres 
secteurs (entre 43 % et 90 %), le secteur des déchets étant le plus impacté.

La révision 2019 pourrait introduire des impacts potentiellement importants et fortement di�érents 
sur les émissions sectorielles et sous-sectorielles, avec des conséquences concrètes sur la priorisa-
tion des politiques d’a�énuation à me�re en œuvre. C’est le cas notamment dans l’agriculture, où 
les facteurs d’émission des engrais seront révisés de manière importante dans des sens distincts 
(entre +60 % pour les engrais minéraux et -50 % pour les engrais organiques) (voir Annexe 1.2.4). 

Encadré
Les nouvelles lignes directrices du GIEC apportent des changements importants sur les 
contributions relatives des sous-secteurs qui devront être appliqués lors des inventaires futurs

1.2.1b

Ceux pour l’azote excrété par les animaux à la pâture seront quant à eux signi�cativement revus à 
la baisse (de -70 % à -90 %). Dans l’UTCATF, les puits de carbone pourraient augmenter de l’ordre 
de 10 %, et d’autres sources d’émissions seront introduites et induiront des émissions non comptabi-
lisées actuellement. 
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Par rapport à 1990, les émissions territoriales de la 
France ont diminué d’environ 23,1 % en 2021 (hors 
UTCATF), poursuivant leur tendance générale à la 
baisse. Après avoir globalement stagné entre 1990 
et 2005, les émissions de la France ont régulière-
ment diminué depuis 2005. Ce�e tendance fait 
l’objet d’irrégularités qui peuvent induire une varia-
tion des émissions à la hausse du fait de la moindre 
disponibilité du parc nucléaire en 2016 et 2017, ou à 
la baisse en lien avec des évènements conjonctu-
rels tels que les hivers particulièrement doux de 
2011, 2014, 2020 ; la crise �nancière de 2009 ; l’e�et 
de la crise Covid19 en 2020 et 2021 (�gure 1.2.5).  En 
distinguant les di�érents gaz à e�et de serre, les 
émissions de CO2 et de CH4 ont globalement suivi la 
trajectoire des émissions territoriales depuis 1990, 
tandis que celles de N2O ont davantage diminué (�-
gure 1.2.6). Au sein des gaz �uorés, la hausse des 
HFC a plus que compensé la baisse des PFC.

1.2.1.2 - Des progrès dans la baisse en émissions sur la 
période 2010-2019 

Sur la période 2010-2019, les émissions ont diminué 
de 8,1 Mt éqCO2 (-1,7 %) par an en moyenne (hors 
UTCATF). Les principales réductions ont été réali-
sées dans le secteur des bâtiments, suivi de l’indus-
trie et de l’énergie, néanmoins ralenties depuis 2015 
dans ces deux derniers secteurs. Outre des �uctua-
tions exceptionnelles, les secteurs de l’agriculture 
et des transports, longtemps stagnants, voient 
leurs émissions légèrement s’in�échir depuis 2018. 
L’analyse des données sous-jacentes permet d’ex-
pliquer certaines de ces tendances récentes (voir 
Annexe 1.2.3).   

Les émissions des transports ont diminué de seule-
ment 3 Mt éqCO2 sur la période 2010-2019, soit un 
rythme annuel moyen de -0,3 Mt éqCO2 (-0,2 %), 
mais le secteur voit ses émissions s’in�échir en 
2018-2019 appuyé par le verdissement des �o�es. Ce 
secteur enregistre une baisse exceptionnelle de ses 
émissions en 2018 (-3,0 Mt éqCO2), essentiellement liée 
à une baisse des ventes de diesel pour les véhicules 
particuliers qui fait suite à l’introduction de la norme 
Euro 6 en 2014. En 2019, la tendance à la légère baisse 
des émissions liées au diesel des véhicules particuliers 
se poursuit et n’est qu’en partie compensée par la 
hausse des émissions liées à l’essence, en lien avec les 
progrès d’e�cacité énergétique et l’accroissement 
de l’électri�cation du parc. Les émissions des trans-
ports aériens domestiques montrent quant à eux une 
tendance à la hausse qui s’accentue sur 2016-2019. 

Les émissions de l’industrie ont diminué de 16 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -1,7 Mt éqCO2 (-2,0 %). Ce secteur enregistre une 
tendance à la baisse structurelle de ses émissions, 
bien que les progrès sont ralentis depuis 2015. Les 
baisses en émissions de l’industrie sont principale-
ment portées par les sous-secteurs de la chimie, de 
la métallurgie des métaux ferreux et des matériaux 
de construction. Depuis 2015, les progrès de décar-
bonation des deux premiers tendent à ralentir 
quand les émissions des matériaux de construction 
stagnent, voire augmentent légèrement. L’industrie 
retrouve une baisse signi�cative de ses émissions en 
2019, portée par métallurgie des métaux ferreux, suivi 
de la chimie.

Les émissions de l’agriculture ont diminué de seule-
ment 4 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme 
annuel moyen de -0,5 Mt éqCO2 (-0,5 %). Ce secteur 
aux émissions longtemps en stagnation, a�che des 
progrès sur 2018-2019, avec un �échissement à la 
baisse des émissions résultant d’un recul du cheptel 
bovin, des progrès dans la décarbonation du mix 
énergétique utilisé par les engins, moteurs et chau-
dières, ainsi que d’une diminution de l’azote minéral 
épandu dans les cultures.

Les émissions des bâtiments ont diminué de 27 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -3,0 Mt éqCO2 (-3,3 %). Il s’agit du secteur enre-
gistrant la plus forte réduction d’émissions en 
France en valeurs nominales depuis 2010, y compris 
après correction des variations météorologiques, 
portée pour les deux tiers par le résidentiel et un 
tiers par le tertiaire. Les réductions en émissions 
résultent notamment d’un recul progressif des 
consommations de �oul domestique ainsi que d’un 
remplacement des gaz �uorés dans le tertiaire. L’ef-
fet des rénovations thermiques est quant à lui plus 
di�cile à estimer. Par ailleurs, les émissions des 
bâtiments, et en particulier résidentiels, sont très 
corrélées aux températures hivernales, à l’origine 
de �uctuations interannuelles importantes de la 
demande en chau�age, et donc en énergie.  Après 
correction des variations météorologiques, les 
émissions des bâtiments ont diminué de 23 Mt 
éqCO2 depuis 2010, soit un rythme annuel moyen de 
-2,6 Mt éqCO2 (-2,8 %). 

Les émissions de la transformation d’énergie ont 
diminué de 21 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme 
annuel moyen de -2,3 Mt éqCO2 (-4,1 %). Ce secteur 
enregistre une tendance à la baisse structurelle de 
ses émissions, malgré de fortes �uctuations princi-

palement liées à la disponibilité du parc nucléaire 
(maintenances, visites décennales), suivi des conditions 
pluviométriques pour la production hydroélectrique et 
la rigueur des températures hivernales. Le cumul de 
conditions défavorables explique la tendance à la 
hausse des émissions totales nationales observée sur 
la période 2015-2017, ainsi que le ralentissement des 
progrès réalisés depuis 2015. En 2019, ce secteur enre-
gistrait des progrès du fait d’un moindre recours au 
charbon dans la production d’électricité résultant 
d’une baisse du cours du gaz et d’une hausse du cours 
des quotas européens de CO2. Ce�e évolution reste à 
sécuriser dans le contexte de la forte hausse du prix 
du gaz. Outre la production d’électricité, des baisses 
en émissions sont également observées dans le ra�-
nage du pétrole depuis 2010, néanmoins partiellement 
compensées par une hausse des importations de 
pétrole ra�né se retrouvent dans l’empreinte carbone 
de la France.

Les émissions des déchets ont diminué de 3 Mt 
éqCO2 sur 2010-2019, soit un rythme annuel moyen 
de -0,3 Mt éqCO2 (-1,8 %). Ce secteur aux émissions 
longtemps à la baisse, a�che une relative stagna-
tion depuis 2015. Depuis 2010, la baisse observée dans 
les émissions du stockage des déchets a été partielle-

ment compensée par une hausse des émissions des 
autres traitements des déchets solides.

Les puits de carbone du secteur de l’UTCATF ont 
diminué de 26 Mt éqCO2 sur 2010-2019, soit un 
rythme annuel moyen de -2,9 Mt éqCO2 (-12 %). Une 
perte de l’e�cacité du puits de carbone forestier est 
observée depuis 2013, alors que l’e�et puits de car-
bone dans les autres terres a peu progressé et l’arti-
�cialisation des sols se poursuit à un rythme qui 
peine à ralentir. Après une hausse de capture de car-
bone en début de la décennie, l’UTCATF relâche pro-
gressivement son stock de carbone depuis 2013, à un 
rythme sans précédent depuis 1990 (hors exception de 
l’année 2000, qui faisait suite aux tempêtes de �n 
1999). Ce�e perte provient majoritairement des forêts, 
et dans une moindre mesure des prairies et des pro-
duits bois.  La détérioration du puits forestier s’ex-
plique principalement par une diminution de la pro-
duction biologique, une augmentation de la mortalité 
(sécheresse, tempêtes, incendies, scolytes) et un 
accroissement des prélèvements. Les terres cultivées 
montrent quant à elles une tendance à la hausse de la 
capture de carbone. L’arti�cialisation des sols se 
poursuit, avec un progressif mais très faible ralentisse-
ment observé sur la décennie.

Les « Lignes directrices du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à e�et de serre » o�rent des 
méthodologies reconnues au plan international pour l’élaboration des inventaires de gaz à e�et de 
serre des pays présents à la CCNUCC. Elles ont été révisées en 201937a a�n d’introduire les 
pratiques d’évaluation des émissions et puits de carbone les résultats scienti�ques les plus récents. 
Elles seront appliquées à partir de 2023 par les États Membres de l’Union européenne.

La révision 2019 a�ectera di�éremment les États membres. À l’échelle de l’Union européenne, 
environ 18 % des émissions et puits risquent d’être modi�és, d’après les calculs réalisés dans l’étude 
d’impact de la Commission européenne37b. La France �gurerait dans le haut de la fourche�e (7 % - 
34 %) en étant le second pays à être le plus a�ecté en termes de part des émissions à recalculer 
par ces nouvelles lignes directrices (33 %). 

La révision 2019 concerne l’ensemble des secteurs éme�eurs, mais tous ne risquent pas d’être 
a�ectés dans les mêmes proportions. Elle ne couvrirait qu’une faible partie des émissions du 
secteur de l'énergie (0,3 %), mais une proportion importante des émissions de tous les autres 
secteurs (entre 43 % et 90 %), le secteur des déchets étant le plus impacté.

La révision 2019 pourrait introduire des impacts potentiellement importants et fortement di�érents 
sur les émissions sectorielles et sous-sectorielles, avec des conséquences concrètes sur la priorisa-
tion des politiques d’a�énuation à me�re en œuvre. C’est le cas notamment dans l’agriculture, où 
les facteurs d’émission des engrais seront révisés de manière importante dans des sens distincts 
(entre +60 % pour les engrais minéraux et -50 % pour les engrais organiques) (voir Annexe 1.2.4). 

Ceux pour l’azote excrété par les animaux à la pâture seront quant à eux signi�cativement revus à 
la baisse (de -70 % à -90 %). Dans l’UTCATF, les puits de carbone pourraient augmenter de l’ordre 
de 10 %, et d’autres sources d’émissions seront introduites et induiront des émissions non comptabi-
lisées actuellement. 
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

UNE EMPREINTE CARBONE ET DES ÉMISSIONS 
LIÉES AUX ÉCHANGES INTERNATIONAUX IMPACTÉES PAR LA CRISE SANITAIRE122

Les émissions des transports internationaux impu-
tables à la France s’élèvent à 11,3 Mt éqCO2 en 2020 
(dernière année disponible), soit une baisse de 55 % 
par rapport à 2019 (�gure 1.2.7) causée en grande 
partie par les mesures mises en place pour répondre à 
la crise sanitaire de la Covid-19. Ce�e baisse de 
13,5 Mt éqCO2 provient d’une diminution des émis-
sions du transport aérien international (-11,1 Mt éqCO2, 
-58 %) et du transport maritime international (-2,4 Mt 
éqCO2, -43 %). Les données d’émissions du secteur ne 
sont pas encore disponibles pour l’année 2021, mais le 
tra�c commercial international (en termes de passa-
gers kilomètres transportés entre la France et l’Inter-
national) a diminué de 70 % par rapport à son niveau 
2019 selon la Direction générale de l’Aviation civile38, 
et permet de déduire un niveau d’émission à la baisse 
du même ordre de grandeur sur ce�e période.  

L’empreinte carbone totale de la France est estimée 
à 552 Mt éqCO2 en 2020, selon les estimations provi-
soires les plus récentes du SDES (voir encadré 1.2.1 ; 
�gure 1.2.1). Elle est 1,4 fois plus élevée que ses émis-
sions territoriales de 393 Mt éqCO2 (hors UTCATF) 
pour la même année 2020. Rapportée à la popula-
tion, l’empreinte carbone est de 8,2 Mt éqCO2 par 
habitant en 2020, soit 15 % en-dessous du niveau de 

1995. Ces valeurs incluent une forte contribution de 
la crise sanitaire en 2020.  

L’empreinte carbone diminue depuis au moins 2010, 
à un rythme de -1,2 % par an en moyenne sur la 
période 2010-2019. Après avoir augmenté entre 1995 
et 2005 principalement dû à l’essor des importations39, 
l’empreinte carbone diminue de 2005 à 2018 (Figure 
1.2.1). Les estimations provisoires pour les années 2018 
à 2020 suggèrent une poursuite de ce�e diminution, 
qui reste à con�rmer. La baisse observée en 2020 
s’explique principalement par l’impact des mesures 
liées à la gestion de la Covid-19 sur l’activité écono-
mique et les transports nationaux et internationaux.

Les émissions associées aux importations repré-
sentent près de la moitié de l’empreinte carbone de 
la France (49 % en 2020), et tendent à diminuer 
depuis leur pic de 331 Mt éqCO2 en 2011 (voir �gure 
1.2.8). Les émissions associées à la production inté-
rieure représentent quant à elles 33 % de l’empreinte 
carbone de la France, et les émissions directes des 
ménages (chau�age et mobilités) en représentent 18 %.

Plus des trois quarts de l’empreinte carbone de la 
France sont liés à des décisions d’acteurs économiques 

français, qu’il s’agisse des entreprises françaises (par 
leur choix d’approvisionnement) ou des ménages (par 
leurs émissions directes et leurs choix de consommation).

L’évolution de l’empreinte carbone de la France depuis 
1995 masque une disparité de situations entre les di�é-
rents gaz à e�et de serre. Le CO2 a globalement suivi la 
trajectoire de l’empreinte carbone, les émissions de CH4 
ont légèrement diminué, tandis que celles de N2O 
stagnent depuis 2010. D’autre part, le CH4 représente une 
part plus importante de l’empreinte (16 %) que des émis-
sions territoriales (13 %). La France importe ainsi une quan-
tité plus importante de CH4, relativement aux autres gaz.

La méthodologie de calcul de l’empreinte carbone 
du ministère de la Transition Ecologique ne prend 
pas en compte la déforestation importée, les trai-
nées de condensation des avions et les gaz �uo-
rés. D’après des calculs réalisés par Carbone 440, la 
déforestation importée augmenterait l’empreinte 
carbone de 0,40 t éqCO2 par habitant, les trainées 
de condensation représenteraient 0,19 t éqCO2 par 
habitant et les gaz �uorés seraient responsables de 
0,29 t éqCO2 par habitant supplémentaires. Ainsi, 
l’empreinte carbone augmenterait d’environ 0,9 t 
éqCO2 par habitant et par an en prenant en 
compte ces éléments.

Au sein de l’UE-27, les émissions ont diminué en 
moyenne de 23 % en 2019 par rapport à 1990, avec de 
forte disparité entre les États-membres (�gure 1.2.9). La 
France se situe sous la moyenne européenne, avec une 
réduction de 20 % sur ce�e période, une réduction qui 
est supérieure à celle de l’Italie (-19 %) et de l’Espagne (-9 %), 
mais inférieure à celles de l’Allemagne (-35 %), ainsi que 
celle du Royaume-Uni (-43 %)41. Les réductions réalisées 
en UE-27 jusqu’à présent portent principalement sur le 

secteur de la transformation d’énergie, accompagnées 
de mesures d’e�cacité énergétique dans les secteurs 
de l’industrie et des bâtiments. Les secteurs des trans-
ports et de l’agriculture voient leurs émissions peu ou 
pas diminuer avant 2018.

Les émissions territoriales par habitant de la France 
de 6,5 t eqCO2 en 2019 sont 19 % en dessous de la 
moyenne européenne de 8,1 t eqCO2, principalement 

dû à la contribution de l’énergie nucléaire dans le 
mix électrique (�gure 1.2.10). Elles sont comparables 
à celles du Royaume-Uni (6,7 t eqCO2), de l’Espagne 
(6,7 t eqCO2) et de l’Italie (6,9 t eqCO2) mais plus 
faibles que celles de l’Allemagne (9,8 t eqCO2). 
L’empreinte carbone par habitant de la France (en 
CO2 seulement42) reste également sous la 
moyenne européenne, mais avec un écart moins 
prononcé que pour ses émissions territoriales car 
les émissions importées par habitant (ne�es des 
exportations) de la France sont supérieures à la 
moyenne européenne. L’écart entre l’empreinte 

carbone et les émissions territoriales est de 1,6 t CO2 
par habitant pour la France contre 1,2 t CO2 par 
habitant en Europe.

À l’échelle mondiale, l’UE est importatrice ne�e 
d’émissions de CO2 du fait des émissions incorporées 
dans ses échanges commerciaux internationaux, 
quand d’autres grands blocs sont exportateurs nets 
d’émissions. L’UE est importatrice ne�e de 1,2 t CO2 
par habitant, la Chine et l’Inde sont exportatrices 
ne�es de 0,7 et 0,2 t CO2 par habitant respectivement. 
Les États-Unis importent 1,1 t CO2 par habitant.

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 
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Figure 1.2.8 – Émissions associées
aux échanges internationaux de la France 
depuis 1995 (CO2, CH4 et N2O)

Notes : Les données d'empreinte 2018-2020 correspondent à des esti-
mations provisoires.

Source : SDES (2021)
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Figure 1.2.7 – Émissions des transports 
internationaux depuis 1990

Source : CITEPA (2022, format CCNUCC)

Les émissions des transports internationaux impu-
tables à la France s’élèvent à 11,3 Mt éqCO2 en 2020 
(dernière année disponible), soit une baisse de 55 % 
par rapport à 2019 (�gure 1.2.7) causée en grande 
partie par les mesures mises en place pour répondre à 
la crise sanitaire de la Covid-19. Ce�e baisse de 
13,5 Mt éqCO2 provient d’une diminution des émis-
sions du transport aérien international (-11,1 Mt éqCO2, 
-58 %) et du transport maritime international (-2,4 Mt 
éqCO2, -43 %). Les données d’émissions du secteur ne 
sont pas encore disponibles pour l’année 2021, mais le 
tra�c commercial international (en termes de passa-
gers kilomètres transportés entre la France et l’Inter-
national) a diminué de 70 % par rapport à son niveau 
2019 selon la Direction générale de l’Aviation civile38, 
et permet de déduire un niveau d’émission à la baisse 
du même ordre de grandeur sur ce�e période.  

L’empreinte carbone totale de la France est estimée 
à 552 Mt éqCO2 en 2020, selon les estimations provi-
soires les plus récentes du SDES (voir encadré 1.2.1 ; 
�gure 1.2.1). Elle est 1,4 fois plus élevée que ses émis-
sions territoriales de 393 Mt éqCO2 (hors UTCATF) 
pour la même année 2020. Rapportée à la popula-
tion, l’empreinte carbone est de 8,2 Mt éqCO2 par 
habitant en 2020, soit 15 % en-dessous du niveau de 

1995. Ces valeurs incluent une forte contribution de 
la crise sanitaire en 2020.  

L’empreinte carbone diminue depuis au moins 2010, 
à un rythme de -1,2 % par an en moyenne sur la 
période 2010-2019. Après avoir augmenté entre 1995 
et 2005 principalement dû à l’essor des importations39, 
l’empreinte carbone diminue de 2005 à 2018 (Figure 
1.2.1). Les estimations provisoires pour les années 2018 
à 2020 suggèrent une poursuite de ce�e diminution, 
qui reste à con�rmer. La baisse observée en 2020 
s’explique principalement par l’impact des mesures 
liées à la gestion de la Covid-19 sur l’activité écono-
mique et les transports nationaux et internationaux.

Les émissions associées aux importations repré-
sentent près de la moitié de l’empreinte carbone de 
la France (49 % en 2020), et tendent à diminuer 
depuis leur pic de 331 Mt éqCO2 en 2011 (voir �gure 
1.2.8). Les émissions associées à la production inté-
rieure représentent quant à elles 33 % de l’empreinte 
carbone de la France, et les émissions directes des 
ménages (chau�age et mobilités) en représentent 18 %.

Plus des trois quarts de l’empreinte carbone de la 
France sont liés à des décisions d’acteurs économiques 

français, qu’il s’agisse des entreprises françaises (par 
leur choix d’approvisionnement) ou des ménages (par 
leurs émissions directes et leurs choix de consommation).

L’évolution de l’empreinte carbone de la France depuis 
1995 masque une disparité de situations entre les di�é-
rents gaz à e�et de serre. Le CO2 a globalement suivi la 
trajectoire de l’empreinte carbone, les émissions de CH4 
ont légèrement diminué, tandis que celles de N2O 
stagnent depuis 2010. D’autre part, le CH4 représente une 
part plus importante de l’empreinte (16 %) que des émis-
sions territoriales (13 %). La France importe ainsi une quan-
tité plus importante de CH4, relativement aux autres gaz.

La méthodologie de calcul de l’empreinte carbone 
du ministère de la Transition Ecologique ne prend 
pas en compte la déforestation importée, les trai-
nées de condensation des avions et les gaz �uo-
rés. D’après des calculs réalisés par Carbone 440, la 
déforestation importée augmenterait l’empreinte 
carbone de 0,40 t éqCO2 par habitant, les trainées 
de condensation représenteraient 0,19 t éqCO2 par 
habitant et les gaz �uorés seraient responsables de 
0,29 t éqCO2 par habitant supplémentaires. Ainsi, 
l’empreinte carbone augmenterait d’environ 0,9 t 
éqCO2 par habitant et par an en prenant en 
compte ces éléments.

DES ÉMISSIONS FRANÇAISES INFÉRIEURES 
À LA MOYENNE DE L’UNION EUROPÉENNE 123

Au sein de l’UE-27, les émissions ont diminué en 
moyenne de 23 % en 2019 par rapport à 1990, avec de 
forte disparité entre les États-membres (�gure 1.2.9). La 
France se situe sous la moyenne européenne, avec une 
réduction de 20 % sur ce�e période, une réduction qui 
est supérieure à celle de l’Italie (-19 %) et de l’Espagne (-9 %), 
mais inférieure à celles de l’Allemagne (-35 %), ainsi que 
celle du Royaume-Uni (-43 %)41. Les réductions réalisées 
en UE-27 jusqu’à présent portent principalement sur le 

secteur de la transformation d’énergie, accompagnées 
de mesures d’e�cacité énergétique dans les secteurs 
de l’industrie et des bâtiments. Les secteurs des trans-
ports et de l’agriculture voient leurs émissions peu ou 
pas diminuer avant 2018.

Les émissions territoriales par habitant de la France 
de 6,5 t eqCO2 en 2019 sont 19 % en dessous de la 
moyenne européenne de 8,1 t eqCO2, principalement 

dû à la contribution de l’énergie nucléaire dans le 
mix électrique (�gure 1.2.10). Elles sont comparables 
à celles du Royaume-Uni (6,7 t eqCO2), de l’Espagne 
(6,7 t eqCO2) et de l’Italie (6,9 t eqCO2) mais plus 
faibles que celles de l’Allemagne (9,8 t eqCO2). 
L’empreinte carbone par habitant de la France (en 
CO2 seulement42) reste également sous la 
moyenne européenne, mais avec un écart moins 
prononcé que pour ses émissions territoriales car 
les émissions importées par habitant (ne�es des 
exportations) de la France sont supérieures à la 
moyenne européenne. L’écart entre l’empreinte 

carbone et les émissions territoriales est de 1,6 t CO2 
par habitant pour la France contre 1,2 t CO2 par 
habitant en Europe.

À l’échelle mondiale, l’UE est importatrice ne�e 
d’émissions de CO2 du fait des émissions incorporées 
dans ses échanges commerciaux internationaux, 
quand d’autres grands blocs sont exportateurs nets 
d’émissions. L’UE est importatrice ne�e de 1,2 t CO2 
par habitant, la Chine et l’Inde sont exportatrices 
ne�es de 0,7 et 0,2 t CO2 par habitant respectivement. 
Les États-Unis importent 1,1 t CO2 par habitant.
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Au sein de l’UE-27, les émissions ont diminué en 
moyenne de 23 % en 2019 par rapport à 1990, avec de 
forte disparité entre les États-membres (�gure 1.2.9). La 
France se situe sous la moyenne européenne, avec une 
réduction de 20 % sur ce�e période, une réduction qui 
est supérieure à celle de l’Italie (-19 %) et de l’Espagne (-9 %), 
mais inférieure à celles de l’Allemagne (-35 %), ainsi que 
celle du Royaume-Uni (-43 %)41. Les réductions réalisées 
en UE-27 jusqu’à présent portent principalement sur le 

secteur de la transformation d’énergie, accompagnées 
de mesures d’e�cacité énergétique dans les secteurs 
de l’industrie et des bâtiments. Les secteurs des trans-
ports et de l’agriculture voient leurs émissions peu ou 
pas diminuer avant 2018.

Les émissions territoriales par habitant de la France 
de 6,5 t eqCO2 en 2019 sont 19 % en dessous de la 
moyenne européenne de 8,1 t eqCO2, principalement 

dû à la contribution de l’énergie nucléaire dans le 
mix électrique (�gure 1.2.10). Elles sont comparables 
à celles du Royaume-Uni (6,7 t eqCO2), de l’Espagne 
(6,7 t eqCO2) et de l’Italie (6,9 t eqCO2) mais plus 
faibles que celles de l’Allemagne (9,8 t eqCO2). 
L’empreinte carbone par habitant de la France (en 
CO2 seulement42) reste également sous la 
moyenne européenne, mais avec un écart moins 
prononcé que pour ses émissions territoriales car 
les émissions importées par habitant (ne�es des 
exportations) de la France sont supérieures à la 
moyenne européenne. L’écart entre l’empreinte 

carbone et les émissions territoriales est de 1,6 t CO2 
par habitant pour la France contre 1,2 t CO2 par 
habitant en Europe.

À l’échelle mondiale, l’UE est importatrice ne�e 
d’émissions de CO2 du fait des émissions incorporées 
dans ses échanges commerciaux internationaux, 
quand d’autres grands blocs sont exportateurs nets 
d’émissions. L’UE est importatrice ne�e de 1,2 t CO2 
par habitant, la Chine et l’Inde sont exportatrices 
ne�es de 0,7 et 0,2 t CO2 par habitant respectivement. 
Les États-Unis importent 1,1 t CO2 par habitant.
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SUIVI DES BUDGETS CARBONE 
DE LA FRANCE124

Le premier budget carbone de la SNBC1 a été adopté 
par décret en 201543 et révisé par décret en 2020 à la 
suite d’ajustements techniques. Son évaluation �nale 
détaillée est disponible dans le rapport annuel 202044  
du HCC et sur le site du Ministère de transition écolo-
gique45, et s’appuie sur l’édition 2020 de l’inventaire 
national des émissions de GES du CITEPA.

Les prochains budgets carbone de la SNBC2 ont été 
adoptés par décret en 202046. Ils �xent les plafonds 
d’émissions territoriales à ne pas dépasser sur les 

périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033, et sont 
calibrés sur un objectif de réductions des émissions de 
-40% en 2030 (objectif précédent la loi climat de 
2021). Ces plafonds d’émissions sont déclinés par 
secteur et par gaz à e�et de serre. Des tranches 
indicatives d’émissions annuelles avec et sans 
UTCATF sont également indiquées. Le budget 
carbone pour la période 2019-2023 a été révisé à la 
hausse pour intégrer le dé�cit du précédent budget 
carbone, contrairement à l’avis formulé en 2019 par le 
HCC. Des changements méthodologiques ont été 

apportés dans les deux dernières éditions (2021 et 2022) 
de l’inventaire nationale des émissions GES du CITEPA 
(voir encadré 1.2.1), qui modi�ent le découpage sectoriel 
des émissions tels que suivis par la SNBC. Les budgets 
carbone ont été recalculés en conséquence par la 
Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) et 
seront prochainement publiés par décret. Les analyses 
produites par la suite dans le présent rapport s’appuient 
sur des budgets recalculés en conséquence lorsque 
nécessaire, en lien avec la DGEC.

1.2.4.1 - Premier budget carbone (2015-2018)

Pour rappel, le dépassement du premier budget 
carbone est de 61 Mt éqCO2 cumulés sur la période 
2015-201847. Les budgets sectoriels indicatifs ont été 
dépassés pour les transports (+40 Mt éqCO2), les 
bâtiments (+34 Mt éqCO2 et +44 Mt éqCO2 corrigé des 
variations météo), l’agriculture (+7 Mt éqCO2) et 
l’industrie (+4 Mt éqCO2), qui constituent les quatre 
secteurs les plus éme�eurs en France. Ils ont été 
respectés pour la transformation d’énergie (-23 Mt 
éqCO2) et les déchets (-1 Mt éqCO2). Selon les 
di�érents gaz à e�et de serre, les budgets carbone du 
CO2 (+68 Mt éqCO2) et CH4 (+4 Mt éqCO2) ne sont pas 
respectés, tandis que ceux du N20 (-4 Mt éqCO2) et 
des gaz �uorés (-8 Mt éqCO2) sont respectés. 
L’UTCATF ne faisait pas l’objet d’un plafond d’émis-
sions dans le cadre de la SNBC1.

1.2.4.2 - Deuxième budget carbone (2019-2023)

Les émissions sur la période 2019-2021 sont inférieures 
au plafond moyen du deuxième budget carbone �xé 
par la SNBC2, principalement dû à l’impact de la 
pandémie du COVID-19 (�gure 1.2.10 et Annexe 1.2.5).  
Pour les années 2019 et 2020, les émissions ont diminué 
plus rapidement qu’a�endu dans la SNBC2. Le relève-
ment du plafond d’émissions du deuxième budget 
carbone lors de la révision de la SNBC2 et l’impact des 
mesures prises pour lu�er contre la Covid-19 en sont les 
principaux facteurs explicatifs (voir section 1. 2.1.1). Les 
émissions préliminaires de 2021 sont proches de la 
tranche annuelle indicative de 2021 et s’inscriraient ainsi 
dans la trajectoire de la SNBC2 seulement du fait de la 
reprise partielle de l’activité sociale et économique. Au 
vu des données préliminaires, l’objectif ne serait proba-
blement pas tenu par les seuls e�ets structurels. 

1.2.4.3 - Trajectoire SNBC2 jusqu’à 2030

La SNBC2 vise une réduction située entre 12 et 13 Mt 
éqCO2 par an sur la période 2022-2030 pour a�eindre 
un objectif de -43 % de réduction en 2030 par 
rapport à 1990 (avant la révision a�endue suite à la loi 
climat européenne de 2021, voir section 1.3). En consé-

quence, le rythme annuel de réduction des émissions 
doit a�eindre au moins -3,3 % en moyenne sur la 
période du troisième budget carbone (2024-2028). 

À la suite de la loi sur l’énergie et le climat de 201948, 
des budgets carbone indicatifs devront être �xés par 
décret pour l’empreinte carbone de la France et les 
transports internationaux dans le cadre de la Straté-
gie française énergie climat (SFEC). Ils porteront sur 
les périodes relatives au budget carbone 3 (2024-2028) 
et les suivants. Pour rappel, le HCC a fait plusieurs 
recommandations dans ses di�érents rapports pour 
réduire l’empreinte carbone de la France en cohérence 
avec les objectifs de l’accord de Paris :

Les émissions importées de la France devraient 
diminuer de 65 % à l’horizon 2050 par rapport à 
2005. Si la neutralité carbone était a�einte en 
2050 sur le territoire national comme le spéci�e la 
loi, cela correspondrait à une diminution de 80 % 
de l’empreinte carbone de la France (cf. rapport 
sur l’empreinte carbone du HCC publié en 2020).

Les émissions des transports internationaux 
devraient être inscrites dans l’objectif national 
de neutralité carbone en 2050 et dans les 
budgets carbone de la France (cf. rapport annuel 
2019 du HCC).

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 
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Au sein de l’UE-27, les émissions ont diminué en 
moyenne de 23 % en 2019 par rapport à 1990, avec de 
forte disparité entre les États-membres (�gure 1.2.9). La 
France se situe sous la moyenne européenne, avec une 
réduction de 20 % sur ce�e période, une réduction qui 
est supérieure à celle de l’Italie (-19 %) et de l’Espagne (-9 %), 
mais inférieure à celles de l’Allemagne (-35 %), ainsi que 
celle du Royaume-Uni (-43 %)41. Les réductions réalisées 
en UE-27 jusqu’à présent portent principalement sur le 

secteur de la transformation d’énergie, accompagnées 
de mesures d’e�cacité énergétique dans les secteurs 
de l’industrie et des bâtiments. Les secteurs des trans-
ports et de l’agriculture voient leurs émissions peu ou 
pas diminuer avant 2018.

Les émissions territoriales par habitant de la France 
de 6,5 t eqCO2 en 2019 sont 19 % en dessous de la 
moyenne européenne de 8,1 t eqCO2, principalement 

dû à la contribution de l’énergie nucléaire dans le 
mix électrique (�gure 1.2.10). Elles sont comparables 
à celles du Royaume-Uni (6,7 t eqCO2), de l’Espagne 
(6,7 t eqCO2) et de l’Italie (6,9 t eqCO2) mais plus 
faibles que celles de l’Allemagne (9,8 t eqCO2). 
L’empreinte carbone par habitant de la France (en 
CO2 seulement42) reste également sous la 
moyenne européenne, mais avec un écart moins 
prononcé que pour ses émissions territoriales car 
les émissions importées par habitant (ne�es des 
exportations) de la France sont supérieures à la 
moyenne européenne. L’écart entre l’empreinte 

carbone et les émissions territoriales est de 1,6 t CO2 
par habitant pour la France contre 1,2 t CO2 par 
habitant en Europe.

À l’échelle mondiale, l’UE est importatrice ne�e 
d’émissions de CO2 du fait des émissions incorporées 
dans ses échanges commerciaux internationaux, 
quand d’autres grands blocs sont exportateurs nets 
d’émissions. L’UE est importatrice ne�e de 1,2 t CO2 
par habitant, la Chine et l’Inde sont exportatrices 
ne�es de 0,7 et 0,2 t CO2 par habitant respectivement. 
Les États-Unis importent 1,1 t CO2 par habitant.

Le premier budget carbone de la SNBC1 a été adopté 
par décret en 201543 et révisé par décret en 2020 à la 
suite d’ajustements techniques. Son évaluation �nale 
détaillée est disponible dans le rapport annuel 202044  
du HCC et sur le site du Ministère de transition écolo-
gique45, et s’appuie sur l’édition 2020 de l’inventaire 
national des émissions de GES du CITEPA.

Les prochains budgets carbone de la SNBC2 ont été 
adoptés par décret en 202046. Ils �xent les plafonds 
d’émissions territoriales à ne pas dépasser sur les 

périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033, et sont 
calibrés sur un objectif de réductions des émissions de 
-40% en 2030 (objectif précédent la loi climat de 
2021). Ces plafonds d’émissions sont déclinés par 
secteur et par gaz à e�et de serre. Des tranches 
indicatives d’émissions annuelles avec et sans 
UTCATF sont également indiquées. Le budget 
carbone pour la période 2019-2023 a été révisé à la 
hausse pour intégrer le dé�cit du précédent budget 
carbone, contrairement à l’avis formulé en 2019 par le 
HCC. Des changements méthodologiques ont été 

apportés dans les deux dernières éditions (2021 et 2022) 
de l’inventaire nationale des émissions GES du CITEPA 
(voir encadré 1.2.1), qui modi�ent le découpage sectoriel 
des émissions tels que suivis par la SNBC. Les budgets 
carbone ont été recalculés en conséquence par la 
Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) et 
seront prochainement publiés par décret. Les analyses 
produites par la suite dans le présent rapport s’appuient 
sur des budgets recalculés en conséquence lorsque 
nécessaire, en lien avec la DGEC.

1.2.4.1 - Premier budget carbone (2015-2018)

Pour rappel, le dépassement du premier budget 
carbone est de 61 Mt éqCO2 cumulés sur la période 
2015-201847. Les budgets sectoriels indicatifs ont été 
dépassés pour les transports (+40 Mt éqCO2), les 
bâtiments (+34 Mt éqCO2 et +44 Mt éqCO2 corrigé des 
variations météo), l’agriculture (+7 Mt éqCO2) et 
l’industrie (+4 Mt éqCO2), qui constituent les quatre 
secteurs les plus éme�eurs en France. Ils ont été 
respectés pour la transformation d’énergie (-23 Mt 
éqCO2) et les déchets (-1 Mt éqCO2). Selon les 
di�érents gaz à e�et de serre, les budgets carbone du 
CO2 (+68 Mt éqCO2) et CH4 (+4 Mt éqCO2) ne sont pas 
respectés, tandis que ceux du N20 (-4 Mt éqCO2) et 
des gaz �uorés (-8 Mt éqCO2) sont respectés. 
L’UTCATF ne faisait pas l’objet d’un plafond d’émis-
sions dans le cadre de la SNBC1.
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Objectif 2030 décliné du Fit for 55

Figure 1.2.11 – Émissions historiques de GES 
en France, comparées à la trajectoire 
SNBC2 et à l'objectif 2030 décliné 
du paquel Fit for 55 (hors UTCATF)

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022), SNBC 1 & 2, Calculs du HCC 
(Fit for 55)
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Figure 1.2.12 – Écart aux tranches annuelles 
indicatives du deuxième budget carbone 
(2019-2023) de la SNBC2

*Les données d’émissions 2021 correspondent à des estimations provisoires.

Notes : 
1 - Émissions après correction météo : 
440 Mt éqCO2 en 2019 et 404 Mt éqCO2 en 2020.

2 - Incertitudes sur les émissions réalisées : 
+/- 9,2 Mt éqcO2 en 2019 et +/- 8,4 Mt éqCO2 en 2020

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022) et SNBC2 recalée par la DGEC 
au format SECTEN 2022.

1.2.4.2 - Deuxième budget carbone (2019-2023)

Les émissions sur la période 2019-2021 sont inférieures 
au plafond moyen du deuxième budget carbone �xé 
par la SNBC2, principalement dû à l’impact de la 
pandémie du COVID-19 (�gure 1.2.10 et Annexe 1.2.5).  
Pour les années 2019 et 2020, les émissions ont diminué 
plus rapidement qu’a�endu dans la SNBC2. Le relève-
ment du plafond d’émissions du deuxième budget 
carbone lors de la révision de la SNBC2 et l’impact des 
mesures prises pour lu�er contre la Covid-19 en sont les 
principaux facteurs explicatifs (voir section 1. 2.1.1). Les 
émissions préliminaires de 2021 sont proches de la 
tranche annuelle indicative de 2021 et s’inscriraient ainsi 
dans la trajectoire de la SNBC2 seulement du fait de la 
reprise partielle de l’activité sociale et économique. Au 
vu des données préliminaires, l’objectif ne serait proba-
blement pas tenu par les seuls e�ets structurels. 

1.2.4.3 - Trajectoire SNBC2 jusqu’à 2030

La SNBC2 vise une réduction située entre 12 et 13 Mt 
éqCO2 par an sur la période 2022-2030 pour a�eindre 
un objectif de -43 % de réduction en 2030 par 
rapport à 1990 (avant la révision a�endue suite à la loi 
climat européenne de 2021, voir section 1.3). En consé-

quence, le rythme annuel de réduction des émissions 
doit a�eindre au moins -3,3 % en moyenne sur la 
période du troisième budget carbone (2024-2028). 

À la suite de la loi sur l’énergie et le climat de 201948, 
des budgets carbone indicatifs devront être �xés par 
décret pour l’empreinte carbone de la France et les 
transports internationaux dans le cadre de la Straté-
gie française énergie climat (SFEC). Ils porteront sur 
les périodes relatives au budget carbone 3 (2024-2028) 
et les suivants. Pour rappel, le HCC a fait plusieurs 
recommandations dans ses di�érents rapports pour 
réduire l’empreinte carbone de la France en cohérence 
avec les objectifs de l’accord de Paris :

Les émissions importées de la France devraient 
diminuer de 65 % à l’horizon 2050 par rapport à 
2005. Si la neutralité carbone était a�einte en 
2050 sur le territoire national comme le spéci�e la 
loi, cela correspondrait à une diminution de 80 % 
de l’empreinte carbone de la France (cf. rapport 
sur l’empreinte carbone du HCC publié en 2020).

Les émissions des transports internationaux 
devraient être inscrites dans l’objectif national 
de neutralité carbone en 2050 et dans les 
budgets carbone de la France (cf. rapport annuel 
2019 du HCC).
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Le premier budget carbone de la SNBC1 a été adopté 
par décret en 201543 et révisé par décret en 2020 à la 
suite d’ajustements techniques. Son évaluation �nale 
détaillée est disponible dans le rapport annuel 202044  
du HCC et sur le site du Ministère de transition écolo-
gique45, et s’appuie sur l’édition 2020 de l’inventaire 
national des émissions de GES du CITEPA.

Les prochains budgets carbone de la SNBC2 ont été 
adoptés par décret en 202046. Ils �xent les plafonds 
d’émissions territoriales à ne pas dépasser sur les 

périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033, et sont 
calibrés sur un objectif de réductions des émissions de 
-40% en 2030 (objectif précédent la loi climat de 
2021). Ces plafonds d’émissions sont déclinés par 
secteur et par gaz à e�et de serre. Des tranches 
indicatives d’émissions annuelles avec et sans 
UTCATF sont également indiquées. Le budget 
carbone pour la période 2019-2023 a été révisé à la 
hausse pour intégrer le dé�cit du précédent budget 
carbone, contrairement à l’avis formulé en 2019 par le 
HCC. Des changements méthodologiques ont été 

apportés dans les deux dernières éditions (2021 et 2022) 
de l’inventaire nationale des émissions GES du CITEPA 
(voir encadré 1.2.1), qui modi�ent le découpage sectoriel 
des émissions tels que suivis par la SNBC. Les budgets 
carbone ont été recalculés en conséquence par la 
Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) et 
seront prochainement publiés par décret. Les analyses 
produites par la suite dans le présent rapport s’appuient 
sur des budgets recalculés en conséquence lorsque 
nécessaire, en lien avec la DGEC.

1.2.4.1 - Premier budget carbone (2015-2018)

Pour rappel, le dépassement du premier budget 
carbone est de 61 Mt éqCO2 cumulés sur la période 
2015-201847. Les budgets sectoriels indicatifs ont été 
dépassés pour les transports (+40 Mt éqCO2), les 
bâtiments (+34 Mt éqCO2 et +44 Mt éqCO2 corrigé des 
variations météo), l’agriculture (+7 Mt éqCO2) et 
l’industrie (+4 Mt éqCO2), qui constituent les quatre 
secteurs les plus éme�eurs en France. Ils ont été 
respectés pour la transformation d’énergie (-23 Mt 
éqCO2) et les déchets (-1 Mt éqCO2). Selon les 
di�érents gaz à e�et de serre, les budgets carbone du 
CO2 (+68 Mt éqCO2) et CH4 (+4 Mt éqCO2) ne sont pas 
respectés, tandis que ceux du N20 (-4 Mt éqCO2) et 
des gaz �uorés (-8 Mt éqCO2) sont respectés. 
L’UTCATF ne faisait pas l’objet d’un plafond d’émis-
sions dans le cadre de la SNBC1.

1.2.4.2 - Deuxième budget carbone (2019-2023)

Les émissions sur la période 2019-2021 sont inférieures 
au plafond moyen du deuxième budget carbone �xé 
par la SNBC2, principalement dû à l’impact de la 
pandémie du COVID-19 (�gure 1.2.10 et Annexe 1.2.5).  
Pour les années 2019 et 2020, les émissions ont diminué 
plus rapidement qu’a�endu dans la SNBC2. Le relève-
ment du plafond d’émissions du deuxième budget 
carbone lors de la révision de la SNBC2 et l’impact des 
mesures prises pour lu�er contre la Covid-19 en sont les 
principaux facteurs explicatifs (voir section 1. 2.1.1). Les 
émissions préliminaires de 2021 sont proches de la 
tranche annuelle indicative de 2021 et s’inscriraient ainsi 
dans la trajectoire de la SNBC2 seulement du fait de la 
reprise partielle de l’activité sociale et économique. Au 
vu des données préliminaires, l’objectif ne serait proba-
blement pas tenu par les seuls e�ets structurels. 

1.2.4.3 - Trajectoire SNBC2 jusqu’à 2030

La SNBC2 vise une réduction située entre 12 et 13 Mt 
éqCO2 par an sur la période 2022-2030 pour a�eindre 
un objectif de -43 % de réduction en 2030 par 
rapport à 1990 (avant la révision a�endue suite à la loi 
climat européenne de 2021, voir section 1.3). En consé-

quence, le rythme annuel de réduction des émissions 
doit a�eindre au moins -3,3 % en moyenne sur la 
période du troisième budget carbone (2024-2028). 

À la suite de la loi sur l’énergie et le climat de 201948, 
des budgets carbone indicatifs devront être �xés par 
décret pour l’empreinte carbone de la France et les 
transports internationaux dans le cadre de la Straté-
gie française énergie climat (SFEC). Ils porteront sur 
les périodes relatives au budget carbone 3 (2024-2028) 
et les suivants. Pour rappel, le HCC a fait plusieurs 
recommandations dans ses di�érents rapports pour 
réduire l’empreinte carbone de la France en cohérence 
avec les objectifs de l’accord de Paris :

Les émissions importées de la France devraient 
diminuer de 65 % à l’horizon 2050 par rapport à 
2005. Si la neutralité carbone était a�einte en 
2050 sur le territoire national comme le spéci�e la 
loi, cela correspondrait à une diminution de 80 % 
de l’empreinte carbone de la France (cf. rapport 
sur l’empreinte carbone du HCC publié en 2020).

Les émissions des transports internationaux 
devraient être inscrites dans l’objectif national 
de neutralité carbone en 2050 et dans les 
budgets carbone de la France (cf. rapport annuel 
2019 du HCC).

LA MISE EN ŒUVRE DU PAQUET EUROPÉEN « AJUSTEMENT À L’OBJECTIF 55 » 
IMPLIQUE UN RENFORCEMENT DE L’OBJECTIF 2030 DE LA FRANCE  125

La loi européenne sur le climat et le paquet « Ajuste-
ment pour l’objectif 55 » (Fit for 55) introduisent de 
nouveaux objectifs de réduction des émissions de gaz 
à e�et de serre à l’horizon 2030 qui ont un impact sur la 
trajectoire de réduction des émissions territoriales de 
la France. La loi européenne sur le climat, adoptée en 
juillet 2021, a �xé un objectif de réduction des émissions 
ne�es (incluant les puits de carbone provenant de l’utili-
sation des terres) pour l’ensemble des États membres 
de -55 % en 2030 par rapport à 1990. Certaines des 
dispositions du paquet Fit for 55 en cours de discussion 
concernent l’Union européenne dans son ensemble 
tandis que d’autres sont déclinés par États membres. Le 
paquet Fit for 55 propose (voir tableau 1.2.1) :

Un objectif de réduction des émissions couvertes 
par le système européen d’échange de quotas 
d’émissions (SEQE) de -60,5 % en 2030 par 
rapport à 1990 (versus -42,3 % précédemment).

Un objectif de réduction des émissions non 
couvertes par le SEQE de -46,8 % en 2030 par 
rapport à 1990 (versus -36,2 % précédemment).

Un objectif de capture de carbone dans 
l’UTCATF de 34 Mt éqCO2 en 2030 (contre un 
objectif de neutralité de l’UTCATF sur la période 
2036-2030 cumulée précédemment), soit un 
objectif d’augmenter l’e�et puits de carbone de 
l’UTCATF de 42 % en 2030 par rapport à 1990.

Un objectif de parvenir à la neutralité des émis-
sions de l’agriculture et de l’UTCATF d’ici 2035 à 

l’échelle européenne, puis à des émissions néga-
tives, avec une déclinaison d’objectifs individua-
lisés par États membres à partir de 2031.  

Selon les estimations du HCC basées sur les informa-
tions disponibles au 01 juin 2022 (voir annexe 1.2.6), 
ces nouveaux objectifs européens impliquent un 
rehaussement anticipé de l’objectif de réduction des 
émissions brutes de la France à hauteur de -50 % en 
2030 par rapport à 1990 (contre – 40 % actuellement) 
et l’introduction d’un objectif de réduction des émis-
sions ne�es à hauteur de -54 % en 2030 par rapport 
à 1990 (incluant les puits de carbone).

En conséquence, le rythme annuel de réduction des 
émissions de la France devra plus que doubler pour 
a�eindre -4,7 % en moyenne sur la période 2022-2030, 
contre -3,2 % en moyenne sur la période 2022-2030 
selon la SNBC2 (estimations HCC, voir annexe 1.2.5). Il 
était de -1,9 % en moyenne sur 2019-2 21. Une baisse 
de 4,7 % par an correspond à une baisse annuelle 
moyenne de 16 Mt éqCO2, soit le double en valeur 
absolue des baisses annuelles réalisées depuis 2010 en 
moyenne (8,1 Mt éqCO2). 

Les activités respectivement couvertes par le règle-
ment sur le partage de l’e�ort (transports, bâtiments 
et agriculture notamment) et le marché SEQE (une 
partie de l’industrie et de la transformation d’éner-
gie) verraient leurs objectifs 2030 augmenter par 
rapport à la SNBC2. Pour les secteurs couverts par le 
partage de l’e�ort, l’objectif de réduction ne serait 
que modérément réhaussé en moyenne par rapport à 

la SNBC2, passant d’une réduction de 43% à 47% 
en 2030 par rapport à 1990. Pour les secteurs 
couverts par le SEQE, l’objectif de réduction serait 
davantage réhaussé par rapport à ce que prévoit la 
SNBC2, passant d’un objectif de réduction de 42 % 
à 61 % en 2030 par rapport à 1990.

L’ambition de capture de carbone de l’UTCATF à 
l’horizon 2030 serait quant à elle révisée à la 
baisse par rapport à la SNBC2 (d’environ un tiers), 
ce qui s’explique principalement par la prise en 
compte de la tendance récente, qui, sur la base des 
dernières données sources actualisées, pointe un 
e�et puits de carbone inférieur à ce qu’anticipait la 
SNBC2 avec les informations disponibles lors de son 
élaboration. L’e�ort demandé pour l’UTCATF est 
réduit d’un tiers environ, passant d’un objectif de 
hausse des puits de 67 % selon la SNBC2 à 42 % 
selon le paquet Fit for 55.

Un renforcement majeur des objectifs de la France 
dans le secteur de l’agriculture par rapport à la 
trajectoire de la SNBC2 pourrait également être 
nécessaire pour implémenter le paquet Fit for 55, 
ainsi que répondre aux engagements de réduction 
des émissions de méthane pris à Glasgow en 
marge de la COP26. Ils pourraient impliquer un 
doublement de l’objectif d’a�énuation de l’agri-
culture par rapport à ce qui est �xé par la SNBC2 
et d’a�eindre dès 2030 l’objectif actuellement �xé 
à l’horizon 2050.

La France �gure parmi les pays les plus émet-
teurs en matière d’agriculture et d’UTCATF en 
Europe. En tête ex-aequo avec l’Allemagne, ses 
émissions de l’agriculture et UTCATF repré-
sentent 31 % de celles de l’UE-27 en 2019. La 
France est par ailleurs le 5ème pays le plus 
contributeur à l’e�et puits de carbone de l’UE, 
avec 12 % des puits de l’UE-27, et le premier 
pays éme�eur pour l’agriculture (hors CO2), 
avec 19 % des émissions de l’EU-27. 

Appliqué à l’échelle de la France, l’objectif de 
neutralité de l’agriculture et de l’UTCATF à 
l’horizon 2035 impliquerait que la France 
parvienne à réduire drastiquement ses émis-
sions pour a�eindre environ 13 Mt éqCO2 pour 
le bloc agriculture (hors CO2) et UTCATF en 
2030, contre 57 Mt éqCO2 en 2021. Sous l’hypo-
thèse d’une réduction linéaire des émissions de 
l’agriculture et UTCATF entre 2020 et 2035 et 
en tenant compte de l’objectif d’a�eindre -34 
Mt éqCO2 pour l’UTCATF en 2030, les émissions 
de l’agriculture devraient ainsi réduire pour 
a�eindre +47 Mt éqCO2 en 2030. 

L’ambition d’a�énuation du secteur de l’agri-
culture verrait ainsi son objectif de réduction 
à l’horizon 2030 doubler par rapport à la 
SNBC2 et nécessiterait d’a�eindre dès 2030 
l’objectif actuellement �xé à l’horizon 2050. Il 
s’agit du secteur qui verrait son objectif le plus 
relevé à l’horizon 2030 avec le paquet Fit for 55, 
passant d’une réduction de 20 % en 2030 par 
rapport à 1990 selon la SNBC2 à 42 % en 2030 
par rapport à 1990 selon le paquet Fit for 55. 

Par ailleurs, le dernier rapport du groupe 3 du GIEC 
apporte de nouveaux éclairages sur les trajec-
toires mondiales de réduction des émissions de gaz 
à e�et de serre compatibles avec un réchau�e-
ment planétaire limité à  1.5°C et 2°C. Ces trajec-
toires diminuent d’environ 45% en 2030 par rapport 
à 2019 pour être aligné sur l’objectif de 1.5°C avec 
mesures immédiates, et d’environ 25 % pour être 
aligné sur l’objectif de 2°C (66 % de probabilités) 
avec mesures immédiates. Ces réductions corres-
pondent à des rythmes de réduction mondiales de 
-5,3 % et -2,6 % par an en moyenne, respective-
ment, sur la période 2019-203049. Le partage de 
l'e�ort commun mais di�érencié implique qu’un 
pays comme la France, du fait de sa responsabilité 
historique et de sa capacité à agir, devrait faire 
mieux que ce�e moyenne mondiale. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

42 - RAPPORT ANNUEL 2022



Le premier budget carbone de la SNBC1 a été adopté 
par décret en 201543 et révisé par décret en 2020 à la 
suite d’ajustements techniques. Son évaluation �nale 
détaillée est disponible dans le rapport annuel 202044  
du HCC et sur le site du Ministère de transition écolo-
gique45, et s’appuie sur l’édition 2020 de l’inventaire 
national des émissions de GES du CITEPA.

Les prochains budgets carbone de la SNBC2 ont été 
adoptés par décret en 202046. Ils �xent les plafonds 
d’émissions territoriales à ne pas dépasser sur les 

périodes 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033, et sont 
calibrés sur un objectif de réductions des émissions de 
-40% en 2030 (objectif précédent la loi climat de 
2021). Ces plafonds d’émissions sont déclinés par 
secteur et par gaz à e�et de serre. Des tranches 
indicatives d’émissions annuelles avec et sans 
UTCATF sont également indiquées. Le budget 
carbone pour la période 2019-2023 a été révisé à la 
hausse pour intégrer le dé�cit du précédent budget 
carbone, contrairement à l’avis formulé en 2019 par le 
HCC. Des changements méthodologiques ont été 

apportés dans les deux dernières éditions (2021 et 2022) 
de l’inventaire nationale des émissions GES du CITEPA 
(voir encadré 1.2.1), qui modi�ent le découpage sectoriel 
des émissions tels que suivis par la SNBC. Les budgets 
carbone ont été recalculés en conséquence par la 
Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) et 
seront prochainement publiés par décret. Les analyses 
produites par la suite dans le présent rapport s’appuient 
sur des budgets recalculés en conséquence lorsque 
nécessaire, en lien avec la DGEC.

1.2.4.1 - Premier budget carbone (2015-2018)

Pour rappel, le dépassement du premier budget 
carbone est de 61 Mt éqCO2 cumulés sur la période 
2015-201847. Les budgets sectoriels indicatifs ont été 
dépassés pour les transports (+40 Mt éqCO2), les 
bâtiments (+34 Mt éqCO2 et +44 Mt éqCO2 corrigé des 
variations météo), l’agriculture (+7 Mt éqCO2) et 
l’industrie (+4 Mt éqCO2), qui constituent les quatre 
secteurs les plus éme�eurs en France. Ils ont été 
respectés pour la transformation d’énergie (-23 Mt 
éqCO2) et les déchets (-1 Mt éqCO2). Selon les 
di�érents gaz à e�et de serre, les budgets carbone du 
CO2 (+68 Mt éqCO2) et CH4 (+4 Mt éqCO2) ne sont pas 
respectés, tandis que ceux du N20 (-4 Mt éqCO2) et 
des gaz �uorés (-8 Mt éqCO2) sont respectés. 
L’UTCATF ne faisait pas l’objet d’un plafond d’émis-
sions dans le cadre de la SNBC1.

1.2.4.2 - Deuxième budget carbone (2019-2023)

Les émissions sur la période 2019-2021 sont inférieures 
au plafond moyen du deuxième budget carbone �xé 
par la SNBC2, principalement dû à l’impact de la 
pandémie du COVID-19 (�gure 1.2.10 et Annexe 1.2.5).  
Pour les années 2019 et 2020, les émissions ont diminué 
plus rapidement qu’a�endu dans la SNBC2. Le relève-
ment du plafond d’émissions du deuxième budget 
carbone lors de la révision de la SNBC2 et l’impact des 
mesures prises pour lu�er contre la Covid-19 en sont les 
principaux facteurs explicatifs (voir section 1. 2.1.1). Les 
émissions préliminaires de 2021 sont proches de la 
tranche annuelle indicative de 2021 et s’inscriraient ainsi 
dans la trajectoire de la SNBC2 seulement du fait de la 
reprise partielle de l’activité sociale et économique. Au 
vu des données préliminaires, l’objectif ne serait proba-
blement pas tenu par les seuls e�ets structurels. 

1.2.4.3 - Trajectoire SNBC2 jusqu’à 2030

La SNBC2 vise une réduction située entre 12 et 13 Mt 
éqCO2 par an sur la période 2022-2030 pour a�eindre 
un objectif de -43 % de réduction en 2030 par 
rapport à 1990 (avant la révision a�endue suite à la loi 
climat européenne de 2021, voir section 1.3). En consé-

quence, le rythme annuel de réduction des émissions 
doit a�eindre au moins -3,3 % en moyenne sur la 
période du troisième budget carbone (2024-2028). 

À la suite de la loi sur l’énergie et le climat de 201948, 
des budgets carbone indicatifs devront être �xés par 
décret pour l’empreinte carbone de la France et les 
transports internationaux dans le cadre de la Straté-
gie française énergie climat (SFEC). Ils porteront sur 
les périodes relatives au budget carbone 3 (2024-2028) 
et les suivants. Pour rappel, le HCC a fait plusieurs 
recommandations dans ses di�érents rapports pour 
réduire l’empreinte carbone de la France en cohérence 
avec les objectifs de l’accord de Paris :

Les émissions importées de la France devraient 
diminuer de 65 % à l’horizon 2050 par rapport à 
2005. Si la neutralité carbone était a�einte en 
2050 sur le territoire national comme le spéci�e la 
loi, cela correspondrait à une diminution de 80 % 
de l’empreinte carbone de la France (cf. rapport 
sur l’empreinte carbone du HCC publié en 2020).

Les émissions des transports internationaux 
devraient être inscrites dans l’objectif national 
de neutralité carbone en 2050 et dans les 
budgets carbone de la France (cf. rapport annuel 
2019 du HCC).

La loi européenne sur le climat et le paquet « Ajuste-
ment pour l’objectif 55 » (Fit for 55) introduisent de 
nouveaux objectifs de réduction des émissions de gaz 
à e�et de serre à l’horizon 2030 qui ont un impact sur la 
trajectoire de réduction des émissions territoriales de 
la France. La loi européenne sur le climat, adoptée en 
juillet 2021, a �xé un objectif de réduction des émissions 
ne�es (incluant les puits de carbone provenant de l’utili-
sation des terres) pour l’ensemble des États membres 
de -55 % en 2030 par rapport à 1990. Certaines des 
dispositions du paquet Fit for 55 en cours de discussion 
concernent l’Union européenne dans son ensemble 
tandis que d’autres sont déclinés par États membres. Le 
paquet Fit for 55 propose (voir tableau 1.2.1) :

Un objectif de réduction des émissions couvertes 
par le système européen d’échange de quotas 
d’émissions (SEQE) de -60,5 % en 2030 par 
rapport à 1990 (versus -42,3 % précédemment).

Un objectif de réduction des émissions non 
couvertes par le SEQE de -46,8 % en 2030 par 
rapport à 1990 (versus -36,2 % précédemment).

Un objectif de capture de carbone dans 
l’UTCATF de 34 Mt éqCO2 en 2030 (contre un 
objectif de neutralité de l’UTCATF sur la période 
2036-2030 cumulée précédemment), soit un 
objectif d’augmenter l’e�et puits de carbone de 
l’UTCATF de 42 % en 2030 par rapport à 1990.

Un objectif de parvenir à la neutralité des émis-
sions de l’agriculture et de l’UTCATF d’ici 2035 à 

l’échelle européenne, puis à des émissions néga-
tives, avec une déclinaison d’objectifs individua-
lisés par États membres à partir de 2031.  

Selon les estimations du HCC basées sur les informa-
tions disponibles au 01 juin 2022 (voir annexe 1.2.6), 
ces nouveaux objectifs européens impliquent un 
rehaussement anticipé de l’objectif de réduction des 
émissions brutes de la France à hauteur de -50 % en 
2030 par rapport à 1990 (contre – 40 % actuellement) 
et l’introduction d’un objectif de réduction des émis-
sions ne�es à hauteur de -54 % en 2030 par rapport 
à 1990 (incluant les puits de carbone).

En conséquence, le rythme annuel de réduction des 
émissions de la France devra plus que doubler pour 
a�eindre -4,7 % en moyenne sur la période 2022-2030, 
contre -3,2 % en moyenne sur la période 2022-2030 
selon la SNBC2 (estimations HCC, voir annexe 1.2.5). Il 
était de -1,9 % en moyenne sur 2019-2 21. Une baisse 
de 4,7 % par an correspond à une baisse annuelle 
moyenne de 16 Mt éqCO2, soit le double en valeur 
absolue des baisses annuelles réalisées depuis 2010 en 
moyenne (8,1 Mt éqCO2). 

Les activités respectivement couvertes par le règle-
ment sur le partage de l’e�ort (transports, bâtiments 
et agriculture notamment) et le marché SEQE (une 
partie de l’industrie et de la transformation d’éner-
gie) verraient leurs objectifs 2030 augmenter par 
rapport à la SNBC2. Pour les secteurs couverts par le 
partage de l’e�ort, l’objectif de réduction ne serait 
que modérément réhaussé en moyenne par rapport à 

la SNBC2, passant d’une réduction de 43% à 47% 
en 2030 par rapport à 1990. Pour les secteurs 
couverts par le SEQE, l’objectif de réduction serait 
davantage réhaussé par rapport à ce que prévoit la 
SNBC2, passant d’un objectif de réduction de 42 % 
à 61 % en 2030 par rapport à 1990.

L’ambition de capture de carbone de l’UTCATF à 
l’horizon 2030 serait quant à elle révisée à la 
baisse par rapport à la SNBC2 (d’environ un tiers), 
ce qui s’explique principalement par la prise en 
compte de la tendance récente, qui, sur la base des 
dernières données sources actualisées, pointe un 
e�et puits de carbone inférieur à ce qu’anticipait la 
SNBC2 avec les informations disponibles lors de son 
élaboration. L’e�ort demandé pour l’UTCATF est 
réduit d’un tiers environ, passant d’un objectif de 
hausse des puits de 67 % selon la SNBC2 à 42 % 
selon le paquet Fit for 55.

Un renforcement majeur des objectifs de la France 
dans le secteur de l’agriculture par rapport à la 
trajectoire de la SNBC2 pourrait également être 
nécessaire pour implémenter le paquet Fit for 55, 
ainsi que répondre aux engagements de réduction 
des émissions de méthane pris à Glasgow en 
marge de la COP26. Ils pourraient impliquer un 
doublement de l’objectif d’a�énuation de l’agri-
culture par rapport à ce qui est �xé par la SNBC2 
et d’a�eindre dès 2030 l’objectif actuellement �xé 
à l’horizon 2050.

La France �gure parmi les pays les plus émet-
teurs en matière d’agriculture et d’UTCATF en 
Europe. En tête ex-aequo avec l’Allemagne, ses 
émissions de l’agriculture et UTCATF repré-
sentent 31 % de celles de l’UE-27 en 2019. La 
France est par ailleurs le 5ème pays le plus 
contributeur à l’e�et puits de carbone de l’UE, 
avec 12 % des puits de l’UE-27, et le premier 
pays éme�eur pour l’agriculture (hors CO2), 
avec 19 % des émissions de l’EU-27. 

Appliqué à l’échelle de la France, l’objectif de 
neutralité de l’agriculture et de l’UTCATF à 
l’horizon 2035 impliquerait que la France 
parvienne à réduire drastiquement ses émis-
sions pour a�eindre environ 13 Mt éqCO2 pour 
le bloc agriculture (hors CO2) et UTCATF en 
2030, contre 57 Mt éqCO2 en 2021. Sous l’hypo-
thèse d’une réduction linéaire des émissions de 
l’agriculture et UTCATF entre 2020 et 2035 et 
en tenant compte de l’objectif d’a�eindre -34 
Mt éqCO2 pour l’UTCATF en 2030, les émissions 
de l’agriculture devraient ainsi réduire pour 
a�eindre +47 Mt éqCO2 en 2030. 

L’ambition d’a�énuation du secteur de l’agri-
culture verrait ainsi son objectif de réduction 
à l’horizon 2030 doubler par rapport à la 
SNBC2 et nécessiterait d’a�eindre dès 2030 
l’objectif actuellement �xé à l’horizon 2050. Il 
s’agit du secteur qui verrait son objectif le plus 
relevé à l’horizon 2030 avec le paquet Fit for 55, 
passant d’une réduction de 20 % en 2030 par 
rapport à 1990 selon la SNBC2 à 42 % en 2030 
par rapport à 1990 selon le paquet Fit for 55. 

Par ailleurs, le dernier rapport du groupe 3 du GIEC 
apporte de nouveaux éclairages sur les trajec-
toires mondiales de réduction des émissions de gaz 
à e�et de serre compatibles avec un réchau�e-
ment planétaire limité à  1.5°C et 2°C. Ces trajec-
toires diminuent d’environ 45% en 2030 par rapport 
à 2019 pour être aligné sur l’objectif de 1.5°C avec 
mesures immédiates, et d’environ 25 % pour être 
aligné sur l’objectif de 2°C (66 % de probabilités) 
avec mesures immédiates. Ces réductions corres-
pondent à des rythmes de réduction mondiales de 
-5,3 % et -2,6 % par an en moyenne, respective-
ment, sur la période 2019-203049. Le partage de 
l'e�ort commun mais di�érencié implique qu’un 
pays comme la France, du fait de sa responsabilité 
historique et de sa capacité à agir, devrait faire 
mieux que ce�e moyenne mondiale. 
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PÉRIMÈTRE 
DES ÉMISSIONS
DE LA FRANCE

OBJECTIFS ACTUELS 
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IMPLICATIONS DU FIT 
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-42 % d’ici 2030 
par rapport à 1990 (Paquet 3x20)
(ou -43 % d’ici 2030 par rapport à 2005) -61 % d’ici 2030 par rapport à 1990

(ou -61 % d’ici 2030 par rapport à 2005)-42 % d’ici 2030 
par rapport à 1990 (SNBC2)

-36 % d’ici 2030 
par rapport à 1990 (Paquet 3x20)
(ou -37 % d’ici 2030 par rapport à 2005)

-47% d’ici 2030 par rapport à 1990
(ou -47,5 % d’ici 2030 par rapport à 2005)

 

-43 % d’ici 2030 par rapport à 1990 (SNBC2)

+67 % d'ici 2030 par rapport à 1990 (SNBC2)
(ou -40 Mt éqCO2 en 2030)

+42 % d'ici 2030 par rapport à 1990
(ou -34 Mt éqCO2 en 2030)

 

-40 % d’ici 2030 
par rapport à 1990 (LTECV)

-43 % d’ici 2030 
par rapport à 1990 (SNBC2)

-38 % d’ici 2030 
par rapport à 1990 (Paquet 3x20)

Émissions
territoriales
avec UTCATF

-48 % d’ici 2030 
par rapport à 1990 (SNBC2)

-54 % d’ici 2030 par rapport à 1990

Émissions
territoriales
hors UTCATF

-50 % d’ici 2030 par rapport à 1990

SEQE
 

Partage
de l’e�ort 

 

UTCATF

Tableau 1.2.1 – Projection des implications du paquet Fit for 55 (en discussion) 
sur les objectifs d'a�énuation de la France pour 2030

Source : Calculs du HCC d'après « Propositions de règlement du paquet Fit for 55 »

ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

44 - RAPPORT ANNUEL 2022



SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA SNBC2 
ET DES POLITIQUES SECTORIELLES2
AGRICULTURE

2.1.1. COHÉRENCE AVEC LA SNBC2 : AGRICULTURE     51

2.1.2. ANALYSE DES ÉMISSIONS        52

2.1.3. ANALYSE DES POLITIQUES ET MESURES DE L'ANNÉE     55

21

BÂTIMENT 

2.2.1. COHÉRENCE AVEC LA SNBC2 : BÂTIMENT      64

2.2.2. ANALYSE DES ÉMISSIONS        65

2.2.3. ANALYSE DES POLITIQUES ET MESURES DE L'ANNÉE     69

22

P. 49

P. 62

FORÊT-BOIS, UTILISATION DES TERRES

2.3.1. COHÉRENCE AVEC LA SNBC2 : FORÊT-BOIS, UTILISATION DES TERRES   76

2.3.2. ANALYSE DES ÉMISSIONS        77

2.3.3. ANALYSE DES POLITIQUES ET MESURES DE L’ANNÉE      79

23 P. 74

ÉNERGIE

2.4.1. COHÉRENCE AVEC LA SNBC2 : ÉNERGIE      85

2.4.2. ANALYSE DES ÉMISSIONS        86

2.4.3. ANALYSE DES POLITIQUES ET MESURES DE L'ANNÉE     87

24 P. 83

INDUSTRIE

2.5.1. COHÉRENCE AVEC LA SNBC2 : INDUSTRIE      94

2.5.2. ANALYSE DES ÉMISSIONS        95

2.4.3. ANALYSE DES POLITIQUES ET MESURES DE L'ANNÉE      97

25 P. 92

TRANSPORTS 

2.6.1. COHÉRENCE AVEC LA SNBC2 : TRANSPORTS      104

2.6.2. ANALYSE DES ÉMISSIONS        106

2.6.3. ANALYSE DES POLITIQUES ET MESURES DE L'ANNÉE     108

26 P. 101

45



Grille d’évaluation de la mise en œuvre des orientations sectorielles de la SNBC

Mise en œuvre de l’orientation concernée pleinement en phase avec la SNBC2
Les politiques publiques et les mesures prises sont en phase avec les objectifs de la SNBC, avec des avancées et 
résultats tangibles. Le risque de ne pas être en phase avec la SNBC à l’issue de la période couverte semble limité.

Mise en œuvre de l’orientation concernée potentiellement en phase avec la SNBC2
Les mesures mises en oeuvre couvrent un champ su�sant pour être en phase avec les objectifs de la SNBC, mais 
les avancées ou résultats prouvant leur e�cacité ne sont pas mesurables. Le risque de ne pas être en phase avec 
la SNBC2 à l’issue de la période couverte est faible mais non négligeable.

Mise en œuvre de l’orientation concernée ponctuellement en phase avec la SNBC2 
Les mesures mises en oeuvre restent insu�santes dans leur portée ou leur ambition pour perme�re d’a�eindre les 
objectifs de la SNBC2, sans toutefois être dans le statu quo, le retour en arrière ou la perte de capacité critique. Le 
risque de ne pas être en phase avec la SNBC2 est signi�catif.

Mise en œuvre de l’orientation concernée en déphasage avec la SNBC2
Aucune mesure n’a été prise, ou les mesures considérées sont fortement pénalisantes et comprome�ent l’a�einte 
des objectifs de la SNBC2.

ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Ce chapitre détaille les évolutions des émissions de 
gaz à e�et de serre et leurs déterminants, ainsi que 
l’analyse des principales politiques publiques mises en 
œuvre au cours de l’année 2021 dans le cadre des 
orientations de la SNBC2 pour chaque secteur 
concerné : agriculture, bâtiment, forêt-bois/utilisation 
des terres, énergie, industrie, transport.

Ce�e analyse la cohérence des politiques et mesures 
prises par le gouvernement avec les orientations de la 
SNBC avait été réalisée pour la première fois par le 
HCC en 2021. Elle avait permis de distinguer dans le 
rapport 2021 du HCC, les politiques publiques 
alignées, partiellement alignées et éloignées de 
l’orientation de la SNBC. En 2022, la catégorie des 
politiques publiques partiellement éloignées a été 
subdivisée pour distinguer celles à écart important 
(orange) et celles à écart plus faible (jaune)50 :

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA SNBC2 
ET DES POLITIQUES SECTORIELLES CORRESPONDANTES2

ÉVALUATION DES PROGRÈS DE L’ANNÉE 
PAR RAPPORT AUX PRÉCÉDENT RAPPORT DU HCC

L’évaluation a également porté sur les progrès des 
politiques publiques constatés depuis le précédent 
rapport du HCC. Un pictogramme permet de repré-
senter ce�e évolution pour chaque sous-orientation, 
selon trois niveaux :

Les politiques et mesures de l’année ont conduit 
à des progrès signi�catifs sur l’action climatique.

Les politiques et mesures de l’année n’ont pas conduit 

à des avancées signi�catives sur l’action climatique.
les politiques et mesures de l’année ont conduit à 
des reculs sur l’action climatique

Ce�e évolution ne préjuge pas de l’a�einte ou de 
l’alignement avec une orientation de la SNBC, mais 
seulement des progrès réalisés par rapport à celle-ci. 
Ce�e évolution annuelle est prise en compte dans 
l’évaluation des orientations de la SNBC.

+

=

-
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L’année 2021 a été marquée en France par des avan-
cées en matière de gouvernance de l’action clima-
tique, qui répondent aux recommandations du Haut 
conseil pour le climat émis dans ses précédents 
rapports, mais doivent encore progresser pour devenir 
pleinement opérationnelles et perme�re d’a�eindre 
les objectifs du Fit for 55, avec en particulier : 

Le repositionnement de l’action climatique au 
niveau du Premier Ministre, et l’engagement du 
Président de la République de doubler le taux de 
baisse des émissions en France. 

La publication de Plans d’action climats par trois 
Ministères, basée en partie sur une déclinaison 
des orientations de la SNBC2.

La mise en place des cadres d’actions permet-
tant d’orienter les acteurs, notamment au sein de 
la loi climat-résilience adoptée en 2021.

Un e�ort de sanctuarisation des �nancements 
publics pour le climat o�rant davantage de 
visibilité aux investisseurs et acteurs écono-
miques en sortie de crise du COVID-19.

De nouvelles mesures sont à souligner en 2021 pour 
19 des 25 orientations sectorielles de la SNBC, mais 
seules les mesures concernant six orientations sont 
jugées en adéquation avec le niveau requis pour 
a�eindre les budgets carbone. Des risques majeurs 
de ne pas a�eindre les budgets carbone persistent 
pour la majorité (19) des orientations, incluant quatre 
orientations pour lesquelles les mesures prises sont en 
déphasage avec la SNBC. Parmi les avancées 
notables, le Haut conseil pour le climat identi�e le 
repositionnement de l’action climatique au niveau du 
Premier ministre, la mise en place de plans d’action 
climat par plusieurs ministères, et l’e�ort de sanctua-
risation des �nancements publics.  

Sur les 25 orientations sectorielles de la SNBC : 

2 orientations béné�cient de mesures apparais-
sant pleinement en phase avec la SNBC :   

B3, niveaux de performance des bâtiments 
neufs, essentiellement grâce à la mise en 
œuvre de la RE 2020 ; 
F3, évaluation des politiques mises en œuvre 
pour l’UTCATF.

4 orientations béné�cient de mesures apparais-
sant potentiellement en phase avec la SNBC : 

I2, soutien aux technologies de rupture dans le 
cadre du plan de relance dans l’industrie ; 

A3, production d’énergie décarbonée dans 
l’agriculture ; 

A5, in�uence de la demande et de la consom-
mation dans la �lière agro-alimentaire ;

A6, méthodes d’inventaires et de suivi dans 
l’agriculture également. 

15 orientations béné�cient de mesures qui sont 
ponctuellement en phase, et présentent donc 
des risques signi�catifs de mise en œuvre.

4 orientations  ont des mesures apparaissant en 
déphasage avec la SNBC : 

A2, réduction des émissions de CO2 liées à la 
consommation d’énergies fossiles ;

T1, signal-prix dans les transports, qui est peu 
mobilisé au regard de la SNBC ; 

B2, politiques de rénovation des bâtiments trop 
rarement �échées vers la rénovation complète ;

B4, e�cacité énergétique ;

SYNTHESE GENERALE DE LA COHERENCE AVEC LA SNBC2 
DES POLITIQUES PUBLIQUES MISES EN ŒUVRE EN 2021
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

A1 : Réduire les émissions directes et indirectes de N2O et CH4,
en s’appuyant sur l'agroécologie et l'agriculture de précision

A2 : Réduire les émissions de CO2 liées à la consommation d’énergie fossile
et développer l’usage des énergies renouvelables

A3 : Développer la production d’énergie décarbonée et la bioéconomie pour contribuer
à la réduction des émissions de CO2 françaises, et renforcer la valeur ajoutée du secteur agricole

A4 : Stopper le déstockage actuel de carbone des sols agricoles et inverser la tendance,
en lien avec l'initiative 4p1000, les sols pour la sécurité alimentaire et le climat

A5 : In�uencer la demande et la consommation dans les �lières agro-alimentaires
en lien avec le Programme national de l’alimentation et de la nutrition (PNAN)

A6 : Améliorer les méthodologies d'inventaires et de suiv
  

B1 : guider l’évolution du mix énergétique sur la phase d’usage des bâtiments
existants et neufs vers une consommation énergétique totalement décarbonée

B2 : inciter à une rénovation de l’ensemble du parc existant résidentiel et tertiaire
a�n d’a�eindre un niveau BBC équivalent en moyenne sur l’ensemble du parc

B3 : accroître les niveaux de performance énergie et carbone sur les bâtiments
neufs dans les futures réglementations environnementales

B4 : viser une meilleure e�cacité énergétique des équipements
et une sobriété des usages

F1 : En amont, assurer dans le temps la conservation et le renforcement des puits 
et des stocks de carbone du secteur forêt-bois, ainsi que leur résilience aux stress climatiques

F2 : Maximiser les e�ets de substitution et le stockage de carbone 
dans les produits bois en jouant sur l'o�re et la demande 

F3 : Évaluer la mise en œuvre des politiques induites et les ajuster régulièrement en conséquence, 
pour garantir l’a�einte des résultats et des co-béné�ces a�endus

E1 : Décarboner et diversi�er le mix énergétique notamment via le développement 
des énergies renouvelables (chaleur, biomasse et électricité) 

E2 : Maîtriser la demande via l’e�cacité énergétique et la sobriété et lisser la courbe de demande 
électrique en a�énuant les pointes de consommation saisonnières et journalières 

E3 : Préciser les options pour mieux éclairer les choix structurants de long terme, 
notamment le devenir des réseaux de gaz et de chaleur

I1 : Accompagner les entreprises dans leur transition vers des systèmes de production bas-carbone
et le développement de nouvelles �lières

I2 : Engager dès aujourd’hui le développement et l’adoption de technologies de rupture
pour réduire et si possible supprimer les émissions résiduelles

I3 : Donner un cadre incitant à la maîtrise de la demande en énergie et en matières,
en privilégiant les énergies décarbonées et l’économie circulaire

  
T1 : donner au secteur des signaux prix incitatifs

T2 : �xer des objectifs clairs et cohérents avec les objectifs visés 
pour la transition énergétique des parcs

T3 : accompagner l’évolution des �o�es pour tous les modes de transport

T4 : soutenir les collectivités locales et les entreprises 
dans la mise en place d’initiatives innovantes

T5 : encourager le report modal en soutenant les mobilités actives
et les transports massi�és et collectifs (fret et voyageurs) et en développant l’intermodalité

T6 : maîtriser la hausse de la demande de transport
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évaluation des politiques publiques avec la trajectoire SNBC
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Les phases SNBC sont classées dans les quatre catégories suivantes :

La grille d’évaluation utilisée dans le présent rapport est basée sur quatre niveaux, tandis que l’évaluation menée dans le rapport annuel 2021 du 
Haut conseil pour le climat mobilisait trois niveaux. Les comparaisons entre les évaluations des rapports de 2022 et de 2021 doivent donc être 
menées le cas échéant en prenant en compte ce�e modi�cation. 
L'évolution depuis le précédent rapport du HCC (+, = ou -) indique les changements signi�catifs dans l'implémentation de politiques et mesures. Elle 
n'induit pas nécessairement un changement du niveau de l'évaluation lorsque les risques associés à la mise en oeuvre de l'orientation deumeurent 
au même niveau dans l'ensemble.



AGRICULTURE21

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué de 1,9 % en 2020 (dernière année disponible), 
pour a�eindre 81 Mt éqCO2, con�rmant leur tendance à la baisse depuis au moins 2018. Les émis-
sions de l’agriculture contribuent à hauteur de 19 % des émissions nationales. Ce�e baisse s’ex-
plique principalement par une poursuite de la diminution de la taille du cheptel bovin et par une 
diminution de l’azote minéral épandu, en lien avec des conditions météorologiques défavorables 
aux cultures en 2020. Les émissions provenant des engins, moteurs et chaudières, ont augmenté 
de 5 % en 2020, contrairement à leur tendance à la baisse sur la période 2009-2019.

Les ambitions du paquet européen « Fit for 55 » impliqueraient une accélération des objectifs de 
réduction d’émissions. Les émissions de l’agriculture présentent une trajectoire respectant à ce 
stade les budgets carbones sectoriels �xés par la SNBC2. Celle-ci prévoit une réduction moyenne 
de 1,0 Mt éqCO2 par an sur la période 2022-2030, mais cet objectif pourrait devoir s’élever à 3,3 Mt 
éqCO2 par an avec la prise en compte du paquet Fit for 55. En comparaison, les émissions ont dimi-
nué de 1,2 Mt éqCO2 par an en moyenne sur la période 2015-2020. Par ailleurs, l’engagement de la 
France pris à la COP26 de réduire ses émissions de méthane de 30 % en 2030 doit faire l’objet d’un 
suivi a�entif quant aux émissions des élevages de ruminants.

Le Plan stratégique national, dans sa version actuelle, de la future Politique agricole commune 
2023-2027 contribuerait à a�eindre seulement la moitié des objectifs climatiques �xés par la 
SNBC2 à horizon 2030, même sans tenir compte de l’accélération induite par le paquet « Fit for 
55 ». Ce plan dans sa version actuelle contient des enveloppes budgétaires limitées pour le climat 
et les critères d’a�ribution des aides ne sont pas assez exigeants. Le Plan stratégique national 
(PSN) peut être renforcé avant son entrée en vigueur. Les mesures du Varenne agricole de l’eau 
engagent des stratégies d’adaptation des �lières, qui doivent veiller à préparer le besoin de tran-
sitions systémiques à plus long terme.

La trajectoire de réduction des émissions de protoxyde d'azote (N2O) �xée dans la Loi Climat et 
Résilience a�end la publication d'un décret. La guerre en Ukraine a exacerbé les tensions sur les 
prix des engrais minéraux ce qui peut créer une incitation à réduire leur usage. Les �nancements 
pour le développement des cultures de légumineuses sont en augmentation, ainsi que les actions 
visant à structurer leur utilisation pour l’alimentation humaine.  Les nouvelles lignes directrices 
du GIEC de 2019 a�ecteront la comptabilité des émissions de N2O à partir de 2023, avec une aug-
mentation pour les engrais minéraux, une baisse pour les engrais organiques et une potentielle 
diminution pour l’agriculture.

Les bonnes pratiques de stockage de carbone dans les sols agricoles sont peu soutenues et les 
développements méthodologiques ne sont pas harmonisés. Les méthodes de certi�cation de 
réductions d’émissions ou de stockage de carbone sont en cours de développement. Elles ne sont 
pas normalisées à l’échelle européenne. Les fonds de développements technologiques centrés 
sur le numérique, la robotique et la génétique peuvent encourager les innovations ayant un poten-
tiel pour réduire les émissions.

MESSAGES
CLÉS
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

Augmenter le budget des écorégimes en prélevant sur l’enveloppe des droits à paiement 
de base et renforcer leurs exigences (voir infra). 

Augmenter l’enveloppe des mesures agro-environnementales et climatiques ainsi que 
celle des aides aux investissements pour le climat, à travers une augmentation du trans-
fert des aides du premier au second pilier.

Accroitre la part des aides aux investissements contribuant à l’a�énuation et à l’adapta-
tion au changement climatique.

RECOMMANDATIONS
AGRICULTURE1

RÉVISER LE PLAN STRATEGIQUE NATIONAL 
DE LA FUTURE POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 2023-2027 (PAC) 
À LA HAUTEUR DES NOUVEAUX OBJECTIFS EUROPEENS (MAA, 2022)1

Promouvoir à l’échelle européenne le développement de méthodologies e�caces de 
comptabilisation du stockage du carbone de l’agriculture en vue de renforcer les incita-
tions aux pratiques associées dans la PAC dès que possible (Gouvernement, 2022)

Encourager l’adoption de pratiques stockant du carbone dans les sols cultivés par un 
soutien dès à présent via les écorégimes (prairies temporaires, cultures intermédiaires) et 
via le Label Bas-Carbone, tout en encourageant des démarches d’apprentissage à 
l’échelle des territoires.

AMELIORER LA CONNAISSANCE DES PRATIQUES DE STOCKAGE 
DU CARBONE ET ACCELERER LEUR ADOPTION 2

Maintenir l’ambition environnementale de la stratégie « De la ferme à la table » du pacte 
vert européen (Gouvernement, 2022)

Cibler les soutiens aux innovations technologiques de France 2030 vers celles les plus 
pertinentes pour l’a�énuation et l’adaptation climatique (MAA, 2022-2023)

Me�re en place un dispositif d’évaluation des innovations agricoles et alimentaires de 
France 2030 au regard de l’environnement (SGPI, MAA, MESRI, 2023)

CONSOLIDER L’AMBITION ET EVALUER LES EFFETS 
DES POLITIQUES AGRICOLES POUR LE CLIMAT 3

Créer une redevance sur l’usage des engrais azotés minéraux (Gouvernement). Ce�e 
mesure renforcera l’impact des plans consacrés au développement des légumineuses.

INCITER LA REDUCTION DES EMISSIONS GENEREES 
PAR LES ENGRAIS MINERAUX AZOTES VIA L’OUTIL FISCAL 4
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ORIENTATIONS
DE LA SNBC

PHASE 
AVEC LA SNBC 

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

A1 : Réduire les émissions 
directes et indirectes de N2O 
et CH4, en s'appuyant 
sur l'agroécologie 
et l'agriculture de précision

A2 : Réduire les émissions 
de CO2 liées à la consommation 
d’énergie fossile et développer 
l’usage des énergies renouvelables

A3 : Développer la production 
d’énergie décarbonée 
et la bioéconomie pour contribuer 
à la réduction des émissions 
de CO2 françaises, et renforcer 
la valeur ajoutée du secteur agricole

Le N2O et le CH4 représentent 86 % des émissions de l'agriculture (hors 
comptabilisation de la variation des stocks de carbone organique des sols 
à même usage). Le plan stratégique national proposé pour la future 
politique agricole commune (PAC) 2023-2027 est insu�sant au regard de 
l’ambition climatique de la SNBC : il ne perme�rait de contribuer qu’à la 
moitié des objectifs de réduction des émissions de l’agriculture à horizon 
2030. Les niveaux d'aides pour les mesures agro-environnementales et 
climatiques, l'agriculture biologique, et l'ambition environnementale des 
écorégimes doivent être renforcés et un soutien apporté à la réduction des 
émissions des élevages. Pour le N2O, ce plan contient diverses mesures 
pouvant contribuer à réduire les émissions, telles que l’augmentation des 
aides couplées aux légumineuses ou des aides aux investissements.

Les dispositifs de soutien à l’agriculture de précision de France 2030 et de 
modernisation des agroéquipements de France Relance peuvent avoir un 
e�et additionnel, qui n’est pas chi�ré. La stratégie nationale sur les protéines 
végétales vise 1,5 Mt éqCO2 évitées à �n 2022 mais le développement obser-
vé des surfaces de légumineuses ne garantit pas un respect des objectifs.

Alors qu’à l’issue de la COP26, la France s’est engagée à réduire les 
émissions de méthane de 30 % en 2030 par rapport à 2020, il faudra suivre 
l'évolution des émissions liées aux élevages.

Des leviers méthodologiques du Label bas-carbone perme�ent d'agir à 
plusieurs niveaux sur les réductions d'émissions de CH4 et N2O, mais ce�e 
démarche est encore trop peu adoptée et doit être accompagnée.

Les émissions de CO2 représentent 14 % des émissions du secteur, hors 
variation des stocks de carbone organique des sols agricoles. La program-
mation pluriannuelle de l’énergie prévoit une diminution de 8 % de la 
consommation d’énergies fossiles du secteur agricole de 2019 à 2028, mais 
peu de �nancements sont dédiés à la performance énergétique des 
bâtiments et des engins agricoles. Les tarifs réduits pour le gazole, le �oul 
lourd et les gaz de pétrole liqué�és utilisés pour les travaux agricoles et 
forestiers, représentant 1,4 Mrd € de dépenses �scales en 2021, et dont la �n 
n’est pas bornée, n’incitent pas à la réduction de la consommation d’éner-
gies fossiles et à l’usage d’énergies renouvelables. De plus, le plan de 
résilience économique et sociale annoncé suite à la guerre en Ukraine (mars 
2022) prévoit dans un contexte de prix élevés des subventions addition-
nelles aux énergies fossiles en agriculture.

L’évolution des capacités de production de biométhane se situe dans la 
trajectoire �xée par la Programmation pluriannuelle de l'énergie, qui prévoit 
une enveloppe d’engagement de 9,7 Md€ pour soutenir le développement 
de la �lière sur la période 2019-2029. Les certi�cats de biogaz devraient 
stimuler leur développement. Les aides aux investissements du second pilier 
de la PAC contribuent marginalement à l’installation d’énergies renouve-
lables. En outre, la taxe incitative à l’utilisation d’énergies renouvelables 
dans les transports vise à augmenter la consommation de biocarburants. 
Ce dispositif autorise encore l’usage de grains à vocation alimentaire (blé 
pour le bioéthanol, notamment). Dans le contexte de la guerre en Ukraine et 
d’une crise alimentaire mondiale aigüe, l’usage pour des biocarburants de 
grains à vocation alimentaire devrait être limité, en visant une substitution 
maximale par des sources non alimentaires.

COHÉRENCE AVEC LA SNBC : 
AGRICULTURE211
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

A4 : Stopper le déstockage actuel 
de carbone des sols agricoles 
et inverser la tendance, 
en lien avec l'initiative « 4p1000, 
les sols pour la sécurité alimentaire 
et le climat »

Plusieurs mesures du plan stratégique national de la prochaine PAC visent à 
préserver ou accroître le stockage de carbone à travers le maintien des 
prairies permanentes, un bonus pour les haies, des aides pour l’agroforesterie 
et les systèmes en agriculture de conservation des sols, mais les exigences de 
ces mesures ou leur budget manquent d’ambition. Le plan France Relance a 
�nancé la plantation de 7 000 km de haies et le diagnostic carbone d’exploi-
tations en vue d’obtenir des certi�cats du Label Bas-Carbone. Le prix des 
crédits carbone est élevé par rapport à ceux du marché international. Aussi, 
l'adhésion volontaire au Label Bas-Carbone ne peut pas su�re pour 
a�eindre les objectifs de réduction des GES et devrait être complété par 
l’accès à des écorégimes des pratiques augmentant le stockage du carbone 
organique dans les sols (prairies temporaires, cultures intermédiaires notam-
ment). S’agissant du changement d’usage des sols, l’objectif « Zéro Arti�ciali-
sation Ne�e » de la loi Climat et résilience a une portée limitée du fait de 
l'importance des zones non concernées (cf. section UTCATF).

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

PHASE 
AVEC LA SNBC 

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

A5 : In�uencer la demande 
et la consommation dans 
les �lières agroalimentaires 
en lien avec le Programme 
national de l’alimentation
et de la nutrition (PNAN)

Les obligations de menus végétariens dans la restauration collective et 
l'a�chage environnemental des produits alimentaires prévus par la loi 
Climat et Résilience contribuent à sensibiliser et à augmenter la consom-
mation de légumineuses, fruits et légumes. La loi AGEC prévoit diverses 
mesures pour réduire le gaspillage alimentaire et des moyens limités sont 
mobilisés pour de développement d’une demande de produits locaux et de 
qualité, à travers divers dispositifs de France Relance, de France 2030. La 
loi Egalim �xe des seuils d’approvisionnement en produits « durables » dans 
la restauration collective mais la quali�cation de ces produits « durables » 
inclut des labels (Haute valeur environnementale) dont les cahiers des 
charges ne garantissent pas actuellement des performances environne-
mentales et climatiques à la hauteur de l’ambition de la SNBC. Les e�ets de 
ces di�érentes mesures devront être suivis pour en apprécier l’e�cacité.

A6 : Améliorer les méthodologies 
d'inventaires et de suivi

Les méthodologies d’inventaire des émissions du secteur agricole sont 
assorties de fortes incertitudes et font l'objet d'un processus d'amélioration 
continue par le Citepa qui devrait faire l’objet d’un soutien renforcé.

Pleinement alignées (des risques limités)

Potentiellement alignées (des risques)

Ponctuellement alignées (des risques signi�catifs)

Non alignées ou en retard (des risques majeurs)

Alignement des politiques publiques avec la SNBC

ANALYSE
DES ÉMISSIONS212

2.1.2.1 - Les émissions de l’agriculture poursuivent leur 
trajectoire à la baisse en 2020, mais l’ambition du 
nouvel objectif européen imposera un rythme de 
réduction fortement accéléré

Les émissions de l’agriculture en France repré-
sentent 81 Mt éqCO2 en 2020. Elle comptent pour 19 % 
des émissions totales de GES du pays. Les émissions 
de l’agriculture sont majoritairement composées de 
N2O (46 % en 2020) et de CH4 (40 %), le CO2 ne repré-
sentant que 14 %. L’élevage représente 49 % des 
émissions de l’agriculture, dont 84 % sont issues des 

bovins. Les cultures représentent 38 % des émissions 
de l’agriculture, et comptabilisent 90 % des émis-
sions de protoxyde d’azote du secteur, provenant 
majoritairement de la fertilisation des terres. Les 
engrais et amendements minéraux comptent pour 37 
% des émissions des cultures, les déjections des ani-
maux en pâture en représentent 24 % et les engrais 
organiques 9 % avec les méthodes actuelles de 
calcul du GIEC. En�n, les engins, moteurs et chau-
dières comptent pour 13 % des émissions de l’agri-
culture et représentent l’essentiel des émissions de 
CO2 du secteur.

Les incertitudes sur les émissions de l’agriculture 
sont de 57 % pour l’année 2020 et de 21 % sur la 
période 1990-2020. Le caractère di�us des émissions 
des méthane et protoxyde d’azote de l’agriculture 
induit des imprécisions dans leur quanti�cation. Les 
méthodes d’inventaire font l’objet d’un processus 
d’amélioration continue par le CITEPA. Par ailleurs, les 
estimations provisoires des émissions de l’agriculture 
2021 actualisent uniquement les consommations 
d’énergie des engins agricoles et reprennent les don-
nées de 2020 pour le reste. Il n’est donc pas pertinent 
de commenter l’évolution en 2021 contrairement aux 
autres secteurs pour lesquels des indicateurs indirects 
perme�ent d’estimer les évolutions.

En 2020, les émissions du secteur ont diminué de 1,6 
Mt éqCO2 soit -1,9 % par rapport à 2019. Ce�e baisse 
prolonge celle observée depuis 2018 (voir chapitre 1). 
Elle est portée par les engrais et amendements miné-
raux (-0,9 Mt éqCO2, -7,1 %), les bovins (-0,5 Mt éqCO2, 
-1,4 %) et les autres émissions des cultures (-0,6 Mt 
éqCO2, -6,2 %). En revanche, les émissions des engins, 
moteurs et chaudières du secteur augmentent de 0,5 Mt 
éqCO2 ou 5,4 %, en contraste avec la baisse continue 
observée sur la période 2009-2019 (hors 2013).

Les émissions de l’agriculture présentent une trajectoire 
respectant à ce stade celle �xée par la SNBC2. Toute-
fois, le rythme de réduction observé pourrait être large-
ment insu�sant au regard des implications du paquet 
européen Fit for 55. Le premier budget carbone 
(2015-2018) �xé par la SNBC2 pour l’agriculture a été 
dépassé de 7 Mt éqCO2. Le plafond annuel indicatif du 

deuxième budget carbone (2019-2023) est respecté pour 
les années 2019 et 2020, avec de faibles écarts (respective-
ment 0,2 et 0,7 Mt éqCO2). La SNBC2 vise une réduction 
de 18 % des émissions du secteur en 2030 par rapport à 
2015 et de 45 % à l’horizon 2050, hors utilisation des terres 
(UTCATF). Le rythme moyen annuel de décarbonation 
prévu par la SNBC2 est de -1,3 % sur la période 2022-2030, 
soit légèrement inférieur à celui de -1,4 % observé sur 
2015-2020, et inférieur à celui de -1,7 % observé entre 2018 
et 2020. Toutefois, les nouveaux objectifs du paquet euro-
péen Fit for 55 pourraient impliquer un rehaussement dras-
tique de l’objectif de réduction des émissions de l’agricul-
ture, avec un rythme annuel de décarbonation qui devrait 
alors a�eindre 4,1 % par an sur la période 2020-2030.

2.1.2.2 - La baisse des émissions en 2020 résulte princi-
palement d’une poursuite du recul du cheptel bovin et 
d’une diminution de l’épandage d’engrais avec des 
conditions météorologiques défavorables aux cultures

Le cheptel bovin poursuit sa diminution, à l’origine de 
la baisse d’émissions de l’élevage engagée depuis 2016 
et accélérée à partir de 2018. Le cheptel bovin diminue 
de 2,4 % en 2020 par rapport à 2019, à un rythme supé-
rieur à celui de 1,8 % observé entre 2015 et 2019. Ce�e 
baisse est surtout tirée par les e�ectifs de bovins viande, 
pour des raisons socio-économiques. Le recul du chep-
tel bovin induit également une baisse des émissions de 
N2O liée à la réduction des déjections à la pâture, de 2,0 % 
par an en moyenne entre 2017 et 2020. Les émissions des 
autres cheptels (porcin, volailles…) ne diminuent pas en 
2020 et représentent 16 % des émissions de l’élevage.

La grille d’évaluation utilisée dans le présent rapport est basée sur quatre niveaux, tandis que l’évaluation menée dans le rapport annuel 2021 du 
Haut conseil pour le climat mobilisait trois niveaux. Les comparaisons entre les évaluations des rapports de 2022 et de 2021 doivent donc être 
menées le cas échéant en prenant en compte ce�e modi�cation. 
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2.1.2.1 - Les émissions de l’agriculture poursuivent leur 
trajectoire à la baisse en 2020, mais l’ambition du 
nouvel objectif européen imposera un rythme de 
réduction fortement accéléré

Les émissions de l’agriculture en France repré-
sentent 81 Mt éqCO2 en 2020. Elle comptent pour 19 % 
des émissions totales de GES du pays. Les émissions 
de l’agriculture sont majoritairement composées de 
N2O (46 % en 2020) et de CH4 (40 %), le CO2 ne repré-
sentant que 14 %. L’élevage représente 49 % des 
émissions de l’agriculture, dont 84 % sont issues des 

bovins. Les cultures représentent 38 % des émissions 
de l’agriculture, et comptabilisent 90 % des émis-
sions de protoxyde d’azote du secteur, provenant 
majoritairement de la fertilisation des terres. Les 
engrais et amendements minéraux comptent pour 37 
% des émissions des cultures, les déjections des ani-
maux en pâture en représentent 24 % et les engrais 
organiques 9 % avec les méthodes actuelles de 
calcul du GIEC. En�n, les engins, moteurs et chau-
dières comptent pour 13 % des émissions de l’agri-
culture et représentent l’essentiel des émissions de 
CO2 du secteur.

Les incertitudes sur les émissions de l’agriculture 
sont de 57 % pour l’année 2020 et de 21 % sur la 
période 1990-2020. Le caractère di�us des émissions 
des méthane et protoxyde d’azote de l’agriculture 
induit des imprécisions dans leur quanti�cation. Les 
méthodes d’inventaire font l’objet d’un processus 
d’amélioration continue par le CITEPA. Par ailleurs, les 
estimations provisoires des émissions de l’agriculture 
2021 actualisent uniquement les consommations 
d’énergie des engins agricoles et reprennent les don-
nées de 2020 pour le reste. Il n’est donc pas pertinent 
de commenter l’évolution en 2021 contrairement aux 
autres secteurs pour lesquels des indicateurs indirects 
perme�ent d’estimer les évolutions.

En 2020, les émissions du secteur ont diminué de 1,6 
Mt éqCO2 soit -1,9 % par rapport à 2019. Ce�e baisse 
prolonge celle observée depuis 2018 (voir chapitre 1). 
Elle est portée par les engrais et amendements miné-
raux (-0,9 Mt éqCO2, -7,1 %), les bovins (-0,5 Mt éqCO2, 
-1,4 %) et les autres émissions des cultures (-0,6 Mt 
éqCO2, -6,2 %). En revanche, les émissions des engins, 
moteurs et chaudières du secteur augmentent de 0,5 Mt 
éqCO2 ou 5,4 %, en contraste avec la baisse continue 
observée sur la période 2009-2019 (hors 2013).

Les émissions de l’agriculture présentent une trajectoire 
respectant à ce stade celle �xée par la SNBC2. Toute-
fois, le rythme de réduction observé pourrait être large-
ment insu�sant au regard des implications du paquet 
européen Fit for 55. Le premier budget carbone 
(2015-2018) �xé par la SNBC2 pour l’agriculture a été 
dépassé de 7 Mt éqCO2. Le plafond annuel indicatif du 

deuxième budget carbone (2019-2023) est respecté pour 
les années 2019 et 2020, avec de faibles écarts (respective-
ment 0,2 et 0,7 Mt éqCO2). La SNBC2 vise une réduction 
de 18 % des émissions du secteur en 2030 par rapport à 
2015 et de 45 % à l’horizon 2050, hors utilisation des terres 
(UTCATF). Le rythme moyen annuel de décarbonation 
prévu par la SNBC2 est de -1,3 % sur la période 2022-2030, 
soit légèrement inférieur à celui de -1,4 % observé sur 
2015-2020, et inférieur à celui de -1,7 % observé entre 2018 
et 2020. Toutefois, les nouveaux objectifs du paquet euro-
péen Fit for 55 pourraient impliquer un rehaussement dras-
tique de l’objectif de réduction des émissions de l’agricul-
ture, avec un rythme annuel de décarbonation qui devrait 
alors a�eindre 4,1 % par an sur la période 2020-2030.

2.1.2.2 - La baisse des émissions en 2020 résulte princi-
palement d’une poursuite du recul du cheptel bovin et 
d’une diminution de l’épandage d’engrais avec des 
conditions météorologiques défavorables aux cultures

Le cheptel bovin poursuit sa diminution, à l’origine de 
la baisse d’émissions de l’élevage engagée depuis 2016 
et accélérée à partir de 2018. Le cheptel bovin diminue 
de 2,4 % en 2020 par rapport à 2019, à un rythme supé-
rieur à celui de 1,8 % observé entre 2015 et 2019. Ce�e 
baisse est surtout tirée par les e�ectifs de bovins viande, 
pour des raisons socio-économiques. Le recul du chep-
tel bovin induit également une baisse des émissions de 
N2O liée à la réduction des déjections à la pâture, de 2,0 % 
par an en moyenne entre 2017 et 2020. Les émissions des 
autres cheptels (porcin, volailles…) ne diminuent pas en 
2020 et représentent 16 % des émissions de l’élevage.
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

Les conditions météorologiques défavorables aux 
cultures en 2020 ont conduit à un recul des surfaces 
cultivées, ce qui expliquerait la réduction des émis-
sions des cultures à un rythme supérieur à celui 
observé depuis 2018. Les précipitations au moment 
des semis d’automne, le gel et la sécheresse, notam-
ment au printemps, ont conduit à une diminution des 
surfaces cultivées en céréales de l’ordre de 0,5 Mha51. 
Ces conditions expliqueraient une diminution de 
l’usage d’engrais en 2020. Les autres émissions des 
cultures diminuent de 6,2 % ou 0,6 Mt éqCO2 en 2020 

par rapport à 2019, notamment en raison de restitu-
tions plus faibles des résidus de cultures, en lien avec 
le recul des surfaces et des rendements.

En�n, la consommation d’énergie des produits pétro-
liers ra�nés a augmenté de 5 % entre 2019 et 2020 , ce 
qui peut contribuer à expliquer la hausse d’émissions 
des engins agricoles de 0,5 Mt éqCO2, malgré une 
hausse continue de la part d’énergies renouvelables 
thermiques consommée par le secteur, qui a doublé 
entre 2015 et 202052.

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES DE L'ANNÉE213

Par son poids économique et sa part dans le revenu 
des exploitations agricoles, la politique agricole com-
mune européenne (PAC) reste l’instrument le plus 
signi�catif pour engager les transformations systé-
miques nécessaires dans l’agriculture en matière 
d’a�énuation et d’adaptation au changement clima-
tique. Ce potentiel n'est pas assez exploité dans le 
plan stratégique qui a été proposé par la France �n 
2021 dans le cadre de la réforme en cours.

2.1.3.1 - Le Plan stratégique national (PSN) de la 
future Politique agricole commune 2023-2027 (PAC) 
est à renforcer au regard des objectifs de la straté-
gie nationale bas carbone (SNBC)

Dans le cadre de la réforme de la politique agricole 
commune (PAC), le Plan stratégique national (PSN) 
proposé par la France pour la période 2023-2027 pré-
voit des enveloppes budgétaires limitées pour le 
climat.  Les critères d’a�ribution des aides ne sont 
pas assez exigeants. Avec un budget de 9 Mrd € 
annuels pour la France, les mesures du PSN tel qu’il a 
été proposé �n 2021 ne perme�raient au mieux que 
d’a�eindre la moitié des objectifs de la SNBC en 
matière de réduction des émissions de l’agriculture à 
horizon 2030. Plusieurs modi�cations sont envisa-
geables a�n d’accroître l’ambition environnemen-
tale du PSN qui est en cours d’ajustement à la suite 
des retours de la Commission européenne.

La précédente PAC 2014-2020 a eu « une faible inci-
dence » sur l’a�énuation des émissions du secteur 
selon la Cour des comptes européenne53. Près d’un 
quart du budget de la PAC, soit 100 milliards d’euros, 
aurait été dédié selon la Commission Européenne à l’at-

ténuation du changement climatique, pour un volume 
d’émissions presque inchangé depuis 2010. Les règles de 
« verdissement54 », instaurées en 2015, n’ont suscité des 
changements de pratiques agricoles que sur 5 % des 
terres agricoles de l’UE, limitant ses béné�ces pour la 
séquestration du carbone et la biodiversité55. Un rapport 
de la Cour des comptes européenne indique également 
que la Commission européenne a « surestimé » la contri-
bution de la PAC à l'action pour le climat sur la période 
2014-2020, et lui recommande de fonder le calcul de 
ce�e contribution sur des données scienti�ques56.

Étant donné le poids économique de la PAC dans le 
revenu des agriculteurs, sa réforme représente une 
opportunité majeure pour soutenir le développement 
de pratiques agricoles d’a�énuation et d’adapta-
tion. Une nouveauté dans la gouvernance de la 
réforme de la PAC est que les États-membres dé�-
nissent leur propre stratégie d’intervention, qui doit 
respecter l’architecture des aides et les objectifs dé�-
nis au niveau européen. Le PSN soumis �n 2021 par la 
France à la Commission européenne pour la période 
2023-2027 ne perme�rait de réduire les émissions de 
GES du secteur agricole que de 9 à 11 % en 2030 par 
rapport à 201557 contre 18% de réduction prévus par 
la SNBC. L’Autorité environnementale avait recom-
mandé58 « à l’État de rehausser le niveau d’ambition 
du PSN a�n de me�re en cohérence ce plan avec la 
trajectoire qu’il s’est �xée en matière de changement 
climatique et également de bon état des eaux, de 
reconquête de la biodiversité et de santé humaine ». 
De même, dans sa première le�re d’observation sur le 
PSN français59, la Commission européenne « s’inter-
roge sur la pertinence de logique d’intervention pour 
l’objectif de réduction des gaz à e�et de serre identi-
�é comme prioritaire par la France ». S’agissant de 
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l’adaptation des exploitations agricoles au change-
ment climatique, elle demande également à la France 
de « revoir son choix ».

Plusieurs évolutions sont à noter dans la réforme de 
la PAC et le PSN proposé par la France, avec des exi-
gences limitées au regard des objectifs climatiques 
et environnementaux nationaux et européens. Le 
premier pilier de la PAC concentre plus de 80 % du 
budget et est composé principalement d’aides directes 
aux agriculteurs.

La conditionnalité des aides60 est rehaussée61 mais 
avec une portée limitée sur les émissions du secteur. 
Les règles de verdissement54 de la PAC 2014-2022 sont 
étendues à l’ensemble des aides du premier pilier, 
mais ne devraient pas a�ecter les pratiques exis-
tantes sur l’essentiel des surfaces55 (cf. supra). Une 
bonne condition agricole et environnementale (BCAE) 
pour la protection des zones humides et tourbières, 
stockeuses de carbone, sera créée avec une entrée en 
vigueur prévue en 2024. 

Un écorégime sera mis en place pour rémunérer cer-
tains services environnementaux rendus par les agri-
culteurs au-delà des règles de conditionnalité. Un 
renforcement des exigences de l’écorégime et de 
son budget pourrait accroître les incitations au 

développement de pratiques agricoles plus favo-
rables au climat ou à la résilience des exploitations 
agricoles.

L’écorégime représente 25 % du budget du premier 
pilier, soit le plancher réglementaire. En comparai-
son, dans la PAC 2014-2022, les paiements liés aux 
règles de « verdissement » comptent pour 30 % du 
budget réglementaire.  

Le dispositif présente un faible niveau d’exigence ne 
perme�ant pas d’inciter signi�cativement à la tran-
sition agroécologique des exploitations. 

L’écorégime se décline en trois voies d’éligibilité et 
deux niveaux de paiement en fonction de l’ambition 
environnementale des pratiques soutenues par 
chaque voie. Un bonus cumulable avec les deux pre-
mières voies permet de rémunérer la présence de 
haies et leur gestion durable. Le ministère de l’Agricul-
ture estime62 que « 81 % des exploitations rentrent 
dans l’écorégime, dont 23 % au niveau de base et 58 % 
au niveau supérieur », le dispositif ayant été conçu 
comme « inclusif »63 et « accessible »64.

Les voies d’accès à l’écorégime et les niveaux de 
paiement associés ne sont pas cohérents avec les 
ambitions environnementales et climatiques visées59 :

1ER PILIER PAC – 7 MRD € (2027) -
AIDES DIRECTES 

Aide de base au revenu 45 %
Aides couplées 14 %
Paiement redistributif 9 %
Aides jeunes agriculteurs 1 %

Écorégime 24 %

Interventions sectorielles 6 %

2ÈME PILIER PAC – 2 MRD € (2027) - AIDES AU DÉVELOPPEMENT RURAL 

Indemnités Compensatoires de
Handicaps Naturels (ICHN) 35 % 

Aides à l’agriculture 
biologique 10 %

Mesures Agro-Environnementales 
et Climatiques (MAEC) 9 %

Aides aux investissements 19 %

Aides aux installations 6 %

Aides à la gestion 
des risques 10 %

Autres aides 
au développement rural 11 %

Tableau 2.1.3 – Structure �nancière de la prochaine PAC pour la France, 
d’après les données de l'année 2027 du plan �nancier du PSN proposé par la France

Notes : (*) : La taille des cases n'est pas corrélée au niveau des montants dédiés à chaque mesure.

Source : Réalisation HCC, d'après le plan �nancier du plan stratégique national de la PAC soumis par la France en 2021)
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

Les critères d’accès à l’écorégime par la voie 
des pratiques agroécologiques sont en e�et 
insu�sants pour réduire l’usage d’engrais miné-
raux ou accroître le stockage de carbone dans 
les sols. 86 %65 des surfaces françaises en terres 
arables seraient primables sans modi�cation des 
pratiques et 68% au niveau supérieur de paie-
ment. Par ailleurs, d’après la Commission euro-
péenne59, la voie d’accès à l’écorégime par le 
maintien de prairies permanentes « semble en 
retrait du point de vue climatique », et la France 
pourrait augmenter le seuil requis de non-retour-
nement des prairies permanentes.

L’agriculture biologique (AB) est dotée d’un faible 
niveau de rémunération par rapport à la PAC 
2014-2022, ce qui présente un risque de recul des 
surfaces certi�ées. Les aides au maintien à l’AB, 
incluses dans le second pilier de la précédente 
programmation de la PAC, sont remplacées par 
l’écorégime, avec des montants inférieurs. Par 
exemple, les cultures annuelles sont soutenues à 
hauteur de 160 €/ha dans la PAC 2014-2022, 
contre 82 €/ha prévu par l’écorégime.

L’écorégime prévoit un niveau de rémunération 
identique entre l’AB et la Haute Valeur Environ-
nementale (HVE), alors que ce dernier label n’ap-
porte pas de garanties environnementales su�-
santes en l’état66. Le cahier des charges actuel de 
la HVE ne re�ète pas de performances environne-
mentales en cohérence avec les objectifs de tran-
sition agroécologique67. La première voie d’éligibi-
lité à la HVE – voie A – est basée sur la validation 
de quatre indicateurs qui ne rendent pas compte 
de la « contribution des exploitations agricoles à 
l’a�énuation du changement climatique et leur 
e�cacité énergétique », d’après l’IDDRI67. La voie 
B, essentiellement basée sur la part des intrants 
dans le chi�re d’a�aires, est très accessible aux 
exploitations dans des �lières (comme la viticul-
ture et l’arboriculture) à forte valeur ajoutée ou à 
fort coût de main d’œuvre, sans aucune améliora-
tion de leurs performances environnementales67. 
La révision du cahier des charges de la HVE, 
prévue avant l’entrée en vigueur du PSN68, pour-
rait perme�re de renforcer les exigences de la 
voie A de ce label et supprimer la voie B. 

Par ailleurs, le PSN prévoit une augmentation du 
budget d’aides couplées pour les légumineuses et une 
conditionnalité des aides bovines ciblant les aides 
vers les systèmes moins intensifs au-delà d’un seuil 
d’animaux primables, avec des points de vigilance. 

Le PSN français prévoit une augmentation du budget 
des aides couplées aux protéines végétales de 75 % 
de 2023 à 2027, �nancée par la diminution des enve-
loppes allouées aux aides couplées animales. L’aide 
couplée bovine prévoit un plafonnement à 1,4 fois la 
surface fourragère et 120 unités gros bovins (UGB) par 
exploitation, visant à favoriser « les systèmes extensifs 
et l’élevage à l’herbe »69. Cependant, les aides ne sont 
pas conditionnées à une part minimale de prairies 
dans la surface fourragère, alors que les prairies sont 
des puits de carbone et qu’elles présentent de nom-
breux co-béné�ces agroécologiques70. Il faudrait 
aussi à terme réduire le plafond de chargement par ha 
de surfaces fourragères.

Alors qu’à l’issue de la COP26, la France s’est enga-
gée à réduire les émissions de méthane de 30% en 
2030 par rapport à 2020, il sera important d'assurer 
un suivi des émissions liées aux élevages de rumi-
nants, pour une enveloppe d’aides couplées supé-
rieure à 700 M€. L’agriculture compte pour 68% des 
émissions de méthane à l’échelle nationale71. Cepen-
dant, une réduction signi�cative du cheptel est 
constatée depuis plusieurs années72 pour des raisons 
socio-économiques ; accompagnée de pratiques per-
me�ant une diminution des émissions par unité de pro-
duction73, elle pourrait perme�re d’a�eindre les objec-
tifs souhaités. Ce�e évolution demande des moyens 
d'incitation dédiés pour accélérer l’engagement des 
éleveurs dans le Label Bas-Carbone national.

Le second pilier de la PAC comprend des dispositifs 
plus ambitieux pour l’a�énuation et l’adaptation au 
changement climatique, mais ils sont dotés d’un 
budget limité. Ce pilier est doté de 2 Mrd €, contre 
7 Mrd € pour le premier pilier (cf. Figure 2.1.3). Le PSN 
prévoit le transfert de 7,53 % des fonds du premier 
pilier vers le second, ce taux pouvant s’élever jusqu’à 
hauteur de 42 %74. Or, « le consentement à contrac-
tualiser des mesures climatiques et environnemen-
tales croît avec le prélèvement opéré sur l’enveloppe 
des aides directes du premier pilier pour abonder des 
mesures climatiques et environnementales »75. La 
Commission européenne note59 qu’en dehors des 
indemnités compensatoires de handicaps naturels 
(ICHN), le pourcentage du budget du second pilier 
consacré aux à des mesures climatiques ou environ-
nementales est le « plus faible » parmi les PSN propo-
sés par les États-membres. Parmi ces mesures, le plan 
stratégique de la France prévoit :  

Une augmentation de 36 % de l’enveloppe des 
aides consacrées à la conversion à l’agriculture 
biologique (340 M € par an), mais une suppression 
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des aides au maintien faiblement compensées 
par l’écorégime (cf. supra). 

Une augmentation du budget des mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC) de 4 % 
(a�eignant 260 M€ par an en moyenne), que la 
Commission recommande59 de « reconsidérer à la 
hausse ». Les MAEC visent à soutenir les exploita-
tions qui s’engagent dans des pratiques agroé-
cologiques plus ambitieuses que celles prévues 
par l’écorégime76. À condition d’être vraiment 
tournées vers des objectifs climatiques, elles 
peuvent contribuer à la réduction d’émissions de 
GES. Certaines MAEC peuvent aussi renforcer 
l’adaptation des exploitations au changement 
climatique en encourageant l’autonomie et la 
résilience des exploitations ou la réduction de l’ir-
rigation des cultures. Le nombre élevé de MAEC77  
rend le dispositif peu lisible, avec des dossiers 
complexes et coûteux à instruire, ce qui limite 
l’adoption de ces mesures par les agriculteurs. 

Des aides aux investissements dont le ciblage 
peut être a�né vers des équipements pour l’at-
ténuation et l’adaptation au changement clima-
tique. Supervisées par les régions, ces subventions 
peuvent par exemple soutenir des investissements 
de protection contre les aléas climatiques, d’amé-
lioration de l’e�cacité énergétique des bâtiments, 
du matériel d’épandage moins émissif ou des équi-
pements pour l’agriculture de conservation des 
sols. Toutefois, d’après les prévisions du PSN78, 5,11 % 
des exploitations auront béné�cié d’une aide à 
l’investissement liée au climat à horizon 2029 ce 
qui est faible. La Commission européenne recom-
mande59 d’augmenter la part de ces �nancements 
contribuant à réduire la consommation d’eau et 
suggère d’estimer le potentiel d’a�énuation des 
émissions des interventions. 

Une augmentation du budget des subventions 
aux primes d’assurance récolte souscrites par les 
agriculteurs pour se couvrir contre les risques cli-
matiques, de 158 M€ en 2024 à 217 M€ en 2028. 

Le PSN de la France fait l’objet d’échanges avec la 
Commission européenne tout au long de l’année 2022 
a�n de perme�re son adoption formelle et sa mise en 
œuvre à partir du 1er janvier 2023.  Plusieurs leviers du 
PSN sont à améliorer pour me�re en phase les émis-
sions du secteur agricole avec les objectifs clima-
tiques de la France (cf. recommandations supra). En 
particulier, le renforcement des exigences des écoré-
gimes peut se décliner selon les mesures suivantes :

Créer un troisième niveau de rémunération pour 
l’agriculture biologique, à hauteur des aides au 
maintien à l’agriculture biologique existantes 
dans le second pilier de la PAC 2014-2022 ;

Instaurer une surface minimale obligatoire en 
légumineuses dans la voie d’accès par la diversi-
�cation ainsi qu’un rehaussement des taux prévus 
pour les légumineuses, les prairies (permanentes 
et temporaires) et l’introduction de cultures inter-
médiaires dans le barème de points pour aug-
menter le stockage de carbone dans le sol ;

Rehausser le seuil de non-retournement des prai-
ries permanentes au-delà de 90% dans le niveau 
standard de ce�e voie d’accès

Réviser le cahier des charges de la certi�cation 
HVE en renforçant les exigences environnemen-
tales et climatiques de la voie A et en supprimant 
la voie d’accès B 

Instaurer un pourcentage minimal de prairies 
permanentes et temporaires dans la condition-
nalité de l’aide couplée bovine 

2.1.3.2 - Un contexte exceptionnel de guerre en 
Ukraine qui pourrait perme�re de renforcer la rési-
lience des �lières françaises sans revoir à la baisse 
leurs ambitions climatiques

Dans le contexte de la guerre en Ukraine, plusieurs 
mesures ont été prises par le Gouvernement pour 
faire face à l’augmentation des prix des matières pre-
mières et « renforcer la souveraineté alimentaire ». Le 
plan de résilience économique et sociale79 présenté en 
mars 2022 prévoit des aides à hauteur de 400 M€ pour 
faire face aux augmentations des coûts de l’alimenta-
tion animale, une remise sur la taxe sur le gazole non 
routier, le remboursement de la TICPE de 2021 et une 
aide aux achats de gaz plafonnée à 25 M€. La France 
a également choisi de me�re en œuvre la dérogation 
européenne de culture des jachères. Ces subventions 
additionnelles aux énergies fossiles ont été adoptées 
face à la montée du prix du gaz et du fuel, tandis 
qu’aucune mesure n’a permis d’accélérer la transition 
du secteur agricole vers les énergies renouvelables.

La guerre en Ukraine ampli�e les risques d’insécurité 
alimentaire à l’échelle mondiale80, mais les mesures 
prises en urgence ne doivent pas comprome�re les 
ambitions climatiques du secteur agricole et son 
évolution vers des exploitations plus résilientes. 
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

Plusieurs syndicats agricole81 et le Sénat82 ont appelé 
en 2022 à assouplir les normes environnementales 
européennes de la stratégie « De la ferme à la table », 
a�n d’augmenter la production agricole française 
face aux risques pesant sur la sécurité alimentaire 
mondiale. Or, il est essentiel de ne pas verrouiller les 
�lières agricoles et alimentaires dans un modèle plus 
dépendant des énergies fossiles et des engrais miné-
raux. Par exemple, la mise en culture des jachères, qui 
représentent 2 % des terres arables en France et ont 
un faible potentiel de rendement80, nuirait aux e�orts 
engagés pour la biodiversité, favorable à la résilience 
des systèmes, et ne perme�rait d’augmenter les 
exportations européennes qu’à la marge83. 

La réduction du recours aux céréales (blé pour le bioé-
thanol notamment) et d’oléagineux pour les agrocarbu-
rants en France ou à l’étranger sont des options envisa-
geables à court terme. En France, les cultures utilisées 
pour la production de bioéthanol à usage carburant 
représentent environ 3 % de la surface agricole utile84. 
Elles comprennent des céréales et des plantes sucrières. 
Le blé représente 35 % du total des matières premières 
utilisées, mais il serait de qualité faible vis-à-vis des cri-
tères sanitaires pour l’alimentation animale. Par ailleurs, 
l’huile de colza représente 64 % du biodiesel et s’accom-
pagne de la production de tourteaux utilisés en alimen-
tation animale. La France n’a actuellement pas le droit 
d’incorporer plus de 7 % (en énergie totale) de biocarbu-
rants conventionnels, qui entrent en concurrence avec 
l’alimentation, dans les carburants.

La crise ukrainienne devrait avoir pour consé-
quence d’accélérer les transitions perme�ant de 
renforcer la résilience des �lières et de réduire 
l’empreinte carbone des systèmes agricoles et ali-
mentaires à plus long terme, notamment selon les 
axes suivants :

Réduire l’usage d’engrais minéraux en dévelop-
pant la précision de leurs usages, les cultures de 
légumineuses et en améliorant la valorisation 
des engrais organiques. La forte hausse obser-
vée sur le prix des engrais en 202292 peut favoriser 
les alternatives à la fertilisation minérale (cf. sec-
tion suivante).

Encourager la réduction de la demande en pro-
duits animaux. Une augmentation de la consom-
mation de protéines végétales, fruits et légumes 
produirait également des co-béné�ces pour la 
santé et l’environnement85. 

Inciter aux transitions des élevages bovins vers 
des systèmes herbagers. Des soutiens à la 
conversion d’élevages vers des systèmes moins 
consommateurs de grains ou plus autonomes pour 
l’alimentation des animaux86 pourrait perme�re 
d’améliorer la résilience des exploitations face aux 
tensions sur les marchés d’aliments pour animaux. 

Réduire le gaspillage alimentaire. À titre d’exemple, 
la quantité de blé gaspillée dans l'Union euro-
péenne représente environ la moitié des expor-
tations de blé de l'Ukraine85. 

Développer la méthanisation et les énergies 
renouvelables sans concurrencer la production 
alimentaire. Les tensions d’approvisionnement en 
gaz russe peuvent renforcer les objectifs et les 
moyens alloués à la production française de bio-
méthane. À l’échelle européenne, le plan Repower 
EU prévoit de mobiliser des fonds du second pilier 
de la PAC pour accroître la production d’énergie 
renouvelable et de biométhane dans le secteur 
agricole87. En France, la dynamique actuelle de 
développement de la �lière biogaz88 montre que 
les objectifs de la Programmation pluriannuelle de 
l’énergie sont inférieurs au potentiel de développe-
ment et peuvent être revus à la hausse33. D’après 
un rapport d’information du Sénat89, le cadre stra-
tégique de soutien à la production de biogaz peut 
être clari�é. La production de biométhane, à partir 
d’e�uents d’élevage, de cultures intermédiaires 
ou de coproduits, ne concurrence pas les produc-
tions alimentaires90.

Le plan de résilience économique et sociale79 du Gou-
vernement prévoit des mesures additionnelles pour 
répondre partiellement à ces objectifs, comme la mise 
en œuvre d’un « plan souveraineté azote », le dévelop-
pement d’un plan de souveraineté énergétique agri-
cole et alimentaire et l’élaboration d’un plan de sou-
veraineté français sur les fruits et légumes. Le contenu 
et la mise en œuvre de ces plans restent à préciser.

2.1.3.3 - La réduction des émissions de N2O passe 
par un renforcement des soutiens aux �lières de 
légumineuses et une meilleure valorisation des 
engrais organiques

En France, les livraisons d’engrais minéraux azotés 
tendent à stagner depuis 2010, avec une légère diminu-
tion depuis 201891. La nécessité de réduire leur usage est 
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accentuée par l’évolution des lignes directrices du 
GIEC qui impliqueraient une augmentation des émis-
sions des engrais minéraux et une diminution des 
émissions des engrais organiques. L’augmentation 
drastique du prix des engrais minéraux, qui a plus que 
doublé en une année92, constitue une incitation à 
réduire leur utilisation. 

Les cultures de légumineuses93, qui �xent l’azote 
atmosphérique, perme�ent de réduire l’utilisa-
tion d’engrais minéraux94. Elles font l’objet de 
�nancements renforcés à hauteur de 250 M € sur 
la période 2020-2027, principalement �échés 
vers l’augmentation des surfaces cultivées et 
l’adaptation des �lières de stockage et de trans-
formation. Le développement des cultures de 
protéagineux sur le sol français vise également à 
réduire l’empreinte carbone liée à leur importa-
tion, qui peut être responsable de la déforestation 
dans certains pays producteurs94. La stratégie 
nationale sur les protéines végétales94, lancée en 
2020, vise une augmentation de 40 % des surfaces 
de légumineuses d’ici 2022 et un doublement à 
horizon 2030 pour a�eindre 8 % de la surface agri-
cole utile, qui pourrait perme�re d’éviter des émis-
sions de l’ordre de 1,5 Mt éqCO2 par an95. Elle suc-
cède au plan protéines végétales lancé en 2014, 
qui n’avait pas permis d’accroître signi�cative-
ment la production de protéagineux96. Les �nance-
ments de la stratégie, mobilisés au titre des plans 
France Relance et France 2030, soutiennent prin-
cipalement la structuration des �lières, des 
actions de recherche-développement et des 
investissements agricoles, en plus des aides cou-
plées prévues dans le PSN. Ces soutiens semblent 
essentiels dans un contexte où la �lière française 
manque de compétitivité face aux importations97, 
où l’o�re est morcelée et irrégulière, et où les 
acteurs sont peu coordonnés, à l’origine de risques 
commerciaux pour les industriels98. D’après les 
estimations de semis d’Agreste, la sole de protéa-
gineux augmenterait de 2,2 % en 202199, diminue-
rait de 8,7 % en 2022100, toutefois en hausse de 6,2 
% par rapport à la moyenne 2017-2021. Selon une 
étude récente101, compte tenu des évolutions cli-
matiques, l’Europe pourrait a�eindre une autosuf-
�sance de 50 % à 100% p our le soja, si 4 % à 11 % 
des terres cultivées européennes étaient consa-
crées à ce�e culture. Une telle expansion présen-
terait des avantages économiques et environne-
mentaux importants et perme�rait une réduction 
de l’usage des engrais azotés.

Le développement de la production française de légu-
mineuses doit s’accompagner de celui du débouché 
en alimentation humaine. Les légumineuses présentent 
un intérêt nutritionnel. Outre la mobilisation de 3 M€ 
pour la promotion de la consommation de légumes 
secs dans le cadre de la stratégie nationale sur les pro-
téines végétales, l’article 252 de la loi « Climat et Rési-
lience » impose la présence quotidienne d’un menu 
végétarien dans la restauration collective publique à 
partir du 1er janvier 2023. Davantage de moyens dirigés 
vers l’éducation alimentaire et la mise en place d’une 
TVA modulable sur les produits alimentaires selon leur 
impact environnemental peuvent être envisagés pour 
accompagner la transition alimentaire102. 

La valorisation des engrais organiques, des diges-
tats de méthanisation et biodéchets sont d’autres 
leviers à renforcer pour réduire la demande en 
engrais minéraux. Les aides à l’acquisition d’équi-
pements pour réduire les pertes d’azote des 
e�uents d’élevage et les normes d’utilisation de 
matières fertilisantes recyclées peuvent être renfor-
cées pour substituer l’usage d’engrais minéraux.

Par ailleurs, des avancées réglementaires et �scales 
à acter pourraient accélérer la réduction des émis-
sions de N2O. La loi « Climat et résilience » prévoit un 
décret �xant une trajectoire annuelle de réduction des 
émissions de protoxyde d'azote et d'ammoniac du sec-
teur agricole, qui n’a pas été publié à la date d’écriture 
du présent rapport. La mise en place d’une redevance 
sur l’usage des engrais azotés minéraux est envisagée 
en cas de non-respect de ce�e trajectoire deux 
années consécutives. Au regard de l’évolution des 
lignes directrices du GIEC (cf. supra) et de l’application 
éventuelle de ce�e redevance, un signal-prix pourrait 
être mis en place sur les engrais minéraux lorsque les 
prix des engrais auront diminué à hauteur du prix 
moyen des dernières années. Ce�e mesure aurait un 
e�et sur la santé, en réduisant la volatilisation ammo-
niacale lors de l’épandage des engrais azotés miné-
raux (particulièrement l’urée), volatilisation qui contri-
bue à la formation des particules �nes sources de pol-
lution de l’air et de dommages pour la santé103.

2.1.3.4 - La réduction des émissions du secteur doit 
s’intensi�er 

Créé par le gouvernement en 2018, le Label Bas-
Carbone met en place un cadre de �nancement de 
projets de réductions d’émissions ne�es dans 
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

divers secteurs, dont l’agriculture. Les �nanceurs 
s’engagent sur une base volontaire et le label est 
censé garantir l’intégrité environnementale des 
projets. Le gouvernement vise le �nancement de 
1Mt éqCO2 sur la période 2021-2024 à travers ce 
dispositif104. Plusieurs méthodologies de certi�ca-
tion sont en cours de développement. La mesure 
« bon diagnostic carbone » �nancée à hauteur de 
10 millions d'euros par le plan France Relance 
permet aux agriculteurs d’identi�er les leviers d’ac-
tions mobilisables pour pouvoir béné�cier de ce 
Label. Les crédits du Label Bas-Carbone sont plus 
coûteux comparés l’achat de crédits carbone 
étrangers105, ce qui peut actuellement limiter la 
demande pour les projets français. La loi Climat et 
Résilience prévoit l’obligation de compensation de 
100 % des émissions des émissions du secteur 
aérien sur le territoire national à horizon 2024, ce 
qui pourrait stimuler la demande pour ce Label, 
sans toutefois créer d’incitations à réduire les émis-
sions du transport aérien. Le plan France Relance 
alloue par ailleurs 50 M€ à la plantation de 7 000 
km de haies sur 2021-2022106.

Les méthodologies de réductions d’émissions des 
pratiques agricoles mobilisent di�érents leviers. 
Dans la méthode CarboneAgri, applicable à l’éle-
vage bovin et aux grandes cultures, les porteurs 
de projets doivent indiquer certains co-béné�ces 
environnementaux associés aux projets107. Ce�e 
méthode �nance des réductions de l’intensité car-
bone des produits agricoles (kg CO2 eq par kg de 
produit), ce qui peut défavoriser les pratiques 
d’agriculture biologique108, caractérisée par des 
rendements plus faibles109. Les leviers de réduc-
tion d’émissions privilégiés par les exploitants 
peuvent davantage relever de l’optimisation des 
pratiques que de la transformation systémique 
des exploitations110. 

Le développement des pratiques agricoles a�é-
nuant les émissions nécessite également des sou-
tiens à l’accompagnement technique des agricul-
teurs et à la restructuration des �lières. Des projets 
de certi�cation de réduction d’émissions peuvent être 
envisagés à l’échelle de territoires ou �lières pour 
engager des changements systémiques non mobili-
sables à l’échelle des exploitations agricoles110, par 
exemple le développement de nouvelles �lières de 
collecte, de transformation et de commercialisation 
pour les légumineuses. 

Une normalisation, à l’échelle européenne, des 
méthodes de quanti�cation du stockage de carbone 
agricole pourrait renforcer les mécanismes incitatifs 
dans la PAC à moyen terme. Une poursuite de l’amé-
lioration des méthodologies de comptabilisation des 
réductions d’émissions ne�es en fonction des produc-
tions et des pratiques agricoles est primordiale pour 
accélérer la réduction des émissions du secteur. 

2.1.3.5 - Les mesures du « Varenne agricole de l’eau 
et de l’adaptation au changement climatique » 
amorcent des stratégies d’adaptation des �lières, 
qui doivent veiller à ne pas nuire aux transitions 
nécessaires sur le long terme

Lancés en 2021 en concertation avec l’ensemble des 
acteurs du milieu agricole et conclus début 2022, les 
travaux du Varenne de l’eau ont visé à mieux anticiper 
les e�ets du changement climatique sur les produc-
tions agricoles pour identi�er des leviers d’action. Sur 
le plan réglementaire, ces travaux ont abouti à une 
loi111 réformant l’assurance récolte, avec la création 
au 1er janvier 2023 d’un nouveau régime universel d’in-
demnisation des agriculteurs et des taux de subven-
tions de l’État aux primes d’assurance variable en 
fonction du niveau de risque. 

Le Varenne de l’eau a également débouché sur l’en-
gagement des principales �lières agricoles à l’élabo-
ration de stratégies d’adaptation au changement 
climatique, qui devront être mises en œuvre d’ici 
2025112. Ces plans d’adaptation des �lières sont l’op-
portunité d’accélérer leurs actions d’a�énuation du 
changement climatique, en tirant parti de la syner-
gie113 entre les leviers d’a�énuation et d’adaptation. 
L’Etat doit s’assurer de l’adéquation de ces plans avec 
les objectifs avec de la SNBC et du plan national 
d’adaptation au changement climatique (PNACC). 
Par ailleurs, des fonds sont mobilisés pour l’acquisition 
de matériels de protection face aux aléas climatiques 
et pour soutenir des projets liés à la gestion de l’eau, 
dont 330 M€112 dans le cadre du plan France Relance, 
en plus des aides aux investissements de la PAC. 

L’irrigation contribue à sécuriser les récoltes et ren-
forcer la résilience des exploitations agricoles, mais 
demande une gestion appropriée pour éviter des 
e�ets négatifs, et son e�cacité diminue avec l’in-
tensité du réchau�ement climatique114. À l’issue du 
Varenne de l’eau, l’État s’engage à renforcer les pro-
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jets de territoires pour la gestion de l’eau (PTGE)115, et 
souhaite une « optimisation »112 des usages des rete-
nues d’eau existantes, notamment pour équilibrer les 
usages agricoles et le maintien d’un bon état écolo-
gique des milieux aquatiques. Le décret n° 2021-795 du 
23 juin 2021 renforce le pouvoir des préfets en cas de 
crise liée à la sécheresse. Le dé�cit cumulé de précipi-
tations de 20 % de septembre 2021 à avril 2022116, a 
conduit le gouvernement à verser 100 M€ d’aides sup-
plémentaires aux agences de l’eau, pour « améliorer la 
résilience des territoires et la gestion de la ressource en 
eau »117. L’e�cacité de l’irrigation diminuera avec l’in-
tensité du réchau�ement climatique, et à plus de 2°C, 
l’agriculture pourrait faire face à des limites « dures » 
des mesures d’adaptation118. De plus, il est important 
de s’assurer que les solutions fondées sur le stockage 
de l’eau ne conduisent pas à de la mal-adaptation119, 
en retardant les changements structurels ou en consi-
dérant les émissions de gaz à e�et de serre associées à 
la construction des retenues d’eau.

Les stratégies d’adaptation du secteur agricole ne 
doivent pas ome�re les changements structurels 
qui peuvent perme�re de réduire la vulnérabilité 
du secteur agricole face aux aléas climatiques. Les 
potentielles tensions sur les usages de l’eau peuvent 
inciter à développer des systèmes agricoles plus 
économes en eau. Outre les équipements permet-
tant une meilleure e�cience d’utilisation de l’eau, la 
diversi�cation des rotations intégrant des cultures 
moins exigeantes sur ce�e ressource ou des pra-
tiques d’agriculture de conservation des sols120 sont 
des leviers mobilisables. 

2.1.3.6 - Des soutiens à l’innovation technologique 
dont le potentiel pour le climat doit être évalué

Le plan France 2030 prévoit 2 Mrd € pour l’investis-
sement dans une « alimentation saine, durable et 
traçable », centrée sur le numérique, la robotique et 
la génétique. Certaines technologies pourraient per-
me�re d’améliorer l’a�énuation et l’adaptation au 

changement climatique. Ces fonds annoncés par le 
gouvernement en 2021 pour la période 2022-2027 
visent à �nancer « la 3ème révolution agricole » après 
celles mécanique et chimique121, à travers plusieurs 
appels à projets. Ceux-ci concernent notamment le 
développement des équipements intelligents, auto-
matisés ou connectés dans le but de réduire l’utilisa-
tion des intrants, d’améliorer la productivité des 
exploitations agricoles, leur compétitivité, leur rési-
lience face aux aléas et leur qualité de vie122. Les fonds 
pourraient être �échés vers les innovations ayant le 
meilleur potentiel pour réduire les émissions. Par ail-
leurs, il faut veiller à ce que l’acquisition de tels équi-
pements ne soit pas uniquement accessible aux 
exploitations de grande taille et spécialisées123, alors 
que la tendance à la spécialisation et l’intensi�ca-
tion des pratiques a été mise en évidence comme 
faiblesse dans le diagnostic de la France pour l’éla-
boration du PSN124.

Ce plan centré sur l’innovation complète le plan 
France Relance, lancé en 2020 par le Gouvernement 
qui a débloqué 346 M€ pour accélérer la transition 
écologique et 200 M€ pour l’alimentation. Outre les 
mesures évoquées ci-dessus – « bon diagnostic car-
bone », soutiens à la plantation de haies, aides aux 
�lières de légumineuses et à l’acquisition d’agroéqui-
pements–, sur le plan alimentaire, France Relance106 
cible 80 M€ pour développement des plans alimen-
taires territoriaux (PAT) et 50 M€ pour soutenir les 
investissements matériels dans les petites cantines 
scolaires pour consommer davantage de produits 
locaux et durables.  

Les transformations systémiques pour développer 
l’agroécologie impliquent l’acquisition de nouveaux 
savoir-faire pour les conseillers agricoles et un 
accompagnement des fournisseurs d’intrants agri-
coles a�ectés par la réduction visée de l’utilisation 
d’intrants chimiques125. De plus, les enjeux clima-
tiques en agriculture pourraient être davantage 
traités au niveau des formations agricoles et 
agroalimentaires.
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ainsi que des changements de comportements de 
mobilité, en lien avec le recours croissant au télétra-
vail en 2020 et 2021. La part respective de ces di�é-
rents facteurs reste di�cile à identi�er. L’activité du 
tra�c aérien Intérieur demeure à 64 % due son niveau 
en 2021 comparé à 201935.

Dans le secteur de l’industrie, les émissions augmen-
tent de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 mais restent 
2,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. Ce�e baisse 
de 2,3 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concen-
trée dans la chimie (-1,4 Mt éqCO2), l’agroalimentaire 
(-0,8 Mt éqCO2) et les minéraux non-métalliques (-0,4 Mt 
éqCO2). Elle occulte néanmoins un rebond d’émissions 
dans la métallurgie des métaux ferreux (+0,6 Mt éqCO2). 
La reprise limitée de l’activité économique de l’indus-
trie implique un niveau d’émissions en 2021 inférieur à 
celui de 2019. Ce�e observation est confortée par l’in-
dice moyen annuel de production industrielle de l’In-
see qui s’élevait à 103,9 en 2019, 92,8 en 2020 et 98,2 
en 202136.  Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de décarbonation 
de l’industrie du Plan de relance. 

Dans le secteur des bâtiments, les émissions aug-
mentent de 5,5 % en 2021 pour a�eindre un niveau 
proche de 2019 (-0,7 %). La baisse des émissions du 
tertiaire en 2021 par rapport à 2019 (-1,7 Mt éqCO2) est 
contrebalancée par l’augmentation des émissions des 
bâtiments résidentiels (1,1 Mt éqCO2). L’activité pro-
fessionnelle limitée au premier semestre 2021 et les 
mesures de télétravail obligatoire contribuent à 
expliquer la baisse d’émissions du tertiaire. Dans le 
résidentiel, la hausse des consommations d’énergie 
pour le chau�age s’explique par un hiver et une 
arrière-saison plus rigoureux37 ainsi que par la 
hausse du télétravail, à l’origine d’un allongement 
des plages horaires de chau�e journalière. Corrigées 
des e�ets météorologiques, les consommations de 
�oul domestique poursuivent leur décroissance dans 
le tertiaire et le résidentiel. Celles de gaz naturel dimi-
nuent dans le tertiaire, mais augmentent dans le bâti-
ment résidentiel, rompant avec leur tendance bais-
sière. Les données disponibles ne perme�ent pas 
d’apprécier l’e�cacité des mesures de rénovation des 
bâtiments du Plan de relance. 

Dans le secteur de la transformation d’énergie, les 
émissions augmentent de 7,4 % en 2021 par rapport 
à 2020 mais restent 4,6 % en-dessous de leur niveau 
de 2019. Ce�e baisse de 2,1 Mt éqCO2 en 2021 par rap-
port à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole (-2,0 Mt éqCO2), les activités de ra�nage 
ayant diminué en lien avec la réduction du tra�c rou-

tier. Les émissions liées au chau�age urbain sont à la 
hausse (+0,6 Mt éqCO2) tandis que celles liées à la pro-
duction d’électricité poursuivent leur réduction (-0,4 
Mt éqCO2) quand bien même l’année 2021 est mar-
quée par un hiver aux températures hivernales 
moyennes similaires à celles de 2019. Après avoir 
a�eint un niveau historiquement bas en 2020, la pro-
duction d’électricité à base de charbon en France a 
néanmoins augmenté en 2021 (+2,5 Mt éqCO2, ou 
x308 %) face à l’envolée des prix du gaz. 

Dans le secteur des déchets, les émissions diminuent 
de 1,3 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre un 
niveau 4,6 % inférieur à 2019. Ce�e baisse de 0,7 Mt 
éqCO2 en 2021 par rapport à 2019 est concentrée 
dans le stockage des déchets.

Les estimations provisoires d’émissions en 2021 pour 
l’agriculture et le secteur UTCATF (hors CO2 de 
l’énergie et forêts) du CITEPA reprennent à l’iden-
tique les données de l’année 2020 et ne peuvent 
donc pas être analysées.  

Les émissions du secteur de l’agriculture ont diminué 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 
2019, une baisse qui est accentuée par l’augmentation 
en 2020 par rapport à 2019 de l’absorption des puits 
de carbone dans le secteur UTCATF. 

Dans le secteur de l’agriculture, les émissions ont 
baissé de -1,9 % en 2020 par rapport à 2019. La baisse 
de 1,6 Mt éqCO2 est plus forte dans les cultures 
(-1,6 Mt éqCO2, -5,0 %) que dans l’élevage (-0,5 Mt 
éqCO2, -1,2 %), et peut s’expliquer par une diminution 
de l’azote minéral épandu, en lien avec des condi-
tions de culture défavorables en 2020, ainsi qu’à la 
poursuite du recul du cheptel bovin. Les émissions 
des engins, moteurs et chaudières montrent quant à 
elles une hausse non négligeable (+0,5 Mt éqCO2, +5,5 %), 
qui contraste avec la tendance à la baisse observée 
sur la décennie (hors 2013).

Dans le secteur UTCATF, les puits de carbone ont aug-
menté en valeur absolue de 14 % en 2020 par rapport à 
2019. Ce�e augmentation de 1,7 Mt éqCO2 correspond 
à un gain d’absorption de carbone de 1,4 Mt éqCO2 
dans les forêts, de 0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées 
et de 0,1 Mt éqCO2 dans les prairies. L’e�et puits de car-
bone du secteur UTCATF fait l’objet de révisions métho-
dologiques par le CITEPA. Les valeurs rapportées 
changent de ce fait d’une édition à l’autre pour une 
même année. Ainsi, le puit de 2019 est plus faible dans 
l’inventaire 2022 comparé à celui de l’inventaire 2021 
d’une valeur de 18,5 Mt éqCO2. 

Par comparaison, les émissions de gaz à e�et de 
serre territoriales de la France sont quant à elles 
estimées à 393 Mt éqCO2 en 2020, soit une baisse 
temporaire par rapport à 2019 de 9,6 % a�ribuable 
principalement aux mesures liées à la Covid-19 et à 
sa gestion, selon les données consolidées du CITEPA. 
Ce�e baisse s’observe en premier lieu dans les sec-
teurs des transports, puis de l’industrie. L’année 2020 
est également marquée par l’hiver le plus chaud 
jamais enregistré en France, engendrant une moindre 
consommation en chau�age. 

Le rebond partiel des émissions observé en 2021 par 
rapport à 2020 maintient malgré tout la France sur 
une trajectoire de réduction modeste de ses émis-
sions, avec un rythme de réduction proche de celui 
observé sur la décennie. La reprise encore partielle 
des activités en 2021 complexi�e l’identi�cation des 
e�ets des politiques d’a�énuation. En première 
approche à ce stade, les baisses observées en 2021 
par rapport à 2019 (malgré le rebond de 2020) concer-
neraient principalement les secteurs des transports, 
de l’industrie et de la transformation d’énergie (�gure 
1.2.4, Annexes 1.2.1 et 1.2.2).

Le rythme de réduction annuel moyen tous secteurs 
confondus est estimé à -1,9 % (-8,2 Mt éqCO2) en 
moyenne sur 2019-2021 et est en grande partie 
in�uencée par la gestion de la crise de la Covid19. 

Ce�e baisse est supérieure à la baisse annuelle 
moyenne de 1,3 % (-5,8 Mt éqCO2) observée sur 2015-2019 
et proche de la baisse moyenne de 1,7 % (-8,1 Mt éqCO2) 
observée sur la décennie 2010-2019 (�gure 1.2.5). 

Au cours de l’année 2021, les émissions suivent dans 
l’ensemble la reprise économique progressive tout 
en restant sous leur niveau de 2019. Freinée par les 
restrictions sanitaires de l’hiver et du printemps 202132, 
l’activité économique a connu une forte croissance 
durant l’été 2021, pour a�eindre son niveau 
d’avant-crise �n 202133. In �ne, après avoir diminué de 
8,0 % en 2020 par rapport à 2019, le produit intérieur 
brut a augmenté de 7,0 % en 202134. 

Dans le secteur des transports, les émissions aug-
mentent de 11,5 % en 2021 par rapport à 2020 mais 
restent 6,9 % en-dessous de leur niveau de 2019. 
Ce�e baisse de 9,4 Mt éqCO2 en 2021 par rapport à 
2019 est concentrée dans les véhicules particuliers 
(-6,2 Mt éqCO2), les véhicules utilitaires légers (-1,4 Mt 
éqCO2) et le transport aérien sur le territoire national 
(-1,8 Mt éqCO2). Les émissions des poids lourds 
retrouvent leur niveau de 2019. La reprise économique 
a conduit à un rebond du tra�c routier en 2021, cepen-
dant limité par les con�nements et couvre-feux. En 
complément, le verdissement des �o�es et l’électri�-
cation des véhicules, soutenus par le Plan de relance, 
contribuent également à la diminution des émissions, 

BÂTIMENT22

Les émissions du secteur des bâtiments ont augmenté de 5,5 % en 2021 pour a�eindre 75 Mt éqCO2 (18 % 
des émissions nationales), proches du niveau de 2019 (-0,7  %), selon les données préliminaires. Les émissions 
du bâtiment ont chuté en 2020 et rebondi en 2021 du fait de facteurs conjoncturels, notamment liés à la 
baisse des consommations d’énergie des bâtiments tertiaires à la suite de la crise sanitaire du COVID-19, et 
d’un hiver plus doux que la normale en 2020 et plus rigoureux en 2021 in�uençant la demande de chau�age. 

Le secteur des bâtiments doit accélérer son rythme de réduction en émissions pour respecter les 
budgets carbone futurs et les ambitions du paquet « Ajustement à l’objectif 55 ». Les réductions 
annuelles a�endues doivent dépasser les 3-4 Mt éqCO2 visés par la SNBC2 sur la période 2022-2030, 
pour anticiper le rehaussement induit par les nouveaux objectifs européens. En comparaison, les 
émissions du secteur ont diminué de 1,9 Mt éqCO2 par an sur la période du premier budget carbone 
(2015-2018) mais de 0,2 Mt éqCO2 par an seulement sur la période 2019-2020. 

La règlementation environnementale du bâtiment neuf RE2020 structure les stratégies des acteurs 
de la construction. Elle devra s’adapter à la révision de la directive européenne sur la performance 
énergétique des bâtiments. 

Le nombre d’opérations de rénovation énergétique des bâtiments existants augmente fortement, mais 
avec un niveau de performance énergétique réduit. Plusieurs mécanismes ont évolué perme�ant des 
avancées pour le climat, parmi lesquels la refonte du Diagnostic performance énergétique (DPE) qui intro-
duit des critères de gaz à e�ets de serre et est légalement opposable, et la publication du premier bilan 
de l’observatoire de la rénovation énergétique. Les dispositifs de subventions et de �nancement consé-
quents du Plan de relance encouragent peu les rénovations globales profondes. Le rythme de décarbona-
tion des réseaux de chaleur est quant à lui insu�sant et de nouveaux réseaux sont à développer. 

Faute de pérennisation des �nancements publics au-delà de 2022, le déploiement d’un programme 
ambitieux et pérenne de rénovation n’est toujours pas garanti. La structuration des �lières de réno-
vation et la montée en compétences des professionnels ne sont pas encore su�santes pour 
a�eindre les objectifs de performance de la SNBC.

Les évolutions des consommations �nales de �oul, de gaz naturel et d’électricité sur la période 
2019-2021 indiquent une hausse dans le résidentiel (et inversement une baisse dans le tertiaire) de 
la consommation de �oul, de gaz naturel et d’électricité  correspondant aux usages des bâtiments 
pendant les phases de con�nement et de pratique renforcée du télétravail. Sur la décennie, les ten-
dances observées pour les consommations �nales montrent une baisse pour le �oul et pour le gaz 
(avec une stabilisation en 2021), et une croissance pour l’électricité et pour les énergies renouve-
lables thermiques (dont les pompes à chaleur) et les énergies issues de déchets.

Les dé�nitions et calendriers visant l’interdiction de la location des passoires thermiques sont identi�és dans 
la loi Climat et Résilience. Rendue plus nécessaire encore par la crise énergétique, et représentant la moitié 
de l’e�ort nécessaire pour a�eindre l’objectif de la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) en matière 
de consommation énergétique du secteur du bâtiment, l’éradication des passoires thermiques (sans distinc-
tion locataire et propriétaire occupant) reste mal accompagnée par les dispositifs d’aide actuels. 

MESSAGES
CLÉS
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Me�re en cohérence et uni�er le dispositif MaPrimeRénov’ et les autres dispositifs d’aide, 
notamment les certi�cats d’économie d’énergie, pour faciliter et accroître l’ambition des 
parcours perme�ant la rénovation globale, avec une trajectoire claire du rythme des 
rénovations d’ici à 2050 et la dé�nition d’étapes intermédiaires (DGALN, DGEC, régle-
mentation, 2023).

Réorienter et accélérer la rénovation des bâtiments publics et tertiaires pour soutenir 
prioritairement les projets dont les parcours de rénovation maximisent les économies 
d’énergie (DGALN, DGEC, réglementation, 2024).

Plani�er les investissements nécessaires dans les dispositifs d’accompagnement pour 
réaliser l’ensemble de la rénovation de haut niveau de performance dans la durée (MTE, 
MEFR, loi de �nances, 2023).

Améliorer les outils de communications relatifs aux di�érents dispositifs d’accompagnement 
pour une meilleure appréciation des possibilités de rénovations performantes globales par 
l’ensemble des partis-prenants (béné�ciaires, professionnels, etc.) (DGALN, ONRE, 2023).

RECOMMANDATIONS
BÂTIMENT1

RÉORIENTER LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS 
VERS DES PARCOURS DE RÉNOVATIONS GLOBALES PERFORMANTES 1

Renforcer le dispositif du chèque énergie en dé�nissant les modalités d’anticipation de 
prises en compte des risques liés aux facteurs exogènes ou endogènes de variabilité forte 
des prix de l’énergie (MTE, DGFip, 2023).

Accélérer durablement l’accompagnement des ménages précaires pour les sortir de la 
précarité énergétique dans les parcours de rénovation globales performantes, avec des 
aides visant à un reste à charge nul pour les ménages les plus précaires (DGEC, DGALN, 
réglementation, 2023).

RENFORCER L’ACCOMPAGNEMENT DES MÉNAGES 
EN SITUATION DE PRÉCARITÉ ÉNERGETIQUE  2

Conditionner les dispositifs d’aide à l’exigence de résultats en termes d’obligation de 
performance énergétique des rénovations, pour les constructions neuves et rénovations 
(MTE, réglementaire, 2023).

Réaliser une évaluation annuelle de l’e�cacité des dispositifs d’aide avec une estimation 
des réductions de consommation énergétique e�ective et des émissions relatives aux 
coûts (DGALN, ONRE, comité d’évaluation du plan de relance, 2023).

CONDITIONNER LES AIDES PUBLIQUES POUR LA TRANSITION ÉNERGETIQUE 
À L’EXIGENCE DE RÉSULTATS ET AU PARFAIT ACHEVEMENT DES TRAVAUX ENGAGÉS  3
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Renforcer la structuration et le développement de la �lière du bâtiment avec la mise en 
place de formations et de montée en compétences des professionnels du bâtiment 
((installations de systèmes énergétiques, construction neuve BBC, rénovation thermique ; 
DGALN, DGEC, de 2023 à 2025).

RENFORCER LA FORMATION 
DES PROFESSIONNELS DE LA FILIERE4

Aligner et uni�er les réglementations thermiques avec la RE2020 sur l’ensemble du secteur 
du bâtiment neuf et existant à l’horizon 2030 (DGALN, Plan Bâtiment Durable, 2022).

Conditionner les dispositifs de soutien à la construction neuve de logements et de bâti-
ments tertiaires aux objectifs de la loi Climat et Résilience sur les zones déjà urbanisées 
en intégrant le Zéro Arti�cialisation Ne�e (DGALN, Plan Bâtiment Durable, 2023).

Évaluer annuellement les pratiques de la construction neuve, pour préciser les évolutions 
réglementaires de la RE2020 et les outils d’accompagnement des usagers visant à main-
tenir l’équilibre entre l’a�einte de la décarbonation des constructions neuves et les enjeux 
de transition juste (DGALN, CGDD, 2023). 

Anticiper les dispositions de prise en compte de l’adaptation au changement climatique 
et des aléas climatiques dans la dé�nition et l’application du label associé à la RE2020 
(DGALN, Plan Bâtiment Durable, 2022).

METTRE EN ŒUVRE ET CONSOLIDER LA RE2020 
POUR UNE COHERENCE D’ENSEMBLE DU SECTEUR DU BATIMENT 5

Accroître le déploiement des réseaux de chaleur avec une part d’énergie renouvelable 
de 75 % perme�ant d’a�eindre les objectifs a�chés par la loi TECV pour 2030, et avec 
un renforcement des obligations de classement des réseaux publics et privés par les 
collectivités (collectivités, 2022).

ACCROITRE FORTEMENT 
LE POTENTIEL DES RESEAUX DE CHALEUR   6

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

PHASE 
AVEC LA SNBC 

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

B1 : Guider l’évolution 
du mix énergétique 
sur la phase d’usage 
des bâtiments existants 
et neufs vers une consommation 
énergétique totalement décarbonée

La nouvelle réglementation environnementale du bâtiment neuf RE2020 
précise les ambitions de la construction neuve pour réduire l'empreinte 
carbone. Elle met en exergue les surcoûts d'exploitation des ressources pour 
les constructions pouvant avoir des e�ets rebonds sur les usages.  L’inter-
diction des chaudières à �oul est entrée en vigueur au 1er janvier 2022.  
Conséquences de la croissance des prix de l'énergie, des signaux prix incita-
tifs sont donnés sur le ciblage des aides sur les systèmes de chau�age très 
e�caces et utilisant les énergies moins carbonées (remplacement des 
chau�ages au gaz ou au �oul, et arrêt des aides aux chaudières à gaz en 
2023). Toutefois, le recours à des signaux prix plus incitatifs de manière 
structurelle, identi�és comme des leviers d’action dans la SNBC, n’est pas 
considéré par le Ministère de la Transition Écologique. 

COHÉRENCE AVEC LA SNBC : 
BÂTIMENT221

2.2.2.1 - Les émissions du bâtiment en France 
décroissent depuis 2015 mais restent à un niveau élevé

Les émissions du secteur des bâtiments repré-
sentent 18 % des émissions territoriales de la France 
en 2021, soit 75 Mt éqCO2 selon les estimations préli-
minaires du CITEPA. Ces émissions repartent à la 
hausse de 5,5 % par rapport à 2020, pour revenir qua-
siment au niveau de celles de 2019 (à - 0,5 Mt éqCO2 
près). Ce rebond correspond à l’impact possible du 
recours au télétravail et d’une augmentation des 
besoins de chau�age en dépit des progrès de décar-
bonation des modes de chau�age et des gains d’e�-
cacité énergétique. La baisse observée entre 2019 et 
2020 correspond pour partie à une baisse des émis-

sions des bâtiments tertiaires, du fait de la crise sani-
taire. Elle correspond aussi à une diminution du chauf-
fage résidentiel du fait d'un nouveau record historique 
de douceur hivernale en 2020 après 2012 et 2014. 
Après correction des variations météorologiques, la 
baisse des émissions du secteur des bâtiments entre 
2019 et 2020 n’est que de 0,5 %, soit 0,4 Mt éqCO2. 

La trajectoire SNBC 2 pour le secteur des bâtiments 
impose d’augmenter la vitesse de réduction des 
émissions sur la période 2022-2030 par rapport à la 
tendance récente 2015-2018. Pour rappel, le dépasse-
ment du premier budget carbone est de l’ordre de 34 Mt 
éqCO2

126. À la suite des évolutions méthodologiques 
de répartition sectorielle des émissions utilisées par le 

CITEPA et des budgets carbone (voir chapitre 1), les 
émissions de 2019 ont été inférieures de 7,6 Mt éqCO2 à 
leur part indicative annuelle dans la SNBC 2. De 
même, en 2020, elles ont été de 9,1 Mt éqCO2 infé-
rieures à leur part indicative annuelle de 2020128. Il reste 
toutefois délicat d’interpréter les résultats de ces deux 
années, compte tenu des changements méthodolo-
giques ne perme�ant pas d’analyses de compatibilité 
des niveaux d’émissions avec les prochains budgets 
sectoriels SNBC 2, du fait des e�ets des mesures sani-
taires, ainsi que des corrections des variations météo-
rologiques et des incertitudes sur les estimations des 
émissions des bâtiments. Selon le CITEPA, en tenant 
compte uniquement de la dernière variable129, le 
budget carbone indicatif de l’année 2019 est respecté 
avec une marge de 7,6 Mt éqCO2 à +/- 3,5 Mt éqCO2 
près., Le budget carbone indicatif de l’année 2020 
serait également respecté avec une marge de 9,1 Mt 
éqCO2 à +/- 3,1 Mt éqCO2 près (voir chapitre 1.2).

Sans les corrections des variations météorologiques 
et sans la prise en compte des incertitudes sur les esti-
mations d’émissions de 2021,  non encore disponibles, 
les émissions de 2021 repartiraient à la hausse pour 
a�eindre quasiment le niveau de celles de 2019130, 
alors qu’elles resteraient en deçà de la part annuelle 
indicative a�ribuée au secteur en 2021 (moins de 1,9 Mt 

éqCO2). Les émissions seraient en diminution conti-
nue de l’ordre de 1,9 % par an entre 2015 et 2021. 

Cependant, le rythme de réduction des émissions visé 
dans la SNBC 2 est de 3,3 Mt éqCO2 / an sur la période 
du deuxième budget carbone (2019-2023), de 3,8 Mt 
éqCO2 / an sur la période du troisième budget carbone 
(2024-2028), soit un rythme de décarbonation des bâti-
ments qui double par rapport à celui de la première 
période 2015-2018 qui était de 1,9 Mt éqCO2 / an.

2.2.2.2 - Di�érents facteurs explicatifs du rebond 
des émissions en 2021

Le rebond de l’année 2021 par rapport à 2020 remet 
les émissions de 2021 quasiment au niveau de celles 
de 2019. Ce�e hausse après la baisse conjoncturelle 
de 2020 relève d’une hausse des consommations 
d'énergie post Covid-19, avec principalement une 
intensi�cation du chau�age des bâtiments résiden-
tiels et tertiaires résultant d’un hiver et d’une 
arrière-saison plus rigoureux, et un potentiel allon-
gement des plages horaires de consommation 
d’énergie en journée, en lien avec les pratiques à la 
hausse du télétravail. Selon les estimations prélimi-
naires du CITEPA pour 2021, le rebond est le plus 
marqué pour les bâtiments résidentiels (+6,6 % de 
croissance des émissions) que pour les bâtiments ter-
tiaires (+3,7 % de croissance des émissions).

Selon les données publiées par le Service des don-
nées et études statistiques du Ministère de la Transi-
tion Écologique (SDES)131, la consommation �nale 
réelle d’énergie du secteur du bâtiment a augmenté 
de 5,8 Mtep (soit + 9,7 %) entre 2020 et 2021 pour 
a�eindre 65,5 Mtep. La prise en compte des correc-
tions des variations climatiques met en évidence 
une consommation d’énergie du secteur du bâti-
ment relativement stable à +0,1 Mtep près entre 
2020 et 2021 pour a�eindre 64,8 Mtep. Si la 
consommation �nale réelle pour le résidentiel est en 
hausse de +10,6 % entre 2020 et 2021, les corrections 
des variations climatiques montrent des niveaux 
comparables de consommation d’énergie à -0,1 
Mtep près, les corrections à la hausse étant portées 
sur l’année 2020 révélant le recours accru aux éner-
gies pour le chau�age et pour les usages spéci-
�ques liés aux périodes de con�nement et de télé-
travail. Pour le tertiaire, le niveau de consommation 
�nale d’énergie est relativement stable sur la 
décennie, constat qui reste le même après correc-
tions de variations climatiques. 
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B2 : Inciter à une rénovation 
de l’ensemble du parc existant 
résidentiel et tertiaire 
a�n d’a�eindre un niveau BBC 
équivalent en moyenne 
sur l’ensemble du parc

B3 : Accroître les niveaux 
de performance énergie et carbone 
sur les bâtiments neufs dans 
les futures réglementations 
environnementales

B4 : Viser une meilleure e�cacité 
énergétique des équipements 
et une sobriété des usages

Malgré la massi�cation de la rénovation des bâtiments accélérée par le plan 
de relance, les rénovations restent partielles sans privilégier les économies 
d'énergie à long terme. Des risques demeurent sur la capacité à �nancer sur 
le long terme des travaux lourds et à éradiquer les passoires thermiques.  Il est 
di�cile de rendre compte de l’e�cacité des dispositifs d’aide à la rénovation 
mis en place. La réorientation des incitations avec des garanties de pérennité 
des �nances constituent l’enjeu majeur pour une massi�cation des rénova-
tions globales performantes, tout en assurant l’équilibre avec les conditions 
d'une transition juste. La structuration et le développement des �lières, ainsi 
que la montée en compétence des professionnels restent indispensables pour 
répondre aux objectifs de la SNBC et de décarbonation du bâti. 

La nouvelle réglementation environnementale du bâtiment neuf RE2020 
�xe les exigences énergétiques des constructions neuves applicables dès 
le 1er janvier 2022. Les exigences de la RE2020 intègrent aussi bien les 
enjeux de confort d’été que le recours aux matériaux bas carbone et à 
l'économie circulaire. Une a�ention particulière est à porter aux di�érents 
surcoûts de la construction neuve pouvant impacter l’équilibre entre 
l’a�einte de la décarbonation des constructions neuves et les enjeux de 
transition juste. La RE2020 devra prendre en compte la révision de la 
directive européenne sur la performance énergétique (DEPB) qui imposera 
une exigence de constructions neuves à émissions nulles à partir de 2030. 

La loi climat et résilience complète la loi ELAN sur l'obligation de réduction de 
la consommation d’énergie �nale à travers le dispositif éco-énergie tertiaire. 
Il n'est pas possible d'évaluer les actions menées en termes d'informations, de 
sensibilisations et d’accompagnement des usagers visant à l’évolution des 
comportements vers une plus grande sobriété énergétique dans les consom-
mations, et visant à éviter les mauvais usages et e�ets rebonds. Ces premiers 
engagements sont à concrétiser pour un meilleur accompagnement de 
l'ensemble des usagers sur les di�érents secteurs du bâtiment.

Pleinement alignées (des risques limités)

Potentiellement alignées (des risques)

Ponctuellement alignées (des risques signi�catifs)

Non alignées ou en retard (des risques majeurs)

Alignement des politiques publiques avec la SNBC

ANALYSE
DES ÉMISSIONS 222

2.2.2.1 - Les émissions du bâtiment en France 
décroissent depuis 2015 mais restent à un niveau élevé

Les émissions du secteur des bâtiments repré-
sentent 18 % des émissions territoriales de la France 
en 2021, soit 75 Mt éqCO2 selon les estimations préli-
minaires du CITEPA. Ces émissions repartent à la 
hausse de 5,5 % par rapport à 2020, pour revenir qua-
siment au niveau de celles de 2019 (à - 0,5 Mt éqCO2 
près). Ce rebond correspond à l’impact possible du 
recours au télétravail et d’une augmentation des 
besoins de chau�age en dépit des progrès de décar-
bonation des modes de chau�age et des gains d’e�-
cacité énergétique. La baisse observée entre 2019 et 
2020 correspond pour partie à une baisse des émis-

sions des bâtiments tertiaires, du fait de la crise sani-
taire. Elle correspond aussi à une diminution du chauf-
fage résidentiel du fait d'un nouveau record historique 
de douceur hivernale en 2020 après 2012 et 2014. 
Après correction des variations météorologiques, la 
baisse des émissions du secteur des bâtiments entre 
2019 et 2020 n’est que de 0,5 %, soit 0,4 Mt éqCO2. 

La trajectoire SNBC 2 pour le secteur des bâtiments 
impose d’augmenter la vitesse de réduction des 
émissions sur la période 2022-2030 par rapport à la 
tendance récente 2015-2018. Pour rappel, le dépasse-
ment du premier budget carbone est de l’ordre de 34 Mt 
éqCO2

126. À la suite des évolutions méthodologiques 
de répartition sectorielle des émissions utilisées par le 

CITEPA et des budgets carbone (voir chapitre 1), les 
émissions de 2019 ont été inférieures de 7,6 Mt éqCO2 à 
leur part indicative annuelle dans la SNBC 2. De 
même, en 2020, elles ont été de 9,1 Mt éqCO2 infé-
rieures à leur part indicative annuelle de 2020128. Il reste 
toutefois délicat d’interpréter les résultats de ces deux 
années, compte tenu des changements méthodolo-
giques ne perme�ant pas d’analyses de compatibilité 
des niveaux d’émissions avec les prochains budgets 
sectoriels SNBC 2, du fait des e�ets des mesures sani-
taires, ainsi que des corrections des variations météo-
rologiques et des incertitudes sur les estimations des 
émissions des bâtiments. Selon le CITEPA, en tenant 
compte uniquement de la dernière variable129, le 
budget carbone indicatif de l’année 2019 est respecté 
avec une marge de 7,6 Mt éqCO2 à +/- 3,5 Mt éqCO2 
près., Le budget carbone indicatif de l’année 2020 
serait également respecté avec une marge de 9,1 Mt 
éqCO2 à +/- 3,1 Mt éqCO2 près (voir chapitre 1.2).

Sans les corrections des variations météorologiques 
et sans la prise en compte des incertitudes sur les esti-
mations d’émissions de 2021,  non encore disponibles, 
les émissions de 2021 repartiraient à la hausse pour 
a�eindre quasiment le niveau de celles de 2019130, 
alors qu’elles resteraient en deçà de la part annuelle 
indicative a�ribuée au secteur en 2021 (moins de 1,9 Mt 

éqCO2). Les émissions seraient en diminution conti-
nue de l’ordre de 1,9 % par an entre 2015 et 2021. 

Cependant, le rythme de réduction des émissions visé 
dans la SNBC 2 est de 3,3 Mt éqCO2 / an sur la période 
du deuxième budget carbone (2019-2023), de 3,8 Mt 
éqCO2 / an sur la période du troisième budget carbone 
(2024-2028), soit un rythme de décarbonation des bâti-
ments qui double par rapport à celui de la première 
période 2015-2018 qui était de 1,9 Mt éqCO2 / an.

2.2.2.2 - Di�érents facteurs explicatifs du rebond 
des émissions en 2021

Le rebond de l’année 2021 par rapport à 2020 remet 
les émissions de 2021 quasiment au niveau de celles 
de 2019. Ce�e hausse après la baisse conjoncturelle 
de 2020 relève d’une hausse des consommations 
d'énergie post Covid-19, avec principalement une 
intensi�cation du chau�age des bâtiments résiden-
tiels et tertiaires résultant d’un hiver et d’une 
arrière-saison plus rigoureux, et un potentiel allon-
gement des plages horaires de consommation 
d’énergie en journée, en lien avec les pratiques à la 
hausse du télétravail. Selon les estimations prélimi-
naires du CITEPA pour 2021, le rebond est le plus 
marqué pour les bâtiments résidentiels (+6,6 % de 
croissance des émissions) que pour les bâtiments ter-
tiaires (+3,7 % de croissance des émissions).

Selon les données publiées par le Service des don-
nées et études statistiques du Ministère de la Transi-
tion Écologique (SDES)131, la consommation �nale 
réelle d’énergie du secteur du bâtiment a augmenté 
de 5,8 Mtep (soit + 9,7 %) entre 2020 et 2021 pour 
a�eindre 65,5 Mtep. La prise en compte des correc-
tions des variations climatiques met en évidence 
une consommation d’énergie du secteur du bâti-
ment relativement stable à +0,1 Mtep près entre 
2020 et 2021 pour a�eindre 64,8 Mtep. Si la 
consommation �nale réelle pour le résidentiel est en 
hausse de +10,6 % entre 2020 et 2021, les corrections 
des variations climatiques montrent des niveaux 
comparables de consommation d’énergie à -0,1 
Mtep près, les corrections à la hausse étant portées 
sur l’année 2020 révélant le recours accru aux éner-
gies pour le chau�age et pour les usages spéci-
�ques liés aux périodes de con�nement et de télé-
travail. Pour le tertiaire, le niveau de consommation 
�nale d’énergie est relativement stable sur la 
décennie, constat qui reste le même après correc-
tions de variations climatiques. 

La grille d’évaluation utilisée dans le présent rapport est basée sur quatre niveaux, tandis que l’évaluation menée dans le rapport annuel 2021 du 
Haut conseil pour le climat mobilisait trois niveaux. Les comparaisons entre les évaluations des rapports de 2022 et de 2021 doivent donc être 
menées le cas échéant en prenant en compte ce�e modi�cation. 
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2.2.2.1 - Les émissions du bâtiment en France 
décroissent depuis 2015 mais restent à un niveau élevé

Les émissions du secteur des bâtiments repré-
sentent 18 % des émissions territoriales de la France 
en 2021, soit 75 Mt éqCO2 selon les estimations préli-
minaires du CITEPA. Ces émissions repartent à la 
hausse de 5,5 % par rapport à 2020, pour revenir qua-
siment au niveau de celles de 2019 (à - 0,5 Mt éqCO2 
près). Ce rebond correspond à l’impact possible du 
recours au télétravail et d’une augmentation des 
besoins de chau�age en dépit des progrès de décar-
bonation des modes de chau�age et des gains d’e�-
cacité énergétique. La baisse observée entre 2019 et 
2020 correspond pour partie à une baisse des émis-

sions des bâtiments tertiaires, du fait de la crise sani-
taire. Elle correspond aussi à une diminution du chauf-
fage résidentiel du fait d'un nouveau record historique 
de douceur hivernale en 2020 après 2012 et 2014. 
Après correction des variations météorologiques, la 
baisse des émissions du secteur des bâtiments entre 
2019 et 2020 n’est que de 0,5 %, soit 0,4 Mt éqCO2. 

La trajectoire SNBC 2 pour le secteur des bâtiments 
impose d’augmenter la vitesse de réduction des 
émissions sur la période 2022-2030 par rapport à la 
tendance récente 2015-2018. Pour rappel, le dépasse-
ment du premier budget carbone est de l’ordre de 34 Mt 
éqCO2

126. À la suite des évolutions méthodologiques 
de répartition sectorielle des émissions utilisées par le 

CITEPA et des budgets carbone (voir chapitre 1), les 
émissions de 2019 ont été inférieures de 7,6 Mt éqCO2 à 
leur part indicative annuelle dans la SNBC 2. De 
même, en 2020, elles ont été de 9,1 Mt éqCO2 infé-
rieures à leur part indicative annuelle de 2020128. Il reste 
toutefois délicat d’interpréter les résultats de ces deux 
années, compte tenu des changements méthodolo-
giques ne perme�ant pas d’analyses de compatibilité 
des niveaux d’émissions avec les prochains budgets 
sectoriels SNBC 2, du fait des e�ets des mesures sani-
taires, ainsi que des corrections des variations météo-
rologiques et des incertitudes sur les estimations des 
émissions des bâtiments. Selon le CITEPA, en tenant 
compte uniquement de la dernière variable129, le 
budget carbone indicatif de l’année 2019 est respecté 
avec une marge de 7,6 Mt éqCO2 à +/- 3,5 Mt éqCO2 
près., Le budget carbone indicatif de l’année 2020 
serait également respecté avec une marge de 9,1 Mt 
éqCO2 à +/- 3,1 Mt éqCO2 près (voir chapitre 1.2).

Sans les corrections des variations météorologiques 
et sans la prise en compte des incertitudes sur les esti-
mations d’émissions de 2021,  non encore disponibles, 
les émissions de 2021 repartiraient à la hausse pour 
a�eindre quasiment le niveau de celles de 2019130, 
alors qu’elles resteraient en deçà de la part annuelle 
indicative a�ribuée au secteur en 2021 (moins de 1,9 Mt 
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Figure 2.2.1 − Émissions du secteur 
des bâtiments en France − depuis 1990 
et trajectoires SNBC 2

Note : La comparaison entre la trajectoire historique et la période du 
premier budget carbone (2015-2018) est non pertinente car les péri-
mètres d'émissions sectorielles ne sont pas identiques127.

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022) 

éqCO2). Les émissions seraient en diminution conti-
nue de l’ordre de 1,9 % par an entre 2015 et 2021. 

Cependant, le rythme de réduction des émissions visé 
dans la SNBC 2 est de 3,3 Mt éqCO2 / an sur la période 
du deuxième budget carbone (2019-2023), de 3,8 Mt 
éqCO2 / an sur la période du troisième budget carbone 
(2024-2028), soit un rythme de décarbonation des bâti-
ments qui double par rapport à celui de la première 
période 2015-2018 qui était de 1,9 Mt éqCO2 / an.

2.2.2.2 - Di�érents facteurs explicatifs du rebond 
des émissions en 2021

Le rebond de l’année 2021 par rapport à 2020 remet 
les émissions de 2021 quasiment au niveau de celles 
de 2019. Ce�e hausse après la baisse conjoncturelle 
de 2020 relève d’une hausse des consommations 
d'énergie post Covid-19, avec principalement une 
intensi�cation du chau�age des bâtiments résiden-
tiels et tertiaires résultant d’un hiver et d’une 
arrière-saison plus rigoureux, et un potentiel allon-
gement des plages horaires de consommation 
d’énergie en journée, en lien avec les pratiques à la 
hausse du télétravail. Selon les estimations prélimi-
naires du CITEPA pour 2021, le rebond est le plus 
marqué pour les bâtiments résidentiels (+6,6 % de 
croissance des émissions) que pour les bâtiments ter-
tiaires (+3,7 % de croissance des émissions).

Selon les données publiées par le Service des don-
nées et études statistiques du Ministère de la Transi-
tion Écologique (SDES)131, la consommation �nale 
réelle d’énergie du secteur du bâtiment a augmenté 
de 5,8 Mtep (soit + 9,7 %) entre 2020 et 2021 pour 
a�eindre 65,5 Mtep. La prise en compte des correc-
tions des variations climatiques met en évidence 
une consommation d’énergie du secteur du bâti-
ment relativement stable à +0,1 Mtep près entre 
2020 et 2021 pour a�eindre 64,8 Mtep. Si la 
consommation �nale réelle pour le résidentiel est en 
hausse de +10,6 % entre 2020 et 2021, les corrections 
des variations climatiques montrent des niveaux 
comparables de consommation d’énergie à -0,1 
Mtep près, les corrections à la hausse étant portées 
sur l’année 2020 révélant le recours accru aux éner-
gies pour le chau�age et pour les usages spéci-
�ques liés aux périodes de con�nement et de télé-
travail. Pour le tertiaire, le niveau de consommation 
�nale d’énergie est relativement stable sur la 
décennie, constat qui reste le même après correc-
tions de variations climatiques. 

L’année 2021 a connu un hiver et une arrière-saison 
plus rigoureux que pour les années 2019 et 2020. En 
e�et, selon le SDES, le nombre de « degrés-jours uni�és » 
(DJU) de chau�age133-134 sur la période janvier à mai et 
octobre à décembre de l’année 2021 est de 1968, soit 
supérieur au DJU de chau�age des années 2019 et 
2020 (respectivement évalué à 1789 et 1598). L’indica-
teur traduit donc un nombre plus important de jours de 
chau�age entre 2021 qu’en 2019 ou 2020 sur les 
périodes de l’hiver et arrière-saisons du printemps et de 
l’automne, comme le con�rme le bilan météo et clima-
tique 2021 de Météo France135. Selon les estimations 
CITEPA, la hausse des consommations d’énergie pour 
le « chau�age, de l’eau chaude sanitaire et de la cuis-
son domestique » contribuent à la majorité des hausses 
des émissions estimées des bâtiments résidentiels. 

Les évolutions des consommations �nales de �oul, 
de gaz naturel et d’électricité sur la période 2019-
2021 me�ent en évidence le caractère exceptionnel 
des impacts de la crise sanitaire en 2020, révélant 
dans le résidentiel une hausse de la consommation 
de �oul, de gaz naturel et d’électricité (et inverse-
ment une baisse dans le tertiaire) correspondant aux 
usages des bâtiments pendant les phases de con�-

nement et de pratique du télétravail obligatoires. 
Ces consommations �nales d’énergie sur l’année 2021 
s’inscrivent dans la tendance de 2020 avec un repli 
des consommations dans le résidentiel au détriment 
du tertiaire, tout en restant en deçà des consomma-
tions de 2019. La pratique du télétravail croît en 
concernant de 15 % à 20 % des actifs entre 2020 et 
2021136, alors que selon la DARES, seuls 4 % des salariés 
pratiquaient le télétravail en 2019137.

Les consommations �nales de �oul poursuivent 
leur décroissance avec un rythme respectif de 4,2 % 
par an dans le résidentiel et de 5,4 % par an dans 
le tertiaire sur la décennie. Elles ne représentent 
plus que 3,1 Mtep dans le résidentiel et 1,5 Mtep 
dans le tertiaire en 2021. Une « surconsommation » 
de 5 % apparaît toutefois pour le secteur résiden-
tiel en 2020. 

Les consommations �nales de gaz naturel de 2021 
restent au niveau de celles de l’année 2020 dans 
le résidentiel (12,1 Mtep, soit - 0,8 % par rapport à 
2020) et dans le tertiaire (6,2 Mtep, soit + 1,7 % par 
rapport à 2020). Elles restent supérieures aux 
consommations de 2019 pour le résidentiel (+ 1,1 %), 

rompant la trajectoire à la baisse observée depuis 
2017. Les consommations de 2021 restent infé-
rieures à celle de 2019 pour le tertiaire (- 2,7 %). 

La consommation �nale d’électricité138 de 2021 
reste au niveau de celles de l’année 2020 dans le 
résidentiel (14,5 Mtep, soit - 0,5 % par rapport à 
2020) et dans le tertiaire (11,5 Mtep, soit + 1,9 % par 
rapport à 2020).  Elles restent également supé-
rieures aux consommations de 2019 pour le rési-
dentiel (+ 3,5 %) et inférieures à celle de 2019 pour 
le tertiaire (- 3,8 %). 

En�n, les consommations �nales des énergies renou-
velables thermiques et liée à la valorisation des 
déchets dans le résidentiel augmentent de 5,2 % en 
2021 par rapport à 2020 pour a�eindre 10,2 Mtep. Le 
recours aux énergies renouvelables dans le secteur 

des bâtiments poursuit une trajectoire croissante 
depuis 2011 (+ 3,3 % par an) et qui s’est accélérée ces 
dernières années, même pendant la crise sanitaire. 
Ce�e hausse est pour l’essentiel liée à la comptabili-
sation du développement des pompes à chaleur. Mais 
cela cache une quasi-stagnation des autres énergies 
renouvelables. 

L’évolution des déterminants structurels des émissions 
du chau�age résidentiel ces dernières années s’inscrit 
dans les tendances historiques de plus long terme139, avec 
notamment une intensité carbone des énergies de chauf-
fage en baisse et une e�cacité thermique des bâtiments 
améliorée. Malgré les fortes mesures du plan de relance 
mises en œuvre en 2020 et 2021, l’e�et rebond des émis-
sions de 2021 revenant au niveau de 2019 ne permet pas 
cependant d’en apprécier pleinement l’e�cacité et l’im-
pact sur les émissions de gaz à e�et de serre. 
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2.2.2.1 - Les émissions du bâtiment en France 
décroissent depuis 2015 mais restent à un niveau élevé

Les émissions du secteur des bâtiments repré-
sentent 18 % des émissions territoriales de la France 
en 2021, soit 75 Mt éqCO2 selon les estimations préli-
minaires du CITEPA. Ces émissions repartent à la 
hausse de 5,5 % par rapport à 2020, pour revenir qua-
siment au niveau de celles de 2019 (à - 0,5 Mt éqCO2 
près). Ce rebond correspond à l’impact possible du 
recours au télétravail et d’une augmentation des 
besoins de chau�age en dépit des progrès de décar-
bonation des modes de chau�age et des gains d’e�-
cacité énergétique. La baisse observée entre 2019 et 
2020 correspond pour partie à une baisse des émis-

sions des bâtiments tertiaires, du fait de la crise sani-
taire. Elle correspond aussi à une diminution du chauf-
fage résidentiel du fait d'un nouveau record historique 
de douceur hivernale en 2020 après 2012 et 2014. 
Après correction des variations météorologiques, la 
baisse des émissions du secteur des bâtiments entre 
2019 et 2020 n’est que de 0,5 %, soit 0,4 Mt éqCO2. 

La trajectoire SNBC 2 pour le secteur des bâtiments 
impose d’augmenter la vitesse de réduction des 
émissions sur la période 2022-2030 par rapport à la 
tendance récente 2015-2018. Pour rappel, le dépasse-
ment du premier budget carbone est de l’ordre de 34 Mt 
éqCO2

126. À la suite des évolutions méthodologiques 
de répartition sectorielle des émissions utilisées par le 

CITEPA et des budgets carbone (voir chapitre 1), les 
émissions de 2019 ont été inférieures de 7,6 Mt éqCO2 à 
leur part indicative annuelle dans la SNBC 2. De 
même, en 2020, elles ont été de 9,1 Mt éqCO2 infé-
rieures à leur part indicative annuelle de 2020128. Il reste 
toutefois délicat d’interpréter les résultats de ces deux 
années, compte tenu des changements méthodolo-
giques ne perme�ant pas d’analyses de compatibilité 
des niveaux d’émissions avec les prochains budgets 
sectoriels SNBC 2, du fait des e�ets des mesures sani-
taires, ainsi que des corrections des variations météo-
rologiques et des incertitudes sur les estimations des 
émissions des bâtiments. Selon le CITEPA, en tenant 
compte uniquement de la dernière variable129, le 
budget carbone indicatif de l’année 2019 est respecté 
avec une marge de 7,6 Mt éqCO2 à +/- 3,5 Mt éqCO2 
près., Le budget carbone indicatif de l’année 2020 
serait également respecté avec une marge de 9,1 Mt 
éqCO2 à +/- 3,1 Mt éqCO2 près (voir chapitre 1.2).

Sans les corrections des variations météorologiques 
et sans la prise en compte des incertitudes sur les esti-
mations d’émissions de 2021,  non encore disponibles, 
les émissions de 2021 repartiraient à la hausse pour 
a�eindre quasiment le niveau de celles de 2019130, 
alors qu’elles resteraient en deçà de la part annuelle 
indicative a�ribuée au secteur en 2021 (moins de 1,9 Mt 

éqCO2). Les émissions seraient en diminution conti-
nue de l’ordre de 1,9 % par an entre 2015 et 2021. 

Cependant, le rythme de réduction des émissions visé 
dans la SNBC 2 est de 3,3 Mt éqCO2 / an sur la période 
du deuxième budget carbone (2019-2023), de 3,8 Mt 
éqCO2 / an sur la période du troisième budget carbone 
(2024-2028), soit un rythme de décarbonation des bâti-
ments qui double par rapport à celui de la première 
période 2015-2018 qui était de 1,9 Mt éqCO2 / an.

2.2.2.2 - Di�érents facteurs explicatifs du rebond 
des émissions en 2021

Le rebond de l’année 2021 par rapport à 2020 remet 
les émissions de 2021 quasiment au niveau de celles 
de 2019. Ce�e hausse après la baisse conjoncturelle 
de 2020 relève d’une hausse des consommations 
d'énergie post Covid-19, avec principalement une 
intensi�cation du chau�age des bâtiments résiden-
tiels et tertiaires résultant d’un hiver et d’une 
arrière-saison plus rigoureux, et un potentiel allon-
gement des plages horaires de consommation 
d’énergie en journée, en lien avec les pratiques à la 
hausse du télétravail. Selon les estimations prélimi-
naires du CITEPA pour 2021, le rebond est le plus 
marqué pour les bâtiments résidentiels (+6,6 % de 
croissance des émissions) que pour les bâtiments ter-
tiaires (+3,7 % de croissance des émissions).

Selon les données publiées par le Service des don-
nées et études statistiques du Ministère de la Transi-
tion Écologique (SDES)131, la consommation �nale 
réelle d’énergie du secteur du bâtiment a augmenté 
de 5,8 Mtep (soit + 9,7 %) entre 2020 et 2021 pour 
a�eindre 65,5 Mtep. La prise en compte des correc-
tions des variations climatiques met en évidence 
une consommation d’énergie du secteur du bâti-
ment relativement stable à +0,1 Mtep près entre 
2020 et 2021 pour a�eindre 64,8 Mtep. Si la 
consommation �nale réelle pour le résidentiel est en 
hausse de +10,6 % entre 2020 et 2021, les corrections 
des variations climatiques montrent des niveaux 
comparables de consommation d’énergie à -0,1 
Mtep près, les corrections à la hausse étant portées 
sur l’année 2020 révélant le recours accru aux éner-
gies pour le chau�age et pour les usages spéci-
�ques liés aux périodes de con�nement et de télé-
travail. Pour le tertiaire, le niveau de consommation 
�nale d’énergie est relativement stable sur la 
décennie, constat qui reste le même après correc-
tions de variations climatiques. 

L’année 2021 a connu un hiver et une arrière-saison 
plus rigoureux que pour les années 2019 et 2020. En 
e�et, selon le SDES, le nombre de « degrés-jours uni�és » 
(DJU) de chau�age133-134 sur la période janvier à mai et 
octobre à décembre de l’année 2021 est de 1968, soit 
supérieur au DJU de chau�age des années 2019 et 
2020 (respectivement évalué à 1789 et 1598). L’indica-
teur traduit donc un nombre plus important de jours de 
chau�age entre 2021 qu’en 2019 ou 2020 sur les 
périodes de l’hiver et arrière-saisons du printemps et de 
l’automne, comme le con�rme le bilan météo et clima-
tique 2021 de Météo France135. Selon les estimations 
CITEPA, la hausse des consommations d’énergie pour 
le « chau�age, de l’eau chaude sanitaire et de la cuis-
son domestique » contribuent à la majorité des hausses 
des émissions estimées des bâtiments résidentiels. 

Les évolutions des consommations �nales de �oul, 
de gaz naturel et d’électricité sur la période 2019-
2021 me�ent en évidence le caractère exceptionnel 
des impacts de la crise sanitaire en 2020, révélant 
dans le résidentiel une hausse de la consommation 
de �oul, de gaz naturel et d’électricité (et inverse-
ment une baisse dans le tertiaire) correspondant aux 
usages des bâtiments pendant les phases de con�-

nement et de pratique du télétravail obligatoires. 
Ces consommations �nales d’énergie sur l’année 2021 
s’inscrivent dans la tendance de 2020 avec un repli 
des consommations dans le résidentiel au détriment 
du tertiaire, tout en restant en deçà des consomma-
tions de 2019. La pratique du télétravail croît en 
concernant de 15 % à 20 % des actifs entre 2020 et 
2021136, alors que selon la DARES, seuls 4 % des salariés 
pratiquaient le télétravail en 2019137.

Les consommations �nales de �oul poursuivent 
leur décroissance avec un rythme respectif de 4,2 % 
par an dans le résidentiel et de 5,4 % par an dans 
le tertiaire sur la décennie. Elles ne représentent 
plus que 3,1 Mtep dans le résidentiel et 1,5 Mtep 
dans le tertiaire en 2021. Une « surconsommation » 
de 5 % apparaît toutefois pour le secteur résiden-
tiel en 2020. 

Les consommations �nales de gaz naturel de 2021 
restent au niveau de celles de l’année 2020 dans 
le résidentiel (12,1 Mtep, soit - 0,8 % par rapport à 
2020) et dans le tertiaire (6,2 Mtep, soit + 1,7 % par 
rapport à 2020). Elles restent supérieures aux 
consommations de 2019 pour le résidentiel (+ 1,1 %), 
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Figure 2.2.2 – Émissions du secteur 
des bâtiments en France 
– entre 2011 et 2021 – présentation 
par sous-secteurs tertiaire et résidentiel  

Note : Le détail des corrections des variations météorologiques des 
émissions n’est pas disponible par sous-secteurs tertiaire et résidentiel.

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022) 
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Figure 2.2.3 – Évolution des consommations 
�nales d’énergie, toutes énergies 
confondus132, dans le bâtiment en France − 
Sur la période 2011 – 2021 – présentation 
par sous-secteurs tertiaire et résidentiel

Note : Les données de consommation de 2021 sont provisoires. Les 
courbes en trait continu représentent les consommations réelles, et 
les courbes en pointillés représentent les consommations après cor-
rection des variations climatiques (CVC).
 
Source : SDES (2022), Bilan énergétique de la France en 2021

rompant la trajectoire à la baisse observée depuis 
2017. Les consommations de 2021 restent infé-
rieures à celle de 2019 pour le tertiaire (- 2,7 %). 

La consommation �nale d’électricité138 de 2021 
reste au niveau de celles de l’année 2020 dans le 
résidentiel (14,5 Mtep, soit - 0,5 % par rapport à 
2020) et dans le tertiaire (11,5 Mtep, soit + 1,9 % par 
rapport à 2020).  Elles restent également supé-
rieures aux consommations de 2019 pour le rési-
dentiel (+ 3,5 %) et inférieures à celle de 2019 pour 
le tertiaire (- 3,8 %). 

En�n, les consommations �nales des énergies renou-
velables thermiques et liée à la valorisation des 
déchets dans le résidentiel augmentent de 5,2 % en 
2021 par rapport à 2020 pour a�eindre 10,2 Mtep. Le 
recours aux énergies renouvelables dans le secteur 

des bâtiments poursuit une trajectoire croissante 
depuis 2011 (+ 3,3 % par an) et qui s’est accélérée ces 
dernières années, même pendant la crise sanitaire. 
Ce�e hausse est pour l’essentiel liée à la comptabili-
sation du développement des pompes à chaleur. Mais 
cela cache une quasi-stagnation des autres énergies 
renouvelables. 

L’évolution des déterminants structurels des émissions 
du chau�age résidentiel ces dernières années s’inscrit 
dans les tendances historiques de plus long terme139, avec 
notamment une intensité carbone des énergies de chauf-
fage en baisse et une e�cacité thermique des bâtiments 
améliorée. Malgré les fortes mesures du plan de relance 
mises en œuvre en 2020 et 2021, l’e�et rebond des émis-
sions de 2021 revenant au niveau de 2019 ne permet pas 
cependant d’en apprécier pleinement l’e�cacité et l’im-
pact sur les émissions de gaz à e�et de serre. 
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L’année 2021 a connu un hiver et une arrière-saison 
plus rigoureux que pour les années 2019 et 2020. En 
e�et, selon le SDES, le nombre de « degrés-jours uni�és » 
(DJU) de chau�age133-134 sur la période janvier à mai et 
octobre à décembre de l’année 2021 est de 1968, soit 
supérieur au DJU de chau�age des années 2019 et 
2020 (respectivement évalué à 1789 et 1598). L’indica-
teur traduit donc un nombre plus important de jours de 
chau�age entre 2021 qu’en 2019 ou 2020 sur les 
périodes de l’hiver et arrière-saisons du printemps et de 
l’automne, comme le con�rme le bilan météo et clima-
tique 2021 de Météo France135. Selon les estimations 
CITEPA, la hausse des consommations d’énergie pour 
le « chau�age, de l’eau chaude sanitaire et de la cuis-
son domestique » contribuent à la majorité des hausses 
des émissions estimées des bâtiments résidentiels. 

Les évolutions des consommations �nales de �oul, 
de gaz naturel et d’électricité sur la période 2019-
2021 me�ent en évidence le caractère exceptionnel 
des impacts de la crise sanitaire en 2020, révélant 
dans le résidentiel une hausse de la consommation 
de �oul, de gaz naturel et d’électricité (et inverse-
ment une baisse dans le tertiaire) correspondant aux 
usages des bâtiments pendant les phases de con�-

nement et de pratique du télétravail obligatoires. 
Ces consommations �nales d’énergie sur l’année 2021 
s’inscrivent dans la tendance de 2020 avec un repli 
des consommations dans le résidentiel au détriment 
du tertiaire, tout en restant en deçà des consomma-
tions de 2019. La pratique du télétravail croît en 
concernant de 15 % à 20 % des actifs entre 2020 et 
2021136, alors que selon la DARES, seuls 4 % des salariés 
pratiquaient le télétravail en 2019137.

Les consommations �nales de �oul poursuivent 
leur décroissance avec un rythme respectif de 4,2 % 
par an dans le résidentiel et de 5,4 % par an dans 
le tertiaire sur la décennie. Elles ne représentent 
plus que 3,1 Mtep dans le résidentiel et 1,5 Mtep 
dans le tertiaire en 2021. Une « surconsommation » 
de 5 % apparaît toutefois pour le secteur résiden-
tiel en 2020. 

Les consommations �nales de gaz naturel de 2021 
restent au niveau de celles de l’année 2020 dans 
le résidentiel (12,1 Mtep, soit - 0,8 % par rapport à 
2020) et dans le tertiaire (6,2 Mtep, soit + 1,7 % par 
rapport à 2020). Elles restent supérieures aux 
consommations de 2019 pour le résidentiel (+ 1,1 %), 

rompant la trajectoire à la baisse observée depuis 
2017. Les consommations de 2021 restent infé-
rieures à celle de 2019 pour le tertiaire (- 2,7 %). 

La consommation �nale d’électricité138 de 2021 
reste au niveau de celles de l’année 2020 dans le 
résidentiel (14,5 Mtep, soit - 0,5 % par rapport à 
2020) et dans le tertiaire (11,5 Mtep, soit + 1,9 % par 
rapport à 2020).  Elles restent également supé-
rieures aux consommations de 2019 pour le rési-
dentiel (+ 3,5 %) et inférieures à celle de 2019 pour 
le tertiaire (- 3,8 %). 

En�n, les consommations �nales des énergies renou-
velables thermiques et liée à la valorisation des 
déchets dans le résidentiel augmentent de 5,2 % en 
2021 par rapport à 2020 pour a�eindre 10,2 Mtep. Le 
recours aux énergies renouvelables dans le secteur 

des bâtiments poursuit une trajectoire croissante 
depuis 2011 (+ 3,3 % par an) et qui s’est accélérée ces 
dernières années, même pendant la crise sanitaire. 
Ce�e hausse est pour l’essentiel liée à la comptabili-
sation du développement des pompes à chaleur. Mais 
cela cache une quasi-stagnation des autres énergies 
renouvelables. 

L’évolution des déterminants structurels des émissions 
du chau�age résidentiel ces dernières années s’inscrit 
dans les tendances historiques de plus long terme139, avec 
notamment une intensité carbone des énergies de chauf-
fage en baisse et une e�cacité thermique des bâtiments 
améliorée. Malgré les fortes mesures du plan de relance 
mises en œuvre en 2020 et 2021, l’e�et rebond des émis-
sions de 2021 revenant au niveau de 2019 ne permet pas 
cependant d’en apprécier pleinement l’e�cacité et l’im-
pact sur les émissions de gaz à e�et de serre. 
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Figure 2.2.4 – Évolution des consommations �nales d’énergie dans le résidentiel 
en France - Sur la période 2011 – 2021 − 
présentation par type d’énergie avec correction des variations climatiques

Source : SDES (2022), Bilan énergétique de la France en 2021

2.2.3.1 - Le nouveau diagnostic performance énergie 
(DPE) marque une avancée pour le climat, mais sa 
�abilité reste à améliorer quant aux « passoires 
thermiques »

La refonte du diagnostic de performance énergé-
tique (DPE)140 ainsi que son opposabilité sont entrées 
en vigueur et applicables à partir du 1er juillet 2021 
avec une avancée pour le climat à travers le critère 
gaz à e�et de serre dans la dé�nition de la classe de 
performance141 des biens immobiliers. 

Des anomalies constatées sur l’estimation du 
volume des passoires thermiques doivent conduire à 
améliorer la �abilité du nouveau DPE. L’apparition 

d’un nombre anormalement élevé de passoires ther-
miques à l’issue des premiers diagnostics menés 
avec le nouveau DPE a conduit à des correctifs 
appliqués au 1er novembre 2021142. Après correctifs, 
les DPE réédités excluent 21 % des logements indû-
ment considérés comme des passoires thermiques. 
Les données de DPE réédités n’étant cependant pas 
représentatives en termes de quantité, une nouvelle 
analyse devrait être réalisée au printemps 2022. La 
�abilité du DPE réformé reste à améliorer compte 
tenu des divergences d’appréciation qui persistent 
quant au volume des « passoires thermiques » estimé 
à 4,8 millions sur l’Observatoire national de la réno-
vation énergétique (ONRE)143 et au double selon la 
Fédération nationale de l’immobilier144.

Une a�ention particulière doit être portée sur :

L’alignement entre les seuils énergétiques des éti-
que�es A et B du nouveau DPE et la dé�nition des 
niveaux BBC neuf et rénovation performante. 

La prise en compte des prochaines dé�nitions 
des classes de performance énergétique prévues 
dans le cadre de la révision de la directive euro-
péenne sur la performance énergétique des bâti-
ments (DEPB)145-146. Plus contraignante, celle-ci 
vise à dé�nir aussi bien les bâtiments à émission 
nulle que les bâtiments les moins performants. 
Les écarts constatés avec l’actuel nouveau DPE 
devront être corrigés pour contribuer à la conver-
gence des objectifs climatiques européens et 
nationaux.

L’amélioration de la connaissance statistique du 
parc de logements et son utilisation par les ins-
tances chargées de la transition énergétique, qui 
pourrait être obtenue par une clari�cation et une 
transparence méthodologique des analyses de 
l’ONRE, et une édition trimestrielle des résultats 
statistiques d’observation.

2.2.3.2 - Un fort engagement de la rénovation des 
bâtiments à parfaire et accompagner pour a�eindre 
les objectifs de performance énergétique

Les dispositions de la loi climat et résilience (article 
160) précisent la dé�nition de la décence énergé-
tique des bâtiments et visent l'interdiction de loca-
tion des passoires thermiques, à partir de 2025 pour 
les logements quali�és par l’étiquetage G, 2028 pour 
les logements F et 2034 pour les logements E. Selon le 
Service de la donnée et des études statistiques (SDES) 
du Ministère de la transition écologique, près de 
4,8 millions de logements sont quali�és de « passoire 
thermique ». L’éradication des passoires thermiques 
conduirait à réaliser la moitié de l’e�ort nécessaire 
pour a�eindre l’objectif de la Programmation plu-
riannuelle de l’énergie (PPE) qui est de réduire la 
consommation énergétique du secteur du bâtiment 
en passant de 745 TWh en 2017 à 636 TWh en 2028147. 
De plus, selon le Cired et le CGDD148, la rénovation 
des logements indécents présente par ailleurs un 
bilan socio-économique « net » positif. Les écono-
mies d’énergie induites, la baisse des émissions de 
CO2 et l’amélioration de l’état de santé des loca-
taires l’emportent largement sur le coût de la rénova-
tion pour les bailleurs. 

Plusieurs points d’a�ention sont cependant à soulever :

Ce�e mesure est sans e�et sur les 2,8 millions de 
logements considérés comme des passoires ther-
miques occupés par leur propriétaire149, qui sont 
bien souvent en situation de précarité énergétique. 
Ceci peut reme�re en cause l’a�einte des objectifs 
de la SNBC pour 2028. Des mesures devraient être 
adaptées à ce�e situation spéci�que et mises en 
œuvre pour accompagner les propriétaires dans un 
parcours de rénovation globale de leur logement, 
notamment à l’occasion des ventes d’un bien. 

Les exemptions, et notamment les contraintes 
architecturales et patrimoniales identi�ées dans 
les dispositions législatives, constituent un obsta-
cle majeur qui exclut une part importante du parc 
de logements des dé�nitions de décence énergé-
tique, et donc des obligations de rénovations.

La rénovation des logements indécents se fait à 
un coût ne�ement positif pour la collectivité, 
pour autant que les travaux de réhabilitation 
engagés s’inscrivent dans une approche éner-
gétique d’ensemble et ne soient pas entachés 
de malfaçons voire de dégradations de l’état 
initial. À ce titre, des mesures complémentaires 
de suivi et de contrôle dans la mise en œuvre 
des travaux et de leur performance e�ective 
s’avère nécessaire, de même qu’un renforce-
ment des sanctions en cas de malfaçons.

Les fédérations et les organismes des profession-
nels de l’immobilier jugent « irréaliste » le respect 
des calendriers150 proposés par la loi climat et 
résilience, au regard des montants d’investisse-
ments élevés des travaux à réaliser qui pourrait 
entraîner un retrait du marché locatif par les pro-
priétaires bailleurs de passoires thermiques.

Le dispositif MaPrimeRénov’ est un programme d’aide 
à la rénovation énergétique des logements qui favo-
rise la rénovation partielle, mais pas les rénovations 
énergétiques performantes151.  MaPrimeRénov’ accorde 
des subventions versées aux propriétaires, sur la base 
de travaux de chau�age ou d’isolation validés après 
accord de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), et est 
�nancé jusqu’en 2022 à hauteur de 2 Md€ dans le 
cadre du plan de relance. Ce dispositif vise à augmen-
ter le volume de rénovations avec un objectif de 500 000 
logements par an et a été ouvert, depuis 2021 à la qua-
si-totalité des propriétaires pouvant recevoir une aide 
dégressive selon leur niveau de revenu.

D'après le bilan au 2ème trimestre 2021, réalisé par 
l’Anah152 depuis sa mise en œuvre au printemps 2020, 
MaPrimeRénov’ a suscité 574 000 demandes, dont 
près de 76 % ont été acceptées sur la période du 1er 
janvier 2020 au 30 juin 2021. Sur la totalité de l’année 
2021, près de 657 000 dossiers MaPrimeRénov ont été 
validés pour un montant total de travaux associés de 
l'ordre de 7 Md€153. Deux tiers des dossiers concernent 
des ménages modestes. Pourtant, selon le comité 
d’évaluation de France relance154, les rénovations 
globales ne représentent que 0,1 % des travaux 
�nancés par MaPrimeRénov’. Ce dispositif répond à 
des travaux simples et uniques155, avec des gains 
d’économie d’énergie156 et une e�cacité de l’aide 
publique remise en question dès lors que les travaux 
engagés peuvent bloquer fortement les parcours ulté-
rieurs visant à la rénovation globale en ne favorisant 
pas l’ensemble des travaux complémentaires permet-
tant d’éliminer les passoires thermiques et de viser un 
niveau de performance compatible avec l’objectif 
d’un parc BBC en 2050 (en une fois ou par étapes). La 
Cour des comptes souligne par ailleurs l’écart signi-
�catif entre les prévisions initiales de 80 000 pas-
soires thermiques à réhabiliter pour l’année 2021 ins-
crites au projet de loi de �nances de 2021, révisées à 
2 500 logements concernés pour 2021 dans le projet 
de loi de �nances 2022, et un objectif ramené à 
20 000 logements pour l’année 2022157. Les premières 
recommandations formulées par la Cour des comptes158 
ainsi que par le Comité d’évaluation du Plan de relance 
en 2021, restent ainsi applicables :

Réaliser une évaluation de l’e�cience du disposi-
tif avec une estimation annuelle des réductions 
de la consommation énergétique e�ective et des 
émissions de gaz à e�et de serre, rapporté au 
montant des subventions mêmes du dispositif159, 
perme�ant de rendre compte des béné�ces 
environnementaux. 

Préciser les évaluations au regard de la lu�e 
contre la précarité énergétique pour les ménages 
les plus modestes. 

D’autres dispositifs d’aide coexistent pour accom-
pagner la rénovation énergétique des bâtiments, 
mais le ciblage de ces aides favorise davantage les 
travaux de rénovation partielle avec des gains éner-
gétiques limités, contrairement à l’objectif de s’an-
crer sur une trajectoire de massi�cation de la rénova-
tion complète performante160. Parmi ces dispositifs, on 
peut citer la TVA à taux réduit à 5,5 %, l'éco-prêt à 
taux zéro (ecoPTZ) accessible sans condition de res-

sources pour �nancer des travaux d'amélioration de 
la performance énergétique161. En complément, le dis-
positif des certi�cats d'économie d'énergie (CEE), 
notamment les coups de pouce « Chau�age » et « Iso-
lation » ont contribué au �nancement de travaux 
ponctuels à hauteur de 1,3 Md€ (48 % pour le chauf-
fage et 52 % pour l’isolation) d’indications �nancières 
versées en 2021162. Après déduction des di�érentes 
aides susmentionnées, le reste à charge des rénova-
tions reste élevé pour les ménages163, et interroge sur 
un éventuel e�et d’aubaine  du dispositif. Les cas de 
fraude et détournement du dispositif restent quant à 
eux à documenter et renvoient à la nécessité de ren-
forcer les contrôles et les sanctions tout comme 
s’agissant des cas de malfaçons. 

Le temps de retour sur investissement brut des travaux 
de rénovation énergétiques performantes, qui est 
supérieur à dix ans, représente par ailleurs un frein 
pour les ménages  alors que paradoxalement  la forte 
croissance des prix de l’énergie et des ressources 
plaident au contraire pour des dépenses sans délai 
vers l’e�cacité énergétique164.

Des propositions font suite au rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel, directeur général délégué de la 
Caisse des dépôts et consignations, remis en mars 
2021165 au Gouvernement, portant sur les enjeux de 
�nancement de la rénovation énergétique perfor-
mante. Certaines de ces propositions ont en e�et été 
reprises dans la loi Climat et Résilience, en particulier :
 

le versement des aides publiques avec modula-
tion en fonction de l’ampleur des travaux et des 
revenus des demandeurs,

la généralisation du Prêt « Avance rénovation », 
pour les ménages les plus précaires, qui fait 
partie des aides �nancières que le nouveau ser-
vice public nommé « France Rénov », lancé en 
octobre 2021 et piloté par l’Anah, pourra conseil-
ler aux ménages.

Un dispositif certi�cat d’économie d’énergie (CEE) 
Coup de pouce « Rénovation performante d'une 
maison individuelle » a par ailleurs été mis en place 
en octobre 2020, ayant conduit à un volume de 60 M€ 
(dont près de 90 % à l’adresse des ménages pré-
caires) d’indications �nancières versées en 2021166-167 . 
Le dispositif a évolué au 1er janvier 2022 dans un but 
de simpli�cation des critères liés au taux de chaleur 
et au remplacement des chaudières fonctionnant au 
�oul ou au gaz. 

En�n, à compter du 1er janvier 2022, le programme 
« Habiter Mieux Sérénité » a été intégré dans les dispo-
sitifs MaPrimeRénov’ existants en devenant  « MaPri-
meRénov' Sérénité »168 en faveur des rénovations éner-
gétiques performantes globales, à destination des 
propriétaires occupants aux revenus modestes.

Des interrogations subsistent sur la capacité de MaPri-
meRénov’ et des autres dispositifs d’aide à �nancer 
des travaux complets de rénovation globale à long 
terme, et sur leur pérennité au-delà du plan de relance. 
Les travaux �nancés par ces dispositifs sont pour l’es-
sentiel des travaux immédiats et les plus rentables à 
court terme, ne perme�ant pas l’anticipation sur les tra-
vaux de longs termes pour a�eindre une performance 
énergétique globale des bâtiments concernés. Les gains 
réalisés par les travaux de rénovations partielles ne per-
me�ront pas de couvrir les surcoûts à venir des travaux 
de rénovation performante globale. A�n de viser la 
rénovation énergétique globale du parc de logement, le 
Comité d’évaluation du Plan de relance et la Cour des 
comptes ont ainsi recommandé en 2021 de169 :

Fixer une trajectoire claire avec un rythme des 
parcours de rénovations énergétique perfor-
mante globale et leurs niveaux en fonction du 
parc de logement d’ici 2050, avec des étapes 
intermédiaires.

Fusionner les dispositifs d’aide MaPrimeRénov’ et 
des certi�cats d’économie d’énergie dans la 
rénovation globale. Compte tenu des e�ets très 
insu�sants des rénovations partielles pour l’at-
teinte des niveaux de performance BBC, l’articu-
lation de ces dispositifs avec un parcours global 
de rénovation est indispensable.

Mieux identi�er les béné�ciaires perme�ant de 
rendre compte des e�ets incitatifs des aides à 
déclencher conjointement dans les travaux de 
rénovation, en spéci�ant clairement l’impact de 
chacune des aides.

Mieux communiquer et informer les ménages sur les 
dispositifs de rénovation performante globale170.

La structuration et le développement des �lières, 
ainsi que la montée en compétence des profession-
nels s’avèrent par ailleurs indispensables pour 
accompagner et accélérer la rénovation énergé-
tique performante des bâtiments et ainsi a�eindre 
les trajectoires de la SNBC. Le rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel mentionne la proposition, 

reprise dans la loi Climat et Résilience, de me�re en 
place des accompagnateurs agréés par l’État qui s’est 
concrétisée début 2022, via « France Rénov » par la mis-
sion de mise en œuvre du service « Mon accompagna-
teur Rénov’ »171. Ce service aurait vocation à accompa-
gner les ménages dans le parcours de rénovation éner-
gétique, mais pour être e�cace ne doit pas être perçu 
comme une exigence supplémentaire. Le Comité 
d’évaluation du Plan de relance insiste quant à lui sur le 
besoin de montée en compétence des mains-d’œuvre, 
des garanties des parcours de formation nécessaires, 
et sur l’importance de la structuration et de la forma-
tion de la �lière pour la massi�cation des rénovations 
énergétiques globales des logements. En réponse, le 
ministère de la Transition Écologique a lancé deux nou-
veaux programmes dédiés de certi�cats d’économie 
d’énergie dotés de 51 M€ pour la formation des artisans  
(programme OSCAR) et des entreprises aux aides à la 
rénovation énergétique et pour l’innovation dans le 
bâtiment (programme PROFEEL 2)172. 

Le Plan de relance doté au total de 6,7 Md€ pour la 
rénovation énergétique des bâtiments173 soulève les 
enjeux de déploiement sur la performance énergé-
tique, de pérennisation des �nancements au-delà de 
2022, alors que les besoins de �nancement sont claire-
ment identi�és par la loi Climat et Résilience174. Par ail-
leurs, le rapport d’octobre 2021 du comité d’évaluation 
du Plan de relance repris par la Cour des comptes sou-
ligne que paradoxalement les projets de rénovation 
des bâtiments publics et des logements privés les plus 
e�cients en termes d’économie d’énergie n’ont pas 
été le plus soutenus175. Sur les 2,7 Md€ investis dans la 
rénovation énergétique des bâtiments de l’État176-177, les 
travaux de chau�age/climatisation, d’isolation de toi-
tures ou façades, d’isolation des fenêtres et de relam-
ping représentent 54,8 % du montant investi (soit envi-
ron 1,5 Md€) pour couvrir 82 % des projets sélection-
nés178. Les travaux de rénovation globale représentent 
toutefois 21,9 % du montant investi (soit environ de 
l’ordre de 600 M€) pour couvrir 2 % des projets sélec-
tionnés. La contribution de ces rénovations à la réduc-
tion des émissions de CO2 et de l’empreinte carbone 
n’est pas évaluée, du fait que les données perme�ant 
les estimations précises ne sont que partiellement dis-
ponibles pour les bâtiments de l’Etat et indisponibles 
pour les projets portés par les collectivités locales. Pour 
autant, le Comité d’évaluation du Plan de relance 
recommande le besoin de réaliser une évaluation 
socio-économique de l’empreinte environnementale 
des projets béné�ciant des rénovations énergétiques, 
par comparaison des performances du bâti avant et 
après la rénovation faite179. Les résultats de l’évaluation 

pourront d’apprécier la contribution de l’e�ort d’inves-
tissement de la rénovation massive à l’a�einte des 
objectifs de la SNBC. De manière concomitante aux 
évaluations, il conviendra, pour les propriétaires des 
bâtiments publics et du tertiaire, d’établir des feuilles de 
route cohérentes de la rénovation performante énergé-
tique qui intègrent une logique de coûts complets, et 
notamment les coûts d’exploitation et de fonctionne-
ment supportés par les occupants desdits bâtiments180. 

2.2.3.3 - La réglementation environnementale du 
bâtiment neuf RE2020 devra s’adapter à la révision 
de la directive européenne de la performance éner-
gétique des bâtiments 

Avec près de deux ans de retard, la RE2020, la nou-
velle réglementation environnementale des bâti-
ments neufs est entrée en vigueur en 2022181. Ce�e 
avancée pour la construction neuve, même si les 
éventuels di�érents surcoûts, notamment ceux asso-
ciés aux matériaux et à l’énergie, restent à clari�er. 
La RE2020 dé�nit les exigences de performance éner-
gétique et environnementale pour les bâtiments neufs 
résidentiels, ainsi qu’une trajectoire à l’horizon 2030 de 
réduction des émissions de gaz à e�et de serre liées aux 
constructions neuves, ainsi que la prise en compte de 
l’empreinte carbone globale du bâti. Le confort d’été 
des constructions neuves y est également précisé. 
Selon le ministère de la Transition Écologique, la 
RE2020 pourrait entraîner un surcoût d’au plus 10 % à 
l’horizon 2031 par rapport à l’application de l’ancienne 
norme RT2012182-183. Pour autant, la relance écono-
mique mondiale, ainsi que l’évolution structurelle des 
prix des matériaux et de l’énergie pourraient peser 
plus lourdement sur les prix que la RE2020 en tant que 
telle, en ayant conduit par exemple à des surcoûts de 
la construction neuve assez signi�catifs (de l’ordre de 
+5 % à +15 %) dans la poursuite des tendances de 2021. 

Par ailleurs, la RE2020 devra tenir compte de la révision 
de la directive européenne DEPB qui imposera une exi-
gence de constructions neuves à émissions nulles à 
partir de 2030. Les méthodes d’analyse de cycle de vie 
prévues à la RE2020 devront évoluer en conséquence.

2.2.3.4 - La décarbonation et la performance des 
réseaux de chaleur est à renforcer 

La décarbonation du chau�age urbain français contri-
bue e�cacement à la transition énergétique, du fait 
d’un fort taux d’incorporation d’énergies renouvelables, 

mais le rythme actuel d’exploitation ne peut su�re à 
a�eindre les objectifs �xés dans la loi relative à la tran-
sition énergétique pour la croissance verte (TECV). 

Selon l’enquête annuelle de la Fédération des services 
de l’énergie et de l’environnement (Fedene)184, 833 
réseaux de chaleur en France distribuent 29,4 TWh de 
chaleur ne�e (avec correction des variations clima-
tiques) en 2020 pour près de 44 000 bâtiments raccor-
dés185-186. La livraison de chaleur a augmenté de + 4 % 
par an entre 2011 et 2020. Le recours aux énergies 
renouvelables est à la hausse passant de 7,3 TWh à 17,8 
TWh entre 2011 et 2020 (soit + 16 % par an) pour repré-
senter environ 60,5 % des livraisons ne�es �nales en 
2020187. 68 % des réseaux de chaleur (soit 569) sont dit 
vertueux avec un taux de recours aux énergies renou-
velables supérieur à 50 %, et faisant l’objet de classe-
ment obligatoire au 1er janvier 2022 selon la loi Éner-
gie-Climat188. La performance des réseaux de chaleur 
a doublé sur la décennie. En e�et, le contenu moyen en 
CO2 en émissions en analyse de cycle de vie (ACV)189 
des réseaux de chaleur a diminué de manière continue 
de l’ordre de 4,2 % par an entre 2010 et 2020 pour 
n’éme�re que 0,129 kg/KWh en 2020190. Les réseaux de 
chaleur sont moins émissifs de 43,1 % par rapport au 
gaz naturel et de 60,1 % par rapport au �oul domes-
tique. Le développement et l’amélioration de la perfor-
mance des réseaux de chaleur contribuent à une amé-
lioration moyenne de l’e�cacité énergétique sur la 
décennie de 3 % par an pour les bâtiments raccordés.

Le respect de l’objectif de la loi TECV nécessite de pour-
suivre fortement le développement des énergies renou-
velables qui doivent représenter 75 % des livraisons 
ne�es dans les réseaux de chaleur à l’horizon 2030. La 
Cour des comptes191 recommande de développer de 
nouveaux réseaux de chau�age urbain tout en augmen-
tant  fortement la part des énergies renouvelables. Ces 
développements devront être conjoints aux obligations 
réglementaires en termes de performances énergétiques 
des bâtiments ayant recours au chau�age urbain, aux 
obligations de classement des réseaux de chaleur 
entrant en vigueur au 1er janvier 2022, et aux obligations 
des collectivités vis-à-vis des réseaux de froid et de cha-
leur précisées dans la loi Climat et Résilience192. 

Par ailleurs, le décret du 30 mars 2022193 introduit l'in-
terdiction à compter du 1er avril 2022 des systèmes 
de chau�age ou de climatisation à l’extérieur, 
s’agissant principalement des terrasses chau�ées 
des cafés et restaurants. Ce�e mesure est à souli-
gner pour sa contribution aux changements compor-
tementaux indispensables à la sobriété énergétique.
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L’année 2021 a connu un hiver et une arrière-saison 
plus rigoureux que pour les années 2019 et 2020. En 
e�et, selon le SDES, le nombre de « degrés-jours uni�és » 
(DJU) de chau�age133-134 sur la période janvier à mai et 
octobre à décembre de l’année 2021 est de 1968, soit 
supérieur au DJU de chau�age des années 2019 et 
2020 (respectivement évalué à 1789 et 1598). L’indica-
teur traduit donc un nombre plus important de jours de 
chau�age entre 2021 qu’en 2019 ou 2020 sur les 
périodes de l’hiver et arrière-saisons du printemps et de 
l’automne, comme le con�rme le bilan météo et clima-
tique 2021 de Météo France135. Selon les estimations 
CITEPA, la hausse des consommations d’énergie pour 
le « chau�age, de l’eau chaude sanitaire et de la cuis-
son domestique » contribuent à la majorité des hausses 
des émissions estimées des bâtiments résidentiels. 

Les évolutions des consommations �nales de �oul, 
de gaz naturel et d’électricité sur la période 2019-
2021 me�ent en évidence le caractère exceptionnel 
des impacts de la crise sanitaire en 2020, révélant 
dans le résidentiel une hausse de la consommation 
de �oul, de gaz naturel et d’électricité (et inverse-
ment une baisse dans le tertiaire) correspondant aux 
usages des bâtiments pendant les phases de con�-

nement et de pratique du télétravail obligatoires. 
Ces consommations �nales d’énergie sur l’année 2021 
s’inscrivent dans la tendance de 2020 avec un repli 
des consommations dans le résidentiel au détriment 
du tertiaire, tout en restant en deçà des consomma-
tions de 2019. La pratique du télétravail croît en 
concernant de 15 % à 20 % des actifs entre 2020 et 
2021136, alors que selon la DARES, seuls 4 % des salariés 
pratiquaient le télétravail en 2019137.

Les consommations �nales de �oul poursuivent 
leur décroissance avec un rythme respectif de 4,2 % 
par an dans le résidentiel et de 5,4 % par an dans 
le tertiaire sur la décennie. Elles ne représentent 
plus que 3,1 Mtep dans le résidentiel et 1,5 Mtep 
dans le tertiaire en 2021. Une « surconsommation » 
de 5 % apparaît toutefois pour le secteur résiden-
tiel en 2020. 

Les consommations �nales de gaz naturel de 2021 
restent au niveau de celles de l’année 2020 dans 
le résidentiel (12,1 Mtep, soit - 0,8 % par rapport à 
2020) et dans le tertiaire (6,2 Mtep, soit + 1,7 % par 
rapport à 2020). Elles restent supérieures aux 
consommations de 2019 pour le résidentiel (+ 1,1 %), 

rompant la trajectoire à la baisse observée depuis 
2017. Les consommations de 2021 restent infé-
rieures à celle de 2019 pour le tertiaire (- 2,7 %). 

La consommation �nale d’électricité138 de 2021 
reste au niveau de celles de l’année 2020 dans le 
résidentiel (14,5 Mtep, soit - 0,5 % par rapport à 
2020) et dans le tertiaire (11,5 Mtep, soit + 1,9 % par 
rapport à 2020).  Elles restent également supé-
rieures aux consommations de 2019 pour le rési-
dentiel (+ 3,5 %) et inférieures à celle de 2019 pour 
le tertiaire (- 3,8 %). 

En�n, les consommations �nales des énergies renou-
velables thermiques et liée à la valorisation des 
déchets dans le résidentiel augmentent de 5,2 % en 
2021 par rapport à 2020 pour a�eindre 10,2 Mtep. Le 
recours aux énergies renouvelables dans le secteur 

des bâtiments poursuit une trajectoire croissante 
depuis 2011 (+ 3,3 % par an) et qui s’est accélérée ces 
dernières années, même pendant la crise sanitaire. 
Ce�e hausse est pour l’essentiel liée à la comptabili-
sation du développement des pompes à chaleur. Mais 
cela cache une quasi-stagnation des autres énergies 
renouvelables. 

L’évolution des déterminants structurels des émissions 
du chau�age résidentiel ces dernières années s’inscrit 
dans les tendances historiques de plus long terme139, avec 
notamment une intensité carbone des énergies de chauf-
fage en baisse et une e�cacité thermique des bâtiments 
améliorée. Malgré les fortes mesures du plan de relance 
mises en œuvre en 2020 et 2021, l’e�et rebond des émis-
sions de 2021 revenant au niveau de 2019 ne permet pas 
cependant d’en apprécier pleinement l’e�cacité et l’im-
pact sur les émissions de gaz à e�et de serre. 
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Figure 2.2.5 – Évolution des consommations �nales d’énergie 
dans le tertiaire en France  – Sur la période 2011 – 2021 –  
présentation par type d’énergie avec correction des variations climatiques 

Source : SDES (2022), Bilan énergétique de la France en 2021
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POLITIQUES
ET MESURES DE L’ANNÉE223

2.2.3.1 - Le nouveau diagnostic performance énergie 
(DPE) marque une avancée pour le climat, mais sa 
�abilité reste à améliorer quant aux « passoires 
thermiques »

La refonte du diagnostic de performance énergé-
tique (DPE)140 ainsi que son opposabilité sont entrées 
en vigueur et applicables à partir du 1er juillet 2021 
avec une avancée pour le climat à travers le critère 
gaz à e�et de serre dans la dé�nition de la classe de 
performance141 des biens immobiliers. 

Des anomalies constatées sur l’estimation du 
volume des passoires thermiques doivent conduire à 
améliorer la �abilité du nouveau DPE. L’apparition 

d’un nombre anormalement élevé de passoires ther-
miques à l’issue des premiers diagnostics menés 
avec le nouveau DPE a conduit à des correctifs 
appliqués au 1er novembre 2021142. Après correctifs, 
les DPE réédités excluent 21 % des logements indû-
ment considérés comme des passoires thermiques. 
Les données de DPE réédités n’étant cependant pas 
représentatives en termes de quantité, une nouvelle 
analyse devrait être réalisée au printemps 2022. La 
�abilité du DPE réformé reste à améliorer compte 
tenu des divergences d’appréciation qui persistent 
quant au volume des « passoires thermiques » estimé 
à 4,8 millions sur l’Observatoire national de la réno-
vation énergétique (ONRE)143 et au double selon la 
Fédération nationale de l’immobilier144.

Une a�ention particulière doit être portée sur :

L’alignement entre les seuils énergétiques des éti-
que�es A et B du nouveau DPE et la dé�nition des 
niveaux BBC neuf et rénovation performante. 

La prise en compte des prochaines dé�nitions 
des classes de performance énergétique prévues 
dans le cadre de la révision de la directive euro-
péenne sur la performance énergétique des bâti-
ments (DEPB)145-146. Plus contraignante, celle-ci 
vise à dé�nir aussi bien les bâtiments à émission 
nulle que les bâtiments les moins performants. 
Les écarts constatés avec l’actuel nouveau DPE 
devront être corrigés pour contribuer à la conver-
gence des objectifs climatiques européens et 
nationaux.

L’amélioration de la connaissance statistique du 
parc de logements et son utilisation par les ins-
tances chargées de la transition énergétique, qui 
pourrait être obtenue par une clari�cation et une 
transparence méthodologique des analyses de 
l’ONRE, et une édition trimestrielle des résultats 
statistiques d’observation.

2.2.3.2 - Un fort engagement de la rénovation des 
bâtiments à parfaire et accompagner pour a�eindre 
les objectifs de performance énergétique

Les dispositions de la loi climat et résilience (article 
160) précisent la dé�nition de la décence énergé-
tique des bâtiments et visent l'interdiction de loca-
tion des passoires thermiques, à partir de 2025 pour 
les logements quali�és par l’étiquetage G, 2028 pour 
les logements F et 2034 pour les logements E. Selon le 
Service de la donnée et des études statistiques (SDES) 
du Ministère de la transition écologique, près de 
4,8 millions de logements sont quali�és de « passoire 
thermique ». L’éradication des passoires thermiques 
conduirait à réaliser la moitié de l’e�ort nécessaire 
pour a�eindre l’objectif de la Programmation plu-
riannuelle de l’énergie (PPE) qui est de réduire la 
consommation énergétique du secteur du bâtiment 
en passant de 745 TWh en 2017 à 636 TWh en 2028147. 
De plus, selon le Cired et le CGDD148, la rénovation 
des logements indécents présente par ailleurs un 
bilan socio-économique « net » positif. Les écono-
mies d’énergie induites, la baisse des émissions de 
CO2 et l’amélioration de l’état de santé des loca-
taires l’emportent largement sur le coût de la rénova-
tion pour les bailleurs. 

Plusieurs points d’a�ention sont cependant à soulever :

Ce�e mesure est sans e�et sur les 2,8 millions de 
logements considérés comme des passoires ther-
miques occupés par leur propriétaire149, qui sont 
bien souvent en situation de précarité énergétique. 
Ceci peut reme�re en cause l’a�einte des objectifs 
de la SNBC pour 2028. Des mesures devraient être 
adaptées à ce�e situation spéci�que et mises en 
œuvre pour accompagner les propriétaires dans un 
parcours de rénovation globale de leur logement, 
notamment à l’occasion des ventes d’un bien. 

Les exemptions, et notamment les contraintes 
architecturales et patrimoniales identi�ées dans 
les dispositions législatives, constituent un obsta-
cle majeur qui exclut une part importante du parc 
de logements des dé�nitions de décence énergé-
tique, et donc des obligations de rénovations.

La rénovation des logements indécents se fait à 
un coût ne�ement positif pour la collectivité, 
pour autant que les travaux de réhabilitation 
engagés s’inscrivent dans une approche éner-
gétique d’ensemble et ne soient pas entachés 
de malfaçons voire de dégradations de l’état 
initial. À ce titre, des mesures complémentaires 
de suivi et de contrôle dans la mise en œuvre 
des travaux et de leur performance e�ective 
s’avère nécessaire, de même qu’un renforce-
ment des sanctions en cas de malfaçons.

Les fédérations et les organismes des profession-
nels de l’immobilier jugent « irréaliste » le respect 
des calendriers150 proposés par la loi climat et 
résilience, au regard des montants d’investisse-
ments élevés des travaux à réaliser qui pourrait 
entraîner un retrait du marché locatif par les pro-
priétaires bailleurs de passoires thermiques.

Le dispositif MaPrimeRénov’ est un programme d’aide 
à la rénovation énergétique des logements qui favo-
rise la rénovation partielle, mais pas les rénovations 
énergétiques performantes151.  MaPrimeRénov’ accorde 
des subventions versées aux propriétaires, sur la base 
de travaux de chau�age ou d’isolation validés après 
accord de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), et est 
�nancé jusqu’en 2022 à hauteur de 2 Md€ dans le 
cadre du plan de relance. Ce dispositif vise à augmen-
ter le volume de rénovations avec un objectif de 500 000 
logements par an et a été ouvert, depuis 2021 à la qua-
si-totalité des propriétaires pouvant recevoir une aide 
dégressive selon leur niveau de revenu.

D'après le bilan au 2ème trimestre 2021, réalisé par 
l’Anah152 depuis sa mise en œuvre au printemps 2020, 
MaPrimeRénov’ a suscité 574 000 demandes, dont 
près de 76 % ont été acceptées sur la période du 1er 
janvier 2020 au 30 juin 2021. Sur la totalité de l’année 
2021, près de 657 000 dossiers MaPrimeRénov ont été 
validés pour un montant total de travaux associés de 
l'ordre de 7 Md€153. Deux tiers des dossiers concernent 
des ménages modestes. Pourtant, selon le comité 
d’évaluation de France relance154, les rénovations 
globales ne représentent que 0,1 % des travaux 
�nancés par MaPrimeRénov’. Ce dispositif répond à 
des travaux simples et uniques155, avec des gains 
d’économie d’énergie156 et une e�cacité de l’aide 
publique remise en question dès lors que les travaux 
engagés peuvent bloquer fortement les parcours ulté-
rieurs visant à la rénovation globale en ne favorisant 
pas l’ensemble des travaux complémentaires permet-
tant d’éliminer les passoires thermiques et de viser un 
niveau de performance compatible avec l’objectif 
d’un parc BBC en 2050 (en une fois ou par étapes). La 
Cour des comptes souligne par ailleurs l’écart signi-
�catif entre les prévisions initiales de 80 000 pas-
soires thermiques à réhabiliter pour l’année 2021 ins-
crites au projet de loi de �nances de 2021, révisées à 
2 500 logements concernés pour 2021 dans le projet 
de loi de �nances 2022, et un objectif ramené à 
20 000 logements pour l’année 2022157. Les premières 
recommandations formulées par la Cour des comptes158 
ainsi que par le Comité d’évaluation du Plan de relance 
en 2021, restent ainsi applicables :

Réaliser une évaluation de l’e�cience du disposi-
tif avec une estimation annuelle des réductions 
de la consommation énergétique e�ective et des 
émissions de gaz à e�et de serre, rapporté au 
montant des subventions mêmes du dispositif159, 
perme�ant de rendre compte des béné�ces 
environnementaux. 

Préciser les évaluations au regard de la lu�e 
contre la précarité énergétique pour les ménages 
les plus modestes. 

D’autres dispositifs d’aide coexistent pour accom-
pagner la rénovation énergétique des bâtiments, 
mais le ciblage de ces aides favorise davantage les 
travaux de rénovation partielle avec des gains éner-
gétiques limités, contrairement à l’objectif de s’an-
crer sur une trajectoire de massi�cation de la rénova-
tion complète performante160. Parmi ces dispositifs, on 
peut citer la TVA à taux réduit à 5,5 %, l'éco-prêt à 
taux zéro (ecoPTZ) accessible sans condition de res-

sources pour �nancer des travaux d'amélioration de 
la performance énergétique161. En complément, le dis-
positif des certi�cats d'économie d'énergie (CEE), 
notamment les coups de pouce « Chau�age » et « Iso-
lation » ont contribué au �nancement de travaux 
ponctuels à hauteur de 1,3 Md€ (48 % pour le chauf-
fage et 52 % pour l’isolation) d’indications �nancières 
versées en 2021162. Après déduction des di�érentes 
aides susmentionnées, le reste à charge des rénova-
tions reste élevé pour les ménages163, et interroge sur 
un éventuel e�et d’aubaine  du dispositif. Les cas de 
fraude et détournement du dispositif restent quant à 
eux à documenter et renvoient à la nécessité de ren-
forcer les contrôles et les sanctions tout comme 
s’agissant des cas de malfaçons. 

Le temps de retour sur investissement brut des travaux 
de rénovation énergétiques performantes, qui est 
supérieur à dix ans, représente par ailleurs un frein 
pour les ménages  alors que paradoxalement  la forte 
croissance des prix de l’énergie et des ressources 
plaident au contraire pour des dépenses sans délai 
vers l’e�cacité énergétique164.

Des propositions font suite au rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel, directeur général délégué de la 
Caisse des dépôts et consignations, remis en mars 
2021165 au Gouvernement, portant sur les enjeux de 
�nancement de la rénovation énergétique perfor-
mante. Certaines de ces propositions ont en e�et été 
reprises dans la loi Climat et Résilience, en particulier :
 

le versement des aides publiques avec modula-
tion en fonction de l’ampleur des travaux et des 
revenus des demandeurs,

la généralisation du Prêt « Avance rénovation », 
pour les ménages les plus précaires, qui fait 
partie des aides �nancières que le nouveau ser-
vice public nommé « France Rénov », lancé en 
octobre 2021 et piloté par l’Anah, pourra conseil-
ler aux ménages.

Un dispositif certi�cat d’économie d’énergie (CEE) 
Coup de pouce « Rénovation performante d'une 
maison individuelle » a par ailleurs été mis en place 
en octobre 2020, ayant conduit à un volume de 60 M€ 
(dont près de 90 % à l’adresse des ménages pré-
caires) d’indications �nancières versées en 2021166-167 . 
Le dispositif a évolué au 1er janvier 2022 dans un but 
de simpli�cation des critères liés au taux de chaleur 
et au remplacement des chaudières fonctionnant au 
�oul ou au gaz. 

En�n, à compter du 1er janvier 2022, le programme 
« Habiter Mieux Sérénité » a été intégré dans les dispo-
sitifs MaPrimeRénov’ existants en devenant  « MaPri-
meRénov' Sérénité »168 en faveur des rénovations éner-
gétiques performantes globales, à destination des 
propriétaires occupants aux revenus modestes.

Des interrogations subsistent sur la capacité de MaPri-
meRénov’ et des autres dispositifs d’aide à �nancer 
des travaux complets de rénovation globale à long 
terme, et sur leur pérennité au-delà du plan de relance. 
Les travaux �nancés par ces dispositifs sont pour l’es-
sentiel des travaux immédiats et les plus rentables à 
court terme, ne perme�ant pas l’anticipation sur les tra-
vaux de longs termes pour a�eindre une performance 
énergétique globale des bâtiments concernés. Les gains 
réalisés par les travaux de rénovations partielles ne per-
me�ront pas de couvrir les surcoûts à venir des travaux 
de rénovation performante globale. A�n de viser la 
rénovation énergétique globale du parc de logement, le 
Comité d’évaluation du Plan de relance et la Cour des 
comptes ont ainsi recommandé en 2021 de169 :

Fixer une trajectoire claire avec un rythme des 
parcours de rénovations énergétique perfor-
mante globale et leurs niveaux en fonction du 
parc de logement d’ici 2050, avec des étapes 
intermédiaires.

Fusionner les dispositifs d’aide MaPrimeRénov’ et 
des certi�cats d’économie d’énergie dans la 
rénovation globale. Compte tenu des e�ets très 
insu�sants des rénovations partielles pour l’at-
teinte des niveaux de performance BBC, l’articu-
lation de ces dispositifs avec un parcours global 
de rénovation est indispensable.

Mieux identi�er les béné�ciaires perme�ant de 
rendre compte des e�ets incitatifs des aides à 
déclencher conjointement dans les travaux de 
rénovation, en spéci�ant clairement l’impact de 
chacune des aides.

Mieux communiquer et informer les ménages sur les 
dispositifs de rénovation performante globale170.

La structuration et le développement des �lières, 
ainsi que la montée en compétence des profession-
nels s’avèrent par ailleurs indispensables pour 
accompagner et accélérer la rénovation énergé-
tique performante des bâtiments et ainsi a�eindre 
les trajectoires de la SNBC. Le rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel mentionne la proposition, 

reprise dans la loi Climat et Résilience, de me�re en 
place des accompagnateurs agréés par l’État qui s’est 
concrétisée début 2022, via « France Rénov » par la mis-
sion de mise en œuvre du service « Mon accompagna-
teur Rénov’ »171. Ce service aurait vocation à accompa-
gner les ménages dans le parcours de rénovation éner-
gétique, mais pour être e�cace ne doit pas être perçu 
comme une exigence supplémentaire. Le Comité 
d’évaluation du Plan de relance insiste quant à lui sur le 
besoin de montée en compétence des mains-d’œuvre, 
des garanties des parcours de formation nécessaires, 
et sur l’importance de la structuration et de la forma-
tion de la �lière pour la massi�cation des rénovations 
énergétiques globales des logements. En réponse, le 
ministère de la Transition Écologique a lancé deux nou-
veaux programmes dédiés de certi�cats d’économie 
d’énergie dotés de 51 M€ pour la formation des artisans  
(programme OSCAR) et des entreprises aux aides à la 
rénovation énergétique et pour l’innovation dans le 
bâtiment (programme PROFEEL 2)172. 

Le Plan de relance doté au total de 6,7 Md€ pour la 
rénovation énergétique des bâtiments173 soulève les 
enjeux de déploiement sur la performance énergé-
tique, de pérennisation des �nancements au-delà de 
2022, alors que les besoins de �nancement sont claire-
ment identi�és par la loi Climat et Résilience174. Par ail-
leurs, le rapport d’octobre 2021 du comité d’évaluation 
du Plan de relance repris par la Cour des comptes sou-
ligne que paradoxalement les projets de rénovation 
des bâtiments publics et des logements privés les plus 
e�cients en termes d’économie d’énergie n’ont pas 
été le plus soutenus175. Sur les 2,7 Md€ investis dans la 
rénovation énergétique des bâtiments de l’État176-177, les 
travaux de chau�age/climatisation, d’isolation de toi-
tures ou façades, d’isolation des fenêtres et de relam-
ping représentent 54,8 % du montant investi (soit envi-
ron 1,5 Md€) pour couvrir 82 % des projets sélection-
nés178. Les travaux de rénovation globale représentent 
toutefois 21,9 % du montant investi (soit environ de 
l’ordre de 600 M€) pour couvrir 2 % des projets sélec-
tionnés. La contribution de ces rénovations à la réduc-
tion des émissions de CO2 et de l’empreinte carbone 
n’est pas évaluée, du fait que les données perme�ant 
les estimations précises ne sont que partiellement dis-
ponibles pour les bâtiments de l’Etat et indisponibles 
pour les projets portés par les collectivités locales. Pour 
autant, le Comité d’évaluation du Plan de relance 
recommande le besoin de réaliser une évaluation 
socio-économique de l’empreinte environnementale 
des projets béné�ciant des rénovations énergétiques, 
par comparaison des performances du bâti avant et 
après la rénovation faite179. Les résultats de l’évaluation 

pourront d’apprécier la contribution de l’e�ort d’inves-
tissement de la rénovation massive à l’a�einte des 
objectifs de la SNBC. De manière concomitante aux 
évaluations, il conviendra, pour les propriétaires des 
bâtiments publics et du tertiaire, d’établir des feuilles de 
route cohérentes de la rénovation performante énergé-
tique qui intègrent une logique de coûts complets, et 
notamment les coûts d’exploitation et de fonctionne-
ment supportés par les occupants desdits bâtiments180. 

2.2.3.3 - La réglementation environnementale du 
bâtiment neuf RE2020 devra s’adapter à la révision 
de la directive européenne de la performance éner-
gétique des bâtiments 

Avec près de deux ans de retard, la RE2020, la nou-
velle réglementation environnementale des bâti-
ments neufs est entrée en vigueur en 2022181. Ce�e 
avancée pour la construction neuve, même si les 
éventuels di�érents surcoûts, notamment ceux asso-
ciés aux matériaux et à l’énergie, restent à clari�er. 
La RE2020 dé�nit les exigences de performance éner-
gétique et environnementale pour les bâtiments neufs 
résidentiels, ainsi qu’une trajectoire à l’horizon 2030 de 
réduction des émissions de gaz à e�et de serre liées aux 
constructions neuves, ainsi que la prise en compte de 
l’empreinte carbone globale du bâti. Le confort d’été 
des constructions neuves y est également précisé. 
Selon le ministère de la Transition Écologique, la 
RE2020 pourrait entraîner un surcoût d’au plus 10 % à 
l’horizon 2031 par rapport à l’application de l’ancienne 
norme RT2012182-183. Pour autant, la relance écono-
mique mondiale, ainsi que l’évolution structurelle des 
prix des matériaux et de l’énergie pourraient peser 
plus lourdement sur les prix que la RE2020 en tant que 
telle, en ayant conduit par exemple à des surcoûts de 
la construction neuve assez signi�catifs (de l’ordre de 
+5 % à +15 %) dans la poursuite des tendances de 2021. 

Par ailleurs, la RE2020 devra tenir compte de la révision 
de la directive européenne DEPB qui imposera une exi-
gence de constructions neuves à émissions nulles à 
partir de 2030. Les méthodes d’analyse de cycle de vie 
prévues à la RE2020 devront évoluer en conséquence.

2.2.3.4 - La décarbonation et la performance des 
réseaux de chaleur est à renforcer 

La décarbonation du chau�age urbain français contri-
bue e�cacement à la transition énergétique, du fait 
d’un fort taux d’incorporation d’énergies renouvelables, 

mais le rythme actuel d’exploitation ne peut su�re à 
a�eindre les objectifs �xés dans la loi relative à la tran-
sition énergétique pour la croissance verte (TECV). 

Selon l’enquête annuelle de la Fédération des services 
de l’énergie et de l’environnement (Fedene)184, 833 
réseaux de chaleur en France distribuent 29,4 TWh de 
chaleur ne�e (avec correction des variations clima-
tiques) en 2020 pour près de 44 000 bâtiments raccor-
dés185-186. La livraison de chaleur a augmenté de + 4 % 
par an entre 2011 et 2020. Le recours aux énergies 
renouvelables est à la hausse passant de 7,3 TWh à 17,8 
TWh entre 2011 et 2020 (soit + 16 % par an) pour repré-
senter environ 60,5 % des livraisons ne�es �nales en 
2020187. 68 % des réseaux de chaleur (soit 569) sont dit 
vertueux avec un taux de recours aux énergies renou-
velables supérieur à 50 %, et faisant l’objet de classe-
ment obligatoire au 1er janvier 2022 selon la loi Éner-
gie-Climat188. La performance des réseaux de chaleur 
a doublé sur la décennie. En e�et, le contenu moyen en 
CO2 en émissions en analyse de cycle de vie (ACV)189 
des réseaux de chaleur a diminué de manière continue 
de l’ordre de 4,2 % par an entre 2010 et 2020 pour 
n’éme�re que 0,129 kg/KWh en 2020190. Les réseaux de 
chaleur sont moins émissifs de 43,1 % par rapport au 
gaz naturel et de 60,1 % par rapport au �oul domes-
tique. Le développement et l’amélioration de la perfor-
mance des réseaux de chaleur contribuent à une amé-
lioration moyenne de l’e�cacité énergétique sur la 
décennie de 3 % par an pour les bâtiments raccordés.

Le respect de l’objectif de la loi TECV nécessite de pour-
suivre fortement le développement des énergies renou-
velables qui doivent représenter 75 % des livraisons 
ne�es dans les réseaux de chaleur à l’horizon 2030. La 
Cour des comptes191 recommande de développer de 
nouveaux réseaux de chau�age urbain tout en augmen-
tant  fortement la part des énergies renouvelables. Ces 
développements devront être conjoints aux obligations 
réglementaires en termes de performances énergétiques 
des bâtiments ayant recours au chau�age urbain, aux 
obligations de classement des réseaux de chaleur 
entrant en vigueur au 1er janvier 2022, et aux obligations 
des collectivités vis-à-vis des réseaux de froid et de cha-
leur précisées dans la loi Climat et Résilience192. 

Par ailleurs, le décret du 30 mars 2022193 introduit l'in-
terdiction à compter du 1er avril 2022 des systèmes 
de chau�age ou de climatisation à l’extérieur, 
s’agissant principalement des terrasses chau�ées 
des cafés et restaurants. Ce�e mesure est à souli-
gner pour sa contribution aux changements compor-
tementaux indispensables à la sobriété énergétique.
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2.2.3.1 - Le nouveau diagnostic performance énergie 
(DPE) marque une avancée pour le climat, mais sa 
�abilité reste à améliorer quant aux « passoires 
thermiques »

La refonte du diagnostic de performance énergé-
tique (DPE)140 ainsi que son opposabilité sont entrées 
en vigueur et applicables à partir du 1er juillet 2021 
avec une avancée pour le climat à travers le critère 
gaz à e�et de serre dans la dé�nition de la classe de 
performance141 des biens immobiliers. 

Des anomalies constatées sur l’estimation du 
volume des passoires thermiques doivent conduire à 
améliorer la �abilité du nouveau DPE. L’apparition 

d’un nombre anormalement élevé de passoires ther-
miques à l’issue des premiers diagnostics menés 
avec le nouveau DPE a conduit à des correctifs 
appliqués au 1er novembre 2021142. Après correctifs, 
les DPE réédités excluent 21 % des logements indû-
ment considérés comme des passoires thermiques. 
Les données de DPE réédités n’étant cependant pas 
représentatives en termes de quantité, une nouvelle 
analyse devrait être réalisée au printemps 2022. La 
�abilité du DPE réformé reste à améliorer compte 
tenu des divergences d’appréciation qui persistent 
quant au volume des « passoires thermiques » estimé 
à 4,8 millions sur l’Observatoire national de la réno-
vation énergétique (ONRE)143 et au double selon la 
Fédération nationale de l’immobilier144.

Une a�ention particulière doit être portée sur :

L’alignement entre les seuils énergétiques des éti-
que�es A et B du nouveau DPE et la dé�nition des 
niveaux BBC neuf et rénovation performante. 

La prise en compte des prochaines dé�nitions 
des classes de performance énergétique prévues 
dans le cadre de la révision de la directive euro-
péenne sur la performance énergétique des bâti-
ments (DEPB)145-146. Plus contraignante, celle-ci 
vise à dé�nir aussi bien les bâtiments à émission 
nulle que les bâtiments les moins performants. 
Les écarts constatés avec l’actuel nouveau DPE 
devront être corrigés pour contribuer à la conver-
gence des objectifs climatiques européens et 
nationaux.

L’amélioration de la connaissance statistique du 
parc de logements et son utilisation par les ins-
tances chargées de la transition énergétique, qui 
pourrait être obtenue par une clari�cation et une 
transparence méthodologique des analyses de 
l’ONRE, et une édition trimestrielle des résultats 
statistiques d’observation.

2.2.3.2 - Un fort engagement de la rénovation des 
bâtiments à parfaire et accompagner pour a�eindre 
les objectifs de performance énergétique

Les dispositions de la loi climat et résilience (article 
160) précisent la dé�nition de la décence énergé-
tique des bâtiments et visent l'interdiction de loca-
tion des passoires thermiques, à partir de 2025 pour 
les logements quali�és par l’étiquetage G, 2028 pour 
les logements F et 2034 pour les logements E. Selon le 
Service de la donnée et des études statistiques (SDES) 
du Ministère de la transition écologique, près de 
4,8 millions de logements sont quali�és de « passoire 
thermique ». L’éradication des passoires thermiques 
conduirait à réaliser la moitié de l’e�ort nécessaire 
pour a�eindre l’objectif de la Programmation plu-
riannuelle de l’énergie (PPE) qui est de réduire la 
consommation énergétique du secteur du bâtiment 
en passant de 745 TWh en 2017 à 636 TWh en 2028147. 
De plus, selon le Cired et le CGDD148, la rénovation 
des logements indécents présente par ailleurs un 
bilan socio-économique « net » positif. Les écono-
mies d’énergie induites, la baisse des émissions de 
CO2 et l’amélioration de l’état de santé des loca-
taires l’emportent largement sur le coût de la rénova-
tion pour les bailleurs. 

Plusieurs points d’a�ention sont cependant à soulever :

Ce�e mesure est sans e�et sur les 2,8 millions de 
logements considérés comme des passoires ther-
miques occupés par leur propriétaire149, qui sont 
bien souvent en situation de précarité énergétique. 
Ceci peut reme�re en cause l’a�einte des objectifs 
de la SNBC pour 2028. Des mesures devraient être 
adaptées à ce�e situation spéci�que et mises en 
œuvre pour accompagner les propriétaires dans un 
parcours de rénovation globale de leur logement, 
notamment à l’occasion des ventes d’un bien. 

Les exemptions, et notamment les contraintes 
architecturales et patrimoniales identi�ées dans 
les dispositions législatives, constituent un obsta-
cle majeur qui exclut une part importante du parc 
de logements des dé�nitions de décence énergé-
tique, et donc des obligations de rénovations.

La rénovation des logements indécents se fait à 
un coût ne�ement positif pour la collectivité, 
pour autant que les travaux de réhabilitation 
engagés s’inscrivent dans une approche éner-
gétique d’ensemble et ne soient pas entachés 
de malfaçons voire de dégradations de l’état 
initial. À ce titre, des mesures complémentaires 
de suivi et de contrôle dans la mise en œuvre 
des travaux et de leur performance e�ective 
s’avère nécessaire, de même qu’un renforce-
ment des sanctions en cas de malfaçons.

Les fédérations et les organismes des profession-
nels de l’immobilier jugent « irréaliste » le respect 
des calendriers150 proposés par la loi climat et 
résilience, au regard des montants d’investisse-
ments élevés des travaux à réaliser qui pourrait 
entraîner un retrait du marché locatif par les pro-
priétaires bailleurs de passoires thermiques.

Le dispositif MaPrimeRénov’ est un programme d’aide 
à la rénovation énergétique des logements qui favo-
rise la rénovation partielle, mais pas les rénovations 
énergétiques performantes151.  MaPrimeRénov’ accorde 
des subventions versées aux propriétaires, sur la base 
de travaux de chau�age ou d’isolation validés après 
accord de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), et est 
�nancé jusqu’en 2022 à hauteur de 2 Md€ dans le 
cadre du plan de relance. Ce dispositif vise à augmen-
ter le volume de rénovations avec un objectif de 500 000 
logements par an et a été ouvert, depuis 2021 à la qua-
si-totalité des propriétaires pouvant recevoir une aide 
dégressive selon leur niveau de revenu.

D'après le bilan au 2ème trimestre 2021, réalisé par 
l’Anah152 depuis sa mise en œuvre au printemps 2020, 
MaPrimeRénov’ a suscité 574 000 demandes, dont 
près de 76 % ont été acceptées sur la période du 1er 
janvier 2020 au 30 juin 2021. Sur la totalité de l’année 
2021, près de 657 000 dossiers MaPrimeRénov ont été 
validés pour un montant total de travaux associés de 
l'ordre de 7 Md€153. Deux tiers des dossiers concernent 
des ménages modestes. Pourtant, selon le comité 
d’évaluation de France relance154, les rénovations 
globales ne représentent que 0,1 % des travaux 
�nancés par MaPrimeRénov’. Ce dispositif répond à 
des travaux simples et uniques155, avec des gains 
d’économie d’énergie156 et une e�cacité de l’aide 
publique remise en question dès lors que les travaux 
engagés peuvent bloquer fortement les parcours ulté-
rieurs visant à la rénovation globale en ne favorisant 
pas l’ensemble des travaux complémentaires permet-
tant d’éliminer les passoires thermiques et de viser un 
niveau de performance compatible avec l’objectif 
d’un parc BBC en 2050 (en une fois ou par étapes). La 
Cour des comptes souligne par ailleurs l’écart signi-
�catif entre les prévisions initiales de 80 000 pas-
soires thermiques à réhabiliter pour l’année 2021 ins-
crites au projet de loi de �nances de 2021, révisées à 
2 500 logements concernés pour 2021 dans le projet 
de loi de �nances 2022, et un objectif ramené à 
20 000 logements pour l’année 2022157. Les premières 
recommandations formulées par la Cour des comptes158 
ainsi que par le Comité d’évaluation du Plan de relance 
en 2021, restent ainsi applicables :

Réaliser une évaluation de l’e�cience du disposi-
tif avec une estimation annuelle des réductions 
de la consommation énergétique e�ective et des 
émissions de gaz à e�et de serre, rapporté au 
montant des subventions mêmes du dispositif159, 
perme�ant de rendre compte des béné�ces 
environnementaux. 

Préciser les évaluations au regard de la lu�e 
contre la précarité énergétique pour les ménages 
les plus modestes. 

D’autres dispositifs d’aide coexistent pour accom-
pagner la rénovation énergétique des bâtiments, 
mais le ciblage de ces aides favorise davantage les 
travaux de rénovation partielle avec des gains éner-
gétiques limités, contrairement à l’objectif de s’an-
crer sur une trajectoire de massi�cation de la rénova-
tion complète performante160. Parmi ces dispositifs, on 
peut citer la TVA à taux réduit à 5,5 %, l'éco-prêt à 
taux zéro (ecoPTZ) accessible sans condition de res-

sources pour �nancer des travaux d'amélioration de 
la performance énergétique161. En complément, le dis-
positif des certi�cats d'économie d'énergie (CEE), 
notamment les coups de pouce « Chau�age » et « Iso-
lation » ont contribué au �nancement de travaux 
ponctuels à hauteur de 1,3 Md€ (48 % pour le chauf-
fage et 52 % pour l’isolation) d’indications �nancières 
versées en 2021162. Après déduction des di�érentes 
aides susmentionnées, le reste à charge des rénova-
tions reste élevé pour les ménages163, et interroge sur 
un éventuel e�et d’aubaine  du dispositif. Les cas de 
fraude et détournement du dispositif restent quant à 
eux à documenter et renvoient à la nécessité de ren-
forcer les contrôles et les sanctions tout comme 
s’agissant des cas de malfaçons. 

Le temps de retour sur investissement brut des travaux 
de rénovation énergétiques performantes, qui est 
supérieur à dix ans, représente par ailleurs un frein 
pour les ménages  alors que paradoxalement  la forte 
croissance des prix de l’énergie et des ressources 
plaident au contraire pour des dépenses sans délai 
vers l’e�cacité énergétique164.

Des propositions font suite au rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel, directeur général délégué de la 
Caisse des dépôts et consignations, remis en mars 
2021165 au Gouvernement, portant sur les enjeux de 
�nancement de la rénovation énergétique perfor-
mante. Certaines de ces propositions ont en e�et été 
reprises dans la loi Climat et Résilience, en particulier :
 

le versement des aides publiques avec modula-
tion en fonction de l’ampleur des travaux et des 
revenus des demandeurs,

la généralisation du Prêt « Avance rénovation », 
pour les ménages les plus précaires, qui fait 
partie des aides �nancières que le nouveau ser-
vice public nommé « France Rénov », lancé en 
octobre 2021 et piloté par l’Anah, pourra conseil-
ler aux ménages.

Un dispositif certi�cat d’économie d’énergie (CEE) 
Coup de pouce « Rénovation performante d'une 
maison individuelle » a par ailleurs été mis en place 
en octobre 2020, ayant conduit à un volume de 60 M€ 
(dont près de 90 % à l’adresse des ménages pré-
caires) d’indications �nancières versées en 2021166-167 . 
Le dispositif a évolué au 1er janvier 2022 dans un but 
de simpli�cation des critères liés au taux de chaleur 
et au remplacement des chaudières fonctionnant au 
�oul ou au gaz. 

En�n, à compter du 1er janvier 2022, le programme 
« Habiter Mieux Sérénité » a été intégré dans les dispo-
sitifs MaPrimeRénov’ existants en devenant  « MaPri-
meRénov' Sérénité »168 en faveur des rénovations éner-
gétiques performantes globales, à destination des 
propriétaires occupants aux revenus modestes.

Des interrogations subsistent sur la capacité de MaPri-
meRénov’ et des autres dispositifs d’aide à �nancer 
des travaux complets de rénovation globale à long 
terme, et sur leur pérennité au-delà du plan de relance. 
Les travaux �nancés par ces dispositifs sont pour l’es-
sentiel des travaux immédiats et les plus rentables à 
court terme, ne perme�ant pas l’anticipation sur les tra-
vaux de longs termes pour a�eindre une performance 
énergétique globale des bâtiments concernés. Les gains 
réalisés par les travaux de rénovations partielles ne per-
me�ront pas de couvrir les surcoûts à venir des travaux 
de rénovation performante globale. A�n de viser la 
rénovation énergétique globale du parc de logement, le 
Comité d’évaluation du Plan de relance et la Cour des 
comptes ont ainsi recommandé en 2021 de169 :

Fixer une trajectoire claire avec un rythme des 
parcours de rénovations énergétique perfor-
mante globale et leurs niveaux en fonction du 
parc de logement d’ici 2050, avec des étapes 
intermédiaires.

Fusionner les dispositifs d’aide MaPrimeRénov’ et 
des certi�cats d’économie d’énergie dans la 
rénovation globale. Compte tenu des e�ets très 
insu�sants des rénovations partielles pour l’at-
teinte des niveaux de performance BBC, l’articu-
lation de ces dispositifs avec un parcours global 
de rénovation est indispensable.

Mieux identi�er les béné�ciaires perme�ant de 
rendre compte des e�ets incitatifs des aides à 
déclencher conjointement dans les travaux de 
rénovation, en spéci�ant clairement l’impact de 
chacune des aides.

Mieux communiquer et informer les ménages sur les 
dispositifs de rénovation performante globale170.

La structuration et le développement des �lières, 
ainsi que la montée en compétence des profession-
nels s’avèrent par ailleurs indispensables pour 
accompagner et accélérer la rénovation énergé-
tique performante des bâtiments et ainsi a�eindre 
les trajectoires de la SNBC. Le rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel mentionne la proposition, 

reprise dans la loi Climat et Résilience, de me�re en 
place des accompagnateurs agréés par l’État qui s’est 
concrétisée début 2022, via « France Rénov » par la mis-
sion de mise en œuvre du service « Mon accompagna-
teur Rénov’ »171. Ce service aurait vocation à accompa-
gner les ménages dans le parcours de rénovation éner-
gétique, mais pour être e�cace ne doit pas être perçu 
comme une exigence supplémentaire. Le Comité 
d’évaluation du Plan de relance insiste quant à lui sur le 
besoin de montée en compétence des mains-d’œuvre, 
des garanties des parcours de formation nécessaires, 
et sur l’importance de la structuration et de la forma-
tion de la �lière pour la massi�cation des rénovations 
énergétiques globales des logements. En réponse, le 
ministère de la Transition Écologique a lancé deux nou-
veaux programmes dédiés de certi�cats d’économie 
d’énergie dotés de 51 M€ pour la formation des artisans  
(programme OSCAR) et des entreprises aux aides à la 
rénovation énergétique et pour l’innovation dans le 
bâtiment (programme PROFEEL 2)172. 

Le Plan de relance doté au total de 6,7 Md€ pour la 
rénovation énergétique des bâtiments173 soulève les 
enjeux de déploiement sur la performance énergé-
tique, de pérennisation des �nancements au-delà de 
2022, alors que les besoins de �nancement sont claire-
ment identi�és par la loi Climat et Résilience174. Par ail-
leurs, le rapport d’octobre 2021 du comité d’évaluation 
du Plan de relance repris par la Cour des comptes sou-
ligne que paradoxalement les projets de rénovation 
des bâtiments publics et des logements privés les plus 
e�cients en termes d’économie d’énergie n’ont pas 
été le plus soutenus175. Sur les 2,7 Md€ investis dans la 
rénovation énergétique des bâtiments de l’État176-177, les 
travaux de chau�age/climatisation, d’isolation de toi-
tures ou façades, d’isolation des fenêtres et de relam-
ping représentent 54,8 % du montant investi (soit envi-
ron 1,5 Md€) pour couvrir 82 % des projets sélection-
nés178. Les travaux de rénovation globale représentent 
toutefois 21,9 % du montant investi (soit environ de 
l’ordre de 600 M€) pour couvrir 2 % des projets sélec-
tionnés. La contribution de ces rénovations à la réduc-
tion des émissions de CO2 et de l’empreinte carbone 
n’est pas évaluée, du fait que les données perme�ant 
les estimations précises ne sont que partiellement dis-
ponibles pour les bâtiments de l’Etat et indisponibles 
pour les projets portés par les collectivités locales. Pour 
autant, le Comité d’évaluation du Plan de relance 
recommande le besoin de réaliser une évaluation 
socio-économique de l’empreinte environnementale 
des projets béné�ciant des rénovations énergétiques, 
par comparaison des performances du bâti avant et 
après la rénovation faite179. Les résultats de l’évaluation 

pourront d’apprécier la contribution de l’e�ort d’inves-
tissement de la rénovation massive à l’a�einte des 
objectifs de la SNBC. De manière concomitante aux 
évaluations, il conviendra, pour les propriétaires des 
bâtiments publics et du tertiaire, d’établir des feuilles de 
route cohérentes de la rénovation performante énergé-
tique qui intègrent une logique de coûts complets, et 
notamment les coûts d’exploitation et de fonctionne-
ment supportés par les occupants desdits bâtiments180. 

2.2.3.3 - La réglementation environnementale du 
bâtiment neuf RE2020 devra s’adapter à la révision 
de la directive européenne de la performance éner-
gétique des bâtiments 

Avec près de deux ans de retard, la RE2020, la nou-
velle réglementation environnementale des bâti-
ments neufs est entrée en vigueur en 2022181. Ce�e 
avancée pour la construction neuve, même si les 
éventuels di�érents surcoûts, notamment ceux asso-
ciés aux matériaux et à l’énergie, restent à clari�er. 
La RE2020 dé�nit les exigences de performance éner-
gétique et environnementale pour les bâtiments neufs 
résidentiels, ainsi qu’une trajectoire à l’horizon 2030 de 
réduction des émissions de gaz à e�et de serre liées aux 
constructions neuves, ainsi que la prise en compte de 
l’empreinte carbone globale du bâti. Le confort d’été 
des constructions neuves y est également précisé. 
Selon le ministère de la Transition Écologique, la 
RE2020 pourrait entraîner un surcoût d’au plus 10 % à 
l’horizon 2031 par rapport à l’application de l’ancienne 
norme RT2012182-183. Pour autant, la relance écono-
mique mondiale, ainsi que l’évolution structurelle des 
prix des matériaux et de l’énergie pourraient peser 
plus lourdement sur les prix que la RE2020 en tant que 
telle, en ayant conduit par exemple à des surcoûts de 
la construction neuve assez signi�catifs (de l’ordre de 
+5 % à +15 %) dans la poursuite des tendances de 2021. 

Par ailleurs, la RE2020 devra tenir compte de la révision 
de la directive européenne DEPB qui imposera une exi-
gence de constructions neuves à émissions nulles à 
partir de 2030. Les méthodes d’analyse de cycle de vie 
prévues à la RE2020 devront évoluer en conséquence.

2.2.3.4 - La décarbonation et la performance des 
réseaux de chaleur est à renforcer 

La décarbonation du chau�age urbain français contri-
bue e�cacement à la transition énergétique, du fait 
d’un fort taux d’incorporation d’énergies renouvelables, 

mais le rythme actuel d’exploitation ne peut su�re à 
a�eindre les objectifs �xés dans la loi relative à la tran-
sition énergétique pour la croissance verte (TECV). 

Selon l’enquête annuelle de la Fédération des services 
de l’énergie et de l’environnement (Fedene)184, 833 
réseaux de chaleur en France distribuent 29,4 TWh de 
chaleur ne�e (avec correction des variations clima-
tiques) en 2020 pour près de 44 000 bâtiments raccor-
dés185-186. La livraison de chaleur a augmenté de + 4 % 
par an entre 2011 et 2020. Le recours aux énergies 
renouvelables est à la hausse passant de 7,3 TWh à 17,8 
TWh entre 2011 et 2020 (soit + 16 % par an) pour repré-
senter environ 60,5 % des livraisons ne�es �nales en 
2020187. 68 % des réseaux de chaleur (soit 569) sont dit 
vertueux avec un taux de recours aux énergies renou-
velables supérieur à 50 %, et faisant l’objet de classe-
ment obligatoire au 1er janvier 2022 selon la loi Éner-
gie-Climat188. La performance des réseaux de chaleur 
a doublé sur la décennie. En e�et, le contenu moyen en 
CO2 en émissions en analyse de cycle de vie (ACV)189 
des réseaux de chaleur a diminué de manière continue 
de l’ordre de 4,2 % par an entre 2010 et 2020 pour 
n’éme�re que 0,129 kg/KWh en 2020190. Les réseaux de 
chaleur sont moins émissifs de 43,1 % par rapport au 
gaz naturel et de 60,1 % par rapport au �oul domes-
tique. Le développement et l’amélioration de la perfor-
mance des réseaux de chaleur contribuent à une amé-
lioration moyenne de l’e�cacité énergétique sur la 
décennie de 3 % par an pour les bâtiments raccordés.

Le respect de l’objectif de la loi TECV nécessite de pour-
suivre fortement le développement des énergies renou-
velables qui doivent représenter 75 % des livraisons 
ne�es dans les réseaux de chaleur à l’horizon 2030. La 
Cour des comptes191 recommande de développer de 
nouveaux réseaux de chau�age urbain tout en augmen-
tant  fortement la part des énergies renouvelables. Ces 
développements devront être conjoints aux obligations 
réglementaires en termes de performances énergétiques 
des bâtiments ayant recours au chau�age urbain, aux 
obligations de classement des réseaux de chaleur 
entrant en vigueur au 1er janvier 2022, et aux obligations 
des collectivités vis-à-vis des réseaux de froid et de cha-
leur précisées dans la loi Climat et Résilience192. 

Par ailleurs, le décret du 30 mars 2022193 introduit l'in-
terdiction à compter du 1er avril 2022 des systèmes 
de chau�age ou de climatisation à l’extérieur, 
s’agissant principalement des terrasses chau�ées 
des cafés et restaurants. Ce�e mesure est à souli-
gner pour sa contribution aux changements compor-
tementaux indispensables à la sobriété énergétique.
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2.2.3.1 - Le nouveau diagnostic performance énergie 
(DPE) marque une avancée pour le climat, mais sa 
�abilité reste à améliorer quant aux « passoires 
thermiques »

La refonte du diagnostic de performance énergé-
tique (DPE)140 ainsi que son opposabilité sont entrées 
en vigueur et applicables à partir du 1er juillet 2021 
avec une avancée pour le climat à travers le critère 
gaz à e�et de serre dans la dé�nition de la classe de 
performance141 des biens immobiliers. 

Des anomalies constatées sur l’estimation du 
volume des passoires thermiques doivent conduire à 
améliorer la �abilité du nouveau DPE. L’apparition 

d’un nombre anormalement élevé de passoires ther-
miques à l’issue des premiers diagnostics menés 
avec le nouveau DPE a conduit à des correctifs 
appliqués au 1er novembre 2021142. Après correctifs, 
les DPE réédités excluent 21 % des logements indû-
ment considérés comme des passoires thermiques. 
Les données de DPE réédités n’étant cependant pas 
représentatives en termes de quantité, une nouvelle 
analyse devrait être réalisée au printemps 2022. La 
�abilité du DPE réformé reste à améliorer compte 
tenu des divergences d’appréciation qui persistent 
quant au volume des « passoires thermiques » estimé 
à 4,8 millions sur l’Observatoire national de la réno-
vation énergétique (ONRE)143 et au double selon la 
Fédération nationale de l’immobilier144.

Une a�ention particulière doit être portée sur :

L’alignement entre les seuils énergétiques des éti-
que�es A et B du nouveau DPE et la dé�nition des 
niveaux BBC neuf et rénovation performante. 

La prise en compte des prochaines dé�nitions 
des classes de performance énergétique prévues 
dans le cadre de la révision de la directive euro-
péenne sur la performance énergétique des bâti-
ments (DEPB)145-146. Plus contraignante, celle-ci 
vise à dé�nir aussi bien les bâtiments à émission 
nulle que les bâtiments les moins performants. 
Les écarts constatés avec l’actuel nouveau DPE 
devront être corrigés pour contribuer à la conver-
gence des objectifs climatiques européens et 
nationaux.

L’amélioration de la connaissance statistique du 
parc de logements et son utilisation par les ins-
tances chargées de la transition énergétique, qui 
pourrait être obtenue par une clari�cation et une 
transparence méthodologique des analyses de 
l’ONRE, et une édition trimestrielle des résultats 
statistiques d’observation.

2.2.3.2 - Un fort engagement de la rénovation des 
bâtiments à parfaire et accompagner pour a�eindre 
les objectifs de performance énergétique

Les dispositions de la loi climat et résilience (article 
160) précisent la dé�nition de la décence énergé-
tique des bâtiments et visent l'interdiction de loca-
tion des passoires thermiques, à partir de 2025 pour 
les logements quali�és par l’étiquetage G, 2028 pour 
les logements F et 2034 pour les logements E. Selon le 
Service de la donnée et des études statistiques (SDES) 
du Ministère de la transition écologique, près de 
4,8 millions de logements sont quali�és de « passoire 
thermique ». L’éradication des passoires thermiques 
conduirait à réaliser la moitié de l’e�ort nécessaire 
pour a�eindre l’objectif de la Programmation plu-
riannuelle de l’énergie (PPE) qui est de réduire la 
consommation énergétique du secteur du bâtiment 
en passant de 745 TWh en 2017 à 636 TWh en 2028147. 
De plus, selon le Cired et le CGDD148, la rénovation 
des logements indécents présente par ailleurs un 
bilan socio-économique « net » positif. Les écono-
mies d’énergie induites, la baisse des émissions de 
CO2 et l’amélioration de l’état de santé des loca-
taires l’emportent largement sur le coût de la rénova-
tion pour les bailleurs. 

Plusieurs points d’a�ention sont cependant à soulever :

Ce�e mesure est sans e�et sur les 2,8 millions de 
logements considérés comme des passoires ther-
miques occupés par leur propriétaire149, qui sont 
bien souvent en situation de précarité énergétique. 
Ceci peut reme�re en cause l’a�einte des objectifs 
de la SNBC pour 2028. Des mesures devraient être 
adaptées à ce�e situation spéci�que et mises en 
œuvre pour accompagner les propriétaires dans un 
parcours de rénovation globale de leur logement, 
notamment à l’occasion des ventes d’un bien. 

Les exemptions, et notamment les contraintes 
architecturales et patrimoniales identi�ées dans 
les dispositions législatives, constituent un obsta-
cle majeur qui exclut une part importante du parc 
de logements des dé�nitions de décence énergé-
tique, et donc des obligations de rénovations.

La rénovation des logements indécents se fait à 
un coût ne�ement positif pour la collectivité, 
pour autant que les travaux de réhabilitation 
engagés s’inscrivent dans une approche éner-
gétique d’ensemble et ne soient pas entachés 
de malfaçons voire de dégradations de l’état 
initial. À ce titre, des mesures complémentaires 
de suivi et de contrôle dans la mise en œuvre 
des travaux et de leur performance e�ective 
s’avère nécessaire, de même qu’un renforce-
ment des sanctions en cas de malfaçons.

Les fédérations et les organismes des profession-
nels de l’immobilier jugent « irréaliste » le respect 
des calendriers150 proposés par la loi climat et 
résilience, au regard des montants d’investisse-
ments élevés des travaux à réaliser qui pourrait 
entraîner un retrait du marché locatif par les pro-
priétaires bailleurs de passoires thermiques.

Le dispositif MaPrimeRénov’ est un programme d’aide 
à la rénovation énergétique des logements qui favo-
rise la rénovation partielle, mais pas les rénovations 
énergétiques performantes151.  MaPrimeRénov’ accorde 
des subventions versées aux propriétaires, sur la base 
de travaux de chau�age ou d’isolation validés après 
accord de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), et est 
�nancé jusqu’en 2022 à hauteur de 2 Md€ dans le 
cadre du plan de relance. Ce dispositif vise à augmen-
ter le volume de rénovations avec un objectif de 500 000 
logements par an et a été ouvert, depuis 2021 à la qua-
si-totalité des propriétaires pouvant recevoir une aide 
dégressive selon leur niveau de revenu.

D'après le bilan au 2ème trimestre 2021, réalisé par 
l’Anah152 depuis sa mise en œuvre au printemps 2020, 
MaPrimeRénov’ a suscité 574 000 demandes, dont 
près de 76 % ont été acceptées sur la période du 1er 
janvier 2020 au 30 juin 2021. Sur la totalité de l’année 
2021, près de 657 000 dossiers MaPrimeRénov ont été 
validés pour un montant total de travaux associés de 
l'ordre de 7 Md€153. Deux tiers des dossiers concernent 
des ménages modestes. Pourtant, selon le comité 
d’évaluation de France relance154, les rénovations 
globales ne représentent que 0,1 % des travaux 
�nancés par MaPrimeRénov’. Ce dispositif répond à 
des travaux simples et uniques155, avec des gains 
d’économie d’énergie156 et une e�cacité de l’aide 
publique remise en question dès lors que les travaux 
engagés peuvent bloquer fortement les parcours ulté-
rieurs visant à la rénovation globale en ne favorisant 
pas l’ensemble des travaux complémentaires permet-
tant d’éliminer les passoires thermiques et de viser un 
niveau de performance compatible avec l’objectif 
d’un parc BBC en 2050 (en une fois ou par étapes). La 
Cour des comptes souligne par ailleurs l’écart signi-
�catif entre les prévisions initiales de 80 000 pas-
soires thermiques à réhabiliter pour l’année 2021 ins-
crites au projet de loi de �nances de 2021, révisées à 
2 500 logements concernés pour 2021 dans le projet 
de loi de �nances 2022, et un objectif ramené à 
20 000 logements pour l’année 2022157. Les premières 
recommandations formulées par la Cour des comptes158 
ainsi que par le Comité d’évaluation du Plan de relance 
en 2021, restent ainsi applicables :

Réaliser une évaluation de l’e�cience du disposi-
tif avec une estimation annuelle des réductions 
de la consommation énergétique e�ective et des 
émissions de gaz à e�et de serre, rapporté au 
montant des subventions mêmes du dispositif159, 
perme�ant de rendre compte des béné�ces 
environnementaux. 

Préciser les évaluations au regard de la lu�e 
contre la précarité énergétique pour les ménages 
les plus modestes. 

D’autres dispositifs d’aide coexistent pour accom-
pagner la rénovation énergétique des bâtiments, 
mais le ciblage de ces aides favorise davantage les 
travaux de rénovation partielle avec des gains éner-
gétiques limités, contrairement à l’objectif de s’an-
crer sur une trajectoire de massi�cation de la rénova-
tion complète performante160. Parmi ces dispositifs, on 
peut citer la TVA à taux réduit à 5,5 %, l'éco-prêt à 
taux zéro (ecoPTZ) accessible sans condition de res-

sources pour �nancer des travaux d'amélioration de 
la performance énergétique161. En complément, le dis-
positif des certi�cats d'économie d'énergie (CEE), 
notamment les coups de pouce « Chau�age » et « Iso-
lation » ont contribué au �nancement de travaux 
ponctuels à hauteur de 1,3 Md€ (48 % pour le chauf-
fage et 52 % pour l’isolation) d’indications �nancières 
versées en 2021162. Après déduction des di�érentes 
aides susmentionnées, le reste à charge des rénova-
tions reste élevé pour les ménages163, et interroge sur 
un éventuel e�et d’aubaine  du dispositif. Les cas de 
fraude et détournement du dispositif restent quant à 
eux à documenter et renvoient à la nécessité de ren-
forcer les contrôles et les sanctions tout comme 
s’agissant des cas de malfaçons. 

Le temps de retour sur investissement brut des travaux 
de rénovation énergétiques performantes, qui est 
supérieur à dix ans, représente par ailleurs un frein 
pour les ménages  alors que paradoxalement  la forte 
croissance des prix de l’énergie et des ressources 
plaident au contraire pour des dépenses sans délai 
vers l’e�cacité énergétique164.

Des propositions font suite au rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel, directeur général délégué de la 
Caisse des dépôts et consignations, remis en mars 
2021165 au Gouvernement, portant sur les enjeux de 
�nancement de la rénovation énergétique perfor-
mante. Certaines de ces propositions ont en e�et été 
reprises dans la loi Climat et Résilience, en particulier :
 

le versement des aides publiques avec modula-
tion en fonction de l’ampleur des travaux et des 
revenus des demandeurs,

la généralisation du Prêt « Avance rénovation », 
pour les ménages les plus précaires, qui fait 
partie des aides �nancières que le nouveau ser-
vice public nommé « France Rénov », lancé en 
octobre 2021 et piloté par l’Anah, pourra conseil-
ler aux ménages.

Un dispositif certi�cat d’économie d’énergie (CEE) 
Coup de pouce « Rénovation performante d'une 
maison individuelle » a par ailleurs été mis en place 
en octobre 2020, ayant conduit à un volume de 60 M€ 
(dont près de 90 % à l’adresse des ménages pré-
caires) d’indications �nancières versées en 2021166-167 . 
Le dispositif a évolué au 1er janvier 2022 dans un but 
de simpli�cation des critères liés au taux de chaleur 
et au remplacement des chaudières fonctionnant au 
�oul ou au gaz. 

En�n, à compter du 1er janvier 2022, le programme 
« Habiter Mieux Sérénité » a été intégré dans les dispo-
sitifs MaPrimeRénov’ existants en devenant  « MaPri-
meRénov' Sérénité »168 en faveur des rénovations éner-
gétiques performantes globales, à destination des 
propriétaires occupants aux revenus modestes.

Des interrogations subsistent sur la capacité de MaPri-
meRénov’ et des autres dispositifs d’aide à �nancer 
des travaux complets de rénovation globale à long 
terme, et sur leur pérennité au-delà du plan de relance. 
Les travaux �nancés par ces dispositifs sont pour l’es-
sentiel des travaux immédiats et les plus rentables à 
court terme, ne perme�ant pas l’anticipation sur les tra-
vaux de longs termes pour a�eindre une performance 
énergétique globale des bâtiments concernés. Les gains 
réalisés par les travaux de rénovations partielles ne per-
me�ront pas de couvrir les surcoûts à venir des travaux 
de rénovation performante globale. A�n de viser la 
rénovation énergétique globale du parc de logement, le 
Comité d’évaluation du Plan de relance et la Cour des 
comptes ont ainsi recommandé en 2021 de169 :

Fixer une trajectoire claire avec un rythme des 
parcours de rénovations énergétique perfor-
mante globale et leurs niveaux en fonction du 
parc de logement d’ici 2050, avec des étapes 
intermédiaires.

Fusionner les dispositifs d’aide MaPrimeRénov’ et 
des certi�cats d’économie d’énergie dans la 
rénovation globale. Compte tenu des e�ets très 
insu�sants des rénovations partielles pour l’at-
teinte des niveaux de performance BBC, l’articu-
lation de ces dispositifs avec un parcours global 
de rénovation est indispensable.

Mieux identi�er les béné�ciaires perme�ant de 
rendre compte des e�ets incitatifs des aides à 
déclencher conjointement dans les travaux de 
rénovation, en spéci�ant clairement l’impact de 
chacune des aides.

Mieux communiquer et informer les ménages sur les 
dispositifs de rénovation performante globale170.

La structuration et le développement des �lières, 
ainsi que la montée en compétence des profession-
nels s’avèrent par ailleurs indispensables pour 
accompagner et accélérer la rénovation énergé-
tique performante des bâtiments et ainsi a�eindre 
les trajectoires de la SNBC. Le rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel mentionne la proposition, 

reprise dans la loi Climat et Résilience, de me�re en 
place des accompagnateurs agréés par l’État qui s’est 
concrétisée début 2022, via « France Rénov » par la mis-
sion de mise en œuvre du service « Mon accompagna-
teur Rénov’ »171. Ce service aurait vocation à accompa-
gner les ménages dans le parcours de rénovation éner-
gétique, mais pour être e�cace ne doit pas être perçu 
comme une exigence supplémentaire. Le Comité 
d’évaluation du Plan de relance insiste quant à lui sur le 
besoin de montée en compétence des mains-d’œuvre, 
des garanties des parcours de formation nécessaires, 
et sur l’importance de la structuration et de la forma-
tion de la �lière pour la massi�cation des rénovations 
énergétiques globales des logements. En réponse, le 
ministère de la Transition Écologique a lancé deux nou-
veaux programmes dédiés de certi�cats d’économie 
d’énergie dotés de 51 M€ pour la formation des artisans  
(programme OSCAR) et des entreprises aux aides à la 
rénovation énergétique et pour l’innovation dans le 
bâtiment (programme PROFEEL 2)172. 

Le Plan de relance doté au total de 6,7 Md€ pour la 
rénovation énergétique des bâtiments173 soulève les 
enjeux de déploiement sur la performance énergé-
tique, de pérennisation des �nancements au-delà de 
2022, alors que les besoins de �nancement sont claire-
ment identi�és par la loi Climat et Résilience174. Par ail-
leurs, le rapport d’octobre 2021 du comité d’évaluation 
du Plan de relance repris par la Cour des comptes sou-
ligne que paradoxalement les projets de rénovation 
des bâtiments publics et des logements privés les plus 
e�cients en termes d’économie d’énergie n’ont pas 
été le plus soutenus175. Sur les 2,7 Md€ investis dans la 
rénovation énergétique des bâtiments de l’État176-177, les 
travaux de chau�age/climatisation, d’isolation de toi-
tures ou façades, d’isolation des fenêtres et de relam-
ping représentent 54,8 % du montant investi (soit envi-
ron 1,5 Md€) pour couvrir 82 % des projets sélection-
nés178. Les travaux de rénovation globale représentent 
toutefois 21,9 % du montant investi (soit environ de 
l’ordre de 600 M€) pour couvrir 2 % des projets sélec-
tionnés. La contribution de ces rénovations à la réduc-
tion des émissions de CO2 et de l’empreinte carbone 
n’est pas évaluée, du fait que les données perme�ant 
les estimations précises ne sont que partiellement dis-
ponibles pour les bâtiments de l’Etat et indisponibles 
pour les projets portés par les collectivités locales. Pour 
autant, le Comité d’évaluation du Plan de relance 
recommande le besoin de réaliser une évaluation 
socio-économique de l’empreinte environnementale 
des projets béné�ciant des rénovations énergétiques, 
par comparaison des performances du bâti avant et 
après la rénovation faite179. Les résultats de l’évaluation 

pourront d’apprécier la contribution de l’e�ort d’inves-
tissement de la rénovation massive à l’a�einte des 
objectifs de la SNBC. De manière concomitante aux 
évaluations, il conviendra, pour les propriétaires des 
bâtiments publics et du tertiaire, d’établir des feuilles de 
route cohérentes de la rénovation performante énergé-
tique qui intègrent une logique de coûts complets, et 
notamment les coûts d’exploitation et de fonctionne-
ment supportés par les occupants desdits bâtiments180. 

2.2.3.3 - La réglementation environnementale du 
bâtiment neuf RE2020 devra s’adapter à la révision 
de la directive européenne de la performance éner-
gétique des bâtiments 

Avec près de deux ans de retard, la RE2020, la nou-
velle réglementation environnementale des bâti-
ments neufs est entrée en vigueur en 2022181. Ce�e 
avancée pour la construction neuve, même si les 
éventuels di�érents surcoûts, notamment ceux asso-
ciés aux matériaux et à l’énergie, restent à clari�er. 
La RE2020 dé�nit les exigences de performance éner-
gétique et environnementale pour les bâtiments neufs 
résidentiels, ainsi qu’une trajectoire à l’horizon 2030 de 
réduction des émissions de gaz à e�et de serre liées aux 
constructions neuves, ainsi que la prise en compte de 
l’empreinte carbone globale du bâti. Le confort d’été 
des constructions neuves y est également précisé. 
Selon le ministère de la Transition Écologique, la 
RE2020 pourrait entraîner un surcoût d’au plus 10 % à 
l’horizon 2031 par rapport à l’application de l’ancienne 
norme RT2012182-183. Pour autant, la relance écono-
mique mondiale, ainsi que l’évolution structurelle des 
prix des matériaux et de l’énergie pourraient peser 
plus lourdement sur les prix que la RE2020 en tant que 
telle, en ayant conduit par exemple à des surcoûts de 
la construction neuve assez signi�catifs (de l’ordre de 
+5 % à +15 %) dans la poursuite des tendances de 2021. 

Par ailleurs, la RE2020 devra tenir compte de la révision 
de la directive européenne DEPB qui imposera une exi-
gence de constructions neuves à émissions nulles à 
partir de 2030. Les méthodes d’analyse de cycle de vie 
prévues à la RE2020 devront évoluer en conséquence.

2.2.3.4 - La décarbonation et la performance des 
réseaux de chaleur est à renforcer 

La décarbonation du chau�age urbain français contri-
bue e�cacement à la transition énergétique, du fait 
d’un fort taux d’incorporation d’énergies renouvelables, 

mais le rythme actuel d’exploitation ne peut su�re à 
a�eindre les objectifs �xés dans la loi relative à la tran-
sition énergétique pour la croissance verte (TECV). 

Selon l’enquête annuelle de la Fédération des services 
de l’énergie et de l’environnement (Fedene)184, 833 
réseaux de chaleur en France distribuent 29,4 TWh de 
chaleur ne�e (avec correction des variations clima-
tiques) en 2020 pour près de 44 000 bâtiments raccor-
dés185-186. La livraison de chaleur a augmenté de + 4 % 
par an entre 2011 et 2020. Le recours aux énergies 
renouvelables est à la hausse passant de 7,3 TWh à 17,8 
TWh entre 2011 et 2020 (soit + 16 % par an) pour repré-
senter environ 60,5 % des livraisons ne�es �nales en 
2020187. 68 % des réseaux de chaleur (soit 569) sont dit 
vertueux avec un taux de recours aux énergies renou-
velables supérieur à 50 %, et faisant l’objet de classe-
ment obligatoire au 1er janvier 2022 selon la loi Éner-
gie-Climat188. La performance des réseaux de chaleur 
a doublé sur la décennie. En e�et, le contenu moyen en 
CO2 en émissions en analyse de cycle de vie (ACV)189 
des réseaux de chaleur a diminué de manière continue 
de l’ordre de 4,2 % par an entre 2010 et 2020 pour 
n’éme�re que 0,129 kg/KWh en 2020190. Les réseaux de 
chaleur sont moins émissifs de 43,1 % par rapport au 
gaz naturel et de 60,1 % par rapport au �oul domes-
tique. Le développement et l’amélioration de la perfor-
mance des réseaux de chaleur contribuent à une amé-
lioration moyenne de l’e�cacité énergétique sur la 
décennie de 3 % par an pour les bâtiments raccordés.

Le respect de l’objectif de la loi TECV nécessite de pour-
suivre fortement le développement des énergies renou-
velables qui doivent représenter 75 % des livraisons 
ne�es dans les réseaux de chaleur à l’horizon 2030. La 
Cour des comptes191 recommande de développer de 
nouveaux réseaux de chau�age urbain tout en augmen-
tant  fortement la part des énergies renouvelables. Ces 
développements devront être conjoints aux obligations 
réglementaires en termes de performances énergétiques 
des bâtiments ayant recours au chau�age urbain, aux 
obligations de classement des réseaux de chaleur 
entrant en vigueur au 1er janvier 2022, et aux obligations 
des collectivités vis-à-vis des réseaux de froid et de cha-
leur précisées dans la loi Climat et Résilience192. 

Par ailleurs, le décret du 30 mars 2022193 introduit l'in-
terdiction à compter du 1er avril 2022 des systèmes 
de chau�age ou de climatisation à l’extérieur, 
s’agissant principalement des terrasses chau�ées 
des cafés et restaurants. Ce�e mesure est à souli-
gner pour sa contribution aux changements compor-
tementaux indispensables à la sobriété énergétique.
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2.2.3.1 - Le nouveau diagnostic performance énergie 
(DPE) marque une avancée pour le climat, mais sa 
�abilité reste à améliorer quant aux « passoires 
thermiques »

La refonte du diagnostic de performance énergé-
tique (DPE)140 ainsi que son opposabilité sont entrées 
en vigueur et applicables à partir du 1er juillet 2021 
avec une avancée pour le climat à travers le critère 
gaz à e�et de serre dans la dé�nition de la classe de 
performance141 des biens immobiliers. 

Des anomalies constatées sur l’estimation du 
volume des passoires thermiques doivent conduire à 
améliorer la �abilité du nouveau DPE. L’apparition 

d’un nombre anormalement élevé de passoires ther-
miques à l’issue des premiers diagnostics menés 
avec le nouveau DPE a conduit à des correctifs 
appliqués au 1er novembre 2021142. Après correctifs, 
les DPE réédités excluent 21 % des logements indû-
ment considérés comme des passoires thermiques. 
Les données de DPE réédités n’étant cependant pas 
représentatives en termes de quantité, une nouvelle 
analyse devrait être réalisée au printemps 2022. La 
�abilité du DPE réformé reste à améliorer compte 
tenu des divergences d’appréciation qui persistent 
quant au volume des « passoires thermiques » estimé 
à 4,8 millions sur l’Observatoire national de la réno-
vation énergétique (ONRE)143 et au double selon la 
Fédération nationale de l’immobilier144.

Une a�ention particulière doit être portée sur :

L’alignement entre les seuils énergétiques des éti-
que�es A et B du nouveau DPE et la dé�nition des 
niveaux BBC neuf et rénovation performante. 

La prise en compte des prochaines dé�nitions 
des classes de performance énergétique prévues 
dans le cadre de la révision de la directive euro-
péenne sur la performance énergétique des bâti-
ments (DEPB)145-146. Plus contraignante, celle-ci 
vise à dé�nir aussi bien les bâtiments à émission 
nulle que les bâtiments les moins performants. 
Les écarts constatés avec l’actuel nouveau DPE 
devront être corrigés pour contribuer à la conver-
gence des objectifs climatiques européens et 
nationaux.

L’amélioration de la connaissance statistique du 
parc de logements et son utilisation par les ins-
tances chargées de la transition énergétique, qui 
pourrait être obtenue par une clari�cation et une 
transparence méthodologique des analyses de 
l’ONRE, et une édition trimestrielle des résultats 
statistiques d’observation.

2.2.3.2 - Un fort engagement de la rénovation des 
bâtiments à parfaire et accompagner pour a�eindre 
les objectifs de performance énergétique

Les dispositions de la loi climat et résilience (article 
160) précisent la dé�nition de la décence énergé-
tique des bâtiments et visent l'interdiction de loca-
tion des passoires thermiques, à partir de 2025 pour 
les logements quali�és par l’étiquetage G, 2028 pour 
les logements F et 2034 pour les logements E. Selon le 
Service de la donnée et des études statistiques (SDES) 
du Ministère de la transition écologique, près de 
4,8 millions de logements sont quali�és de « passoire 
thermique ». L’éradication des passoires thermiques 
conduirait à réaliser la moitié de l’e�ort nécessaire 
pour a�eindre l’objectif de la Programmation plu-
riannuelle de l’énergie (PPE) qui est de réduire la 
consommation énergétique du secteur du bâtiment 
en passant de 745 TWh en 2017 à 636 TWh en 2028147. 
De plus, selon le Cired et le CGDD148, la rénovation 
des logements indécents présente par ailleurs un 
bilan socio-économique « net » positif. Les écono-
mies d’énergie induites, la baisse des émissions de 
CO2 et l’amélioration de l’état de santé des loca-
taires l’emportent largement sur le coût de la rénova-
tion pour les bailleurs. 

Plusieurs points d’a�ention sont cependant à soulever :

Ce�e mesure est sans e�et sur les 2,8 millions de 
logements considérés comme des passoires ther-
miques occupés par leur propriétaire149, qui sont 
bien souvent en situation de précarité énergétique. 
Ceci peut reme�re en cause l’a�einte des objectifs 
de la SNBC pour 2028. Des mesures devraient être 
adaptées à ce�e situation spéci�que et mises en 
œuvre pour accompagner les propriétaires dans un 
parcours de rénovation globale de leur logement, 
notamment à l’occasion des ventes d’un bien. 

Les exemptions, et notamment les contraintes 
architecturales et patrimoniales identi�ées dans 
les dispositions législatives, constituent un obsta-
cle majeur qui exclut une part importante du parc 
de logements des dé�nitions de décence énergé-
tique, et donc des obligations de rénovations.

La rénovation des logements indécents se fait à 
un coût ne�ement positif pour la collectivité, 
pour autant que les travaux de réhabilitation 
engagés s’inscrivent dans une approche éner-
gétique d’ensemble et ne soient pas entachés 
de malfaçons voire de dégradations de l’état 
initial. À ce titre, des mesures complémentaires 
de suivi et de contrôle dans la mise en œuvre 
des travaux et de leur performance e�ective 
s’avère nécessaire, de même qu’un renforce-
ment des sanctions en cas de malfaçons.

Les fédérations et les organismes des profession-
nels de l’immobilier jugent « irréaliste » le respect 
des calendriers150 proposés par la loi climat et 
résilience, au regard des montants d’investisse-
ments élevés des travaux à réaliser qui pourrait 
entraîner un retrait du marché locatif par les pro-
priétaires bailleurs de passoires thermiques.

Le dispositif MaPrimeRénov’ est un programme d’aide 
à la rénovation énergétique des logements qui favo-
rise la rénovation partielle, mais pas les rénovations 
énergétiques performantes151.  MaPrimeRénov’ accorde 
des subventions versées aux propriétaires, sur la base 
de travaux de chau�age ou d’isolation validés après 
accord de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), et est 
�nancé jusqu’en 2022 à hauteur de 2 Md€ dans le 
cadre du plan de relance. Ce dispositif vise à augmen-
ter le volume de rénovations avec un objectif de 500 000 
logements par an et a été ouvert, depuis 2021 à la qua-
si-totalité des propriétaires pouvant recevoir une aide 
dégressive selon leur niveau de revenu.

D'après le bilan au 2ème trimestre 2021, réalisé par 
l’Anah152 depuis sa mise en œuvre au printemps 2020, 
MaPrimeRénov’ a suscité 574 000 demandes, dont 
près de 76 % ont été acceptées sur la période du 1er 
janvier 2020 au 30 juin 2021. Sur la totalité de l’année 
2021, près de 657 000 dossiers MaPrimeRénov ont été 
validés pour un montant total de travaux associés de 
l'ordre de 7 Md€153. Deux tiers des dossiers concernent 
des ménages modestes. Pourtant, selon le comité 
d’évaluation de France relance154, les rénovations 
globales ne représentent que 0,1 % des travaux 
�nancés par MaPrimeRénov’. Ce dispositif répond à 
des travaux simples et uniques155, avec des gains 
d’économie d’énergie156 et une e�cacité de l’aide 
publique remise en question dès lors que les travaux 
engagés peuvent bloquer fortement les parcours ulté-
rieurs visant à la rénovation globale en ne favorisant 
pas l’ensemble des travaux complémentaires permet-
tant d’éliminer les passoires thermiques et de viser un 
niveau de performance compatible avec l’objectif 
d’un parc BBC en 2050 (en une fois ou par étapes). La 
Cour des comptes souligne par ailleurs l’écart signi-
�catif entre les prévisions initiales de 80 000 pas-
soires thermiques à réhabiliter pour l’année 2021 ins-
crites au projet de loi de �nances de 2021, révisées à 
2 500 logements concernés pour 2021 dans le projet 
de loi de �nances 2022, et un objectif ramené à 
20 000 logements pour l’année 2022157. Les premières 
recommandations formulées par la Cour des comptes158 
ainsi que par le Comité d’évaluation du Plan de relance 
en 2021, restent ainsi applicables :

Réaliser une évaluation de l’e�cience du disposi-
tif avec une estimation annuelle des réductions 
de la consommation énergétique e�ective et des 
émissions de gaz à e�et de serre, rapporté au 
montant des subventions mêmes du dispositif159, 
perme�ant de rendre compte des béné�ces 
environnementaux. 

Préciser les évaluations au regard de la lu�e 
contre la précarité énergétique pour les ménages 
les plus modestes. 

D’autres dispositifs d’aide coexistent pour accom-
pagner la rénovation énergétique des bâtiments, 
mais le ciblage de ces aides favorise davantage les 
travaux de rénovation partielle avec des gains éner-
gétiques limités, contrairement à l’objectif de s’an-
crer sur une trajectoire de massi�cation de la rénova-
tion complète performante160. Parmi ces dispositifs, on 
peut citer la TVA à taux réduit à 5,5 %, l'éco-prêt à 
taux zéro (ecoPTZ) accessible sans condition de res-

sources pour �nancer des travaux d'amélioration de 
la performance énergétique161. En complément, le dis-
positif des certi�cats d'économie d'énergie (CEE), 
notamment les coups de pouce « Chau�age » et « Iso-
lation » ont contribué au �nancement de travaux 
ponctuels à hauteur de 1,3 Md€ (48 % pour le chauf-
fage et 52 % pour l’isolation) d’indications �nancières 
versées en 2021162. Après déduction des di�érentes 
aides susmentionnées, le reste à charge des rénova-
tions reste élevé pour les ménages163, et interroge sur 
un éventuel e�et d’aubaine  du dispositif. Les cas de 
fraude et détournement du dispositif restent quant à 
eux à documenter et renvoient à la nécessité de ren-
forcer les contrôles et les sanctions tout comme 
s’agissant des cas de malfaçons. 

Le temps de retour sur investissement brut des travaux 
de rénovation énergétiques performantes, qui est 
supérieur à dix ans, représente par ailleurs un frein 
pour les ménages  alors que paradoxalement  la forte 
croissance des prix de l’énergie et des ressources 
plaident au contraire pour des dépenses sans délai 
vers l’e�cacité énergétique164.

Des propositions font suite au rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel, directeur général délégué de la 
Caisse des dépôts et consignations, remis en mars 
2021165 au Gouvernement, portant sur les enjeux de 
�nancement de la rénovation énergétique perfor-
mante. Certaines de ces propositions ont en e�et été 
reprises dans la loi Climat et Résilience, en particulier :
 

le versement des aides publiques avec modula-
tion en fonction de l’ampleur des travaux et des 
revenus des demandeurs,

la généralisation du Prêt « Avance rénovation », 
pour les ménages les plus précaires, qui fait 
partie des aides �nancières que le nouveau ser-
vice public nommé « France Rénov », lancé en 
octobre 2021 et piloté par l’Anah, pourra conseil-
ler aux ménages.

Un dispositif certi�cat d’économie d’énergie (CEE) 
Coup de pouce « Rénovation performante d'une 
maison individuelle » a par ailleurs été mis en place 
en octobre 2020, ayant conduit à un volume de 60 M€ 
(dont près de 90 % à l’adresse des ménages pré-
caires) d’indications �nancières versées en 2021166-167 . 
Le dispositif a évolué au 1er janvier 2022 dans un but 
de simpli�cation des critères liés au taux de chaleur 
et au remplacement des chaudières fonctionnant au 
�oul ou au gaz. 

En�n, à compter du 1er janvier 2022, le programme 
« Habiter Mieux Sérénité » a été intégré dans les dispo-
sitifs MaPrimeRénov’ existants en devenant  « MaPri-
meRénov' Sérénité »168 en faveur des rénovations éner-
gétiques performantes globales, à destination des 
propriétaires occupants aux revenus modestes.

Des interrogations subsistent sur la capacité de MaPri-
meRénov’ et des autres dispositifs d’aide à �nancer 
des travaux complets de rénovation globale à long 
terme, et sur leur pérennité au-delà du plan de relance. 
Les travaux �nancés par ces dispositifs sont pour l’es-
sentiel des travaux immédiats et les plus rentables à 
court terme, ne perme�ant pas l’anticipation sur les tra-
vaux de longs termes pour a�eindre une performance 
énergétique globale des bâtiments concernés. Les gains 
réalisés par les travaux de rénovations partielles ne per-
me�ront pas de couvrir les surcoûts à venir des travaux 
de rénovation performante globale. A�n de viser la 
rénovation énergétique globale du parc de logement, le 
Comité d’évaluation du Plan de relance et la Cour des 
comptes ont ainsi recommandé en 2021 de169 :

Fixer une trajectoire claire avec un rythme des 
parcours de rénovations énergétique perfor-
mante globale et leurs niveaux en fonction du 
parc de logement d’ici 2050, avec des étapes 
intermédiaires.

Fusionner les dispositifs d’aide MaPrimeRénov’ et 
des certi�cats d’économie d’énergie dans la 
rénovation globale. Compte tenu des e�ets très 
insu�sants des rénovations partielles pour l’at-
teinte des niveaux de performance BBC, l’articu-
lation de ces dispositifs avec un parcours global 
de rénovation est indispensable.

Mieux identi�er les béné�ciaires perme�ant de 
rendre compte des e�ets incitatifs des aides à 
déclencher conjointement dans les travaux de 
rénovation, en spéci�ant clairement l’impact de 
chacune des aides.

Mieux communiquer et informer les ménages sur les 
dispositifs de rénovation performante globale170.

La structuration et le développement des �lières, 
ainsi que la montée en compétence des profession-
nels s’avèrent par ailleurs indispensables pour 
accompagner et accélérer la rénovation énergé-
tique performante des bâtiments et ainsi a�eindre 
les trajectoires de la SNBC. Le rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel mentionne la proposition, 

reprise dans la loi Climat et Résilience, de me�re en 
place des accompagnateurs agréés par l’État qui s’est 
concrétisée début 2022, via « France Rénov » par la mis-
sion de mise en œuvre du service « Mon accompagna-
teur Rénov’ »171. Ce service aurait vocation à accompa-
gner les ménages dans le parcours de rénovation éner-
gétique, mais pour être e�cace ne doit pas être perçu 
comme une exigence supplémentaire. Le Comité 
d’évaluation du Plan de relance insiste quant à lui sur le 
besoin de montée en compétence des mains-d’œuvre, 
des garanties des parcours de formation nécessaires, 
et sur l’importance de la structuration et de la forma-
tion de la �lière pour la massi�cation des rénovations 
énergétiques globales des logements. En réponse, le 
ministère de la Transition Écologique a lancé deux nou-
veaux programmes dédiés de certi�cats d’économie 
d’énergie dotés de 51 M€ pour la formation des artisans  
(programme OSCAR) et des entreprises aux aides à la 
rénovation énergétique et pour l’innovation dans le 
bâtiment (programme PROFEEL 2)172. 

Le Plan de relance doté au total de 6,7 Md€ pour la 
rénovation énergétique des bâtiments173 soulève les 
enjeux de déploiement sur la performance énergé-
tique, de pérennisation des �nancements au-delà de 
2022, alors que les besoins de �nancement sont claire-
ment identi�és par la loi Climat et Résilience174. Par ail-
leurs, le rapport d’octobre 2021 du comité d’évaluation 
du Plan de relance repris par la Cour des comptes sou-
ligne que paradoxalement les projets de rénovation 
des bâtiments publics et des logements privés les plus 
e�cients en termes d’économie d’énergie n’ont pas 
été le plus soutenus175. Sur les 2,7 Md€ investis dans la 
rénovation énergétique des bâtiments de l’État176-177, les 
travaux de chau�age/climatisation, d’isolation de toi-
tures ou façades, d’isolation des fenêtres et de relam-
ping représentent 54,8 % du montant investi (soit envi-
ron 1,5 Md€) pour couvrir 82 % des projets sélection-
nés178. Les travaux de rénovation globale représentent 
toutefois 21,9 % du montant investi (soit environ de 
l’ordre de 600 M€) pour couvrir 2 % des projets sélec-
tionnés. La contribution de ces rénovations à la réduc-
tion des émissions de CO2 et de l’empreinte carbone 
n’est pas évaluée, du fait que les données perme�ant 
les estimations précises ne sont que partiellement dis-
ponibles pour les bâtiments de l’Etat et indisponibles 
pour les projets portés par les collectivités locales. Pour 
autant, le Comité d’évaluation du Plan de relance 
recommande le besoin de réaliser une évaluation 
socio-économique de l’empreinte environnementale 
des projets béné�ciant des rénovations énergétiques, 
par comparaison des performances du bâti avant et 
après la rénovation faite179. Les résultats de l’évaluation 

pourront d’apprécier la contribution de l’e�ort d’inves-
tissement de la rénovation massive à l’a�einte des 
objectifs de la SNBC. De manière concomitante aux 
évaluations, il conviendra, pour les propriétaires des 
bâtiments publics et du tertiaire, d’établir des feuilles de 
route cohérentes de la rénovation performante énergé-
tique qui intègrent une logique de coûts complets, et 
notamment les coûts d’exploitation et de fonctionne-
ment supportés par les occupants desdits bâtiments180. 

2.2.3.3 - La réglementation environnementale du 
bâtiment neuf RE2020 devra s’adapter à la révision 
de la directive européenne de la performance éner-
gétique des bâtiments 

Avec près de deux ans de retard, la RE2020, la nou-
velle réglementation environnementale des bâti-
ments neufs est entrée en vigueur en 2022181. Ce�e 
avancée pour la construction neuve, même si les 
éventuels di�érents surcoûts, notamment ceux asso-
ciés aux matériaux et à l’énergie, restent à clari�er. 
La RE2020 dé�nit les exigences de performance éner-
gétique et environnementale pour les bâtiments neufs 
résidentiels, ainsi qu’une trajectoire à l’horizon 2030 de 
réduction des émissions de gaz à e�et de serre liées aux 
constructions neuves, ainsi que la prise en compte de 
l’empreinte carbone globale du bâti. Le confort d’été 
des constructions neuves y est également précisé. 
Selon le ministère de la Transition Écologique, la 
RE2020 pourrait entraîner un surcoût d’au plus 10 % à 
l’horizon 2031 par rapport à l’application de l’ancienne 
norme RT2012182-183. Pour autant, la relance écono-
mique mondiale, ainsi que l’évolution structurelle des 
prix des matériaux et de l’énergie pourraient peser 
plus lourdement sur les prix que la RE2020 en tant que 
telle, en ayant conduit par exemple à des surcoûts de 
la construction neuve assez signi�catifs (de l’ordre de 
+5 % à +15 %) dans la poursuite des tendances de 2021. 

Par ailleurs, la RE2020 devra tenir compte de la révision 
de la directive européenne DEPB qui imposera une exi-
gence de constructions neuves à émissions nulles à 
partir de 2030. Les méthodes d’analyse de cycle de vie 
prévues à la RE2020 devront évoluer en conséquence.

2.2.3.4 - La décarbonation et la performance des 
réseaux de chaleur est à renforcer 

La décarbonation du chau�age urbain français contri-
bue e�cacement à la transition énergétique, du fait 
d’un fort taux d’incorporation d’énergies renouvelables, 

mais le rythme actuel d’exploitation ne peut su�re à 
a�eindre les objectifs �xés dans la loi relative à la tran-
sition énergétique pour la croissance verte (TECV). 

Selon l’enquête annuelle de la Fédération des services 
de l’énergie et de l’environnement (Fedene)184, 833 
réseaux de chaleur en France distribuent 29,4 TWh de 
chaleur ne�e (avec correction des variations clima-
tiques) en 2020 pour près de 44 000 bâtiments raccor-
dés185-186. La livraison de chaleur a augmenté de + 4 % 
par an entre 2011 et 2020. Le recours aux énergies 
renouvelables est à la hausse passant de 7,3 TWh à 17,8 
TWh entre 2011 et 2020 (soit + 16 % par an) pour repré-
senter environ 60,5 % des livraisons ne�es �nales en 
2020187. 68 % des réseaux de chaleur (soit 569) sont dit 
vertueux avec un taux de recours aux énergies renou-
velables supérieur à 50 %, et faisant l’objet de classe-
ment obligatoire au 1er janvier 2022 selon la loi Éner-
gie-Climat188. La performance des réseaux de chaleur 
a doublé sur la décennie. En e�et, le contenu moyen en 
CO2 en émissions en analyse de cycle de vie (ACV)189 
des réseaux de chaleur a diminué de manière continue 
de l’ordre de 4,2 % par an entre 2010 et 2020 pour 
n’éme�re que 0,129 kg/KWh en 2020190. Les réseaux de 
chaleur sont moins émissifs de 43,1 % par rapport au 
gaz naturel et de 60,1 % par rapport au �oul domes-
tique. Le développement et l’amélioration de la perfor-
mance des réseaux de chaleur contribuent à une amé-
lioration moyenne de l’e�cacité énergétique sur la 
décennie de 3 % par an pour les bâtiments raccordés.

Le respect de l’objectif de la loi TECV nécessite de pour-
suivre fortement le développement des énergies renou-
velables qui doivent représenter 75 % des livraisons 
ne�es dans les réseaux de chaleur à l’horizon 2030. La 
Cour des comptes191 recommande de développer de 
nouveaux réseaux de chau�age urbain tout en augmen-
tant  fortement la part des énergies renouvelables. Ces 
développements devront être conjoints aux obligations 
réglementaires en termes de performances énergétiques 
des bâtiments ayant recours au chau�age urbain, aux 
obligations de classement des réseaux de chaleur 
entrant en vigueur au 1er janvier 2022, et aux obligations 
des collectivités vis-à-vis des réseaux de froid et de cha-
leur précisées dans la loi Climat et Résilience192. 

Par ailleurs, le décret du 30 mars 2022193 introduit l'in-
terdiction à compter du 1er avril 2022 des systèmes 
de chau�age ou de climatisation à l’extérieur, 
s’agissant principalement des terrasses chau�ées 
des cafés et restaurants. Ce�e mesure est à souli-
gner pour sa contribution aux changements compor-
tementaux indispensables à la sobriété énergétique.
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2.2.3.1 - Le nouveau diagnostic performance énergie 
(DPE) marque une avancée pour le climat, mais sa 
�abilité reste à améliorer quant aux « passoires 
thermiques »

La refonte du diagnostic de performance énergé-
tique (DPE)140 ainsi que son opposabilité sont entrées 
en vigueur et applicables à partir du 1er juillet 2021 
avec une avancée pour le climat à travers le critère 
gaz à e�et de serre dans la dé�nition de la classe de 
performance141 des biens immobiliers. 

Des anomalies constatées sur l’estimation du 
volume des passoires thermiques doivent conduire à 
améliorer la �abilité du nouveau DPE. L’apparition 

d’un nombre anormalement élevé de passoires ther-
miques à l’issue des premiers diagnostics menés 
avec le nouveau DPE a conduit à des correctifs 
appliqués au 1er novembre 2021142. Après correctifs, 
les DPE réédités excluent 21 % des logements indû-
ment considérés comme des passoires thermiques. 
Les données de DPE réédités n’étant cependant pas 
représentatives en termes de quantité, une nouvelle 
analyse devrait être réalisée au printemps 2022. La 
�abilité du DPE réformé reste à améliorer compte 
tenu des divergences d’appréciation qui persistent 
quant au volume des « passoires thermiques » estimé 
à 4,8 millions sur l’Observatoire national de la réno-
vation énergétique (ONRE)143 et au double selon la 
Fédération nationale de l’immobilier144.

Une a�ention particulière doit être portée sur :

L’alignement entre les seuils énergétiques des éti-
que�es A et B du nouveau DPE et la dé�nition des 
niveaux BBC neuf et rénovation performante. 

La prise en compte des prochaines dé�nitions 
des classes de performance énergétique prévues 
dans le cadre de la révision de la directive euro-
péenne sur la performance énergétique des bâti-
ments (DEPB)145-146. Plus contraignante, celle-ci 
vise à dé�nir aussi bien les bâtiments à émission 
nulle que les bâtiments les moins performants. 
Les écarts constatés avec l’actuel nouveau DPE 
devront être corrigés pour contribuer à la conver-
gence des objectifs climatiques européens et 
nationaux.

L’amélioration de la connaissance statistique du 
parc de logements et son utilisation par les ins-
tances chargées de la transition énergétique, qui 
pourrait être obtenue par une clari�cation et une 
transparence méthodologique des analyses de 
l’ONRE, et une édition trimestrielle des résultats 
statistiques d’observation.

2.2.3.2 - Un fort engagement de la rénovation des 
bâtiments à parfaire et accompagner pour a�eindre 
les objectifs de performance énergétique

Les dispositions de la loi climat et résilience (article 
160) précisent la dé�nition de la décence énergé-
tique des bâtiments et visent l'interdiction de loca-
tion des passoires thermiques, à partir de 2025 pour 
les logements quali�és par l’étiquetage G, 2028 pour 
les logements F et 2034 pour les logements E. Selon le 
Service de la donnée et des études statistiques (SDES) 
du Ministère de la transition écologique, près de 
4,8 millions de logements sont quali�és de « passoire 
thermique ». L’éradication des passoires thermiques 
conduirait à réaliser la moitié de l’e�ort nécessaire 
pour a�eindre l’objectif de la Programmation plu-
riannuelle de l’énergie (PPE) qui est de réduire la 
consommation énergétique du secteur du bâtiment 
en passant de 745 TWh en 2017 à 636 TWh en 2028147. 
De plus, selon le Cired et le CGDD148, la rénovation 
des logements indécents présente par ailleurs un 
bilan socio-économique « net » positif. Les écono-
mies d’énergie induites, la baisse des émissions de 
CO2 et l’amélioration de l’état de santé des loca-
taires l’emportent largement sur le coût de la rénova-
tion pour les bailleurs. 

Plusieurs points d’a�ention sont cependant à soulever :

Ce�e mesure est sans e�et sur les 2,8 millions de 
logements considérés comme des passoires ther-
miques occupés par leur propriétaire149, qui sont 
bien souvent en situation de précarité énergétique. 
Ceci peut reme�re en cause l’a�einte des objectifs 
de la SNBC pour 2028. Des mesures devraient être 
adaptées à ce�e situation spéci�que et mises en 
œuvre pour accompagner les propriétaires dans un 
parcours de rénovation globale de leur logement, 
notamment à l’occasion des ventes d’un bien. 

Les exemptions, et notamment les contraintes 
architecturales et patrimoniales identi�ées dans 
les dispositions législatives, constituent un obsta-
cle majeur qui exclut une part importante du parc 
de logements des dé�nitions de décence énergé-
tique, et donc des obligations de rénovations.

La rénovation des logements indécents se fait à 
un coût ne�ement positif pour la collectivité, 
pour autant que les travaux de réhabilitation 
engagés s’inscrivent dans une approche éner-
gétique d’ensemble et ne soient pas entachés 
de malfaçons voire de dégradations de l’état 
initial. À ce titre, des mesures complémentaires 
de suivi et de contrôle dans la mise en œuvre 
des travaux et de leur performance e�ective 
s’avère nécessaire, de même qu’un renforce-
ment des sanctions en cas de malfaçons.

Les fédérations et les organismes des profession-
nels de l’immobilier jugent « irréaliste » le respect 
des calendriers150 proposés par la loi climat et 
résilience, au regard des montants d’investisse-
ments élevés des travaux à réaliser qui pourrait 
entraîner un retrait du marché locatif par les pro-
priétaires bailleurs de passoires thermiques.

Le dispositif MaPrimeRénov’ est un programme d’aide 
à la rénovation énergétique des logements qui favo-
rise la rénovation partielle, mais pas les rénovations 
énergétiques performantes151.  MaPrimeRénov’ accorde 
des subventions versées aux propriétaires, sur la base 
de travaux de chau�age ou d’isolation validés après 
accord de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), et est 
�nancé jusqu’en 2022 à hauteur de 2 Md€ dans le 
cadre du plan de relance. Ce dispositif vise à augmen-
ter le volume de rénovations avec un objectif de 500 000 
logements par an et a été ouvert, depuis 2021 à la qua-
si-totalité des propriétaires pouvant recevoir une aide 
dégressive selon leur niveau de revenu.

D'après le bilan au 2ème trimestre 2021, réalisé par 
l’Anah152 depuis sa mise en œuvre au printemps 2020, 
MaPrimeRénov’ a suscité 574 000 demandes, dont 
près de 76 % ont été acceptées sur la période du 1er 
janvier 2020 au 30 juin 2021. Sur la totalité de l’année 
2021, près de 657 000 dossiers MaPrimeRénov ont été 
validés pour un montant total de travaux associés de 
l'ordre de 7 Md€153. Deux tiers des dossiers concernent 
des ménages modestes. Pourtant, selon le comité 
d’évaluation de France relance154, les rénovations 
globales ne représentent que 0,1 % des travaux 
�nancés par MaPrimeRénov’. Ce dispositif répond à 
des travaux simples et uniques155, avec des gains 
d’économie d’énergie156 et une e�cacité de l’aide 
publique remise en question dès lors que les travaux 
engagés peuvent bloquer fortement les parcours ulté-
rieurs visant à la rénovation globale en ne favorisant 
pas l’ensemble des travaux complémentaires permet-
tant d’éliminer les passoires thermiques et de viser un 
niveau de performance compatible avec l’objectif 
d’un parc BBC en 2050 (en une fois ou par étapes). La 
Cour des comptes souligne par ailleurs l’écart signi-
�catif entre les prévisions initiales de 80 000 pas-
soires thermiques à réhabiliter pour l’année 2021 ins-
crites au projet de loi de �nances de 2021, révisées à 
2 500 logements concernés pour 2021 dans le projet 
de loi de �nances 2022, et un objectif ramené à 
20 000 logements pour l’année 2022157. Les premières 
recommandations formulées par la Cour des comptes158 
ainsi que par le Comité d’évaluation du Plan de relance 
en 2021, restent ainsi applicables :

Réaliser une évaluation de l’e�cience du disposi-
tif avec une estimation annuelle des réductions 
de la consommation énergétique e�ective et des 
émissions de gaz à e�et de serre, rapporté au 
montant des subventions mêmes du dispositif159, 
perme�ant de rendre compte des béné�ces 
environnementaux. 

Préciser les évaluations au regard de la lu�e 
contre la précarité énergétique pour les ménages 
les plus modestes. 

D’autres dispositifs d’aide coexistent pour accom-
pagner la rénovation énergétique des bâtiments, 
mais le ciblage de ces aides favorise davantage les 
travaux de rénovation partielle avec des gains éner-
gétiques limités, contrairement à l’objectif de s’an-
crer sur une trajectoire de massi�cation de la rénova-
tion complète performante160. Parmi ces dispositifs, on 
peut citer la TVA à taux réduit à 5,5 %, l'éco-prêt à 
taux zéro (ecoPTZ) accessible sans condition de res-

sources pour �nancer des travaux d'amélioration de 
la performance énergétique161. En complément, le dis-
positif des certi�cats d'économie d'énergie (CEE), 
notamment les coups de pouce « Chau�age » et « Iso-
lation » ont contribué au �nancement de travaux 
ponctuels à hauteur de 1,3 Md€ (48 % pour le chauf-
fage et 52 % pour l’isolation) d’indications �nancières 
versées en 2021162. Après déduction des di�érentes 
aides susmentionnées, le reste à charge des rénova-
tions reste élevé pour les ménages163, et interroge sur 
un éventuel e�et d’aubaine  du dispositif. Les cas de 
fraude et détournement du dispositif restent quant à 
eux à documenter et renvoient à la nécessité de ren-
forcer les contrôles et les sanctions tout comme 
s’agissant des cas de malfaçons. 

Le temps de retour sur investissement brut des travaux 
de rénovation énergétiques performantes, qui est 
supérieur à dix ans, représente par ailleurs un frein 
pour les ménages  alors que paradoxalement  la forte 
croissance des prix de l’énergie et des ressources 
plaident au contraire pour des dépenses sans délai 
vers l’e�cacité énergétique164.

Des propositions font suite au rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel, directeur général délégué de la 
Caisse des dépôts et consignations, remis en mars 
2021165 au Gouvernement, portant sur les enjeux de 
�nancement de la rénovation énergétique perfor-
mante. Certaines de ces propositions ont en e�et été 
reprises dans la loi Climat et Résilience, en particulier :
 

le versement des aides publiques avec modula-
tion en fonction de l’ampleur des travaux et des 
revenus des demandeurs,

la généralisation du Prêt « Avance rénovation », 
pour les ménages les plus précaires, qui fait 
partie des aides �nancières que le nouveau ser-
vice public nommé « France Rénov », lancé en 
octobre 2021 et piloté par l’Anah, pourra conseil-
ler aux ménages.

Un dispositif certi�cat d’économie d’énergie (CEE) 
Coup de pouce « Rénovation performante d'une 
maison individuelle » a par ailleurs été mis en place 
en octobre 2020, ayant conduit à un volume de 60 M€ 
(dont près de 90 % à l’adresse des ménages pré-
caires) d’indications �nancières versées en 2021166-167 . 
Le dispositif a évolué au 1er janvier 2022 dans un but 
de simpli�cation des critères liés au taux de chaleur 
et au remplacement des chaudières fonctionnant au 
�oul ou au gaz. 

En�n, à compter du 1er janvier 2022, le programme 
« Habiter Mieux Sérénité » a été intégré dans les dispo-
sitifs MaPrimeRénov’ existants en devenant  « MaPri-
meRénov' Sérénité »168 en faveur des rénovations éner-
gétiques performantes globales, à destination des 
propriétaires occupants aux revenus modestes.

Des interrogations subsistent sur la capacité de MaPri-
meRénov’ et des autres dispositifs d’aide à �nancer 
des travaux complets de rénovation globale à long 
terme, et sur leur pérennité au-delà du plan de relance. 
Les travaux �nancés par ces dispositifs sont pour l’es-
sentiel des travaux immédiats et les plus rentables à 
court terme, ne perme�ant pas l’anticipation sur les tra-
vaux de longs termes pour a�eindre une performance 
énergétique globale des bâtiments concernés. Les gains 
réalisés par les travaux de rénovations partielles ne per-
me�ront pas de couvrir les surcoûts à venir des travaux 
de rénovation performante globale. A�n de viser la 
rénovation énergétique globale du parc de logement, le 
Comité d’évaluation du Plan de relance et la Cour des 
comptes ont ainsi recommandé en 2021 de169 :

Fixer une trajectoire claire avec un rythme des 
parcours de rénovations énergétique perfor-
mante globale et leurs niveaux en fonction du 
parc de logement d’ici 2050, avec des étapes 
intermédiaires.

Fusionner les dispositifs d’aide MaPrimeRénov’ et 
des certi�cats d’économie d’énergie dans la 
rénovation globale. Compte tenu des e�ets très 
insu�sants des rénovations partielles pour l’at-
teinte des niveaux de performance BBC, l’articu-
lation de ces dispositifs avec un parcours global 
de rénovation est indispensable.

Mieux identi�er les béné�ciaires perme�ant de 
rendre compte des e�ets incitatifs des aides à 
déclencher conjointement dans les travaux de 
rénovation, en spéci�ant clairement l’impact de 
chacune des aides.

Mieux communiquer et informer les ménages sur les 
dispositifs de rénovation performante globale170.

La structuration et le développement des �lières, 
ainsi que la montée en compétence des profession-
nels s’avèrent par ailleurs indispensables pour 
accompagner et accélérer la rénovation énergé-
tique performante des bâtiments et ainsi a�eindre 
les trajectoires de la SNBC. Le rapport de la mission 
con�é à Olivier Sichel mentionne la proposition, 

reprise dans la loi Climat et Résilience, de me�re en 
place des accompagnateurs agréés par l’État qui s’est 
concrétisée début 2022, via « France Rénov » par la mis-
sion de mise en œuvre du service « Mon accompagna-
teur Rénov’ »171. Ce service aurait vocation à accompa-
gner les ménages dans le parcours de rénovation éner-
gétique, mais pour être e�cace ne doit pas être perçu 
comme une exigence supplémentaire. Le Comité 
d’évaluation du Plan de relance insiste quant à lui sur le 
besoin de montée en compétence des mains-d’œuvre, 
des garanties des parcours de formation nécessaires, 
et sur l’importance de la structuration et de la forma-
tion de la �lière pour la massi�cation des rénovations 
énergétiques globales des logements. En réponse, le 
ministère de la Transition Écologique a lancé deux nou-
veaux programmes dédiés de certi�cats d’économie 
d’énergie dotés de 51 M€ pour la formation des artisans  
(programme OSCAR) et des entreprises aux aides à la 
rénovation énergétique et pour l’innovation dans le 
bâtiment (programme PROFEEL 2)172. 

Le Plan de relance doté au total de 6,7 Md€ pour la 
rénovation énergétique des bâtiments173 soulève les 
enjeux de déploiement sur la performance énergé-
tique, de pérennisation des �nancements au-delà de 
2022, alors que les besoins de �nancement sont claire-
ment identi�és par la loi Climat et Résilience174. Par ail-
leurs, le rapport d’octobre 2021 du comité d’évaluation 
du Plan de relance repris par la Cour des comptes sou-
ligne que paradoxalement les projets de rénovation 
des bâtiments publics et des logements privés les plus 
e�cients en termes d’économie d’énergie n’ont pas 
été le plus soutenus175. Sur les 2,7 Md€ investis dans la 
rénovation énergétique des bâtiments de l’État176-177, les 
travaux de chau�age/climatisation, d’isolation de toi-
tures ou façades, d’isolation des fenêtres et de relam-
ping représentent 54,8 % du montant investi (soit envi-
ron 1,5 Md€) pour couvrir 82 % des projets sélection-
nés178. Les travaux de rénovation globale représentent 
toutefois 21,9 % du montant investi (soit environ de 
l’ordre de 600 M€) pour couvrir 2 % des projets sélec-
tionnés. La contribution de ces rénovations à la réduc-
tion des émissions de CO2 et de l’empreinte carbone 
n’est pas évaluée, du fait que les données perme�ant 
les estimations précises ne sont que partiellement dis-
ponibles pour les bâtiments de l’Etat et indisponibles 
pour les projets portés par les collectivités locales. Pour 
autant, le Comité d’évaluation du Plan de relance 
recommande le besoin de réaliser une évaluation 
socio-économique de l’empreinte environnementale 
des projets béné�ciant des rénovations énergétiques, 
par comparaison des performances du bâti avant et 
après la rénovation faite179. Les résultats de l’évaluation 

pourront d’apprécier la contribution de l’e�ort d’inves-
tissement de la rénovation massive à l’a�einte des 
objectifs de la SNBC. De manière concomitante aux 
évaluations, il conviendra, pour les propriétaires des 
bâtiments publics et du tertiaire, d’établir des feuilles de 
route cohérentes de la rénovation performante énergé-
tique qui intègrent une logique de coûts complets, et 
notamment les coûts d’exploitation et de fonctionne-
ment supportés par les occupants desdits bâtiments180. 

2.2.3.3 - La réglementation environnementale du 
bâtiment neuf RE2020 devra s’adapter à la révision 
de la directive européenne de la performance éner-
gétique des bâtiments 

Avec près de deux ans de retard, la RE2020, la nou-
velle réglementation environnementale des bâti-
ments neufs est entrée en vigueur en 2022181. Ce�e 
avancée pour la construction neuve, même si les 
éventuels di�érents surcoûts, notamment ceux asso-
ciés aux matériaux et à l’énergie, restent à clari�er. 
La RE2020 dé�nit les exigences de performance éner-
gétique et environnementale pour les bâtiments neufs 
résidentiels, ainsi qu’une trajectoire à l’horizon 2030 de 
réduction des émissions de gaz à e�et de serre liées aux 
constructions neuves, ainsi que la prise en compte de 
l’empreinte carbone globale du bâti. Le confort d’été 
des constructions neuves y est également précisé. 
Selon le ministère de la Transition Écologique, la 
RE2020 pourrait entraîner un surcoût d’au plus 10 % à 
l’horizon 2031 par rapport à l’application de l’ancienne 
norme RT2012182-183. Pour autant, la relance écono-
mique mondiale, ainsi que l’évolution structurelle des 
prix des matériaux et de l’énergie pourraient peser 
plus lourdement sur les prix que la RE2020 en tant que 
telle, en ayant conduit par exemple à des surcoûts de 
la construction neuve assez signi�catifs (de l’ordre de 
+5 % à +15 %) dans la poursuite des tendances de 2021. 

Par ailleurs, la RE2020 devra tenir compte de la révision 
de la directive européenne DEPB qui imposera une exi-
gence de constructions neuves à émissions nulles à 
partir de 2030. Les méthodes d’analyse de cycle de vie 
prévues à la RE2020 devront évoluer en conséquence.

2.2.3.4 - La décarbonation et la performance des 
réseaux de chaleur est à renforcer 

La décarbonation du chau�age urbain français contri-
bue e�cacement à la transition énergétique, du fait 
d’un fort taux d’incorporation d’énergies renouvelables, 

mais le rythme actuel d’exploitation ne peut su�re à 
a�eindre les objectifs �xés dans la loi relative à la tran-
sition énergétique pour la croissance verte (TECV). 

Selon l’enquête annuelle de la Fédération des services 
de l’énergie et de l’environnement (Fedene)184, 833 
réseaux de chaleur en France distribuent 29,4 TWh de 
chaleur ne�e (avec correction des variations clima-
tiques) en 2020 pour près de 44 000 bâtiments raccor-
dés185-186. La livraison de chaleur a augmenté de + 4 % 
par an entre 2011 et 2020. Le recours aux énergies 
renouvelables est à la hausse passant de 7,3 TWh à 17,8 
TWh entre 2011 et 2020 (soit + 16 % par an) pour repré-
senter environ 60,5 % des livraisons ne�es �nales en 
2020187. 68 % des réseaux de chaleur (soit 569) sont dit 
vertueux avec un taux de recours aux énergies renou-
velables supérieur à 50 %, et faisant l’objet de classe-
ment obligatoire au 1er janvier 2022 selon la loi Éner-
gie-Climat188. La performance des réseaux de chaleur 
a doublé sur la décennie. En e�et, le contenu moyen en 
CO2 en émissions en analyse de cycle de vie (ACV)189 
des réseaux de chaleur a diminué de manière continue 
de l’ordre de 4,2 % par an entre 2010 et 2020 pour 
n’éme�re que 0,129 kg/KWh en 2020190. Les réseaux de 
chaleur sont moins émissifs de 43,1 % par rapport au 
gaz naturel et de 60,1 % par rapport au �oul domes-
tique. Le développement et l’amélioration de la perfor-
mance des réseaux de chaleur contribuent à une amé-
lioration moyenne de l’e�cacité énergétique sur la 
décennie de 3 % par an pour les bâtiments raccordés.

Le respect de l’objectif de la loi TECV nécessite de pour-
suivre fortement le développement des énergies renou-
velables qui doivent représenter 75 % des livraisons 
ne�es dans les réseaux de chaleur à l’horizon 2030. La 
Cour des comptes191 recommande de développer de 
nouveaux réseaux de chau�age urbain tout en augmen-
tant  fortement la part des énergies renouvelables. Ces 
développements devront être conjoints aux obligations 
réglementaires en termes de performances énergétiques 
des bâtiments ayant recours au chau�age urbain, aux 
obligations de classement des réseaux de chaleur 
entrant en vigueur au 1er janvier 2022, et aux obligations 
des collectivités vis-à-vis des réseaux de froid et de cha-
leur précisées dans la loi Climat et Résilience192. 

Par ailleurs, le décret du 30 mars 2022193 introduit l'in-
terdiction à compter du 1er avril 2022 des systèmes 
de chau�age ou de climatisation à l’extérieur, 
s’agissant principalement des terrasses chau�ées 
des cafés et restaurants. Ce�e mesure est à souli-
gner pour sa contribution aux changements compor-
tementaux indispensables à la sobriété énergétique.
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FORET-BOIS, 
UTILISATION DES TERRES23

Après une décrue majeure (-72 % entre 2013 et 2019), les puits nets de carbone ont augmenté de 14 % 
en 2020 (dernière année disponible) par rapport à 2019 pour a�eindre 14 Mt éqCO2 (contrebalançant 
environ 4 % des émissions nationales), selon les données préliminaires. Les puits nets observés 
depuis 2010 sont 60 % plus faibles que ceux retenus par la SNBC2. Cet écart s’explique par des révi-
sions des méthodologies d’inventaire, ainsi que par une détérioration du puits forestier sous l’e�et 
de trois facteurs : diminution de la production biologique, augmentation de la mortalité (sécheresse, 
tempêtes, incendies, scolytes) et accroissement des prélèvements. La forêt reste fortement sollici-
tée dans la SNBC à la fois pour capter du carbone dans les sols, pour le séquestrer dans les produits 
bois et comme source d’énergie et de matériaux renouvelables.

Les Assises du Bois et de la Forêt ont recommandé d’ampli�er les investissements déjà consacrés 
au renouvellement forestier et à l’adaptation au changement climatique des forêts dans le cadre de 
France relance et France 2030 en privilégiant les méthodes d’intervention favorisant la résilience 
des écosystèmes forestiers. 

La �lière bois forêt n’a pas fait l’objet de politiques industrielles d’accompagnement ces dernières 
décennies et nécessite une forte restructuration pour la me�re en phase avec la trajectoire de la 
SNBC et le paquet Ajustement à l'objectif 55.

À l’échelle européenne, la proposition de règlement sur la déforestation importée pourrait connaître 
des avancées sous l’impulsion de la présidence française du Conseil de l’UE avec une position com-
mune qui serait �nalisée sous la présidence tchèque, au second semestre 2022.

La lu�e contre l’arti�cialisation des sols, objet de mesures législatives (Loi climat et résilience, LCR), 
constitue une avancée pour le climat, mais à ce stade ce�e politique ne s’applique pas aux zones de 
stationnement et de stockage des installations commerciales, ni aux sites des secteurs de la logis-
tique et du commerce en ligne. La LCR vise à a�eindre à terme l’objectif de zéro arti�cialisation 
ne�e (ZAN) comme prévu dans son article 192, et dans le Plan biodiversité. 

MESSAGES
CLÉS
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Accélérer les investissements en faveur de l’adaptation des forêts métropolitaines au 
changement climatique (MTE, MAA ; 2022 et moyen terme) et les structurer au sein d’un 
plan national cohérent avec la SNBC et la SFEC en cours d’élaboration. Ce plan devrait 
également porter sur la valorisation des accrus forestiers, qui contribuent à l’expansion 
des forêts françaises, et sur la préservation des forêts des départements et territoires 
d’outre-mer, notamment en Guyane. 

Augmenter signi�cativement les lignes budgétaires visant le renouvellement des forêts, 
leur résilience et leur diversité. Le versement des aides doit être facilité, et les actions 
des documents d’objectifs doivent être mises en œuvre (MTE, MAA ; 2022 et à maintenir 
à long terme).

Privilégier les méthodes d’intervention favorisant la résilience des écosystèmes forestiers 
aux aléas climatiques et au risque incendie. Lorsqu’un reboisement intégral d’une 
parcelle est nécessaire, les aides publiques doivent encourager la plantation d’essences 
mélangées et adaptées aux évolutions climatiques (MTE, MAA ; 2022).

RECOMMANDATIONS 
FORÊTS, BOIS, UTILISATION DES TERRES1

ÉLABORER UN PLAN D’ADAPTATION 
DE LA FORET COHERENT AVEC LA SNBC 1

Renforcer les connaissances et l’observation concernant l’évolution des puits de carbone 
forestiers et les méthodes d’adaptation de la forêt au changement climatique en confor-
tant à ce�e �n l’ONF et l’IGN, ainsi que la recherche amont (MTE, MAA, MESRI ; 2022 et 
à maintenir à long terme).

Sensibiliser les propriétaires forestiers a�n d’éviter les coupes rases et replantations 
mono-espèce, ainsi que les reboisements avec des essences inadaptées aux évolutions 
climatiques en renforçant les critères des bonnes pratiques forestières (MTE, MAA, MEFR, 
MESRI ; 2022 et à maintenir à long terme).

Soutenir les acteurs industriels de la �lière en les aidant à se structurer, à se former et à 
se développer tout en favorisant des prix de vente et d’achat acceptables a�n que le bois 
français soit transformé autant que possible sur le territoire national, contribuant ainsi à 
réduire l’empreinte carbone des produits �nis (MTE, MAA, MEFR, MESRI ; 2022 et à mainte-
nir à long terme). 

RENFORCER LE SOUTIEN 
À L’ENSEMBLE DE LA FILIERE  2
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2.3.2.1 - La contribution du secteur utilisation des 
terres, changement d’a�ectation des terres et fores-
terie (UTCATF) est en-deçà des objectifs de la SNBC 

Élément essentiel de l’a�einte de la neutralité 
carbone, le secteur de l’utilisation des terres, du 
changement d’a�ectation des terres et de la fores-
terie (UTCATF) a stocké 14 Mt éqCO2 en 2020. Ce 
puits carbone a absorbé 4 % des émissions nationales 
en 2020. Après une décrue majeure depuis 2013 (-72 % 
entre 2013 et 2019), la capacité de stockage de ce 
secteur a augmenté de 14 % par rapport à 2019 (Figure 
2.3.1). Les forêts françaises demeurent le principal 
contributeur au stockage du carbone dans les sols, à 
hauteur de 30,4 Mt éqCO2 et en croissance de 5 % par 

rapport à 2019, devant les pairies (8,3 Mt éqCO2, +1 %) 
et les produits bois (0,8 Mt éqCO2, stable)194. Les émis-
sions de ce secteur sont liées à la culture des terres et 
l’arti�cialisation des sols, et représentent en 2020 
respectivement 13,3 Mt éqCO2 (-2 % par rapport à 
2019) et 11,5 Mt éqCO2 (-0 % par rapport à 2019).

Les puits nets de carbone observés depuis 2010 dans le 
secteur UTCATF sont signi�cativement plus faibles 
que ceux qui ont été retenus par la SNBC2. En 2020, 
l’inventaire national des émissions de gaz à e�et de 
serre dressé par le CITEPA établit la contribution de 
l’UTCATF à -14 Mt éqCO2 contre -38 Mt éqCO2 retenus 
dans la SNBC2 selon les budgets recalculés par le 
MTE. La contribution e�ective de ces puits est ainsi 
inférieure de plus de 60 % à ceux retenus par la 
SNBC2. Depuis la mise en place de la SNBC1 en 2015, 
l’écart entre les puits retenus et les puits de l’inventaire 
a cru jusqu’en 2019 pour se stabiliser à partir de ce�e 
année à environ 24 Mt éqCO2. La détérioration du 
puits forestier y contribue signicativement. Une part 
de cet écart s’explique également par un ajustement 
méthodologique par rapport à l’année dernière et 
par un défaut d’observation de données récentes du 
secteur UTCATF qui se répercute sur l’ensemble de la 
trajectoire �xée par la SNBC2195. 

2.3.2.2 - Les forêts constituent le principal puits car-
bone français, mais leur capacité de stockage a chuté

Les sous-secteurs de l’UTCATF, éme�eurs ou puits de 
carbone, suivent des évolutions contrastées (Figure 2.3.2). 
Les émissions liées à l’arti�cialisation des sols et aux 
cultures agricoles diminuent, tandis que la capacité des 
puits de carbone se réduit de manière signi�cative pour les 
forêts qui constituent le principal puits carbone français.

Accompagner la Stratégie nationale de lu�e contre la déforestation importée (SNDI) de 
plans de �lières dé�nissant des cibles de réduction de la consommation de produits 
importés issus de la déforestation. 

Renforcer l’action de la plateforme nationale (article 270 de la LCR), a�n de surmonter 
les di�cultés concernant la faible traçabilité des produits, et étendre son champ.

Défendre le règlement européen portant sur un moratoire des importations et exporta-
tions de produits issus de la déforestation au cours de la prochaine présidence de l’UE.

LUTTER CONTRE 
LA DEFORESTATION IMPORTEE3

Pérenniser et renforcer le fonds « friches » (MTE, MAA, MEFR ; 2022 et à maintenir à long 
terme).

Élargir la portée de la Loi Climat Résilience (LCR) en matière de lu�e contre l’arti�cialisa-
tion des sols en étendant le champ d’application de son article 192 aux surfaces non com-
merciales (parkings et zones de stockage) et aux entrepôts logistiques et en abaissant le 
seuil de 10 000 m2 s’appliquant aux zones commerciales.

LUTTER CONTRE 
L’ARTIFICIALISATION DES SOLS 4

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

PHASE 
AVEC LA SNBC 

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

F1 : En amont, assurer 
dans le temps la conservation 
et le renforcement des puits 
et des stocks de carbone 
du secteur forêt-bois, 
ainsi que leur résilience 
aux stress climatiques

F2 : Maximiser les e�ets 
de substitution et le stockage 
de carbone dans les produits bois 
en jouant sur l’o�re et la demandes

Les forêts françaises se dégradent signi�cativement, ce qui réduit leur 
fonction majeure de puits de carbone. La SNBC intègre le besoin d’adapta-
tion des forêts au changement climatique et plusieurs mesures ont été 
prises en 2021 : Levier 1 de France 2030 qui prévoit 500 M€ pour le renouvel-
lement forestier ; composante 2 écologie et biodiversité du PNRR qui inscrit 
à  150 M€ l’investissement pour le repeuplement forestier, Assises du bois et 
de la forêt. 

Les aides au renouvellement forestier qui sont désormais soumises à 
davantage d’écoconditions et boni�ées. Toutefois, au rythme et aux 
�nancements actuels, il ne sera possible d’intervenir que sur 8-12 % de la 
super�cie métropolitaine des forêts d’ici 2050. 

Point de vigilance quant à la sur-mobilisation des actifs forestiers qui 
pourrait poser des di�cultés à la �lière à long terme étant donné les 
dommages actuels que subissent les forêts françaises.

COHÉRENCE AVEC LA SNBC : 
FORÊT-BOIS, UTILISATION DES TERRES231

La capacité des forêts françaises à stocker le 
carbone s’e�ondre depuis 2013 même si l’évolution 
positive des puits carbone entre 2019 et 2020 masque 
ce phénomène, la cause n’étant à ce jour pas encore 
totalement expliquée196. La capacité de stockage de 
carbone de la forêt a baissé de 48 % depuis 2010, 
passant de près de 59 Mt éqCO2 en 2010 à 30 Mt 
éqCO2 en 2020. Ce�e capacité dépend à la fois de la 
surface couverte et de la croissance ne�e des peuple-
ments, ce�e dernière étant elle-même déterminée par 
l’âge des arbres, les modes d’exploitation, l’état 
sanitaire des forêts et les prélèvements de bois. La 
France métropolitaine est couverte par 17 millions 
d’hectares (Mha) de forêt, et les départements 
d’Outre-mer par 8 Mha (+1 % depuis 2010) de forêts 
(Figure 2.3.3). Le stock de bois sur pieds est en crois-
sance avec 1,8 Mrdm3 en 1985 et 2,8 Mrdm3 en 2021197. 
Ce�e progression s’amenuise cependant du fait de 
trois facteurs simultanés qui nuisent au potentiel de 
captage du carbone : 

La diminution de la production biologique : 88,8 Mm3 
par an en moyenne entre 2011 et 2019, à comparer 
à 91,5 Mm3 par an entre 2005 et 2013198 ; 

L’augmentation de la mortalité : le nombre et la 
fréquence des sécheresses, des tempêtes et des 
incendies a�ectent directement les conditions de 
vie des arbres, ce qui est favorable au développe-

ment de ravageurs comme les scolytes199. En France 
métropolitaine, la mortalité annuelle s’élève en 
moyenne à 10,0 Mm3 par an sur la période 2011-2019. 
Ce�e mortalité est en hausse de 35 % par rapport à 
la période 2005-2013200. Elle représente 0,4 % du 
volume total de bois vivant sur pied201.

La hausse des prélèvements : en France métro-
politaine, le volume annuel des prélèvements 
étant en moyenne de 50,1 Mm³/an sur la période 
2011-2019 contre 42,4 Mm³/an sur la période 
2005-2013202.

Les prairies, deuxième contributeur au stockage de 
carbone en France, voient également leur capacité 
de stockage diminuer depuis 2010. Leur capacité 
ne�e de stockage n’a�eint plus que 8,3 Mt éqCO2 en 
2020 contre 9,7 Mt éqCO2 en 2010 (-14 % sur la 
période) à la suite de conversions en terres cultivées 
ou de retournement des sols des prairies.

La capacité de stockage de carbone des produits 
bois diminue. Re�étant les di�cultés de la �lière, les 
produits bois ne contribuent au stockage annuel du 
carbone qu’à hauteur de 0,8 Mt éqCO2 en 2020 contre 
3,4 Mt éqCO2 en 2010, soit -76 %.

L’arti�cialisation des sols demeure un facteur 
d’émissions de gaz à e�et de serre même si ces émis-

sions sont en diminution depuis 2010 (voir encadré 2.3.1). 
Contributeur à hauteur de 12,7 Mt éqCO2 en 2010, ce 
sous-secteur n’émet plus que 11,5 Mt éqCO2 en 2020 
(-9 % par rapport à 2010). Sur une période longue 
(1990-2020), l’arti�cialisation des sols demeure relative-
ment stable et le prolongement des tendances actuelles 
pourrait conduire à un déstockage cumulé équivalent à 
75 % des émissions annuelles nationales de 2015203.

Les émissions issues des terres cultivées diminuent 
grâce à l’amélioration des pratiques culturales. Les 
surfaces en terres cultivées ont augmenté de 3 % 
depuis 2010 pour a�eindre 18,2 Mha en 2019. Dans le 
même temps, les émissions issues de ces terres sont en 
recul de 33 % entre 2010 et 2020, mais elles restent 
source éme�rice de 13,3 Mt éqCO2. L’amélioration des 
pratiques culturales, comme la réduction du labour 
(travail réduit du sol et non-labour ou semis direct) et 
la hausse des apports en matière organique dans le 

sol, ainsi qu’un changement d’a�ectation des sols 
améliorant la capture du carbone sont responsables 
de la réduction des émissions.

La dégradation signi�cative de la capacité des 
forêts à capter du carbone a réduit les absorptions 
de CO2 de l’UTCATF à leur niveau de 1990 : l’UTCATF 
absorbait 4 % des émissions nationales en 1990, tout 
comme en 2020. Les absorptions par le secteur ont 
cru de 4 % en 1990 (-24 Mt éqCO2) à 9 % en 2005 (-47 Mt 
éqCO2) pour se stabiliser à ces niveaux jusqu’en 2015 
(-35 Mt éqCO2). À partir de ce�e date, la capacité 
d’absorption des puits a décru signi�cativement pour 
osciller entre 3 % et 4 % à partir de 2017 (-18 Mt 
éqCO2). La SNBC2 vise cependant une absorption de 
9 % en 2020, de 13 % en 2030 et de 103 % en 2050 (soit 
respectivement une absorption de 38 Mt éqCO2, 40 Mt 
éqCO2 et 66 Mt éqCO2). Ces niveaux élevés semblent 
aujourd’hui hors d’a�einte.
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ANALYSE
DES ÉMISSIONS232

2.3.2.1 - La contribution du secteur utilisation des 
terres, changement d’a�ectation des terres et fores-
terie (UTCATF) est en-deçà des objectifs de la SNBC 

Élément essentiel de l’a�einte de la neutralité 
carbone, le secteur de l’utilisation des terres, du 
changement d’a�ectation des terres et de la fores-
terie (UTCATF) a stocké 14 Mt éqCO2 en 2020. Ce 
puits carbone a absorbé 4 % des émissions nationales 
en 2020. Après une décrue majeure depuis 2013 (-72 % 
entre 2013 et 2019), la capacité de stockage de ce 
secteur a augmenté de 14 % par rapport à 2019 (Figure 
2.3.1). Les forêts françaises demeurent le principal 
contributeur au stockage du carbone dans les sols, à 
hauteur de 30,4 Mt éqCO2 et en croissance de 5 % par 
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Figure 2.3.1 – Émissions et puits du secteur 
UTCATF depuis 1990 et trajectoires SNBC2

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022)

rapport à 2019, devant les pairies (8,3 Mt éqCO2, +1 %) 
et les produits bois (0,8 Mt éqCO2, stable)194. Les émis-
sions de ce secteur sont liées à la culture des terres et 
l’arti�cialisation des sols, et représentent en 2020 
respectivement 13,3 Mt éqCO2 (-2 % par rapport à 
2019) et 11,5 Mt éqCO2 (-0 % par rapport à 2019).

Les puits nets de carbone observés depuis 2010 dans le 
secteur UTCATF sont signi�cativement plus faibles 
que ceux qui ont été retenus par la SNBC2. En 2020, 
l’inventaire national des émissions de gaz à e�et de 
serre dressé par le CITEPA établit la contribution de 
l’UTCATF à -14 Mt éqCO2 contre -38 Mt éqCO2 retenus 
dans la SNBC2 selon les budgets recalculés par le 
MTE. La contribution e�ective de ces puits est ainsi 
inférieure de plus de 60 % à ceux retenus par la 
SNBC2. Depuis la mise en place de la SNBC1 en 2015, 
l’écart entre les puits retenus et les puits de l’inventaire 
a cru jusqu’en 2019 pour se stabiliser à partir de ce�e 
année à environ 24 Mt éqCO2. La détérioration du 
puits forestier y contribue signicativement. Une part 
de cet écart s’explique également par un ajustement 
méthodologique par rapport à l’année dernière et 
par un défaut d’observation de données récentes du 
secteur UTCATF qui se répercute sur l’ensemble de la 
trajectoire �xée par la SNBC2195. 

2.3.2.2 - Les forêts constituent le principal puits car-
bone français, mais leur capacité de stockage a chuté

Les sous-secteurs de l’UTCATF, éme�eurs ou puits de 
carbone, suivent des évolutions contrastées (Figure 2.3.2). 
Les émissions liées à l’arti�cialisation des sols et aux 
cultures agricoles diminuent, tandis que la capacité des 
puits de carbone se réduit de manière signi�cative pour les 
forêts qui constituent le principal puits carbone français.

F3 : Évaluer la mise en œuvre 
des politiques induites et les ajuster 
régulièrement en conséquence, 
pour garantir l’a�einte des résultats 
et des co-béné�ces a�endus

Mise en œuvre partielle à travers la Loi climat et résilience (art. 52), les 
Assises du bois et de la forêt et la Feuille de route pour l’adaptation des 
forêts au changement climatique : publication de rapports ou renforce-
ment de comités existants. Il faudra s’assurer que le mécanisme de suivi 
soit rigoureux et pérenne.

Pleinement alignées (des risques limités)

Potentiellement alignées (des risques)

Ponctuellement alignées (des risques signi�catifs)

Non alignées ou en retard (des risques majeurs)

Alignement des politiques publiques avec la SNBC

La capacité des forêts françaises à stocker le 
carbone s’e�ondre depuis 2013 même si l’évolution 
positive des puits carbone entre 2019 et 2020 masque 
ce phénomène, la cause n’étant à ce jour pas encore 
totalement expliquée196. La capacité de stockage de 
carbone de la forêt a baissé de 48 % depuis 2010, 
passant de près de 59 Mt éqCO2 en 2010 à 30 Mt 
éqCO2 en 2020. Ce�e capacité dépend à la fois de la 
surface couverte et de la croissance ne�e des peuple-
ments, ce�e dernière étant elle-même déterminée par 
l’âge des arbres, les modes d’exploitation, l’état 
sanitaire des forêts et les prélèvements de bois. La 
France métropolitaine est couverte par 17 millions 
d’hectares (Mha) de forêt, et les départements 
d’Outre-mer par 8 Mha (+1 % depuis 2010) de forêts 
(Figure 2.3.3). Le stock de bois sur pieds est en crois-
sance avec 1,8 Mrdm3 en 1985 et 2,8 Mrdm3 en 2021197. 
Ce�e progression s’amenuise cependant du fait de 
trois facteurs simultanés qui nuisent au potentiel de 
captage du carbone : 

La diminution de la production biologique : 88,8 Mm3 
par an en moyenne entre 2011 et 2019, à comparer 
à 91,5 Mm3 par an entre 2005 et 2013198 ; 

L’augmentation de la mortalité : le nombre et la 
fréquence des sécheresses, des tempêtes et des 
incendies a�ectent directement les conditions de 
vie des arbres, ce qui est favorable au développe-

ment de ravageurs comme les scolytes199. En France 
métropolitaine, la mortalité annuelle s’élève en 
moyenne à 10,0 Mm3 par an sur la période 2011-2019. 
Ce�e mortalité est en hausse de 35 % par rapport à 
la période 2005-2013200. Elle représente 0,4 % du 
volume total de bois vivant sur pied201.

La hausse des prélèvements : en France métro-
politaine, le volume annuel des prélèvements 
étant en moyenne de 50,1 Mm³/an sur la période 
2011-2019 contre 42,4 Mm³/an sur la période 
2005-2013202.

Les prairies, deuxième contributeur au stockage de 
carbone en France, voient également leur capacité 
de stockage diminuer depuis 2010. Leur capacité 
ne�e de stockage n’a�eint plus que 8,3 Mt éqCO2 en 
2020 contre 9,7 Mt éqCO2 en 2010 (-14 % sur la 
période) à la suite de conversions en terres cultivées 
ou de retournement des sols des prairies.

La capacité de stockage de carbone des produits 
bois diminue. Re�étant les di�cultés de la �lière, les 
produits bois ne contribuent au stockage annuel du 
carbone qu’à hauteur de 0,8 Mt éqCO2 en 2020 contre 
3,4 Mt éqCO2 en 2010, soit -76 %.

L’arti�cialisation des sols demeure un facteur 
d’émissions de gaz à e�et de serre même si ces émis-

sions sont en diminution depuis 2010 (voir encadré 2.3.1). 
Contributeur à hauteur de 12,7 Mt éqCO2 en 2010, ce 
sous-secteur n’émet plus que 11,5 Mt éqCO2 en 2020 
(-9 % par rapport à 2010). Sur une période longue 
(1990-2020), l’arti�cialisation des sols demeure relative-
ment stable et le prolongement des tendances actuelles 
pourrait conduire à un déstockage cumulé équivalent à 
75 % des émissions annuelles nationales de 2015203.

Les émissions issues des terres cultivées diminuent 
grâce à l’amélioration des pratiques culturales. Les 
surfaces en terres cultivées ont augmenté de 3 % 
depuis 2010 pour a�eindre 18,2 Mha en 2019. Dans le 
même temps, les émissions issues de ces terres sont en 
recul de 33 % entre 2010 et 2020, mais elles restent 
source éme�rice de 13,3 Mt éqCO2. L’amélioration des 
pratiques culturales, comme la réduction du labour 
(travail réduit du sol et non-labour ou semis direct) et 
la hausse des apports en matière organique dans le 

sol, ainsi qu’un changement d’a�ectation des sols 
améliorant la capture du carbone sont responsables 
de la réduction des émissions.

La dégradation signi�cative de la capacité des 
forêts à capter du carbone a réduit les absorptions 
de CO2 de l’UTCATF à leur niveau de 1990 : l’UTCATF 
absorbait 4 % des émissions nationales en 1990, tout 
comme en 2020. Les absorptions par le secteur ont 
cru de 4 % en 1990 (-24 Mt éqCO2) à 9 % en 2005 (-47 Mt 
éqCO2) pour se stabiliser à ces niveaux jusqu’en 2015 
(-35 Mt éqCO2). À partir de ce�e date, la capacité 
d’absorption des puits a décru signi�cativement pour 
osciller entre 3 % et 4 % à partir de 2017 (-18 Mt 
éqCO2). La SNBC2 vise cependant une absorption de 
9 % en 2020, de 13 % en 2030 et de 103 % en 2050 (soit 
respectivement une absorption de 38 Mt éqCO2, 40 Mt 
éqCO2 et 66 Mt éqCO2). Ces niveaux élevés semblent 
aujourd’hui hors d’a�einte.

La grille d’évaluation utilisée dans le présent rapport est basée sur quatre niveaux, tandis que l’évaluation menée dans le rapport annuel 2021 du 
Haut conseil pour le climat mobilisait trois niveaux. Les comparaisons entre les évaluations des rapports de 2022 et de 2021 doivent donc être 
menées le cas échéant en prenant en compte ce�e modi�cation. 
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2.3.2.1 - La contribution du secteur utilisation des 
terres, changement d’a�ectation des terres et fores-
terie (UTCATF) est en-deçà des objectifs de la SNBC 

Élément essentiel de l’a�einte de la neutralité 
carbone, le secteur de l’utilisation des terres, du 
changement d’a�ectation des terres et de la fores-
terie (UTCATF) a stocké 14 Mt éqCO2 en 2020. Ce 
puits carbone a absorbé 4 % des émissions nationales 
en 2020. Après une décrue majeure depuis 2013 (-72 % 
entre 2013 et 2019), la capacité de stockage de ce 
secteur a augmenté de 14 % par rapport à 2019 (Figure 
2.3.1). Les forêts françaises demeurent le principal 
contributeur au stockage du carbone dans les sols, à 
hauteur de 30,4 Mt éqCO2 et en croissance de 5 % par 

rapport à 2019, devant les pairies (8,3 Mt éqCO2, +1 %) 
et les produits bois (0,8 Mt éqCO2, stable)194. Les émis-
sions de ce secteur sont liées à la culture des terres et 
l’arti�cialisation des sols, et représentent en 2020 
respectivement 13,3 Mt éqCO2 (-2 % par rapport à 
2019) et 11,5 Mt éqCO2 (-0 % par rapport à 2019).

Les puits nets de carbone observés depuis 2010 dans le 
secteur UTCATF sont signi�cativement plus faibles 
que ceux qui ont été retenus par la SNBC2. En 2020, 
l’inventaire national des émissions de gaz à e�et de 
serre dressé par le CITEPA établit la contribution de 
l’UTCATF à -14 Mt éqCO2 contre -38 Mt éqCO2 retenus 
dans la SNBC2 selon les budgets recalculés par le 
MTE. La contribution e�ective de ces puits est ainsi 
inférieure de plus de 60 % à ceux retenus par la 
SNBC2. Depuis la mise en place de la SNBC1 en 2015, 
l’écart entre les puits retenus et les puits de l’inventaire 
a cru jusqu’en 2019 pour se stabiliser à partir de ce�e 
année à environ 24 Mt éqCO2. La détérioration du 
puits forestier y contribue signicativement. Une part 
de cet écart s’explique également par un ajustement 
méthodologique par rapport à l’année dernière et 
par un défaut d’observation de données récentes du 
secteur UTCATF qui se répercute sur l’ensemble de la 
trajectoire �xée par la SNBC2195. 

2.3.2.2 - Les forêts constituent le principal puits car-
bone français, mais leur capacité de stockage a chuté

Les sous-secteurs de l’UTCATF, éme�eurs ou puits de 
carbone, suivent des évolutions contrastées (Figure 2.3.2). 
Les émissions liées à l’arti�cialisation des sols et aux 
cultures agricoles diminuent, tandis que la capacité des 
puits de carbone se réduit de manière signi�cative pour les 
forêts qui constituent le principal puits carbone français.

Les mesures récentes en faveur de l’UTCATF s’ins-
crivent pour l’essentiel dans le cade de la Loi climat 
et résilience (LCR) et du plan France 2030. L’article 
56 de la Loi Climat et résilience (LCR) précise que le 
Programme national de la forêt et du bois a pour 
nouvel objectif de renforcer la résilience du patri-
moine forestier et de garantir une gestion durable et 
multifonctionnelle des forêts. Elles s’appuient sur des 
initiatives qui existaient préalablement. La Loi pour la 
transition énergétique et la croissance verte (LTECV) a 
dé�ni des objectifs de mobilisation de la ressource 
bois à l’horizon 2035. La SNBC s’y réfère tout comme 
la PPE et la Stratégie nationale de mobilisation de la 
biomasse (SNMB). Des initiatives ciblées en faveur du 
bois dans le bâtiment découlent de la LTECV, telles 
que l’Étique�e environnementale du bâtiment, le 
Programme d’action pour la construction et la transi-
tion énergétique et le Plan transition numérique du 
bâtiment. La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimenta-
tion et la forêt (LAAAF) vise également à préserver les 
forêts. En application de ce�e loi, le Programme 
national de la forêt et du bois 2016-2026 (PNFB) a �xé 
les objectifs de la politique forestière, notamment 
conjuguer a�énuation et adaptation des forêts 
françaises au changement climatique205. 

L’UE ne dispose pas de politique forestière 
commune. Le règlement de 2018 sur l’UTCATF �xe 

comme objectif pour la période 2021-2030 de garantir 
que la somme des émissions totales du secteur ne 
dépasse pas la somme des absorptions totales 
réalisées par un État membre sur son territoire. Ce 
règlement va changer dans le cadre du Paquet euro-
péen Ajustement à l'objectif 55, qui prévoit un rehaus-
sement de l’objectif d’absorption ne�e de CO2 dans 
les sols et la forêt à hauteur de 310 Mt éqCO2 d’ici à 
2030. Cet objectif se traduirait par des cibles contrai-
gnantes pour les États-membres à partir de 2026 (voir 
section Europe, chapitre 3). 

Cependant, des actions européennes ont des 
incidences sur les forêts de l’Union et des pays tiers :

La Commission européenne a adopté en 2015 un 
plan de mise en œuvre pluriannuel accompa-
gnant la stratégie forestière de l’Union (SFUE), 
plan qui s’est achevé en 2020. Une nouvelle 
stratégie forestière doit être préparée par la 
Commission dans le cadre du Pacte Vert pour 
l’Europe206 de décembre 2019.

La PAC structure les politiques forestières : 
8,2 Mds€ de dépenses publiques ont ainsi été 
programmés pour la période 2015-2020 dont 27 % 
pour le reboisement, 18 % pour l’amélioration de 
la résilience des forêts et 18 % pour la prévention 

des dommages. Environ 90 % des fonds de 
l’Union pour les forêts proviennent du Fonds 
européen agricole pour le développement rural 
(Feader)207. Au cours de la dernière période de 
programmation 2015-2020, les soutiens visent le 
développement des zones forestières, l’améliora-
tion de la viabilité des forêts et la rémunération 
des services rendus par les écosystèmes fores-
tiers. Des paiements au titre de Natura 2000 et de 
la directive-cadre sur l’eau béné�cient égale-
ment à la forêt. En�n, l’Union européenne dispose 
d’un Fonds de solidarité qui vise à faire face à des 
catastrophes naturelles majeures (tempêtes, 
incendies) touchant les forêts. 

2.3.2.1 - Des mesures en faveur du stockage du carbone 
dans les sols forestiers à me�re en œuvre dans la durée

Les Assises du bois et de la forêt, conclues en mars 
2022, ont permis des avancées sur les enjeux fores-
tiers et climatiques. Entre 1,1 et 1,4 Mds€ devraient être 
mobilisés en faveur du renouvellement forestier sur la 
période 2021-2030 grâce à France Relance et France 
2030. La mesure « Renouvellement forestier » de 
France Relance vise 45 000 hectares de forêts « amélio-
rées », soit plus résilientes au changement climatique. 
Ce volet sera repris par France 2030 avec une dotation 
de 200 M€ à laquelle s’ajoutent des fonds levés par la 
mobilisation de la �nance carbone. En�n, 50 M€ 
seront consacrés au programme « Plantons des haies » 
et 5,5 M€ au soutien de la �lière graines et plants. Par 
ailleurs, le premier plan d’actions de la stratégie aires 
protégées prévoit de renforcer la protection des forêts, 
par la mise sous protection forte de 250 000 hectares 
de forêts, dont 180 000 hectares en Guyane (par la 
création de deux réserves biologiques) et 70 000 hectares 
en métropole.

Les engagements pris lors des Assises du bois et de 
la forêt ne concernent toutefois à ce stade que 0,26 % 
de la super�cie des forêts métropolitaines. Ces 
engagements sont complétés, par les �nancements 
européens du Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) qui vise dans sa composante « Écologie et 
Biodiversité » un renouvellement forestier durable sur 
30 000 ha en 2023.

Au rythme et au �nancement actuels, il ne sera 
possible d’intervenir d’ici à 2050 que sur 8-12 % de la 
super�cie métropolitaine des forêts d’ici à 2050. C’est 
insu�sant, car le dépérissement des forêts progresse 
rapidement avec le changement climatique et 
pourrait devenir généralisé à l’horizon 2050208. 

2.3.2.2 - Des politiques publiques à renforcer pour 
l’adaptation des forêts au changement climatique

Les Assises du bois et de la forêt ont porté égale-
ment sur le volet adaptation. En 2023, un observa-
toire de la forêt sera ainsi créé au sein de l’Institut 
national de l’information géographique et fores-
tière (IGN). A�n de renforcer le rôle de la  biodiversi-
té dans l’adaptation des forêts au changement 
climatique, des exigences de diversi�cation des 
essences seront introduites dans le cadre des 
opérations de repeuplement soutenues dans 
France Relance, avec un seuil de diversi�cation 
abaissé de dix à quatre hectares et des taux boni-
�és pour les propriétaires engagés dans des 
démarches de certi�cation environnementale FSC 
ou PEFC209. Ces engagements complètent le �nan-
cement par le ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation à hauteur de 1 M€ par an des 
programmes de recherche et développement fores-
tiers dans un contexte d’adaptation au change-
ment climatique. Le PNRR intervient également a�n 
de favoriser l'adaptation des peuplements vulné-
rables au changement climatique (Composante 2 
« écologie et biodiversité).

2.3.2.3 - La séquestration du carbone dans les pro-
duits bois reste un enjeu majeur 

Développer l’usage des produits bois à longue durée 
de vie dans le bâtiment permet de stocker du 
carbone à long terme. Plusieurs mesures ont été 
adoptées en ce sens :

L’article 54 de la LCR dispose que l’État veille à la 
promotion de l’utilisation du bois d’œuvre, notam-
ment celui issu de forêts françaises, en favorisant sa 
transformation industrielle dans l’UE pour optimiser 
le béné�ce de son stockage de carbone ;

Le plan France Relance prévoit 400 M€ de �nan-
cement directs pour le développement de l’usage 
du bois dans la construction ; 

Dans le Plan d’investissements d’avenir PIA4, 
section « ville durable et territoires », deux appels 
à projets visent à renforcer l’usage du bois ; 

Le levier 1 de France 2030, doté de 500 M€, 
mentionne le soutien au renouvellement forestier, 
pour optimiser l’utilisation des ressources en bois 
et soutenir la compétitivité de la �lière ; 

Le PNRR, dans sa composante 1 sur la rénovation 
énergétique, mentionne à plusieurs reprises l’usage 
du bois pour énergie comme pour le stockage 
dans le bâti. 

La �lière n’a pas fait l’objet de politiques indus-
trielles d’accompagnement ces dernières décen-
nies et nécessite une restructuration complète 
pour la me�re en phase avec la trajectoire de la 
SNBC. La France connait un solde commercial 
positif sur le bois brut mais négatif pour l’ensemble 
des produits transformés de la �lière210. Une décon-
nexion des intérêts de l’amont et de l’aval a caracté-
risé les entreprises du bois et de la forêt211 : en amont, 
exportation de grumes à des prix plus élevés sur les 
marchés internationaux que locaux ; en aval, cessa-
tion d’activité des scieries et autres transformateurs 
de bois qui ne peuvent plus s’approvisionner à des 
prix compétitifs212. Ainsi, il est nécessaire d’inciter à 
l’achat local, de viser une limitation des exporta-
tions de grumes (chêne notamment) en dehors de 
l’Union européenne, de former les bucherons aux 
enjeux de la sylviculture durable et les constructeurs 
à l’usage des matériaux bois. En�n, la logistique doit 
faire l’objet d’un point d’a�ention particulier en 
développant le transport ferroviaire ou �uvial213, et 
en soutenant les initiatives récemment mises en 
place en réponse à l’accroissement des aba�ages 
dus à la recrudescence de ravageurs214.

Le renouvellement forestier s’inscrit sur le temps 
long (150 à 180 ans pour le chêne). Or, la lisibilité des 
�nancements des di�érents plans n’est pas 
optimale. Certains �nancements se recoupent ce qui 
crée un risque de double comptabilité. Par ailleurs, la 
prise en compte du lien entre climat et biodiversité 
s’améliore mais reste insu�sante215.

2.3.2.4 - Des mesures contre la déforestation importée

La déforestation importée est à l’origine d’un 
déstockage massif de carbone. Elle alourdit l’em-
preinte carbone des pays importateurs. En parti-
culier, la consommation française de soja à desti-
nation de l’alimentation animale (plus de trois 
millions de tonnes importées en France par an, pour 
0,52 t éqCO2

216 émis par tonne importée) et d’huile 
de palme pour la production de biocarburant, 
contribue à la déforestation. À l’échelle euro-
péenne, les importations auraient conduit à défo-

rester 9 Mha entre 1990 et 2008217 ou 3,5 Mha entre 
2005 et 2017, représentant 1 807 millions de tonnes 
de CO2

218. En outre, il est probable que les émissions 
résultantes de la déforestation importée soient 
sous-estimées219. Peu prise en compte à ce jour, la 
dégradation des forêts a des e�ets délétères en 
termes d’émissions de gaz à e�et de serre. Pour-
tant, il serait possible de répondre intégralement 
aux besoins par une production de soja sur 4 % à 11 % 
des terres cultivables de l’UE220.

La France a initié en 2018 une Stratégie nationale 
de lu�e contre la déforestation importée (SNDI) 
visant à me�re �n à la déforestation importée d’ici 
2030 notamment par un dialogue avec les pays 
producteurs. Une politique d’achats publics « zéro 
déforestation » et des mesures visant à �nancer des 
projets de gestion durable des forêts sont par ailleurs 
progressivement mises en place. Les articles 270, 272 
et 273 de la LCR visent à actualiser tous les cinq ans 
la SNDI, à me�re en place une plateforme pour 
assister les entreprises et les acteurs publics à trans-
former leurs chaines d’approvisionnement, à s’assu-
rer que l’État n’achète plus de biens contribuant 
directement à la déforestation. France Relance 
n’intervient sur la déforestation importée que de 
manière indirecte via la Stratégie nationale sur les 
protéines végétales. La composante 2 « écologie et 
biodiversité » du PNRR s’inscrit dans la continuité du 
plan de relance et agit sur le même volet de la défo-
restation importée que France Relance. 

Deux points sont cependant à souligner :

L’action de la plateforme nationale (article 270 
de la LCR) demeure à ce jour limitée ;

La SNDI comme la LCR reposent sur les actions 
volontaires des entreprises et des consomma-
teurs. Elles ne prévoient aucune mesure régle-
mentaire ou mécanisme incitatif, ni de cible de 
réduction des produits sources de déforestation 
importée hormis pour l’État ;

À l’échelle européenne, la proposition de règlement 
sur la déforestation importée pourrait connaître des 
avancées sous la présidence française du Conseil de 
l’UE avec une position commune qui serait �nalisée au 
second semestre 2022, avant d’être discutée au Parle-
ment européen. Toutefois, la traçabilité des produits 
est source de di�cultés qui pourrait nuire à l’e�cacité 
de la proposition221.

La capacité des forêts françaises à stocker le 
carbone s’e�ondre depuis 2013 même si l’évolution 
positive des puits carbone entre 2019 et 2020 masque 
ce phénomène, la cause n’étant à ce jour pas encore 
totalement expliquée196. La capacité de stockage de 
carbone de la forêt a baissé de 48 % depuis 2010, 
passant de près de 59 Mt éqCO2 en 2010 à 30 Mt 
éqCO2 en 2020. Ce�e capacité dépend à la fois de la 
surface couverte et de la croissance ne�e des peuple-
ments, ce�e dernière étant elle-même déterminée par 
l’âge des arbres, les modes d’exploitation, l’état 
sanitaire des forêts et les prélèvements de bois. La 
France métropolitaine est couverte par 17 millions 
d’hectares (Mha) de forêt, et les départements 
d’Outre-mer par 8 Mha (+1 % depuis 2010) de forêts 
(Figure 2.3.3). Le stock de bois sur pieds est en crois-
sance avec 1,8 Mrdm3 en 1985 et 2,8 Mrdm3 en 2021197. 
Ce�e progression s’amenuise cependant du fait de 
trois facteurs simultanés qui nuisent au potentiel de 
captage du carbone : 

La diminution de la production biologique : 88,8 Mm3 
par an en moyenne entre 2011 et 2019, à comparer 
à 91,5 Mm3 par an entre 2005 et 2013198 ; 

L’augmentation de la mortalité : le nombre et la 
fréquence des sécheresses, des tempêtes et des 
incendies a�ectent directement les conditions de 
vie des arbres, ce qui est favorable au développe-

ment de ravageurs comme les scolytes199. En France 
métropolitaine, la mortalité annuelle s’élève en 
moyenne à 10,0 Mm3 par an sur la période 2011-2019. 
Ce�e mortalité est en hausse de 35 % par rapport à 
la période 2005-2013200. Elle représente 0,4 % du 
volume total de bois vivant sur pied201.

La hausse des prélèvements : en France métro-
politaine, le volume annuel des prélèvements 
étant en moyenne de 50,1 Mm³/an sur la période 
2011-2019 contre 42,4 Mm³/an sur la période 
2005-2013202.

Les prairies, deuxième contributeur au stockage de 
carbone en France, voient également leur capacité 
de stockage diminuer depuis 2010. Leur capacité 
ne�e de stockage n’a�eint plus que 8,3 Mt éqCO2 en 
2020 contre 9,7 Mt éqCO2 en 2010 (-14 % sur la 
période) à la suite de conversions en terres cultivées 
ou de retournement des sols des prairies.

La capacité de stockage de carbone des produits 
bois diminue. Re�étant les di�cultés de la �lière, les 
produits bois ne contribuent au stockage annuel du 
carbone qu’à hauteur de 0,8 Mt éqCO2 en 2020 contre 
3,4 Mt éqCO2 en 2010, soit -76 %.

L’arti�cialisation des sols demeure un facteur 
d’émissions de gaz à e�et de serre même si ces émis-
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Figure 2.3.2 – Émissions et puits 
des sous-secteurs UTCATF 
depuis 2010 et trajectoires SNBC2

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022) 

SURFACE
EN 2019

(Mha)
ÉVOLUTION

1990-2019
ÉVOLUTION

2010-2019

Forêts 24,7 5 % 1 %

Terres 
cultivées

18,2 4 % 3 %

Prairies 15,0 -20 % -7 %

Zones
humides

 1,2 11 % 2 %

Terres 
arti�cialisées

 5,9 38 % 6 %

Autres terres  1,6 1 % 3 %

Figure 2.3.3 – Évolution de l’occupation 
des sols en France 

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022) 

sions sont en diminution depuis 2010 (voir encadré 2.3.1). 
Contributeur à hauteur de 12,7 Mt éqCO2 en 2010, ce 
sous-secteur n’émet plus que 11,5 Mt éqCO2 en 2020 
(-9 % par rapport à 2010). Sur une période longue 
(1990-2020), l’arti�cialisation des sols demeure relative-
ment stable et le prolongement des tendances actuelles 
pourrait conduire à un déstockage cumulé équivalent à 
75 % des émissions annuelles nationales de 2015203.

Les émissions issues des terres cultivées diminuent 
grâce à l’amélioration des pratiques culturales. Les 
surfaces en terres cultivées ont augmenté de 3 % 
depuis 2010 pour a�eindre 18,2 Mha en 2019. Dans le 
même temps, les émissions issues de ces terres sont en 
recul de 33 % entre 2010 et 2020, mais elles restent 
source éme�rice de 13,3 Mt éqCO2. L’amélioration des 
pratiques culturales, comme la réduction du labour 
(travail réduit du sol et non-labour ou semis direct) et 
la hausse des apports en matière organique dans le 

sol, ainsi qu’un changement d’a�ectation des sols 
améliorant la capture du carbone sont responsables 
de la réduction des émissions.

La dégradation signi�cative de la capacité des 
forêts à capter du carbone a réduit les absorptions 
de CO2 de l’UTCATF à leur niveau de 1990 : l’UTCATF 
absorbait 4 % des émissions nationales en 1990, tout 
comme en 2020. Les absorptions par le secteur ont 
cru de 4 % en 1990 (-24 Mt éqCO2) à 9 % en 2005 (-47 Mt 
éqCO2) pour se stabiliser à ces niveaux jusqu’en 2015 
(-35 Mt éqCO2). À partir de ce�e date, la capacité 
d’absorption des puits a décru signi�cativement pour 
osciller entre 3 % et 4 % à partir de 2017 (-18 Mt 
éqCO2). La SNBC2 vise cependant une absorption de 
9 % en 2020, de 13 % en 2030 et de 103 % en 2050 (soit 
respectivement une absorption de 38 Mt éqCO2, 40 Mt 
éqCO2 et 66 Mt éqCO2). Ces niveaux élevés semblent 
aujourd’hui hors d’a�einte.
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2.3.2.1 - La contribution du secteur utilisation des 
terres, changement d’a�ectation des terres et fores-
terie (UTCATF) est en-deçà des objectifs de la SNBC 

Élément essentiel de l’a�einte de la neutralité 
carbone, le secteur de l’utilisation des terres, du 
changement d’a�ectation des terres et de la fores-
terie (UTCATF) a stocké 14 Mt éqCO2 en 2020. Ce 
puits carbone a absorbé 4 % des émissions nationales 
en 2020. Après une décrue majeure depuis 2013 (-72 % 
entre 2013 et 2019), la capacité de stockage de ce 
secteur a augmenté de 14 % par rapport à 2019 (Figure 
2.3.1). Les forêts françaises demeurent le principal 
contributeur au stockage du carbone dans les sols, à 
hauteur de 30,4 Mt éqCO2 et en croissance de 5 % par 

rapport à 2019, devant les pairies (8,3 Mt éqCO2, +1 %) 
et les produits bois (0,8 Mt éqCO2, stable)194. Les émis-
sions de ce secteur sont liées à la culture des terres et 
l’arti�cialisation des sols, et représentent en 2020 
respectivement 13,3 Mt éqCO2 (-2 % par rapport à 
2019) et 11,5 Mt éqCO2 (-0 % par rapport à 2019).

Les puits nets de carbone observés depuis 2010 dans le 
secteur UTCATF sont signi�cativement plus faibles 
que ceux qui ont été retenus par la SNBC2. En 2020, 
l’inventaire national des émissions de gaz à e�et de 
serre dressé par le CITEPA établit la contribution de 
l’UTCATF à -14 Mt éqCO2 contre -38 Mt éqCO2 retenus 
dans la SNBC2 selon les budgets recalculés par le 
MTE. La contribution e�ective de ces puits est ainsi 
inférieure de plus de 60 % à ceux retenus par la 
SNBC2. Depuis la mise en place de la SNBC1 en 2015, 
l’écart entre les puits retenus et les puits de l’inventaire 
a cru jusqu’en 2019 pour se stabiliser à partir de ce�e 
année à environ 24 Mt éqCO2. La détérioration du 
puits forestier y contribue signicativement. Une part 
de cet écart s’explique également par un ajustement 
méthodologique par rapport à l’année dernière et 
par un défaut d’observation de données récentes du 
secteur UTCATF qui se répercute sur l’ensemble de la 
trajectoire �xée par la SNBC2195. 

2.3.2.2 - Les forêts constituent le principal puits car-
bone français, mais leur capacité de stockage a chuté

Les sous-secteurs de l’UTCATF, éme�eurs ou puits de 
carbone, suivent des évolutions contrastées (Figure 2.3.2). 
Les émissions liées à l’arti�cialisation des sols et aux 
cultures agricoles diminuent, tandis que la capacité des 
puits de carbone se réduit de manière signi�cative pour les 
forêts qui constituent le principal puits carbone français.

POLITIQUES
ET MESURES DE L’ANNÉE204 233

Les mesures récentes en faveur de l’UTCATF s’ins-
crivent pour l’essentiel dans le cade de la Loi climat 
et résilience (LCR) et du plan France 2030. L’article 
56 de la Loi Climat et résilience (LCR) précise que le 
Programme national de la forêt et du bois a pour 
nouvel objectif de renforcer la résilience du patri-
moine forestier et de garantir une gestion durable et 
multifonctionnelle des forêts. Elles s’appuient sur des 
initiatives qui existaient préalablement. La Loi pour la 
transition énergétique et la croissance verte (LTECV) a 
dé�ni des objectifs de mobilisation de la ressource 
bois à l’horizon 2035. La SNBC s’y réfère tout comme 
la PPE et la Stratégie nationale de mobilisation de la 
biomasse (SNMB). Des initiatives ciblées en faveur du 
bois dans le bâtiment découlent de la LTECV, telles 
que l’Étique�e environnementale du bâtiment, le 
Programme d’action pour la construction et la transi-
tion énergétique et le Plan transition numérique du 
bâtiment. La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimenta-
tion et la forêt (LAAAF) vise également à préserver les 
forêts. En application de ce�e loi, le Programme 
national de la forêt et du bois 2016-2026 (PNFB) a �xé 
les objectifs de la politique forestière, notamment 
conjuguer a�énuation et adaptation des forêts 
françaises au changement climatique205. 

L’UE ne dispose pas de politique forestière 
commune. Le règlement de 2018 sur l’UTCATF �xe 

comme objectif pour la période 2021-2030 de garantir 
que la somme des émissions totales du secteur ne 
dépasse pas la somme des absorptions totales 
réalisées par un État membre sur son territoire. Ce 
règlement va changer dans le cadre du Paquet euro-
péen Ajustement à l'objectif 55, qui prévoit un rehaus-
sement de l’objectif d’absorption ne�e de CO2 dans 
les sols et la forêt à hauteur de 310 Mt éqCO2 d’ici à 
2030. Cet objectif se traduirait par des cibles contrai-
gnantes pour les États-membres à partir de 2026 (voir 
section Europe, chapitre 3). 

Cependant, des actions européennes ont des 
incidences sur les forêts de l’Union et des pays tiers :

La Commission européenne a adopté en 2015 un 
plan de mise en œuvre pluriannuel accompa-
gnant la stratégie forestière de l’Union (SFUE), 
plan qui s’est achevé en 2020. Une nouvelle 
stratégie forestière doit être préparée par la 
Commission dans le cadre du Pacte Vert pour 
l’Europe206 de décembre 2019.

La PAC structure les politiques forestières : 
8,2 Mds€ de dépenses publiques ont ainsi été 
programmés pour la période 2015-2020 dont 27 % 
pour le reboisement, 18 % pour l’amélioration de 
la résilience des forêts et 18 % pour la prévention 

des dommages. Environ 90 % des fonds de 
l’Union pour les forêts proviennent du Fonds 
européen agricole pour le développement rural 
(Feader)207. Au cours de la dernière période de 
programmation 2015-2020, les soutiens visent le 
développement des zones forestières, l’améliora-
tion de la viabilité des forêts et la rémunération 
des services rendus par les écosystèmes fores-
tiers. Des paiements au titre de Natura 2000 et de 
la directive-cadre sur l’eau béné�cient égale-
ment à la forêt. En�n, l’Union européenne dispose 
d’un Fonds de solidarité qui vise à faire face à des 
catastrophes naturelles majeures (tempêtes, 
incendies) touchant les forêts. 

2.3.2.1 - Des mesures en faveur du stockage du carbone 
dans les sols forestiers à me�re en œuvre dans la durée

Les Assises du bois et de la forêt, conclues en mars 
2022, ont permis des avancées sur les enjeux fores-
tiers et climatiques. Entre 1,1 et 1,4 Mds€ devraient être 
mobilisés en faveur du renouvellement forestier sur la 
période 2021-2030 grâce à France Relance et France 
2030. La mesure « Renouvellement forestier » de 
France Relance vise 45 000 hectares de forêts « amélio-
rées », soit plus résilientes au changement climatique. 
Ce volet sera repris par France 2030 avec une dotation 
de 200 M€ à laquelle s’ajoutent des fonds levés par la 
mobilisation de la �nance carbone. En�n, 50 M€ 
seront consacrés au programme « Plantons des haies » 
et 5,5 M€ au soutien de la �lière graines et plants. Par 
ailleurs, le premier plan d’actions de la stratégie aires 
protégées prévoit de renforcer la protection des forêts, 
par la mise sous protection forte de 250 000 hectares 
de forêts, dont 180 000 hectares en Guyane (par la 
création de deux réserves biologiques) et 70 000 hectares 
en métropole.

Les engagements pris lors des Assises du bois et de 
la forêt ne concernent toutefois à ce stade que 0,26 % 
de la super�cie des forêts métropolitaines. Ces 
engagements sont complétés, par les �nancements 
européens du Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) qui vise dans sa composante « Écologie et 
Biodiversité » un renouvellement forestier durable sur 
30 000 ha en 2023.

Au rythme et au �nancement actuels, il ne sera 
possible d’intervenir d’ici à 2050 que sur 8-12 % de la 
super�cie métropolitaine des forêts d’ici à 2050. C’est 
insu�sant, car le dépérissement des forêts progresse 
rapidement avec le changement climatique et 
pourrait devenir généralisé à l’horizon 2050208. 

2.3.2.2 - Des politiques publiques à renforcer pour 
l’adaptation des forêts au changement climatique

Les Assises du bois et de la forêt ont porté égale-
ment sur le volet adaptation. En 2023, un observa-
toire de la forêt sera ainsi créé au sein de l’Institut 
national de l’information géographique et fores-
tière (IGN). A�n de renforcer le rôle de la  biodiversi-
té dans l’adaptation des forêts au changement 
climatique, des exigences de diversi�cation des 
essences seront introduites dans le cadre des 
opérations de repeuplement soutenues dans 
France Relance, avec un seuil de diversi�cation 
abaissé de dix à quatre hectares et des taux boni-
�és pour les propriétaires engagés dans des 
démarches de certi�cation environnementale FSC 
ou PEFC209. Ces engagements complètent le �nan-
cement par le ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation à hauteur de 1 M€ par an des 
programmes de recherche et développement fores-
tiers dans un contexte d’adaptation au change-
ment climatique. Le PNRR intervient également a�n 
de favoriser l'adaptation des peuplements vulné-
rables au changement climatique (Composante 2 
« écologie et biodiversité).

2.3.2.3 - La séquestration du carbone dans les pro-
duits bois reste un enjeu majeur 

Développer l’usage des produits bois à longue durée 
de vie dans le bâtiment permet de stocker du 
carbone à long terme. Plusieurs mesures ont été 
adoptées en ce sens :

L’article 54 de la LCR dispose que l’État veille à la 
promotion de l’utilisation du bois d’œuvre, notam-
ment celui issu de forêts françaises, en favorisant sa 
transformation industrielle dans l’UE pour optimiser 
le béné�ce de son stockage de carbone ;

Le plan France Relance prévoit 400 M€ de �nan-
cement directs pour le développement de l’usage 
du bois dans la construction ; 

Dans le Plan d’investissements d’avenir PIA4, 
section « ville durable et territoires », deux appels 
à projets visent à renforcer l’usage du bois ; 

Le levier 1 de France 2030, doté de 500 M€, 
mentionne le soutien au renouvellement forestier, 
pour optimiser l’utilisation des ressources en bois 
et soutenir la compétitivité de la �lière ; 

Le PNRR, dans sa composante 1 sur la rénovation 
énergétique, mentionne à plusieurs reprises l’usage 
du bois pour énergie comme pour le stockage 
dans le bâti. 

La �lière n’a pas fait l’objet de politiques indus-
trielles d’accompagnement ces dernières décen-
nies et nécessite une restructuration complète 
pour la me�re en phase avec la trajectoire de la 
SNBC. La France connait un solde commercial 
positif sur le bois brut mais négatif pour l’ensemble 
des produits transformés de la �lière210. Une décon-
nexion des intérêts de l’amont et de l’aval a caracté-
risé les entreprises du bois et de la forêt211 : en amont, 
exportation de grumes à des prix plus élevés sur les 
marchés internationaux que locaux ; en aval, cessa-
tion d’activité des scieries et autres transformateurs 
de bois qui ne peuvent plus s’approvisionner à des 
prix compétitifs212. Ainsi, il est nécessaire d’inciter à 
l’achat local, de viser une limitation des exporta-
tions de grumes (chêne notamment) en dehors de 
l’Union européenne, de former les bucherons aux 
enjeux de la sylviculture durable et les constructeurs 
à l’usage des matériaux bois. En�n, la logistique doit 
faire l’objet d’un point d’a�ention particulier en 
développant le transport ferroviaire ou �uvial213, et 
en soutenant les initiatives récemment mises en 
place en réponse à l’accroissement des aba�ages 
dus à la recrudescence de ravageurs214.

Le renouvellement forestier s’inscrit sur le temps 
long (150 à 180 ans pour le chêne). Or, la lisibilité des 
�nancements des di�érents plans n’est pas 
optimale. Certains �nancements se recoupent ce qui 
crée un risque de double comptabilité. Par ailleurs, la 
prise en compte du lien entre climat et biodiversité 
s’améliore mais reste insu�sante215.

2.3.2.4 - Des mesures contre la déforestation importée

La déforestation importée est à l’origine d’un 
déstockage massif de carbone. Elle alourdit l’em-
preinte carbone des pays importateurs. En parti-
culier, la consommation française de soja à desti-
nation de l’alimentation animale (plus de trois 
millions de tonnes importées en France par an, pour 
0,52 t éqCO2

216 émis par tonne importée) et d’huile 
de palme pour la production de biocarburant, 
contribue à la déforestation. À l’échelle euro-
péenne, les importations auraient conduit à défo-

rester 9 Mha entre 1990 et 2008217 ou 3,5 Mha entre 
2005 et 2017, représentant 1 807 millions de tonnes 
de CO2

218. En outre, il est probable que les émissions 
résultantes de la déforestation importée soient 
sous-estimées219. Peu prise en compte à ce jour, la 
dégradation des forêts a des e�ets délétères en 
termes d’émissions de gaz à e�et de serre. Pour-
tant, il serait possible de répondre intégralement 
aux besoins par une production de soja sur 4 % à 11 % 
des terres cultivables de l’UE220.

La France a initié en 2018 une Stratégie nationale 
de lu�e contre la déforestation importée (SNDI) 
visant à me�re �n à la déforestation importée d’ici 
2030 notamment par un dialogue avec les pays 
producteurs. Une politique d’achats publics « zéro 
déforestation » et des mesures visant à �nancer des 
projets de gestion durable des forêts sont par ailleurs 
progressivement mises en place. Les articles 270, 272 
et 273 de la LCR visent à actualiser tous les cinq ans 
la SNDI, à me�re en place une plateforme pour 
assister les entreprises et les acteurs publics à trans-
former leurs chaines d’approvisionnement, à s’assu-
rer que l’État n’achète plus de biens contribuant 
directement à la déforestation. France Relance 
n’intervient sur la déforestation importée que de 
manière indirecte via la Stratégie nationale sur les 
protéines végétales. La composante 2 « écologie et 
biodiversité » du PNRR s’inscrit dans la continuité du 
plan de relance et agit sur le même volet de la défo-
restation importée que France Relance. 

Deux points sont cependant à souligner :

L’action de la plateforme nationale (article 270 
de la LCR) demeure à ce jour limitée ;

La SNDI comme la LCR reposent sur les actions 
volontaires des entreprises et des consomma-
teurs. Elles ne prévoient aucune mesure régle-
mentaire ou mécanisme incitatif, ni de cible de 
réduction des produits sources de déforestation 
importée hormis pour l’État ;

À l’échelle européenne, la proposition de règlement 
sur la déforestation importée pourrait connaître des 
avancées sous la présidence française du Conseil de 
l’UE avec une position commune qui serait �nalisée au 
second semestre 2022, avant d’être discutée au Parle-
ment européen. Toutefois, la traçabilité des produits 
est source de di�cultés qui pourrait nuire à l’e�cacité 
de la proposition221.

La capacité des forêts françaises à stocker le 
carbone s’e�ondre depuis 2013 même si l’évolution 
positive des puits carbone entre 2019 et 2020 masque 
ce phénomène, la cause n’étant à ce jour pas encore 
totalement expliquée196. La capacité de stockage de 
carbone de la forêt a baissé de 48 % depuis 2010, 
passant de près de 59 Mt éqCO2 en 2010 à 30 Mt 
éqCO2 en 2020. Ce�e capacité dépend à la fois de la 
surface couverte et de la croissance ne�e des peuple-
ments, ce�e dernière étant elle-même déterminée par 
l’âge des arbres, les modes d’exploitation, l’état 
sanitaire des forêts et les prélèvements de bois. La 
France métropolitaine est couverte par 17 millions 
d’hectares (Mha) de forêt, et les départements 
d’Outre-mer par 8 Mha (+1 % depuis 2010) de forêts 
(Figure 2.3.3). Le stock de bois sur pieds est en crois-
sance avec 1,8 Mrdm3 en 1985 et 2,8 Mrdm3 en 2021197. 
Ce�e progression s’amenuise cependant du fait de 
trois facteurs simultanés qui nuisent au potentiel de 
captage du carbone : 

La diminution de la production biologique : 88,8 Mm3 
par an en moyenne entre 2011 et 2019, à comparer 
à 91,5 Mm3 par an entre 2005 et 2013198 ; 

L’augmentation de la mortalité : le nombre et la 
fréquence des sécheresses, des tempêtes et des 
incendies a�ectent directement les conditions de 
vie des arbres, ce qui est favorable au développe-

ment de ravageurs comme les scolytes199. En France 
métropolitaine, la mortalité annuelle s’élève en 
moyenne à 10,0 Mm3 par an sur la période 2011-2019. 
Ce�e mortalité est en hausse de 35 % par rapport à 
la période 2005-2013200. Elle représente 0,4 % du 
volume total de bois vivant sur pied201.

La hausse des prélèvements : en France métro-
politaine, le volume annuel des prélèvements 
étant en moyenne de 50,1 Mm³/an sur la période 
2011-2019 contre 42,4 Mm³/an sur la période 
2005-2013202.

Les prairies, deuxième contributeur au stockage de 
carbone en France, voient également leur capacité 
de stockage diminuer depuis 2010. Leur capacité 
ne�e de stockage n’a�eint plus que 8,3 Mt éqCO2 en 
2020 contre 9,7 Mt éqCO2 en 2010 (-14 % sur la 
période) à la suite de conversions en terres cultivées 
ou de retournement des sols des prairies.

La capacité de stockage de carbone des produits 
bois diminue. Re�étant les di�cultés de la �lière, les 
produits bois ne contribuent au stockage annuel du 
carbone qu’à hauteur de 0,8 Mt éqCO2 en 2020 contre 
3,4 Mt éqCO2 en 2010, soit -76 %.

L’arti�cialisation des sols demeure un facteur 
d’émissions de gaz à e�et de serre même si ces émis-

sions sont en diminution depuis 2010 (voir encadré 2.3.1). 
Contributeur à hauteur de 12,7 Mt éqCO2 en 2010, ce 
sous-secteur n’émet plus que 11,5 Mt éqCO2 en 2020 
(-9 % par rapport à 2010). Sur une période longue 
(1990-2020), l’arti�cialisation des sols demeure relative-
ment stable et le prolongement des tendances actuelles 
pourrait conduire à un déstockage cumulé équivalent à 
75 % des émissions annuelles nationales de 2015203.

Les émissions issues des terres cultivées diminuent 
grâce à l’amélioration des pratiques culturales. Les 
surfaces en terres cultivées ont augmenté de 3 % 
depuis 2010 pour a�eindre 18,2 Mha en 2019. Dans le 
même temps, les émissions issues de ces terres sont en 
recul de 33 % entre 2010 et 2020, mais elles restent 
source éme�rice de 13,3 Mt éqCO2. L’amélioration des 
pratiques culturales, comme la réduction du labour 
(travail réduit du sol et non-labour ou semis direct) et 
la hausse des apports en matière organique dans le 

sol, ainsi qu’un changement d’a�ectation des sols 
améliorant la capture du carbone sont responsables 
de la réduction des émissions.

La dégradation signi�cative de la capacité des 
forêts à capter du carbone a réduit les absorptions 
de CO2 de l’UTCATF à leur niveau de 1990 : l’UTCATF 
absorbait 4 % des émissions nationales en 1990, tout 
comme en 2020. Les absorptions par le secteur ont 
cru de 4 % en 1990 (-24 Mt éqCO2) à 9 % en 2005 (-47 Mt 
éqCO2) pour se stabiliser à ces niveaux jusqu’en 2015 
(-35 Mt éqCO2). À partir de ce�e date, la capacité 
d’absorption des puits a décru signi�cativement pour 
osciller entre 3 % et 4 % à partir de 2017 (-18 Mt 
éqCO2). La SNBC2 vise cependant une absorption de 
9 % en 2020, de 13 % en 2030 et de 103 % en 2050 (soit 
respectivement une absorption de 38 Mt éqCO2, 40 Mt 
éqCO2 et 66 Mt éqCO2). Ces niveaux élevés semblent 
aujourd’hui hors d’a�einte.
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Les mesures récentes en faveur de l’UTCATF s’ins-
crivent pour l’essentiel dans le cade de la Loi climat 
et résilience (LCR) et du plan France 2030. L’article 
56 de la Loi Climat et résilience (LCR) précise que le 
Programme national de la forêt et du bois a pour 
nouvel objectif de renforcer la résilience du patri-
moine forestier et de garantir une gestion durable et 
multifonctionnelle des forêts. Elles s’appuient sur des 
initiatives qui existaient préalablement. La Loi pour la 
transition énergétique et la croissance verte (LTECV) a 
dé�ni des objectifs de mobilisation de la ressource 
bois à l’horizon 2035. La SNBC s’y réfère tout comme 
la PPE et la Stratégie nationale de mobilisation de la 
biomasse (SNMB). Des initiatives ciblées en faveur du 
bois dans le bâtiment découlent de la LTECV, telles 
que l’Étique�e environnementale du bâtiment, le 
Programme d’action pour la construction et la transi-
tion énergétique et le Plan transition numérique du 
bâtiment. La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimenta-
tion et la forêt (LAAAF) vise également à préserver les 
forêts. En application de ce�e loi, le Programme 
national de la forêt et du bois 2016-2026 (PNFB) a �xé 
les objectifs de la politique forestière, notamment 
conjuguer a�énuation et adaptation des forêts 
françaises au changement climatique205. 

L’UE ne dispose pas de politique forestière 
commune. Le règlement de 2018 sur l’UTCATF �xe 

comme objectif pour la période 2021-2030 de garantir 
que la somme des émissions totales du secteur ne 
dépasse pas la somme des absorptions totales 
réalisées par un État membre sur son territoire. Ce 
règlement va changer dans le cadre du Paquet euro-
péen Ajustement à l'objectif 55, qui prévoit un rehaus-
sement de l’objectif d’absorption ne�e de CO2 dans 
les sols et la forêt à hauteur de 310 Mt éqCO2 d’ici à 
2030. Cet objectif se traduirait par des cibles contrai-
gnantes pour les États-membres à partir de 2026 (voir 
section Europe, chapitre 3). 

Cependant, des actions européennes ont des 
incidences sur les forêts de l’Union et des pays tiers :

La Commission européenne a adopté en 2015 un 
plan de mise en œuvre pluriannuel accompa-
gnant la stratégie forestière de l’Union (SFUE), 
plan qui s’est achevé en 2020. Une nouvelle 
stratégie forestière doit être préparée par la 
Commission dans le cadre du Pacte Vert pour 
l’Europe206 de décembre 2019.

La PAC structure les politiques forestières : 
8,2 Mds€ de dépenses publiques ont ainsi été 
programmés pour la période 2015-2020 dont 27 % 
pour le reboisement, 18 % pour l’amélioration de 
la résilience des forêts et 18 % pour la prévention 

des dommages. Environ 90 % des fonds de 
l’Union pour les forêts proviennent du Fonds 
européen agricole pour le développement rural 
(Feader)207. Au cours de la dernière période de 
programmation 2015-2020, les soutiens visent le 
développement des zones forestières, l’améliora-
tion de la viabilité des forêts et la rémunération 
des services rendus par les écosystèmes fores-
tiers. Des paiements au titre de Natura 2000 et de 
la directive-cadre sur l’eau béné�cient égale-
ment à la forêt. En�n, l’Union européenne dispose 
d’un Fonds de solidarité qui vise à faire face à des 
catastrophes naturelles majeures (tempêtes, 
incendies) touchant les forêts. 

2.3.2.1 - Des mesures en faveur du stockage du carbone 
dans les sols forestiers à me�re en œuvre dans la durée

Les Assises du bois et de la forêt, conclues en mars 
2022, ont permis des avancées sur les enjeux fores-
tiers et climatiques. Entre 1,1 et 1,4 Mds€ devraient être 
mobilisés en faveur du renouvellement forestier sur la 
période 2021-2030 grâce à France Relance et France 
2030. La mesure « Renouvellement forestier » de 
France Relance vise 45 000 hectares de forêts « amélio-
rées », soit plus résilientes au changement climatique. 
Ce volet sera repris par France 2030 avec une dotation 
de 200 M€ à laquelle s’ajoutent des fonds levés par la 
mobilisation de la �nance carbone. En�n, 50 M€ 
seront consacrés au programme « Plantons des haies » 
et 5,5 M€ au soutien de la �lière graines et plants. Par 
ailleurs, le premier plan d’actions de la stratégie aires 
protégées prévoit de renforcer la protection des forêts, 
par la mise sous protection forte de 250 000 hectares 
de forêts, dont 180 000 hectares en Guyane (par la 
création de deux réserves biologiques) et 70 000 hectares 
en métropole.

Les engagements pris lors des Assises du bois et de 
la forêt ne concernent toutefois à ce stade que 0,26 % 
de la super�cie des forêts métropolitaines. Ces 
engagements sont complétés, par les �nancements 
européens du Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) qui vise dans sa composante « Écologie et 
Biodiversité » un renouvellement forestier durable sur 
30 000 ha en 2023.

Au rythme et au �nancement actuels, il ne sera 
possible d’intervenir d’ici à 2050 que sur 8-12 % de la 
super�cie métropolitaine des forêts d’ici à 2050. C’est 
insu�sant, car le dépérissement des forêts progresse 
rapidement avec le changement climatique et 
pourrait devenir généralisé à l’horizon 2050208. 

2.3.2.2 - Des politiques publiques à renforcer pour 
l’adaptation des forêts au changement climatique

Les Assises du bois et de la forêt ont porté égale-
ment sur le volet adaptation. En 2023, un observa-
toire de la forêt sera ainsi créé au sein de l’Institut 
national de l’information géographique et fores-
tière (IGN). A�n de renforcer le rôle de la  biodiversi-
té dans l’adaptation des forêts au changement 
climatique, des exigences de diversi�cation des 
essences seront introduites dans le cadre des 
opérations de repeuplement soutenues dans 
France Relance, avec un seuil de diversi�cation 
abaissé de dix à quatre hectares et des taux boni-
�és pour les propriétaires engagés dans des 
démarches de certi�cation environnementale FSC 
ou PEFC209. Ces engagements complètent le �nan-
cement par le ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation à hauteur de 1 M€ par an des 
programmes de recherche et développement fores-
tiers dans un contexte d’adaptation au change-
ment climatique. Le PNRR intervient également a�n 
de favoriser l'adaptation des peuplements vulné-
rables au changement climatique (Composante 2 
« écologie et biodiversité).

2.3.2.3 - La séquestration du carbone dans les pro-
duits bois reste un enjeu majeur 

Développer l’usage des produits bois à longue durée 
de vie dans le bâtiment permet de stocker du 
carbone à long terme. Plusieurs mesures ont été 
adoptées en ce sens :

L’article 54 de la LCR dispose que l’État veille à la 
promotion de l’utilisation du bois d’œuvre, notam-
ment celui issu de forêts françaises, en favorisant sa 
transformation industrielle dans l’UE pour optimiser 
le béné�ce de son stockage de carbone ;

Le plan France Relance prévoit 400 M€ de �nan-
cement directs pour le développement de l’usage 
du bois dans la construction ; 

Dans le Plan d’investissements d’avenir PIA4, 
section « ville durable et territoires », deux appels 
à projets visent à renforcer l’usage du bois ; 

Le levier 1 de France 2030, doté de 500 M€, 
mentionne le soutien au renouvellement forestier, 
pour optimiser l’utilisation des ressources en bois 
et soutenir la compétitivité de la �lière ; 

Le PNRR, dans sa composante 1 sur la rénovation 
énergétique, mentionne à plusieurs reprises l’usage 
du bois pour énergie comme pour le stockage 
dans le bâti. 

La �lière n’a pas fait l’objet de politiques indus-
trielles d’accompagnement ces dernières décen-
nies et nécessite une restructuration complète 
pour la me�re en phase avec la trajectoire de la 
SNBC. La France connait un solde commercial 
positif sur le bois brut mais négatif pour l’ensemble 
des produits transformés de la �lière210. Une décon-
nexion des intérêts de l’amont et de l’aval a caracté-
risé les entreprises du bois et de la forêt211 : en amont, 
exportation de grumes à des prix plus élevés sur les 
marchés internationaux que locaux ; en aval, cessa-
tion d’activité des scieries et autres transformateurs 
de bois qui ne peuvent plus s’approvisionner à des 
prix compétitifs212. Ainsi, il est nécessaire d’inciter à 
l’achat local, de viser une limitation des exporta-
tions de grumes (chêne notamment) en dehors de 
l’Union européenne, de former les bucherons aux 
enjeux de la sylviculture durable et les constructeurs 
à l’usage des matériaux bois. En�n, la logistique doit 
faire l’objet d’un point d’a�ention particulier en 
développant le transport ferroviaire ou �uvial213, et 
en soutenant les initiatives récemment mises en 
place en réponse à l’accroissement des aba�ages 
dus à la recrudescence de ravageurs214.

Le renouvellement forestier s’inscrit sur le temps 
long (150 à 180 ans pour le chêne). Or, la lisibilité des 
�nancements des di�érents plans n’est pas 
optimale. Certains �nancements se recoupent ce qui 
crée un risque de double comptabilité. Par ailleurs, la 
prise en compte du lien entre climat et biodiversité 
s’améliore mais reste insu�sante215.

2.3.2.4 - Des mesures contre la déforestation importée

La déforestation importée est à l’origine d’un 
déstockage massif de carbone. Elle alourdit l’em-
preinte carbone des pays importateurs. En parti-
culier, la consommation française de soja à desti-
nation de l’alimentation animale (plus de trois 
millions de tonnes importées en France par an, pour 
0,52 t éqCO2

216 émis par tonne importée) et d’huile 
de palme pour la production de biocarburant, 
contribue à la déforestation. À l’échelle euro-
péenne, les importations auraient conduit à défo-

rester 9 Mha entre 1990 et 2008217 ou 3,5 Mha entre 
2005 et 2017, représentant 1 807 millions de tonnes 
de CO2

218. En outre, il est probable que les émissions 
résultantes de la déforestation importée soient 
sous-estimées219. Peu prise en compte à ce jour, la 
dégradation des forêts a des e�ets délétères en 
termes d’émissions de gaz à e�et de serre. Pour-
tant, il serait possible de répondre intégralement 
aux besoins par une production de soja sur 4 % à 11 % 
des terres cultivables de l’UE220.

La France a initié en 2018 une Stratégie nationale 
de lu�e contre la déforestation importée (SNDI) 
visant à me�re �n à la déforestation importée d’ici 
2030 notamment par un dialogue avec les pays 
producteurs. Une politique d’achats publics « zéro 
déforestation » et des mesures visant à �nancer des 
projets de gestion durable des forêts sont par ailleurs 
progressivement mises en place. Les articles 270, 272 
et 273 de la LCR visent à actualiser tous les cinq ans 
la SNDI, à me�re en place une plateforme pour 
assister les entreprises et les acteurs publics à trans-
former leurs chaines d’approvisionnement, à s’assu-
rer que l’État n’achète plus de biens contribuant 
directement à la déforestation. France Relance 
n’intervient sur la déforestation importée que de 
manière indirecte via la Stratégie nationale sur les 
protéines végétales. La composante 2 « écologie et 
biodiversité » du PNRR s’inscrit dans la continuité du 
plan de relance et agit sur le même volet de la défo-
restation importée que France Relance. 

Deux points sont cependant à souligner :

L’action de la plateforme nationale (article 270 
de la LCR) demeure à ce jour limitée ;

La SNDI comme la LCR reposent sur les actions 
volontaires des entreprises et des consomma-
teurs. Elles ne prévoient aucune mesure régle-
mentaire ou mécanisme incitatif, ni de cible de 
réduction des produits sources de déforestation 
importée hormis pour l’État ;

À l’échelle européenne, la proposition de règlement 
sur la déforestation importée pourrait connaître des 
avancées sous la présidence française du Conseil de 
l’UE avec une position commune qui serait �nalisée au 
second semestre 2022, avant d’être discutée au Parle-
ment européen. Toutefois, la traçabilité des produits 
est source de di�cultés qui pourrait nuire à l’e�cacité 
de la proposition221.
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Les mesures récentes en faveur de l’UTCATF s’ins-
crivent pour l’essentiel dans le cade de la Loi climat 
et résilience (LCR) et du plan France 2030. L’article 
56 de la Loi Climat et résilience (LCR) précise que le 
Programme national de la forêt et du bois a pour 
nouvel objectif de renforcer la résilience du patri-
moine forestier et de garantir une gestion durable et 
multifonctionnelle des forêts. Elles s’appuient sur des 
initiatives qui existaient préalablement. La Loi pour la 
transition énergétique et la croissance verte (LTECV) a 
dé�ni des objectifs de mobilisation de la ressource 
bois à l’horizon 2035. La SNBC s’y réfère tout comme 
la PPE et la Stratégie nationale de mobilisation de la 
biomasse (SNMB). Des initiatives ciblées en faveur du 
bois dans le bâtiment découlent de la LTECV, telles 
que l’Étique�e environnementale du bâtiment, le 
Programme d’action pour la construction et la transi-
tion énergétique et le Plan transition numérique du 
bâtiment. La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimenta-
tion et la forêt (LAAAF) vise également à préserver les 
forêts. En application de ce�e loi, le Programme 
national de la forêt et du bois 2016-2026 (PNFB) a �xé 
les objectifs de la politique forestière, notamment 
conjuguer a�énuation et adaptation des forêts 
françaises au changement climatique205. 

L’UE ne dispose pas de politique forestière 
commune. Le règlement de 2018 sur l’UTCATF �xe 

comme objectif pour la période 2021-2030 de garantir 
que la somme des émissions totales du secteur ne 
dépasse pas la somme des absorptions totales 
réalisées par un État membre sur son territoire. Ce 
règlement va changer dans le cadre du Paquet euro-
péen Ajustement à l'objectif 55, qui prévoit un rehaus-
sement de l’objectif d’absorption ne�e de CO2 dans 
les sols et la forêt à hauteur de 310 Mt éqCO2 d’ici à 
2030. Cet objectif se traduirait par des cibles contrai-
gnantes pour les États-membres à partir de 2026 (voir 
section Europe, chapitre 3). 

Cependant, des actions européennes ont des 
incidences sur les forêts de l’Union et des pays tiers :

La Commission européenne a adopté en 2015 un 
plan de mise en œuvre pluriannuel accompa-
gnant la stratégie forestière de l’Union (SFUE), 
plan qui s’est achevé en 2020. Une nouvelle 
stratégie forestière doit être préparée par la 
Commission dans le cadre du Pacte Vert pour 
l’Europe206 de décembre 2019.

La PAC structure les politiques forestières : 
8,2 Mds€ de dépenses publiques ont ainsi été 
programmés pour la période 2015-2020 dont 27 % 
pour le reboisement, 18 % pour l’amélioration de 
la résilience des forêts et 18 % pour la prévention 

des dommages. Environ 90 % des fonds de 
l’Union pour les forêts proviennent du Fonds 
européen agricole pour le développement rural 
(Feader)207. Au cours de la dernière période de 
programmation 2015-2020, les soutiens visent le 
développement des zones forestières, l’améliora-
tion de la viabilité des forêts et la rémunération 
des services rendus par les écosystèmes fores-
tiers. Des paiements au titre de Natura 2000 et de 
la directive-cadre sur l’eau béné�cient égale-
ment à la forêt. En�n, l’Union européenne dispose 
d’un Fonds de solidarité qui vise à faire face à des 
catastrophes naturelles majeures (tempêtes, 
incendies) touchant les forêts. 

2.3.2.1 - Des mesures en faveur du stockage du carbone 
dans les sols forestiers à me�re en œuvre dans la durée

Les Assises du bois et de la forêt, conclues en mars 
2022, ont permis des avancées sur les enjeux fores-
tiers et climatiques. Entre 1,1 et 1,4 Mds€ devraient être 
mobilisés en faveur du renouvellement forestier sur la 
période 2021-2030 grâce à France Relance et France 
2030. La mesure « Renouvellement forestier » de 
France Relance vise 45 000 hectares de forêts « amélio-
rées », soit plus résilientes au changement climatique. 
Ce volet sera repris par France 2030 avec une dotation 
de 200 M€ à laquelle s’ajoutent des fonds levés par la 
mobilisation de la �nance carbone. En�n, 50 M€ 
seront consacrés au programme « Plantons des haies » 
et 5,5 M€ au soutien de la �lière graines et plants. Par 
ailleurs, le premier plan d’actions de la stratégie aires 
protégées prévoit de renforcer la protection des forêts, 
par la mise sous protection forte de 250 000 hectares 
de forêts, dont 180 000 hectares en Guyane (par la 
création de deux réserves biologiques) et 70 000 hectares 
en métropole.

Les engagements pris lors des Assises du bois et de 
la forêt ne concernent toutefois à ce stade que 0,26 % 
de la super�cie des forêts métropolitaines. Ces 
engagements sont complétés, par les �nancements 
européens du Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) qui vise dans sa composante « Écologie et 
Biodiversité » un renouvellement forestier durable sur 
30 000 ha en 2023.

Au rythme et au �nancement actuels, il ne sera 
possible d’intervenir d’ici à 2050 que sur 8-12 % de la 
super�cie métropolitaine des forêts d’ici à 2050. C’est 
insu�sant, car le dépérissement des forêts progresse 
rapidement avec le changement climatique et 
pourrait devenir généralisé à l’horizon 2050208. 

2.3.2.2 - Des politiques publiques à renforcer pour 
l’adaptation des forêts au changement climatique

Les Assises du bois et de la forêt ont porté égale-
ment sur le volet adaptation. En 2023, un observa-
toire de la forêt sera ainsi créé au sein de l’Institut 
national de l’information géographique et fores-
tière (IGN). A�n de renforcer le rôle de la  biodiversi-
té dans l’adaptation des forêts au changement 
climatique, des exigences de diversi�cation des 
essences seront introduites dans le cadre des 
opérations de repeuplement soutenues dans 
France Relance, avec un seuil de diversi�cation 
abaissé de dix à quatre hectares et des taux boni-
�és pour les propriétaires engagés dans des 
démarches de certi�cation environnementale FSC 
ou PEFC209. Ces engagements complètent le �nan-
cement par le ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation à hauteur de 1 M€ par an des 
programmes de recherche et développement fores-
tiers dans un contexte d’adaptation au change-
ment climatique. Le PNRR intervient également a�n 
de favoriser l'adaptation des peuplements vulné-
rables au changement climatique (Composante 2 
« écologie et biodiversité).

2.3.2.3 - La séquestration du carbone dans les pro-
duits bois reste un enjeu majeur 

Développer l’usage des produits bois à longue durée 
de vie dans le bâtiment permet de stocker du 
carbone à long terme. Plusieurs mesures ont été 
adoptées en ce sens :

L’article 54 de la LCR dispose que l’État veille à la 
promotion de l’utilisation du bois d’œuvre, notam-
ment celui issu de forêts françaises, en favorisant sa 
transformation industrielle dans l’UE pour optimiser 
le béné�ce de son stockage de carbone ;

Le plan France Relance prévoit 400 M€ de �nan-
cement directs pour le développement de l’usage 
du bois dans la construction ; 

Dans le Plan d’investissements d’avenir PIA4, 
section « ville durable et territoires », deux appels 
à projets visent à renforcer l’usage du bois ; 

Le levier 1 de France 2030, doté de 500 M€, 
mentionne le soutien au renouvellement forestier, 
pour optimiser l’utilisation des ressources en bois 
et soutenir la compétitivité de la �lière ; 

Le PNRR, dans sa composante 1 sur la rénovation 
énergétique, mentionne à plusieurs reprises l’usage 
du bois pour énergie comme pour le stockage 
dans le bâti. 

La �lière n’a pas fait l’objet de politiques indus-
trielles d’accompagnement ces dernières décen-
nies et nécessite une restructuration complète 
pour la me�re en phase avec la trajectoire de la 
SNBC. La France connait un solde commercial 
positif sur le bois brut mais négatif pour l’ensemble 
des produits transformés de la �lière210. Une décon-
nexion des intérêts de l’amont et de l’aval a caracté-
risé les entreprises du bois et de la forêt211 : en amont, 
exportation de grumes à des prix plus élevés sur les 
marchés internationaux que locaux ; en aval, cessa-
tion d’activité des scieries et autres transformateurs 
de bois qui ne peuvent plus s’approvisionner à des 
prix compétitifs212. Ainsi, il est nécessaire d’inciter à 
l’achat local, de viser une limitation des exporta-
tions de grumes (chêne notamment) en dehors de 
l’Union européenne, de former les bucherons aux 
enjeux de la sylviculture durable et les constructeurs 
à l’usage des matériaux bois. En�n, la logistique doit 
faire l’objet d’un point d’a�ention particulier en 
développant le transport ferroviaire ou �uvial213, et 
en soutenant les initiatives récemment mises en 
place en réponse à l’accroissement des aba�ages 
dus à la recrudescence de ravageurs214.

Le renouvellement forestier s’inscrit sur le temps 
long (150 à 180 ans pour le chêne). Or, la lisibilité des 
�nancements des di�érents plans n’est pas 
optimale. Certains �nancements se recoupent ce qui 
crée un risque de double comptabilité. Par ailleurs, la 
prise en compte du lien entre climat et biodiversité 
s’améliore mais reste insu�sante215.

2.3.2.4 - Des mesures contre la déforestation importée

La déforestation importée est à l’origine d’un 
déstockage massif de carbone. Elle alourdit l’em-
preinte carbone des pays importateurs. En parti-
culier, la consommation française de soja à desti-
nation de l’alimentation animale (plus de trois 
millions de tonnes importées en France par an, pour 
0,52 t éqCO2

216 émis par tonne importée) et d’huile 
de palme pour la production de biocarburant, 
contribue à la déforestation. À l’échelle euro-
péenne, les importations auraient conduit à défo-

rester 9 Mha entre 1990 et 2008217 ou 3,5 Mha entre 
2005 et 2017, représentant 1 807 millions de tonnes 
de CO2

218. En outre, il est probable que les émissions 
résultantes de la déforestation importée soient 
sous-estimées219. Peu prise en compte à ce jour, la 
dégradation des forêts a des e�ets délétères en 
termes d’émissions de gaz à e�et de serre. Pour-
tant, il serait possible de répondre intégralement 
aux besoins par une production de soja sur 4 % à 11 % 
des terres cultivables de l’UE220.

La France a initié en 2018 une Stratégie nationale 
de lu�e contre la déforestation importée (SNDI) 
visant à me�re �n à la déforestation importée d’ici 
2030 notamment par un dialogue avec les pays 
producteurs. Une politique d’achats publics « zéro 
déforestation » et des mesures visant à �nancer des 
projets de gestion durable des forêts sont par ailleurs 
progressivement mises en place. Les articles 270, 272 
et 273 de la LCR visent à actualiser tous les cinq ans 
la SNDI, à me�re en place une plateforme pour 
assister les entreprises et les acteurs publics à trans-
former leurs chaines d’approvisionnement, à s’assu-
rer que l’État n’achète plus de biens contribuant 
directement à la déforestation. France Relance 
n’intervient sur la déforestation importée que de 
manière indirecte via la Stratégie nationale sur les 
protéines végétales. La composante 2 « écologie et 
biodiversité » du PNRR s’inscrit dans la continuité du 
plan de relance et agit sur le même volet de la défo-
restation importée que France Relance. 

Deux points sont cependant à souligner :

L’action de la plateforme nationale (article 270 
de la LCR) demeure à ce jour limitée ;

La SNDI comme la LCR reposent sur les actions 
volontaires des entreprises et des consomma-
teurs. Elles ne prévoient aucune mesure régle-
mentaire ou mécanisme incitatif, ni de cible de 
réduction des produits sources de déforestation 
importée hormis pour l’État ;

À l’échelle européenne, la proposition de règlement 
sur la déforestation importée pourrait connaître des 
avancées sous la présidence française du Conseil de 
l’UE avec une position commune qui serait �nalisée au 
second semestre 2022, avant d’être discutée au Parle-
ment européen. Toutefois, la traçabilité des produits 
est source de di�cultés qui pourrait nuire à l’e�cacité 
de la proposition221.
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L’arti�cialisation des sols consiste à transformer un sol naturel, agricole ou forestier, par des opéra-
tions d’aménagement. Elle peut entraîner une imperméabilisation partielle ou totale, à l’origine de 
multiples impacts sur l’environnement. L’arti�cialisation concerne à 70 % des sols de bonne quali-
té agronomique et aurait libéré 11,5 Mt éqCO2 en 2020 soit 2,8 % des émissions brutes nationales. 
La SNBC2 prévoit une diminution de 72 % des émissions liées aux sous-secteur « zones arti�ciali-
sées » de l’UTCATF. L’arti�cialisation des sols concerne plusieurs orientations de la SNBC (agricul-
ture, forêt-bois, urbanisme, aménagement et dynamiques territoriales).

La LCR vise à a�eindre à l’horizon 2050 l’objectif de zéro arti�cialisation ne�e (ZAN) comme prévu 
dans son article 192 et prévu au Plan biodiversité. La LCR dé�nit l’arti�cialisation ne�e des sols 
« comme le solde de l’arti�cialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur 
une période donnés ». Les articles 213 et 215 limitent l’arti�cialisation par la restriction de l’étalement 
urbain et l’interdiction de nouveaux centres commerciaux de plus de 10 000 mètres carrés.

L’objectif ZAN pourrait cependant ne pas être a�eint, :

Au plan quantitatif, trois di�cultés limitent fortement la portée et l’e�cacité de la loi. 
Premièrement, le seuil minimal des 10 000 m² exclut la plupart des dossiers traités par la 
Commission nationale d’aménagement commercial, notamment si « le projet répond au 
besoin du territoire ». Deuxièmement, et contrairement à la proposition de la Convention 
citoyenne pour le climat, la limitation des 10 000 m² ne porte que sur les surfaces de vente 
et non sur les parking et zones de stockage annexes aux grandes surfaces. En�n, ce texte 
n’inclut pas les espaces de stockage du secteur logistique et du commerce en ligne pour-
tant consommateurs majeurs de terres. Les entrepôts liés au e-commerce auraient contri-
bué à l’arti�cialisation à hauteur de 80 ha à 90 ha par an en moyenne sur la période 
2000-2019, soit moins de 1 % des �ux moyens annuels d’après un rapport de l’inspection 
générale des �nances. Ce même rapport souligne que certains pays européens ont adopté 
des mesures beaucoup plus restrictives que la France.

La notion qualitative de renaturation des sols est imprécise car elle pourrait s’appliquer sans que 
le sol ait retrouvé ses fonctions écologiques, notamment sa capacité à séquestrer du carbone.

Le décret n°2022-762 exclut par ailleurs les projets d’intérêt national ou régional dans les calculs 
des terrains arti�cialisés. En�n, la dé�nition des sols arti�cialisés se heurte également à l’exemp-
tion des carrières des zones arti�cialisées. 

A�n de limiter l’arti�cialisation des sols, la mise en place d’un fonds « friches » dans France 
Relance à hauteur de 300 M€ est à saluer. Il est destiné à �nancer la réoccupation de friches et 
de délaissés industriels et urbains et est complété par des montants liés à la composante 2 « écolo-
gie et biodiversité » du PNRR. Le PNRR prévoit à ce titre une enveloppe de 90 M€ en 2022 en 
cumulé, et de 200 M€ en 2023 en cumulé pour le �nancement d’opérations de recyclage des 
friches urbaines et industrielles et plus généralement de foncier déjà arti�cialisé dans le cadre de 
projets de revitalisation des centres villes et de re-localisation des activités. Eu égard à l’ampleur 
des besoins ces �nancements sont insu�sants : 90 000 à 150 000 ha de friches essentiellement 
industrielles sont à traiter selon l’Ademe. La restauration des sols des friches industrielles est parti-
culièrement onéreuse. À titre d’exemple, la renaturation, après dépollution, désimperméabilisation 
et construction d’un technosol, est comprise entre 95 € et 390 € par m² hors coût de déconstruc-
tion. Les besoins peuvent donc être évalués, hors coût de déconstruction, de 85 Mrd€ à 585 Mrd€, 
soit de 10,6 Mrd€ à 73,1 Mrd€ par an pour a�eindre les objectifs en 2030. 

Encadré L’objectif de Zéro Arti�cialisation Ne�e (ZAN) 

2.3.1
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ÉNERGIE24

Les émissions du secteur de l’énergie ont augmenté de 7,4 % en 2021 par rapport à 2020 pour a�eindre 
44 Mt éqCO2 (10,5 % des émissions nationales), mais restent 4,6 % sous leur niveau de 2019, selon les 
données préliminaires d’émissions. La baisse des émissions par rapport à 2019 est concentrée dans le 
ra�nage de pétrole en lien avec la réduction du tra�c routier, alors que les émissions liées au chauf-
fage urbain sont plus élevées tandis que celles liées à la production d’électricité sont plus faibles. 

Le secteur de l’énergie est le seul secteur dont les émissions réalisées sont signi�cativement infé-
rieures aux budgets carbone sectoriels indicatifs de la SNBC. Les mesures du paquet européen 
« Ajustement à l'objectif 55 » en cours de discussion impliquent une hausse signi�cative de l’ambition 
du secteur, en partie appuyée par l’évolution du marché du SEQE.

La trajectoire pour la décarbonation complète du secteur énergie manque d’approche systémique. 
Le besoin croissant en énergies et vecteurs décarbonés fait l’objet de plusieurs plans, sans décision 
explicite quant à la trajectoire retenue. Les mesures d’e�cacité énergétique et de sobriété restent 
insu�samment déployées. Le réseau électrique n’est pas adapté à l’augmentation des capacités 
de production liée à l’électri�cation croissante des usages (mobilité, bâtiment, industrie), et à la 
nécessaire diversi�cation des vecteurs énergétiques renouvelables.

Le déploiement des énergies renouvelables est insu�sant pour a�eindre les objectifs 2030 actuels, et 
qui seront renforcés par la nouvelle loi européenne. La France n'a pas a�eint ses objectifs en matière 
de déploiement des énergies renouvelables à l’horizon 2020 et les plans et mesures actuelles en matière 
énergétique visent principalement l’après 2030. L’accélération du déploiement des énergies renouve-
lables est essentielle à court-terme, alors que l’électri�cation du transport et des processus industriels 
accroit la demande en énergie décarbonée de la France.

Le soutien et les �nancements annoncés à la production d’énergie nucléaire et à l’hydrogène décar-
boné structurent les plans de mis en œuvre par le gouvernement, mais avec un e�et a�endu après 
2030 seulement. L’énergie nucléaire a produit 69 % de l’électricité en France en 2021, mais le taux 
de disponibilité du parc nucléaire en 2022 sou�re d’indisponibilités de certaines centrales dû au vieil-
lissement du parc. Les investissements annoncés dans le renouveau du parc nucléaire prendront 
plus d’une décennie à se concrétiser et sont sujets à beaucoup d’incertitudes. En parallèle, le déve-
loppement de l’hydrogène décarboné pourrait perme�re de répondre à la demande énergétique de 
certains processus di�ciles à décarboner (processus industriels, transport aérien et maritime, et 
éventuellement transport routier poids lourds), mais les échelles de temps nécessaires à son déve-
loppement et à sa distribution sont longues. 

Les mesures d’urgence en réponse à la hausse des prix de l’énergie et à la guerre en Ukraine pourraient 
avoir des conséquences structurelles sur la trajectoire d’émissions à long-terme, et nuire à l’a�einte des 
objectifs climatiques sectoriels si ces mesures sont maintenues sur le long-terme. Certaines mesures d’ur-
gence de type « bouclier tarifaire » à visée sociale et économique nuiront à l’a�einte des objectifs clima-
tiques sectoriels si elles sont maintenues sur le long-terme. La substitution du gaz russe par du gaz importé 
sous forme de gaz naturel liqué�é (GNL) pourrait générer à la fois des actifs échoués en investissant dans 
des terminaux de regazéi�cation, et à une augmentation de l’empreinte carbone de la France. Plusieurs 
mesures de sobriété énergétique ont un potentiel important mais ne sont pas su�samment mobilisées. 

MESSAGES
CLÉS

83



Soutenir une vision d’ensemble pour la décarbonation complète du secteur perme�ant 
d’orienter les investissements publics et privés, en particulier concernant la sortie du gaz 
et la production de chaleur décarbonée (Premier ministre, moyen terme). 

Plani�er l’extension du réseau électrique pour anticiper les tensions fortes soit du côté de 
la demande, soit du côté des approvisionnements. (Premier ministre, moyen terme).

Assurer la sortie du charbon en France tout en prévoyant une réserve de capacité straté-
gique dans le cadre de mesures exceptionnelles (Premier ministre, 2022).

Limiter l’utilisation du GNL à long-terme en cohérence avec les objectifs climatiques de 
la France, y compris pour les transports internationaux et les objectifs d’empreinte 
carbone qui seront �xés après 2022 (Premier ministre, MTE, MEFR ; court terme).

Procéder à des évaluations des capacités et de l’opportunité des nouvelles techniques 
de décarbonation comme la production d’hydrogène vert ou la capture et la séquestra-
tion du carbone a�n de les inscrire dans une vision plus globale du système énergétique. 
(MTE, MEFR, MESRI, MAA, moyen terme). 

RECOMMANDATIONS
ÉNERGIE1

DÉVELOPPER UNE VISION D’ENSEMBLE POUR LA DÉCARBONATION COMPLÈTE 
DU SECTEUR DANS LE CADRE DE LA SFEC 1

Prioriser le déploiement des énergies renouvelables en cohérence avec les objectifs du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » à l’horizon 2030. 

Formuler et appliquer des mesures structurelles pour encourager la sobriété énergétique 
des infrastructures et des usages de manière systématique pour tous les secteurs émet-
teurs (Tous les ministères, court et moyen terme).

PRIORISER LE DÉPLOIEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 
ET LES MESURES DE SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE2
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ORIENTATIONS
DE LA SNBC

PHASE 
AVEC LA SNBC 

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

E1 : Décarboner et diversi�er 
le mix énergétique notamment 
via le développement des énergies 
renouvelables (chaleur décarbonée, 
biomasse et électricité décarbonée)

E2 : Maîtriser la demande via 
l’e�cacité énergétique et la sobriété 
et lisser la courbe de demande 
électrique en a�énuant les pointes 
de consommation saisonnières 
et journalières

E3 : Préciser les options pour 
mieux éclairer les choix structurants 
de long terme, notamment 
le devenir des réseaux de gaz 
et de chaleur

Le développement des réseaux de chaleur et du biogaz et les nombreux 
plans visant à développer une production d’hydrogène décarboné sont des 
points positifs, bien que les �nancements du nucléaire et de l’hydrogène 
décarboné ont un e�et a�endu après 2030. 

Le retard accumulé par la France dans le domaine des énergies renouve-
lables demeure problématique pour assurer la production décarbonnée à 
l’horizon 2030. 

Les mesures conjoncturelles en réponse aux prix de l’énergie et à la guerre 
en Ukraine risquent de nuire à l’a�einte de la trajectoire base carbone si 
elles sont maintenues sur le long terme.

Les nouveaux programmes de Certi�cats d’économie d’énergie (CEE) 
perme�ent d’accompagner les TPE et PME dans la réduction de leurs 
consommations d’énergie. 

Les CEE ainsi que les de plans de �nancements de France relance ou du 
Plan national de relance et de résilience (PNRR) visent à améliorer la 
résilience des réseaux électriques ou de solutions de stockage décarboné, 
mais sont insu�santes au regard des éclairages fournis par les scénarios 
publiés en 2021 (RTE, Ademe, négaWa�, etc.). Le �nancement de l’hydro-
gène décarboné perme�ra un stockage saisonnier. 

La sobriété ne fait l’objet que d’une seule mesure et n’est pensée que de 
manière ponctuelle et non de manière systémique, plutôt que sous l’angle 
de changements collectifs appuyés par des politiques publiques la 
rendant possible.

Plusieurs scénarios de prospective ont été publiés en 2021 et 2022. 

La plani�cation en cours de la Stratégie française pour l’énergie et le 
climat (SFEC) et les discussions et déclarations récentes sur la relance de 
la �lière nucléaire répondent à ce�e orientation.  

La plani�cation explore peu les risques et les possibilités de revenir sur des 
décisions qui mèneraient à des impasses. 

Les mesures se concentrent surtout sur l’après 2030, avec un manque de 
visibilité sur la trajectoire à 2030, ainsi que des systèmes de production, de 
transport et d’interopérabilité à développer pour perme�ant d’a�eindre 
un mix énergétique entièrement décarboné. 

Un manque de visibilité persiste aussi concernant les réseaux de gaz et de chaleur.

COHÉRENCE AVEC LA SNBC : 
ÉNERGIE241

Pleinement alignées (des risques limités)

Potentiellement alignées (des risques)

Ponctuellement alignées (des risques signi�catifs)

Non alignées ou en retard (des risques majeurs)

Les phases SNBC sont classées dans les quatre catégories suivantes :

La grille d’évaluation utilisée dans le présent rapport est basée sur quatre niveaux, tandis que l’évaluation menée dans le rapport annuel 2021 du 
Haut conseil pour le climat mobilisait trois niveaux. Les comparaisons entre les évaluations des rapports de 2022 et de 2021 doivent donc être 
menées le cas échéant en prenant en compte ce�e modi�cation. 
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DES ÉMISSIONS242

2.4.2.1 - Les émissions du secteur de l’énergie décroissent

Les émissions du secteur de l’énergie représentent 
10,5 % des émissions nationales en 2021, soit 44 Mt 
éqCO2 selon les estimations préliminaires du CITEPA. 
Les émissions sont en hausse de 7 % par rapport à 
2020 (+3 Mt éqCO2), mais restent en-deçà du niveau 
de 2019 (46 Mt éqCO2) (Figure 2.4.1). Ce rebond corres-
pond à la reprise de l’activité économique post-con�-
nement de 2020. Il est soutenu par une reprise de la 
production d’électricité à partir de sources fossiles 
(+10 %, +1,8 Mt éqCO2), laquelle correspond à environ 
45 % des émissions du secteur, par le chau�age 
urbain (+16 %, +0,9 Mt éqCO2) et par la transformation 
des combustibles minéraux solides (+22 %, +0,5 Mt 
éqCO2). La baisse observée en 2020 par rapport à 
2019 a été essentiellement portée par la diminution de 
la production d’électricité carbonée (-11 %, -2,2 Mt 
éqCO2) et par la baisse du ra�nage du pétrole (-16 %, 
-1,4 Mt éqCO2). La baisse des émissions en 2021 par 
rapport à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole en lien avec la réduction du tra�c routier, alors 
que les émissions liées au chau�age urbain sont plus 
élevées tandis que celles liées à la production d’élec-
tricité sont plus faibles.
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Figure 2.4.1 – Émissions du secteur 
de la transformation d’énergie 
depuis 1990 et trajectoires SNBC2

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022)

Figure 2.4.2 – Émissions des sous-secteurs 
de la transformation d’énergie depuis 2010 

Source : Citepa (Format SECTEN, 2022) 

En-dehors de la période 2015-2017 couverte par la 
SNBC 1, le secteur de la transformation d’énergie a 
toujours évolué dans le respect de son budget 
carbone. Il s’agit du seul secteur dont les émissions 
réalisées sont signi�cativement inférieures aux 
budgets carbone sectoriels alloués par la SNBC. Les 
émissions de 2019 ont été inférieures de 4,8 Mt éqCO2 
à leur part indicative annuelle dans la SNBC 2. De 
même, en 2020, elles ont été de 10,9 Mt éqCO2 
inférieures à leur part indicative annuelle de 2020. Il 
reste toutefois délicat d’interpréter les résultats de 
l’année 2020, compte tenu des e�ets des mesures 
sanitaires. Par ailleurs, si le respect des budgets 
carbone est à souligner, le secteur de l’énergie est le 
plus marqué des secteurs par les �uctuations interan-
nuelles (±10 Mt éqCO2), qui peuvent être du même 
ordre de grandeur, voire supérieures, à la tendance 
observée dans les émissions nationales totales (±8 Mt 
éqCO2). Production d’électricité et chau�age urbain 

sont les principaux sous-secteurs responsables de ces 
�uctuations car les plus sensibles aux aléas météoro-
logiques (hivers marqués, niveau de pluviométrie qui 
permet de remplir les réservoirs hydroélectriques) et à 
l’arrêt des réacteurs nucléaires pour cause de mainte-
nance ou de visites décennales (Figure 2.4.2).

La trajectoire SNBC 2 pour le secteur et le paquet 
Ajustement à l'objectif 55 en cours de discussion impose 
d’augmenter la vitesse de réduction des émissions 
sur la période 2022-2033 par rapport à la tendance 
2010-2019. Sur les périodes 2010-2019 et 2010-2021, le 
rythme de réduction des émissions su secteur de 
l’énergie s’établit respectivement à -4,1 % et à -3,8 %. 
Or, à partir de 2022 et jusqu’en 2033, date de �n du 
quatrième budget carbone �xé par la SNBC2, le 
rythme annuel de réduction doit a�eindre -4,8 %, avant 
application des nouveaux objectifs européens. Le paquet 
Ajustement à l'objectif 55 en cours de discussion implique 
un renforcement de l’objectif de réduction des émis-
sions couvertes par le SEQE, auquel appartient 77 % 
des émissions du secteur de l’énergie, de 42 à 61 % en 
2030 par rapport à 1990 (voir Section 1.2). Bien que 
l’objectif exact pour ce secteur reste à déterminer, un 
renforcement de l’e�ort est a�endu à l’horizon 2030. 

2.4.2.2 - Une baisse structurelle des émissions liées à 
la transformation d’énergie 

Les émissions liées à la transformation d’énergie ont 
diminué de 19 % entre 1990 et 2019. Ce�e tendance 
structurelle à la baisse des émissions se poursuit 
grâce à deux facteurs, la baisse de l’intensité énergé-
tique (-31 % sur la période) et celle du contenu 
carbone de l’énergie consommée (-25 %)222. Ces deux 
éléments font plus que compenser la hausse du PIB par 
habitant et la croissance de la population (Figure 
2.4.3). La réduction des émissions est récente et date 

de 2005, à la suite du ralentissement de la croissance 
économique et à une baisse plus soutenue de l’intensi-
té énergétique primaire. Le contenu carbone de l’éner-
gie consommée a connu une tendance baissière 
d’environ 1 %223 par an depuis 1990, stimulée par le 
nucléaire dans les années 1990 et par le développe-
ment des énergies renouvelables depuis 2005. La 
baisse du contenu en carbone de l’énergie provient 
également de la substitution du charbon par du gaz 
dans la production d’électricité en 2019. La production 
d’énergie à partir de sources renouvelables a augmen-
té de 2 points dans la consommation d’énergie �nale 
entre 2019 et 2020, passant de 17,2 % à 19,1 %224.

2.4.3.1 - De nombreuses mesures vont dans le sens de 
la décarbonation du secteur de la production d’énergie

Les énergies décarbonées ont béné�cié d’un soutien 
à plusieurs niveaux :

La loi Climat et résilience (LCR) soutient le déve-
loppement de l’hydroélectricité (art. 89), de la 

production de biogaz (art. 94 et 95), et de l’hydro-
gène décarboné (art. 87). 

France relance aide au développement des 
réseaux de chaleur bas carbone et consacre 15 M€ 
supplémentaires en 2022 pour l’électri�cation 
rurale a�n d’améliorer la résilience des réseaux 
électriques et la transition énergétique. 

À travers France 2030, le gouvernement prévoit 
de stimuler la relance du nucléaire (objectif n°1) à 
hauteur de 1 Mrd€, ainsi que l’hydrogène vert et 
les énergies renouvelables en 2030 (objectif n°2 : 
2,3 Mrd€).

Plusieurs appels à projet du PIA4 soutiennent les 
mêmes objectifs que France 2030 : l’appel à 
projets « réacteurs nucléaires innovants » porte 
sur les domaines de la fusion et de la �ssion (500 M€) ; 
l’aide à l’investissement de l’o�re industrielle des 
énergies renouvelables vise à développer les 
capacités industrielles dans le domaine des EnR 
et à accompagner l’industrialisation de la 
production et/ou l’assemblage des composants ; 
plusieurs appels à projet ciblent les « briques » 
des systèmes énergétiques, soit les réseaux, 
l’éolien et le photovoltaïque.

Le Plan national de relance et de résilience (PNRR) 
contribue également au développement des énergies 
renouvelables en complétant les mesures précé-
dentes. La composante 3 « infrastructures et mobilité » 
cherche à renforcer la résilience des réseaux 
électriques par une contribution de 50 M€ sur la 
période 2021-2026 qui abonde le compte d’a�ecta-
tion spéciale « Financement des aides aux collectivi-
tés pour l’électri�cation rurale ». La composante 4 
« énergies et technologies vertes » contribuerait à 
hauteur de 5,1 Mrd€ aux enjeux climatiques sur la 
même période. La Commission européenne conforte 
l’ambition française dans le domaine puisqu’elle a 
validé en juillet 2021 le régime du pays de soutien aux 
énergies renouvelables électriques par appel d’o�res, 
qui perme�ra de lancer a minima 25 GW de nouveaux 
projets entre 2021 et 2026, pour un montant d’aides 
estimé à 19 Mrd€. 

Parmi les soutiens au secteur de l’énergie, l’hydro-
gène vert, vecteur bas-carbone et non source de 
production d’énergie décarbonée, est la �lière la 
plus soutenue �nancièrement. Au sein du PIA4, 
plusieurs appels à projets sont consacrés aux briques 
technologies et aux démonstrateurs hydrogène parmi 
la dotation de 20 Mrd€. Ces appels à projets sont 
éligibles au Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) et entrent dans sa composante n°4. Ces �nan-
cements, comme ceux de France relance, soutiennent 
l’ambition du gouvernement à faire de la France un 
leader de l’hydrogène vert (France 2030). De plus, en 
coordination avec 22 autres États membres, la France 
participe à l’élaboration d’un Projet important d’inté-
rêt européen commun (PIIEC) pour soutenir un spectre 
large de technologies et usages associés à l’hydro-

gène. Initialement doté de 1,6 Mrd€ (dont 1,3 Mrd€ de 
France relance), le PIIEC de la France a été doté d’une 
enveloppe supplémentaire de 1,7 Md€ dans le cadre 
de France 2030. Le Programme et Équipements priori-
taires de recherche sur l’hydrogène décarboné 
(PEPR-H2), lancé début février 2022, piloté par 
l’Agence nationale de la recherche et doté d’une 
enveloppe de 80 M€, a également pour vocation de 
soutenir des activités de recherche et de développe-
ment amont, qui concernent la production d’hydro-
gène bas carbone, son stockage et son utilisation 
pour la mobilité. 

La �lière biométhane a également béné�cié de 
soutiens. À l’aide d’un tarif réglementé et de disposi-
tifs de soutien par appels à projets et appels d’o�re, la 
production de biométhane injecté dans les réseaux a 
presque doublé en 2021 pour a�eindre 4 338 GWh225. 
La capacité de production a également augmenté de 
2,3 TWh/an en 2021, portant le total du parc à 6,4 
TWh/an. De plus, le nombre de projets en �le d’a�ente 
est en diminution de 16 % par rapport à 2020. 

Deux autres mesures participent à la décarbonation 
de la production d’énergie : l’interdiction de la publi-
cité pour les carburants fossiles et le renforcement 
des Certi�cats d’économie d’énergie (CEE) :

la Loi climat et résilience (art. 7) d’une part, qui 
précise que la publicité sur les carburants 
fossiles polluants est interdite sauf pour les 
carburants dont la part d’énergies renouve-
lables est supérieure ou égale à 50 %. Ce�e 
interdiction entrera en vigueur en août 2022 avec 
un possible délai d’un an pour le gaz, du fait de la 
�n des tarifs réglementés du gaz pour les particu-
liers226 ;

les nouveaux programmes des Certi�cats 
d’économie d’énergie (CEE) d’autre part, entrés 
en vigueur en février 2022 et couvrent la période 
2022-2025. 

Le soutien à la décarbonation du système électrique 
est non seulement justi�é pour le climat mais l’est 
également du point de vue socioéconomique, car les 
coûts d’aba�ement des solutions de décarbonation 
de la production d’électricité sont inférieurs à la 
valeur de l’action pour le climat227-228.

Au-delà des mesures adoptées, la publication de 
scénarios de prospective visant à éclairer la décision 
publique est à souligner. Le gestionnaire du Réseau 
de transport de l’électricité229 ainsi que l’Ademe230 ont 

ainsi publié des scénarios à l’horizon 2050 de décar-
bonation de l’économie française. Ces scénarios 
pourront alimenter la concertation nationale sur le 
système énergétique de demain dont une proposition 
de dispositif participatif a été formulée par la Com-
mission nationale du débat public231.

2.4.3.2 - Les plans de décarbonation actuels ne 
su�ront pas à répondre aux besoins en énergie décar-
bonée à l’horizon 2030

La France accuse un retard par rapport à ses objectifs 
avec 19,1 % de renouvelables dans sa consommation 
�nale brute d’énergie (qui correspond à la consomma-
tion des seuls utilisateurs �naux, en excluant la trans-
formation, le transport, la distribution et le stockage 
d’énergie), contre un objectif de 23 % prévu au niveau 
européen232. À l’échelle de l’UE, les énergies renouve-
lables comptent pour 22,1 % dans la consommation 
�nale brute d’énergie, soit deux points au-dessus du 
seuil �xé par la directive de 2009 pour 2020233. Plusieurs 
signaux encourageants, indépendants de l’action 
directe de l’État, sont cependant à mentionner : l’enga-
gement de plus en plus de citoyens et de collectivités 
dans les projets, ce qui contribue à en accroître 
l’acceptation sociale jugée comme l’un des principaux 
freins au développement des �lières234.

L’e�cacité et la sobriété énergétiques sont peu 
abordées dans les mesures mises en œuvre en 2021. 
L’e�cacité énergétique n’est abordée que via les CEE 
et des �nancements de programmes d’optimisation 
de la gestion des systèmes électriques. La sobriété 
quant à elle n’est traitée que dans la LCR (art. 181) à 
travers l’interdiction du chau�age et de la climatisa-
tion en extérieur sur le domaine public (chau�age en 
terrasse des cafés et restaurants). Ce�e mesure 
représente une économie de 0,5 Mt CO2 chaque 
année, soit l’équivalent des émissions moyennes de 
300 000 voitures, selon le MTE235. L’e�cacité et la 
sobriété énergétique facilitent l’a�einte des objectifs 
de décarbonation et limite les besoins de développe-
ments de nouvelles infrastructures et réseaux. 

Les plans de décarbonation actuels ne su�ront pas 
à répondre aux besoins en énergie décarbonée à 
l’horizon 2030. Parmi les énergies bas carbone, 
l’hydrogène et le nucléaire font l’objet de �nance-
ments à travers France relance, France 2030, le PIA4 
et le PNRR. Les usages de l’hydrogène produit par 
électrolyse et à partir d’une source d’électricité 
décarbonée peuvent apporter une contribution à la 
neutralité climat236, mais ne représentent pas à ce 

stade une solution déterminante d’ici 2030. La mise en 
service de nouveaux réacteurs nucléaires ne pourra 
pas se faire quant à elle avant 2035. Le soutien à 
court-terme d’un système électrique décarboné est 
nécessaire pour alimenter l’électri�cation du trans-
port, du chau�age des bâtiments, et de certains 
processus industriels, qui vont s’accélérer dans les 
prochaines années. Il passe par un renforcement du 
réseau électrique.

2.4.3.3 - Une réaction aux prix de l’énergie et à la situa-
tion géopolitique qui fragiliserait la transition vers la 
neutralité carbone si les mesures d’urgence associées 
s’inscrivaient dans la durée

Les mesures dites de « bouclier tarifaire » ont été 
mises en place pour répondre à la hausse des prix de 
l’énergie, mais nuiraient à l’a�einte des objectifs 
climatiques si elles étaient maintenues sur le 
long-terme. Plusieurs points de vigilance appa-
raissent en e�et si ces mesures s’inscrivaient dans la 
durée car celles-ci :

ne sont pas progressives car elles sont indi�éren-
ciées et ne ciblent pas en priorité les secteurs ou 
les publics les plus vulnérables ;

n’envoient pas le bon signal-prix pour la transi-
tion écologique, tout en étant pesant sur les 
�nances publiques ;

pourraient freiner les investissements bas carbone, 
en supprimant les incitatifs à la décarbonation.

La guerre en Ukraine conduit à une diversi�cation 
des approvisionnements, en particulier en gaz par le 
recours au gaz naturel liqué�é (GNL). Selon l’Agence 
internationale de l’énergie, toutes énergies confon-
dues, la dépendance française vis-à-vis de la Russie 
s’établit à 8,6 % en 2020 (11,7 % en 2010)237. La dépen-
dance française au pétrole russe s’élève à 16,7 % en 
2020 (29,8 % en 2010), celle au charbon à 24,5 % en 
2020 (15,5 % en 2010) et celle au gaz à 20 % en 2020 (14 % 
en 2010)238. La France, comme l’Union européenne, 
dispose de plusieurs voies pour diversi�er leur appro-
visionnement en gaz : l’hydrogène vert, le biomé-
thane, d’autres corridors gaziers, comme celui qui 
achemine le gaz d’Azerbaïdjan, ou des importations 
par gaz naturel liqué�é (GNL), provenant des pays du 
Golfe ou d’Amérique du Nord.

Les importations de gaz sous forme de GNL par 
méthanier, dont ceux en provenance d’Amérique du 

Nord, augmentent en France comme en Europe 
depuis 2018. La première importation européenne de 
GNL des États-Unis s’est faite en 2016 avant de 
s’accélérer signi�cativement à la suite de la déclara-
tion conjointe entre les États-Unis et l’Union européenne 
de juillet 2018. Les importations de GNL en prove-
nance des États-Unis sont ainsi passées de 0,2 Mrd m3 
en 2016 à 22 Mrd m3 en 2021239 à l’échelle de l’Union 
européenne, et de 0,5 Mrd m3 en 2018 à 2,6 Mrd m3 en 
2020 en France240. Ces importations demeurent toute-
fois minoritaires. Elles représentent près de 13 % des 
importations de GNL en France (contre 4 % en 2018). 
Rapportées à la consommation totale de gaz, elles ne 
correspondent plus qu’à 5,4 % pour la France et à 5,5 % 
pour l’Union européenne241. La déclaration commune 
sur la sécurité énergétique adoptée le 25 mars 2022 
renforcera l’approvisionnement européen en gaz 
américain242, et garantit aux États-Unis au moins 
jusqu’en 2030 une demande de GNL supplémentaire 
d’environ 50 milliards de m³ par an. 

Importé sous forme GNL, le gaz de schiste en prove-
nance des États-Unis, qui constitue une large part 
de la production de gaz américaine, peut présenter 
une empreinte carbone proche de celle du char-
bon243. À travers les émissions fugitives, la production 
de gaz de roche mère (ou de schiste) importé par GNL 
aboutit à une hausse de l’empreinte carbone de la 
France comme celle de l’Europe. La part de la produc-
tion de gaz de schiste dans la production totale de 
gaz américain dépasse 78 % en 2020244. Or, sa 
production génère des émissions fugitives qui repré-
sentent environ 20 % de toutes les émissions du 
secteur fossile (émissions de CH4 mesurées en équiva-
lent CO2). Ces émissions seraient sous-estimées, parti-
culièrement aux États-Unis245, où elles pourraient être 
réévaluées de 60 %246. Ces émissions participent à 

ampli�er la hausse rapide du niveau de méthane dans 
l’atmosphère247 même si, selon les régions, les sources 
biogéniques de méthane peuvent rester un des 
facteurs principaux de la hausse des émissions de 
méthane. L’augmentation annuelle du méthane 
atmosphérique en 2021 a a�eint 17 ppb (parties par 
milliard), contre 15,3 ppb en 2020, soit la plus forte 
hausse annuelle enregistrée depuis le début des 
mesures systématiques en 1983248. 

Les projets d’infrastructure de GNL �nancés par 
l’Union européenne risquent de générer des actifs 
échoués. Pour faire face à la hausse des importations 
et ce même avant la guerre en Ukraine, l’Union 
européenne s’est engagée à co�nancer des 
infrastructures de GNL249. Les terminaux GNL néces-
saires pourraient notamment se traduire à terme par 
des actifs échoués pour un montant de 87 Mrds€, 
dont 53 Mrds€ pour les seuls gazoducs plani�és250. La 
CRE a validé la mise sur le marché de capacités de 
regazéi�cation de 3,5 Gm3/an du terminal GNL de 
Dunkerque251  jusqu’en 2036, avec une option retenue 
jusqu’à 2046. Ces engagements de long-terme dans 
l’industrie fossile semblent di�cilement compatibles 
avec l’objectif de réchau�ement de 1,5°C, qui requiert 
la fermeture de la moitié des sites de production 
existants252 représentant autant d’actifs échoués.

En raison de la forte augmentation du prix du gaz sur 
les marchés et de l’indisponibilité de plusieurs réac-
teurs nucléaires253-254, la �n de l’année 2021 a été 
marquée par un recours plus fréquent aux centrales 
à charbon, interrompant la sortie du charbon. Même 
si la production d’électricité à base de charbon 
demeure marginale en France, les émissions liées qui 
lui sont liées ont signi�cativement augmenté, 1,4 Mt 
éqCO2 en 2019 à 3,7 Mt éqCO2 en 2021.
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2.4.2.1 - Les émissions du secteur de l’énergie décroissent

Les émissions du secteur de l’énergie représentent 
10,5 % des émissions nationales en 2021, soit 44 Mt 
éqCO2 selon les estimations préliminaires du CITEPA. 
Les émissions sont en hausse de 7 % par rapport à 
2020 (+3 Mt éqCO2), mais restent en-deçà du niveau 
de 2019 (46 Mt éqCO2) (Figure 2.4.1). Ce rebond corres-
pond à la reprise de l’activité économique post-con�-
nement de 2020. Il est soutenu par une reprise de la 
production d’électricité à partir de sources fossiles 
(+10 %, +1,8 Mt éqCO2), laquelle correspond à environ 
45 % des émissions du secteur, par le chau�age 
urbain (+16 %, +0,9 Mt éqCO2) et par la transformation 
des combustibles minéraux solides (+22 %, +0,5 Mt 
éqCO2). La baisse observée en 2020 par rapport à 
2019 a été essentiellement portée par la diminution de 
la production d’électricité carbonée (-11 %, -2,2 Mt 
éqCO2) et par la baisse du ra�nage du pétrole (-16 %, 
-1,4 Mt éqCO2). La baisse des émissions en 2021 par 
rapport à 2019 est concentrée dans le ra�nage de 
pétrole en lien avec la réduction du tra�c routier, alors 
que les émissions liées au chau�age urbain sont plus 
élevées tandis que celles liées à la production d’élec-
tricité sont plus faibles.

En-dehors de la période 2015-2017 couverte par la 
SNBC 1, le secteur de la transformation d’énergie a 
toujours évolué dans le respect de son budget 
carbone. Il s’agit du seul secteur dont les émissions 
réalisées sont signi�cativement inférieures aux 
budgets carbone sectoriels alloués par la SNBC. Les 
émissions de 2019 ont été inférieures de 4,8 Mt éqCO2 
à leur part indicative annuelle dans la SNBC 2. De 
même, en 2020, elles ont été de 10,9 Mt éqCO2 
inférieures à leur part indicative annuelle de 2020. Il 
reste toutefois délicat d’interpréter les résultats de 
l’année 2020, compte tenu des e�ets des mesures 
sanitaires. Par ailleurs, si le respect des budgets 
carbone est à souligner, le secteur de l’énergie est le 
plus marqué des secteurs par les �uctuations interan-
nuelles (±10 Mt éqCO2), qui peuvent être du même 
ordre de grandeur, voire supérieures, à la tendance 
observée dans les émissions nationales totales (±8 Mt 
éqCO2). Production d’électricité et chau�age urbain 

sont les principaux sous-secteurs responsables de ces 
�uctuations car les plus sensibles aux aléas météoro-
logiques (hivers marqués, niveau de pluviométrie qui 
permet de remplir les réservoirs hydroélectriques) et à 
l’arrêt des réacteurs nucléaires pour cause de mainte-
nance ou de visites décennales (Figure 2.4.2).

La trajectoire SNBC 2 pour le secteur et le paquet 
Ajustement à l'objectif 55 en cours de discussion impose 
d’augmenter la vitesse de réduction des émissions 
sur la période 2022-2033 par rapport à la tendance 
2010-2019. Sur les périodes 2010-2019 et 2010-2021, le 
rythme de réduction des émissions su secteur de 
l’énergie s’établit respectivement à -4,1 % et à -3,8 %. 
Or, à partir de 2022 et jusqu’en 2033, date de �n du 
quatrième budget carbone �xé par la SNBC2, le 
rythme annuel de réduction doit a�eindre -4,8 %, avant 
application des nouveaux objectifs européens. Le paquet 
Ajustement à l'objectif 55 en cours de discussion implique 
un renforcement de l’objectif de réduction des émis-
sions couvertes par le SEQE, auquel appartient 77 % 
des émissions du secteur de l’énergie, de 42 à 61 % en 
2030 par rapport à 1990 (voir Section 1.2). Bien que 
l’objectif exact pour ce secteur reste à déterminer, un 
renforcement de l’e�ort est a�endu à l’horizon 2030. 

2.4.2.2 - Une baisse structurelle des émissions liées à 
la transformation d’énergie 

Les émissions liées à la transformation d’énergie ont 
diminué de 19 % entre 1990 et 2019. Ce�e tendance 
structurelle à la baisse des émissions se poursuit 
grâce à deux facteurs, la baisse de l’intensité énergé-
tique (-31 % sur la période) et celle du contenu 
carbone de l’énergie consommée (-25 %)222. Ces deux 
éléments font plus que compenser la hausse du PIB par 
habitant et la croissance de la population (Figure 
2.4.3). La réduction des émissions est récente et date 

de 2005, à la suite du ralentissement de la croissance 
économique et à une baisse plus soutenue de l’intensi-
té énergétique primaire. Le contenu carbone de l’éner-
gie consommée a connu une tendance baissière 
d’environ 1 %223 par an depuis 1990, stimulée par le 
nucléaire dans les années 1990 et par le développe-
ment des énergies renouvelables depuis 2005. La 
baisse du contenu en carbone de l’énergie provient 
également de la substitution du charbon par du gaz 
dans la production d’électricité en 2019. La production 
d’énergie à partir de sources renouvelables a augmen-
té de 2 points dans la consommation d’énergie �nale 
entre 2019 et 2020, passant de 17,2 % à 19,1 %224.
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Figure 2.4.3 – Décomposition de Kaya 
de l’évolution des émissions de CO2 dues 
à l’énergie en France entre 1990 et 2019
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POLITIQUES
ET MESURES DE L’ANNÉE243

2.4.3.1 - De nombreuses mesures vont dans le sens de 
la décarbonation du secteur de la production d’énergie

Les énergies décarbonées ont béné�cié d’un soutien 
à plusieurs niveaux :

La loi Climat et résilience (LCR) soutient le déve-
loppement de l’hydroélectricité (art. 89), de la 

production de biogaz (art. 94 et 95), et de l’hydro-
gène décarboné (art. 87). 

France relance aide au développement des 
réseaux de chaleur bas carbone et consacre 15 M€ 
supplémentaires en 2022 pour l’électri�cation 
rurale a�n d’améliorer la résilience des réseaux 
électriques et la transition énergétique. 

À travers France 2030, le gouvernement prévoit 
de stimuler la relance du nucléaire (objectif n°1) à 
hauteur de 1 Mrd€, ainsi que l’hydrogène vert et 
les énergies renouvelables en 2030 (objectif n°2 : 
2,3 Mrd€).

Plusieurs appels à projet du PIA4 soutiennent les 
mêmes objectifs que France 2030 : l’appel à 
projets « réacteurs nucléaires innovants » porte 
sur les domaines de la fusion et de la �ssion (500 M€) ; 
l’aide à l’investissement de l’o�re industrielle des 
énergies renouvelables vise à développer les 
capacités industrielles dans le domaine des EnR 
et à accompagner l’industrialisation de la 
production et/ou l’assemblage des composants ; 
plusieurs appels à projet ciblent les « briques » 
des systèmes énergétiques, soit les réseaux, 
l’éolien et le photovoltaïque.

Le Plan national de relance et de résilience (PNRR) 
contribue également au développement des énergies 
renouvelables en complétant les mesures précé-
dentes. La composante 3 « infrastructures et mobilité » 
cherche à renforcer la résilience des réseaux 
électriques par une contribution de 50 M€ sur la 
période 2021-2026 qui abonde le compte d’a�ecta-
tion spéciale « Financement des aides aux collectivi-
tés pour l’électri�cation rurale ». La composante 4 
« énergies et technologies vertes » contribuerait à 
hauteur de 5,1 Mrd€ aux enjeux climatiques sur la 
même période. La Commission européenne conforte 
l’ambition française dans le domaine puisqu’elle a 
validé en juillet 2021 le régime du pays de soutien aux 
énergies renouvelables électriques par appel d’o�res, 
qui perme�ra de lancer a minima 25 GW de nouveaux 
projets entre 2021 et 2026, pour un montant d’aides 
estimé à 19 Mrd€. 

Parmi les soutiens au secteur de l’énergie, l’hydro-
gène vert, vecteur bas-carbone et non source de 
production d’énergie décarbonée, est la �lière la 
plus soutenue �nancièrement. Au sein du PIA4, 
plusieurs appels à projets sont consacrés aux briques 
technologies et aux démonstrateurs hydrogène parmi 
la dotation de 20 Mrd€. Ces appels à projets sont 
éligibles au Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) et entrent dans sa composante n°4. Ces �nan-
cements, comme ceux de France relance, soutiennent 
l’ambition du gouvernement à faire de la France un 
leader de l’hydrogène vert (France 2030). De plus, en 
coordination avec 22 autres États membres, la France 
participe à l’élaboration d’un Projet important d’inté-
rêt européen commun (PIIEC) pour soutenir un spectre 
large de technologies et usages associés à l’hydro-

gène. Initialement doté de 1,6 Mrd€ (dont 1,3 Mrd€ de 
France relance), le PIIEC de la France a été doté d’une 
enveloppe supplémentaire de 1,7 Md€ dans le cadre 
de France 2030. Le Programme et Équipements priori-
taires de recherche sur l’hydrogène décarboné 
(PEPR-H2), lancé début février 2022, piloté par 
l’Agence nationale de la recherche et doté d’une 
enveloppe de 80 M€, a également pour vocation de 
soutenir des activités de recherche et de développe-
ment amont, qui concernent la production d’hydro-
gène bas carbone, son stockage et son utilisation 
pour la mobilité. 

La �lière biométhane a également béné�cié de 
soutiens. À l’aide d’un tarif réglementé et de disposi-
tifs de soutien par appels à projets et appels d’o�re, la 
production de biométhane injecté dans les réseaux a 
presque doublé en 2021 pour a�eindre 4 338 GWh225. 
La capacité de production a également augmenté de 
2,3 TWh/an en 2021, portant le total du parc à 6,4 
TWh/an. De plus, le nombre de projets en �le d’a�ente 
est en diminution de 16 % par rapport à 2020. 

Deux autres mesures participent à la décarbonation 
de la production d’énergie : l’interdiction de la publi-
cité pour les carburants fossiles et le renforcement 
des Certi�cats d’économie d’énergie (CEE) :

la Loi climat et résilience (art. 7) d’une part, qui 
précise que la publicité sur les carburants 
fossiles polluants est interdite sauf pour les 
carburants dont la part d’énergies renouve-
lables est supérieure ou égale à 50 %. Ce�e 
interdiction entrera en vigueur en août 2022 avec 
un possible délai d’un an pour le gaz, du fait de la 
�n des tarifs réglementés du gaz pour les particu-
liers226 ;

les nouveaux programmes des Certi�cats 
d’économie d’énergie (CEE) d’autre part, entrés 
en vigueur en février 2022 et couvrent la période 
2022-2025. 

Le soutien à la décarbonation du système électrique 
est non seulement justi�é pour le climat mais l’est 
également du point de vue socioéconomique, car les 
coûts d’aba�ement des solutions de décarbonation 
de la production d’électricité sont inférieurs à la 
valeur de l’action pour le climat227-228.

Au-delà des mesures adoptées, la publication de 
scénarios de prospective visant à éclairer la décision 
publique est à souligner. Le gestionnaire du Réseau 
de transport de l’électricité229 ainsi que l’Ademe230 ont 

ainsi publié des scénarios à l’horizon 2050 de décar-
bonation de l’économie française. Ces scénarios 
pourront alimenter la concertation nationale sur le 
système énergétique de demain dont une proposition 
de dispositif participatif a été formulée par la Com-
mission nationale du débat public231.

2.4.3.2 - Les plans de décarbonation actuels ne 
su�ront pas à répondre aux besoins en énergie décar-
bonée à l’horizon 2030

La France accuse un retard par rapport à ses objectifs 
avec 19,1 % de renouvelables dans sa consommation 
�nale brute d’énergie (qui correspond à la consomma-
tion des seuls utilisateurs �naux, en excluant la trans-
formation, le transport, la distribution et le stockage 
d’énergie), contre un objectif de 23 % prévu au niveau 
européen232. À l’échelle de l’UE, les énergies renouve-
lables comptent pour 22,1 % dans la consommation 
�nale brute d’énergie, soit deux points au-dessus du 
seuil �xé par la directive de 2009 pour 2020233. Plusieurs 
signaux encourageants, indépendants de l’action 
directe de l’État, sont cependant à mentionner : l’enga-
gement de plus en plus de citoyens et de collectivités 
dans les projets, ce qui contribue à en accroître 
l’acceptation sociale jugée comme l’un des principaux 
freins au développement des �lières234.

L’e�cacité et la sobriété énergétiques sont peu 
abordées dans les mesures mises en œuvre en 2021. 
L’e�cacité énergétique n’est abordée que via les CEE 
et des �nancements de programmes d’optimisation 
de la gestion des systèmes électriques. La sobriété 
quant à elle n’est traitée que dans la LCR (art. 181) à 
travers l’interdiction du chau�age et de la climatisa-
tion en extérieur sur le domaine public (chau�age en 
terrasse des cafés et restaurants). Ce�e mesure 
représente une économie de 0,5 Mt CO2 chaque 
année, soit l’équivalent des émissions moyennes de 
300 000 voitures, selon le MTE235. L’e�cacité et la 
sobriété énergétique facilitent l’a�einte des objectifs 
de décarbonation et limite les besoins de développe-
ments de nouvelles infrastructures et réseaux. 

Les plans de décarbonation actuels ne su�ront pas 
à répondre aux besoins en énergie décarbonée à 
l’horizon 2030. Parmi les énergies bas carbone, 
l’hydrogène et le nucléaire font l’objet de �nance-
ments à travers France relance, France 2030, le PIA4 
et le PNRR. Les usages de l’hydrogène produit par 
électrolyse et à partir d’une source d’électricité 
décarbonée peuvent apporter une contribution à la 
neutralité climat236, mais ne représentent pas à ce 

stade une solution déterminante d’ici 2030. La mise en 
service de nouveaux réacteurs nucléaires ne pourra 
pas se faire quant à elle avant 2035. Le soutien à 
court-terme d’un système électrique décarboné est 
nécessaire pour alimenter l’électri�cation du trans-
port, du chau�age des bâtiments, et de certains 
processus industriels, qui vont s’accélérer dans les 
prochaines années. Il passe par un renforcement du 
réseau électrique.

2.4.3.3 - Une réaction aux prix de l’énergie et à la situa-
tion géopolitique qui fragiliserait la transition vers la 
neutralité carbone si les mesures d’urgence associées 
s’inscrivaient dans la durée

Les mesures dites de « bouclier tarifaire » ont été 
mises en place pour répondre à la hausse des prix de 
l’énergie, mais nuiraient à l’a�einte des objectifs 
climatiques si elles étaient maintenues sur le 
long-terme. Plusieurs points de vigilance appa-
raissent en e�et si ces mesures s’inscrivaient dans la 
durée car celles-ci :

ne sont pas progressives car elles sont indi�éren-
ciées et ne ciblent pas en priorité les secteurs ou 
les publics les plus vulnérables ;

n’envoient pas le bon signal-prix pour la transi-
tion écologique, tout en étant pesant sur les 
�nances publiques ;

pourraient freiner les investissements bas carbone, 
en supprimant les incitatifs à la décarbonation.

La guerre en Ukraine conduit à une diversi�cation 
des approvisionnements, en particulier en gaz par le 
recours au gaz naturel liqué�é (GNL). Selon l’Agence 
internationale de l’énergie, toutes énergies confon-
dues, la dépendance française vis-à-vis de la Russie 
s’établit à 8,6 % en 2020 (11,7 % en 2010)237. La dépen-
dance française au pétrole russe s’élève à 16,7 % en 
2020 (29,8 % en 2010), celle au charbon à 24,5 % en 
2020 (15,5 % en 2010) et celle au gaz à 20 % en 2020 (14 % 
en 2010)238. La France, comme l’Union européenne, 
dispose de plusieurs voies pour diversi�er leur appro-
visionnement en gaz : l’hydrogène vert, le biomé-
thane, d’autres corridors gaziers, comme celui qui 
achemine le gaz d’Azerbaïdjan, ou des importations 
par gaz naturel liqué�é (GNL), provenant des pays du 
Golfe ou d’Amérique du Nord.

Les importations de gaz sous forme de GNL par 
méthanier, dont ceux en provenance d’Amérique du 

Nord, augmentent en France comme en Europe 
depuis 2018. La première importation européenne de 
GNL des États-Unis s’est faite en 2016 avant de 
s’accélérer signi�cativement à la suite de la déclara-
tion conjointe entre les États-Unis et l’Union européenne 
de juillet 2018. Les importations de GNL en prove-
nance des États-Unis sont ainsi passées de 0,2 Mrd m3 
en 2016 à 22 Mrd m3 en 2021239 à l’échelle de l’Union 
européenne, et de 0,5 Mrd m3 en 2018 à 2,6 Mrd m3 en 
2020 en France240. Ces importations demeurent toute-
fois minoritaires. Elles représentent près de 13 % des 
importations de GNL en France (contre 4 % en 2018). 
Rapportées à la consommation totale de gaz, elles ne 
correspondent plus qu’à 5,4 % pour la France et à 5,5 % 
pour l’Union européenne241. La déclaration commune 
sur la sécurité énergétique adoptée le 25 mars 2022 
renforcera l’approvisionnement européen en gaz 
américain242, et garantit aux États-Unis au moins 
jusqu’en 2030 une demande de GNL supplémentaire 
d’environ 50 milliards de m³ par an. 

Importé sous forme GNL, le gaz de schiste en prove-
nance des États-Unis, qui constitue une large part 
de la production de gaz américaine, peut présenter 
une empreinte carbone proche de celle du char-
bon243. À travers les émissions fugitives, la production 
de gaz de roche mère (ou de schiste) importé par GNL 
aboutit à une hausse de l’empreinte carbone de la 
France comme celle de l’Europe. La part de la produc-
tion de gaz de schiste dans la production totale de 
gaz américain dépasse 78 % en 2020244. Or, sa 
production génère des émissions fugitives qui repré-
sentent environ 20 % de toutes les émissions du 
secteur fossile (émissions de CH4 mesurées en équiva-
lent CO2). Ces émissions seraient sous-estimées, parti-
culièrement aux États-Unis245, où elles pourraient être 
réévaluées de 60 %246. Ces émissions participent à 

ampli�er la hausse rapide du niveau de méthane dans 
l’atmosphère247 même si, selon les régions, les sources 
biogéniques de méthane peuvent rester un des 
facteurs principaux de la hausse des émissions de 
méthane. L’augmentation annuelle du méthane 
atmosphérique en 2021 a a�eint 17 ppb (parties par 
milliard), contre 15,3 ppb en 2020, soit la plus forte 
hausse annuelle enregistrée depuis le début des 
mesures systématiques en 1983248. 

Les projets d’infrastructure de GNL �nancés par 
l’Union européenne risquent de générer des actifs 
échoués. Pour faire face à la hausse des importations 
et ce même avant la guerre en Ukraine, l’Union 
européenne s’est engagée à co�nancer des 
infrastructures de GNL249. Les terminaux GNL néces-
saires pourraient notamment se traduire à terme par 
des actifs échoués pour un montant de 87 Mrds€, 
dont 53 Mrds€ pour les seuls gazoducs plani�és250. La 
CRE a validé la mise sur le marché de capacités de 
regazéi�cation de 3,5 Gm3/an du terminal GNL de 
Dunkerque251  jusqu’en 2036, avec une option retenue 
jusqu’à 2046. Ces engagements de long-terme dans 
l’industrie fossile semblent di�cilement compatibles 
avec l’objectif de réchau�ement de 1,5°C, qui requiert 
la fermeture de la moitié des sites de production 
existants252 représentant autant d’actifs échoués.

En raison de la forte augmentation du prix du gaz sur 
les marchés et de l’indisponibilité de plusieurs réac-
teurs nucléaires253-254, la �n de l’année 2021 a été 
marquée par un recours plus fréquent aux centrales 
à charbon, interrompant la sortie du charbon. Même 
si la production d’électricité à base de charbon 
demeure marginale en France, les émissions liées qui 
lui sont liées ont signi�cativement augmenté, 1,4 Mt 
éqCO2 en 2019 à 3,7 Mt éqCO2 en 2021.
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2.4.3.1 - De nombreuses mesures vont dans le sens de 
la décarbonation du secteur de la production d’énergie

Les énergies décarbonées ont béné�cié d’un soutien 
à plusieurs niveaux :

La loi Climat et résilience (LCR) soutient le déve-
loppement de l’hydroélectricité (art. 89), de la 

production de biogaz (art. 94 et 95), et de l’hydro-
gène décarboné (art. 87). 

France relance aide au développement des 
réseaux de chaleur bas carbone et consacre 15 M€ 
supplémentaires en 2022 pour l’électri�cation 
rurale a�n d’améliorer la résilience des réseaux 
électriques et la transition énergétique. 

À travers France 2030, le gouvernement prévoit 
de stimuler la relance du nucléaire (objectif n°1) à 
hauteur de 1 Mrd€, ainsi que l’hydrogène vert et 
les énergies renouvelables en 2030 (objectif n°2 : 
2,3 Mrd€).

Plusieurs appels à projet du PIA4 soutiennent les 
mêmes objectifs que France 2030 : l’appel à 
projets « réacteurs nucléaires innovants » porte 
sur les domaines de la fusion et de la �ssion (500 M€) ; 
l’aide à l’investissement de l’o�re industrielle des 
énergies renouvelables vise à développer les 
capacités industrielles dans le domaine des EnR 
et à accompagner l’industrialisation de la 
production et/ou l’assemblage des composants ; 
plusieurs appels à projet ciblent les « briques » 
des systèmes énergétiques, soit les réseaux, 
l’éolien et le photovoltaïque.

Le Plan national de relance et de résilience (PNRR) 
contribue également au développement des énergies 
renouvelables en complétant les mesures précé-
dentes. La composante 3 « infrastructures et mobilité » 
cherche à renforcer la résilience des réseaux 
électriques par une contribution de 50 M€ sur la 
période 2021-2026 qui abonde le compte d’a�ecta-
tion spéciale « Financement des aides aux collectivi-
tés pour l’électri�cation rurale ». La composante 4 
« énergies et technologies vertes » contribuerait à 
hauteur de 5,1 Mrd€ aux enjeux climatiques sur la 
même période. La Commission européenne conforte 
l’ambition française dans le domaine puisqu’elle a 
validé en juillet 2021 le régime du pays de soutien aux 
énergies renouvelables électriques par appel d’o�res, 
qui perme�ra de lancer a minima 25 GW de nouveaux 
projets entre 2021 et 2026, pour un montant d’aides 
estimé à 19 Mrd€. 

Parmi les soutiens au secteur de l’énergie, l’hydro-
gène vert, vecteur bas-carbone et non source de 
production d’énergie décarbonée, est la �lière la 
plus soutenue �nancièrement. Au sein du PIA4, 
plusieurs appels à projets sont consacrés aux briques 
technologies et aux démonstrateurs hydrogène parmi 
la dotation de 20 Mrd€. Ces appels à projets sont 
éligibles au Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) et entrent dans sa composante n°4. Ces �nan-
cements, comme ceux de France relance, soutiennent 
l’ambition du gouvernement à faire de la France un 
leader de l’hydrogène vert (France 2030). De plus, en 
coordination avec 22 autres États membres, la France 
participe à l’élaboration d’un Projet important d’inté-
rêt européen commun (PIIEC) pour soutenir un spectre 
large de technologies et usages associés à l’hydro-

gène. Initialement doté de 1,6 Mrd€ (dont 1,3 Mrd€ de 
France relance), le PIIEC de la France a été doté d’une 
enveloppe supplémentaire de 1,7 Md€ dans le cadre 
de France 2030. Le Programme et Équipements priori-
taires de recherche sur l’hydrogène décarboné 
(PEPR-H2), lancé début février 2022, piloté par 
l’Agence nationale de la recherche et doté d’une 
enveloppe de 80 M€, a également pour vocation de 
soutenir des activités de recherche et de développe-
ment amont, qui concernent la production d’hydro-
gène bas carbone, son stockage et son utilisation 
pour la mobilité. 

La �lière biométhane a également béné�cié de 
soutiens. À l’aide d’un tarif réglementé et de disposi-
tifs de soutien par appels à projets et appels d’o�re, la 
production de biométhane injecté dans les réseaux a 
presque doublé en 2021 pour a�eindre 4 338 GWh225. 
La capacité de production a également augmenté de 
2,3 TWh/an en 2021, portant le total du parc à 6,4 
TWh/an. De plus, le nombre de projets en �le d’a�ente 
est en diminution de 16 % par rapport à 2020. 

Deux autres mesures participent à la décarbonation 
de la production d’énergie : l’interdiction de la publi-
cité pour les carburants fossiles et le renforcement 
des Certi�cats d’économie d’énergie (CEE) :

la Loi climat et résilience (art. 7) d’une part, qui 
précise que la publicité sur les carburants 
fossiles polluants est interdite sauf pour les 
carburants dont la part d’énergies renouve-
lables est supérieure ou égale à 50 %. Ce�e 
interdiction entrera en vigueur en août 2022 avec 
un possible délai d’un an pour le gaz, du fait de la 
�n des tarifs réglementés du gaz pour les particu-
liers226 ;

les nouveaux programmes des Certi�cats 
d’économie d’énergie (CEE) d’autre part, entrés 
en vigueur en février 2022 et couvrent la période 
2022-2025. 

Le soutien à la décarbonation du système électrique 
est non seulement justi�é pour le climat mais l’est 
également du point de vue socioéconomique, car les 
coûts d’aba�ement des solutions de décarbonation 
de la production d’électricité sont inférieurs à la 
valeur de l’action pour le climat227-228.

Au-delà des mesures adoptées, la publication de 
scénarios de prospective visant à éclairer la décision 
publique est à souligner. Le gestionnaire du Réseau 
de transport de l’électricité229 ainsi que l’Ademe230 ont 

ainsi publié des scénarios à l’horizon 2050 de décar-
bonation de l’économie française. Ces scénarios 
pourront alimenter la concertation nationale sur le 
système énergétique de demain dont une proposition 
de dispositif participatif a été formulée par la Com-
mission nationale du débat public231.

2.4.3.2 - Les plans de décarbonation actuels ne 
su�ront pas à répondre aux besoins en énergie décar-
bonée à l’horizon 2030

La France accuse un retard par rapport à ses objectifs 
avec 19,1 % de renouvelables dans sa consommation 
�nale brute d’énergie (qui correspond à la consomma-
tion des seuls utilisateurs �naux, en excluant la trans-
formation, le transport, la distribution et le stockage 
d’énergie), contre un objectif de 23 % prévu au niveau 
européen232. À l’échelle de l’UE, les énergies renouve-
lables comptent pour 22,1 % dans la consommation 
�nale brute d’énergie, soit deux points au-dessus du 
seuil �xé par la directive de 2009 pour 2020233. Plusieurs 
signaux encourageants, indépendants de l’action 
directe de l’État, sont cependant à mentionner : l’enga-
gement de plus en plus de citoyens et de collectivités 
dans les projets, ce qui contribue à en accroître 
l’acceptation sociale jugée comme l’un des principaux 
freins au développement des �lières234.

L’e�cacité et la sobriété énergétiques sont peu 
abordées dans les mesures mises en œuvre en 2021. 
L’e�cacité énergétique n’est abordée que via les CEE 
et des �nancements de programmes d’optimisation 
de la gestion des systèmes électriques. La sobriété 
quant à elle n’est traitée que dans la LCR (art. 181) à 
travers l’interdiction du chau�age et de la climatisa-
tion en extérieur sur le domaine public (chau�age en 
terrasse des cafés et restaurants). Ce�e mesure 
représente une économie de 0,5 Mt CO2 chaque 
année, soit l’équivalent des émissions moyennes de 
300 000 voitures, selon le MTE235. L’e�cacité et la 
sobriété énergétique facilitent l’a�einte des objectifs 
de décarbonation et limite les besoins de développe-
ments de nouvelles infrastructures et réseaux. 

Les plans de décarbonation actuels ne su�ront pas 
à répondre aux besoins en énergie décarbonée à 
l’horizon 2030. Parmi les énergies bas carbone, 
l’hydrogène et le nucléaire font l’objet de �nance-
ments à travers France relance, France 2030, le PIA4 
et le PNRR. Les usages de l’hydrogène produit par 
électrolyse et à partir d’une source d’électricité 
décarbonée peuvent apporter une contribution à la 
neutralité climat236, mais ne représentent pas à ce 

stade une solution déterminante d’ici 2030. La mise en 
service de nouveaux réacteurs nucléaires ne pourra 
pas se faire quant à elle avant 2035. Le soutien à 
court-terme d’un système électrique décarboné est 
nécessaire pour alimenter l’électri�cation du trans-
port, du chau�age des bâtiments, et de certains 
processus industriels, qui vont s’accélérer dans les 
prochaines années. Il passe par un renforcement du 
réseau électrique.

2.4.3.3 - Une réaction aux prix de l’énergie et à la situa-
tion géopolitique qui fragiliserait la transition vers la 
neutralité carbone si les mesures d’urgence associées 
s’inscrivaient dans la durée

Les mesures dites de « bouclier tarifaire » ont été 
mises en place pour répondre à la hausse des prix de 
l’énergie, mais nuiraient à l’a�einte des objectifs 
climatiques si elles étaient maintenues sur le 
long-terme. Plusieurs points de vigilance appa-
raissent en e�et si ces mesures s’inscrivaient dans la 
durée car celles-ci :

ne sont pas progressives car elles sont indi�éren-
ciées et ne ciblent pas en priorité les secteurs ou 
les publics les plus vulnérables ;

n’envoient pas le bon signal-prix pour la transi-
tion écologique, tout en étant pesant sur les 
�nances publiques ;

pourraient freiner les investissements bas carbone, 
en supprimant les incitatifs à la décarbonation.

La guerre en Ukraine conduit à une diversi�cation 
des approvisionnements, en particulier en gaz par le 
recours au gaz naturel liqué�é (GNL). Selon l’Agence 
internationale de l’énergie, toutes énergies confon-
dues, la dépendance française vis-à-vis de la Russie 
s’établit à 8,6 % en 2020 (11,7 % en 2010)237. La dépen-
dance française au pétrole russe s’élève à 16,7 % en 
2020 (29,8 % en 2010), celle au charbon à 24,5 % en 
2020 (15,5 % en 2010) et celle au gaz à 20 % en 2020 (14 % 
en 2010)238. La France, comme l’Union européenne, 
dispose de plusieurs voies pour diversi�er leur appro-
visionnement en gaz : l’hydrogène vert, le biomé-
thane, d’autres corridors gaziers, comme celui qui 
achemine le gaz d’Azerbaïdjan, ou des importations 
par gaz naturel liqué�é (GNL), provenant des pays du 
Golfe ou d’Amérique du Nord.

Les importations de gaz sous forme de GNL par 
méthanier, dont ceux en provenance d’Amérique du 

Nord, augmentent en France comme en Europe 
depuis 2018. La première importation européenne de 
GNL des États-Unis s’est faite en 2016 avant de 
s’accélérer signi�cativement à la suite de la déclara-
tion conjointe entre les États-Unis et l’Union européenne 
de juillet 2018. Les importations de GNL en prove-
nance des États-Unis sont ainsi passées de 0,2 Mrd m3 
en 2016 à 22 Mrd m3 en 2021239 à l’échelle de l’Union 
européenne, et de 0,5 Mrd m3 en 2018 à 2,6 Mrd m3 en 
2020 en France240. Ces importations demeurent toute-
fois minoritaires. Elles représentent près de 13 % des 
importations de GNL en France (contre 4 % en 2018). 
Rapportées à la consommation totale de gaz, elles ne 
correspondent plus qu’à 5,4 % pour la France et à 5,5 % 
pour l’Union européenne241. La déclaration commune 
sur la sécurité énergétique adoptée le 25 mars 2022 
renforcera l’approvisionnement européen en gaz 
américain242, et garantit aux États-Unis au moins 
jusqu’en 2030 une demande de GNL supplémentaire 
d’environ 50 milliards de m³ par an. 

Importé sous forme GNL, le gaz de schiste en prove-
nance des États-Unis, qui constitue une large part 
de la production de gaz américaine, peut présenter 
une empreinte carbone proche de celle du char-
bon243. À travers les émissions fugitives, la production 
de gaz de roche mère (ou de schiste) importé par GNL 
aboutit à une hausse de l’empreinte carbone de la 
France comme celle de l’Europe. La part de la produc-
tion de gaz de schiste dans la production totale de 
gaz américain dépasse 78 % en 2020244. Or, sa 
production génère des émissions fugitives qui repré-
sentent environ 20 % de toutes les émissions du 
secteur fossile (émissions de CH4 mesurées en équiva-
lent CO2). Ces émissions seraient sous-estimées, parti-
culièrement aux États-Unis245, où elles pourraient être 
réévaluées de 60 %246. Ces émissions participent à 

ampli�er la hausse rapide du niveau de méthane dans 
l’atmosphère247 même si, selon les régions, les sources 
biogéniques de méthane peuvent rester un des 
facteurs principaux de la hausse des émissions de 
méthane. L’augmentation annuelle du méthane 
atmosphérique en 2021 a a�eint 17 ppb (parties par 
milliard), contre 15,3 ppb en 2020, soit la plus forte 
hausse annuelle enregistrée depuis le début des 
mesures systématiques en 1983248. 

Les projets d’infrastructure de GNL �nancés par 
l’Union européenne risquent de générer des actifs 
échoués. Pour faire face à la hausse des importations 
et ce même avant la guerre en Ukraine, l’Union 
européenne s’est engagée à co�nancer des 
infrastructures de GNL249. Les terminaux GNL néces-
saires pourraient notamment se traduire à terme par 
des actifs échoués pour un montant de 87 Mrds€, 
dont 53 Mrds€ pour les seuls gazoducs plani�és250. La 
CRE a validé la mise sur le marché de capacités de 
regazéi�cation de 3,5 Gm3/an du terminal GNL de 
Dunkerque251  jusqu’en 2036, avec une option retenue 
jusqu’à 2046. Ces engagements de long-terme dans 
l’industrie fossile semblent di�cilement compatibles 
avec l’objectif de réchau�ement de 1,5°C, qui requiert 
la fermeture de la moitié des sites de production 
existants252 représentant autant d’actifs échoués.

En raison de la forte augmentation du prix du gaz sur 
les marchés et de l’indisponibilité de plusieurs réac-
teurs nucléaires253-254, la �n de l’année 2021 a été 
marquée par un recours plus fréquent aux centrales 
à charbon, interrompant la sortie du charbon. Même 
si la production d’électricité à base de charbon 
demeure marginale en France, les émissions liées qui 
lui sont liées ont signi�cativement augmenté, 1,4 Mt 
éqCO2 en 2019 à 3,7 Mt éqCO2 en 2021.
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2.4.3.1 - De nombreuses mesures vont dans le sens de 
la décarbonation du secteur de la production d’énergie

Les énergies décarbonées ont béné�cié d’un soutien 
à plusieurs niveaux :

La loi Climat et résilience (LCR) soutient le déve-
loppement de l’hydroélectricité (art. 89), de la 

production de biogaz (art. 94 et 95), et de l’hydro-
gène décarboné (art. 87). 

France relance aide au développement des 
réseaux de chaleur bas carbone et consacre 15 M€ 
supplémentaires en 2022 pour l’électri�cation 
rurale a�n d’améliorer la résilience des réseaux 
électriques et la transition énergétique. 

À travers France 2030, le gouvernement prévoit 
de stimuler la relance du nucléaire (objectif n°1) à 
hauteur de 1 Mrd€, ainsi que l’hydrogène vert et 
les énergies renouvelables en 2030 (objectif n°2 : 
2,3 Mrd€).

Plusieurs appels à projet du PIA4 soutiennent les 
mêmes objectifs que France 2030 : l’appel à 
projets « réacteurs nucléaires innovants » porte 
sur les domaines de la fusion et de la �ssion (500 M€) ; 
l’aide à l’investissement de l’o�re industrielle des 
énergies renouvelables vise à développer les 
capacités industrielles dans le domaine des EnR 
et à accompagner l’industrialisation de la 
production et/ou l’assemblage des composants ; 
plusieurs appels à projet ciblent les « briques » 
des systèmes énergétiques, soit les réseaux, 
l’éolien et le photovoltaïque.

Le Plan national de relance et de résilience (PNRR) 
contribue également au développement des énergies 
renouvelables en complétant les mesures précé-
dentes. La composante 3 « infrastructures et mobilité » 
cherche à renforcer la résilience des réseaux 
électriques par une contribution de 50 M€ sur la 
période 2021-2026 qui abonde le compte d’a�ecta-
tion spéciale « Financement des aides aux collectivi-
tés pour l’électri�cation rurale ». La composante 4 
« énergies et technologies vertes » contribuerait à 
hauteur de 5,1 Mrd€ aux enjeux climatiques sur la 
même période. La Commission européenne conforte 
l’ambition française dans le domaine puisqu’elle a 
validé en juillet 2021 le régime du pays de soutien aux 
énergies renouvelables électriques par appel d’o�res, 
qui perme�ra de lancer a minima 25 GW de nouveaux 
projets entre 2021 et 2026, pour un montant d’aides 
estimé à 19 Mrd€. 

Parmi les soutiens au secteur de l’énergie, l’hydro-
gène vert, vecteur bas-carbone et non source de 
production d’énergie décarbonée, est la �lière la 
plus soutenue �nancièrement. Au sein du PIA4, 
plusieurs appels à projets sont consacrés aux briques 
technologies et aux démonstrateurs hydrogène parmi 
la dotation de 20 Mrd€. Ces appels à projets sont 
éligibles au Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) et entrent dans sa composante n°4. Ces �nan-
cements, comme ceux de France relance, soutiennent 
l’ambition du gouvernement à faire de la France un 
leader de l’hydrogène vert (France 2030). De plus, en 
coordination avec 22 autres États membres, la France 
participe à l’élaboration d’un Projet important d’inté-
rêt européen commun (PIIEC) pour soutenir un spectre 
large de technologies et usages associés à l’hydro-

gène. Initialement doté de 1,6 Mrd€ (dont 1,3 Mrd€ de 
France relance), le PIIEC de la France a été doté d’une 
enveloppe supplémentaire de 1,7 Md€ dans le cadre 
de France 2030. Le Programme et Équipements priori-
taires de recherche sur l’hydrogène décarboné 
(PEPR-H2), lancé début février 2022, piloté par 
l’Agence nationale de la recherche et doté d’une 
enveloppe de 80 M€, a également pour vocation de 
soutenir des activités de recherche et de développe-
ment amont, qui concernent la production d’hydro-
gène bas carbone, son stockage et son utilisation 
pour la mobilité. 

La �lière biométhane a également béné�cié de 
soutiens. À l’aide d’un tarif réglementé et de disposi-
tifs de soutien par appels à projets et appels d’o�re, la 
production de biométhane injecté dans les réseaux a 
presque doublé en 2021 pour a�eindre 4 338 GWh225. 
La capacité de production a également augmenté de 
2,3 TWh/an en 2021, portant le total du parc à 6,4 
TWh/an. De plus, le nombre de projets en �le d’a�ente 
est en diminution de 16 % par rapport à 2020. 

Deux autres mesures participent à la décarbonation 
de la production d’énergie : l’interdiction de la publi-
cité pour les carburants fossiles et le renforcement 
des Certi�cats d’économie d’énergie (CEE) :

la Loi climat et résilience (art. 7) d’une part, qui 
précise que la publicité sur les carburants 
fossiles polluants est interdite sauf pour les 
carburants dont la part d’énergies renouve-
lables est supérieure ou égale à 50 %. Ce�e 
interdiction entrera en vigueur en août 2022 avec 
un possible délai d’un an pour le gaz, du fait de la 
�n des tarifs réglementés du gaz pour les particu-
liers226 ;

les nouveaux programmes des Certi�cats 
d’économie d’énergie (CEE) d’autre part, entrés 
en vigueur en février 2022 et couvrent la période 
2022-2025. 

Le soutien à la décarbonation du système électrique 
est non seulement justi�é pour le climat mais l’est 
également du point de vue socioéconomique, car les 
coûts d’aba�ement des solutions de décarbonation 
de la production d’électricité sont inférieurs à la 
valeur de l’action pour le climat227-228.

Au-delà des mesures adoptées, la publication de 
scénarios de prospective visant à éclairer la décision 
publique est à souligner. Le gestionnaire du Réseau 
de transport de l’électricité229 ainsi que l’Ademe230 ont 

ainsi publié des scénarios à l’horizon 2050 de décar-
bonation de l’économie française. Ces scénarios 
pourront alimenter la concertation nationale sur le 
système énergétique de demain dont une proposition 
de dispositif participatif a été formulée par la Com-
mission nationale du débat public231.

2.4.3.2 - Les plans de décarbonation actuels ne 
su�ront pas à répondre aux besoins en énergie décar-
bonée à l’horizon 2030

La France accuse un retard par rapport à ses objectifs 
avec 19,1 % de renouvelables dans sa consommation 
�nale brute d’énergie (qui correspond à la consomma-
tion des seuls utilisateurs �naux, en excluant la trans-
formation, le transport, la distribution et le stockage 
d’énergie), contre un objectif de 23 % prévu au niveau 
européen232. À l’échelle de l’UE, les énergies renouve-
lables comptent pour 22,1 % dans la consommation 
�nale brute d’énergie, soit deux points au-dessus du 
seuil �xé par la directive de 2009 pour 2020233. Plusieurs 
signaux encourageants, indépendants de l’action 
directe de l’État, sont cependant à mentionner : l’enga-
gement de plus en plus de citoyens et de collectivités 
dans les projets, ce qui contribue à en accroître 
l’acceptation sociale jugée comme l’un des principaux 
freins au développement des �lières234.

L’e�cacité et la sobriété énergétiques sont peu 
abordées dans les mesures mises en œuvre en 2021. 
L’e�cacité énergétique n’est abordée que via les CEE 
et des �nancements de programmes d’optimisation 
de la gestion des systèmes électriques. La sobriété 
quant à elle n’est traitée que dans la LCR (art. 181) à 
travers l’interdiction du chau�age et de la climatisa-
tion en extérieur sur le domaine public (chau�age en 
terrasse des cafés et restaurants). Ce�e mesure 
représente une économie de 0,5 Mt CO2 chaque 
année, soit l’équivalent des émissions moyennes de 
300 000 voitures, selon le MTE235. L’e�cacité et la 
sobriété énergétique facilitent l’a�einte des objectifs 
de décarbonation et limite les besoins de développe-
ments de nouvelles infrastructures et réseaux. 

Les plans de décarbonation actuels ne su�ront pas 
à répondre aux besoins en énergie décarbonée à 
l’horizon 2030. Parmi les énergies bas carbone, 
l’hydrogène et le nucléaire font l’objet de �nance-
ments à travers France relance, France 2030, le PIA4 
et le PNRR. Les usages de l’hydrogène produit par 
électrolyse et à partir d’une source d’électricité 
décarbonée peuvent apporter une contribution à la 
neutralité climat236, mais ne représentent pas à ce 

stade une solution déterminante d’ici 2030. La mise en 
service de nouveaux réacteurs nucléaires ne pourra 
pas se faire quant à elle avant 2035. Le soutien à 
court-terme d’un système électrique décarboné est 
nécessaire pour alimenter l’électri�cation du trans-
port, du chau�age des bâtiments, et de certains 
processus industriels, qui vont s’accélérer dans les 
prochaines années. Il passe par un renforcement du 
réseau électrique.

2.4.3.3 - Une réaction aux prix de l’énergie et à la situa-
tion géopolitique qui fragiliserait la transition vers la 
neutralité carbone si les mesures d’urgence associées 
s’inscrivaient dans la durée

Les mesures dites de « bouclier tarifaire » ont été 
mises en place pour répondre à la hausse des prix de 
l’énergie, mais nuiraient à l’a�einte des objectifs 
climatiques si elles étaient maintenues sur le 
long-terme. Plusieurs points de vigilance appa-
raissent en e�et si ces mesures s’inscrivaient dans la 
durée car celles-ci :

ne sont pas progressives car elles sont indi�éren-
ciées et ne ciblent pas en priorité les secteurs ou 
les publics les plus vulnérables ;

n’envoient pas le bon signal-prix pour la transi-
tion écologique, tout en étant pesant sur les 
�nances publiques ;

pourraient freiner les investissements bas carbone, 
en supprimant les incitatifs à la décarbonation.

La guerre en Ukraine conduit à une diversi�cation 
des approvisionnements, en particulier en gaz par le 
recours au gaz naturel liqué�é (GNL). Selon l’Agence 
internationale de l’énergie, toutes énergies confon-
dues, la dépendance française vis-à-vis de la Russie 
s’établit à 8,6 % en 2020 (11,7 % en 2010)237. La dépen-
dance française au pétrole russe s’élève à 16,7 % en 
2020 (29,8 % en 2010), celle au charbon à 24,5 % en 
2020 (15,5 % en 2010) et celle au gaz à 20 % en 2020 (14 % 
en 2010)238. La France, comme l’Union européenne, 
dispose de plusieurs voies pour diversi�er leur appro-
visionnement en gaz : l’hydrogène vert, le biomé-
thane, d’autres corridors gaziers, comme celui qui 
achemine le gaz d’Azerbaïdjan, ou des importations 
par gaz naturel liqué�é (GNL), provenant des pays du 
Golfe ou d’Amérique du Nord.

Les importations de gaz sous forme de GNL par 
méthanier, dont ceux en provenance d’Amérique du 
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Nord, augmentent en France comme en Europe 
depuis 2018. La première importation européenne de 
GNL des États-Unis s’est faite en 2016 avant de 
s’accélérer signi�cativement à la suite de la déclara-
tion conjointe entre les États-Unis et l’Union européenne 
de juillet 2018. Les importations de GNL en prove-
nance des États-Unis sont ainsi passées de 0,2 Mrd m3 
en 2016 à 22 Mrd m3 en 2021239 à l’échelle de l’Union 
européenne, et de 0,5 Mrd m3 en 2018 à 2,6 Mrd m3 en 
2020 en France240. Ces importations demeurent toute-
fois minoritaires. Elles représentent près de 13 % des 
importations de GNL en France (contre 4 % en 2018). 
Rapportées à la consommation totale de gaz, elles ne 
correspondent plus qu’à 5,4 % pour la France et à 5,5 % 
pour l’Union européenne241. La déclaration commune 
sur la sécurité énergétique adoptée le 25 mars 2022 
renforcera l’approvisionnement européen en gaz 
américain242, et garantit aux États-Unis au moins 
jusqu’en 2030 une demande de GNL supplémentaire 
d’environ 50 milliards de m³ par an. 

Importé sous forme GNL, le gaz de schiste en prove-
nance des États-Unis, qui constitue une large part 
de la production de gaz américaine, peut présenter 
une empreinte carbone proche de celle du char-
bon243. À travers les émissions fugitives, la production 
de gaz de roche mère (ou de schiste) importé par GNL 
aboutit à une hausse de l’empreinte carbone de la 
France comme celle de l’Europe. La part de la produc-
tion de gaz de schiste dans la production totale de 
gaz américain dépasse 78 % en 2020244. Or, sa 
production génère des émissions fugitives qui repré-
sentent environ 20 % de toutes les émissions du 
secteur fossile (émissions de CH4 mesurées en équiva-
lent CO2). Ces émissions seraient sous-estimées, parti-
culièrement aux États-Unis245, où elles pourraient être 
réévaluées de 60 %246. Ces émissions participent à 

ampli�er la hausse rapide du niveau de méthane dans 
l’atmosphère247 même si, selon les régions, les sources 
biogéniques de méthane peuvent rester un des 
facteurs principaux de la hausse des émissions de 
méthane. L’augmentation annuelle du méthane 
atmosphérique en 2021 a a�eint 17 ppb (parties par 
milliard), contre 15,3 ppb en 2020, soit la plus forte 
hausse annuelle enregistrée depuis le début des 
mesures systématiques en 1983248. 

Les projets d’infrastructure de GNL �nancés par 
l’Union européenne risquent de générer des actifs 
échoués. Pour faire face à la hausse des importations 
et ce même avant la guerre en Ukraine, l’Union 
européenne s’est engagée à co�nancer des 
infrastructures de GNL249. Les terminaux GNL néces-
saires pourraient notamment se traduire à terme par 
des actifs échoués pour un montant de 87 Mrds€, 
dont 53 Mrds€ pour les seuls gazoducs plani�és250. La 
CRE a validé la mise sur le marché de capacités de 
regazéi�cation de 3,5 Gm3/an du terminal GNL de 
Dunkerque251  jusqu’en 2036, avec une option retenue 
jusqu’à 2046. Ces engagements de long-terme dans 
l’industrie fossile semblent di�cilement compatibles 
avec l’objectif de réchau�ement de 1,5°C, qui requiert 
la fermeture de la moitié des sites de production 
existants252 représentant autant d’actifs échoués.

En raison de la forte augmentation du prix du gaz sur 
les marchés et de l’indisponibilité de plusieurs réac-
teurs nucléaires253-254, la �n de l’année 2021 a été 
marquée par un recours plus fréquent aux centrales 
à charbon, interrompant la sortie du charbon. Même 
si la production d’électricité à base de charbon 
demeure marginale en France, les émissions liées qui 
lui sont liées ont signi�cativement augmenté, 1,4 Mt 
éqCO2 en 2019 à 3,7 Mt éqCO2 en 2021.
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2.4.3.1 - De nombreuses mesures vont dans le sens de 
la décarbonation du secteur de la production d’énergie

Les énergies décarbonées ont béné�cié d’un soutien 
à plusieurs niveaux :

La loi Climat et résilience (LCR) soutient le déve-
loppement de l’hydroélectricité (art. 89), de la 

production de biogaz (art. 94 et 95), et de l’hydro-
gène décarboné (art. 87). 

France relance aide au développement des 
réseaux de chaleur bas carbone et consacre 15 M€ 
supplémentaires en 2022 pour l’électri�cation 
rurale a�n d’améliorer la résilience des réseaux 
électriques et la transition énergétique. 

À travers France 2030, le gouvernement prévoit 
de stimuler la relance du nucléaire (objectif n°1) à 
hauteur de 1 Mrd€, ainsi que l’hydrogène vert et 
les énergies renouvelables en 2030 (objectif n°2 : 
2,3 Mrd€).

Plusieurs appels à projet du PIA4 soutiennent les 
mêmes objectifs que France 2030 : l’appel à 
projets « réacteurs nucléaires innovants » porte 
sur les domaines de la fusion et de la �ssion (500 M€) ; 
l’aide à l’investissement de l’o�re industrielle des 
énergies renouvelables vise à développer les 
capacités industrielles dans le domaine des EnR 
et à accompagner l’industrialisation de la 
production et/ou l’assemblage des composants ; 
plusieurs appels à projet ciblent les « briques » 
des systèmes énergétiques, soit les réseaux, 
l’éolien et le photovoltaïque.

Le Plan national de relance et de résilience (PNRR) 
contribue également au développement des énergies 
renouvelables en complétant les mesures précé-
dentes. La composante 3 « infrastructures et mobilité » 
cherche à renforcer la résilience des réseaux 
électriques par une contribution de 50 M€ sur la 
période 2021-2026 qui abonde le compte d’a�ecta-
tion spéciale « Financement des aides aux collectivi-
tés pour l’électri�cation rurale ». La composante 4 
« énergies et technologies vertes » contribuerait à 
hauteur de 5,1 Mrd€ aux enjeux climatiques sur la 
même période. La Commission européenne conforte 
l’ambition française dans le domaine puisqu’elle a 
validé en juillet 2021 le régime du pays de soutien aux 
énergies renouvelables électriques par appel d’o�res, 
qui perme�ra de lancer a minima 25 GW de nouveaux 
projets entre 2021 et 2026, pour un montant d’aides 
estimé à 19 Mrd€. 

Parmi les soutiens au secteur de l’énergie, l’hydro-
gène vert, vecteur bas-carbone et non source de 
production d’énergie décarbonée, est la �lière la 
plus soutenue �nancièrement. Au sein du PIA4, 
plusieurs appels à projets sont consacrés aux briques 
technologies et aux démonstrateurs hydrogène parmi 
la dotation de 20 Mrd€. Ces appels à projets sont 
éligibles au Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) et entrent dans sa composante n°4. Ces �nan-
cements, comme ceux de France relance, soutiennent 
l’ambition du gouvernement à faire de la France un 
leader de l’hydrogène vert (France 2030). De plus, en 
coordination avec 22 autres États membres, la France 
participe à l’élaboration d’un Projet important d’inté-
rêt européen commun (PIIEC) pour soutenir un spectre 
large de technologies et usages associés à l’hydro-

gène. Initialement doté de 1,6 Mrd€ (dont 1,3 Mrd€ de 
France relance), le PIIEC de la France a été doté d’une 
enveloppe supplémentaire de 1,7 Md€ dans le cadre 
de France 2030. Le Programme et Équipements priori-
taires de recherche sur l’hydrogène décarboné 
(PEPR-H2), lancé début février 2022, piloté par 
l’Agence nationale de la recherche et doté d’une 
enveloppe de 80 M€, a également pour vocation de 
soutenir des activités de recherche et de développe-
ment amont, qui concernent la production d’hydro-
gène bas carbone, son stockage et son utilisation 
pour la mobilité. 

La �lière biométhane a également béné�cié de 
soutiens. À l’aide d’un tarif réglementé et de disposi-
tifs de soutien par appels à projets et appels d’o�re, la 
production de biométhane injecté dans les réseaux a 
presque doublé en 2021 pour a�eindre 4 338 GWh225. 
La capacité de production a également augmenté de 
2,3 TWh/an en 2021, portant le total du parc à 6,4 
TWh/an. De plus, le nombre de projets en �le d’a�ente 
est en diminution de 16 % par rapport à 2020. 

Deux autres mesures participent à la décarbonation 
de la production d’énergie : l’interdiction de la publi-
cité pour les carburants fossiles et le renforcement 
des Certi�cats d’économie d’énergie (CEE) :

la Loi climat et résilience (art. 7) d’une part, qui 
précise que la publicité sur les carburants 
fossiles polluants est interdite sauf pour les 
carburants dont la part d’énergies renouve-
lables est supérieure ou égale à 50 %. Ce�e 
interdiction entrera en vigueur en août 2022 avec 
un possible délai d’un an pour le gaz, du fait de la 
�n des tarifs réglementés du gaz pour les particu-
liers226 ;

les nouveaux programmes des Certi�cats 
d’économie d’énergie (CEE) d’autre part, entrés 
en vigueur en février 2022 et couvrent la période 
2022-2025. 

Le soutien à la décarbonation du système électrique 
est non seulement justi�é pour le climat mais l’est 
également du point de vue socioéconomique, car les 
coûts d’aba�ement des solutions de décarbonation 
de la production d’électricité sont inférieurs à la 
valeur de l’action pour le climat227-228.

Au-delà des mesures adoptées, la publication de 
scénarios de prospective visant à éclairer la décision 
publique est à souligner. Le gestionnaire du Réseau 
de transport de l’électricité229 ainsi que l’Ademe230 ont 

ainsi publié des scénarios à l’horizon 2050 de décar-
bonation de l’économie française. Ces scénarios 
pourront alimenter la concertation nationale sur le 
système énergétique de demain dont une proposition 
de dispositif participatif a été formulée par la Com-
mission nationale du débat public231.

2.4.3.2 - Les plans de décarbonation actuels ne 
su�ront pas à répondre aux besoins en énergie décar-
bonée à l’horizon 2030

La France accuse un retard par rapport à ses objectifs 
avec 19,1 % de renouvelables dans sa consommation 
�nale brute d’énergie (qui correspond à la consomma-
tion des seuls utilisateurs �naux, en excluant la trans-
formation, le transport, la distribution et le stockage 
d’énergie), contre un objectif de 23 % prévu au niveau 
européen232. À l’échelle de l’UE, les énergies renouve-
lables comptent pour 22,1 % dans la consommation 
�nale brute d’énergie, soit deux points au-dessus du 
seuil �xé par la directive de 2009 pour 2020233. Plusieurs 
signaux encourageants, indépendants de l’action 
directe de l’État, sont cependant à mentionner : l’enga-
gement de plus en plus de citoyens et de collectivités 
dans les projets, ce qui contribue à en accroître 
l’acceptation sociale jugée comme l’un des principaux 
freins au développement des �lières234.

L’e�cacité et la sobriété énergétiques sont peu 
abordées dans les mesures mises en œuvre en 2021. 
L’e�cacité énergétique n’est abordée que via les CEE 
et des �nancements de programmes d’optimisation 
de la gestion des systèmes électriques. La sobriété 
quant à elle n’est traitée que dans la LCR (art. 181) à 
travers l’interdiction du chau�age et de la climatisa-
tion en extérieur sur le domaine public (chau�age en 
terrasse des cafés et restaurants). Ce�e mesure 
représente une économie de 0,5 Mt CO2 chaque 
année, soit l’équivalent des émissions moyennes de 
300 000 voitures, selon le MTE235. L’e�cacité et la 
sobriété énergétique facilitent l’a�einte des objectifs 
de décarbonation et limite les besoins de développe-
ments de nouvelles infrastructures et réseaux. 

Les plans de décarbonation actuels ne su�ront pas 
à répondre aux besoins en énergie décarbonée à 
l’horizon 2030. Parmi les énergies bas carbone, 
l’hydrogène et le nucléaire font l’objet de �nance-
ments à travers France relance, France 2030, le PIA4 
et le PNRR. Les usages de l’hydrogène produit par 
électrolyse et à partir d’une source d’électricité 
décarbonée peuvent apporter une contribution à la 
neutralité climat236, mais ne représentent pas à ce 

stade une solution déterminante d’ici 2030. La mise en 
service de nouveaux réacteurs nucléaires ne pourra 
pas se faire quant à elle avant 2035. Le soutien à 
court-terme d’un système électrique décarboné est 
nécessaire pour alimenter l’électri�cation du trans-
port, du chau�age des bâtiments, et de certains 
processus industriels, qui vont s’accélérer dans les 
prochaines années. Il passe par un renforcement du 
réseau électrique.

2.4.3.3 - Une réaction aux prix de l’énergie et à la situa-
tion géopolitique qui fragiliserait la transition vers la 
neutralité carbone si les mesures d’urgence associées 
s’inscrivaient dans la durée

Les mesures dites de « bouclier tarifaire » ont été 
mises en place pour répondre à la hausse des prix de 
l’énergie, mais nuiraient à l’a�einte des objectifs 
climatiques si elles étaient maintenues sur le 
long-terme. Plusieurs points de vigilance appa-
raissent en e�et si ces mesures s’inscrivaient dans la 
durée car celles-ci :

ne sont pas progressives car elles sont indi�éren-
ciées et ne ciblent pas en priorité les secteurs ou 
les publics les plus vulnérables ;

n’envoient pas le bon signal-prix pour la transi-
tion écologique, tout en étant pesant sur les 
�nances publiques ;

pourraient freiner les investissements bas carbone, 
en supprimant les incitatifs à la décarbonation.

La guerre en Ukraine conduit à une diversi�cation 
des approvisionnements, en particulier en gaz par le 
recours au gaz naturel liqué�é (GNL). Selon l’Agence 
internationale de l’énergie, toutes énergies confon-
dues, la dépendance française vis-à-vis de la Russie 
s’établit à 8,6 % en 2020 (11,7 % en 2010)237. La dépen-
dance française au pétrole russe s’élève à 16,7 % en 
2020 (29,8 % en 2010), celle au charbon à 24,5 % en 
2020 (15,5 % en 2010) et celle au gaz à 20 % en 2020 (14 % 
en 2010)238. La France, comme l’Union européenne, 
dispose de plusieurs voies pour diversi�er leur appro-
visionnement en gaz : l’hydrogène vert, le biomé-
thane, d’autres corridors gaziers, comme celui qui 
achemine le gaz d’Azerbaïdjan, ou des importations 
par gaz naturel liqué�é (GNL), provenant des pays du 
Golfe ou d’Amérique du Nord.

Les importations de gaz sous forme de GNL par 
méthanier, dont ceux en provenance d’Amérique du 

Nord, augmentent en France comme en Europe 
depuis 2018. La première importation européenne de 
GNL des États-Unis s’est faite en 2016 avant de 
s’accélérer signi�cativement à la suite de la déclara-
tion conjointe entre les États-Unis et l’Union européenne 
de juillet 2018. Les importations de GNL en prove-
nance des États-Unis sont ainsi passées de 0,2 Mrd m3 
en 2016 à 22 Mrd m3 en 2021239 à l’échelle de l’Union 
européenne, et de 0,5 Mrd m3 en 2018 à 2,6 Mrd m3 en 
2020 en France240. Ces importations demeurent toute-
fois minoritaires. Elles représentent près de 13 % des 
importations de GNL en France (contre 4 % en 2018). 
Rapportées à la consommation totale de gaz, elles ne 
correspondent plus qu’à 5,4 % pour la France et à 5,5 % 
pour l’Union européenne241. La déclaration commune 
sur la sécurité énergétique adoptée le 25 mars 2022 
renforcera l’approvisionnement européen en gaz 
américain242, et garantit aux États-Unis au moins 
jusqu’en 2030 une demande de GNL supplémentaire 
d’environ 50 milliards de m³ par an. 

Importé sous forme GNL, le gaz de schiste en prove-
nance des États-Unis, qui constitue une large part 
de la production de gaz américaine, peut présenter 
une empreinte carbone proche de celle du char-
bon243. À travers les émissions fugitives, la production 
de gaz de roche mère (ou de schiste) importé par GNL 
aboutit à une hausse de l’empreinte carbone de la 
France comme celle de l’Europe. La part de la produc-
tion de gaz de schiste dans la production totale de 
gaz américain dépasse 78 % en 2020244. Or, sa 
production génère des émissions fugitives qui repré-
sentent environ 20 % de toutes les émissions du 
secteur fossile (émissions de CH4 mesurées en équiva-
lent CO2). Ces émissions seraient sous-estimées, parti-
culièrement aux États-Unis245, où elles pourraient être 
réévaluées de 60 %246. Ces émissions participent à 

ampli�er la hausse rapide du niveau de méthane dans 
l’atmosphère247 même si, selon les régions, les sources 
biogéniques de méthane peuvent rester un des 
facteurs principaux de la hausse des émissions de 
méthane. L’augmentation annuelle du méthane 
atmosphérique en 2021 a a�eint 17 ppb (parties par 
milliard), contre 15,3 ppb en 2020, soit la plus forte 
hausse annuelle enregistrée depuis le début des 
mesures systématiques en 1983248. 

Les projets d’infrastructure de GNL �nancés par 
l’Union européenne risquent de générer des actifs 
échoués. Pour faire face à la hausse des importations 
et ce même avant la guerre en Ukraine, l’Union 
européenne s’est engagée à co�nancer des 
infrastructures de GNL249. Les terminaux GNL néces-
saires pourraient notamment se traduire à terme par 
des actifs échoués pour un montant de 87 Mrds€, 
dont 53 Mrds€ pour les seuls gazoducs plani�és250. La 
CRE a validé la mise sur le marché de capacités de 
regazéi�cation de 3,5 Gm3/an du terminal GNL de 
Dunkerque251  jusqu’en 2036, avec une option retenue 
jusqu’à 2046. Ces engagements de long-terme dans 
l’industrie fossile semblent di�cilement compatibles 
avec l’objectif de réchau�ement de 1,5°C, qui requiert 
la fermeture de la moitié des sites de production 
existants252 représentant autant d’actifs échoués.

En raison de la forte augmentation du prix du gaz sur 
les marchés et de l’indisponibilité de plusieurs réac-
teurs nucléaires253-254, la �n de l’année 2021 a été 
marquée par un recours plus fréquent aux centrales 
à charbon, interrompant la sortie du charbon. Même 
si la production d’électricité à base de charbon 
demeure marginale en France, les émissions liées qui 
lui sont liées ont signi�cativement augmenté, 1,4 Mt 
éqCO2 en 2019 à 3,7 Mt éqCO2 en 2021.

Le terme de « sobriété » a fait récemment son entrée dans les textes législatifs français. « Maîtri-
ser la demande d’énergie et favoriser l’e�cacité et la sobriété énergétique » est inscrit à l’article L. 
100-2 de la loi sur la transition énergétique depuis 2015255. La sobriété est désormais considérée par 
l’ensemble des scénarios de prospectives publiés récemment en France (RTE, ADEME, négaWa�, 
Solagro, de l’IDDRI (Tyfa GES)) comme un levier incontournable de la transition climatique.

Le GIEC dé�nit la sobriété (su�ciency) comme un ensemble de mesures et de pratiques quoti-
diennes qui perme�ent d’éviter une demande en énergie, matériaux, usage des terres et eau tout 
en assurant le bien-être de tous dans le respect des limites planétaires. La sobriété complète les 
gains d’e�cacité énergétique, qui conduisent à des e�ets rebond et ne sont pas su�sants pour 
a�eindre les objectifs climatiques256. Elle s’applique à plusieurs niveaux complémentaires : réduc-
tion des besoins de consommation, choix d’investissements ou d’achats qui évitent des surdimen-

Encadré Le concept de sobriété s’applique à tous les secteurs de la SNBC, au-delà de l’énergie

2.4.2

sionnements ine�caces, limitation du niveau ou la durée d’utilisation au nécessaire, organisation 
collective.

La SNBC considère la sobriété comme une « réduction de la consommation d’énergie par des 
changements d’ordre comportemental ». Toutefois, la sobriété s’applique à tous les secteurs de la 
SNBC, au-delà de l’énergie. De plus, elle n’est pas l’a�aire des seuls choix individuels. Rendre 
possible l’adoption de styles de vie bas carbone implique une redé�nition profonde et systémique 
de l’organisation économique et sociale.

Les actions et politiques de sobriété ne ciblent pas uniquement la demande �nale257. Certains 
leviers portent sur la généralisation d’une alimentation équilibrée, saine et soutenable, la réduction 
du gaspillage alimentaire à tous les échelons de la chaîne de valeur, la diminution du nombre et de la 
portée des mobilités professionnelles et des particuliers, l’ajustement des températures de consigne 
(chau�age, climatisation), l’utilisation de produits réparables. Cela inclut aussi une action structurelle 
sur ce qui maintient des niveaux élevés de production et de consommation. Le principe de sobriété 
appelle également à un ordonnancement de la ré�exion : penser la sobriété des usages de l’énergie 
permet d’éviter les e�ets rebonds que les mesures d’e�cacité énergétique peuvent connaître et de 
réduire les besoins (énergie, matériaux) pour le déploiement des énergies renouvelables.

La sobriété implique une réduction volontaire de la consommation et de la production258. Pour être 
justes et acceptées, les politiques de sobriété doivent intégrer les inégalités économiques, sociales 
et environnementales. En e�et, les ménages, entreprises et territoires ne sont égaux ni en termes 
d’exposition au risque climatique, ni de capacités d’adaptation, ni de responsabilité des émissions. 
En revanche, la sobriété est d’autant plus acceptable qu’elle contribue à réduire les inégalités, 
qu’elle tient compte de la précarité énergétique, et qu’elle est vecteur de co-béné�ces (en particu-
lier santé et bien-être).

La sobriété implique de modi�er les normes juridiques et sociales sur les usages permis, favorisés 
ou à réduire, tout en laissant aux individus et ménages la liberté de choisir en fonction de ce qu’ils 
considèrent comme utile à la satisfaction de leurs besoins et de leurs désirs au sein d’un cadre 
collectif qui garantisse le respect des limites planétaires.
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2.4.3.1 - De nombreuses mesures vont dans le sens de 
la décarbonation du secteur de la production d’énergie

Les énergies décarbonées ont béné�cié d’un soutien 
à plusieurs niveaux :

La loi Climat et résilience (LCR) soutient le déve-
loppement de l’hydroélectricité (art. 89), de la 

production de biogaz (art. 94 et 95), et de l’hydro-
gène décarboné (art. 87). 

France relance aide au développement des 
réseaux de chaleur bas carbone et consacre 15 M€ 
supplémentaires en 2022 pour l’électri�cation 
rurale a�n d’améliorer la résilience des réseaux 
électriques et la transition énergétique. 

À travers France 2030, le gouvernement prévoit 
de stimuler la relance du nucléaire (objectif n°1) à 
hauteur de 1 Mrd€, ainsi que l’hydrogène vert et 
les énergies renouvelables en 2030 (objectif n°2 : 
2,3 Mrd€).

Plusieurs appels à projet du PIA4 soutiennent les 
mêmes objectifs que France 2030 : l’appel à 
projets « réacteurs nucléaires innovants » porte 
sur les domaines de la fusion et de la �ssion (500 M€) ; 
l’aide à l’investissement de l’o�re industrielle des 
énergies renouvelables vise à développer les 
capacités industrielles dans le domaine des EnR 
et à accompagner l’industrialisation de la 
production et/ou l’assemblage des composants ; 
plusieurs appels à projet ciblent les « briques » 
des systèmes énergétiques, soit les réseaux, 
l’éolien et le photovoltaïque.

Le Plan national de relance et de résilience (PNRR) 
contribue également au développement des énergies 
renouvelables en complétant les mesures précé-
dentes. La composante 3 « infrastructures et mobilité » 
cherche à renforcer la résilience des réseaux 
électriques par une contribution de 50 M€ sur la 
période 2021-2026 qui abonde le compte d’a�ecta-
tion spéciale « Financement des aides aux collectivi-
tés pour l’électri�cation rurale ». La composante 4 
« énergies et technologies vertes » contribuerait à 
hauteur de 5,1 Mrd€ aux enjeux climatiques sur la 
même période. La Commission européenne conforte 
l’ambition française dans le domaine puisqu’elle a 
validé en juillet 2021 le régime du pays de soutien aux 
énergies renouvelables électriques par appel d’o�res, 
qui perme�ra de lancer a minima 25 GW de nouveaux 
projets entre 2021 et 2026, pour un montant d’aides 
estimé à 19 Mrd€. 

Parmi les soutiens au secteur de l’énergie, l’hydro-
gène vert, vecteur bas-carbone et non source de 
production d’énergie décarbonée, est la �lière la 
plus soutenue �nancièrement. Au sein du PIA4, 
plusieurs appels à projets sont consacrés aux briques 
technologies et aux démonstrateurs hydrogène parmi 
la dotation de 20 Mrd€. Ces appels à projets sont 
éligibles au Plan national de relance et de résilience 
(PNRR) et entrent dans sa composante n°4. Ces �nan-
cements, comme ceux de France relance, soutiennent 
l’ambition du gouvernement à faire de la France un 
leader de l’hydrogène vert (France 2030). De plus, en 
coordination avec 22 autres États membres, la France 
participe à l’élaboration d’un Projet important d’inté-
rêt européen commun (PIIEC) pour soutenir un spectre 
large de technologies et usages associés à l’hydro-

gène. Initialement doté de 1,6 Mrd€ (dont 1,3 Mrd€ de 
France relance), le PIIEC de la France a été doté d’une 
enveloppe supplémentaire de 1,7 Md€ dans le cadre 
de France 2030. Le Programme et Équipements priori-
taires de recherche sur l’hydrogène décarboné 
(PEPR-H2), lancé début février 2022, piloté par 
l’Agence nationale de la recherche et doté d’une 
enveloppe de 80 M€, a également pour vocation de 
soutenir des activités de recherche et de développe-
ment amont, qui concernent la production d’hydro-
gène bas carbone, son stockage et son utilisation 
pour la mobilité. 

La �lière biométhane a également béné�cié de 
soutiens. À l’aide d’un tarif réglementé et de disposi-
tifs de soutien par appels à projets et appels d’o�re, la 
production de biométhane injecté dans les réseaux a 
presque doublé en 2021 pour a�eindre 4 338 GWh225. 
La capacité de production a également augmenté de 
2,3 TWh/an en 2021, portant le total du parc à 6,4 
TWh/an. De plus, le nombre de projets en �le d’a�ente 
est en diminution de 16 % par rapport à 2020. 

Deux autres mesures participent à la décarbonation 
de la production d’énergie : l’interdiction de la publi-
cité pour les carburants fossiles et le renforcement 
des Certi�cats d’économie d’énergie (CEE) :

la Loi climat et résilience (art. 7) d’une part, qui 
précise que la publicité sur les carburants 
fossiles polluants est interdite sauf pour les 
carburants dont la part d’énergies renouve-
lables est supérieure ou égale à 50 %. Ce�e 
interdiction entrera en vigueur en août 2022 avec 
un possible délai d’un an pour le gaz, du fait de la 
�n des tarifs réglementés du gaz pour les particu-
liers226 ;

les nouveaux programmes des Certi�cats 
d’économie d’énergie (CEE) d’autre part, entrés 
en vigueur en février 2022 et couvrent la période 
2022-2025. 

Le soutien à la décarbonation du système électrique 
est non seulement justi�é pour le climat mais l’est 
également du point de vue socioéconomique, car les 
coûts d’aba�ement des solutions de décarbonation 
de la production d’électricité sont inférieurs à la 
valeur de l’action pour le climat227-228.

Au-delà des mesures adoptées, la publication de 
scénarios de prospective visant à éclairer la décision 
publique est à souligner. Le gestionnaire du Réseau 
de transport de l’électricité229 ainsi que l’Ademe230 ont 

ainsi publié des scénarios à l’horizon 2050 de décar-
bonation de l’économie française. Ces scénarios 
pourront alimenter la concertation nationale sur le 
système énergétique de demain dont une proposition 
de dispositif participatif a été formulée par la Com-
mission nationale du débat public231.

2.4.3.2 - Les plans de décarbonation actuels ne 
su�ront pas à répondre aux besoins en énergie décar-
bonée à l’horizon 2030

La France accuse un retard par rapport à ses objectifs 
avec 19,1 % de renouvelables dans sa consommation 
�nale brute d’énergie (qui correspond à la consomma-
tion des seuls utilisateurs �naux, en excluant la trans-
formation, le transport, la distribution et le stockage 
d’énergie), contre un objectif de 23 % prévu au niveau 
européen232. À l’échelle de l’UE, les énergies renouve-
lables comptent pour 22,1 % dans la consommation 
�nale brute d’énergie, soit deux points au-dessus du 
seuil �xé par la directive de 2009 pour 2020233. Plusieurs 
signaux encourageants, indépendants de l’action 
directe de l’État, sont cependant à mentionner : l’enga-
gement de plus en plus de citoyens et de collectivités 
dans les projets, ce qui contribue à en accroître 
l’acceptation sociale jugée comme l’un des principaux 
freins au développement des �lières234.

L’e�cacité et la sobriété énergétiques sont peu 
abordées dans les mesures mises en œuvre en 2021. 
L’e�cacité énergétique n’est abordée que via les CEE 
et des �nancements de programmes d’optimisation 
de la gestion des systèmes électriques. La sobriété 
quant à elle n’est traitée que dans la LCR (art. 181) à 
travers l’interdiction du chau�age et de la climatisa-
tion en extérieur sur le domaine public (chau�age en 
terrasse des cafés et restaurants). Ce�e mesure 
représente une économie de 0,5 Mt CO2 chaque 
année, soit l’équivalent des émissions moyennes de 
300 000 voitures, selon le MTE235. L’e�cacité et la 
sobriété énergétique facilitent l’a�einte des objectifs 
de décarbonation et limite les besoins de développe-
ments de nouvelles infrastructures et réseaux. 

Les plans de décarbonation actuels ne su�ront pas 
à répondre aux besoins en énergie décarbonée à 
l’horizon 2030. Parmi les énergies bas carbone, 
l’hydrogène et le nucléaire font l’objet de �nance-
ments à travers France relance, France 2030, le PIA4 
et le PNRR. Les usages de l’hydrogène produit par 
électrolyse et à partir d’une source d’électricité 
décarbonée peuvent apporter une contribution à la 
neutralité climat236, mais ne représentent pas à ce 

stade une solution déterminante d’ici 2030. La mise en 
service de nouveaux réacteurs nucléaires ne pourra 
pas se faire quant à elle avant 2035. Le soutien à 
court-terme d’un système électrique décarboné est 
nécessaire pour alimenter l’électri�cation du trans-
port, du chau�age des bâtiments, et de certains 
processus industriels, qui vont s’accélérer dans les 
prochaines années. Il passe par un renforcement du 
réseau électrique.

2.4.3.3 - Une réaction aux prix de l’énergie et à la situa-
tion géopolitique qui fragiliserait la transition vers la 
neutralité carbone si les mesures d’urgence associées 
s’inscrivaient dans la durée

Les mesures dites de « bouclier tarifaire » ont été 
mises en place pour répondre à la hausse des prix de 
l’énergie, mais nuiraient à l’a�einte des objectifs 
climatiques si elles étaient maintenues sur le 
long-terme. Plusieurs points de vigilance appa-
raissent en e�et si ces mesures s’inscrivaient dans la 
durée car celles-ci :

ne sont pas progressives car elles sont indi�éren-
ciées et ne ciblent pas en priorité les secteurs ou 
les publics les plus vulnérables ;

n’envoient pas le bon signal-prix pour la transi-
tion écologique, tout en étant pesant sur les 
�nances publiques ;

pourraient freiner les investissements bas carbone, 
en supprimant les incitatifs à la décarbonation.

La guerre en Ukraine conduit à une diversi�cation 
des approvisionnements, en particulier en gaz par le 
recours au gaz naturel liqué�é (GNL). Selon l’Agence 
internationale de l’énergie, toutes énergies confon-
dues, la dépendance française vis-à-vis de la Russie 
s’établit à 8,6 % en 2020 (11,7 % en 2010)237. La dépen-
dance française au pétrole russe s’élève à 16,7 % en 
2020 (29,8 % en 2010), celle au charbon à 24,5 % en 
2020 (15,5 % en 2010) et celle au gaz à 20 % en 2020 (14 % 
en 2010)238. La France, comme l’Union européenne, 
dispose de plusieurs voies pour diversi�er leur appro-
visionnement en gaz : l’hydrogène vert, le biomé-
thane, d’autres corridors gaziers, comme celui qui 
achemine le gaz d’Azerbaïdjan, ou des importations 
par gaz naturel liqué�é (GNL), provenant des pays du 
Golfe ou d’Amérique du Nord.

Les importations de gaz sous forme de GNL par 
méthanier, dont ceux en provenance d’Amérique du 

Nord, augmentent en France comme en Europe 
depuis 2018. La première importation européenne de 
GNL des États-Unis s’est faite en 2016 avant de 
s’accélérer signi�cativement à la suite de la déclara-
tion conjointe entre les États-Unis et l’Union européenne 
de juillet 2018. Les importations de GNL en prove-
nance des États-Unis sont ainsi passées de 0,2 Mrd m3 
en 2016 à 22 Mrd m3 en 2021239 à l’échelle de l’Union 
européenne, et de 0,5 Mrd m3 en 2018 à 2,6 Mrd m3 en 
2020 en France240. Ces importations demeurent toute-
fois minoritaires. Elles représentent près de 13 % des 
importations de GNL en France (contre 4 % en 2018). 
Rapportées à la consommation totale de gaz, elles ne 
correspondent plus qu’à 5,4 % pour la France et à 5,5 % 
pour l’Union européenne241. La déclaration commune 
sur la sécurité énergétique adoptée le 25 mars 2022 
renforcera l’approvisionnement européen en gaz 
américain242, et garantit aux États-Unis au moins 
jusqu’en 2030 une demande de GNL supplémentaire 
d’environ 50 milliards de m³ par an. 

Importé sous forme GNL, le gaz de schiste en prove-
nance des États-Unis, qui constitue une large part 
de la production de gaz américaine, peut présenter 
une empreinte carbone proche de celle du char-
bon243. À travers les émissions fugitives, la production 
de gaz de roche mère (ou de schiste) importé par GNL 
aboutit à une hausse de l’empreinte carbone de la 
France comme celle de l’Europe. La part de la produc-
tion de gaz de schiste dans la production totale de 
gaz américain dépasse 78 % en 2020244. Or, sa 
production génère des émissions fugitives qui repré-
sentent environ 20 % de toutes les émissions du 
secteur fossile (émissions de CH4 mesurées en équiva-
lent CO2). Ces émissions seraient sous-estimées, parti-
culièrement aux États-Unis245, où elles pourraient être 
réévaluées de 60 %246. Ces émissions participent à 

ampli�er la hausse rapide du niveau de méthane dans 
l’atmosphère247 même si, selon les régions, les sources 
biogéniques de méthane peuvent rester un des 
facteurs principaux de la hausse des émissions de 
méthane. L’augmentation annuelle du méthane 
atmosphérique en 2021 a a�eint 17 ppb (parties par 
milliard), contre 15,3 ppb en 2020, soit la plus forte 
hausse annuelle enregistrée depuis le début des 
mesures systématiques en 1983248. 

Les projets d’infrastructure de GNL �nancés par 
l’Union européenne risquent de générer des actifs 
échoués. Pour faire face à la hausse des importations 
et ce même avant la guerre en Ukraine, l’Union 
européenne s’est engagée à co�nancer des 
infrastructures de GNL249. Les terminaux GNL néces-
saires pourraient notamment se traduire à terme par 
des actifs échoués pour un montant de 87 Mrds€, 
dont 53 Mrds€ pour les seuls gazoducs plani�és250. La 
CRE a validé la mise sur le marché de capacités de 
regazéi�cation de 3,5 Gm3/an du terminal GNL de 
Dunkerque251  jusqu’en 2036, avec une option retenue 
jusqu’à 2046. Ces engagements de long-terme dans 
l’industrie fossile semblent di�cilement compatibles 
avec l’objectif de réchau�ement de 1,5°C, qui requiert 
la fermeture de la moitié des sites de production 
existants252 représentant autant d’actifs échoués.

En raison de la forte augmentation du prix du gaz sur 
les marchés et de l’indisponibilité de plusieurs réac-
teurs nucléaires253-254, la �n de l’année 2021 a été 
marquée par un recours plus fréquent aux centrales 
à charbon, interrompant la sortie du charbon. Même 
si la production d’électricité à base de charbon 
demeure marginale en France, les émissions liées qui 
lui sont liées ont signi�cativement augmenté, 1,4 Mt 
éqCO2 en 2019 à 3,7 Mt éqCO2 en 2021.

Le terme de « sobriété » a fait récemment son entrée dans les textes législatifs français. « Maîtri-
ser la demande d’énergie et favoriser l’e�cacité et la sobriété énergétique » est inscrit à l’article L. 
100-2 de la loi sur la transition énergétique depuis 2015255. La sobriété est désormais considérée par 
l’ensemble des scénarios de prospectives publiés récemment en France (RTE, ADEME, négaWa�, 
Solagro, de l’IDDRI (Tyfa GES)) comme un levier incontournable de la transition climatique.

Le GIEC dé�nit la sobriété (su�ciency) comme un ensemble de mesures et de pratiques quoti-
diennes qui perme�ent d’éviter une demande en énergie, matériaux, usage des terres et eau tout 
en assurant le bien-être de tous dans le respect des limites planétaires. La sobriété complète les 
gains d’e�cacité énergétique, qui conduisent à des e�ets rebond et ne sont pas su�sants pour 
a�eindre les objectifs climatiques256. Elle s’applique à plusieurs niveaux complémentaires : réduc-
tion des besoins de consommation, choix d’investissements ou d’achats qui évitent des surdimen-

sionnements ine�caces, limitation du niveau ou la durée d’utilisation au nécessaire, organisation 
collective.

La SNBC considère la sobriété comme une « réduction de la consommation d’énergie par des 
changements d’ordre comportemental ». Toutefois, la sobriété s’applique à tous les secteurs de la 
SNBC, au-delà de l’énergie. De plus, elle n’est pas l’a�aire des seuls choix individuels. Rendre 
possible l’adoption de styles de vie bas carbone implique une redé�nition profonde et systémique 
de l’organisation économique et sociale.

Les actions et politiques de sobriété ne ciblent pas uniquement la demande �nale257. Certains 
leviers portent sur la généralisation d’une alimentation équilibrée, saine et soutenable, la réduction 
du gaspillage alimentaire à tous les échelons de la chaîne de valeur, la diminution du nombre et de la 
portée des mobilités professionnelles et des particuliers, l’ajustement des températures de consigne 
(chau�age, climatisation), l’utilisation de produits réparables. Cela inclut aussi une action structurelle 
sur ce qui maintient des niveaux élevés de production et de consommation. Le principe de sobriété 
appelle également à un ordonnancement de la ré�exion : penser la sobriété des usages de l’énergie 
permet d’éviter les e�ets rebonds que les mesures d’e�cacité énergétique peuvent connaître et de 
réduire les besoins (énergie, matériaux) pour le déploiement des énergies renouvelables.

La sobriété implique une réduction volontaire de la consommation et de la production258. Pour être 
justes et acceptées, les politiques de sobriété doivent intégrer les inégalités économiques, sociales 
et environnementales. En e�et, les ménages, entreprises et territoires ne sont égaux ni en termes 
d’exposition au risque climatique, ni de capacités d’adaptation, ni de responsabilité des émissions. 
En revanche, la sobriété est d’autant plus acceptable qu’elle contribue à réduire les inégalités, 
qu’elle tient compte de la précarité énergétique, et qu’elle est vecteur de co-béné�ces (en particu-
lier santé et bien-être).

La sobriété implique de modi�er les normes juridiques et sociales sur les usages permis, favorisés 
ou à réduire, tout en laissant aux individus et ménages la liberté de choisir en fonction de ce qu’ils 
considèrent comme utile à la satisfaction de leurs besoins et de leurs désirs au sein d’un cadre 
collectif qui garantisse le respect des limites planétaires.
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INDUSTRIE25

Les émissions du secteur de l’industrie ont augmenté de 7,2 % en 2021 par rapport à 2020 pour 
a�eindre 78 Mt éqCO2 (19 % des émissions nationales), mais restent 2,9 % en-dessous de leur niveau 
de 2019, selon les données préliminaires. La baisse des émissions par rapport à 2019 s’explique prin-
cipalement par une diminution de l’activité industrielle consécutive à la crise sanitaire. 

Le secteur de l’industrie doit fortement accélérer son rythme de réduction en émissions pour res-
pecter les budgets carbone futurs et les ambitions du paquet européen « Fit for 55 ». Les réductions 
annuelles a�endues doivent dépasser les 2,2 Mt éqCO2 visés par la SNBC2 sur la période 2022-2030, 
pour anticiper le rehaussement induit par les nouveaux objectifs européens, particulièrement élevés 
pour ce secteur mais en partie couverts par le SEQE. En comparaison, les émissions de ce secteur 
ont diminué de 1,4 Mt éqCO2 par an sur la période du premier budget carbone (2015-2018) et 1,8 Mt 
éqCO2 par an sur la période 2018-2021. 

Quatre feuilles de route de décarbonation établies par les Comités Stratégiques de Filière ont été 
publiées à la demande du gouvernement pour les sous-secteurs de la chimie, du ciment, des 
mines-métallurgie et de la papeterie, qui représentent près de 75% des émissions de l’industrie. 
Cependant, ces feuilles de route manquent d’ambition par rapport à la SNBC, ne prennent pas en 
compte les évolutions de la demande, ni les transformations des emplois, tandis que les actions iden-
ti�ées sont peu opérationnelles.

Les �nancements climat augmentent, en partie �échés sur les technologies de rupture dont l’e�et 
n’est a�endu qu’au-delà de 2030. 1,2 Mrd € sont déployés au sein du plan France Relance pour soutenir 
l’amélioration de l’e�cacité énergétique et l’électri�cation des procédés industriels, complétés par 
1 Mrd € prévus par le plan France 2030. Ces dispositifs de �nancement sont cependant insu�sants 
pour faire face aux besoins à l’horizon 2030. Le plan France 2030 prévoit 4 Mrd € pour le développement 
de technologies innovantes, telles que la capture, stockage ou utilisation de carbone ou l’hydrogène 
décarboné. Les dépenses identi�ées comme défavorables au climat concernant l’industrie dans le 
« budget vert » de l’Etat n’ont pas été réduites. En outre, peu de �nancements existent en dehors des 
enjeux technologiques pour l’accompagnement des �lières et des transitions professionnelles.

Des avancées sont en cours pour renforcer le cadre législatif et règlementaire sur les émissions de 
l’industrie. La loi « Climat et résilience » prévoit un renforcement de la prise en compte de disposi-
tions environnementales dans la commande publique, avec des e�ets di�ciles à quanti�er. La RE 
2020 impose des seuils d’émissions liés aux matériaux de construction des bâtiments neufs. Au 
niveau européen, la révision du système de quotas d’émissions (SEQE) et la création du mécanisme 
d’ajustement aux frontières (MACF) peuvent être des avancées structurantes pour le secteur, à 
condition que les modalités de mise en œuvre soient su�samment ambitieuses.

MESSAGES
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Renforcer les feuilles de route de décarbonation des Comités Stratégiques de Filières 
avec l’appui des Plans de Transition Sectoriels de l’Ademe, en me�ant à jour les objectifs 
de réductions d’émissions de GES en compatibilité avec le nouvel objectif européen, en 
intégrant les évolutions de la demande, et en incluant un volet sur la restructuration des 
emplois (MEFR, 2023). Concevoir les feuilles de route en tant qu’outils de plani�cation, 
pourvus d’objectifs assortis d’indicateurs de suivi pour chaque �lière. 

Évaluer les réductions d’émissions permises par les plans France Relance et France 2030 
par rapport aux ambitions de la SNBC et ajuster le renforcement des soutiens à l’investis-
sement dans les technologies matures de décarbonation (MEFR, 2023).

Me�re en cohérence les �nancements (France 2030) et les futures feuilles de route de 
décarbonation de l’industrie (MEFR, 2023).

RECOMMANDATIONS
INDUSTRIE1

RENFORCER L’ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES 
ET DES FILIÈRES VERS DES SYSTÈMES DE PRODUCTION DÉCARBONES  1

Quanti�er les besoins des sous-secteurs industriels en hydrogène décarboné pour cibler 
les �nancements publics et plani�er le déploiement des infrastructures de production, 
transport et stockage (MEFR ou MTE, 2023).

ANTICIPER LE DEVELOPPEMENT 
DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE DÉCARBONATION  2

Structurer ou créer les nouvelles �lières de la transition énergétique, en particulier pour la 
mobilité douce, le vélo ou pour la mobilité électrique (reconversion de l’industrie automo-
bile, production et recyclage de ba�eries, et infrastructures de recharge électrique), pour 
le chau�age bas-carbone (pompes à chaleur et réseaux de chaleur décarbonés) ainsi que 
pour la production d’énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques, éoliennes).

RÉEQUILIBRER LA BALANCE COMMERCIALE FRANÇAISE EN CRÉANT 
LES NOUVELLES FILIÈRES DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  3

Maintenir la suppression de la niche �scale sur le gazole non routier hors usages agricoles 
(dépense �scale n°800201) dès que les conséquences de la guerre en Ukraine sur les prix 
de l’énergie sont a�énuées (MEFR, dès que possible).

Maintenir la création de la taxe sur les HFC avec un montant incitatif (MEFR, 1er janvier 2023).

MAINTENIR LES ÉVOLUTIONS FISCALES 
PRÉVUES POUR LE CLIMAT  4
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ORIENTATIONS
DE LA SNBC

PHASE 
AVEC LA SNBC 

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

I1 : Accompagner  les entreprises 
dans leur transition vers 
des systèmes de production 
bas-carbone et le développement 
de nouvelles �lières

I2 : Engager dès aujourd’hui 
le développement et l’adoption 
de technologies de rupture 
pour réduire et si possible 
supprimer les émissions 
résiduelles

I3 : Donner un cadre 
incitant à la maîtrise 
de la demande en énergie
et en matières, 
en privilégiant les énergies 
décarbonées et
l’économie circulaire

Les plans de relance et France 2030 représentent une augmentation signi�-
cative des soutiens à la décarbonation de l'industrie, mais ne perme�ront 
pas une réduction d'émissions à la hauteur de la SNBC à horizon 2030. Les 
feuilles de route de décarbonation engagées par les �lières et l'Etat sont 
une démarche notable, mais certaines n'a�eignent pas l'ambition de la 
SNBC et les actions identi�ées à mener manquent de précision. Elles 
peuvent être améliorées grâce aux PTS de l'ADEME en cours de développe-
ment, qui o�rent une large vision des scénarios de décarbonation, en 
prenant en compte les enjeux de �nancements et d'évolution des marchés.
La loi Climat et Résilience prévoit des dispositions pour orienter davantage 
la commande publique vers les produits bas-carbone, mais les échéances 
d'application sont tardives et les e�ets pourraient être limités. 

Le plan France 2030 prévoit une enveloppe de 4 Mrd € pour le déploiement 
de technologies de rupture. Cependant, des incertitudes pèsent sur la 
capture, utilisation et stockage de carbone quant à son potentiel de décar-
bonation et aux contraintes techniques, réglementaires et sociales notam-
ment. Une stratégie nationale sur l’hydrogène décarboné a été mise en 
place en 2020, avec une enveloppe de 7 Mrd € pour accélérer son dévelop-
pement, actuellement à un stade précoce. Par ailleurs, la RE2020 pour la 
construction neuve peut accélérer le développement de procédés de 
production de ciments bas-carbone et l’usage de matériaux biosourcés. 

Les lois « AGEC » et « Climat et Résilience » prévoient des avancées sur la 
responsabilité élargie des producteurs, l’a�chage environnemental, la 
durée de vie et la réparabilité des produits a�n de lu�er à la marge contre 
l’obsolescence programmée, mais leur impact devrait rester limité sur les 
émissions de l'industrie.

Les dispositifs du Plan de Relance, les certi�cats d'Economie d'Energie et 
le Fonds Chaleur de l'ADEME apportent des incitations à l'économie 
circulaire et à la production de chaleur bas-carbone, mais manquent de 
visibilité quant à leur pérennisation. 

En�n, au niveau européen, la révision du SEQE pour l’industrie et la propo-
sition d'un MACF peuvent renforcer la tari�cation du carbone et réduire le 
risque de fuites de carbone à condition que les modalités de mise en 
œuvre soient su�samment ambitieuses.

COHÉRENCE AVEC LA SNBC : 
INDUSTRIE251

Pleinement alignées (des risques limités)

Potentiellement alignées (des risques)

Ponctuellement alignées (des risques signi�catifs)

Non alignées ou en retard (des risques majeurs)

Alignement des politiques publiques avec la SNBC

2.5.2.1 - Les émissions de l’industrie diminuent lente-
ment depuis 2015 relativement à la trajectoire de la 
SNBC2

Les émissions du secteur de l’industrie s’élèvent à 73 Mt 
éqCO2 en 2020 et représentent 18 % des émissions 
territoriales de gaz à e�et de serre de la France. Elles 
proviennent majoritairement de l’industrie lourde, la 
chimie représentant 26 % des émissions en 2020, les 
minéraux non-métalliques, matériaux de construction 
24 % et la métallurgie 23 %. Le CO2 est le principal 
gaz à e�et de serre émis par le secteur, représentant 
94 % des émissions en 2020, suivi par les gaz �uorés (4 %). 
Les émissions de l’industrie ont diminué de 9,5 % en 
2020 par rapport à 2019, soit -8 Mt éqCO2. Ce�e 
décrue s’explique principalement par une réduction 
de l’activité industrielle en lien avec la crise sanitaire. 
L’incertitude sur les données d’émissions 2020 est de 3 %, 
soit relativement faible par rapport à d’autres sec-
teurs.  Selon les estimations préliminaires du CITEPA, 
les émissions du secteur de l’industrie représentent 
78 Mt éqCO2 en 2021, soit 19 % des émissions fran-
çaises. Les émissions du secteur sont en hausse de 7,2 
% en 2021 par rapport à 2020, mais restent inférieures 
de 2,9 % à leur niveau de 2019. 

La trajectoire SNBC2 pour le secteur de l’industrie 
impose d’augmenter le rythme de réduction des émis-
sions. Le premier budget carbone de l’industrie sur la 
période 2015-2018 a été dépassé de 4 Mt éqCO2. En 
2019 et en 2021, les émissions du secteur se situent 
au-dessus de la part annuelle indicative de la SNBC2, 
respectivement de 1 et 3 Mt éqCO2. En 2020, les émis-
sions sont de l’ordre de 4 Mt éqCO2 en deçà de la part 
indicative annuelle �xée par la SNBC2, mais il est déli-
cat d’interpréter ce résultat compte tenu de la crise 
sanitaire qui a considérablement a�ecté les activités 
industrielles. La SNBC2 vise une réduction des émis-
sions du secteur de 35 % en 2030 par rapport à 2015. 
Le rythme de réduction annuelle moyenne projeté, de 
2,5 % sur la période du 2ème budget carbone (2019-
2023), devra s’accélérer à 3,5 % sur le 3ème budget car-
bone (2024-2028) et à 3,8 % sur 2029-2033. Ces 
vitesses annuelles de réduction sont largement supé-
rieures à celles observées en moyenne sur la période 
2015-2019 (-1,1 %) et sur la période 2019-2021 (-1,5 %). Le 
rythme annuel de décarbonation devra presque 
tripler sur la période 2022-2030 (-3,4 % en moyenne), 
par rapport à celui observé depuis 2015 (-1,2 %). Ce 
constat appelle à des e�orts ambitieux de décarbo-
nation du secteur de l’industrie. 

2.5.2.2 - Un rebond d’émissions en 2021 principale-
ment dû à la reprise des activités industrielles post- 
Covid 19

Le rebond observé en 2021 par rapport à 2020 remet 
les émissions de l’industrie à un niveau proche de 
celui de 2019. Ce rebond s’explique par une reprise 
des activités industrielles en 2021, qui restent toute-
fois à un niveau inférieur à celui de 2019. L’indice 
mensuel de production de l’industrie de l’Insee259 a 
chuté d’une valeur moyenne de 103,9 sur l’année 2019 
à 92,8 en 2020, puis a crû jusqu’à hauteur de 98,2 sur 
l’année 2021 (base 100 en 2015). D’après le baromètre 
du CITEPA, les hausses d’émissions de l’industrie 
seraient respectivement de 81 % et 21 % en avril et 
novembre 2021 par rapport aux mêmes périodes en 
2020 où il y avait des mesures de con�nement.

L’intensité de l’e�et rebond des émissions est plus 
marqué pour le sous-secteur de la métallurgie des 
métaux ferreux (sidérurgie notamment). Après une 
diminution de 2,4 Mt éqCO2 en 2020 par rapport à 

2019, les émissions de ce sous-secteur augmentent de 
3,0 Mt éqCO2 en 2021. Elles a�eignent en 2021 un 
niveau supérieur de 3,7 % à celui de 2019 mais se 
situent légèrement en-dessous (-1,3 %) de la moyenne 
observée entre 2015 et 2019.

Les émissions de la chimie, des minéraux-non métal-
liques, matériaux de construction et de l’agroalimen-
taire, restent en baisse en 2021 par rapport à 2019, 
respectivement de -1,4, -0,4 et -0,8 Mt éq CO2. D’après 
les estimations provisoires, les émissions de la chimie 
stagnent en 2021 par rapport à 2020 pour un indice 
d’activité inférieur de 3 points en moyenne annuelle. 
Les émissions des minéraux non-métalliques et de 
l’agroalimentaire enregistrent des rebonds respectifs 
de 8 % et 3 % en 2021 par rapport à 2020.

Sur la dernière décennie, la diminution des émissions 
de l’industrie est majoritairement a�ribuable à des 
gains d’e�cacité énergétique et dans une moindre 
mesure à une diminution du contenu carbone de 
l’énergie consommée260. Les variations signi�catives 
de l’activité industrielle en 2020 et 2021 ne perme�ent 
pas d’identi�er précisément la part de la diminution 
d’émissions a�ribuable à l’amélioration de l’e�cacité 
énergétique. 

Les consommations d’énergie de l’industrie augmen-
tent de 3,9 % en 2021 par rapport à 2020, se situant 
2,5 % en-deçà de leur niveau de 2019261 :

L’électricité consommée rebondit de 6,8 % en 
2021, après une baisse de 8,5 % en 2020. Elle tend 
à diminuer marginalement depuis 2016.

En 2021, la consommation de gaz naturel se main-
tient au niveau de 2020, poursuivant la tendance 
à la baisse observée sur la période 2015-2019. Il 
s’agit de l’énergie la plus utilisée par le secteur (37 %), 
devant l’électricité (36 %).

Les consommations �nales d’énergies renou-
velables thermiques et déchets augmentent 
de 6,1 % en 2021 par rapport à 2019. Leur pro-
portion dans la consommation d’énergie du 
secteur est en hausse continue depuis 2017, 
mais reste à un niveau relativement faible, de 
l’ordre de 7,2 % en 2021.

La consommation de charbon augmente de 7,4 % 
en 2021 mais se situe 5,3 % en deçà du niveau de 
2019, et représente 3,1 % de l’énergie consommée 
par le secteur.

La grille d’évaluation utilisée dans le présent rapport est basée sur quatre niveaux, tandis que l’évaluation menée dans le rapport annuel 2021 du 
Haut conseil pour le climat mobilisait trois niveaux. Les comparaisons entre les évaluations des rapports de 2022 et de 2021 doivent donc être 
menées le cas échéant en prenant en compte ce�e modi�cation. 
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2.5.2.1 - Les émissions de l’industrie diminuent lente-
ment depuis 2015 relativement à la trajectoire de la 
SNBC2

Les émissions du secteur de l’industrie s’élèvent à 73 Mt 
éqCO2 en 2020 et représentent 18 % des émissions 
territoriales de gaz à e�et de serre de la France. Elles 
proviennent majoritairement de l’industrie lourde, la 
chimie représentant 26 % des émissions en 2020, les 
minéraux non-métalliques, matériaux de construction 
24 % et la métallurgie 23 %. Le CO2 est le principal 
gaz à e�et de serre émis par le secteur, représentant 
94 % des émissions en 2020, suivi par les gaz �uorés (4 %). 
Les émissions de l’industrie ont diminué de 9,5 % en 
2020 par rapport à 2019, soit -8 Mt éqCO2. Ce�e 
décrue s’explique principalement par une réduction 
de l’activité industrielle en lien avec la crise sanitaire. 
L’incertitude sur les données d’émissions 2020 est de 3 %, 
soit relativement faible par rapport à d’autres sec-
teurs.  Selon les estimations préliminaires du CITEPA, 
les émissions du secteur de l’industrie représentent 
78 Mt éqCO2 en 2021, soit 19 % des émissions fran-
çaises. Les émissions du secteur sont en hausse de 7,2 
% en 2021 par rapport à 2020, mais restent inférieures 
de 2,9 % à leur niveau de 2019. 

La trajectoire SNBC2 pour le secteur de l’industrie 
impose d’augmenter le rythme de réduction des émis-
sions. Le premier budget carbone de l’industrie sur la 
période 2015-2018 a été dépassé de 4 Mt éqCO2. En 
2019 et en 2021, les émissions du secteur se situent 
au-dessus de la part annuelle indicative de la SNBC2, 
respectivement de 1 et 3 Mt éqCO2. En 2020, les émis-
sions sont de l’ordre de 4 Mt éqCO2 en deçà de la part 
indicative annuelle �xée par la SNBC2, mais il est déli-
cat d’interpréter ce résultat compte tenu de la crise 
sanitaire qui a considérablement a�ecté les activités 
industrielles. La SNBC2 vise une réduction des émis-
sions du secteur de 35 % en 2030 par rapport à 2015. 
Le rythme de réduction annuelle moyenne projeté, de 
2,5 % sur la période du 2ème budget carbone (2019-
2023), devra s’accélérer à 3,5 % sur le 3ème budget car-
bone (2024-2028) et à 3,8 % sur 2029-2033. Ces 
vitesses annuelles de réduction sont largement supé-
rieures à celles observées en moyenne sur la période 
2015-2019 (-1,1 %) et sur la période 2019-2021 (-1,5 %). Le 
rythme annuel de décarbonation devra presque 
tripler sur la période 2022-2030 (-3,4 % en moyenne), 
par rapport à celui observé depuis 2015 (-1,2 %). Ce 
constat appelle à des e�orts ambitieux de décarbo-
nation du secteur de l’industrie. 

2.5.2.2 - Un rebond d’émissions en 2021 principale-
ment dû à la reprise des activités industrielles post- 
Covid 19

Le rebond observé en 2021 par rapport à 2020 remet 
les émissions de l’industrie à un niveau proche de 
celui de 2019. Ce rebond s’explique par une reprise 
des activités industrielles en 2021, qui restent toute-
fois à un niveau inférieur à celui de 2019. L’indice 
mensuel de production de l’industrie de l’Insee259 a 
chuté d’une valeur moyenne de 103,9 sur l’année 2019 
à 92,8 en 2020, puis a crû jusqu’à hauteur de 98,2 sur 
l’année 2021 (base 100 en 2015). D’après le baromètre 
du CITEPA, les hausses d’émissions de l’industrie 
seraient respectivement de 81 % et 21 % en avril et 
novembre 2021 par rapport aux mêmes périodes en 
2020 où il y avait des mesures de con�nement.

L’intensité de l’e�et rebond des émissions est plus 
marqué pour le sous-secteur de la métallurgie des 
métaux ferreux (sidérurgie notamment). Après une 
diminution de 2,4 Mt éqCO2 en 2020 par rapport à 
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2019, les émissions de ce sous-secteur augmentent de 
3,0 Mt éqCO2 en 2021. Elles a�eignent en 2021 un 
niveau supérieur de 3,7 % à celui de 2019 mais se 
situent légèrement en-dessous (-1,3 %) de la moyenne 
observée entre 2015 et 2019.

Les émissions de la chimie, des minéraux-non métal-
liques, matériaux de construction et de l’agroalimen-
taire, restent en baisse en 2021 par rapport à 2019, 
respectivement de -1,4, -0,4 et -0,8 Mt éq CO2. D’après 
les estimations provisoires, les émissions de la chimie 
stagnent en 2021 par rapport à 2020 pour un indice 
d’activité inférieur de 3 points en moyenne annuelle. 
Les émissions des minéraux non-métalliques et de 
l’agroalimentaire enregistrent des rebonds respectifs 
de 8 % et 3 % en 2021 par rapport à 2020.

Sur la dernière décennie, la diminution des émissions 
de l’industrie est majoritairement a�ribuable à des 
gains d’e�cacité énergétique et dans une moindre 
mesure à une diminution du contenu carbone de 
l’énergie consommée260. Les variations signi�catives 
de l’activité industrielle en 2020 et 2021 ne perme�ent 
pas d’identi�er précisément la part de la diminution 
d’émissions a�ribuable à l’amélioration de l’e�cacité 
énergétique. 

Les consommations d’énergie de l’industrie augmen-
tent de 3,9 % en 2021 par rapport à 2020, se situant 
2,5 % en-deçà de leur niveau de 2019261 :

L’électricité consommée rebondit de 6,8 % en 
2021, après une baisse de 8,5 % en 2020. Elle tend 
à diminuer marginalement depuis 2016.

En 2021, la consommation de gaz naturel se main-
tient au niveau de 2020, poursuivant la tendance 
à la baisse observée sur la période 2015-2019. Il 
s’agit de l’énergie la plus utilisée par le secteur (37 %), 
devant l’électricité (36 %).

Les consommations �nales d’énergies renou-
velables thermiques et déchets augmentent 
de 6,1 % en 2021 par rapport à 2019. Leur pro-
portion dans la consommation d’énergie du 
secteur est en hausse continue depuis 2017, 
mais reste à un niveau relativement faible, de 
l’ordre de 7,2 % en 2021.

La consommation de charbon augmente de 7,4 % 
en 2021 mais se situe 5,3 % en deçà du niveau de 
2019, et représente 3,1 % de l’énergie consommée 
par le secteur.
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2.5.2.1 - Les émissions de l’industrie diminuent lente-
ment depuis 2015 relativement à la trajectoire de la 
SNBC2

Les émissions du secteur de l’industrie s’élèvent à 73 Mt 
éqCO2 en 2020 et représentent 18 % des émissions 
territoriales de gaz à e�et de serre de la France. Elles 
proviennent majoritairement de l’industrie lourde, la 
chimie représentant 26 % des émissions en 2020, les 
minéraux non-métalliques, matériaux de construction 
24 % et la métallurgie 23 %. Le CO2 est le principal 
gaz à e�et de serre émis par le secteur, représentant 
94 % des émissions en 2020, suivi par les gaz �uorés (4 %). 
Les émissions de l’industrie ont diminué de 9,5 % en 
2020 par rapport à 2019, soit -8 Mt éqCO2. Ce�e 
décrue s’explique principalement par une réduction 
de l’activité industrielle en lien avec la crise sanitaire. 
L’incertitude sur les données d’émissions 2020 est de 3 %, 
soit relativement faible par rapport à d’autres sec-
teurs.  Selon les estimations préliminaires du CITEPA, 
les émissions du secteur de l’industrie représentent 
78 Mt éqCO2 en 2021, soit 19 % des émissions fran-
çaises. Les émissions du secteur sont en hausse de 7,2 
% en 2021 par rapport à 2020, mais restent inférieures 
de 2,9 % à leur niveau de 2019. 

La trajectoire SNBC2 pour le secteur de l’industrie 
impose d’augmenter le rythme de réduction des émis-
sions. Le premier budget carbone de l’industrie sur la 
période 2015-2018 a été dépassé de 4 Mt éqCO2. En 
2019 et en 2021, les émissions du secteur se situent 
au-dessus de la part annuelle indicative de la SNBC2, 
respectivement de 1 et 3 Mt éqCO2. En 2020, les émis-
sions sont de l’ordre de 4 Mt éqCO2 en deçà de la part 
indicative annuelle �xée par la SNBC2, mais il est déli-
cat d’interpréter ce résultat compte tenu de la crise 
sanitaire qui a considérablement a�ecté les activités 
industrielles. La SNBC2 vise une réduction des émis-
sions du secteur de 35 % en 2030 par rapport à 2015. 
Le rythme de réduction annuelle moyenne projeté, de 
2,5 % sur la période du 2ème budget carbone (2019-
2023), devra s’accélérer à 3,5 % sur le 3ème budget car-
bone (2024-2028) et à 3,8 % sur 2029-2033. Ces 
vitesses annuelles de réduction sont largement supé-
rieures à celles observées en moyenne sur la période 
2015-2019 (-1,1 %) et sur la période 2019-2021 (-1,5 %). Le 
rythme annuel de décarbonation devra presque 
tripler sur la période 2022-2030 (-3,4 % en moyenne), 
par rapport à celui observé depuis 2015 (-1,2 %). Ce 
constat appelle à des e�orts ambitieux de décarbo-
nation du secteur de l’industrie. 

2.5.2.2 - Un rebond d’émissions en 2021 principale-
ment dû à la reprise des activités industrielles post- 
Covid 19

Le rebond observé en 2021 par rapport à 2020 remet 
les émissions de l’industrie à un niveau proche de 
celui de 2019. Ce rebond s’explique par une reprise 
des activités industrielles en 2021, qui restent toute-
fois à un niveau inférieur à celui de 2019. L’indice 
mensuel de production de l’industrie de l’Insee259 a 
chuté d’une valeur moyenne de 103,9 sur l’année 2019 
à 92,8 en 2020, puis a crû jusqu’à hauteur de 98,2 sur 
l’année 2021 (base 100 en 2015). D’après le baromètre 
du CITEPA, les hausses d’émissions de l’industrie 
seraient respectivement de 81 % et 21 % en avril et 
novembre 2021 par rapport aux mêmes périodes en 
2020 où il y avait des mesures de con�nement.

L’intensité de l’e�et rebond des émissions est plus 
marqué pour le sous-secteur de la métallurgie des 
métaux ferreux (sidérurgie notamment). Après une 
diminution de 2,4 Mt éqCO2 en 2020 par rapport à 

2019, les émissions de ce sous-secteur augmentent de 
3,0 Mt éqCO2 en 2021. Elles a�eignent en 2021 un 
niveau supérieur de 3,7 % à celui de 2019 mais se 
situent légèrement en-dessous (-1,3 %) de la moyenne 
observée entre 2015 et 2019.

Les émissions de la chimie, des minéraux-non métal-
liques, matériaux de construction et de l’agroalimen-
taire, restent en baisse en 2021 par rapport à 2019, 
respectivement de -1,4, -0,4 et -0,8 Mt éq CO2. D’après 
les estimations provisoires, les émissions de la chimie 
stagnent en 2021 par rapport à 2020 pour un indice 
d’activité inférieur de 3 points en moyenne annuelle. 
Les émissions des minéraux non-métalliques et de 
l’agroalimentaire enregistrent des rebonds respectifs 
de 8 % et 3 % en 2021 par rapport à 2020.

Sur la dernière décennie, la diminution des émissions 
de l’industrie est majoritairement a�ribuable à des 
gains d’e�cacité énergétique et dans une moindre 
mesure à une diminution du contenu carbone de 
l’énergie consommée260. Les variations signi�catives 
de l’activité industrielle en 2020 et 2021 ne perme�ent 
pas d’identi�er précisément la part de la diminution 
d’émissions a�ribuable à l’amélioration de l’e�cacité 
énergétique. 

Les consommations d’énergie de l’industrie augmen-
tent de 3,9 % en 2021 par rapport à 2020, se situant 
2,5 % en-deçà de leur niveau de 2019261 :

L’électricité consommée rebondit de 6,8 % en 
2021, après une baisse de 8,5 % en 2020. Elle tend 
à diminuer marginalement depuis 2016.

En 2021, la consommation de gaz naturel se main-
tient au niveau de 2020, poursuivant la tendance 
à la baisse observée sur la période 2015-2019. Il 
s’agit de l’énergie la plus utilisée par le secteur (37 %), 
devant l’électricité (36 %).

Les consommations �nales d’énergies renou-
velables thermiques et déchets augmentent 
de 6,1 % en 2021 par rapport à 2019. Leur pro-
portion dans la consommation d’énergie du 
secteur est en hausse continue depuis 2017, 
mais reste à un niveau relativement faible, de 
l’ordre de 7,2 % en 2021.

La consommation de charbon augmente de 7,4 % 
en 2021 mais se situe 5,3 % en deçà du niveau de 
2019, et représente 3,1 % de l’énergie consommée 
par le secteur.
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2.5.3.1 - Une année 2021 marquée par l’accélération 
des �nancements climat pour l’industrie

Lancé en 2020, le plan France Relance a permis une 
augmentation rapide des soutiens à l’investisse-
ment dans des technologies bas-carbone matures 
avec une enveloppe de 1,2 Mrd € pour la décarbo-
nation de l’industrie. Le fonds de décarbonation de 
l’industrie s’est principalement traduit par des 
appels à projets (AAP) pilotés par l’ADEME et clôtu-
rés en 2021, pour soutenir la production de chaleur 
bas-carbone, l’amélioration de l’e�cacité énergé-
tique et l’électri�cation des procédés industriels. En 
parallèle, un guichet de soutien à l’investissement 
pour les projets de décarbonation inférieurs à 3 M €, 
administré par l’Agence de Services et de Paie-
ments262, est maintenu jusqu’à �n 2022. L’impact 
a�endu de ces dispositifs mis en place au titre du 
France Relance en termes de réduction d’émissions 
se situerait entre 4 et 5 Mt éqCO2 à partir de 2023263, 
sur un objectif de réduction de 21,5 Mt éqCO2 ambi-
tionné par la SNBC sur la période 2021-2030.

Par ailleurs, aucun critère environnemental n’est 
déterminant dans la sélection des projets pour les 
autres mesures de France Relance spéci�ques à l’in-
dustrie264, qui représentent plus de 3,5 Mrd €. Parmi 
les mesures de modernisation des �lières aéronau-
tique et automobile, �nancées par le volet « Écolo-
gie », seuls 15 % des projets sélectionnés permet-
traient de réduire la consommation énergétique ou 
les émissions de gaz à e�et de serre de ces produc-
tions263. Ces éléments questionnent l’objectif de 
transformation structurelle du secteur par ce plan.

Le plan France 2030, lancé en 2021, complète 
France Relance en se concentrant sur les technolo-
gies de rupture avec une enveloppe de 34 Mrd €, 
dont 5,6 Mrd € à la décarbonation de l’industrie sur 
5 ans265. L’essentiel des fonds – 4 Mrd €, probable-
ment sous la forme de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) – sera consacré à des technologies 
innovantes telles que l’usage d’hydrogène décar-
boné ou la capture, stockage ou utilisation du car-
bone (CSUC), tandis que 1 Mrd € confortera le déve-
loppement de technologies matures, notamment la 
chaleur bas-carbone et l’e�cacité énergétique. Le 
plan France 2030, qui intègre le quatrième Pro-
gramme d’investissements d’avenir (PIA4), vise 

également le développement d’une o�re de solu-
tions technologiques françaises à travers la stra-
tégie d’accélération « Décarbonation de l’industrie », 
dotée de 610 M €266. Ce�e stratégie met en place 
des aides, essentiellement par le biais d’AAP, à di�é-
rents niveaux : recherche fondamentale, transfert 
technologique, démonstrateurs innovants, forma-
tion, études d’opportunités pour le stockage de CO2.  
D’autres appels à projets de « France 2030 » ont 
pour objectifs d’améliorer la recyclabilité et la réin-
corporation des matériaux dans diverses �lières, 
comme celle des plastiques. 

Des montants signi�catifs sont prévus pour soute-
nir le déploiement de l’hydrogène décarboné, qui 
constitue une technologie essentielle pour réduire 
les émissions de certains procédés industriels. 
L’hydrogène décarboné peut en premier lieu rem-
placer l’hydrogène « gris » produit à partir de com-
bustibles fossiles dans l’industrie chimique – pro-
duction d’ammoniac, de méthanol –, dans les ra�-
neries, et pourrait être utilisé dans la sidérurgie pour 
la réduction chimique du minerai de fer en substitu-
tion du charbon267. Cependant, l’hydrogène décar-
boné est à un stade précoce de déploiement et son 
coût de production par électrolyse de l’eau est 
actuellement environ quatre fois plus élevé que 
celui de l’hydrogène « gris »268. Pour soutenir le 
développement d’une �lière française, la stratégie 
nationale lancée en 2020269 prévoit 7 Mrd € à hori-
zon 2030, dont 1,8 Mrd € a�ectés à la décarbona-
tion de l’industrie sur la période 2020-2023. Ces 
fonds sont consacrés à plusieurs AAP mis en place 
au titre des plans France Relance et France 2030, 
dont la participation de la France à un Projet impor-
tant d’intérêt européen commun (PIIEC) lancé en 
2020. 15 projets français ont été sélectionnés dans 
le cadre de ce PIEEC, sur tous les maillons de la 
�lière, de la production d’électrolyseurs à la pro-
duction d’hydrogène pour la décarbonation de cer-
tains sites industriels270. Une estimation plus �ne 
des besoins en hydrogène décarboné par 
sous-secteur industriel perme�rait de plani�er 
des infrastructures de production, transport et 
stockage adaptées271, donner de la visibilité aux 
industriels268 et cibler les �nancements vers les 
usages où l’hydrogène sera la technologie la plus 
compétitive sur le plan technico-économique pour 
diminuer les émissions.

2.5.3.2 - Des dispositifs de �nancement à pérenni-
ser et renforcer 

Ce�e accélération des �nancements représente 
une avancée pour la décarbonation de l’industrie, 
mais ne garantit pas le respect des objectifs de la 
SNBC à moyen terme. Le fonds de décarbonation 
de l’industrie devrait perme�re une réduction des 
émissions du secteur à hauteur de 20 % de l’e�ort 
�xé par la SNBC de 2021 à 2030, tandis que la 
contribution a�endue du plan France 2030 devra 
être estimée. D’après le Boston Consulting Group 
(2021), l’objectif de réduction des émissions de l’in-
dustrie de 35% en 2030 par rapport à 2015 semble 
di�cilement a�eignable avec les principales 
mesures mises en place depuis 2017272. Ce constat 
appelle à renforcer les dispositifs de soutien à la 
décarbonation des �lières industrielles, notamment 
au regard des besoins identi�és par les �lières dans 
leurs feuilles de route (cf. infra). Une évaluation in 
itinere et ex-post des réductions d’émissions per-
mises par les di�érents dispositifs mis en place per-
me�rait d’estimer les e�ets d’aubaines et mieux 
anticiper les soutiens supplémentaires nécessaires 
à l’a�einte des objectifs de décarbonation. 

De plus, aucun progrès ne peut être relevé concer-
nant les dépenses identi�ées comme défavo-
rables au climat dans l’industrie selon le « budget 
vert » de l’État273 :

Le maintien des tarifs réduits pour le gaz natu-
rel, le méthane et le charbon utilisés dans les 
installations grandes consommatrices d’éner-
gie, compte pour plus de 600 M € dans le 
projet de loi �nances 2022 (PLF22).

Le maintien du tarif réduit du gazole non rou-
tier autre que celui utilisé pour les usages agri-
coles – BTP notamment – représente 1,15 Mrd € 
dans le PLF22. La suppression de ce�e niche 
�scale a été repoussée au 1er janvier 2023.

Initialement prévue dans le PLF 2019 pour entrer en 
vigueur en 2021, la taxe sur les hydro�uorocarbures 
(HFC) a été reportée et sera applicable à partir de 
2023 sur les gaz �uorés autres que les gaz régéné-
rés ou recyclés. Le montant de ce�e taxe devra 
être su�samment incitatif pour réduire les émis-
sions des gaz �uorés, notamment utilisés dans le 
secteur du froid et représentant 12,6 Mt éqCO2 en 
France, dont 3,2 Mt éqCO2 pour l’industrie. Ce�e 

taxe vise à respecter les objectifs du règlement 
européen F-GAS 517/2014/UE, qui impose une dimi-
nution progressive des �uides disponibles sur le 
marché en fonction de leur potentiel de réchau�e-
ment de la planète, à travers des quotas permet-
tant de diminuer les émissions des HFC de 80 % en 
2030 par rapport à 2015.

2.5.3.3 - Les CCfD : un dispositif innovant pour 
soutenir les technologies de rupture

Un dispositif de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) a été soumis à consultation dans le 
cadre du plan « France 2030, a�n d’encourager le 
développement des technologies de rupture 
telles que l’hydrogène ou la capture de carbone 
pour la décarbonation de l’industrie. Dans le 
cadre d’un investissement réalisé avec un CCfD, 
l’industriel et l’Etat s’accordent sur une trajectoire 
pluriannuelle de prix du carbone. Si le prix du car-
bone sur le marché européen est inférieur au prix 
�xé par le contrat, ce qui pénaliserait la compétiti-
vité du moyen de production décarboné, l’État 
verse une aide à l’industriel fonction de la di�é-
rence entre ces deux prix. Des CCfD peuvent donc 
garantir à des industriels un prix du carbone �able 
et su�samment élevé pour assurer la rentabilité 
d’un investissement dans une technologie de 
décarbonation. Ils visent à partager le risque de 
développement de technologies innovantes entre 
l’État et les acteurs industriels et ainsi diminuer 
leurs coûts, à l’instar des appels d’o�res de com-
pléments de rémunération mis en place pour mas-
si�er le déploiement des énergies renouvelables265. 
Les modalités de calcul de l’aide et de sélection 
des projets restent à préciser. Le retour d’expé-
rience sur les dispositifs similaires de soutien aux 
énergies renouvelables permet de tirer deux ensei-
gnements274 : 

la nécessité d’ajuster le montant des aides en 
continu en fonction de l’évolution du coût réel 
des technologies mises en œuvre ;

la durée de �nancement prévue par le contrat 
doit être su�sante pour o�rir la visibilité 
nécessaire aux investisseurs, tout en permet-
tant une �exibilité sur les tarifs dans une pers-
pective d’équilibre des �nances publiques et 
de correction d’éventuelles rentes indues.

2.5.3.4 - Les feuilles de route de décarbonation des 
�lières : une démarche à approfondir et renforcer

Les feuilles de route de décarbonation établies par 
les Comités Stratégiques de Filière275 manquent de 
précision et d’ambition. Quatre feuilles de route ont 
été publiées276 pour les sous-secteurs de la chimie, du 
ciment, des mines-métallurgie et de la papeterie, qui 
représentent près de 75 % des émissions de l’indus-
trie. Ce�e démarche initiée à la demande du gouver-
nement permet de décliner concrètement la SNBC en 
tenant compte des enjeux de décarbonation spéci-
�ques aux di�érents sous-secteurs industriels. 
Cependant, hormis pour la papeterie, les trajectoires 
de réduction d’émissions actuellement publiées ne 
sont pas à la hauteur des ambitions de la SNBC qui 
prévoit une réduction des émissions de l’industrie de 
35 % en 2030 par rapport en 2015. De plus, ces 
feuilles de route constituent davantage une identi-
�cation des leviers de décarbonation mobilisables 
qu'un plan d'actions opérationnelles de l'État pour 
chaque �lière. Par exemple, l’estimation de l’ordre de 
grandeur des investissements à réaliser n’est pas sys-
tématiquement réalisée.

En revanche, les Plans de Transition Sectoriels (PTS) 
en cours d’élaboration par l’ADEME277 fournissent 
une large vision des perspectives de décarbonation 
des �lières, intégrant les aspects d’évolution des 
marchés et des emplois. Le premier PTS a été publié 
en janvier 2022 pour le ciment et ceux de huit autres 
�lières industrielles sont en cours d’élaboration. Ela-
borés en concertation avec les acteurs des �lières, 
ces PTS o�rent de la visibilité à l’État et aux industriels 
sur les enjeux de décarbonation, en modélisant plu-
sieurs scénarios prospectifs intégrant les aspects de 
marchés, coûts de production, �nancements et 
emplois. Ils ciblent également des actions prioritaires 
à mener par l’État, en identi�ant les freins et les 
leviers associés.

Les feuilles de route de décarbonation des �lières 
pourraient être renforcées, en s’appuyant sur les 
PTS de l’Ademe, avec cinq points de vigilance :

Me�re à jour les feuilles de route en cohérence 
avec le nouvel objectif européen à horizon 2030. 

Éviter tout recours excessif aux technologies de 
captage industriel du carbone (CUSC) dans les 
feuilles de route sous-sectorielles. Le CUSC fait 
partie des éventails de la SNBC, mais reste un 
pari incertain pour réduire les émissions de GES. 

L’ADEME indique ainsi que le CSC est « appli-
cable seulement à un nombre limité de sites 
industriels sur trois zones spéci�ques du terri-
toire en raison des contraintes techniques, éco-
nomiques, réglementaires et sociale », et que sa 
« mise en œuvre pour a�eindre la neutralité car-
bone est à envisager en tant que dernière étape ».278 
En l’absence de technologies alternatives dis-
ponibles pour a�eindre les objectifs de la 
SNBC, une sobriété accrue des usages doit être 
envisagée, comme le montre le PTS du sous-
secteur du ciment. 

Intégrer l’impact de l’évolution de la demande 
du marché dans les trajectoires de réduction 
d’émissions. 

Identi�er les besoins de �nancements publics et 
privés nécessaires dans chaque �lière.

Identi�er les enjeux de restructuration des 
�lières en terme d’emplois et prévoir un accom-
pagnement adéquat et �nancé.

2.5.3.5 - Des avancées législatives et réglemen-
taires limitées pour la réduction des émissions de 
l’industrie

La loi « Climat et Résilience »279 contient plusieurs 
avancées dont l’e�et est di�cilement quanti�able 
sur les émissions du secteur de l’industrie.

L’article 35 de ce�e loi prévoit de modi�er le 
code de la commande publique, avec notam-
ment la prise de considérations environnemen-
tales dans les spéci�cations techniques, les cri-
tères d’a�ribution de l’o�re et les conditions 
d’exécution des marchés publics280. Ces disposi-
tions restent �oues, et leur entrée en vigueur, qui 
doit être �xée par décret et au plus tard en 2026, 
pourrait être très tardive. 

La loi « Climat et résilience » contient également 
des mesures de lu�e contre l’obsolescence 
programmée, qui se limitent à imposer la dispo-
nibilité de pièces détachées pour certains équi-
pements, dont l’e�et devrait être limité sur les 
émissions de l’industrie281. 

Sur le plan réglementaire, la RE2020 entre en vigueur 
le 1er janvier 2022 pour le secteur du bâtiment. Elle 
�xe un seuil maximal sur les émissions de GES liées 

aux matériaux de construction des bâtiments neufs, 
avec une trajectoire progressive de diminution pour 
a�eindre une réduction d'émissions de 35 % en 2031 
par rapport à 2022. La RE2020 pourrait inciter les 
cimentiers à développer des procédés de production 
bas-carbone282 et augmenter la part du bois et des 
matériaux biosourcés dans les constructions283. Ce�e 
augmentation de la demande en produits bas-car-
bone nécessite cependant un accompagnement des 
�lières françaises284, en particulier s’agissant de la 
�lière du bois (cf. section UTCATF).

2.5.3.6 - Évolutions européennes : le MACF, un enjeu 
majeur pour l’industrie

À l’échelle européenne, les évolutions dans le 
cadre du paquet Fit for 55 seront particulièrement 
structurantes pour le secteur de l’industrie. La 
révision du système d’échange de quotas d’émis-
sions (SEQE) pour les installations industrielles, qui 
couvre près de 75 % des émissions industrielles 
françaises285 pourrait en e�et renforcer le prix du 
carbone sur ce marché286.  Ce�e révision du SEQE 
prévoit une réduction du plafond d’émissions, qui 
passeraient de -43 % à -61 % en 2030 par rapport à 
2015, une diminution du nombre de quotas gratuits, 
et un renforcement de la réserve de stabilité pour 
réduire le surplus de quotas sur le marché287.  

Le Fonds innovation du SEQE sera également 
abondé par davantage de rece�es issus de quotas, 
perme�ant de subventionner des projets d’innova-
tion dans des technologies bas-carbone. Par ail-
leurs, le Mécanisme d’ajustement carbone aux fron-
tières (MACF) prévu au paquet Fit for 55, a pour 
objectifs de préserver la compétitivité de l’industrie, 
réduire les risques de fuites de carbone et inciter les 
partenaires commerciaux de l’UE à renforcer leur 
ambition climatique. Un tel outil appliquera sur les 
produits importés la tari�cation carbone en vigueur 
sur les mêmes produits européens. Il concernera 
dans un premier temps les secteurs les plus exposés 
aux fuites de carbone : ciment, aluminium, engrais, 
production d'énergie électrique, fer et acier. 

La mise en place du MACF pourrait accélérer la 
décarbonation de l’industrie. Le MACF devrait 
conduire à supprimer les quotas gratuits pour ces 
industries à moyen terme a�n d’accroitre l’incitation 
à décarboner ces secteurs. Toutefois, sa mise en 
œuvre présente de nombreux dé�s, sur les plans poli-
tique, technique, économique et juridique286. En parti-
culier, le MACF s’applique uniquement sur les intrants 
et non sur les produits semi-�nis et �nis contenant ces 
intrants, ce qui peut diminuer la compétitivité des sec-
teurs exportateurs européens et des industriels faisant 
face à la concurrence de produits semi-�nis et �nis 
non soumis au MACF288.
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2.5.2.1 - Les émissions de l’industrie diminuent lente-
ment depuis 2015 relativement à la trajectoire de la 
SNBC2

Les émissions du secteur de l’industrie s’élèvent à 73 Mt 
éqCO2 en 2020 et représentent 18 % des émissions 
territoriales de gaz à e�et de serre de la France. Elles 
proviennent majoritairement de l’industrie lourde, la 
chimie représentant 26 % des émissions en 2020, les 
minéraux non-métalliques, matériaux de construction 
24 % et la métallurgie 23 %. Le CO2 est le principal 
gaz à e�et de serre émis par le secteur, représentant 
94 % des émissions en 2020, suivi par les gaz �uorés (4 %). 
Les émissions de l’industrie ont diminué de 9,5 % en 
2020 par rapport à 2019, soit -8 Mt éqCO2. Ce�e 
décrue s’explique principalement par une réduction 
de l’activité industrielle en lien avec la crise sanitaire. 
L’incertitude sur les données d’émissions 2020 est de 3 %, 
soit relativement faible par rapport à d’autres sec-
teurs.  Selon les estimations préliminaires du CITEPA, 
les émissions du secteur de l’industrie représentent 
78 Mt éqCO2 en 2021, soit 19 % des émissions fran-
çaises. Les émissions du secteur sont en hausse de 7,2 
% en 2021 par rapport à 2020, mais restent inférieures 
de 2,9 % à leur niveau de 2019. 

La trajectoire SNBC2 pour le secteur de l’industrie 
impose d’augmenter le rythme de réduction des émis-
sions. Le premier budget carbone de l’industrie sur la 
période 2015-2018 a été dépassé de 4 Mt éqCO2. En 
2019 et en 2021, les émissions du secteur se situent 
au-dessus de la part annuelle indicative de la SNBC2, 
respectivement de 1 et 3 Mt éqCO2. En 2020, les émis-
sions sont de l’ordre de 4 Mt éqCO2 en deçà de la part 
indicative annuelle �xée par la SNBC2, mais il est déli-
cat d’interpréter ce résultat compte tenu de la crise 
sanitaire qui a considérablement a�ecté les activités 
industrielles. La SNBC2 vise une réduction des émis-
sions du secteur de 35 % en 2030 par rapport à 2015. 
Le rythme de réduction annuelle moyenne projeté, de 
2,5 % sur la période du 2ème budget carbone (2019-
2023), devra s’accélérer à 3,5 % sur le 3ème budget car-
bone (2024-2028) et à 3,8 % sur 2029-2033. Ces 
vitesses annuelles de réduction sont largement supé-
rieures à celles observées en moyenne sur la période 
2015-2019 (-1,1 %) et sur la période 2019-2021 (-1,5 %). Le 
rythme annuel de décarbonation devra presque 
tripler sur la période 2022-2030 (-3,4 % en moyenne), 
par rapport à celui observé depuis 2015 (-1,2 %). Ce 
constat appelle à des e�orts ambitieux de décarbo-
nation du secteur de l’industrie. 

2.5.2.2 - Un rebond d’émissions en 2021 principale-
ment dû à la reprise des activités industrielles post- 
Covid 19

Le rebond observé en 2021 par rapport à 2020 remet 
les émissions de l’industrie à un niveau proche de 
celui de 2019. Ce rebond s’explique par une reprise 
des activités industrielles en 2021, qui restent toute-
fois à un niveau inférieur à celui de 2019. L’indice 
mensuel de production de l’industrie de l’Insee259 a 
chuté d’une valeur moyenne de 103,9 sur l’année 2019 
à 92,8 en 2020, puis a crû jusqu’à hauteur de 98,2 sur 
l’année 2021 (base 100 en 2015). D’après le baromètre 
du CITEPA, les hausses d’émissions de l’industrie 
seraient respectivement de 81 % et 21 % en avril et 
novembre 2021 par rapport aux mêmes périodes en 
2020 où il y avait des mesures de con�nement.

L’intensité de l’e�et rebond des émissions est plus 
marqué pour le sous-secteur de la métallurgie des 
métaux ferreux (sidérurgie notamment). Après une 
diminution de 2,4 Mt éqCO2 en 2020 par rapport à 

2019, les émissions de ce sous-secteur augmentent de 
3,0 Mt éqCO2 en 2021. Elles a�eignent en 2021 un 
niveau supérieur de 3,7 % à celui de 2019 mais se 
situent légèrement en-dessous (-1,3 %) de la moyenne 
observée entre 2015 et 2019.

Les émissions de la chimie, des minéraux-non métal-
liques, matériaux de construction et de l’agroalimen-
taire, restent en baisse en 2021 par rapport à 2019, 
respectivement de -1,4, -0,4 et -0,8 Mt éq CO2. D’après 
les estimations provisoires, les émissions de la chimie 
stagnent en 2021 par rapport à 2020 pour un indice 
d’activité inférieur de 3 points en moyenne annuelle. 
Les émissions des minéraux non-métalliques et de 
l’agroalimentaire enregistrent des rebonds respectifs 
de 8 % et 3 % en 2021 par rapport à 2020.

Sur la dernière décennie, la diminution des émissions 
de l’industrie est majoritairement a�ribuable à des 
gains d’e�cacité énergétique et dans une moindre 
mesure à une diminution du contenu carbone de 
l’énergie consommée260. Les variations signi�catives 
de l’activité industrielle en 2020 et 2021 ne perme�ent 
pas d’identi�er précisément la part de la diminution 
d’émissions a�ribuable à l’amélioration de l’e�cacité 
énergétique. 

Les consommations d’énergie de l’industrie augmen-
tent de 3,9 % en 2021 par rapport à 2020, se situant 
2,5 % en-deçà de leur niveau de 2019261 :

L’électricité consommée rebondit de 6,8 % en 
2021, après une baisse de 8,5 % en 2020. Elle tend 
à diminuer marginalement depuis 2016.

En 2021, la consommation de gaz naturel se main-
tient au niveau de 2020, poursuivant la tendance 
à la baisse observée sur la période 2015-2019. Il 
s’agit de l’énergie la plus utilisée par le secteur (37 %), 
devant l’électricité (36 %).

Les consommations �nales d’énergies renou-
velables thermiques et déchets augmentent 
de 6,1 % en 2021 par rapport à 2019. Leur pro-
portion dans la consommation d’énergie du 
secteur est en hausse continue depuis 2017, 
mais reste à un niveau relativement faible, de 
l’ordre de 7,2 % en 2021.

La consommation de charbon augmente de 7,4 % 
en 2021 mais se situe 5,3 % en deçà du niveau de 
2019, et représente 3,1 % de l’énergie consommée 
par le secteur.

POLITIQUES 
ET MESURES DE L’ANNÉE253

2.5.3.1 - Une année 2021 marquée par l’accélération 
des �nancements climat pour l’industrie

Lancé en 2020, le plan France Relance a permis une 
augmentation rapide des soutiens à l’investisse-
ment dans des technologies bas-carbone matures 
avec une enveloppe de 1,2 Mrd € pour la décarbo-
nation de l’industrie. Le fonds de décarbonation de 
l’industrie s’est principalement traduit par des 
appels à projets (AAP) pilotés par l’ADEME et clôtu-
rés en 2021, pour soutenir la production de chaleur 
bas-carbone, l’amélioration de l’e�cacité énergé-
tique et l’électri�cation des procédés industriels. En 
parallèle, un guichet de soutien à l’investissement 
pour les projets de décarbonation inférieurs à 3 M €, 
administré par l’Agence de Services et de Paie-
ments262, est maintenu jusqu’à �n 2022. L’impact 
a�endu de ces dispositifs mis en place au titre du 
France Relance en termes de réduction d’émissions 
se situerait entre 4 et 5 Mt éqCO2 à partir de 2023263, 
sur un objectif de réduction de 21,5 Mt éqCO2 ambi-
tionné par la SNBC sur la période 2021-2030.

Par ailleurs, aucun critère environnemental n’est 
déterminant dans la sélection des projets pour les 
autres mesures de France Relance spéci�ques à l’in-
dustrie264, qui représentent plus de 3,5 Mrd €. Parmi 
les mesures de modernisation des �lières aéronau-
tique et automobile, �nancées par le volet « Écolo-
gie », seuls 15 % des projets sélectionnés permet-
traient de réduire la consommation énergétique ou 
les émissions de gaz à e�et de serre de ces produc-
tions263. Ces éléments questionnent l’objectif de 
transformation structurelle du secteur par ce plan.

Le plan France 2030, lancé en 2021, complète 
France Relance en se concentrant sur les technolo-
gies de rupture avec une enveloppe de 34 Mrd €, 
dont 5,6 Mrd € à la décarbonation de l’industrie sur 
5 ans265. L’essentiel des fonds – 4 Mrd €, probable-
ment sous la forme de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) – sera consacré à des technologies 
innovantes telles que l’usage d’hydrogène décar-
boné ou la capture, stockage ou utilisation du car-
bone (CSUC), tandis que 1 Mrd € confortera le déve-
loppement de technologies matures, notamment la 
chaleur bas-carbone et l’e�cacité énergétique. Le 
plan France 2030, qui intègre le quatrième Pro-
gramme d’investissements d’avenir (PIA4), vise 

également le développement d’une o�re de solu-
tions technologiques françaises à travers la stra-
tégie d’accélération « Décarbonation de l’industrie », 
dotée de 610 M €266. Ce�e stratégie met en place 
des aides, essentiellement par le biais d’AAP, à di�é-
rents niveaux : recherche fondamentale, transfert 
technologique, démonstrateurs innovants, forma-
tion, études d’opportunités pour le stockage de CO2.  
D’autres appels à projets de « France 2030 » ont 
pour objectifs d’améliorer la recyclabilité et la réin-
corporation des matériaux dans diverses �lières, 
comme celle des plastiques. 

Des montants signi�catifs sont prévus pour soute-
nir le déploiement de l’hydrogène décarboné, qui 
constitue une technologie essentielle pour réduire 
les émissions de certains procédés industriels. 
L’hydrogène décarboné peut en premier lieu rem-
placer l’hydrogène « gris » produit à partir de com-
bustibles fossiles dans l’industrie chimique – pro-
duction d’ammoniac, de méthanol –, dans les ra�-
neries, et pourrait être utilisé dans la sidérurgie pour 
la réduction chimique du minerai de fer en substitu-
tion du charbon267. Cependant, l’hydrogène décar-
boné est à un stade précoce de déploiement et son 
coût de production par électrolyse de l’eau est 
actuellement environ quatre fois plus élevé que 
celui de l’hydrogène « gris »268. Pour soutenir le 
développement d’une �lière française, la stratégie 
nationale lancée en 2020269 prévoit 7 Mrd € à hori-
zon 2030, dont 1,8 Mrd € a�ectés à la décarbona-
tion de l’industrie sur la période 2020-2023. Ces 
fonds sont consacrés à plusieurs AAP mis en place 
au titre des plans France Relance et France 2030, 
dont la participation de la France à un Projet impor-
tant d’intérêt européen commun (PIIEC) lancé en 
2020. 15 projets français ont été sélectionnés dans 
le cadre de ce PIEEC, sur tous les maillons de la 
�lière, de la production d’électrolyseurs à la pro-
duction d’hydrogène pour la décarbonation de cer-
tains sites industriels270. Une estimation plus �ne 
des besoins en hydrogène décarboné par 
sous-secteur industriel perme�rait de plani�er 
des infrastructures de production, transport et 
stockage adaptées271, donner de la visibilité aux 
industriels268 et cibler les �nancements vers les 
usages où l’hydrogène sera la technologie la plus 
compétitive sur le plan technico-économique pour 
diminuer les émissions.

2.5.3.2 - Des dispositifs de �nancement à pérenni-
ser et renforcer 

Ce�e accélération des �nancements représente 
une avancée pour la décarbonation de l’industrie, 
mais ne garantit pas le respect des objectifs de la 
SNBC à moyen terme. Le fonds de décarbonation 
de l’industrie devrait perme�re une réduction des 
émissions du secteur à hauteur de 20 % de l’e�ort 
�xé par la SNBC de 2021 à 2030, tandis que la 
contribution a�endue du plan France 2030 devra 
être estimée. D’après le Boston Consulting Group 
(2021), l’objectif de réduction des émissions de l’in-
dustrie de 35% en 2030 par rapport à 2015 semble 
di�cilement a�eignable avec les principales 
mesures mises en place depuis 2017272. Ce constat 
appelle à renforcer les dispositifs de soutien à la 
décarbonation des �lières industrielles, notamment 
au regard des besoins identi�és par les �lières dans 
leurs feuilles de route (cf. infra). Une évaluation in 
itinere et ex-post des réductions d’émissions per-
mises par les di�érents dispositifs mis en place per-
me�rait d’estimer les e�ets d’aubaines et mieux 
anticiper les soutiens supplémentaires nécessaires 
à l’a�einte des objectifs de décarbonation. 

De plus, aucun progrès ne peut être relevé concer-
nant les dépenses identi�ées comme défavo-
rables au climat dans l’industrie selon le « budget 
vert » de l’État273 :

Le maintien des tarifs réduits pour le gaz natu-
rel, le méthane et le charbon utilisés dans les 
installations grandes consommatrices d’éner-
gie, compte pour plus de 600 M € dans le 
projet de loi �nances 2022 (PLF22).

Le maintien du tarif réduit du gazole non rou-
tier autre que celui utilisé pour les usages agri-
coles – BTP notamment – représente 1,15 Mrd € 
dans le PLF22. La suppression de ce�e niche 
�scale a été repoussée au 1er janvier 2023.

Initialement prévue dans le PLF 2019 pour entrer en 
vigueur en 2021, la taxe sur les hydro�uorocarbures 
(HFC) a été reportée et sera applicable à partir de 
2023 sur les gaz �uorés autres que les gaz régéné-
rés ou recyclés. Le montant de ce�e taxe devra 
être su�samment incitatif pour réduire les émis-
sions des gaz �uorés, notamment utilisés dans le 
secteur du froid et représentant 12,6 Mt éqCO2 en 
France, dont 3,2 Mt éqCO2 pour l’industrie. Ce�e 

taxe vise à respecter les objectifs du règlement 
européen F-GAS 517/2014/UE, qui impose une dimi-
nution progressive des �uides disponibles sur le 
marché en fonction de leur potentiel de réchau�e-
ment de la planète, à travers des quotas permet-
tant de diminuer les émissions des HFC de 80 % en 
2030 par rapport à 2015.

2.5.3.3 - Les CCfD : un dispositif innovant pour 
soutenir les technologies de rupture

Un dispositif de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) a été soumis à consultation dans le 
cadre du plan « France 2030, a�n d’encourager le 
développement des technologies de rupture 
telles que l’hydrogène ou la capture de carbone 
pour la décarbonation de l’industrie. Dans le 
cadre d’un investissement réalisé avec un CCfD, 
l’industriel et l’Etat s’accordent sur une trajectoire 
pluriannuelle de prix du carbone. Si le prix du car-
bone sur le marché européen est inférieur au prix 
�xé par le contrat, ce qui pénaliserait la compétiti-
vité du moyen de production décarboné, l’État 
verse une aide à l’industriel fonction de la di�é-
rence entre ces deux prix. Des CCfD peuvent donc 
garantir à des industriels un prix du carbone �able 
et su�samment élevé pour assurer la rentabilité 
d’un investissement dans une technologie de 
décarbonation. Ils visent à partager le risque de 
développement de technologies innovantes entre 
l’État et les acteurs industriels et ainsi diminuer 
leurs coûts, à l’instar des appels d’o�res de com-
pléments de rémunération mis en place pour mas-
si�er le déploiement des énergies renouvelables265. 
Les modalités de calcul de l’aide et de sélection 
des projets restent à préciser. Le retour d’expé-
rience sur les dispositifs similaires de soutien aux 
énergies renouvelables permet de tirer deux ensei-
gnements274 : 

la nécessité d’ajuster le montant des aides en 
continu en fonction de l’évolution du coût réel 
des technologies mises en œuvre ;

la durée de �nancement prévue par le contrat 
doit être su�sante pour o�rir la visibilité 
nécessaire aux investisseurs, tout en permet-
tant une �exibilité sur les tarifs dans une pers-
pective d’équilibre des �nances publiques et 
de correction d’éventuelles rentes indues.

2.5.3.4 - Les feuilles de route de décarbonation des 
�lières : une démarche à approfondir et renforcer

Les feuilles de route de décarbonation établies par 
les Comités Stratégiques de Filière275 manquent de 
précision et d’ambition. Quatre feuilles de route ont 
été publiées276 pour les sous-secteurs de la chimie, du 
ciment, des mines-métallurgie et de la papeterie, qui 
représentent près de 75 % des émissions de l’indus-
trie. Ce�e démarche initiée à la demande du gouver-
nement permet de décliner concrètement la SNBC en 
tenant compte des enjeux de décarbonation spéci-
�ques aux di�érents sous-secteurs industriels. 
Cependant, hormis pour la papeterie, les trajectoires 
de réduction d’émissions actuellement publiées ne 
sont pas à la hauteur des ambitions de la SNBC qui 
prévoit une réduction des émissions de l’industrie de 
35 % en 2030 par rapport en 2015. De plus, ces 
feuilles de route constituent davantage une identi-
�cation des leviers de décarbonation mobilisables 
qu'un plan d'actions opérationnelles de l'État pour 
chaque �lière. Par exemple, l’estimation de l’ordre de 
grandeur des investissements à réaliser n’est pas sys-
tématiquement réalisée.

En revanche, les Plans de Transition Sectoriels (PTS) 
en cours d’élaboration par l’ADEME277 fournissent 
une large vision des perspectives de décarbonation 
des �lières, intégrant les aspects d’évolution des 
marchés et des emplois. Le premier PTS a été publié 
en janvier 2022 pour le ciment et ceux de huit autres 
�lières industrielles sont en cours d’élaboration. Ela-
borés en concertation avec les acteurs des �lières, 
ces PTS o�rent de la visibilité à l’État et aux industriels 
sur les enjeux de décarbonation, en modélisant plu-
sieurs scénarios prospectifs intégrant les aspects de 
marchés, coûts de production, �nancements et 
emplois. Ils ciblent également des actions prioritaires 
à mener par l’État, en identi�ant les freins et les 
leviers associés.

Les feuilles de route de décarbonation des �lières 
pourraient être renforcées, en s’appuyant sur les 
PTS de l’Ademe, avec cinq points de vigilance :

Me�re à jour les feuilles de route en cohérence 
avec le nouvel objectif européen à horizon 2030. 

Éviter tout recours excessif aux technologies de 
captage industriel du carbone (CUSC) dans les 
feuilles de route sous-sectorielles. Le CUSC fait 
partie des éventails de la SNBC, mais reste un 
pari incertain pour réduire les émissions de GES. 

L’ADEME indique ainsi que le CSC est « appli-
cable seulement à un nombre limité de sites 
industriels sur trois zones spéci�ques du terri-
toire en raison des contraintes techniques, éco-
nomiques, réglementaires et sociale », et que sa 
« mise en œuvre pour a�eindre la neutralité car-
bone est à envisager en tant que dernière étape ».278 
En l’absence de technologies alternatives dis-
ponibles pour a�eindre les objectifs de la 
SNBC, une sobriété accrue des usages doit être 
envisagée, comme le montre le PTS du sous-
secteur du ciment. 

Intégrer l’impact de l’évolution de la demande 
du marché dans les trajectoires de réduction 
d’émissions. 

Identi�er les besoins de �nancements publics et 
privés nécessaires dans chaque �lière.

Identi�er les enjeux de restructuration des 
�lières en terme d’emplois et prévoir un accom-
pagnement adéquat et �nancé.

2.5.3.5 - Des avancées législatives et réglemen-
taires limitées pour la réduction des émissions de 
l’industrie

La loi « Climat et Résilience »279 contient plusieurs 
avancées dont l’e�et est di�cilement quanti�able 
sur les émissions du secteur de l’industrie.

L’article 35 de ce�e loi prévoit de modi�er le 
code de la commande publique, avec notam-
ment la prise de considérations environnemen-
tales dans les spéci�cations techniques, les cri-
tères d’a�ribution de l’o�re et les conditions 
d’exécution des marchés publics280. Ces disposi-
tions restent �oues, et leur entrée en vigueur, qui 
doit être �xée par décret et au plus tard en 2026, 
pourrait être très tardive. 

La loi « Climat et résilience » contient également 
des mesures de lu�e contre l’obsolescence 
programmée, qui se limitent à imposer la dispo-
nibilité de pièces détachées pour certains équi-
pements, dont l’e�et devrait être limité sur les 
émissions de l’industrie281. 

Sur le plan réglementaire, la RE2020 entre en vigueur 
le 1er janvier 2022 pour le secteur du bâtiment. Elle 
�xe un seuil maximal sur les émissions de GES liées 

aux matériaux de construction des bâtiments neufs, 
avec une trajectoire progressive de diminution pour 
a�eindre une réduction d'émissions de 35 % en 2031 
par rapport à 2022. La RE2020 pourrait inciter les 
cimentiers à développer des procédés de production 
bas-carbone282 et augmenter la part du bois et des 
matériaux biosourcés dans les constructions283. Ce�e 
augmentation de la demande en produits bas-car-
bone nécessite cependant un accompagnement des 
�lières françaises284, en particulier s’agissant de la 
�lière du bois (cf. section UTCATF).

2.5.3.6 - Évolutions européennes : le MACF, un enjeu 
majeur pour l’industrie

À l’échelle européenne, les évolutions dans le 
cadre du paquet Fit for 55 seront particulièrement 
structurantes pour le secteur de l’industrie. La 
révision du système d’échange de quotas d’émis-
sions (SEQE) pour les installations industrielles, qui 
couvre près de 75 % des émissions industrielles 
françaises285 pourrait en e�et renforcer le prix du 
carbone sur ce marché286.  Ce�e révision du SEQE 
prévoit une réduction du plafond d’émissions, qui 
passeraient de -43 % à -61 % en 2030 par rapport à 
2015, une diminution du nombre de quotas gratuits, 
et un renforcement de la réserve de stabilité pour 
réduire le surplus de quotas sur le marché287.  

Le Fonds innovation du SEQE sera également 
abondé par davantage de rece�es issus de quotas, 
perme�ant de subventionner des projets d’innova-
tion dans des technologies bas-carbone. Par ail-
leurs, le Mécanisme d’ajustement carbone aux fron-
tières (MACF) prévu au paquet Fit for 55, a pour 
objectifs de préserver la compétitivité de l’industrie, 
réduire les risques de fuites de carbone et inciter les 
partenaires commerciaux de l’UE à renforcer leur 
ambition climatique. Un tel outil appliquera sur les 
produits importés la tari�cation carbone en vigueur 
sur les mêmes produits européens. Il concernera 
dans un premier temps les secteurs les plus exposés 
aux fuites de carbone : ciment, aluminium, engrais, 
production d'énergie électrique, fer et acier. 

La mise en place du MACF pourrait accélérer la 
décarbonation de l’industrie. Le MACF devrait 
conduire à supprimer les quotas gratuits pour ces 
industries à moyen terme a�n d’accroitre l’incitation 
à décarboner ces secteurs. Toutefois, sa mise en 
œuvre présente de nombreux dé�s, sur les plans poli-
tique, technique, économique et juridique286. En parti-
culier, le MACF s’applique uniquement sur les intrants 
et non sur les produits semi-�nis et �nis contenant ces 
intrants, ce qui peut diminuer la compétitivité des sec-
teurs exportateurs européens et des industriels faisant 
face à la concurrence de produits semi-�nis et �nis 
non soumis au MACF288.
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2.5.3.1 - Une année 2021 marquée par l’accélération 
des �nancements climat pour l’industrie

Lancé en 2020, le plan France Relance a permis une 
augmentation rapide des soutiens à l’investisse-
ment dans des technologies bas-carbone matures 
avec une enveloppe de 1,2 Mrd € pour la décarbo-
nation de l’industrie. Le fonds de décarbonation de 
l’industrie s’est principalement traduit par des 
appels à projets (AAP) pilotés par l’ADEME et clôtu-
rés en 2021, pour soutenir la production de chaleur 
bas-carbone, l’amélioration de l’e�cacité énergé-
tique et l’électri�cation des procédés industriels. En 
parallèle, un guichet de soutien à l’investissement 
pour les projets de décarbonation inférieurs à 3 M €, 
administré par l’Agence de Services et de Paie-
ments262, est maintenu jusqu’à �n 2022. L’impact 
a�endu de ces dispositifs mis en place au titre du 
France Relance en termes de réduction d’émissions 
se situerait entre 4 et 5 Mt éqCO2 à partir de 2023263, 
sur un objectif de réduction de 21,5 Mt éqCO2 ambi-
tionné par la SNBC sur la période 2021-2030.

Par ailleurs, aucun critère environnemental n’est 
déterminant dans la sélection des projets pour les 
autres mesures de France Relance spéci�ques à l’in-
dustrie264, qui représentent plus de 3,5 Mrd €. Parmi 
les mesures de modernisation des �lières aéronau-
tique et automobile, �nancées par le volet « Écolo-
gie », seuls 15 % des projets sélectionnés permet-
traient de réduire la consommation énergétique ou 
les émissions de gaz à e�et de serre de ces produc-
tions263. Ces éléments questionnent l’objectif de 
transformation structurelle du secteur par ce plan.

Le plan France 2030, lancé en 2021, complète 
France Relance en se concentrant sur les technolo-
gies de rupture avec une enveloppe de 34 Mrd €, 
dont 5,6 Mrd € à la décarbonation de l’industrie sur 
5 ans265. L’essentiel des fonds – 4 Mrd €, probable-
ment sous la forme de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) – sera consacré à des technologies 
innovantes telles que l’usage d’hydrogène décar-
boné ou la capture, stockage ou utilisation du car-
bone (CSUC), tandis que 1 Mrd € confortera le déve-
loppement de technologies matures, notamment la 
chaleur bas-carbone et l’e�cacité énergétique. Le 
plan France 2030, qui intègre le quatrième Pro-
gramme d’investissements d’avenir (PIA4), vise 

également le développement d’une o�re de solu-
tions technologiques françaises à travers la stra-
tégie d’accélération « Décarbonation de l’industrie », 
dotée de 610 M €266. Ce�e stratégie met en place 
des aides, essentiellement par le biais d’AAP, à di�é-
rents niveaux : recherche fondamentale, transfert 
technologique, démonstrateurs innovants, forma-
tion, études d’opportunités pour le stockage de CO2.  
D’autres appels à projets de « France 2030 » ont 
pour objectifs d’améliorer la recyclabilité et la réin-
corporation des matériaux dans diverses �lières, 
comme celle des plastiques. 

Des montants signi�catifs sont prévus pour soute-
nir le déploiement de l’hydrogène décarboné, qui 
constitue une technologie essentielle pour réduire 
les émissions de certains procédés industriels. 
L’hydrogène décarboné peut en premier lieu rem-
placer l’hydrogène « gris » produit à partir de com-
bustibles fossiles dans l’industrie chimique – pro-
duction d’ammoniac, de méthanol –, dans les ra�-
neries, et pourrait être utilisé dans la sidérurgie pour 
la réduction chimique du minerai de fer en substitu-
tion du charbon267. Cependant, l’hydrogène décar-
boné est à un stade précoce de déploiement et son 
coût de production par électrolyse de l’eau est 
actuellement environ quatre fois plus élevé que 
celui de l’hydrogène « gris »268. Pour soutenir le 
développement d’une �lière française, la stratégie 
nationale lancée en 2020269 prévoit 7 Mrd € à hori-
zon 2030, dont 1,8 Mrd € a�ectés à la décarbona-
tion de l’industrie sur la période 2020-2023. Ces 
fonds sont consacrés à plusieurs AAP mis en place 
au titre des plans France Relance et France 2030, 
dont la participation de la France à un Projet impor-
tant d’intérêt européen commun (PIIEC) lancé en 
2020. 15 projets français ont été sélectionnés dans 
le cadre de ce PIEEC, sur tous les maillons de la 
�lière, de la production d’électrolyseurs à la pro-
duction d’hydrogène pour la décarbonation de cer-
tains sites industriels270. Une estimation plus �ne 
des besoins en hydrogène décarboné par 
sous-secteur industriel perme�rait de plani�er 
des infrastructures de production, transport et 
stockage adaptées271, donner de la visibilité aux 
industriels268 et cibler les �nancements vers les 
usages où l’hydrogène sera la technologie la plus 
compétitive sur le plan technico-économique pour 
diminuer les émissions.

2.5.3.2 - Des dispositifs de �nancement à pérenni-
ser et renforcer 

Ce�e accélération des �nancements représente 
une avancée pour la décarbonation de l’industrie, 
mais ne garantit pas le respect des objectifs de la 
SNBC à moyen terme. Le fonds de décarbonation 
de l’industrie devrait perme�re une réduction des 
émissions du secteur à hauteur de 20 % de l’e�ort 
�xé par la SNBC de 2021 à 2030, tandis que la 
contribution a�endue du plan France 2030 devra 
être estimée. D’après le Boston Consulting Group 
(2021), l’objectif de réduction des émissions de l’in-
dustrie de 35% en 2030 par rapport à 2015 semble 
di�cilement a�eignable avec les principales 
mesures mises en place depuis 2017272. Ce constat 
appelle à renforcer les dispositifs de soutien à la 
décarbonation des �lières industrielles, notamment 
au regard des besoins identi�és par les �lières dans 
leurs feuilles de route (cf. infra). Une évaluation in 
itinere et ex-post des réductions d’émissions per-
mises par les di�érents dispositifs mis en place per-
me�rait d’estimer les e�ets d’aubaines et mieux 
anticiper les soutiens supplémentaires nécessaires 
à l’a�einte des objectifs de décarbonation. 

De plus, aucun progrès ne peut être relevé concer-
nant les dépenses identi�ées comme défavo-
rables au climat dans l’industrie selon le « budget 
vert » de l’État273 :

Le maintien des tarifs réduits pour le gaz natu-
rel, le méthane et le charbon utilisés dans les 
installations grandes consommatrices d’éner-
gie, compte pour plus de 600 M € dans le 
projet de loi �nances 2022 (PLF22).

Le maintien du tarif réduit du gazole non rou-
tier autre que celui utilisé pour les usages agri-
coles – BTP notamment – représente 1,15 Mrd € 
dans le PLF22. La suppression de ce�e niche 
�scale a été repoussée au 1er janvier 2023.

Initialement prévue dans le PLF 2019 pour entrer en 
vigueur en 2021, la taxe sur les hydro�uorocarbures 
(HFC) a été reportée et sera applicable à partir de 
2023 sur les gaz �uorés autres que les gaz régéné-
rés ou recyclés. Le montant de ce�e taxe devra 
être su�samment incitatif pour réduire les émis-
sions des gaz �uorés, notamment utilisés dans le 
secteur du froid et représentant 12,6 Mt éqCO2 en 
France, dont 3,2 Mt éqCO2 pour l’industrie. Ce�e 

taxe vise à respecter les objectifs du règlement 
européen F-GAS 517/2014/UE, qui impose une dimi-
nution progressive des �uides disponibles sur le 
marché en fonction de leur potentiel de réchau�e-
ment de la planète, à travers des quotas permet-
tant de diminuer les émissions des HFC de 80 % en 
2030 par rapport à 2015.

2.5.3.3 - Les CCfD : un dispositif innovant pour 
soutenir les technologies de rupture

Un dispositif de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) a été soumis à consultation dans le 
cadre du plan « France 2030, a�n d’encourager le 
développement des technologies de rupture 
telles que l’hydrogène ou la capture de carbone 
pour la décarbonation de l’industrie. Dans le 
cadre d’un investissement réalisé avec un CCfD, 
l’industriel et l’Etat s’accordent sur une trajectoire 
pluriannuelle de prix du carbone. Si le prix du car-
bone sur le marché européen est inférieur au prix 
�xé par le contrat, ce qui pénaliserait la compétiti-
vité du moyen de production décarboné, l’État 
verse une aide à l’industriel fonction de la di�é-
rence entre ces deux prix. Des CCfD peuvent donc 
garantir à des industriels un prix du carbone �able 
et su�samment élevé pour assurer la rentabilité 
d’un investissement dans une technologie de 
décarbonation. Ils visent à partager le risque de 
développement de technologies innovantes entre 
l’État et les acteurs industriels et ainsi diminuer 
leurs coûts, à l’instar des appels d’o�res de com-
pléments de rémunération mis en place pour mas-
si�er le déploiement des énergies renouvelables265. 
Les modalités de calcul de l’aide et de sélection 
des projets restent à préciser. Le retour d’expé-
rience sur les dispositifs similaires de soutien aux 
énergies renouvelables permet de tirer deux ensei-
gnements274 : 

la nécessité d’ajuster le montant des aides en 
continu en fonction de l’évolution du coût réel 
des technologies mises en œuvre ;

la durée de �nancement prévue par le contrat 
doit être su�sante pour o�rir la visibilité 
nécessaire aux investisseurs, tout en permet-
tant une �exibilité sur les tarifs dans une pers-
pective d’équilibre des �nances publiques et 
de correction d’éventuelles rentes indues.

2.5.3.4 - Les feuilles de route de décarbonation des 
�lières : une démarche à approfondir et renforcer

Les feuilles de route de décarbonation établies par 
les Comités Stratégiques de Filière275 manquent de 
précision et d’ambition. Quatre feuilles de route ont 
été publiées276 pour les sous-secteurs de la chimie, du 
ciment, des mines-métallurgie et de la papeterie, qui 
représentent près de 75 % des émissions de l’indus-
trie. Ce�e démarche initiée à la demande du gouver-
nement permet de décliner concrètement la SNBC en 
tenant compte des enjeux de décarbonation spéci-
�ques aux di�érents sous-secteurs industriels. 
Cependant, hormis pour la papeterie, les trajectoires 
de réduction d’émissions actuellement publiées ne 
sont pas à la hauteur des ambitions de la SNBC qui 
prévoit une réduction des émissions de l’industrie de 
35 % en 2030 par rapport en 2015. De plus, ces 
feuilles de route constituent davantage une identi-
�cation des leviers de décarbonation mobilisables 
qu'un plan d'actions opérationnelles de l'État pour 
chaque �lière. Par exemple, l’estimation de l’ordre de 
grandeur des investissements à réaliser n’est pas sys-
tématiquement réalisée.

En revanche, les Plans de Transition Sectoriels (PTS) 
en cours d’élaboration par l’ADEME277 fournissent 
une large vision des perspectives de décarbonation 
des �lières, intégrant les aspects d’évolution des 
marchés et des emplois. Le premier PTS a été publié 
en janvier 2022 pour le ciment et ceux de huit autres 
�lières industrielles sont en cours d’élaboration. Ela-
borés en concertation avec les acteurs des �lières, 
ces PTS o�rent de la visibilité à l’État et aux industriels 
sur les enjeux de décarbonation, en modélisant plu-
sieurs scénarios prospectifs intégrant les aspects de 
marchés, coûts de production, �nancements et 
emplois. Ils ciblent également des actions prioritaires 
à mener par l’État, en identi�ant les freins et les 
leviers associés.

Les feuilles de route de décarbonation des �lières 
pourraient être renforcées, en s’appuyant sur les 
PTS de l’Ademe, avec cinq points de vigilance :

Me�re à jour les feuilles de route en cohérence 
avec le nouvel objectif européen à horizon 2030. 

Éviter tout recours excessif aux technologies de 
captage industriel du carbone (CUSC) dans les 
feuilles de route sous-sectorielles. Le CUSC fait 
partie des éventails de la SNBC, mais reste un 
pari incertain pour réduire les émissions de GES. 

L’ADEME indique ainsi que le CSC est « appli-
cable seulement à un nombre limité de sites 
industriels sur trois zones spéci�ques du terri-
toire en raison des contraintes techniques, éco-
nomiques, réglementaires et sociale », et que sa 
« mise en œuvre pour a�eindre la neutralité car-
bone est à envisager en tant que dernière étape ».278 
En l’absence de technologies alternatives dis-
ponibles pour a�eindre les objectifs de la 
SNBC, une sobriété accrue des usages doit être 
envisagée, comme le montre le PTS du sous-
secteur du ciment. 

Intégrer l’impact de l’évolution de la demande 
du marché dans les trajectoires de réduction 
d’émissions. 

Identi�er les besoins de �nancements publics et 
privés nécessaires dans chaque �lière.

Identi�er les enjeux de restructuration des 
�lières en terme d’emplois et prévoir un accom-
pagnement adéquat et �nancé.

2.5.3.5 - Des avancées législatives et réglemen-
taires limitées pour la réduction des émissions de 
l’industrie

La loi « Climat et Résilience »279 contient plusieurs 
avancées dont l’e�et est di�cilement quanti�able 
sur les émissions du secteur de l’industrie.

L’article 35 de ce�e loi prévoit de modi�er le 
code de la commande publique, avec notam-
ment la prise de considérations environnemen-
tales dans les spéci�cations techniques, les cri-
tères d’a�ribution de l’o�re et les conditions 
d’exécution des marchés publics280. Ces disposi-
tions restent �oues, et leur entrée en vigueur, qui 
doit être �xée par décret et au plus tard en 2026, 
pourrait être très tardive. 

La loi « Climat et résilience » contient également 
des mesures de lu�e contre l’obsolescence 
programmée, qui se limitent à imposer la dispo-
nibilité de pièces détachées pour certains équi-
pements, dont l’e�et devrait être limité sur les 
émissions de l’industrie281. 

Sur le plan réglementaire, la RE2020 entre en vigueur 
le 1er janvier 2022 pour le secteur du bâtiment. Elle 
�xe un seuil maximal sur les émissions de GES liées 

aux matériaux de construction des bâtiments neufs, 
avec une trajectoire progressive de diminution pour 
a�eindre une réduction d'émissions de 35 % en 2031 
par rapport à 2022. La RE2020 pourrait inciter les 
cimentiers à développer des procédés de production 
bas-carbone282 et augmenter la part du bois et des 
matériaux biosourcés dans les constructions283. Ce�e 
augmentation de la demande en produits bas-car-
bone nécessite cependant un accompagnement des 
�lières françaises284, en particulier s’agissant de la 
�lière du bois (cf. section UTCATF).

2.5.3.6 - Évolutions européennes : le MACF, un enjeu 
majeur pour l’industrie

À l’échelle européenne, les évolutions dans le 
cadre du paquet Fit for 55 seront particulièrement 
structurantes pour le secteur de l’industrie. La 
révision du système d’échange de quotas d’émis-
sions (SEQE) pour les installations industrielles, qui 
couvre près de 75 % des émissions industrielles 
françaises285 pourrait en e�et renforcer le prix du 
carbone sur ce marché286.  Ce�e révision du SEQE 
prévoit une réduction du plafond d’émissions, qui 
passeraient de -43 % à -61 % en 2030 par rapport à 
2015, une diminution du nombre de quotas gratuits, 
et un renforcement de la réserve de stabilité pour 
réduire le surplus de quotas sur le marché287.  

Le Fonds innovation du SEQE sera également 
abondé par davantage de rece�es issus de quotas, 
perme�ant de subventionner des projets d’innova-
tion dans des technologies bas-carbone. Par ail-
leurs, le Mécanisme d’ajustement carbone aux fron-
tières (MACF) prévu au paquet Fit for 55, a pour 
objectifs de préserver la compétitivité de l’industrie, 
réduire les risques de fuites de carbone et inciter les 
partenaires commerciaux de l’UE à renforcer leur 
ambition climatique. Un tel outil appliquera sur les 
produits importés la tari�cation carbone en vigueur 
sur les mêmes produits européens. Il concernera 
dans un premier temps les secteurs les plus exposés 
aux fuites de carbone : ciment, aluminium, engrais, 
production d'énergie électrique, fer et acier. 

La mise en place du MACF pourrait accélérer la 
décarbonation de l’industrie. Le MACF devrait 
conduire à supprimer les quotas gratuits pour ces 
industries à moyen terme a�n d’accroitre l’incitation 
à décarboner ces secteurs. Toutefois, sa mise en 
œuvre présente de nombreux dé�s, sur les plans poli-
tique, technique, économique et juridique286. En parti-
culier, le MACF s’applique uniquement sur les intrants 
et non sur les produits semi-�nis et �nis contenant ces 
intrants, ce qui peut diminuer la compétitivité des sec-
teurs exportateurs européens et des industriels faisant 
face à la concurrence de produits semi-�nis et �nis 
non soumis au MACF288.
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2.5.3.1 - Une année 2021 marquée par l’accélération 
des �nancements climat pour l’industrie

Lancé en 2020, le plan France Relance a permis une 
augmentation rapide des soutiens à l’investisse-
ment dans des technologies bas-carbone matures 
avec une enveloppe de 1,2 Mrd € pour la décarbo-
nation de l’industrie. Le fonds de décarbonation de 
l’industrie s’est principalement traduit par des 
appels à projets (AAP) pilotés par l’ADEME et clôtu-
rés en 2021, pour soutenir la production de chaleur 
bas-carbone, l’amélioration de l’e�cacité énergé-
tique et l’électri�cation des procédés industriels. En 
parallèle, un guichet de soutien à l’investissement 
pour les projets de décarbonation inférieurs à 3 M €, 
administré par l’Agence de Services et de Paie-
ments262, est maintenu jusqu’à �n 2022. L’impact 
a�endu de ces dispositifs mis en place au titre du 
France Relance en termes de réduction d’émissions 
se situerait entre 4 et 5 Mt éqCO2 à partir de 2023263, 
sur un objectif de réduction de 21,5 Mt éqCO2 ambi-
tionné par la SNBC sur la période 2021-2030.

Par ailleurs, aucun critère environnemental n’est 
déterminant dans la sélection des projets pour les 
autres mesures de France Relance spéci�ques à l’in-
dustrie264, qui représentent plus de 3,5 Mrd €. Parmi 
les mesures de modernisation des �lières aéronau-
tique et automobile, �nancées par le volet « Écolo-
gie », seuls 15 % des projets sélectionnés permet-
traient de réduire la consommation énergétique ou 
les émissions de gaz à e�et de serre de ces produc-
tions263. Ces éléments questionnent l’objectif de 
transformation structurelle du secteur par ce plan.

Le plan France 2030, lancé en 2021, complète 
France Relance en se concentrant sur les technolo-
gies de rupture avec une enveloppe de 34 Mrd €, 
dont 5,6 Mrd € à la décarbonation de l’industrie sur 
5 ans265. L’essentiel des fonds – 4 Mrd €, probable-
ment sous la forme de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) – sera consacré à des technologies 
innovantes telles que l’usage d’hydrogène décar-
boné ou la capture, stockage ou utilisation du car-
bone (CSUC), tandis que 1 Mrd € confortera le déve-
loppement de technologies matures, notamment la 
chaleur bas-carbone et l’e�cacité énergétique. Le 
plan France 2030, qui intègre le quatrième Pro-
gramme d’investissements d’avenir (PIA4), vise 

également le développement d’une o�re de solu-
tions technologiques françaises à travers la stra-
tégie d’accélération « Décarbonation de l’industrie », 
dotée de 610 M €266. Ce�e stratégie met en place 
des aides, essentiellement par le biais d’AAP, à di�é-
rents niveaux : recherche fondamentale, transfert 
technologique, démonstrateurs innovants, forma-
tion, études d’opportunités pour le stockage de CO2.  
D’autres appels à projets de « France 2030 » ont 
pour objectifs d’améliorer la recyclabilité et la réin-
corporation des matériaux dans diverses �lières, 
comme celle des plastiques. 

Des montants signi�catifs sont prévus pour soute-
nir le déploiement de l’hydrogène décarboné, qui 
constitue une technologie essentielle pour réduire 
les émissions de certains procédés industriels. 
L’hydrogène décarboné peut en premier lieu rem-
placer l’hydrogène « gris » produit à partir de com-
bustibles fossiles dans l’industrie chimique – pro-
duction d’ammoniac, de méthanol –, dans les ra�-
neries, et pourrait être utilisé dans la sidérurgie pour 
la réduction chimique du minerai de fer en substitu-
tion du charbon267. Cependant, l’hydrogène décar-
boné est à un stade précoce de déploiement et son 
coût de production par électrolyse de l’eau est 
actuellement environ quatre fois plus élevé que 
celui de l’hydrogène « gris »268. Pour soutenir le 
développement d’une �lière française, la stratégie 
nationale lancée en 2020269 prévoit 7 Mrd € à hori-
zon 2030, dont 1,8 Mrd € a�ectés à la décarbona-
tion de l’industrie sur la période 2020-2023. Ces 
fonds sont consacrés à plusieurs AAP mis en place 
au titre des plans France Relance et France 2030, 
dont la participation de la France à un Projet impor-
tant d’intérêt européen commun (PIIEC) lancé en 
2020. 15 projets français ont été sélectionnés dans 
le cadre de ce PIEEC, sur tous les maillons de la 
�lière, de la production d’électrolyseurs à la pro-
duction d’hydrogène pour la décarbonation de cer-
tains sites industriels270. Une estimation plus �ne 
des besoins en hydrogène décarboné par 
sous-secteur industriel perme�rait de plani�er 
des infrastructures de production, transport et 
stockage adaptées271, donner de la visibilité aux 
industriels268 et cibler les �nancements vers les 
usages où l’hydrogène sera la technologie la plus 
compétitive sur le plan technico-économique pour 
diminuer les émissions.

2.5.3.2 - Des dispositifs de �nancement à pérenni-
ser et renforcer 

Ce�e accélération des �nancements représente 
une avancée pour la décarbonation de l’industrie, 
mais ne garantit pas le respect des objectifs de la 
SNBC à moyen terme. Le fonds de décarbonation 
de l’industrie devrait perme�re une réduction des 
émissions du secteur à hauteur de 20 % de l’e�ort 
�xé par la SNBC de 2021 à 2030, tandis que la 
contribution a�endue du plan France 2030 devra 
être estimée. D’après le Boston Consulting Group 
(2021), l’objectif de réduction des émissions de l’in-
dustrie de 35% en 2030 par rapport à 2015 semble 
di�cilement a�eignable avec les principales 
mesures mises en place depuis 2017272. Ce constat 
appelle à renforcer les dispositifs de soutien à la 
décarbonation des �lières industrielles, notamment 
au regard des besoins identi�és par les �lières dans 
leurs feuilles de route (cf. infra). Une évaluation in 
itinere et ex-post des réductions d’émissions per-
mises par les di�érents dispositifs mis en place per-
me�rait d’estimer les e�ets d’aubaines et mieux 
anticiper les soutiens supplémentaires nécessaires 
à l’a�einte des objectifs de décarbonation. 

De plus, aucun progrès ne peut être relevé concer-
nant les dépenses identi�ées comme défavo-
rables au climat dans l’industrie selon le « budget 
vert » de l’État273 :

Le maintien des tarifs réduits pour le gaz natu-
rel, le méthane et le charbon utilisés dans les 
installations grandes consommatrices d’éner-
gie, compte pour plus de 600 M € dans le 
projet de loi �nances 2022 (PLF22).

Le maintien du tarif réduit du gazole non rou-
tier autre que celui utilisé pour les usages agri-
coles – BTP notamment – représente 1,15 Mrd € 
dans le PLF22. La suppression de ce�e niche 
�scale a été repoussée au 1er janvier 2023.

Initialement prévue dans le PLF 2019 pour entrer en 
vigueur en 2021, la taxe sur les hydro�uorocarbures 
(HFC) a été reportée et sera applicable à partir de 
2023 sur les gaz �uorés autres que les gaz régéné-
rés ou recyclés. Le montant de ce�e taxe devra 
être su�samment incitatif pour réduire les émis-
sions des gaz �uorés, notamment utilisés dans le 
secteur du froid et représentant 12,6 Mt éqCO2 en 
France, dont 3,2 Mt éqCO2 pour l’industrie. Ce�e 

taxe vise à respecter les objectifs du règlement 
européen F-GAS 517/2014/UE, qui impose une dimi-
nution progressive des �uides disponibles sur le 
marché en fonction de leur potentiel de réchau�e-
ment de la planète, à travers des quotas permet-
tant de diminuer les émissions des HFC de 80 % en 
2030 par rapport à 2015.

2.5.3.3 - Les CCfD : un dispositif innovant pour 
soutenir les technologies de rupture

Un dispositif de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) a été soumis à consultation dans le 
cadre du plan « France 2030, a�n d’encourager le 
développement des technologies de rupture 
telles que l’hydrogène ou la capture de carbone 
pour la décarbonation de l’industrie. Dans le 
cadre d’un investissement réalisé avec un CCfD, 
l’industriel et l’Etat s’accordent sur une trajectoire 
pluriannuelle de prix du carbone. Si le prix du car-
bone sur le marché européen est inférieur au prix 
�xé par le contrat, ce qui pénaliserait la compétiti-
vité du moyen de production décarboné, l’État 
verse une aide à l’industriel fonction de la di�é-
rence entre ces deux prix. Des CCfD peuvent donc 
garantir à des industriels un prix du carbone �able 
et su�samment élevé pour assurer la rentabilité 
d’un investissement dans une technologie de 
décarbonation. Ils visent à partager le risque de 
développement de technologies innovantes entre 
l’État et les acteurs industriels et ainsi diminuer 
leurs coûts, à l’instar des appels d’o�res de com-
pléments de rémunération mis en place pour mas-
si�er le déploiement des énergies renouvelables265. 
Les modalités de calcul de l’aide et de sélection 
des projets restent à préciser. Le retour d’expé-
rience sur les dispositifs similaires de soutien aux 
énergies renouvelables permet de tirer deux ensei-
gnements274 : 

la nécessité d’ajuster le montant des aides en 
continu en fonction de l’évolution du coût réel 
des technologies mises en œuvre ;

la durée de �nancement prévue par le contrat 
doit être su�sante pour o�rir la visibilité 
nécessaire aux investisseurs, tout en permet-
tant une �exibilité sur les tarifs dans une pers-
pective d’équilibre des �nances publiques et 
de correction d’éventuelles rentes indues.

2.5.3.4 - Les feuilles de route de décarbonation des 
�lières : une démarche à approfondir et renforcer

Les feuilles de route de décarbonation établies par 
les Comités Stratégiques de Filière275 manquent de 
précision et d’ambition. Quatre feuilles de route ont 
été publiées276 pour les sous-secteurs de la chimie, du 
ciment, des mines-métallurgie et de la papeterie, qui 
représentent près de 75 % des émissions de l’indus-
trie. Ce�e démarche initiée à la demande du gouver-
nement permet de décliner concrètement la SNBC en 
tenant compte des enjeux de décarbonation spéci-
�ques aux di�érents sous-secteurs industriels. 
Cependant, hormis pour la papeterie, les trajectoires 
de réduction d’émissions actuellement publiées ne 
sont pas à la hauteur des ambitions de la SNBC qui 
prévoit une réduction des émissions de l’industrie de 
35 % en 2030 par rapport en 2015. De plus, ces 
feuilles de route constituent davantage une identi-
�cation des leviers de décarbonation mobilisables 
qu'un plan d'actions opérationnelles de l'État pour 
chaque �lière. Par exemple, l’estimation de l’ordre de 
grandeur des investissements à réaliser n’est pas sys-
tématiquement réalisée.

En revanche, les Plans de Transition Sectoriels (PTS) 
en cours d’élaboration par l’ADEME277 fournissent 
une large vision des perspectives de décarbonation 
des �lières, intégrant les aspects d’évolution des 
marchés et des emplois. Le premier PTS a été publié 
en janvier 2022 pour le ciment et ceux de huit autres 
�lières industrielles sont en cours d’élaboration. Ela-
borés en concertation avec les acteurs des �lières, 
ces PTS o�rent de la visibilité à l’État et aux industriels 
sur les enjeux de décarbonation, en modélisant plu-
sieurs scénarios prospectifs intégrant les aspects de 
marchés, coûts de production, �nancements et 
emplois. Ils ciblent également des actions prioritaires 
à mener par l’État, en identi�ant les freins et les 
leviers associés.

Les feuilles de route de décarbonation des �lières 
pourraient être renforcées, en s’appuyant sur les 
PTS de l’Ademe, avec cinq points de vigilance :

Me�re à jour les feuilles de route en cohérence 
avec le nouvel objectif européen à horizon 2030. 

Éviter tout recours excessif aux technologies de 
captage industriel du carbone (CUSC) dans les 
feuilles de route sous-sectorielles. Le CUSC fait 
partie des éventails de la SNBC, mais reste un 
pari incertain pour réduire les émissions de GES. 

L’ADEME indique ainsi que le CSC est « appli-
cable seulement à un nombre limité de sites 
industriels sur trois zones spéci�ques du terri-
toire en raison des contraintes techniques, éco-
nomiques, réglementaires et sociale », et que sa 
« mise en œuvre pour a�eindre la neutralité car-
bone est à envisager en tant que dernière étape ».278 
En l’absence de technologies alternatives dis-
ponibles pour a�eindre les objectifs de la 
SNBC, une sobriété accrue des usages doit être 
envisagée, comme le montre le PTS du sous-
secteur du ciment. 

Intégrer l’impact de l’évolution de la demande 
du marché dans les trajectoires de réduction 
d’émissions. 

Identi�er les besoins de �nancements publics et 
privés nécessaires dans chaque �lière.

Identi�er les enjeux de restructuration des 
�lières en terme d’emplois et prévoir un accom-
pagnement adéquat et �nancé.

2.5.3.5 - Des avancées législatives et réglemen-
taires limitées pour la réduction des émissions de 
l’industrie

La loi « Climat et Résilience »279 contient plusieurs 
avancées dont l’e�et est di�cilement quanti�able 
sur les émissions du secteur de l’industrie.

L’article 35 de ce�e loi prévoit de modi�er le 
code de la commande publique, avec notam-
ment la prise de considérations environnemen-
tales dans les spéci�cations techniques, les cri-
tères d’a�ribution de l’o�re et les conditions 
d’exécution des marchés publics280. Ces disposi-
tions restent �oues, et leur entrée en vigueur, qui 
doit être �xée par décret et au plus tard en 2026, 
pourrait être très tardive. 

La loi « Climat et résilience » contient également 
des mesures de lu�e contre l’obsolescence 
programmée, qui se limitent à imposer la dispo-
nibilité de pièces détachées pour certains équi-
pements, dont l’e�et devrait être limité sur les 
émissions de l’industrie281. 

Sur le plan réglementaire, la RE2020 entre en vigueur 
le 1er janvier 2022 pour le secteur du bâtiment. Elle 
�xe un seuil maximal sur les émissions de GES liées 

aux matériaux de construction des bâtiments neufs, 
avec une trajectoire progressive de diminution pour 
a�eindre une réduction d'émissions de 35 % en 2031 
par rapport à 2022. La RE2020 pourrait inciter les 
cimentiers à développer des procédés de production 
bas-carbone282 et augmenter la part du bois et des 
matériaux biosourcés dans les constructions283. Ce�e 
augmentation de la demande en produits bas-car-
bone nécessite cependant un accompagnement des 
�lières françaises284, en particulier s’agissant de la 
�lière du bois (cf. section UTCATF).

2.5.3.6 - Évolutions européennes : le MACF, un enjeu 
majeur pour l’industrie

À l’échelle européenne, les évolutions dans le 
cadre du paquet Fit for 55 seront particulièrement 
structurantes pour le secteur de l’industrie. La 
révision du système d’échange de quotas d’émis-
sions (SEQE) pour les installations industrielles, qui 
couvre près de 75 % des émissions industrielles 
françaises285 pourrait en e�et renforcer le prix du 
carbone sur ce marché286.  Ce�e révision du SEQE 
prévoit une réduction du plafond d’émissions, qui 
passeraient de -43 % à -61 % en 2030 par rapport à 
2015, une diminution du nombre de quotas gratuits, 
et un renforcement de la réserve de stabilité pour 
réduire le surplus de quotas sur le marché287.  

Le Fonds innovation du SEQE sera également 
abondé par davantage de rece�es issus de quotas, 
perme�ant de subventionner des projets d’innova-
tion dans des technologies bas-carbone. Par ail-
leurs, le Mécanisme d’ajustement carbone aux fron-
tières (MACF) prévu au paquet Fit for 55, a pour 
objectifs de préserver la compétitivité de l’industrie, 
réduire les risques de fuites de carbone et inciter les 
partenaires commerciaux de l’UE à renforcer leur 
ambition climatique. Un tel outil appliquera sur les 
produits importés la tari�cation carbone en vigueur 
sur les mêmes produits européens. Il concernera 
dans un premier temps les secteurs les plus exposés 
aux fuites de carbone : ciment, aluminium, engrais, 
production d'énergie électrique, fer et acier. 

La mise en place du MACF pourrait accélérer la 
décarbonation de l’industrie. Le MACF devrait 
conduire à supprimer les quotas gratuits pour ces 
industries à moyen terme a�n d’accroitre l’incitation 
à décarboner ces secteurs. Toutefois, sa mise en 
œuvre présente de nombreux dé�s, sur les plans poli-
tique, technique, économique et juridique286. En parti-
culier, le MACF s’applique uniquement sur les intrants 
et non sur les produits semi-�nis et �nis contenant ces 
intrants, ce qui peut diminuer la compétitivité des sec-
teurs exportateurs européens et des industriels faisant 
face à la concurrence de produits semi-�nis et �nis 
non soumis au MACF288.
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2.5.3.1 - Une année 2021 marquée par l’accélération 
des �nancements climat pour l’industrie

Lancé en 2020, le plan France Relance a permis une 
augmentation rapide des soutiens à l’investisse-
ment dans des technologies bas-carbone matures 
avec une enveloppe de 1,2 Mrd € pour la décarbo-
nation de l’industrie. Le fonds de décarbonation de 
l’industrie s’est principalement traduit par des 
appels à projets (AAP) pilotés par l’ADEME et clôtu-
rés en 2021, pour soutenir la production de chaleur 
bas-carbone, l’amélioration de l’e�cacité énergé-
tique et l’électri�cation des procédés industriels. En 
parallèle, un guichet de soutien à l’investissement 
pour les projets de décarbonation inférieurs à 3 M €, 
administré par l’Agence de Services et de Paie-
ments262, est maintenu jusqu’à �n 2022. L’impact 
a�endu de ces dispositifs mis en place au titre du 
France Relance en termes de réduction d’émissions 
se situerait entre 4 et 5 Mt éqCO2 à partir de 2023263, 
sur un objectif de réduction de 21,5 Mt éqCO2 ambi-
tionné par la SNBC sur la période 2021-2030.

Par ailleurs, aucun critère environnemental n’est 
déterminant dans la sélection des projets pour les 
autres mesures de France Relance spéci�ques à l’in-
dustrie264, qui représentent plus de 3,5 Mrd €. Parmi 
les mesures de modernisation des �lières aéronau-
tique et automobile, �nancées par le volet « Écolo-
gie », seuls 15 % des projets sélectionnés permet-
traient de réduire la consommation énergétique ou 
les émissions de gaz à e�et de serre de ces produc-
tions263. Ces éléments questionnent l’objectif de 
transformation structurelle du secteur par ce plan.

Le plan France 2030, lancé en 2021, complète 
France Relance en se concentrant sur les technolo-
gies de rupture avec une enveloppe de 34 Mrd €, 
dont 5,6 Mrd € à la décarbonation de l’industrie sur 
5 ans265. L’essentiel des fonds – 4 Mrd €, probable-
ment sous la forme de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) – sera consacré à des technologies 
innovantes telles que l’usage d’hydrogène décar-
boné ou la capture, stockage ou utilisation du car-
bone (CSUC), tandis que 1 Mrd € confortera le déve-
loppement de technologies matures, notamment la 
chaleur bas-carbone et l’e�cacité énergétique. Le 
plan France 2030, qui intègre le quatrième Pro-
gramme d’investissements d’avenir (PIA4), vise 

également le développement d’une o�re de solu-
tions technologiques françaises à travers la stra-
tégie d’accélération « Décarbonation de l’industrie », 
dotée de 610 M €266. Ce�e stratégie met en place 
des aides, essentiellement par le biais d’AAP, à di�é-
rents niveaux : recherche fondamentale, transfert 
technologique, démonstrateurs innovants, forma-
tion, études d’opportunités pour le stockage de CO2.  
D’autres appels à projets de « France 2030 » ont 
pour objectifs d’améliorer la recyclabilité et la réin-
corporation des matériaux dans diverses �lières, 
comme celle des plastiques. 

Des montants signi�catifs sont prévus pour soute-
nir le déploiement de l’hydrogène décarboné, qui 
constitue une technologie essentielle pour réduire 
les émissions de certains procédés industriels. 
L’hydrogène décarboné peut en premier lieu rem-
placer l’hydrogène « gris » produit à partir de com-
bustibles fossiles dans l’industrie chimique – pro-
duction d’ammoniac, de méthanol –, dans les ra�-
neries, et pourrait être utilisé dans la sidérurgie pour 
la réduction chimique du minerai de fer en substitu-
tion du charbon267. Cependant, l’hydrogène décar-
boné est à un stade précoce de déploiement et son 
coût de production par électrolyse de l’eau est 
actuellement environ quatre fois plus élevé que 
celui de l’hydrogène « gris »268. Pour soutenir le 
développement d’une �lière française, la stratégie 
nationale lancée en 2020269 prévoit 7 Mrd € à hori-
zon 2030, dont 1,8 Mrd € a�ectés à la décarbona-
tion de l’industrie sur la période 2020-2023. Ces 
fonds sont consacrés à plusieurs AAP mis en place 
au titre des plans France Relance et France 2030, 
dont la participation de la France à un Projet impor-
tant d’intérêt européen commun (PIIEC) lancé en 
2020. 15 projets français ont été sélectionnés dans 
le cadre de ce PIEEC, sur tous les maillons de la 
�lière, de la production d’électrolyseurs à la pro-
duction d’hydrogène pour la décarbonation de cer-
tains sites industriels270. Une estimation plus �ne 
des besoins en hydrogène décarboné par 
sous-secteur industriel perme�rait de plani�er 
des infrastructures de production, transport et 
stockage adaptées271, donner de la visibilité aux 
industriels268 et cibler les �nancements vers les 
usages où l’hydrogène sera la technologie la plus 
compétitive sur le plan technico-économique pour 
diminuer les émissions.

2.5.3.2 - Des dispositifs de �nancement à pérenni-
ser et renforcer 

Ce�e accélération des �nancements représente 
une avancée pour la décarbonation de l’industrie, 
mais ne garantit pas le respect des objectifs de la 
SNBC à moyen terme. Le fonds de décarbonation 
de l’industrie devrait perme�re une réduction des 
émissions du secteur à hauteur de 20 % de l’e�ort 
�xé par la SNBC de 2021 à 2030, tandis que la 
contribution a�endue du plan France 2030 devra 
être estimée. D’après le Boston Consulting Group 
(2021), l’objectif de réduction des émissions de l’in-
dustrie de 35% en 2030 par rapport à 2015 semble 
di�cilement a�eignable avec les principales 
mesures mises en place depuis 2017272. Ce constat 
appelle à renforcer les dispositifs de soutien à la 
décarbonation des �lières industrielles, notamment 
au regard des besoins identi�és par les �lières dans 
leurs feuilles de route (cf. infra). Une évaluation in 
itinere et ex-post des réductions d’émissions per-
mises par les di�érents dispositifs mis en place per-
me�rait d’estimer les e�ets d’aubaines et mieux 
anticiper les soutiens supplémentaires nécessaires 
à l’a�einte des objectifs de décarbonation. 

De plus, aucun progrès ne peut être relevé concer-
nant les dépenses identi�ées comme défavo-
rables au climat dans l’industrie selon le « budget 
vert » de l’État273 :

Le maintien des tarifs réduits pour le gaz natu-
rel, le méthane et le charbon utilisés dans les 
installations grandes consommatrices d’éner-
gie, compte pour plus de 600 M € dans le 
projet de loi �nances 2022 (PLF22).

Le maintien du tarif réduit du gazole non rou-
tier autre que celui utilisé pour les usages agri-
coles – BTP notamment – représente 1,15 Mrd € 
dans le PLF22. La suppression de ce�e niche 
�scale a été repoussée au 1er janvier 2023.

Initialement prévue dans le PLF 2019 pour entrer en 
vigueur en 2021, la taxe sur les hydro�uorocarbures 
(HFC) a été reportée et sera applicable à partir de 
2023 sur les gaz �uorés autres que les gaz régéné-
rés ou recyclés. Le montant de ce�e taxe devra 
être su�samment incitatif pour réduire les émis-
sions des gaz �uorés, notamment utilisés dans le 
secteur du froid et représentant 12,6 Mt éqCO2 en 
France, dont 3,2 Mt éqCO2 pour l’industrie. Ce�e 

taxe vise à respecter les objectifs du règlement 
européen F-GAS 517/2014/UE, qui impose une dimi-
nution progressive des �uides disponibles sur le 
marché en fonction de leur potentiel de réchau�e-
ment de la planète, à travers des quotas permet-
tant de diminuer les émissions des HFC de 80 % en 
2030 par rapport à 2015.

2.5.3.3 - Les CCfD : un dispositif innovant pour 
soutenir les technologies de rupture

Un dispositif de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) a été soumis à consultation dans le 
cadre du plan « France 2030, a�n d’encourager le 
développement des technologies de rupture 
telles que l’hydrogène ou la capture de carbone 
pour la décarbonation de l’industrie. Dans le 
cadre d’un investissement réalisé avec un CCfD, 
l’industriel et l’Etat s’accordent sur une trajectoire 
pluriannuelle de prix du carbone. Si le prix du car-
bone sur le marché européen est inférieur au prix 
�xé par le contrat, ce qui pénaliserait la compétiti-
vité du moyen de production décarboné, l’État 
verse une aide à l’industriel fonction de la di�é-
rence entre ces deux prix. Des CCfD peuvent donc 
garantir à des industriels un prix du carbone �able 
et su�samment élevé pour assurer la rentabilité 
d’un investissement dans une technologie de 
décarbonation. Ils visent à partager le risque de 
développement de technologies innovantes entre 
l’État et les acteurs industriels et ainsi diminuer 
leurs coûts, à l’instar des appels d’o�res de com-
pléments de rémunération mis en place pour mas-
si�er le déploiement des énergies renouvelables265. 
Les modalités de calcul de l’aide et de sélection 
des projets restent à préciser. Le retour d’expé-
rience sur les dispositifs similaires de soutien aux 
énergies renouvelables permet de tirer deux ensei-
gnements274 : 

la nécessité d’ajuster le montant des aides en 
continu en fonction de l’évolution du coût réel 
des technologies mises en œuvre ;

la durée de �nancement prévue par le contrat 
doit être su�sante pour o�rir la visibilité 
nécessaire aux investisseurs, tout en permet-
tant une �exibilité sur les tarifs dans une pers-
pective d’équilibre des �nances publiques et 
de correction d’éventuelles rentes indues.

2.5.3.4 - Les feuilles de route de décarbonation des 
�lières : une démarche à approfondir et renforcer

Les feuilles de route de décarbonation établies par 
les Comités Stratégiques de Filière275 manquent de 
précision et d’ambition. Quatre feuilles de route ont 
été publiées276 pour les sous-secteurs de la chimie, du 
ciment, des mines-métallurgie et de la papeterie, qui 
représentent près de 75 % des émissions de l’indus-
trie. Ce�e démarche initiée à la demande du gouver-
nement permet de décliner concrètement la SNBC en 
tenant compte des enjeux de décarbonation spéci-
�ques aux di�érents sous-secteurs industriels. 
Cependant, hormis pour la papeterie, les trajectoires 
de réduction d’émissions actuellement publiées ne 
sont pas à la hauteur des ambitions de la SNBC qui 
prévoit une réduction des émissions de l’industrie de 
35 % en 2030 par rapport en 2015. De plus, ces 
feuilles de route constituent davantage une identi-
�cation des leviers de décarbonation mobilisables 
qu'un plan d'actions opérationnelles de l'État pour 
chaque �lière. Par exemple, l’estimation de l’ordre de 
grandeur des investissements à réaliser n’est pas sys-
tématiquement réalisée.

En revanche, les Plans de Transition Sectoriels (PTS) 
en cours d’élaboration par l’ADEME277 fournissent 
une large vision des perspectives de décarbonation 
des �lières, intégrant les aspects d’évolution des 
marchés et des emplois. Le premier PTS a été publié 
en janvier 2022 pour le ciment et ceux de huit autres 
�lières industrielles sont en cours d’élaboration. Ela-
borés en concertation avec les acteurs des �lières, 
ces PTS o�rent de la visibilité à l’État et aux industriels 
sur les enjeux de décarbonation, en modélisant plu-
sieurs scénarios prospectifs intégrant les aspects de 
marchés, coûts de production, �nancements et 
emplois. Ils ciblent également des actions prioritaires 
à mener par l’État, en identi�ant les freins et les 
leviers associés.

Les feuilles de route de décarbonation des �lières 
pourraient être renforcées, en s’appuyant sur les 
PTS de l’Ademe, avec cinq points de vigilance :

Me�re à jour les feuilles de route en cohérence 
avec le nouvel objectif européen à horizon 2030. 

Éviter tout recours excessif aux technologies de 
captage industriel du carbone (CUSC) dans les 
feuilles de route sous-sectorielles. Le CUSC fait 
partie des éventails de la SNBC, mais reste un 
pari incertain pour réduire les émissions de GES. 

L’ADEME indique ainsi que le CSC est « appli-
cable seulement à un nombre limité de sites 
industriels sur trois zones spéci�ques du terri-
toire en raison des contraintes techniques, éco-
nomiques, réglementaires et sociale », et que sa 
« mise en œuvre pour a�eindre la neutralité car-
bone est à envisager en tant que dernière étape ».278 
En l’absence de technologies alternatives dis-
ponibles pour a�eindre les objectifs de la 
SNBC, une sobriété accrue des usages doit être 
envisagée, comme le montre le PTS du sous-
secteur du ciment. 

Intégrer l’impact de l’évolution de la demande 
du marché dans les trajectoires de réduction 
d’émissions. 

Identi�er les besoins de �nancements publics et 
privés nécessaires dans chaque �lière.

Identi�er les enjeux de restructuration des 
�lières en terme d’emplois et prévoir un accom-
pagnement adéquat et �nancé.

2.5.3.5 - Des avancées législatives et réglemen-
taires limitées pour la réduction des émissions de 
l’industrie

La loi « Climat et Résilience »279 contient plusieurs 
avancées dont l’e�et est di�cilement quanti�able 
sur les émissions du secteur de l’industrie.

L’article 35 de ce�e loi prévoit de modi�er le 
code de la commande publique, avec notam-
ment la prise de considérations environnemen-
tales dans les spéci�cations techniques, les cri-
tères d’a�ribution de l’o�re et les conditions 
d’exécution des marchés publics280. Ces disposi-
tions restent �oues, et leur entrée en vigueur, qui 
doit être �xée par décret et au plus tard en 2026, 
pourrait être très tardive. 

La loi « Climat et résilience » contient également 
des mesures de lu�e contre l’obsolescence 
programmée, qui se limitent à imposer la dispo-
nibilité de pièces détachées pour certains équi-
pements, dont l’e�et devrait être limité sur les 
émissions de l’industrie281. 

Sur le plan réglementaire, la RE2020 entre en vigueur 
le 1er janvier 2022 pour le secteur du bâtiment. Elle 
�xe un seuil maximal sur les émissions de GES liées 

aux matériaux de construction des bâtiments neufs, 
avec une trajectoire progressive de diminution pour 
a�eindre une réduction d'émissions de 35 % en 2031 
par rapport à 2022. La RE2020 pourrait inciter les 
cimentiers à développer des procédés de production 
bas-carbone282 et augmenter la part du bois et des 
matériaux biosourcés dans les constructions283. Ce�e 
augmentation de la demande en produits bas-car-
bone nécessite cependant un accompagnement des 
�lières françaises284, en particulier s’agissant de la 
�lière du bois (cf. section UTCATF).

2.5.3.6 - Évolutions européennes : le MACF, un enjeu 
majeur pour l’industrie

À l’échelle européenne, les évolutions dans le 
cadre du paquet Fit for 55 seront particulièrement 
structurantes pour le secteur de l’industrie. La 
révision du système d’échange de quotas d’émis-
sions (SEQE) pour les installations industrielles, qui 
couvre près de 75 % des émissions industrielles 
françaises285 pourrait en e�et renforcer le prix du 
carbone sur ce marché286.  Ce�e révision du SEQE 
prévoit une réduction du plafond d’émissions, qui 
passeraient de -43 % à -61 % en 2030 par rapport à 
2015, une diminution du nombre de quotas gratuits, 
et un renforcement de la réserve de stabilité pour 
réduire le surplus de quotas sur le marché287.  

Le Fonds innovation du SEQE sera également 
abondé par davantage de rece�es issus de quotas, 
perme�ant de subventionner des projets d’innova-
tion dans des technologies bas-carbone. Par ail-
leurs, le Mécanisme d’ajustement carbone aux fron-
tières (MACF) prévu au paquet Fit for 55, a pour 
objectifs de préserver la compétitivité de l’industrie, 
réduire les risques de fuites de carbone et inciter les 
partenaires commerciaux de l’UE à renforcer leur 
ambition climatique. Un tel outil appliquera sur les 
produits importés la tari�cation carbone en vigueur 
sur les mêmes produits européens. Il concernera 
dans un premier temps les secteurs les plus exposés 
aux fuites de carbone : ciment, aluminium, engrais, 
production d'énergie électrique, fer et acier. 

La mise en place du MACF pourrait accélérer la 
décarbonation de l’industrie. Le MACF devrait 
conduire à supprimer les quotas gratuits pour ces 
industries à moyen terme a�n d’accroitre l’incitation 
à décarboner ces secteurs. Toutefois, sa mise en 
œuvre présente de nombreux dé�s, sur les plans poli-
tique, technique, économique et juridique286. En parti-
culier, le MACF s’applique uniquement sur les intrants 
et non sur les produits semi-�nis et �nis contenant ces 
intrants, ce qui peut diminuer la compétitivité des sec-
teurs exportateurs européens et des industriels faisant 
face à la concurrence de produits semi-�nis et �nis 
non soumis au MACF288.
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2.5.3.1 - Une année 2021 marquée par l’accélération 
des �nancements climat pour l’industrie

Lancé en 2020, le plan France Relance a permis une 
augmentation rapide des soutiens à l’investisse-
ment dans des technologies bas-carbone matures 
avec une enveloppe de 1,2 Mrd € pour la décarbo-
nation de l’industrie. Le fonds de décarbonation de 
l’industrie s’est principalement traduit par des 
appels à projets (AAP) pilotés par l’ADEME et clôtu-
rés en 2021, pour soutenir la production de chaleur 
bas-carbone, l’amélioration de l’e�cacité énergé-
tique et l’électri�cation des procédés industriels. En 
parallèle, un guichet de soutien à l’investissement 
pour les projets de décarbonation inférieurs à 3 M €, 
administré par l’Agence de Services et de Paie-
ments262, est maintenu jusqu’à �n 2022. L’impact 
a�endu de ces dispositifs mis en place au titre du 
France Relance en termes de réduction d’émissions 
se situerait entre 4 et 5 Mt éqCO2 à partir de 2023263, 
sur un objectif de réduction de 21,5 Mt éqCO2 ambi-
tionné par la SNBC sur la période 2021-2030.

Par ailleurs, aucun critère environnemental n’est 
déterminant dans la sélection des projets pour les 
autres mesures de France Relance spéci�ques à l’in-
dustrie264, qui représentent plus de 3,5 Mrd €. Parmi 
les mesures de modernisation des �lières aéronau-
tique et automobile, �nancées par le volet « Écolo-
gie », seuls 15 % des projets sélectionnés permet-
traient de réduire la consommation énergétique ou 
les émissions de gaz à e�et de serre de ces produc-
tions263. Ces éléments questionnent l’objectif de 
transformation structurelle du secteur par ce plan.

Le plan France 2030, lancé en 2021, complète 
France Relance en se concentrant sur les technolo-
gies de rupture avec une enveloppe de 34 Mrd €, 
dont 5,6 Mrd € à la décarbonation de l’industrie sur 
5 ans265. L’essentiel des fonds – 4 Mrd €, probable-
ment sous la forme de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) – sera consacré à des technologies 
innovantes telles que l’usage d’hydrogène décar-
boné ou la capture, stockage ou utilisation du car-
bone (CSUC), tandis que 1 Mrd € confortera le déve-
loppement de technologies matures, notamment la 
chaleur bas-carbone et l’e�cacité énergétique. Le 
plan France 2030, qui intègre le quatrième Pro-
gramme d’investissements d’avenir (PIA4), vise 

également le développement d’une o�re de solu-
tions technologiques françaises à travers la stra-
tégie d’accélération « Décarbonation de l’industrie », 
dotée de 610 M €266. Ce�e stratégie met en place 
des aides, essentiellement par le biais d’AAP, à di�é-
rents niveaux : recherche fondamentale, transfert 
technologique, démonstrateurs innovants, forma-
tion, études d’opportunités pour le stockage de CO2.  
D’autres appels à projets de « France 2030 » ont 
pour objectifs d’améliorer la recyclabilité et la réin-
corporation des matériaux dans diverses �lières, 
comme celle des plastiques. 

Des montants signi�catifs sont prévus pour soute-
nir le déploiement de l’hydrogène décarboné, qui 
constitue une technologie essentielle pour réduire 
les émissions de certains procédés industriels. 
L’hydrogène décarboné peut en premier lieu rem-
placer l’hydrogène « gris » produit à partir de com-
bustibles fossiles dans l’industrie chimique – pro-
duction d’ammoniac, de méthanol –, dans les ra�-
neries, et pourrait être utilisé dans la sidérurgie pour 
la réduction chimique du minerai de fer en substitu-
tion du charbon267. Cependant, l’hydrogène décar-
boné est à un stade précoce de déploiement et son 
coût de production par électrolyse de l’eau est 
actuellement environ quatre fois plus élevé que 
celui de l’hydrogène « gris »268. Pour soutenir le 
développement d’une �lière française, la stratégie 
nationale lancée en 2020269 prévoit 7 Mrd € à hori-
zon 2030, dont 1,8 Mrd € a�ectés à la décarbona-
tion de l’industrie sur la période 2020-2023. Ces 
fonds sont consacrés à plusieurs AAP mis en place 
au titre des plans France Relance et France 2030, 
dont la participation de la France à un Projet impor-
tant d’intérêt européen commun (PIIEC) lancé en 
2020. 15 projets français ont été sélectionnés dans 
le cadre de ce PIEEC, sur tous les maillons de la 
�lière, de la production d’électrolyseurs à la pro-
duction d’hydrogène pour la décarbonation de cer-
tains sites industriels270. Une estimation plus �ne 
des besoins en hydrogène décarboné par 
sous-secteur industriel perme�rait de plani�er 
des infrastructures de production, transport et 
stockage adaptées271, donner de la visibilité aux 
industriels268 et cibler les �nancements vers les 
usages où l’hydrogène sera la technologie la plus 
compétitive sur le plan technico-économique pour 
diminuer les émissions.

2.5.3.2 - Des dispositifs de �nancement à pérenni-
ser et renforcer 

Ce�e accélération des �nancements représente 
une avancée pour la décarbonation de l’industrie, 
mais ne garantit pas le respect des objectifs de la 
SNBC à moyen terme. Le fonds de décarbonation 
de l’industrie devrait perme�re une réduction des 
émissions du secteur à hauteur de 20 % de l’e�ort 
�xé par la SNBC de 2021 à 2030, tandis que la 
contribution a�endue du plan France 2030 devra 
être estimée. D’après le Boston Consulting Group 
(2021), l’objectif de réduction des émissions de l’in-
dustrie de 35% en 2030 par rapport à 2015 semble 
di�cilement a�eignable avec les principales 
mesures mises en place depuis 2017272. Ce constat 
appelle à renforcer les dispositifs de soutien à la 
décarbonation des �lières industrielles, notamment 
au regard des besoins identi�és par les �lières dans 
leurs feuilles de route (cf. infra). Une évaluation in 
itinere et ex-post des réductions d’émissions per-
mises par les di�érents dispositifs mis en place per-
me�rait d’estimer les e�ets d’aubaines et mieux 
anticiper les soutiens supplémentaires nécessaires 
à l’a�einte des objectifs de décarbonation. 

De plus, aucun progrès ne peut être relevé concer-
nant les dépenses identi�ées comme défavo-
rables au climat dans l’industrie selon le « budget 
vert » de l’État273 :

Le maintien des tarifs réduits pour le gaz natu-
rel, le méthane et le charbon utilisés dans les 
installations grandes consommatrices d’éner-
gie, compte pour plus de 600 M € dans le 
projet de loi �nances 2022 (PLF22).

Le maintien du tarif réduit du gazole non rou-
tier autre que celui utilisé pour les usages agri-
coles – BTP notamment – représente 1,15 Mrd € 
dans le PLF22. La suppression de ce�e niche 
�scale a été repoussée au 1er janvier 2023.

Initialement prévue dans le PLF 2019 pour entrer en 
vigueur en 2021, la taxe sur les hydro�uorocarbures 
(HFC) a été reportée et sera applicable à partir de 
2023 sur les gaz �uorés autres que les gaz régéné-
rés ou recyclés. Le montant de ce�e taxe devra 
être su�samment incitatif pour réduire les émis-
sions des gaz �uorés, notamment utilisés dans le 
secteur du froid et représentant 12,6 Mt éqCO2 en 
France, dont 3,2 Mt éqCO2 pour l’industrie. Ce�e 

taxe vise à respecter les objectifs du règlement 
européen F-GAS 517/2014/UE, qui impose une dimi-
nution progressive des �uides disponibles sur le 
marché en fonction de leur potentiel de réchau�e-
ment de la planète, à travers des quotas permet-
tant de diminuer les émissions des HFC de 80 % en 
2030 par rapport à 2015.

2.5.3.3 - Les CCfD : un dispositif innovant pour 
soutenir les technologies de rupture

Un dispositif de « contrats carbone pour di�é-
rence » (CCfD) a été soumis à consultation dans le 
cadre du plan « France 2030, a�n d’encourager le 
développement des technologies de rupture 
telles que l’hydrogène ou la capture de carbone 
pour la décarbonation de l’industrie. Dans le 
cadre d’un investissement réalisé avec un CCfD, 
l’industriel et l’Etat s’accordent sur une trajectoire 
pluriannuelle de prix du carbone. Si le prix du car-
bone sur le marché européen est inférieur au prix 
�xé par le contrat, ce qui pénaliserait la compétiti-
vité du moyen de production décarboné, l’État 
verse une aide à l’industriel fonction de la di�é-
rence entre ces deux prix. Des CCfD peuvent donc 
garantir à des industriels un prix du carbone �able 
et su�samment élevé pour assurer la rentabilité 
d’un investissement dans une technologie de 
décarbonation. Ils visent à partager le risque de 
développement de technologies innovantes entre 
l’État et les acteurs industriels et ainsi diminuer 
leurs coûts, à l’instar des appels d’o�res de com-
pléments de rémunération mis en place pour mas-
si�er le déploiement des énergies renouvelables265. 
Les modalités de calcul de l’aide et de sélection 
des projets restent à préciser. Le retour d’expé-
rience sur les dispositifs similaires de soutien aux 
énergies renouvelables permet de tirer deux ensei-
gnements274 : 

la nécessité d’ajuster le montant des aides en 
continu en fonction de l’évolution du coût réel 
des technologies mises en œuvre ;

la durée de �nancement prévue par le contrat 
doit être su�sante pour o�rir la visibilité 
nécessaire aux investisseurs, tout en permet-
tant une �exibilité sur les tarifs dans une pers-
pective d’équilibre des �nances publiques et 
de correction d’éventuelles rentes indues.

2.5.3.4 - Les feuilles de route de décarbonation des 
�lières : une démarche à approfondir et renforcer

Les feuilles de route de décarbonation établies par 
les Comités Stratégiques de Filière275 manquent de 
précision et d’ambition. Quatre feuilles de route ont 
été publiées276 pour les sous-secteurs de la chimie, du 
ciment, des mines-métallurgie et de la papeterie, qui 
représentent près de 75 % des émissions de l’indus-
trie. Ce�e démarche initiée à la demande du gouver-
nement permet de décliner concrètement la SNBC en 
tenant compte des enjeux de décarbonation spéci-
�ques aux di�érents sous-secteurs industriels. 
Cependant, hormis pour la papeterie, les trajectoires 
de réduction d’émissions actuellement publiées ne 
sont pas à la hauteur des ambitions de la SNBC qui 
prévoit une réduction des émissions de l’industrie de 
35 % en 2030 par rapport en 2015. De plus, ces 
feuilles de route constituent davantage une identi-
�cation des leviers de décarbonation mobilisables 
qu'un plan d'actions opérationnelles de l'État pour 
chaque �lière. Par exemple, l’estimation de l’ordre de 
grandeur des investissements à réaliser n’est pas sys-
tématiquement réalisée.

En revanche, les Plans de Transition Sectoriels (PTS) 
en cours d’élaboration par l’ADEME277 fournissent 
une large vision des perspectives de décarbonation 
des �lières, intégrant les aspects d’évolution des 
marchés et des emplois. Le premier PTS a été publié 
en janvier 2022 pour le ciment et ceux de huit autres 
�lières industrielles sont en cours d’élaboration. Ela-
borés en concertation avec les acteurs des �lières, 
ces PTS o�rent de la visibilité à l’État et aux industriels 
sur les enjeux de décarbonation, en modélisant plu-
sieurs scénarios prospectifs intégrant les aspects de 
marchés, coûts de production, �nancements et 
emplois. Ils ciblent également des actions prioritaires 
à mener par l’État, en identi�ant les freins et les 
leviers associés.

Les feuilles de route de décarbonation des �lières 
pourraient être renforcées, en s’appuyant sur les 
PTS de l’Ademe, avec cinq points de vigilance :

Me�re à jour les feuilles de route en cohérence 
avec le nouvel objectif européen à horizon 2030. 

Éviter tout recours excessif aux technologies de 
captage industriel du carbone (CUSC) dans les 
feuilles de route sous-sectorielles. Le CUSC fait 
partie des éventails de la SNBC, mais reste un 
pari incertain pour réduire les émissions de GES. 

L’ADEME indique ainsi que le CSC est « appli-
cable seulement à un nombre limité de sites 
industriels sur trois zones spéci�ques du terri-
toire en raison des contraintes techniques, éco-
nomiques, réglementaires et sociale », et que sa 
« mise en œuvre pour a�eindre la neutralité car-
bone est à envisager en tant que dernière étape ».278 
En l’absence de technologies alternatives dis-
ponibles pour a�eindre les objectifs de la 
SNBC, une sobriété accrue des usages doit être 
envisagée, comme le montre le PTS du sous-
secteur du ciment. 

Intégrer l’impact de l’évolution de la demande 
du marché dans les trajectoires de réduction 
d’émissions. 

Identi�er les besoins de �nancements publics et 
privés nécessaires dans chaque �lière.

Identi�er les enjeux de restructuration des 
�lières en terme d’emplois et prévoir un accom-
pagnement adéquat et �nancé.

2.5.3.5 - Des avancées législatives et réglemen-
taires limitées pour la réduction des émissions de 
l’industrie

La loi « Climat et Résilience »279 contient plusieurs 
avancées dont l’e�et est di�cilement quanti�able 
sur les émissions du secteur de l’industrie.

L’article 35 de ce�e loi prévoit de modi�er le 
code de la commande publique, avec notam-
ment la prise de considérations environnemen-
tales dans les spéci�cations techniques, les cri-
tères d’a�ribution de l’o�re et les conditions 
d’exécution des marchés publics280. Ces disposi-
tions restent �oues, et leur entrée en vigueur, qui 
doit être �xée par décret et au plus tard en 2026, 
pourrait être très tardive. 

La loi « Climat et résilience » contient également 
des mesures de lu�e contre l’obsolescence 
programmée, qui se limitent à imposer la dispo-
nibilité de pièces détachées pour certains équi-
pements, dont l’e�et devrait être limité sur les 
émissions de l’industrie281. 

Sur le plan réglementaire, la RE2020 entre en vigueur 
le 1er janvier 2022 pour le secteur du bâtiment. Elle 
�xe un seuil maximal sur les émissions de GES liées 

aux matériaux de construction des bâtiments neufs, 
avec une trajectoire progressive de diminution pour 
a�eindre une réduction d'émissions de 35 % en 2031 
par rapport à 2022. La RE2020 pourrait inciter les 
cimentiers à développer des procédés de production 
bas-carbone282 et augmenter la part du bois et des 
matériaux biosourcés dans les constructions283. Ce�e 
augmentation de la demande en produits bas-car-
bone nécessite cependant un accompagnement des 
�lières françaises284, en particulier s’agissant de la 
�lière du bois (cf. section UTCATF).

2.5.3.6 - Évolutions européennes : le MACF, un enjeu 
majeur pour l’industrie

À l’échelle européenne, les évolutions dans le 
cadre du paquet Fit for 55 seront particulièrement 
structurantes pour le secteur de l’industrie. La 
révision du système d’échange de quotas d’émis-
sions (SEQE) pour les installations industrielles, qui 
couvre près de 75 % des émissions industrielles 
françaises285 pourrait en e�et renforcer le prix du 
carbone sur ce marché286.  Ce�e révision du SEQE 
prévoit une réduction du plafond d’émissions, qui 
passeraient de -43 % à -61 % en 2030 par rapport à 
2015, une diminution du nombre de quotas gratuits, 
et un renforcement de la réserve de stabilité pour 
réduire le surplus de quotas sur le marché287.  

Le Fonds innovation du SEQE sera également 
abondé par davantage de rece�es issus de quotas, 
perme�ant de subventionner des projets d’innova-
tion dans des technologies bas-carbone. Par ail-
leurs, le Mécanisme d’ajustement carbone aux fron-
tières (MACF) prévu au paquet Fit for 55, a pour 
objectifs de préserver la compétitivité de l’industrie, 
réduire les risques de fuites de carbone et inciter les 
partenaires commerciaux de l’UE à renforcer leur 
ambition climatique. Un tel outil appliquera sur les 
produits importés la tari�cation carbone en vigueur 
sur les mêmes produits européens. Il concernera 
dans un premier temps les secteurs les plus exposés 
aux fuites de carbone : ciment, aluminium, engrais, 
production d'énergie électrique, fer et acier. 

La mise en place du MACF pourrait accélérer la 
décarbonation de l’industrie. Le MACF devrait 
conduire à supprimer les quotas gratuits pour ces 
industries à moyen terme a�n d’accroitre l’incitation 
à décarboner ces secteurs. Toutefois, sa mise en 
œuvre présente de nombreux dé�s, sur les plans poli-
tique, technique, économique et juridique286. En parti-
culier, le MACF s’applique uniquement sur les intrants 
et non sur les produits semi-�nis et �nis contenant ces 
intrants, ce qui peut diminuer la compétitivité des sec-
teurs exportateurs européens et des industriels faisant 
face à la concurrence de produits semi-�nis et �nis 
non soumis au MACF288.

TRANSPORTS 26

Les émissions du secteur des transports ont augmenté de 11,5% en 2021 par rapport à 2020 pour 
a�eindre 126 Mt éqCO2 (30 % des émissions nationales), mais restent 6,9 % sous leur niveau de 2019, 
selon les données préliminaires d’émissions. La baisse des émissions par rapport à 2019 peut s'expli-
quer par une combinaison de facteurs liées à la gestion de la crise sanitaire, à des changements de 
comportement induits en termes de mobilité, et à des mesures incitatives du Plan de relance. Les 
émissions des poids lourds (33,5 Mt éqCO2) sont équivalentes à leur niveau de 2019, alors que celles 
des véhicules légers (66,4 Mt éqCO2) sont 8,6 % sous leurs niveaux de 2019, et celles de l’aérien (3,3 Mt 
eqCO2) sont 34,9 % sous leurs niveaux de 2019. 

Le secteur des transports doit fortement accélérer son rythme de réduction en émissions pour res-
pecter les budgets carbone futurs et les ambitions du paquet Ajustement à l'objectif 55. Les réduc-
tions annuelles a�endues doivent dépasser les 3-4 Mt éqCO2 visés par la SNBC2 sur la période 
2022-2030, pour anticiper la contrainte des nouveaux objectifs européens. En comparaison, les 
émissions de ce secteur ont diminué de 0,7 Mt éqCO2 par an sur la période du premier budget carbone 
(2015-2018) et 4,5 Mt éqCO2 par an sur la période 2019-2021. 

Des avancées sont à souligner dans l’élaboration de stratégies de décarbonation, mais ne sont pas 
systématiquement traduites de manière opérationnelle et les �nancements ne sont pas assurés 
dans la durée. Plusieurs documents stratégiques connaissent des avancées en 2021, dont la stratégie 
pour le fret ferroviaire et portuaire, le Plan national de cyclo-logistique, la stratégie R&D de décar-
bonation des mobilités. Les stratégies sur les transports collectifs ferroviaires se me�ent en place. 
Ces documents sont incomplets, notamment par l’absence de feuilles de route de déploiement des 
�lières industrielles associées. Ils devront également être mis en cohérence avec le nouvel objectif 
européen. La stratégie de décarbonation de l’aérien n’est pas engagée, malgré les démonstrateurs 
technologiques et industriels, et n’intègre pas la maitrise de la demande. 

La part des voitures électriques (9,8 %) dans les immatriculations de voitures neuves s’accélère en 
2021. Le verdissement des �o�es soutenu par le Plan de relance, les normes européennes, et les 
mesures de la Loi sur les mobilités, ont contribué à ce�e accélération. Le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique accuse cependant un retard. La date de �n des ventes des véhicules 
thermiques, pour 2040 en France, est trop éloignée pour éme�re un signal clair aux constructeurs 
automobiles et n’est pas alignée avec le nouvel objectif européen. Les dispositifs d’accompagne-
ment pour le renouvellement des véhicules particuliers ne ciblent pas su�samment les ménages à 
faible revenus et les professionnels dont les activités dépendent de leurs véhicules. 

Le déploiement des services de mobilité à faibles émissions se poursuit, mais sou�re d’un déploiement 
trop lent, hétérogène, et d’une mise en œuvre opérationnelle di�cile. La mise en œuvre des nouveaux 
outils proposés par la LOM reste très variable. Le développement de  solutions de mobilités alterna-
tives dans les territoires ruraux n’est pas accompagné de moyens su�sants. La transition cyclable 
se poursuit, avec un besoin de nouvelles infrastructures et d’appui à la �lière industrielle française du 
vélo. Le déploiement des transports en commun et des transports ferroviaires n’est pas équilibré sur 
le territoire, et n’est pas assuré de manière pérenne faute de soutien �nancier dans la durée.

MESSAGES
CLÉS
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Renforcer et faire converger les dispositifs français pour tenir compte de la croissance des 
exigences européennes sur les objectifs d’e�cacité énergétique des véhicules dans le 
cadre du paquet européen « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55) (DGEC, DGITM, 2023).

Redé�nir et renforcer les dispositifs d’aide nécessaires pour a�eindre les objectifs de la 
SNBC quant au renouvellement des véhicules pour les particuliers, et pour les �o�es 
publiques et privées (DGEC, DGITM, 2023).

Amender la date de �n de vente de véhicules thermiques dans la loi climat-résilience au 
plus tard en 2035  en transposant la nouvelle règlementation Européenne  (DGEC, 2022).

RECOMMANDATIONS 
TRANSPORTS1

REDEFINIR ET RENFORCER LES OUTILS POUR LE RENOUVELLEMENT ET LE VERDISSEMENT 
DES FLOTTES EN TENANT COMPTE DU PAQUET « AJUSTEMENT À L’OBJECTIF 55 » (FIT FOR 55)  1

Élaborer une feuille de route d’ensemble de déploiement de la logistique urbaine décarbo-
née avec l’ensemble des acteurs de la �lière logistique et les collectivités, en articulant 
l’objectif de décarbonation de 2030 sur l’ensemble de la chaîne de valeur logistique. 
Ce�e feuille de route doit prendre en compte les trajectoires de verdissement des �o�es 
de véhicules des professionnels et la mise en œuvre des restrictions de circulation au sein 
des ZFE-m (MTE, DGITM, collectivités, 2024). 

Compléter et me�re en cohérence les stratégies nationales des transports de longue distance 
de marchandises (air/fer/maritime et routiers) pour aboutir à un schéma organisationnel 
global cohérent avec les objectifs de décarbonation de 2030, avec des étapes intermédiaires 
et des déclinaisons opérationnelles par secteur. (MTE, MinMer, DGITM, France logistique, 2024).

Élaborer une programmation opérationnelle de long terme avec des objectifs intermédiaires 
perme�ant d’a�eindre le doublement de la part du fret ferroviaire d’ici 2030 (DGITM, 2024).

Élaborer une feuille de route de déploiement de la �lière industrielle du « rétro�t électrique » 
pour les véhicules utilitaires légers et les véhicules de transports collectifs (DGITM, DGEC, 2023). 

RENFORCER ET METTRE EN COHERENCE LES STRATEGIES 
POUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES2

Accélérer et �nancer la régénération des petites lignes ferroviaires pour a�eindre un taux 
d’électri�cation des lignes de plus de 50 % d’ici 2030 et de 100 % d’ici 2050, tout en assurant 
une qualité de services (État, Régions, SNCF Réseau, 2025).

Accélérer le déploiement des trains d’équilibre du territoire et des trains de nuit avec un 
réseau structurant et de qualité sur l’ensemble du territoire national (État, Régions, 2025).

Garantir et pérenniser les dispositifs de �nancements sur une période de 10 ans pour soute-
nir l’investissement dans le ferroviaire et anticiper les coûts de fonctionnement pour les 
opérateurs et les collectivités (Gouvernement, vecteur législatif 2022).

ACCELERER LE DEPLOIEMENT DES INFRASTRUCTURES ET DES SERVICES FERROVIAIRES 
DE QUALITE (TRAIN D’EQUILIBRE DU TERRITOIRE, TRAIN DE NUIT ET PETITES LIGNES)   3
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Œuvrer sur l’intégralité des leviers de la mobilité partagée d’ici 2025 pour anticiper la 
croissance du coût de la mobilité pour les ménages, notamment les plus vulnérables 
(DGITM, 2022).

Soutenir la structuration de la �lière industrielle du vélo d’ici 2025 pour contribuer, 
conjointement à l’engagement des collectivités, à a�eindre les objectifs de triplement de 
la part modale du vélo à l’horizon 2030 (DGITM, DGE, 2022).

RENFORCER LES MODES 
DE DEPLACEMENTS ACTIFS ET PARTAGEES 4

Redé�nir et renforcer les �nancements et la �scalité des autorités organisatrices de la 
mobilité d’ici 2025 pour me�re en œuvre pleinement les initiatives de mobilités permet-
tant d’a�eindre les objectifs de réduction des émissions (MTE, MinFi, DGCL, associations 
de collectivités, 2024).

Simpli�er et uniformiser les outils et les dispositifs d’aide mis en place par les entreprises 
et les établissements publics pour accompagner les salariés vers des mobilités plus 
propres (FMD, indemnités kilométriques …) (DGITM, 2023).

CLARIFIER LE FINANCEMENT 
ET LA FISCALITÉ DES COLLECTIVITÉS ET DES ENTREPRISES
 

5

Au sein des territoires périphériques et de ceux concernés par la mise en œuvre de ZFE-m, renfor-
cer les aides et les dispositifs �nanciers d'accompagnement des ménages et des professionnels, 
dont les plus vulnérables. (MTE, MCTRCT, associations de collectivités, métropoles, 2022).

Accélérer le déploiement des services de mobilités (alternatives modales, leasing, quotas 
…) et des infrastructures de recharges électriques d’ici 2024 par anticipation des mesures 
de restriction de circulation des véhicules les plus polluants au sein des ZFE-m (MTE, 
MCTRCT, associations de collectivités, métropoles, immédiatement).

Accompagner les opérateurs en charge du déploiement et du maillage des infrastruc-
tures de recharge des véhicules électrique (IRVE) et de la maintenance de ces infrastruc-
tures pour assurer leur qualité (MTE, 2022).

ACCOMPAGNER LES MENAGES ET LES PROFESSIONNELS DANS LE DEPLOIEMENT DES ALTER-
NATIVES MODALES POUR CONTRIBUER A LA TENUE DES CALENDRIERS DE MISE EN ŒUVRE DES ZFE 6

Passer à l’échelle les étapes des démonstrateurs sur les carburants alternatifs décarbon-
nés et solutions expérimentales industrielles de décarbonation de l’aérien au niveau 
national, en interaction avec l’échelon européen d’ici 2025 (MTE, DGAC, DGE, 2022). 

Dé�nir une feuille de route de maîtrise de la demande applicable dès 2025 (MTE, DGAC, 
DGE, 2022)

DEFINIR LE MODELE DE DECARBONATION DE L’AERIEN AU NIVEAU NATIONAL 
ET IMPULSER LES EVOLUTIONS AU NIVEAU EUROPEEN 7
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ORIENTATIONS
DE LA SNBC

PHASE 
AVEC LA SNBC 

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

T1 : Donner au secteur 
des signaux prix incitatifs

T2 : Fixer des objectifs clairs 
et cohérents avec les objectifs visés 
pour la transition énergétique
des parcs

T3 : Accompagner l’évolution 
des �o�es pour tous les modes 
de transport

Dans le cadre du paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55), la révision de 
la directive de taxation de l'énergie perme�rait de faire converger la �scalité 
pour les transports routiers de marchandises et des particuliers sous réserve 
d'une adoption à l'unanimité des États membres. Pour autant, la taxe carbone 
n’évolue pas de manière signi�cative pour envoyer un signal prix favorable à 
l’accélération de la décarbonation du secteur. La transcription française au 
regard de la TICPE devra être e�ective avant 2023. 

La loi Climat et Résilience introduit un alignement des prix du carbone sur le 
secteur aérien par rapport au prix moyen constaté sur le marché, ou un 
mécanisme de compensation des émissions, mais les e�ets signaux-prix 
induits ne seront pas appréciables avant la mise en œuvre de ces mesures 
pour partie prévue en 2025.

Les dispositifs d’aides autour du renouvellement des véhicules (bonus/ma-
lus, prime à la reconversion…) sont des signaux prix incitatifs, sans contri-
buer à un fort rajeunissement du parc.

En�n, malgré l’engagement porté dans le soutien à la recherche, le 
développement et l’innovation dans le secteur aéronautique avec de 
faibles contreparties sur la transition écologique dans un calendrier non 
dé�ni, les solutions industrielles de décarbonation ne sont pas identi�ées, 
notamment sur les biocarburants et kérosène de synthèse. 

L’Europe s’est engagée sur une trajectoire de normes d’émissions pour les 
véhicules neufs et une révision des directives européennes de décarbona-
tion complète du secteur des transports dans le cadre du paquet « Ajuste-
ment àl’objectif 55 » (Fit for 55). Malgré les précisions apportées par la loi 
Climat et Résilience sur l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités, 
l’alignement des objectifs de décarbonation des transports en France est 
à renforcer, tout en assurant une réduction des consommations et des 
émissions réelles moyennes des véhicules neufs. Il est à noter la progres-
sion de la part des véhicules électriques dans les immatriculations neuves. 

Les outils d'accompagnements et les dispositifs (tels que le bonus-malus…) 
pour les particuliers et les professionnels font partie intégrante de la 
transition énergétique des parcs de véhicules. Ils restent à redimensionner 
et renforcer pour perme�re l'a�einte des objectifs climatiques aux 
horizons 2030 et 2040.

La mise en œuvre des dispositifs d’accompagnement à l’évolution des 
�o�es pour tous les modes de transports est à saluer. Les dispositifs du 
plan de relance ont contribué, pour partie, au renouvellement des �o�es 
des ménages. Une refonte et un durcissement des mesures, tout en 
accompagnant les plus précaires, restent à réaliser pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Le déploiement des SDRIVE et des bornes de 
recharges progresse à un rythme soutenu. Il reste insu�sant pour antici-
per les besoins des territoires et notamment des ZFE-m, et être en phase 
avec le calendrier de verdissement des �o�es et l’équipement des profes-
sionnels et ménages en véhicules zéro émission.

La stratégie R&D de décarbonation des mobilités est mise en place. Une 
a�ention particulière devra être portée sur le suivi et la gouvernance au 
regard de l’a�einte des objectifs de la SNBC. Les retards de dé�nition des 
trajectoires de décarbonation du secteur aérien et maritime et de 
développement des infrastructures dédiées aux carburants alternatifs 
sont avérés.

COHÉRENCE AVEC LA SNBC : 
TRANSPORT261
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T4 : Soutenir les collectivités 
locales et les entreprises 
dans la mise en place 
d’initiatives innovantes

Les ZFE au sein des territoires concernés par la loi d’orientation des mobilités 
se déploie. L’extension à de nouveaux territoires par la loi Climat et résilience 
est à réaliser en tenant compte des retours d’expérience des premières ZFE 
mises en œuvre. L’accompagnement des ménages et des professionnels est 
à renforcer (alternatives modales, infrastructures, aides…).

La prise de compétences mobilité des collectivités prévue dans la loi 
d’orientation des mobilités (LOM) est e�ective depuis le 1er juillet 2021 et 
abouti à un maillage complet des territoires en supprimant les zones 
blanches d’organisation des mobilités. Le suivi et les outils de gouver-
nance pour l’exercice des compétences restent à me�re en œuvre par 
application des mesures des lois d’orientation des mobilités, Climat et 
Résilience et 3DS. Les modèles économiques et le �nancement des 
solutions de mobilité restent à dé�nir. 

Des dispositions de soutien aux entreprises dans la mise en place d’initia-
tives innovantes de mobilités sont mis en œuvre. Les aides d’accompa-
gnement et les avantages �scaux restent à clari�er, à simpli�er et uni�er 
dans leurs usages.

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

PHASE 
AVEC LA SNBC 

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

T5 : Encourager le report modal 
en soutenant les mobilités actives 
et les transports massi�és 
et collectifs (fret et voyageurs) 
et en développant l’intermodalité

T6 : Maîtriser la hausse 
de la demande de transport

Les acteurs privés et publics, collectivités et Etat, se sont activement 
engagés dans la transition cyclable. La �lière industrielle reste à structu-
rer par une production accrue sur le territoire national.

Le développement des transports en commun en site propre est à 
souligner grâce à l’abondement du plan de relance. L’équilibre territorial 
du développement des services de transports collectifs reste un point de 
vigilance. L’ambition ferroviaire est marquée avec les engagements 
d’investissements du plan de relance. Ce�e ambition est à con�rmer de 
manière opérationnelle pour a�eindre les objectifs de la SNBC et les 
ambitions européennes. 

Le déploiement et la décarbonation du fret accusent un retard partielle-
ment comblé par les plans stratégiques spéci�ques devant être mis en 
œuvre sans délai.

Les mesures exceptionnelles mises en place pendant la gestion de la crise 
sanitaire ont conduit à enclencher une dynamique de maîtrise des dépla-
cements par le développement du télétravail. Pour autant, l’ensemble des 
leviers d’actions et d’accompagnement des usagers sur les mobilités 
partagées visant à maîtriser également la demande de transport n’ont eu 
que des e�ets limités du fait de la pandémie. 

Les mesures de maitrise de la demande doivent être confortées dans un 
contexte de hausse des prix de l’énergie, par un accompagnement des 
usagers et des acteurs économiques, notamment les employeurs.

Pleinement alignées (des risques limités)

Potentiellement alignées (des risques)

Ponctuellement alignées (des risques signi�catifs)

Non alignées ou en retard (des risques majeurs)

Alignement des politiques publiques avec la SNBC

La grille d’évaluation utilisée dans le présent rapport est basée sur quatre niveaux, tandis que l’évaluation menée dans le rapport annuel 2021 du 
Haut conseil pour le climat mobilisait trois niveaux. Les comparaisons entre les évaluations des rapports de 2022 et de 2021 doivent donc être 
menées le cas échéant en prenant en compte ce�e modi�cation. 
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ANALYSE
DES ÉMISSIONS262

2.6.2.1 - Le secteur des transports en France reste le 
premier contributeur aux émissions de gaz e�et de serre 

Les émissions du secteur des transports repré-
sentent 30,1 % des émissions territoriales de la 
France en 2021, soit 126 Mt éqCO2 selon les estima-
tions du CITEPA. Les émissions repartent à la hausse 
de 11,5 % par rapport à 2020. Toutefois, les émissions 
en 2021 restent en-dessous de leur niveau de 2019. 
Les mesures de restriction mises en œuvre en lien 
avec la gestion de la pandémie de la covid19 sont à 
l’origine de ce�e forte diminution conjoncturelle des 
émissions en France sur l’année 2020. La baisse des 
émissions des transports entre 2019 et 2020 est de 
16,5 %, estimée à 22,4 Mt éqCO2.

Le respect de la trajectoire SNBC et des budgets 
carbone associés pour le secteur nécessite de 
maintenir le cap du rythme de réduction des émis-
sions. Pour l’année 2019, la part annuelle indicative 
a�ribuée au secteur par la SNBC 2 a été dépassée 
de 1,7 Mt éqCO2. L’interprétation des résultats de 
l’année 2020 reste délicate du fait des mesures liées 
à la pandémie de covid19 qui ont directement 
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Figure 2.6.1 – Émissions du secteur 
des transports en France – 
depuis 1990 et trajectoires SNBC
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premier budget carbone (2015-2018) est non pertinente car les péri-
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impacté le secteur des transports en conduisant à 
des émissions ne�ement en deçà de la part indica-
tive (de moins de 19,7 Mt éqCO2). Selon les estima-
tions préliminaires du CITEPA, les émissions de 2021 
sont de 3,5 Mt éqCO2 en deçà de la part annuelle 
indicative a�ribuée au secteur par la SNBC 2. 
L’interprétation du niveau d’émission 2021, en baisse 
par rapport à 2019, est aussi délicate du fait du 3ème 
con�nement, du couvre-feu et du maintien d’une 
part importante de télétravail, qui ont un impact sur 
les mobilités (voir ci-dessous pour les explications 
détaillées). Les émissions de 2021 sont en baisse par 
rapport à 2015, avec une diminution moyenne 
annuelle de 1,5 % entre 2015 et 2021. 

Alors que la SNBC 2 vise un rythme de réduction 
annuelle situé entre 3 Mt éqCO2 et 4 Mt éqCO2 sur la 
période 2022-2030, les réductions n’ont représenté 
que 0,7 Mt éqCO2/an sur la période du premier 
budget carbone (2015-2018), et de l’ordre de 4 à 5 Mt 
éqCO2/an sur 2019-2021. Hors gestion de crise 
sanitaire, le rythme de réduction des émissions doit 
être accéléré dans les transports, dans la continuité 
du �échissement des émissions amorcé en 2018 (voir 
chapitre 1). Le rythme de réduction devra même 
s’accélérer fortement pour rester dans la trajectoire 
SNBC 2 des périodes du troisième et quatrième 
budget carbone290.

2.6.2.2 - Di�érents facteurs explicatifs du rebond 
des émissions en 2021

Un e�et rebond s’observe pour l’année 2021 par 
rapport à l’année 2020, mais la baisse des émis-
sions de 2021 par rapport à 2019 s’explique par une 
combinaison de facteurs liées à la gestion de la 
crise sanitaire, des changements de comporte-
ment induits en termes de mobilité, et des mesures 
incitatives du Plan de relance. Selon les estimations 
préliminaires du CITEPA, l’e�et rebond est le plus 
marqué pour les sous-secteurs des véhicules légers 
et des poids lourds, et dans une moindre mesure 
pour le transport aérien.

Les émissions du secteur aérien domestique ont 
connu une légère hausse avec 3,3 Mt éqCO2 en 
2021 contre 3,1 Mt éqCO2 en 2020. Par comparaison, 
les émissions de 2019 étaient évaluées à 5,0 Mt 

éqCO2. Selon la Direction Générale de l’Aviation 
civile (DGAC)291-292, le niveau de l’ensemble du tra�c 
aérien en France en 2021 représente environ 39 % de 
celui de 2019. Sur le plan des vols Intérieur en France293, 
la reprise des vols entre Paris et l’Outre-mer s’établit 
en 2021 à 64 % du tra�c de 2019, avec près de 24,5 
milliards de voyageurs kilomètres des vols entre Paris 
et l’Outre-mer (près des trois quart de l’ensemble des 
vols nationaux e�ectués en 2020). La reprise des vols 
Province-Province est également notable avec 73 % 
du niveau 2019 pour 4,5 milliards de voyageurs 
kilomètres. En�n, la reprise des vols Paris-Province est 
moins forte (55 % du niveau de 2019).

Les émissions du secteur des transports routiers 
(véhicules légers, utilitaires et poids lourds) sont de 
118,3 Mt éqCO2 en 2021, soit 12,5 Mt éqCO2 de plus 
qu’en 2020 (+11,9 %), mais sont inférieures de 7,6 Mt 
éqCO2 aux émissions de 2019 (-6,0 %). 

D’après les données de suivi quotidien des tra�cs 
routiers mis en place par le CEREMA294-295, l’indice « tous 
véhicules » (comprenant les véhicules légers et les 
poids lourds) est en moyenne de 7 points supérieur en 
2021 par rapport aux valeurs nominales de tra�cs 
d’avant la crise sanitaire. Ce�e reprise moyenne du 

tra�c routier sur 2021 s’analyse sur deux périodes très 
distinctes :

De début janvier à mi-mai 2021 : le tra�c routier 
est en deçà des valeurs nominales d’avant crise 
(en moyenne -11 points par rapport à la valeur 
nominale d’avant covid-19). Ce chi�re s’explique 
par la reprise lente du tra�c après le deuxième 
décon�nement de �n décembre 2020, et le 
recon�nement du printemps 2021. 

De mi-mai à �n décembre 2021 : le tra�c routier 
est au-dessus des valeurs nominales d’avant crise 
(en moyenne +17 points par rapport à la valeur 
nominale d’avant covid-19). Ceci s’explique par la 
levée des mesures restrictives de circulation (�n 
du couvre-feu par exemple) et un e�et de reprise 
économique. Il est à noter que la vague Omicron 
n’a pas d’incidence sur le tra�c.

Les émissions des poids lourds remontent à 33,5 Mt 
éqCO2 en 2021, valeur équivalente à l’année 2019, 
après la baisse constatée en 2020 à 30,4 Mt éqCO2. 
D’après les données de suivi quotidien des tra�cs 
routiers mis en place par le CEREMA, l’indice « poids 
lourds »296 est en moyenne de 9,5 points supérieur en 
2021 par rapport aux valeurs nominales d’avant la 
crise sanitaire.

Les émissions du secteur des véhicules légers 
repartent fortement à la hausse avec 66,4 Mt éqCO2 
en 2021 par rapport au 58,7 Mt éqCO2 de 2020, mais 
restent en deçà des émissions de 2019 évaluées à 
72,6 Mt éqCO2. Le niveau des émissions en 2021 
inférieur à celui de 2019 pour les véhicules légers peut 
s’expliquer par di�érents facteurs :

Les con�nements et couvre-feu du 1er semestre 
2021 (janvier à début mai) ont eu un e�et sur la 
réduction du tra�c et la réduction des distances 
de déplacements. En revanche au 2ème semestre 
2021, les tra�cs routiers ont crû au-dessus des 
valeurs nominales d’avant covid-19 ;

La crise sanitaire a favorisé le retour de l’usage 
individuel de la voiture. En e�et, la part modale 
des déplacements en véhicules particuliers est 
passée de 80,8 % (en voyageurs-kilomètres) en 
2019 à 85 % en 2020, alors que celle des trans-
ports collectifs est passée de 17,6 % en 2019 à 14 % 
en 2020, et celle du vélo a légèrement progressé 
passant de 2,5 % en 2019 à 2,9 % en 2020 (pour 
les actifs se rendant sur leur lieu de travail)297.  
Alors que les données du bilan annuel des trans-

ports en France de 2021 ne sont pas encore 
disponibles, l’e�et rebond de 2021 ne semblerait 
pas traduire un repli de l’usage de la voiture indivi-
duelle en faveur des transports collectifs298-299.

Le recours au télétravail se renforce en passant 
de 15 % à 20 % des actifs entre 2020 et 2021300. 
Selon la DARES, seuls 4 % des salariés pratiquaient 
le télétravail en 2019301. Une moindre « socialisa-
tion » et des distances de déplacement plus 
courtes pourrait compenser en partie le retour à 
l’usage plus intense de la voiture comme mode 
de transport du quotidien302 ; 

Le verdissement des �o�es a pu contribuer 
partiellement à la baisse des émissions des 
véhicules légers entre 2021 et 2019. D’après le 
tableau de bord du plan de relance303, en cumulé 
sur 2020 et 2021, environ 600 000 dossiers ont été 
éligibles à la prime à la reconversion ou au 
bonus/malus sur le parc total d’environ 38 millions 
de véhicules légers en France – soit au plus 1,6 % 
du parc. Les ventes de véhicules électriques 
sont en hausse en 2021 par rapport à 2020 (en 
moyenne 9,8 % des immatriculations en 2021 
contre 6,6 % en 2020) sur un volume global de 1,6 
millions d’immatriculations annuelles304. 
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2.6.2.1 - Le secteur des transports en France reste le 
premier contributeur aux émissions de gaz e�et de serre 

Les émissions du secteur des transports repré-
sentent 30,1 % des émissions territoriales de la 
France en 2021, soit 126 Mt éqCO2 selon les estima-
tions du CITEPA. Les émissions repartent à la hausse 
de 11,5 % par rapport à 2020. Toutefois, les émissions 
en 2021 restent en-dessous de leur niveau de 2019. 
Les mesures de restriction mises en œuvre en lien 
avec la gestion de la pandémie de la covid19 sont à 
l’origine de ce�e forte diminution conjoncturelle des 
émissions en France sur l’année 2020. La baisse des 
émissions des transports entre 2019 et 2020 est de 
16,5 %, estimée à 22,4 Mt éqCO2.

Le respect de la trajectoire SNBC et des budgets 
carbone associés pour le secteur nécessite de 
maintenir le cap du rythme de réduction des émis-
sions. Pour l’année 2019, la part annuelle indicative 
a�ribuée au secteur par la SNBC 2 a été dépassée 
de 1,7 Mt éqCO2. L’interprétation des résultats de 
l’année 2020 reste délicate du fait des mesures liées 
à la pandémie de covid19 qui ont directement 
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impacté le secteur des transports en conduisant à 
des émissions ne�ement en deçà de la part indica-
tive (de moins de 19,7 Mt éqCO2). Selon les estima-
tions préliminaires du CITEPA, les émissions de 2021 
sont de 3,5 Mt éqCO2 en deçà de la part annuelle 
indicative a�ribuée au secteur par la SNBC 2. 
L’interprétation du niveau d’émission 2021, en baisse 
par rapport à 2019, est aussi délicate du fait du 3ème 
con�nement, du couvre-feu et du maintien d’une 
part importante de télétravail, qui ont un impact sur 
les mobilités (voir ci-dessous pour les explications 
détaillées). Les émissions de 2021 sont en baisse par 
rapport à 2015, avec une diminution moyenne 
annuelle de 1,5 % entre 2015 et 2021. 

Alors que la SNBC 2 vise un rythme de réduction 
annuelle situé entre 3 Mt éqCO2 et 4 Mt éqCO2 sur la 
période 2022-2030, les réductions n’ont représenté 
que 0,7 Mt éqCO2/an sur la période du premier 
budget carbone (2015-2018), et de l’ordre de 4 à 5 Mt 
éqCO2/an sur 2019-2021. Hors gestion de crise 
sanitaire, le rythme de réduction des émissions doit 
être accéléré dans les transports, dans la continuité 
du �échissement des émissions amorcé en 2018 (voir 
chapitre 1). Le rythme de réduction devra même 
s’accélérer fortement pour rester dans la trajectoire 
SNBC 2 des périodes du troisième et quatrième 
budget carbone290.

2.6.2.2 - Di�érents facteurs explicatifs du rebond 
des émissions en 2021

Un e�et rebond s’observe pour l’année 2021 par 
rapport à l’année 2020, mais la baisse des émis-
sions de 2021 par rapport à 2019 s’explique par une 
combinaison de facteurs liées à la gestion de la 
crise sanitaire, des changements de comporte-
ment induits en termes de mobilité, et des mesures 
incitatives du Plan de relance. Selon les estimations 
préliminaires du CITEPA, l’e�et rebond est le plus 
marqué pour les sous-secteurs des véhicules légers 
et des poids lourds, et dans une moindre mesure 
pour le transport aérien.

Les émissions du secteur aérien domestique ont 
connu une légère hausse avec 3,3 Mt éqCO2 en 
2021 contre 3,1 Mt éqCO2 en 2020. Par comparaison, 
les émissions de 2019 étaient évaluées à 5,0 Mt 

éqCO2. Selon la Direction Générale de l’Aviation 
civile (DGAC)291-292, le niveau de l’ensemble du tra�c 
aérien en France en 2021 représente environ 39 % de 
celui de 2019. Sur le plan des vols Intérieur en France293, 
la reprise des vols entre Paris et l’Outre-mer s’établit 
en 2021 à 64 % du tra�c de 2019, avec près de 24,5 
milliards de voyageurs kilomètres des vols entre Paris 
et l’Outre-mer (près des trois quart de l’ensemble des 
vols nationaux e�ectués en 2020). La reprise des vols 
Province-Province est également notable avec 73 % 
du niveau 2019 pour 4,5 milliards de voyageurs 
kilomètres. En�n, la reprise des vols Paris-Province est 
moins forte (55 % du niveau de 2019).

Les émissions du secteur des transports routiers 
(véhicules légers, utilitaires et poids lourds) sont de 
118,3 Mt éqCO2 en 2021, soit 12,5 Mt éqCO2 de plus 
qu’en 2020 (+11,9 %), mais sont inférieures de 7,6 Mt 
éqCO2 aux émissions de 2019 (-6,0 %). 

D’après les données de suivi quotidien des tra�cs 
routiers mis en place par le CEREMA294-295, l’indice « tous 
véhicules » (comprenant les véhicules légers et les 
poids lourds) est en moyenne de 7 points supérieur en 
2021 par rapport aux valeurs nominales de tra�cs 
d’avant la crise sanitaire. Ce�e reprise moyenne du 

tra�c routier sur 2021 s’analyse sur deux périodes très 
distinctes :

De début janvier à mi-mai 2021 : le tra�c routier 
est en deçà des valeurs nominales d’avant crise 
(en moyenne -11 points par rapport à la valeur 
nominale d’avant covid-19). Ce chi�re s’explique 
par la reprise lente du tra�c après le deuxième 
décon�nement de �n décembre 2020, et le 
recon�nement du printemps 2021. 

De mi-mai à �n décembre 2021 : le tra�c routier 
est au-dessus des valeurs nominales d’avant crise 
(en moyenne +17 points par rapport à la valeur 
nominale d’avant covid-19). Ceci s’explique par la 
levée des mesures restrictives de circulation (�n 
du couvre-feu par exemple) et un e�et de reprise 
économique. Il est à noter que la vague Omicron 
n’a pas d’incidence sur le tra�c.

Les émissions des poids lourds remontent à 33,5 Mt 
éqCO2 en 2021, valeur équivalente à l’année 2019, 
après la baisse constatée en 2020 à 30,4 Mt éqCO2. 
D’après les données de suivi quotidien des tra�cs 
routiers mis en place par le CEREMA, l’indice « poids 
lourds »296 est en moyenne de 9,5 points supérieur en 
2021 par rapport aux valeurs nominales d’avant la 
crise sanitaire.

Les émissions du secteur des véhicules légers 
repartent fortement à la hausse avec 66,4 Mt éqCO2 
en 2021 par rapport au 58,7 Mt éqCO2 de 2020, mais 
restent en deçà des émissions de 2019 évaluées à 
72,6 Mt éqCO2. Le niveau des émissions en 2021 
inférieur à celui de 2019 pour les véhicules légers peut 
s’expliquer par di�érents facteurs :

Les con�nements et couvre-feu du 1er semestre 
2021 (janvier à début mai) ont eu un e�et sur la 
réduction du tra�c et la réduction des distances 
de déplacements. En revanche au 2ème semestre 
2021, les tra�cs routiers ont crû au-dessus des 
valeurs nominales d’avant covid-19 ;

La crise sanitaire a favorisé le retour de l’usage 
individuel de la voiture. En e�et, la part modale 
des déplacements en véhicules particuliers est 
passée de 80,8 % (en voyageurs-kilomètres) en 
2019 à 85 % en 2020, alors que celle des trans-
ports collectifs est passée de 17,6 % en 2019 à 14 % 
en 2020, et celle du vélo a légèrement progressé 
passant de 2,5 % en 2019 à 2,9 % en 2020 (pour 
les actifs se rendant sur leur lieu de travail)297.  
Alors que les données du bilan annuel des trans-

ports en France de 2021 ne sont pas encore 
disponibles, l’e�et rebond de 2021 ne semblerait 
pas traduire un repli de l’usage de la voiture indivi-
duelle en faveur des transports collectifs298-299.

Le recours au télétravail se renforce en passant 
de 15 % à 20 % des actifs entre 2020 et 2021300. 
Selon la DARES, seuls 4 % des salariés pratiquaient 
le télétravail en 2019301. Une moindre « socialisa-
tion » et des distances de déplacement plus 
courtes pourrait compenser en partie le retour à 
l’usage plus intense de la voiture comme mode 
de transport du quotidien302 ; 

Le verdissement des �o�es a pu contribuer 
partiellement à la baisse des émissions des 
véhicules légers entre 2021 et 2019. D’après le 
tableau de bord du plan de relance303, en cumulé 
sur 2020 et 2021, environ 600 000 dossiers ont été 
éligibles à la prime à la reconversion ou au 
bonus/malus sur le parc total d’environ 38 millions 
de véhicules légers en France – soit au plus 1,6 % 
du parc. Les ventes de véhicules électriques 
sont en hausse en 2021 par rapport à 2020 (en 
moyenne 9,8 % des immatriculations en 2021 
contre 6,6 % en 2020) sur un volume global de 1,6 
millions d’immatriculations annuelles304. 
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2.6.2.1 - Le secteur des transports en France reste le 
premier contributeur aux émissions de gaz e�et de serre 

Les émissions du secteur des transports repré-
sentent 30,1 % des émissions territoriales de la 
France en 2021, soit 126 Mt éqCO2 selon les estima-
tions du CITEPA. Les émissions repartent à la hausse 
de 11,5 % par rapport à 2020. Toutefois, les émissions 
en 2021 restent en-dessous de leur niveau de 2019. 
Les mesures de restriction mises en œuvre en lien 
avec la gestion de la pandémie de la covid19 sont à 
l’origine de ce�e forte diminution conjoncturelle des 
émissions en France sur l’année 2020. La baisse des 
émissions des transports entre 2019 et 2020 est de 
16,5 %, estimée à 22,4 Mt éqCO2.

Le respect de la trajectoire SNBC et des budgets 
carbone associés pour le secteur nécessite de 
maintenir le cap du rythme de réduction des émis-
sions. Pour l’année 2019, la part annuelle indicative 
a�ribuée au secteur par la SNBC 2 a été dépassée 
de 1,7 Mt éqCO2. L’interprétation des résultats de 
l’année 2020 reste délicate du fait des mesures liées 
à la pandémie de covid19 qui ont directement 

impacté le secteur des transports en conduisant à 
des émissions ne�ement en deçà de la part indica-
tive (de moins de 19,7 Mt éqCO2). Selon les estima-
tions préliminaires du CITEPA, les émissions de 2021 
sont de 3,5 Mt éqCO2 en deçà de la part annuelle 
indicative a�ribuée au secteur par la SNBC 2. 
L’interprétation du niveau d’émission 2021, en baisse 
par rapport à 2019, est aussi délicate du fait du 3ème 
con�nement, du couvre-feu et du maintien d’une 
part importante de télétravail, qui ont un impact sur 
les mobilités (voir ci-dessous pour les explications 
détaillées). Les émissions de 2021 sont en baisse par 
rapport à 2015, avec une diminution moyenne 
annuelle de 1,5 % entre 2015 et 2021. 

Alors que la SNBC 2 vise un rythme de réduction 
annuelle situé entre 3 Mt éqCO2 et 4 Mt éqCO2 sur la 
période 2022-2030, les réductions n’ont représenté 
que 0,7 Mt éqCO2/an sur la période du premier 
budget carbone (2015-2018), et de l’ordre de 4 à 5 Mt 
éqCO2/an sur 2019-2021. Hors gestion de crise 
sanitaire, le rythme de réduction des émissions doit 
être accéléré dans les transports, dans la continuité 
du �échissement des émissions amorcé en 2018 (voir 
chapitre 1). Le rythme de réduction devra même 
s’accélérer fortement pour rester dans la trajectoire 
SNBC 2 des périodes du troisième et quatrième 
budget carbone290.

2.6.2.2 - Di�érents facteurs explicatifs du rebond 
des émissions en 2021

Un e�et rebond s’observe pour l’année 2021 par 
rapport à l’année 2020, mais la baisse des émis-
sions de 2021 par rapport à 2019 s’explique par une 
combinaison de facteurs liées à la gestion de la 
crise sanitaire, des changements de comporte-
ment induits en termes de mobilité, et des mesures 
incitatives du Plan de relance. Selon les estimations 
préliminaires du CITEPA, l’e�et rebond est le plus 
marqué pour les sous-secteurs des véhicules légers 
et des poids lourds, et dans une moindre mesure 
pour le transport aérien.

Les émissions du secteur aérien domestique ont 
connu une légère hausse avec 3,3 Mt éqCO2 en 
2021 contre 3,1 Mt éqCO2 en 2020. Par comparaison, 
les émissions de 2019 étaient évaluées à 5,0 Mt 

éqCO2. Selon la Direction Générale de l’Aviation 
civile (DGAC)291-292, le niveau de l’ensemble du tra�c 
aérien en France en 2021 représente environ 39 % de 
celui de 2019. Sur le plan des vols Intérieur en France293, 
la reprise des vols entre Paris et l’Outre-mer s’établit 
en 2021 à 64 % du tra�c de 2019, avec près de 24,5 
milliards de voyageurs kilomètres des vols entre Paris 
et l’Outre-mer (près des trois quart de l’ensemble des 
vols nationaux e�ectués en 2020). La reprise des vols 
Province-Province est également notable avec 73 % 
du niveau 2019 pour 4,5 milliards de voyageurs 
kilomètres. En�n, la reprise des vols Paris-Province est 
moins forte (55 % du niveau de 2019).

Les émissions du secteur des transports routiers 
(véhicules légers, utilitaires et poids lourds) sont de 
118,3 Mt éqCO2 en 2021, soit 12,5 Mt éqCO2 de plus 
qu’en 2020 (+11,9 %), mais sont inférieures de 7,6 Mt 
éqCO2 aux émissions de 2019 (-6,0 %). 

D’après les données de suivi quotidien des tra�cs 
routiers mis en place par le CEREMA294-295, l’indice « tous 
véhicules » (comprenant les véhicules légers et les 
poids lourds) est en moyenne de 7 points supérieur en 
2021 par rapport aux valeurs nominales de tra�cs 
d’avant la crise sanitaire. Ce�e reprise moyenne du 

tra�c routier sur 2021 s’analyse sur deux périodes très 
distinctes :

De début janvier à mi-mai 2021 : le tra�c routier 
est en deçà des valeurs nominales d’avant crise 
(en moyenne -11 points par rapport à la valeur 
nominale d’avant covid-19). Ce chi�re s’explique 
par la reprise lente du tra�c après le deuxième 
décon�nement de �n décembre 2020, et le 
recon�nement du printemps 2021. 

De mi-mai à �n décembre 2021 : le tra�c routier 
est au-dessus des valeurs nominales d’avant crise 
(en moyenne +17 points par rapport à la valeur 
nominale d’avant covid-19). Ceci s’explique par la 
levée des mesures restrictives de circulation (�n 
du couvre-feu par exemple) et un e�et de reprise 
économique. Il est à noter que la vague Omicron 
n’a pas d’incidence sur le tra�c.

Les émissions des poids lourds remontent à 33,5 Mt 
éqCO2 en 2021, valeur équivalente à l’année 2019, 
après la baisse constatée en 2020 à 30,4 Mt éqCO2. 
D’après les données de suivi quotidien des tra�cs 
routiers mis en place par le CEREMA, l’indice « poids 
lourds »296 est en moyenne de 9,5 points supérieur en 
2021 par rapport aux valeurs nominales d’avant la 
crise sanitaire.

Les émissions du secteur des véhicules légers 
repartent fortement à la hausse avec 66,4 Mt éqCO2 
en 2021 par rapport au 58,7 Mt éqCO2 de 2020, mais 
restent en deçà des émissions de 2019 évaluées à 
72,6 Mt éqCO2. Le niveau des émissions en 2021 
inférieur à celui de 2019 pour les véhicules légers peut 
s’expliquer par di�érents facteurs :

Les con�nements et couvre-feu du 1er semestre 
2021 (janvier à début mai) ont eu un e�et sur la 
réduction du tra�c et la réduction des distances 
de déplacements. En revanche au 2ème semestre 
2021, les tra�cs routiers ont crû au-dessus des 
valeurs nominales d’avant covid-19 ;

La crise sanitaire a favorisé le retour de l’usage 
individuel de la voiture. En e�et, la part modale 
des déplacements en véhicules particuliers est 
passée de 80,8 % (en voyageurs-kilomètres) en 
2019 à 85 % en 2020, alors que celle des trans-
ports collectifs est passée de 17,6 % en 2019 à 14 % 
en 2020, et celle du vélo a légèrement progressé 
passant de 2,5 % en 2019 à 2,9 % en 2020 (pour 
les actifs se rendant sur leur lieu de travail)297.  
Alors que les données du bilan annuel des trans-

ports en France de 2021 ne sont pas encore 
disponibles, l’e�et rebond de 2021 ne semblerait 
pas traduire un repli de l’usage de la voiture indivi-
duelle en faveur des transports collectifs298-299.

Le recours au télétravail se renforce en passant 
de 15 % à 20 % des actifs entre 2020 et 2021300. 
Selon la DARES, seuls 4 % des salariés pratiquaient 
le télétravail en 2019301. Une moindre « socialisa-
tion » et des distances de déplacement plus 
courtes pourrait compenser en partie le retour à 
l’usage plus intense de la voiture comme mode 
de transport du quotidien302 ; 

Le verdissement des �o�es a pu contribuer 
partiellement à la baisse des émissions des 
véhicules légers entre 2021 et 2019. D’après le 
tableau de bord du plan de relance303, en cumulé 
sur 2020 et 2021, environ 600 000 dossiers ont été 
éligibles à la prime à la reconversion ou au 
bonus/malus sur le parc total d’environ 38 millions 
de véhicules légers en France – soit au plus 1,6 % 
du parc. Les ventes de véhicules électriques 
sont en hausse en 2021 par rapport à 2020 (en 
moyenne 9,8 % des immatriculations en 2021 
contre 6,6 % en 2020) sur un volume global de 1,6 
millions d’immatriculations annuelles304. 

POLITIQUES
ET MESURES DE L’ANNÉE263

2.6.3.1 - Une ambition pour la logistique à renforcer et 
à me�re en cohérence pour l’ensemble des modes de 
transports en précisant les trajectoires d’ici 2030

La stratégie nationale sur la logistique urbaine 
s’est traduite par un Plan national pour le dévelop-
pement de la cyclo-logistique305 urbaine publié en 
avril 2021, et visant à favoriser le démarrage des 
activités de livraison à vélo. Ce plan a béné�cié d’un 
�nancement de 12 M€ via le dispositif de certi�cats 
d'économie d'énergie (CEE), et s’est traduit par une 
progression de plus de 354 % des ventes de vélo-
cargos électriques en 2021 par rapport à 2020. 

Le plan de développement de la cyclo-logistique 
s’inscrit dans un paquet de mesures visant à dévelop-
per les mobilités propres en zones urbaines, notam-
ment avec l’implantation des ZFE-m, mais aussi dans 
le cadre de la mission logistique urbaine durable 
installée lors du premier comité interministériel de la 
logistique (CILOG) de décembre 2020.

Le CILOG a remis au Gouvernement un rapport sur la 
logistique urbaine le 21 octobre 2021, identi�ant 
plusieurs axes stratégiques dont un concourant à 
l’optimisation et la décarbonation des �ux de la logis-
tique urbaine306. Il consiste à « renforcer le partage de 
connaissances avec les collectivités en s’appuyant 
sur les travaux de la task force sur la transition 
énergétique du transport routier de marchandises, 
autour notamment des enjeux de transition des 
véhicules destinés à l’approvisionnement des villes »307. 
L’enjeu pour l’État, les collectivités et les acteurs de la 
logistique est d’accompagner les professionnels avec 

le déploiement d’alternatives modales aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) et le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique. Il s’agit également de 
me�re en œuvre des schémas organisationnels 
d’optimisation territoriale des livraisons (mutualisation 
et de massi�cation des �ux logistiques). Une a�ention 
particulière est portée aux zones à faible émission 
dans l’harmonisation des critères d’accès pour les 
professionnels de la logistique urbaine. 

Par ailleurs, l’organisation et l’adaptation de la logis-
tique urbaine vers la décarbonation pourraient 
s’appuyer sur la mesure introduite par la loi Climat et 
Résilience308, �xant comme objectifs la réduction par 
deux d’ici 2030 du rythme de consommation 
d'espaces agricoles, naturels ou forestiers, puis 
l'a�einte à horizon 2050 du principe de Zéro arti�cia-
lisation ne�e (Zan)309. L’organisation de la logistique 
urbaine, consommatrice d’espace et d’infrastructure, 
devra intégrer l’objectif de Zan pour l’a�einte des 
objectifs de réduction d’émissions d’ici 2030 et de 
neutralité carbone en 2050.

Les schémas de décarbonation de la logistique 
longue distance connaissent des avancées notables 
avec une stratégie nationale sectorielle pour le fret 
ferroviaire et portuaire à l’horizon 2030, mais sans 
vision d’ensemble qui devrait viser à intégrer le 
transport routier et aérien de marchandises.

La stratégie nationale du fret ferroviaire, publiée en 
septembre 2021310 et approuvée par décret en mars 
2022311, a�che son ambition de doubler la part du 
fret d’ici 2030312, tout en soulevant la question de la 

pérennité des engagements en matière d’investisse-
ments. Ce�e stratégie se décline selon cinq axes :

La décarbonation du transport de marchandises, 
par le passage à des motorisations électriques ou 
par le recours aux carburants alternatifs forte-
ment décarbonés (en analyse du cycle de vie).

L’amélioration de la performance énergétique 
des véhicules.

La maîtrise de la croissance de la demande à la 
faveur du développement de l’économie circu-
laire et des circuits courts.

Le report modal vers les modes les plus économes 
en énergie et les moins éme�eurs.

L’optimisation de l’utilisation des véhicules.

L’auto-évaluation de la stratégie nationale fret ferro-
viaire faite par le Ministère de la transition écologique 
con�rme l’intérêt du report modal vers le ferroviaire 
sur le segment de la longue distance.  La mobilisation 
de l’alliance Fret Ferroviaire Français du Futur313 et la 
présentation de la stratégie de développement du fret 
ferroviaire suscitent de multiples initiatives visant à 
a�eindre les objectifs de doublement du fret ferro-
viaire et sa décarbonation. Il reste toutefois à évaluer 
la tenue des engagements pris sur le court et le long 
terme, et donc à con�rmer les potentiels de dévelop-
pement opérationnel en dé�nissant les trajectoires et 
les étapes intermédiaires d’ici 2030. 

Les investissements conséquents proposés dans le 
cadre du plan de relance perme�ent une modernisa-
tion des infrastructures de fret ferroviaire, avec près 
de 1,1 Md€ alloués à ce volet dont 50 % �nancés par 
l’État. Des opérations d’amélioration et de modernisa-
tion des infrastructures ont été réalisées en 2021, repré-
sentant près de 40 % de la dotation globale (terminaux 
multimodaux rail-route ou rail-mer, installations termi-
nales embranchées (ITE), voies de services et installa-
tions de tri, mise au gabarit sur le réseau ferré et ports, 
lignes capillaires fret, etc.). L’investissement dans le 
cadre du plan de relance prévoit également la 
création de trois autoroutes ferroviaires. La loi de 
�nances de 2021, prévoit une aide de 170 M€ chaque 
année entre 2021 et 2024 pour soutenir les opérateurs 
dans l’exploitation des services de fret ferroviaire314.

La nouvelle stratégie nationale portuaire315, adoptée 
le 22 janvier 2021, vise entre autres la neutralité 
carbone en 2050 par les autorités portuaires dans le 

cadre de la mise en œuvre d’un plan de transition 
écologique, et �xe des exigences de long terme en 
matière de reconversion économique, avec notam-
ment pour ambition « l’accélération de la transition 
écologique » de chaque grand port maritime :

La production et la fourniture multi-énergies 
propres pour l’approvisionnement en carburants 
alternatifs des navires dans le cadre d’un schéma 
national à l’horizon 2025316. 

L’innovation dans l’économie circulaire au sein 
des places portuaires.

Le renforcement des mesures d’a�énuation et 
d’adaptation au changement climatique des ports.

L'empreinte carbone de la place portuaire constitue le 
principal indicateur de suivi de ce�e stratégie317. Elle 
est sommairement complétée par le soutien à l’innova-
tion visant au verdissement des ports, via le plan de 
relance avec un abondement de l’ordre de 200 M€318. 

2.6.3.2 - Les acteurs des territoires (collectivités et 
entreprises) à l’épreuve de la mise en œuvre opéra-
tionnelle d’une mobilité du quotidien décarbonée

La couverture du territoire national par des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) prévue par la 
LOM est une mesure structurante en termes de 
gouvernance. Elle traduit l’objectif d’apporter des 
solutions de mobilité durable pour tous et sur tous les 
territoires. Depuis le 1er juillet 2021, la prise de compé-
tence mobilités par les territoires est e�ective, avec 53 % 
des 965 communautés de communes concernées ayant 
délibéré en faveur de l’exercice de ce�e compétence 
en devenant AOM, et 47 % pour lesquelles la Région 
devient AOM locale par substitution319. Les outils de 
gouvernance restent à me�re en place (bassin de 
mobilités, contrats opérationnels de mobilités, comi-
tés des partenaires), avec le renforcement du rôle de 
la Région, chef de �le de la mobilité320, tout en 
intégrant les nouvelles dispositions proposées par la 
loi Climat et Résilience321 et par la loi relative à la 
di�érenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simpli�cation de 
l'action publique locale (février 2022)322. De même, la 
mise en œuvre des outils de plani�cation, avec les 
plans de mobilités simpli�ées reste à concrétiser.

Le sujet des �nancements des AOM se pose en 
particulier au regard des conséquences de la gestion 
de crise de la pandémie, de l’évolution des prix de 

l’énergie et de la mise en œuvre d’initiatives mobili-
tés décarbonées pour lesquelles les modèles écono-
miques restent fragiles alors que le béné�ce du 
versement mobilité reste conditionné à la mise en 
œuvre de service régulier de transport. À ce titre, le 
rapport sur l'évolution du modèle économique des 
transports collectifs à la suite de la crise sanitaire de 
juillet 2021323 propose près de 50 préconisations pour 
améliorer la soutenabilité des transports publics à 
long et moyen terme324.

La mise en œuvre des nouveaux outils proposés par 
la LOM reste très variable selon les spéci�cités des 
territoires, notamment le développement de solutions 
de mobilités alternatives dans les territoires ruraux 
sou�re de manque de moyens. Le rapport de la 
délégation sénatoriale à la prospective sur les mobili-
tés dans les espaces peu denses (2021)325 recommande 
de doter ces territoires des ressources d’ingénierie et 
de �nancements nécessaires à l’échelle de pertinence 
des bassins de mobilité, d’une base commune de coor-
dination Région-collectivités en matière de plani�ca-
tion, et des moyens pour lever les freins techniques et 
juridiques aux innovations territoriales326.

Les employeurs ont contribué à la mise en place 
d’outils et de dispositifs d’accompagnement des 
salariés pour les trajets domicile-travail. La loi d’orien-
tation des mobilités a imposé un volet mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires pour les entre-
prises de plus de 50 salariés. Le renforcement des avan-
tages �scaux327 a notamment conduit au moins 30 % 
des employeurs à me�re en œuvre le forfait mobilités 
durables (FMD)328, pour l’essentiel en transformant 
l’indemnité kilométrique vélo en FMD voire à une ouver-
ture au covoiturage. Il est di�cile d’évaluer les e�ets 
des relèvements des plafonds forfaitaires autorisés 
successivement par la loi de �nances 2021 et la loi 
Climat et résilience, couplé au caractère facultatif de 
l'outil, freins potentiels au déploiement à grande échelle.

2.6.3.3 - Déploiement hétérogène des transports du 
quotidien de passagers : mobilité partagée à la 
marge, accélération de la transition cyclable et pro-
messe des transports collectifs 

La mise en œuvre du plan national covoiturage doit 
être accélérée pour a�eindre l’objectif de tripler la 
part du covoiturage dans les déplacements du quoti-
dien d’ici 2025, avec une a�ention particulière pour 
les ménages aux faibles revenus dépendants de la 
voiture particulière, et en anticipant les futurs chocs 
énergétiques. L'année 2021 est marquée par une 

reprise du covoiturage par rapport à 2020, pour partie 
du fait de l’évolution des restrictions sanitaires: après 
un faible recours sur les trois premiers trimestres (de 
l'ordre de 15 % à 30 % de la valeur nominale d'avant 
Covid-19), le covoiturage a connu une forte reprise 
depuis septembre 2021 avec plus d'un million de 
trajets enregistrés par les opérateurs au Registre de 
Preuve du covoiturage (environ 58 % de la valeur nomi-
nale d'avant la pandémie). La tendance à la reprise se 
poursuit début 2022, tout en restant en deçà des 
valeurs nominales d'avant la pandémie (environ à 70 
%). La loi d’orientation des mobilités a renforcé ce�e 
tendance au covoiturage par le versement d’alloca-
tions spéci�ques, l’organisation des services par les 
collectivités locales, la facilitation du stationnement, 
l’intégration au forfait mobilités durables, ou la 
création de voies réservées sur les axes routiers struc-
turants. La loi Climat et Résilience a conforté ces 
dispositifs en autorisant l'expérimentation de création 
de voies réservées lorsque les autoroutes ou les routes 
express du réseau routier national ou du réseau routier 
départemental hors agglomération desservent une 
zone à faible émission. Les premières réalisations 
concrètes de voies réservées ont été mises en œuvre 
sur le dernier trimestre 2020329, sans qu’un  premier 
bilan en termes de report modal et de réduction des 
émissions de gaz à e�et de serre soit possible à établir. 

La transition cyclable en France se poursuit en 2021, 
avec un besoin de développement des infrastruc-
tures cyclables et de conforter la �lière industrielle 
française du vélo. Les déplacements à vélo repré-
sentent une part modale de 4% au niveau national, 
avec une dynamique de progression plus soutenue en 
ville que dans les territoires périurbains ou ruraux. 
Ce�e part modale devrait a�eindre respectivement 9 % 
et 12 % à l’horizon 2024 et 2030 selon le plan national 
Vélo330. En appui, le Fonds Mobilités actives abondé 
dans le cadre du plan de relance a permis le �nance-
ment en 2021 de projets d’aménagements cyclables 
sur 155 territoires pour 101 M€. Des mesures d’accom-
pagnement ont été mises en œuvre avec le marquage 
vélo ou le déploiement de stationnement sécurisé 
dans les bâtiments par le biais des certi�cats d’éco-
nomie d’énergie Alvéole doté de 45 M€. Comme 
mentionné par le Conseil d’Orientation des Infrastruc-
tures (COI), l'engagement de la puissance publique 
est indispensable pour asseoir la transition cyclable et 
poursuivre le développement des infrastructures 
cyclables, avec toutefois des aides de l’État mieux 
ciblées vers les collectivités qui en ont le plus besoin331. 
Par ailleurs, près de 2,8 millions de vélo ont été vendus 
en 2021 (dont un quart à propulsion électrique), soit 
une croissance de 4 % en volume et de 15 % en valeur 

par rapport à 2020, sur un marché de plus de 3,4 Md€332. 
Ce�e dynamique représente une opportunité pour le 
déploiement de l’industrie française du cycle qui 
accuse un retard333-334. 

Le plan de relance a consacré près de 1,3 Md€ à la 
mobilité du quotidien en 2021, dont 450 M€ pour le 
seul appel à projet pour le déploiement des trans-
ports en commun en site propre (TCSP) et des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) sur la période 
2021-2025335, déjà doté de 450 M€ via l’Agence de 
�nancement des infrastructures de transport de 
France (AFITF). Une centaine de projets a été retenue 
pour l’amélioration des transports du quotidien (amé-
lioration de l'existant, bus à haut niveau de service, 
transport par câble, maritime, pôle d'échanges multi-
modaux, tramway). L’e�cacité des services rendus 
aux usagers de ces projets au regard des objectifs 
climatiques est à préciser. La pérennité des �nance-
ments du service public de transports publics reste 
préoccupante, avec un modèle économique des trans-
ports en commun fragilisé336, et une concurrence crois-
sante des o�res privées appelant la régulation par les 
collectivités comme modalité de service public. 

Les stratégies sur les transports collectifs ferro-
viaires en France se me�ent en place tout en néces-
sitant un renfort de l’engagement de l’État et des 
collectivités en matière de gouvernance et d’inves-
tissement pour clari�er l’a�einte des objectifs de 
décarbonation et de qualité des infrastructures et 
services alignés sur ceux a�chés au niveau euro-
péen. La stratégie européenne de mobilité durable et 
intelligente de 2020337 a pour ambition d’a�eindre la 
neutralité carbone des déplacements collectifs 
inférieurs à 500 km à l’horizon 2030 et la construction 
d’ici 2050 d’un réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) multimodal et entièrement opérationnel au 
service de mobilités durables et intelligentes garantis-
sant une connectivité très rapide. 

La place accordée au ferroviaire en France dans la 
desserte �ne des territoires a été modi�ée en 2021, en 
s’inscrivant dans une dynamique de « couture des 
mobilités » avec l’intégration d’o�res de transports de 
raba�ement dans les gares au sein des bassins de 
mobilité. 

La régénération des petites lignes ferroviaires338 
enclenchée par la dynamique des Contrats 
État-Région depuis 2020 est tout juste amorcée, 
le soutien aux investissements n’ayant débuté 
qu'à la �n de l'année 2021 à hauteur de 7 Md€ 
d’aides au total339.

Le nouveau Contrat de performance État – SNCF 
Réseau 2021-2030340 prévoit un niveau de moder-
nisation du réseau structurant341. Pour autant, Le 
Conseil d'Orientation des Infrastructures (COI) 
mentionne que les moyens restent très insu�-
sants pour enrayer la dégradation du réseau et 
pour être au niveau des standards européens. Les 
montants sont prévus dans le Contrat de perfor-
mance à hauteur de 2,9 Md€/an (en euros 
courants), alors que les recommandations de 
l’audit commanditée par SNCF Réseau en 2017 
l’estime à 3,8 Md€/an (en euros courants). Les 
trajectoires projetées par la loi d’orientation des 
mobilités sont rendues possibles et en partie 
respectées grâce aux crédits temporaires du plan 
de relance abondant à près de 4,7 Md€. 

Le déploiement des nouvelles lignes de trains 
d’équilibre du territoire a été amorcé en 2021 
pour des montants d’investissements évalués à 
1,7 Md€, selon un modèle économique restant à 
consolider avec l’apport uniquement de 50 % 
des �nancements par l’État, et après l'intégra-
tion du plan de déploiement des lignes de nuit. 
Conformément à la loi d’orientation des mobili-
tés, l’État a remis au Parlement en juin 2021 
l’étude portant sur le développement des trains 
d’équilibre du territoire342, et, entre autres, sur les 
conditions d'amélioration de l'o�re des trains de 
nuit, avec l’opportunité de mise en service de 
nouvelles lignes de nuit d’ici 2030. La plus grande 
part des investissements reste à réaliser sur la 
période 2022 à 2030. 

En complément, la stratégie de décarbonation 
et de digitalisation annoncée �n 2021 dans le 
cadre du nouveau Programme d'investisse-
ments d'avenir (PIA 4) apporte son soutien sur le 
ferroviaire, avec l’appel à manifestation d’inté-
rêt « Digitalisation et Décarbonation du Trans-
port Ferroviaire » (clôturé en novembre 2021) 
visant l’émergence de plusieurs innovations 
structurantes sur les trains du futur.

2.6.3.4 - Un essor utile des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) qui doit prendre en compte les 
enjeux de transition juste

Conformément à la loi d’orientation des mobilités, 
onze à faibles émissions mobilité (ZFE-m) ont été ou 
seront mises en place en France entre 2021 et le 
milieu de l’année 2022343. Ce dispositif est renforcé 
par la loi Climat et Résilience qui prévoit l’extension 

des zones à faibles émissions mobilité d’ici �n 2024, 
dans 33 nouvelles agglomérations de plus de 150 000 
habitants. L’autorité compétente – commune ou EPCI 
– est en charge des mesures de restriction de la circu-
lation à l’horizon 2025 des véhicules de moins de 3,5 
tonnes les plus polluants et éme�eurs. Ces mesures 
doivent présenter des impacts directs sur les émis-
sions de polluants locaux (particules �nes, NOx) et à 
terme des implications signi�catives sur les émissions 
de gaz à e�et de serre. 

Les ZFE soulèvent des dé�s majeurs en termes de 
transition juste, à la fois pour les entreprises et les 
ménages. Les entreprises et artisans dont les véhicules 
seront interdits à la circulation au sein des ZFE-m 
pourraient subir des e�ets microéconomiques et 
macroéconomiques importants sur leur marché, les 
petites entreprises étant plus vulnérables au renouvel-
lement des �o�es. Un accompagnement est ainsi 
nécessaire par un renforcement des dispositifs d’aide 
perme�ant le renouvellement et verdissement des 
�o�es pour les professionnels d’ici 2025, entre autres 
par des aides �nancières et une accélération des 
homologations autorisant le « rétro�t » des véhicules 
utilitaires légers. Une a�ention particulière est aussi à 
porter aux ménages en particulier aux plus faibles 
revenus. Les futures étapes restrictives à l’horizon 
2024-2025 devraient être prises en compte pour éviter 
de contribuer à renouveler les véhicules thermiques par 
des véhicules moins polluants qui se verraient égale-
ment exclus des ZFE-m. Cela peut être également un 
accompagnement vers des alternatives : usage des 
mobilités actives, transport en commun, location de 
véhicules électriques, leasing pour les ménages ou 
entreprises dit « gros rouleurs », des quotas d’accès ou 
d’usage de véhicules sans restriction au sein des ZFE-m 
pour les « petits rouleurs » ou pour les ménages en situa-
tion de précarité aux coûts de la mobilité. Cet accom-
pagnement demande à être anticipé dès 2022, et à 
être accéléré d’ici 2024 au regard du parc de véhicules 
concernés par les restrictions de circulation. L’accom-
pagnement est également à me�re en œuvre de pair 
avec le déploiement des infrastructures de transports, 
notamment s’agissant du maillage du territoire en 
bornes de recharges électriques.

Les calendriers de mise en place des restrictions selon 
les catégories de véhicules (véhicules utilitaires légers, 
poids lourds, et véhicules légers) ou des verbalisations 
(contrôle sanction par vidéo automatique ou physique) 
peuvent techniquement être tenus, mais il est indis-
pensable pour que cela soit e�ectif que les conditions 
d’accompagnement pour une transition juste soient 
préalablement mises en œuvre au sein des ZFE-m. 

2.6.3.5 - L’électri�cation des mobilités : des accélé-
rations réelles mais à renforcer pour a�eindre les 
nouveaux objectifs européens 

La révision de la norme européenne sur les véhicules 
neufs et l’avancée de la date d’interdiction des 
véhicules thermiques sont deux enjeux clés pour 
a�eindre les objectifs de décarbonation de la mobilité. 
L’objectif de décarbonation complète du secteur des 
transports terrestres à l’horizon 2050 est précisé dans 
l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités. La loi 
Climat et Résilience vient en préciser la trajectoire 
pour 2040 et les objectifs intermédiaires pour 2030. Le 
rapport d’évaluation de la loi d’orientation des mobili-
tés à l’horizon 2030 par rapport à 2017 mentionne les 
gains des mesures de ladite loi contribuant à la décar-
bonation estimés à 7,8 Mt éqCO2 (dont 6,1 Mt éqCO2 
pour les voitures, et 1,7 Mt éqCO2 pour les véhicules 
utilitaires légers)344. Pour autant, a�n que les objectifs 
de la loi d’orientation des mobilités soient alignés avec 
et a�eignent les nouveaux objectifs dans le cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55)345-346  et 
des trajectoires de la SNBC, la réduction des émissions 
devra être accélérée en renforçant encore et étendant 
les normes proposées à l’ensemble des véhicules 
légers et poids lourds. 

Les dispositifs d’accompagnement pour le renouvel-
lement des véhicules des particuliers que sont 
notamment le bonus/malus et la prime à la conver-
sion ont connu un vif succès en 2021, qui reste à 
reconditionner et renforcer, entre autres, pour les 
publics aux plus faibles revenus. Le nombre de 
dossiers éligibles au bonus écologique, renforcé par le 
plan de relance, a été multiplié par trois par rapport à 
2020, alors que le nombre de dossiers éligibles à la 
prime à la conversion est en baisse347. Malgré le 
succès des dispositifs, la baisse a�endue des émis-
sions sur la période 2020-2025, avec le barème du 
bonus-malus actuellement prévu par le gouverne-
ment, pourrait être inférieure à celle du scénario de 
référence de la SNBC348. Quant aux gains d’émissions 
produits par la prime à la conversion, ils sont décrois-
sants par rapport aux années précédentes, du fait de 
l’évolution réglementaire du dispositif, notamment 
d’une révision à la baisse des aides ciblées du plan de 
relance à moins de béné�ciaires349. Sans pour autant 
occulter l’accompagnement plus soutenus des 
publics aux plus faibles revenus, une refonte et un 
durcissement des barèmes des dispositifs permet-
traient une meilleure e�cacité pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Par ailleurs, si ces dispositifs 
présentent une forte acceptabilité sociale, leur 
ciblage notamment sur les véhicules légers et décar-

bonés perme�rait de ne pas produire d’e�ets 
contraires à ceux recherchés en termes d’émissions, 
notamment au regard de l’analyse de cycle de vie des 
véhicules (tenant compte de sa production)350. L’intro-
duction du malus automobile dans le cadre de la loi 
de �nances pour 2021, et entrant en vigueur en 2022, 
pourrait aller en ce sens si ce dispositif ne saurait se 
restreindre à une proportion très faible de véhicules 
parmi les SUV et si le dispositif s’élargissait avec un 
bonus au poids privilégiant les véhicules légers et 
décarbonés. L’e�cacité des dispositifs dépendra de 
l’encouragement au progrès technique visant à 
réduire les écarts de prix entre les véhicules 
thermiques et les véhicules électriques, ainsi que des 
mesures complémentaires mises en œuvre de manière 
systémique au sein des territoires, des acteurs de la 
mobilité et des �lières industrielles automobiles. 

La transformation et le renouvellement des �o�es 
de l’État, des collectivités et des entreprises suit le 
rythme �xé par la loi d’orientation des mobilités, 
avec un essor de l’achat de véhicules à faibles émis-
sions (FE) ou très faibles émissions (TFE)351-352. Cet 
élan est accompagné d'un volet législatif précisant 
le cadrage et l'accélération du verdissement des 
�o�es. La loi Climat et Résilience accroît et complète 
les objectifs de verdissement des �o�es de véhicules 
de l’État, des collectivités territoriales et du secteur 
privé, ainsi que des plateformes de livraison353. La 
directive « véhicules propres » est transposée pour les 
�o�es publiques354. Les obligations de verdissement 
des �o�es, les obligations de remontée d’information 
de déploiement des véhicules à faibles émissions 
prévues dans la loi d’orientation des mobilités entrent 
en application avec l’adoption des textes réglemen-
taires. Les données détaillées sur l’année 2021 ne sont 
pas encore disponibles355, mais la progression des 
ventes de véhicules électriques parmi les véhicules 
neufs se poursuit avec une croissance plus soutenue 
en 2021 qu’en 2020 pour représenter jusqu’à 14,6 % 
des immatriculations sur le mois de décembre 2021, 
même si la part des véhicules hybrides reste élevée 
(plus de 25 %)356. La dynamique se poursuit, avec une 
a�ention particulière à porter aux étapes intermé-
diaires d’ici 2025 pour tenir compte des calendriers 
d'applications des mesures de restrictions de circula-
tion au sein des ZFE-m, notamment pour accompa-
gner les professionnels les plus vulnérables utilisant 
des véhicules utilitaires légers. Il conviendrait égale-
ment de clari�er les incitations en fonction des types 
de véhicules (électri�cation, consommation, etc.) pour 
conditionner, par anticipation, les marchés des 
véhicules d’occasion à venir au regard des enjeux de 
décarbonation de la mobilité. Le verdissement des 

�o�es de l’État, des collectivités et des entreprises 
devrait clairement prendre en compte le recondition-
nement des dispositifs d’aide et d’incitations.

Malgré son accélération, le déploiement progressif 
des bornes de recharge électrique accuse un retard 
par rapport à l’ambition a�chée de 100 000 points 
de recharge �n 2021, dans un calendrier contraint. 
Début 2022, 54 000 points de recharge ouverts au 
public ont été déployés, correspondant à une crois-
sance de plus de 66 % par rapport à l’année 2020. 
Pour autant, a�n de respecter les engagements de 
neutralité carbone et les objectifs du paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » (Fit for 55), les besoins sont de 
l'ordre d'un facteur 15 d’ici 2030357. Les dispositions 
prévues par la loi d’orientation des mobilités et la loi 
Climat et Résilience perme�ent le déploiement des 
installations de recharge aussi bien dans les bâtiments 
publics et privés que dans l’espace public358, et sont 
complétées par les dispositifs �scaux et le programme de 
certi�cats d’économies d’énergie Advenir (200 M€) ainsi 
que par les abondements du plan de relance (100 M€ 
pour le développement des infrastructures de recharge 
sur les aires de service du réseau routier national et du 
réseau autoroutier). Les dispositions de France 2030 
viendront également dès 2022 accélérer la transition vers 
l’électromobilité pour a�eindre la neutralité carbone en 
2050, notamment avec un prochain appel à projets en 
matière de déploiement de stations de recharge haute 
puissance dans les grandes zones urbaines et les 
territoires. Ce�e dynamique devra se con�rmer pour 
renforcer le maillage des infrastructures de recharge 
électrique, tout en veillant à un meilleur encadrement et 
accompagnement des opérateurs, pour lesquels les 
modèles économiques ne sont pas encore stables et 
éprouvés pour faire face aux investissements nécessaires 
dans des délais contraints. Il conviendra également de 
garantir la qualité des infrastructures (disponibilités, état 
de fonctionnement, tari�cation) en réponse aux besoins 
des usagers. En�n, l’accélération du maillage et du 
déploiement des infrastructures de recharge pourra 
introduire une di�érenciation en fonction des contraintes 
de puissance (recharge rapide ou lente) et des temporali-
tés des usages en fonction des lieux (domicile, travail, 
commerces).

L’article 68 de la loi d’orientation des mobilités 
prévoit la possibilité, pour les collectivités ou établis-
sements publics, de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (SDIRVE)359 ouvertes au public 
et ainsi maintenir les aides publiques nationales.  Les 
territoires couverts notamment par des ZFE-m ne sont 
cependant pas tous engagés dans les SDIRVE. 

2.6.3.6 - La décarbonation du secteur aérien doit 
s’accélérer

La part de carburants alternatifs fortement décar-
bonés et probants en termes de bilan environnemen-
tal et énergétique global, tel que la deuxième géné-
ration de biocarburants ou le kérosène synthétique 
n’est pas mesurable. Il est pourtant important 
d’apprécier dans quelle proportion ces carburants 
sont la solution de décarbonation rapide de l’aérien 
d’ici 2030, à l’échelle nationale, européenne et 
internationale du secteur de l’aviation. Des estima-
tions restent possibles à l'échelle européenne (avec 
l'initiative Refuel EU Aviation) ou internationale dans 
le cadre du programme CORSIA, mais avec une 
appréciation très di�érente de la concurrence des 
biocarburants avec l'alimentation humaine et 
animale. Au niveau français, la loi de �nances de 2021 
introduit la Taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports (TIRUERT) étendue 
aux carburéacteurs, troisième �lière prise ainsi en 
compte (à côté des essences et des gazoles), qui 
devrait perme�re une première estimation à partir de 
2023. Si la capacité à produire des biocarburants 
reste centrale, il ressort un besoin d’une évaluation sur 
le caractère su�sant ou non des biocarburants pour 
contribuer à la décarbonation du secteur aérien.

Le troisième objectif du plan de soutien à l'aéronau-
tique de 2020 vise à concevoir et produire en France 
l'avion du futur360, notamment en visant l’e�cacité 
énergétique et les alternatives aux hydrocarbures. 
Ces e�orts sont renforcés avec le plan France 2030 
qui dote le Conseil pour la Recherche Aéronautique 
Civile (CORAC) d’une enveloppe de 1,2 Md€. Dans le 
cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4, des 
actions concrètes sont lancées avec 200 M€ en 
faveur des démonstrateurs et des études préindus-
trielles préalables. Pour autant, les contreparties sur la 
transition écologique et les calendriers pour un 
déploiement industriel des technologies les plus 
matures ne sont pas précisés.

À long terme, la révision de la directive européenne 
sur la taxation des carburants constitue un levier 
essentiel pour la décarbonation du secteur aéronau-
tique au niveau européen. Les actions visant à renfor-
cer les instruments �scaux et de marché en place sont 
assuje�ies à la révision de la directive ETS Aviation ou 
l’avancement de la mise en œuvre du règlement Refuel 
que la France porte sous sa présidence du Conseil de 
l'Union européenne au cours du 1er semestre 2022. Au 

plan national, conformément à la loi Climat et 
résilience et sans remplacement de la taxe de solidari-
té sur les billets d’avion, la mise en place d’un prix du 
carbone « au moins équivalent au prix moyen constaté 
sur le marché du carbone pertinent » fera l’objet d’un 
rapport de la part du Gouvernement visant le cas 
échéant à proposer les dispositions nationales suscep-
tibles d’être mises en place pour a�eindre cet objectif 
à défaut d’un dispositif européen361.

Le secteur aérien doit engager sa décarbonation par 
la maîtrise de la demande. Alors que les émissions de 
CO2 pour le tra�c aérien domestique ont augmenté de 
0,5 Mt entre 1990 et 2017 et celles des trajets internatio-
naux de près de 9 Mt, le rapport portant sur la décarbo-
nation des transports aériens et maritimes a�rme que 
seuls, les gains dus à la technologie ne perme�ent pas 
de diviser par deux entre 2005 et 2050 l’empreinte 
carbone de l’aviation sans adopter des mesures fortes 
et en rupture, au regard de la temporalité du renouvel-
lement des �o�es et de la croissance du secteur 
aérien. Selon Eurocontrol, le tra�c aérien devrait 
poursuivre sa croissance en Europe de plus de 44 % 
d’ici 2050, alors que les réductions des émissions 
relevant de la technologie sont négligeables (à peine 2 % 
des réductions des émissions possibles)362. La décarbo-
nation du secteur aérien reste fortement suje�e aux 
carburants « durables », au Ciel unique européen ou 
aux promesses de la recherche et du développement 
dans une temporalité divergente de l’a�einte des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à e�et de 
serre. La mesure symbolique de l’article 145 de la loi 
Climat et Résilience conduit à interdire les liaisons 
aériennes intérieures lorsqu’il existe une alternative en 
train en moins de 2h30 à partir de mars 2022. Or, ce�e 
première mesure saluée en termes de maîtrise de la 
demande et de report modal a un impact négligeable 
sur les émissions de gaz à e�et de serre. La mesure363 
ne devrait perme�re qu’une réduction de l’ordre de 
0,23 % des émissions des lignes intérieures françaises, 
selon l’Union des aéroports français (UAF). Un recours 
est engagé par les aéroports français, représentés par 
l’UAF auprès du Conseil international des aéroports 
(ACI Europe), en se fondant sur la réglementation 
européenne, pouvant conduire la Commission 
européenne à lancer une procédure d’examen. 
L’a�einte rapide de la décarbonation du secteur 
aérien à l’horizon 2030 doit être réalisée en œuvrant 
sur l’ensemble des leviers, y compris la forte accéléra-
tion de la maîtrise de la demande d’ici 2025, à l'instar 
des recommandations récentes de l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE)364.
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2.6.2.1 - Le secteur des transports en France reste le 
premier contributeur aux émissions de gaz e�et de serre 

Les émissions du secteur des transports repré-
sentent 30,1 % des émissions territoriales de la 
France en 2021, soit 126 Mt éqCO2 selon les estima-
tions du CITEPA. Les émissions repartent à la hausse 
de 11,5 % par rapport à 2020. Toutefois, les émissions 
en 2021 restent en-dessous de leur niveau de 2019. 
Les mesures de restriction mises en œuvre en lien 
avec la gestion de la pandémie de la covid19 sont à 
l’origine de ce�e forte diminution conjoncturelle des 
émissions en France sur l’année 2020. La baisse des 
émissions des transports entre 2019 et 2020 est de 
16,5 %, estimée à 22,4 Mt éqCO2.

Le respect de la trajectoire SNBC et des budgets 
carbone associés pour le secteur nécessite de 
maintenir le cap du rythme de réduction des émis-
sions. Pour l’année 2019, la part annuelle indicative 
a�ribuée au secteur par la SNBC 2 a été dépassée 
de 1,7 Mt éqCO2. L’interprétation des résultats de 
l’année 2020 reste délicate du fait des mesures liées 
à la pandémie de covid19 qui ont directement 

impacté le secteur des transports en conduisant à 
des émissions ne�ement en deçà de la part indica-
tive (de moins de 19,7 Mt éqCO2). Selon les estima-
tions préliminaires du CITEPA, les émissions de 2021 
sont de 3,5 Mt éqCO2 en deçà de la part annuelle 
indicative a�ribuée au secteur par la SNBC 2. 
L’interprétation du niveau d’émission 2021, en baisse 
par rapport à 2019, est aussi délicate du fait du 3ème 
con�nement, du couvre-feu et du maintien d’une 
part importante de télétravail, qui ont un impact sur 
les mobilités (voir ci-dessous pour les explications 
détaillées). Les émissions de 2021 sont en baisse par 
rapport à 2015, avec une diminution moyenne 
annuelle de 1,5 % entre 2015 et 2021. 

Alors que la SNBC 2 vise un rythme de réduction 
annuelle situé entre 3 Mt éqCO2 et 4 Mt éqCO2 sur la 
période 2022-2030, les réductions n’ont représenté 
que 0,7 Mt éqCO2/an sur la période du premier 
budget carbone (2015-2018), et de l’ordre de 4 à 5 Mt 
éqCO2/an sur 2019-2021. Hors gestion de crise 
sanitaire, le rythme de réduction des émissions doit 
être accéléré dans les transports, dans la continuité 
du �échissement des émissions amorcé en 2018 (voir 
chapitre 1). Le rythme de réduction devra même 
s’accélérer fortement pour rester dans la trajectoire 
SNBC 2 des périodes du troisième et quatrième 
budget carbone290.

2.6.2.2 - Di�érents facteurs explicatifs du rebond 
des émissions en 2021

Un e�et rebond s’observe pour l’année 2021 par 
rapport à l’année 2020, mais la baisse des émis-
sions de 2021 par rapport à 2019 s’explique par une 
combinaison de facteurs liées à la gestion de la 
crise sanitaire, des changements de comporte-
ment induits en termes de mobilité, et des mesures 
incitatives du Plan de relance. Selon les estimations 
préliminaires du CITEPA, l’e�et rebond est le plus 
marqué pour les sous-secteurs des véhicules légers 
et des poids lourds, et dans une moindre mesure 
pour le transport aérien.

Les émissions du secteur aérien domestique ont 
connu une légère hausse avec 3,3 Mt éqCO2 en 
2021 contre 3,1 Mt éqCO2 en 2020. Par comparaison, 
les émissions de 2019 étaient évaluées à 5,0 Mt 

éqCO2. Selon la Direction Générale de l’Aviation 
civile (DGAC)291-292, le niveau de l’ensemble du tra�c 
aérien en France en 2021 représente environ 39 % de 
celui de 2019. Sur le plan des vols Intérieur en France293, 
la reprise des vols entre Paris et l’Outre-mer s’établit 
en 2021 à 64 % du tra�c de 2019, avec près de 24,5 
milliards de voyageurs kilomètres des vols entre Paris 
et l’Outre-mer (près des trois quart de l’ensemble des 
vols nationaux e�ectués en 2020). La reprise des vols 
Province-Province est également notable avec 73 % 
du niveau 2019 pour 4,5 milliards de voyageurs 
kilomètres. En�n, la reprise des vols Paris-Province est 
moins forte (55 % du niveau de 2019).

Les émissions du secteur des transports routiers 
(véhicules légers, utilitaires et poids lourds) sont de 
118,3 Mt éqCO2 en 2021, soit 12,5 Mt éqCO2 de plus 
qu’en 2020 (+11,9 %), mais sont inférieures de 7,6 Mt 
éqCO2 aux émissions de 2019 (-6,0 %). 

D’après les données de suivi quotidien des tra�cs 
routiers mis en place par le CEREMA294-295, l’indice « tous 
véhicules » (comprenant les véhicules légers et les 
poids lourds) est en moyenne de 7 points supérieur en 
2021 par rapport aux valeurs nominales de tra�cs 
d’avant la crise sanitaire. Ce�e reprise moyenne du 

tra�c routier sur 2021 s’analyse sur deux périodes très 
distinctes :

De début janvier à mi-mai 2021 : le tra�c routier 
est en deçà des valeurs nominales d’avant crise 
(en moyenne -11 points par rapport à la valeur 
nominale d’avant covid-19). Ce chi�re s’explique 
par la reprise lente du tra�c après le deuxième 
décon�nement de �n décembre 2020, et le 
recon�nement du printemps 2021. 

De mi-mai à �n décembre 2021 : le tra�c routier 
est au-dessus des valeurs nominales d’avant crise 
(en moyenne +17 points par rapport à la valeur 
nominale d’avant covid-19). Ceci s’explique par la 
levée des mesures restrictives de circulation (�n 
du couvre-feu par exemple) et un e�et de reprise 
économique. Il est à noter que la vague Omicron 
n’a pas d’incidence sur le tra�c.

Les émissions des poids lourds remontent à 33,5 Mt 
éqCO2 en 2021, valeur équivalente à l’année 2019, 
après la baisse constatée en 2020 à 30,4 Mt éqCO2. 
D’après les données de suivi quotidien des tra�cs 
routiers mis en place par le CEREMA, l’indice « poids 
lourds »296 est en moyenne de 9,5 points supérieur en 
2021 par rapport aux valeurs nominales d’avant la 
crise sanitaire.

Les émissions du secteur des véhicules légers 
repartent fortement à la hausse avec 66,4 Mt éqCO2 
en 2021 par rapport au 58,7 Mt éqCO2 de 2020, mais 
restent en deçà des émissions de 2019 évaluées à 
72,6 Mt éqCO2. Le niveau des émissions en 2021 
inférieur à celui de 2019 pour les véhicules légers peut 
s’expliquer par di�érents facteurs :

Les con�nements et couvre-feu du 1er semestre 
2021 (janvier à début mai) ont eu un e�et sur la 
réduction du tra�c et la réduction des distances 
de déplacements. En revanche au 2ème semestre 
2021, les tra�cs routiers ont crû au-dessus des 
valeurs nominales d’avant covid-19 ;

La crise sanitaire a favorisé le retour de l’usage 
individuel de la voiture. En e�et, la part modale 
des déplacements en véhicules particuliers est 
passée de 80,8 % (en voyageurs-kilomètres) en 
2019 à 85 % en 2020, alors que celle des trans-
ports collectifs est passée de 17,6 % en 2019 à 14 % 
en 2020, et celle du vélo a légèrement progressé 
passant de 2,5 % en 2019 à 2,9 % en 2020 (pour 
les actifs se rendant sur leur lieu de travail)297.  
Alors que les données du bilan annuel des trans-

ports en France de 2021 ne sont pas encore 
disponibles, l’e�et rebond de 2021 ne semblerait 
pas traduire un repli de l’usage de la voiture indivi-
duelle en faveur des transports collectifs298-299.

Le recours au télétravail se renforce en passant 
de 15 % à 20 % des actifs entre 2020 et 2021300. 
Selon la DARES, seuls 4 % des salariés pratiquaient 
le télétravail en 2019301. Une moindre « socialisa-
tion » et des distances de déplacement plus 
courtes pourrait compenser en partie le retour à 
l’usage plus intense de la voiture comme mode 
de transport du quotidien302 ; 

Le verdissement des �o�es a pu contribuer 
partiellement à la baisse des émissions des 
véhicules légers entre 2021 et 2019. D’après le 
tableau de bord du plan de relance303, en cumulé 
sur 2020 et 2021, environ 600 000 dossiers ont été 
éligibles à la prime à la reconversion ou au 
bonus/malus sur le parc total d’environ 38 millions 
de véhicules légers en France – soit au plus 1,6 % 
du parc. Les ventes de véhicules électriques 
sont en hausse en 2021 par rapport à 2020 (en 
moyenne 9,8 % des immatriculations en 2021 
contre 6,6 % en 2020) sur un volume global de 1,6 
millions d’immatriculations annuelles304. 

2.6.3.1 - Une ambition pour la logistique à renforcer et 
à me�re en cohérence pour l’ensemble des modes de 
transports en précisant les trajectoires d’ici 2030

La stratégie nationale sur la logistique urbaine 
s’est traduite par un Plan national pour le dévelop-
pement de la cyclo-logistique305 urbaine publié en 
avril 2021, et visant à favoriser le démarrage des 
activités de livraison à vélo. Ce plan a béné�cié d’un 
�nancement de 12 M€ via le dispositif de certi�cats 
d'économie d'énergie (CEE), et s’est traduit par une 
progression de plus de 354 % des ventes de vélo-
cargos électriques en 2021 par rapport à 2020. 

Le plan de développement de la cyclo-logistique 
s’inscrit dans un paquet de mesures visant à dévelop-
per les mobilités propres en zones urbaines, notam-
ment avec l’implantation des ZFE-m, mais aussi dans 
le cadre de la mission logistique urbaine durable 
installée lors du premier comité interministériel de la 
logistique (CILOG) de décembre 2020.

Le CILOG a remis au Gouvernement un rapport sur la 
logistique urbaine le 21 octobre 2021, identi�ant 
plusieurs axes stratégiques dont un concourant à 
l’optimisation et la décarbonation des �ux de la logis-
tique urbaine306. Il consiste à « renforcer le partage de 
connaissances avec les collectivités en s’appuyant 
sur les travaux de la task force sur la transition 
énergétique du transport routier de marchandises, 
autour notamment des enjeux de transition des 
véhicules destinés à l’approvisionnement des villes »307. 
L’enjeu pour l’État, les collectivités et les acteurs de la 
logistique est d’accompagner les professionnels avec 

le déploiement d’alternatives modales aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) et le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique. Il s’agit également de 
me�re en œuvre des schémas organisationnels 
d’optimisation territoriale des livraisons (mutualisation 
et de massi�cation des �ux logistiques). Une a�ention 
particulière est portée aux zones à faible émission 
dans l’harmonisation des critères d’accès pour les 
professionnels de la logistique urbaine. 

Par ailleurs, l’organisation et l’adaptation de la logis-
tique urbaine vers la décarbonation pourraient 
s’appuyer sur la mesure introduite par la loi Climat et 
Résilience308, �xant comme objectifs la réduction par 
deux d’ici 2030 du rythme de consommation 
d'espaces agricoles, naturels ou forestiers, puis 
l'a�einte à horizon 2050 du principe de Zéro arti�cia-
lisation ne�e (Zan)309. L’organisation de la logistique 
urbaine, consommatrice d’espace et d’infrastructure, 
devra intégrer l’objectif de Zan pour l’a�einte des 
objectifs de réduction d’émissions d’ici 2030 et de 
neutralité carbone en 2050.

Les schémas de décarbonation de la logistique 
longue distance connaissent des avancées notables 
avec une stratégie nationale sectorielle pour le fret 
ferroviaire et portuaire à l’horizon 2030, mais sans 
vision d’ensemble qui devrait viser à intégrer le 
transport routier et aérien de marchandises.

La stratégie nationale du fret ferroviaire, publiée en 
septembre 2021310 et approuvée par décret en mars 
2022311, a�che son ambition de doubler la part du 
fret d’ici 2030312, tout en soulevant la question de la 

pérennité des engagements en matière d’investisse-
ments. Ce�e stratégie se décline selon cinq axes :

La décarbonation du transport de marchandises, 
par le passage à des motorisations électriques ou 
par le recours aux carburants alternatifs forte-
ment décarbonés (en analyse du cycle de vie).

L’amélioration de la performance énergétique 
des véhicules.

La maîtrise de la croissance de la demande à la 
faveur du développement de l’économie circu-
laire et des circuits courts.

Le report modal vers les modes les plus économes 
en énergie et les moins éme�eurs.

L’optimisation de l’utilisation des véhicules.

L’auto-évaluation de la stratégie nationale fret ferro-
viaire faite par le Ministère de la transition écologique 
con�rme l’intérêt du report modal vers le ferroviaire 
sur le segment de la longue distance.  La mobilisation 
de l’alliance Fret Ferroviaire Français du Futur313 et la 
présentation de la stratégie de développement du fret 
ferroviaire suscitent de multiples initiatives visant à 
a�eindre les objectifs de doublement du fret ferro-
viaire et sa décarbonation. Il reste toutefois à évaluer 
la tenue des engagements pris sur le court et le long 
terme, et donc à con�rmer les potentiels de dévelop-
pement opérationnel en dé�nissant les trajectoires et 
les étapes intermédiaires d’ici 2030. 

Les investissements conséquents proposés dans le 
cadre du plan de relance perme�ent une modernisa-
tion des infrastructures de fret ferroviaire, avec près 
de 1,1 Md€ alloués à ce volet dont 50 % �nancés par 
l’État. Des opérations d’amélioration et de modernisa-
tion des infrastructures ont été réalisées en 2021, repré-
sentant près de 40 % de la dotation globale (terminaux 
multimodaux rail-route ou rail-mer, installations termi-
nales embranchées (ITE), voies de services et installa-
tions de tri, mise au gabarit sur le réseau ferré et ports, 
lignes capillaires fret, etc.). L’investissement dans le 
cadre du plan de relance prévoit également la 
création de trois autoroutes ferroviaires. La loi de 
�nances de 2021, prévoit une aide de 170 M€ chaque 
année entre 2021 et 2024 pour soutenir les opérateurs 
dans l’exploitation des services de fret ferroviaire314.

La nouvelle stratégie nationale portuaire315, adoptée 
le 22 janvier 2021, vise entre autres la neutralité 
carbone en 2050 par les autorités portuaires dans le 

cadre de la mise en œuvre d’un plan de transition 
écologique, et �xe des exigences de long terme en 
matière de reconversion économique, avec notam-
ment pour ambition « l’accélération de la transition 
écologique » de chaque grand port maritime :

La production et la fourniture multi-énergies 
propres pour l’approvisionnement en carburants 
alternatifs des navires dans le cadre d’un schéma 
national à l’horizon 2025316. 

L’innovation dans l’économie circulaire au sein 
des places portuaires.

Le renforcement des mesures d’a�énuation et 
d’adaptation au changement climatique des ports.

L'empreinte carbone de la place portuaire constitue le 
principal indicateur de suivi de ce�e stratégie317. Elle 
est sommairement complétée par le soutien à l’innova-
tion visant au verdissement des ports, via le plan de 
relance avec un abondement de l’ordre de 200 M€318. 

2.6.3.2 - Les acteurs des territoires (collectivités et 
entreprises) à l’épreuve de la mise en œuvre opéra-
tionnelle d’une mobilité du quotidien décarbonée

La couverture du territoire national par des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) prévue par la 
LOM est une mesure structurante en termes de 
gouvernance. Elle traduit l’objectif d’apporter des 
solutions de mobilité durable pour tous et sur tous les 
territoires. Depuis le 1er juillet 2021, la prise de compé-
tence mobilités par les territoires est e�ective, avec 53 % 
des 965 communautés de communes concernées ayant 
délibéré en faveur de l’exercice de ce�e compétence 
en devenant AOM, et 47 % pour lesquelles la Région 
devient AOM locale par substitution319. Les outils de 
gouvernance restent à me�re en place (bassin de 
mobilités, contrats opérationnels de mobilités, comi-
tés des partenaires), avec le renforcement du rôle de 
la Région, chef de �le de la mobilité320, tout en 
intégrant les nouvelles dispositions proposées par la 
loi Climat et Résilience321 et par la loi relative à la 
di�érenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simpli�cation de 
l'action publique locale (février 2022)322. De même, la 
mise en œuvre des outils de plani�cation, avec les 
plans de mobilités simpli�ées reste à concrétiser.

Le sujet des �nancements des AOM se pose en 
particulier au regard des conséquences de la gestion 
de crise de la pandémie, de l’évolution des prix de 

l’énergie et de la mise en œuvre d’initiatives mobili-
tés décarbonées pour lesquelles les modèles écono-
miques restent fragiles alors que le béné�ce du 
versement mobilité reste conditionné à la mise en 
œuvre de service régulier de transport. À ce titre, le 
rapport sur l'évolution du modèle économique des 
transports collectifs à la suite de la crise sanitaire de 
juillet 2021323 propose près de 50 préconisations pour 
améliorer la soutenabilité des transports publics à 
long et moyen terme324.

La mise en œuvre des nouveaux outils proposés par 
la LOM reste très variable selon les spéci�cités des 
territoires, notamment le développement de solutions 
de mobilités alternatives dans les territoires ruraux 
sou�re de manque de moyens. Le rapport de la 
délégation sénatoriale à la prospective sur les mobili-
tés dans les espaces peu denses (2021)325 recommande 
de doter ces territoires des ressources d’ingénierie et 
de �nancements nécessaires à l’échelle de pertinence 
des bassins de mobilité, d’une base commune de coor-
dination Région-collectivités en matière de plani�ca-
tion, et des moyens pour lever les freins techniques et 
juridiques aux innovations territoriales326.

Les employeurs ont contribué à la mise en place 
d’outils et de dispositifs d’accompagnement des 
salariés pour les trajets domicile-travail. La loi d’orien-
tation des mobilités a imposé un volet mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires pour les entre-
prises de plus de 50 salariés. Le renforcement des avan-
tages �scaux327 a notamment conduit au moins 30 % 
des employeurs à me�re en œuvre le forfait mobilités 
durables (FMD)328, pour l’essentiel en transformant 
l’indemnité kilométrique vélo en FMD voire à une ouver-
ture au covoiturage. Il est di�cile d’évaluer les e�ets 
des relèvements des plafonds forfaitaires autorisés 
successivement par la loi de �nances 2021 et la loi 
Climat et résilience, couplé au caractère facultatif de 
l'outil, freins potentiels au déploiement à grande échelle.

2.6.3.3 - Déploiement hétérogène des transports du 
quotidien de passagers : mobilité partagée à la 
marge, accélération de la transition cyclable et pro-
messe des transports collectifs 

La mise en œuvre du plan national covoiturage doit 
être accélérée pour a�eindre l’objectif de tripler la 
part du covoiturage dans les déplacements du quoti-
dien d’ici 2025, avec une a�ention particulière pour 
les ménages aux faibles revenus dépendants de la 
voiture particulière, et en anticipant les futurs chocs 
énergétiques. L'année 2021 est marquée par une 

reprise du covoiturage par rapport à 2020, pour partie 
du fait de l’évolution des restrictions sanitaires: après 
un faible recours sur les trois premiers trimestres (de 
l'ordre de 15 % à 30 % de la valeur nominale d'avant 
Covid-19), le covoiturage a connu une forte reprise 
depuis septembre 2021 avec plus d'un million de 
trajets enregistrés par les opérateurs au Registre de 
Preuve du covoiturage (environ 58 % de la valeur nomi-
nale d'avant la pandémie). La tendance à la reprise se 
poursuit début 2022, tout en restant en deçà des 
valeurs nominales d'avant la pandémie (environ à 70 
%). La loi d’orientation des mobilités a renforcé ce�e 
tendance au covoiturage par le versement d’alloca-
tions spéci�ques, l’organisation des services par les 
collectivités locales, la facilitation du stationnement, 
l’intégration au forfait mobilités durables, ou la 
création de voies réservées sur les axes routiers struc-
turants. La loi Climat et Résilience a conforté ces 
dispositifs en autorisant l'expérimentation de création 
de voies réservées lorsque les autoroutes ou les routes 
express du réseau routier national ou du réseau routier 
départemental hors agglomération desservent une 
zone à faible émission. Les premières réalisations 
concrètes de voies réservées ont été mises en œuvre 
sur le dernier trimestre 2020329, sans qu’un  premier 
bilan en termes de report modal et de réduction des 
émissions de gaz à e�et de serre soit possible à établir. 

La transition cyclable en France se poursuit en 2021, 
avec un besoin de développement des infrastruc-
tures cyclables et de conforter la �lière industrielle 
française du vélo. Les déplacements à vélo repré-
sentent une part modale de 4% au niveau national, 
avec une dynamique de progression plus soutenue en 
ville que dans les territoires périurbains ou ruraux. 
Ce�e part modale devrait a�eindre respectivement 9 % 
et 12 % à l’horizon 2024 et 2030 selon le plan national 
Vélo330. En appui, le Fonds Mobilités actives abondé 
dans le cadre du plan de relance a permis le �nance-
ment en 2021 de projets d’aménagements cyclables 
sur 155 territoires pour 101 M€. Des mesures d’accom-
pagnement ont été mises en œuvre avec le marquage 
vélo ou le déploiement de stationnement sécurisé 
dans les bâtiments par le biais des certi�cats d’éco-
nomie d’énergie Alvéole doté de 45 M€. Comme 
mentionné par le Conseil d’Orientation des Infrastruc-
tures (COI), l'engagement de la puissance publique 
est indispensable pour asseoir la transition cyclable et 
poursuivre le développement des infrastructures 
cyclables, avec toutefois des aides de l’État mieux 
ciblées vers les collectivités qui en ont le plus besoin331. 
Par ailleurs, près de 2,8 millions de vélo ont été vendus 
en 2021 (dont un quart à propulsion électrique), soit 
une croissance de 4 % en volume et de 15 % en valeur 

par rapport à 2020, sur un marché de plus de 3,4 Md€332. 
Ce�e dynamique représente une opportunité pour le 
déploiement de l’industrie française du cycle qui 
accuse un retard333-334. 

Le plan de relance a consacré près de 1,3 Md€ à la 
mobilité du quotidien en 2021, dont 450 M€ pour le 
seul appel à projet pour le déploiement des trans-
ports en commun en site propre (TCSP) et des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) sur la période 
2021-2025335, déjà doté de 450 M€ via l’Agence de 
�nancement des infrastructures de transport de 
France (AFITF). Une centaine de projets a été retenue 
pour l’amélioration des transports du quotidien (amé-
lioration de l'existant, bus à haut niveau de service, 
transport par câble, maritime, pôle d'échanges multi-
modaux, tramway). L’e�cacité des services rendus 
aux usagers de ces projets au regard des objectifs 
climatiques est à préciser. La pérennité des �nance-
ments du service public de transports publics reste 
préoccupante, avec un modèle économique des trans-
ports en commun fragilisé336, et une concurrence crois-
sante des o�res privées appelant la régulation par les 
collectivités comme modalité de service public. 

Les stratégies sur les transports collectifs ferro-
viaires en France se me�ent en place tout en néces-
sitant un renfort de l’engagement de l’État et des 
collectivités en matière de gouvernance et d’inves-
tissement pour clari�er l’a�einte des objectifs de 
décarbonation et de qualité des infrastructures et 
services alignés sur ceux a�chés au niveau euro-
péen. La stratégie européenne de mobilité durable et 
intelligente de 2020337 a pour ambition d’a�eindre la 
neutralité carbone des déplacements collectifs 
inférieurs à 500 km à l’horizon 2030 et la construction 
d’ici 2050 d’un réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) multimodal et entièrement opérationnel au 
service de mobilités durables et intelligentes garantis-
sant une connectivité très rapide. 

La place accordée au ferroviaire en France dans la 
desserte �ne des territoires a été modi�ée en 2021, en 
s’inscrivant dans une dynamique de « couture des 
mobilités » avec l’intégration d’o�res de transports de 
raba�ement dans les gares au sein des bassins de 
mobilité. 

La régénération des petites lignes ferroviaires338 
enclenchée par la dynamique des Contrats 
État-Région depuis 2020 est tout juste amorcée, 
le soutien aux investissements n’ayant débuté 
qu'à la �n de l'année 2021 à hauteur de 7 Md€ 
d’aides au total339.

Le nouveau Contrat de performance État – SNCF 
Réseau 2021-2030340 prévoit un niveau de moder-
nisation du réseau structurant341. Pour autant, Le 
Conseil d'Orientation des Infrastructures (COI) 
mentionne que les moyens restent très insu�-
sants pour enrayer la dégradation du réseau et 
pour être au niveau des standards européens. Les 
montants sont prévus dans le Contrat de perfor-
mance à hauteur de 2,9 Md€/an (en euros 
courants), alors que les recommandations de 
l’audit commanditée par SNCF Réseau en 2017 
l’estime à 3,8 Md€/an (en euros courants). Les 
trajectoires projetées par la loi d’orientation des 
mobilités sont rendues possibles et en partie 
respectées grâce aux crédits temporaires du plan 
de relance abondant à près de 4,7 Md€. 

Le déploiement des nouvelles lignes de trains 
d’équilibre du territoire a été amorcé en 2021 
pour des montants d’investissements évalués à 
1,7 Md€, selon un modèle économique restant à 
consolider avec l’apport uniquement de 50 % 
des �nancements par l’État, et après l'intégra-
tion du plan de déploiement des lignes de nuit. 
Conformément à la loi d’orientation des mobili-
tés, l’État a remis au Parlement en juin 2021 
l’étude portant sur le développement des trains 
d’équilibre du territoire342, et, entre autres, sur les 
conditions d'amélioration de l'o�re des trains de 
nuit, avec l’opportunité de mise en service de 
nouvelles lignes de nuit d’ici 2030. La plus grande 
part des investissements reste à réaliser sur la 
période 2022 à 2030. 

En complément, la stratégie de décarbonation 
et de digitalisation annoncée �n 2021 dans le 
cadre du nouveau Programme d'investisse-
ments d'avenir (PIA 4) apporte son soutien sur le 
ferroviaire, avec l’appel à manifestation d’inté-
rêt « Digitalisation et Décarbonation du Trans-
port Ferroviaire » (clôturé en novembre 2021) 
visant l’émergence de plusieurs innovations 
structurantes sur les trains du futur.

2.6.3.4 - Un essor utile des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) qui doit prendre en compte les 
enjeux de transition juste

Conformément à la loi d’orientation des mobilités, 
onze à faibles émissions mobilité (ZFE-m) ont été ou 
seront mises en place en France entre 2021 et le 
milieu de l’année 2022343. Ce dispositif est renforcé 
par la loi Climat et Résilience qui prévoit l’extension 
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des zones à faibles émissions mobilité d’ici �n 2024, 
dans 33 nouvelles agglomérations de plus de 150 000 
habitants. L’autorité compétente – commune ou EPCI 
– est en charge des mesures de restriction de la circu-
lation à l’horizon 2025 des véhicules de moins de 3,5 
tonnes les plus polluants et éme�eurs. Ces mesures 
doivent présenter des impacts directs sur les émis-
sions de polluants locaux (particules �nes, NOx) et à 
terme des implications signi�catives sur les émissions 
de gaz à e�et de serre. 

Les ZFE soulèvent des dé�s majeurs en termes de 
transition juste, à la fois pour les entreprises et les 
ménages. Les entreprises et artisans dont les véhicules 
seront interdits à la circulation au sein des ZFE-m 
pourraient subir des e�ets microéconomiques et 
macroéconomiques importants sur leur marché, les 
petites entreprises étant plus vulnérables au renouvel-
lement des �o�es. Un accompagnement est ainsi 
nécessaire par un renforcement des dispositifs d’aide 
perme�ant le renouvellement et verdissement des 
�o�es pour les professionnels d’ici 2025, entre autres 
par des aides �nancières et une accélération des 
homologations autorisant le « rétro�t » des véhicules 
utilitaires légers. Une a�ention particulière est aussi à 
porter aux ménages en particulier aux plus faibles 
revenus. Les futures étapes restrictives à l’horizon 
2024-2025 devraient être prises en compte pour éviter 
de contribuer à renouveler les véhicules thermiques par 
des véhicules moins polluants qui se verraient égale-
ment exclus des ZFE-m. Cela peut être également un 
accompagnement vers des alternatives : usage des 
mobilités actives, transport en commun, location de 
véhicules électriques, leasing pour les ménages ou 
entreprises dit « gros rouleurs », des quotas d’accès ou 
d’usage de véhicules sans restriction au sein des ZFE-m 
pour les « petits rouleurs » ou pour les ménages en situa-
tion de précarité aux coûts de la mobilité. Cet accom-
pagnement demande à être anticipé dès 2022, et à 
être accéléré d’ici 2024 au regard du parc de véhicules 
concernés par les restrictions de circulation. L’accom-
pagnement est également à me�re en œuvre de pair 
avec le déploiement des infrastructures de transports, 
notamment s’agissant du maillage du territoire en 
bornes de recharges électriques.

Les calendriers de mise en place des restrictions selon 
les catégories de véhicules (véhicules utilitaires légers, 
poids lourds, et véhicules légers) ou des verbalisations 
(contrôle sanction par vidéo automatique ou physique) 
peuvent techniquement être tenus, mais il est indis-
pensable pour que cela soit e�ectif que les conditions 
d’accompagnement pour une transition juste soient 
préalablement mises en œuvre au sein des ZFE-m. 

2.6.3.5 - L’électri�cation des mobilités : des accélé-
rations réelles mais à renforcer pour a�eindre les 
nouveaux objectifs européens 

La révision de la norme européenne sur les véhicules 
neufs et l’avancée de la date d’interdiction des 
véhicules thermiques sont deux enjeux clés pour 
a�eindre les objectifs de décarbonation de la mobilité. 
L’objectif de décarbonation complète du secteur des 
transports terrestres à l’horizon 2050 est précisé dans 
l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités. La loi 
Climat et Résilience vient en préciser la trajectoire 
pour 2040 et les objectifs intermédiaires pour 2030. Le 
rapport d’évaluation de la loi d’orientation des mobili-
tés à l’horizon 2030 par rapport à 2017 mentionne les 
gains des mesures de ladite loi contribuant à la décar-
bonation estimés à 7,8 Mt éqCO2 (dont 6,1 Mt éqCO2 
pour les voitures, et 1,7 Mt éqCO2 pour les véhicules 
utilitaires légers)344. Pour autant, a�n que les objectifs 
de la loi d’orientation des mobilités soient alignés avec 
et a�eignent les nouveaux objectifs dans le cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55)345-346  et 
des trajectoires de la SNBC, la réduction des émissions 
devra être accélérée en renforçant encore et étendant 
les normes proposées à l’ensemble des véhicules 
légers et poids lourds. 

Les dispositifs d’accompagnement pour le renouvel-
lement des véhicules des particuliers que sont 
notamment le bonus/malus et la prime à la conver-
sion ont connu un vif succès en 2021, qui reste à 
reconditionner et renforcer, entre autres, pour les 
publics aux plus faibles revenus. Le nombre de 
dossiers éligibles au bonus écologique, renforcé par le 
plan de relance, a été multiplié par trois par rapport à 
2020, alors que le nombre de dossiers éligibles à la 
prime à la conversion est en baisse347. Malgré le 
succès des dispositifs, la baisse a�endue des émis-
sions sur la période 2020-2025, avec le barème du 
bonus-malus actuellement prévu par le gouverne-
ment, pourrait être inférieure à celle du scénario de 
référence de la SNBC348. Quant aux gains d’émissions 
produits par la prime à la conversion, ils sont décrois-
sants par rapport aux années précédentes, du fait de 
l’évolution réglementaire du dispositif, notamment 
d’une révision à la baisse des aides ciblées du plan de 
relance à moins de béné�ciaires349. Sans pour autant 
occulter l’accompagnement plus soutenus des 
publics aux plus faibles revenus, une refonte et un 
durcissement des barèmes des dispositifs permet-
traient une meilleure e�cacité pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Par ailleurs, si ces dispositifs 
présentent une forte acceptabilité sociale, leur 
ciblage notamment sur les véhicules légers et décar-

bonés perme�rait de ne pas produire d’e�ets 
contraires à ceux recherchés en termes d’émissions, 
notamment au regard de l’analyse de cycle de vie des 
véhicules (tenant compte de sa production)350. L’intro-
duction du malus automobile dans le cadre de la loi 
de �nances pour 2021, et entrant en vigueur en 2022, 
pourrait aller en ce sens si ce dispositif ne saurait se 
restreindre à une proportion très faible de véhicules 
parmi les SUV et si le dispositif s’élargissait avec un 
bonus au poids privilégiant les véhicules légers et 
décarbonés. L’e�cacité des dispositifs dépendra de 
l’encouragement au progrès technique visant à 
réduire les écarts de prix entre les véhicules 
thermiques et les véhicules électriques, ainsi que des 
mesures complémentaires mises en œuvre de manière 
systémique au sein des territoires, des acteurs de la 
mobilité et des �lières industrielles automobiles. 

La transformation et le renouvellement des �o�es 
de l’État, des collectivités et des entreprises suit le 
rythme �xé par la loi d’orientation des mobilités, 
avec un essor de l’achat de véhicules à faibles émis-
sions (FE) ou très faibles émissions (TFE)351-352. Cet 
élan est accompagné d'un volet législatif précisant 
le cadrage et l'accélération du verdissement des 
�o�es. La loi Climat et Résilience accroît et complète 
les objectifs de verdissement des �o�es de véhicules 
de l’État, des collectivités territoriales et du secteur 
privé, ainsi que des plateformes de livraison353. La 
directive « véhicules propres » est transposée pour les 
�o�es publiques354. Les obligations de verdissement 
des �o�es, les obligations de remontée d’information 
de déploiement des véhicules à faibles émissions 
prévues dans la loi d’orientation des mobilités entrent 
en application avec l’adoption des textes réglemen-
taires. Les données détaillées sur l’année 2021 ne sont 
pas encore disponibles355, mais la progression des 
ventes de véhicules électriques parmi les véhicules 
neufs se poursuit avec une croissance plus soutenue 
en 2021 qu’en 2020 pour représenter jusqu’à 14,6 % 
des immatriculations sur le mois de décembre 2021, 
même si la part des véhicules hybrides reste élevée 
(plus de 25 %)356. La dynamique se poursuit, avec une 
a�ention particulière à porter aux étapes intermé-
diaires d’ici 2025 pour tenir compte des calendriers 
d'applications des mesures de restrictions de circula-
tion au sein des ZFE-m, notamment pour accompa-
gner les professionnels les plus vulnérables utilisant 
des véhicules utilitaires légers. Il conviendrait égale-
ment de clari�er les incitations en fonction des types 
de véhicules (électri�cation, consommation, etc.) pour 
conditionner, par anticipation, les marchés des 
véhicules d’occasion à venir au regard des enjeux de 
décarbonation de la mobilité. Le verdissement des 

�o�es de l’État, des collectivités et des entreprises 
devrait clairement prendre en compte le recondition-
nement des dispositifs d’aide et d’incitations.

Malgré son accélération, le déploiement progressif 
des bornes de recharge électrique accuse un retard 
par rapport à l’ambition a�chée de 100 000 points 
de recharge �n 2021, dans un calendrier contraint. 
Début 2022, 54 000 points de recharge ouverts au 
public ont été déployés, correspondant à une crois-
sance de plus de 66 % par rapport à l’année 2020. 
Pour autant, a�n de respecter les engagements de 
neutralité carbone et les objectifs du paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » (Fit for 55), les besoins sont de 
l'ordre d'un facteur 15 d’ici 2030357. Les dispositions 
prévues par la loi d’orientation des mobilités et la loi 
Climat et Résilience perme�ent le déploiement des 
installations de recharge aussi bien dans les bâtiments 
publics et privés que dans l’espace public358, et sont 
complétées par les dispositifs �scaux et le programme de 
certi�cats d’économies d’énergie Advenir (200 M€) ainsi 
que par les abondements du plan de relance (100 M€ 
pour le développement des infrastructures de recharge 
sur les aires de service du réseau routier national et du 
réseau autoroutier). Les dispositions de France 2030 
viendront également dès 2022 accélérer la transition vers 
l’électromobilité pour a�eindre la neutralité carbone en 
2050, notamment avec un prochain appel à projets en 
matière de déploiement de stations de recharge haute 
puissance dans les grandes zones urbaines et les 
territoires. Ce�e dynamique devra se con�rmer pour 
renforcer le maillage des infrastructures de recharge 
électrique, tout en veillant à un meilleur encadrement et 
accompagnement des opérateurs, pour lesquels les 
modèles économiques ne sont pas encore stables et 
éprouvés pour faire face aux investissements nécessaires 
dans des délais contraints. Il conviendra également de 
garantir la qualité des infrastructures (disponibilités, état 
de fonctionnement, tari�cation) en réponse aux besoins 
des usagers. En�n, l’accélération du maillage et du 
déploiement des infrastructures de recharge pourra 
introduire une di�érenciation en fonction des contraintes 
de puissance (recharge rapide ou lente) et des temporali-
tés des usages en fonction des lieux (domicile, travail, 
commerces).

L’article 68 de la loi d’orientation des mobilités 
prévoit la possibilité, pour les collectivités ou établis-
sements publics, de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (SDIRVE)359 ouvertes au public 
et ainsi maintenir les aides publiques nationales.  Les 
territoires couverts notamment par des ZFE-m ne sont 
cependant pas tous engagés dans les SDIRVE. 

2.6.3.6 - La décarbonation du secteur aérien doit 
s’accélérer

La part de carburants alternatifs fortement décar-
bonés et probants en termes de bilan environnemen-
tal et énergétique global, tel que la deuxième géné-
ration de biocarburants ou le kérosène synthétique 
n’est pas mesurable. Il est pourtant important 
d’apprécier dans quelle proportion ces carburants 
sont la solution de décarbonation rapide de l’aérien 
d’ici 2030, à l’échelle nationale, européenne et 
internationale du secteur de l’aviation. Des estima-
tions restent possibles à l'échelle européenne (avec 
l'initiative Refuel EU Aviation) ou internationale dans 
le cadre du programme CORSIA, mais avec une 
appréciation très di�érente de la concurrence des 
biocarburants avec l'alimentation humaine et 
animale. Au niveau français, la loi de �nances de 2021 
introduit la Taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports (TIRUERT) étendue 
aux carburéacteurs, troisième �lière prise ainsi en 
compte (à côté des essences et des gazoles), qui 
devrait perme�re une première estimation à partir de 
2023. Si la capacité à produire des biocarburants 
reste centrale, il ressort un besoin d’une évaluation sur 
le caractère su�sant ou non des biocarburants pour 
contribuer à la décarbonation du secteur aérien.

Le troisième objectif du plan de soutien à l'aéronau-
tique de 2020 vise à concevoir et produire en France 
l'avion du futur360, notamment en visant l’e�cacité 
énergétique et les alternatives aux hydrocarbures. 
Ces e�orts sont renforcés avec le plan France 2030 
qui dote le Conseil pour la Recherche Aéronautique 
Civile (CORAC) d’une enveloppe de 1,2 Md€. Dans le 
cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4, des 
actions concrètes sont lancées avec 200 M€ en 
faveur des démonstrateurs et des études préindus-
trielles préalables. Pour autant, les contreparties sur la 
transition écologique et les calendriers pour un 
déploiement industriel des technologies les plus 
matures ne sont pas précisés.

À long terme, la révision de la directive européenne 
sur la taxation des carburants constitue un levier 
essentiel pour la décarbonation du secteur aéronau-
tique au niveau européen. Les actions visant à renfor-
cer les instruments �scaux et de marché en place sont 
assuje�ies à la révision de la directive ETS Aviation ou 
l’avancement de la mise en œuvre du règlement Refuel 
que la France porte sous sa présidence du Conseil de 
l'Union européenne au cours du 1er semestre 2022. Au 

plan national, conformément à la loi Climat et 
résilience et sans remplacement de la taxe de solidari-
té sur les billets d’avion, la mise en place d’un prix du 
carbone « au moins équivalent au prix moyen constaté 
sur le marché du carbone pertinent » fera l’objet d’un 
rapport de la part du Gouvernement visant le cas 
échéant à proposer les dispositions nationales suscep-
tibles d’être mises en place pour a�eindre cet objectif 
à défaut d’un dispositif européen361.

Le secteur aérien doit engager sa décarbonation par 
la maîtrise de la demande. Alors que les émissions de 
CO2 pour le tra�c aérien domestique ont augmenté de 
0,5 Mt entre 1990 et 2017 et celles des trajets internatio-
naux de près de 9 Mt, le rapport portant sur la décarbo-
nation des transports aériens et maritimes a�rme que 
seuls, les gains dus à la technologie ne perme�ent pas 
de diviser par deux entre 2005 et 2050 l’empreinte 
carbone de l’aviation sans adopter des mesures fortes 
et en rupture, au regard de la temporalité du renouvel-
lement des �o�es et de la croissance du secteur 
aérien. Selon Eurocontrol, le tra�c aérien devrait 
poursuivre sa croissance en Europe de plus de 44 % 
d’ici 2050, alors que les réductions des émissions 
relevant de la technologie sont négligeables (à peine 2 % 
des réductions des émissions possibles)362. La décarbo-
nation du secteur aérien reste fortement suje�e aux 
carburants « durables », au Ciel unique européen ou 
aux promesses de la recherche et du développement 
dans une temporalité divergente de l’a�einte des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à e�et de 
serre. La mesure symbolique de l’article 145 de la loi 
Climat et Résilience conduit à interdire les liaisons 
aériennes intérieures lorsqu’il existe une alternative en 
train en moins de 2h30 à partir de mars 2022. Or, ce�e 
première mesure saluée en termes de maîtrise de la 
demande et de report modal a un impact négligeable 
sur les émissions de gaz à e�et de serre. La mesure363 
ne devrait perme�re qu’une réduction de l’ordre de 
0,23 % des émissions des lignes intérieures françaises, 
selon l’Union des aéroports français (UAF). Un recours 
est engagé par les aéroports français, représentés par 
l’UAF auprès du Conseil international des aéroports 
(ACI Europe), en se fondant sur la réglementation 
européenne, pouvant conduire la Commission 
européenne à lancer une procédure d’examen. 
L’a�einte rapide de la décarbonation du secteur 
aérien à l’horizon 2030 doit être réalisée en œuvrant 
sur l’ensemble des leviers, y compris la forte accéléra-
tion de la maîtrise de la demande d’ici 2025, à l'instar 
des recommandations récentes de l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE)364.
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2.6.3.1 - Une ambition pour la logistique à renforcer et 
à me�re en cohérence pour l’ensemble des modes de 
transports en précisant les trajectoires d’ici 2030

La stratégie nationale sur la logistique urbaine 
s’est traduite par un Plan national pour le dévelop-
pement de la cyclo-logistique305 urbaine publié en 
avril 2021, et visant à favoriser le démarrage des 
activités de livraison à vélo. Ce plan a béné�cié d’un 
�nancement de 12 M€ via le dispositif de certi�cats 
d'économie d'énergie (CEE), et s’est traduit par une 
progression de plus de 354 % des ventes de vélo-
cargos électriques en 2021 par rapport à 2020. 

Le plan de développement de la cyclo-logistique 
s’inscrit dans un paquet de mesures visant à dévelop-
per les mobilités propres en zones urbaines, notam-
ment avec l’implantation des ZFE-m, mais aussi dans 
le cadre de la mission logistique urbaine durable 
installée lors du premier comité interministériel de la 
logistique (CILOG) de décembre 2020.

Le CILOG a remis au Gouvernement un rapport sur la 
logistique urbaine le 21 octobre 2021, identi�ant 
plusieurs axes stratégiques dont un concourant à 
l’optimisation et la décarbonation des �ux de la logis-
tique urbaine306. Il consiste à « renforcer le partage de 
connaissances avec les collectivités en s’appuyant 
sur les travaux de la task force sur la transition 
énergétique du transport routier de marchandises, 
autour notamment des enjeux de transition des 
véhicules destinés à l’approvisionnement des villes »307. 
L’enjeu pour l’État, les collectivités et les acteurs de la 
logistique est d’accompagner les professionnels avec 

le déploiement d’alternatives modales aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) et le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique. Il s’agit également de 
me�re en œuvre des schémas organisationnels 
d’optimisation territoriale des livraisons (mutualisation 
et de massi�cation des �ux logistiques). Une a�ention 
particulière est portée aux zones à faible émission 
dans l’harmonisation des critères d’accès pour les 
professionnels de la logistique urbaine. 

Par ailleurs, l’organisation et l’adaptation de la logis-
tique urbaine vers la décarbonation pourraient 
s’appuyer sur la mesure introduite par la loi Climat et 
Résilience308, �xant comme objectifs la réduction par 
deux d’ici 2030 du rythme de consommation 
d'espaces agricoles, naturels ou forestiers, puis 
l'a�einte à horizon 2050 du principe de Zéro arti�cia-
lisation ne�e (Zan)309. L’organisation de la logistique 
urbaine, consommatrice d’espace et d’infrastructure, 
devra intégrer l’objectif de Zan pour l’a�einte des 
objectifs de réduction d’émissions d’ici 2030 et de 
neutralité carbone en 2050.

Les schémas de décarbonation de la logistique 
longue distance connaissent des avancées notables 
avec une stratégie nationale sectorielle pour le fret 
ferroviaire et portuaire à l’horizon 2030, mais sans 
vision d’ensemble qui devrait viser à intégrer le 
transport routier et aérien de marchandises.

La stratégie nationale du fret ferroviaire, publiée en 
septembre 2021310 et approuvée par décret en mars 
2022311, a�che son ambition de doubler la part du 
fret d’ici 2030312, tout en soulevant la question de la 

pérennité des engagements en matière d’investisse-
ments. Ce�e stratégie se décline selon cinq axes :

La décarbonation du transport de marchandises, 
par le passage à des motorisations électriques ou 
par le recours aux carburants alternatifs forte-
ment décarbonés (en analyse du cycle de vie).

L’amélioration de la performance énergétique 
des véhicules.

La maîtrise de la croissance de la demande à la 
faveur du développement de l’économie circu-
laire et des circuits courts.

Le report modal vers les modes les plus économes 
en énergie et les moins éme�eurs.

L’optimisation de l’utilisation des véhicules.

L’auto-évaluation de la stratégie nationale fret ferro-
viaire faite par le Ministère de la transition écologique 
con�rme l’intérêt du report modal vers le ferroviaire 
sur le segment de la longue distance.  La mobilisation 
de l’alliance Fret Ferroviaire Français du Futur313 et la 
présentation de la stratégie de développement du fret 
ferroviaire suscitent de multiples initiatives visant à 
a�eindre les objectifs de doublement du fret ferro-
viaire et sa décarbonation. Il reste toutefois à évaluer 
la tenue des engagements pris sur le court et le long 
terme, et donc à con�rmer les potentiels de dévelop-
pement opérationnel en dé�nissant les trajectoires et 
les étapes intermédiaires d’ici 2030. 

Les investissements conséquents proposés dans le 
cadre du plan de relance perme�ent une modernisa-
tion des infrastructures de fret ferroviaire, avec près 
de 1,1 Md€ alloués à ce volet dont 50 % �nancés par 
l’État. Des opérations d’amélioration et de modernisa-
tion des infrastructures ont été réalisées en 2021, repré-
sentant près de 40 % de la dotation globale (terminaux 
multimodaux rail-route ou rail-mer, installations termi-
nales embranchées (ITE), voies de services et installa-
tions de tri, mise au gabarit sur le réseau ferré et ports, 
lignes capillaires fret, etc.). L’investissement dans le 
cadre du plan de relance prévoit également la 
création de trois autoroutes ferroviaires. La loi de 
�nances de 2021, prévoit une aide de 170 M€ chaque 
année entre 2021 et 2024 pour soutenir les opérateurs 
dans l’exploitation des services de fret ferroviaire314.

La nouvelle stratégie nationale portuaire315, adoptée 
le 22 janvier 2021, vise entre autres la neutralité 
carbone en 2050 par les autorités portuaires dans le 

cadre de la mise en œuvre d’un plan de transition 
écologique, et �xe des exigences de long terme en 
matière de reconversion économique, avec notam-
ment pour ambition « l’accélération de la transition 
écologique » de chaque grand port maritime :

La production et la fourniture multi-énergies 
propres pour l’approvisionnement en carburants 
alternatifs des navires dans le cadre d’un schéma 
national à l’horizon 2025316. 

L’innovation dans l’économie circulaire au sein 
des places portuaires.

Le renforcement des mesures d’a�énuation et 
d’adaptation au changement climatique des ports.

L'empreinte carbone de la place portuaire constitue le 
principal indicateur de suivi de ce�e stratégie317. Elle 
est sommairement complétée par le soutien à l’innova-
tion visant au verdissement des ports, via le plan de 
relance avec un abondement de l’ordre de 200 M€318. 

2.6.3.2 - Les acteurs des territoires (collectivités et 
entreprises) à l’épreuve de la mise en œuvre opéra-
tionnelle d’une mobilité du quotidien décarbonée

La couverture du territoire national par des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) prévue par la 
LOM est une mesure structurante en termes de 
gouvernance. Elle traduit l’objectif d’apporter des 
solutions de mobilité durable pour tous et sur tous les 
territoires. Depuis le 1er juillet 2021, la prise de compé-
tence mobilités par les territoires est e�ective, avec 53 % 
des 965 communautés de communes concernées ayant 
délibéré en faveur de l’exercice de ce�e compétence 
en devenant AOM, et 47 % pour lesquelles la Région 
devient AOM locale par substitution319. Les outils de 
gouvernance restent à me�re en place (bassin de 
mobilités, contrats opérationnels de mobilités, comi-
tés des partenaires), avec le renforcement du rôle de 
la Région, chef de �le de la mobilité320, tout en 
intégrant les nouvelles dispositions proposées par la 
loi Climat et Résilience321 et par la loi relative à la 
di�érenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simpli�cation de 
l'action publique locale (février 2022)322. De même, la 
mise en œuvre des outils de plani�cation, avec les 
plans de mobilités simpli�ées reste à concrétiser.

Le sujet des �nancements des AOM se pose en 
particulier au regard des conséquences de la gestion 
de crise de la pandémie, de l’évolution des prix de 

l’énergie et de la mise en œuvre d’initiatives mobili-
tés décarbonées pour lesquelles les modèles écono-
miques restent fragiles alors que le béné�ce du 
versement mobilité reste conditionné à la mise en 
œuvre de service régulier de transport. À ce titre, le 
rapport sur l'évolution du modèle économique des 
transports collectifs à la suite de la crise sanitaire de 
juillet 2021323 propose près de 50 préconisations pour 
améliorer la soutenabilité des transports publics à 
long et moyen terme324.

La mise en œuvre des nouveaux outils proposés par 
la LOM reste très variable selon les spéci�cités des 
territoires, notamment le développement de solutions 
de mobilités alternatives dans les territoires ruraux 
sou�re de manque de moyens. Le rapport de la 
délégation sénatoriale à la prospective sur les mobili-
tés dans les espaces peu denses (2021)325 recommande 
de doter ces territoires des ressources d’ingénierie et 
de �nancements nécessaires à l’échelle de pertinence 
des bassins de mobilité, d’une base commune de coor-
dination Région-collectivités en matière de plani�ca-
tion, et des moyens pour lever les freins techniques et 
juridiques aux innovations territoriales326.

Les employeurs ont contribué à la mise en place 
d’outils et de dispositifs d’accompagnement des 
salariés pour les trajets domicile-travail. La loi d’orien-
tation des mobilités a imposé un volet mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires pour les entre-
prises de plus de 50 salariés. Le renforcement des avan-
tages �scaux327 a notamment conduit au moins 30 % 
des employeurs à me�re en œuvre le forfait mobilités 
durables (FMD)328, pour l’essentiel en transformant 
l’indemnité kilométrique vélo en FMD voire à une ouver-
ture au covoiturage. Il est di�cile d’évaluer les e�ets 
des relèvements des plafonds forfaitaires autorisés 
successivement par la loi de �nances 2021 et la loi 
Climat et résilience, couplé au caractère facultatif de 
l'outil, freins potentiels au déploiement à grande échelle.

2.6.3.3 - Déploiement hétérogène des transports du 
quotidien de passagers : mobilité partagée à la 
marge, accélération de la transition cyclable et pro-
messe des transports collectifs 

La mise en œuvre du plan national covoiturage doit 
être accélérée pour a�eindre l’objectif de tripler la 
part du covoiturage dans les déplacements du quoti-
dien d’ici 2025, avec une a�ention particulière pour 
les ménages aux faibles revenus dépendants de la 
voiture particulière, et en anticipant les futurs chocs 
énergétiques. L'année 2021 est marquée par une 

reprise du covoiturage par rapport à 2020, pour partie 
du fait de l’évolution des restrictions sanitaires: après 
un faible recours sur les trois premiers trimestres (de 
l'ordre de 15 % à 30 % de la valeur nominale d'avant 
Covid-19), le covoiturage a connu une forte reprise 
depuis septembre 2021 avec plus d'un million de 
trajets enregistrés par les opérateurs au Registre de 
Preuve du covoiturage (environ 58 % de la valeur nomi-
nale d'avant la pandémie). La tendance à la reprise se 
poursuit début 2022, tout en restant en deçà des 
valeurs nominales d'avant la pandémie (environ à 70 
%). La loi d’orientation des mobilités a renforcé ce�e 
tendance au covoiturage par le versement d’alloca-
tions spéci�ques, l’organisation des services par les 
collectivités locales, la facilitation du stationnement, 
l’intégration au forfait mobilités durables, ou la 
création de voies réservées sur les axes routiers struc-
turants. La loi Climat et Résilience a conforté ces 
dispositifs en autorisant l'expérimentation de création 
de voies réservées lorsque les autoroutes ou les routes 
express du réseau routier national ou du réseau routier 
départemental hors agglomération desservent une 
zone à faible émission. Les premières réalisations 
concrètes de voies réservées ont été mises en œuvre 
sur le dernier trimestre 2020329, sans qu’un  premier 
bilan en termes de report modal et de réduction des 
émissions de gaz à e�et de serre soit possible à établir. 

La transition cyclable en France se poursuit en 2021, 
avec un besoin de développement des infrastruc-
tures cyclables et de conforter la �lière industrielle 
française du vélo. Les déplacements à vélo repré-
sentent une part modale de 4% au niveau national, 
avec une dynamique de progression plus soutenue en 
ville que dans les territoires périurbains ou ruraux. 
Ce�e part modale devrait a�eindre respectivement 9 % 
et 12 % à l’horizon 2024 et 2030 selon le plan national 
Vélo330. En appui, le Fonds Mobilités actives abondé 
dans le cadre du plan de relance a permis le �nance-
ment en 2021 de projets d’aménagements cyclables 
sur 155 territoires pour 101 M€. Des mesures d’accom-
pagnement ont été mises en œuvre avec le marquage 
vélo ou le déploiement de stationnement sécurisé 
dans les bâtiments par le biais des certi�cats d’éco-
nomie d’énergie Alvéole doté de 45 M€. Comme 
mentionné par le Conseil d’Orientation des Infrastruc-
tures (COI), l'engagement de la puissance publique 
est indispensable pour asseoir la transition cyclable et 
poursuivre le développement des infrastructures 
cyclables, avec toutefois des aides de l’État mieux 
ciblées vers les collectivités qui en ont le plus besoin331. 
Par ailleurs, près de 2,8 millions de vélo ont été vendus 
en 2021 (dont un quart à propulsion électrique), soit 
une croissance de 4 % en volume et de 15 % en valeur 

par rapport à 2020, sur un marché de plus de 3,4 Md€332. 
Ce�e dynamique représente une opportunité pour le 
déploiement de l’industrie française du cycle qui 
accuse un retard333-334. 

Le plan de relance a consacré près de 1,3 Md€ à la 
mobilité du quotidien en 2021, dont 450 M€ pour le 
seul appel à projet pour le déploiement des trans-
ports en commun en site propre (TCSP) et des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) sur la période 
2021-2025335, déjà doté de 450 M€ via l’Agence de 
�nancement des infrastructures de transport de 
France (AFITF). Une centaine de projets a été retenue 
pour l’amélioration des transports du quotidien (amé-
lioration de l'existant, bus à haut niveau de service, 
transport par câble, maritime, pôle d'échanges multi-
modaux, tramway). L’e�cacité des services rendus 
aux usagers de ces projets au regard des objectifs 
climatiques est à préciser. La pérennité des �nance-
ments du service public de transports publics reste 
préoccupante, avec un modèle économique des trans-
ports en commun fragilisé336, et une concurrence crois-
sante des o�res privées appelant la régulation par les 
collectivités comme modalité de service public. 

Les stratégies sur les transports collectifs ferro-
viaires en France se me�ent en place tout en néces-
sitant un renfort de l’engagement de l’État et des 
collectivités en matière de gouvernance et d’inves-
tissement pour clari�er l’a�einte des objectifs de 
décarbonation et de qualité des infrastructures et 
services alignés sur ceux a�chés au niveau euro-
péen. La stratégie européenne de mobilité durable et 
intelligente de 2020337 a pour ambition d’a�eindre la 
neutralité carbone des déplacements collectifs 
inférieurs à 500 km à l’horizon 2030 et la construction 
d’ici 2050 d’un réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) multimodal et entièrement opérationnel au 
service de mobilités durables et intelligentes garantis-
sant une connectivité très rapide. 

La place accordée au ferroviaire en France dans la 
desserte �ne des territoires a été modi�ée en 2021, en 
s’inscrivant dans une dynamique de « couture des 
mobilités » avec l’intégration d’o�res de transports de 
raba�ement dans les gares au sein des bassins de 
mobilité. 

La régénération des petites lignes ferroviaires338 
enclenchée par la dynamique des Contrats 
État-Région depuis 2020 est tout juste amorcée, 
le soutien aux investissements n’ayant débuté 
qu'à la �n de l'année 2021 à hauteur de 7 Md€ 
d’aides au total339.

Le nouveau Contrat de performance État – SNCF 
Réseau 2021-2030340 prévoit un niveau de moder-
nisation du réseau structurant341. Pour autant, Le 
Conseil d'Orientation des Infrastructures (COI) 
mentionne que les moyens restent très insu�-
sants pour enrayer la dégradation du réseau et 
pour être au niveau des standards européens. Les 
montants sont prévus dans le Contrat de perfor-
mance à hauteur de 2,9 Md€/an (en euros 
courants), alors que les recommandations de 
l’audit commanditée par SNCF Réseau en 2017 
l’estime à 3,8 Md€/an (en euros courants). Les 
trajectoires projetées par la loi d’orientation des 
mobilités sont rendues possibles et en partie 
respectées grâce aux crédits temporaires du plan 
de relance abondant à près de 4,7 Md€. 

Le déploiement des nouvelles lignes de trains 
d’équilibre du territoire a été amorcé en 2021 
pour des montants d’investissements évalués à 
1,7 Md€, selon un modèle économique restant à 
consolider avec l’apport uniquement de 50 % 
des �nancements par l’État, et après l'intégra-
tion du plan de déploiement des lignes de nuit. 
Conformément à la loi d’orientation des mobili-
tés, l’État a remis au Parlement en juin 2021 
l’étude portant sur le développement des trains 
d’équilibre du territoire342, et, entre autres, sur les 
conditions d'amélioration de l'o�re des trains de 
nuit, avec l’opportunité de mise en service de 
nouvelles lignes de nuit d’ici 2030. La plus grande 
part des investissements reste à réaliser sur la 
période 2022 à 2030. 

En complément, la stratégie de décarbonation 
et de digitalisation annoncée �n 2021 dans le 
cadre du nouveau Programme d'investisse-
ments d'avenir (PIA 4) apporte son soutien sur le 
ferroviaire, avec l’appel à manifestation d’inté-
rêt « Digitalisation et Décarbonation du Trans-
port Ferroviaire » (clôturé en novembre 2021) 
visant l’émergence de plusieurs innovations 
structurantes sur les trains du futur.

2.6.3.4 - Un essor utile des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) qui doit prendre en compte les 
enjeux de transition juste

Conformément à la loi d’orientation des mobilités, 
onze à faibles émissions mobilité (ZFE-m) ont été ou 
seront mises en place en France entre 2021 et le 
milieu de l’année 2022343. Ce dispositif est renforcé 
par la loi Climat et Résilience qui prévoit l’extension 

des zones à faibles émissions mobilité d’ici �n 2024, 
dans 33 nouvelles agglomérations de plus de 150 000 
habitants. L’autorité compétente – commune ou EPCI 
– est en charge des mesures de restriction de la circu-
lation à l’horizon 2025 des véhicules de moins de 3,5 
tonnes les plus polluants et éme�eurs. Ces mesures 
doivent présenter des impacts directs sur les émis-
sions de polluants locaux (particules �nes, NOx) et à 
terme des implications signi�catives sur les émissions 
de gaz à e�et de serre. 

Les ZFE soulèvent des dé�s majeurs en termes de 
transition juste, à la fois pour les entreprises et les 
ménages. Les entreprises et artisans dont les véhicules 
seront interdits à la circulation au sein des ZFE-m 
pourraient subir des e�ets microéconomiques et 
macroéconomiques importants sur leur marché, les 
petites entreprises étant plus vulnérables au renouvel-
lement des �o�es. Un accompagnement est ainsi 
nécessaire par un renforcement des dispositifs d’aide 
perme�ant le renouvellement et verdissement des 
�o�es pour les professionnels d’ici 2025, entre autres 
par des aides �nancières et une accélération des 
homologations autorisant le « rétro�t » des véhicules 
utilitaires légers. Une a�ention particulière est aussi à 
porter aux ménages en particulier aux plus faibles 
revenus. Les futures étapes restrictives à l’horizon 
2024-2025 devraient être prises en compte pour éviter 
de contribuer à renouveler les véhicules thermiques par 
des véhicules moins polluants qui se verraient égale-
ment exclus des ZFE-m. Cela peut être également un 
accompagnement vers des alternatives : usage des 
mobilités actives, transport en commun, location de 
véhicules électriques, leasing pour les ménages ou 
entreprises dit « gros rouleurs », des quotas d’accès ou 
d’usage de véhicules sans restriction au sein des ZFE-m 
pour les « petits rouleurs » ou pour les ménages en situa-
tion de précarité aux coûts de la mobilité. Cet accom-
pagnement demande à être anticipé dès 2022, et à 
être accéléré d’ici 2024 au regard du parc de véhicules 
concernés par les restrictions de circulation. L’accom-
pagnement est également à me�re en œuvre de pair 
avec le déploiement des infrastructures de transports, 
notamment s’agissant du maillage du territoire en 
bornes de recharges électriques.

Les calendriers de mise en place des restrictions selon 
les catégories de véhicules (véhicules utilitaires légers, 
poids lourds, et véhicules légers) ou des verbalisations 
(contrôle sanction par vidéo automatique ou physique) 
peuvent techniquement être tenus, mais il est indis-
pensable pour que cela soit e�ectif que les conditions 
d’accompagnement pour une transition juste soient 
préalablement mises en œuvre au sein des ZFE-m. 

2.6.3.5 - L’électri�cation des mobilités : des accélé-
rations réelles mais à renforcer pour a�eindre les 
nouveaux objectifs européens 

La révision de la norme européenne sur les véhicules 
neufs et l’avancée de la date d’interdiction des 
véhicules thermiques sont deux enjeux clés pour 
a�eindre les objectifs de décarbonation de la mobilité. 
L’objectif de décarbonation complète du secteur des 
transports terrestres à l’horizon 2050 est précisé dans 
l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités. La loi 
Climat et Résilience vient en préciser la trajectoire 
pour 2040 et les objectifs intermédiaires pour 2030. Le 
rapport d’évaluation de la loi d’orientation des mobili-
tés à l’horizon 2030 par rapport à 2017 mentionne les 
gains des mesures de ladite loi contribuant à la décar-
bonation estimés à 7,8 Mt éqCO2 (dont 6,1 Mt éqCO2 
pour les voitures, et 1,7 Mt éqCO2 pour les véhicules 
utilitaires légers)344. Pour autant, a�n que les objectifs 
de la loi d’orientation des mobilités soient alignés avec 
et a�eignent les nouveaux objectifs dans le cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55)345-346  et 
des trajectoires de la SNBC, la réduction des émissions 
devra être accélérée en renforçant encore et étendant 
les normes proposées à l’ensemble des véhicules 
légers et poids lourds. 

Les dispositifs d’accompagnement pour le renouvel-
lement des véhicules des particuliers que sont 
notamment le bonus/malus et la prime à la conver-
sion ont connu un vif succès en 2021, qui reste à 
reconditionner et renforcer, entre autres, pour les 
publics aux plus faibles revenus. Le nombre de 
dossiers éligibles au bonus écologique, renforcé par le 
plan de relance, a été multiplié par trois par rapport à 
2020, alors que le nombre de dossiers éligibles à la 
prime à la conversion est en baisse347. Malgré le 
succès des dispositifs, la baisse a�endue des émis-
sions sur la période 2020-2025, avec le barème du 
bonus-malus actuellement prévu par le gouverne-
ment, pourrait être inférieure à celle du scénario de 
référence de la SNBC348. Quant aux gains d’émissions 
produits par la prime à la conversion, ils sont décrois-
sants par rapport aux années précédentes, du fait de 
l’évolution réglementaire du dispositif, notamment 
d’une révision à la baisse des aides ciblées du plan de 
relance à moins de béné�ciaires349. Sans pour autant 
occulter l’accompagnement plus soutenus des 
publics aux plus faibles revenus, une refonte et un 
durcissement des barèmes des dispositifs permet-
traient une meilleure e�cacité pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Par ailleurs, si ces dispositifs 
présentent une forte acceptabilité sociale, leur 
ciblage notamment sur les véhicules légers et décar-

bonés perme�rait de ne pas produire d’e�ets 
contraires à ceux recherchés en termes d’émissions, 
notamment au regard de l’analyse de cycle de vie des 
véhicules (tenant compte de sa production)350. L’intro-
duction du malus automobile dans le cadre de la loi 
de �nances pour 2021, et entrant en vigueur en 2022, 
pourrait aller en ce sens si ce dispositif ne saurait se 
restreindre à une proportion très faible de véhicules 
parmi les SUV et si le dispositif s’élargissait avec un 
bonus au poids privilégiant les véhicules légers et 
décarbonés. L’e�cacité des dispositifs dépendra de 
l’encouragement au progrès technique visant à 
réduire les écarts de prix entre les véhicules 
thermiques et les véhicules électriques, ainsi que des 
mesures complémentaires mises en œuvre de manière 
systémique au sein des territoires, des acteurs de la 
mobilité et des �lières industrielles automobiles. 

La transformation et le renouvellement des �o�es 
de l’État, des collectivités et des entreprises suit le 
rythme �xé par la loi d’orientation des mobilités, 
avec un essor de l’achat de véhicules à faibles émis-
sions (FE) ou très faibles émissions (TFE)351-352. Cet 
élan est accompagné d'un volet législatif précisant 
le cadrage et l'accélération du verdissement des 
�o�es. La loi Climat et Résilience accroît et complète 
les objectifs de verdissement des �o�es de véhicules 
de l’État, des collectivités territoriales et du secteur 
privé, ainsi que des plateformes de livraison353. La 
directive « véhicules propres » est transposée pour les 
�o�es publiques354. Les obligations de verdissement 
des �o�es, les obligations de remontée d’information 
de déploiement des véhicules à faibles émissions 
prévues dans la loi d’orientation des mobilités entrent 
en application avec l’adoption des textes réglemen-
taires. Les données détaillées sur l’année 2021 ne sont 
pas encore disponibles355, mais la progression des 
ventes de véhicules électriques parmi les véhicules 
neufs se poursuit avec une croissance plus soutenue 
en 2021 qu’en 2020 pour représenter jusqu’à 14,6 % 
des immatriculations sur le mois de décembre 2021, 
même si la part des véhicules hybrides reste élevée 
(plus de 25 %)356. La dynamique se poursuit, avec une 
a�ention particulière à porter aux étapes intermé-
diaires d’ici 2025 pour tenir compte des calendriers 
d'applications des mesures de restrictions de circula-
tion au sein des ZFE-m, notamment pour accompa-
gner les professionnels les plus vulnérables utilisant 
des véhicules utilitaires légers. Il conviendrait égale-
ment de clari�er les incitations en fonction des types 
de véhicules (électri�cation, consommation, etc.) pour 
conditionner, par anticipation, les marchés des 
véhicules d’occasion à venir au regard des enjeux de 
décarbonation de la mobilité. Le verdissement des 

�o�es de l’État, des collectivités et des entreprises 
devrait clairement prendre en compte le recondition-
nement des dispositifs d’aide et d’incitations.

Malgré son accélération, le déploiement progressif 
des bornes de recharge électrique accuse un retard 
par rapport à l’ambition a�chée de 100 000 points 
de recharge �n 2021, dans un calendrier contraint. 
Début 2022, 54 000 points de recharge ouverts au 
public ont été déployés, correspondant à une crois-
sance de plus de 66 % par rapport à l’année 2020. 
Pour autant, a�n de respecter les engagements de 
neutralité carbone et les objectifs du paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » (Fit for 55), les besoins sont de 
l'ordre d'un facteur 15 d’ici 2030357. Les dispositions 
prévues par la loi d’orientation des mobilités et la loi 
Climat et Résilience perme�ent le déploiement des 
installations de recharge aussi bien dans les bâtiments 
publics et privés que dans l’espace public358, et sont 
complétées par les dispositifs �scaux et le programme de 
certi�cats d’économies d’énergie Advenir (200 M€) ainsi 
que par les abondements du plan de relance (100 M€ 
pour le développement des infrastructures de recharge 
sur les aires de service du réseau routier national et du 
réseau autoroutier). Les dispositions de France 2030 
viendront également dès 2022 accélérer la transition vers 
l’électromobilité pour a�eindre la neutralité carbone en 
2050, notamment avec un prochain appel à projets en 
matière de déploiement de stations de recharge haute 
puissance dans les grandes zones urbaines et les 
territoires. Ce�e dynamique devra se con�rmer pour 
renforcer le maillage des infrastructures de recharge 
électrique, tout en veillant à un meilleur encadrement et 
accompagnement des opérateurs, pour lesquels les 
modèles économiques ne sont pas encore stables et 
éprouvés pour faire face aux investissements nécessaires 
dans des délais contraints. Il conviendra également de 
garantir la qualité des infrastructures (disponibilités, état 
de fonctionnement, tari�cation) en réponse aux besoins 
des usagers. En�n, l’accélération du maillage et du 
déploiement des infrastructures de recharge pourra 
introduire une di�érenciation en fonction des contraintes 
de puissance (recharge rapide ou lente) et des temporali-
tés des usages en fonction des lieux (domicile, travail, 
commerces).

L’article 68 de la loi d’orientation des mobilités 
prévoit la possibilité, pour les collectivités ou établis-
sements publics, de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (SDIRVE)359 ouvertes au public 
et ainsi maintenir les aides publiques nationales.  Les 
territoires couverts notamment par des ZFE-m ne sont 
cependant pas tous engagés dans les SDIRVE. 

2.6.3.6 - La décarbonation du secteur aérien doit 
s’accélérer

La part de carburants alternatifs fortement décar-
bonés et probants en termes de bilan environnemen-
tal et énergétique global, tel que la deuxième géné-
ration de biocarburants ou le kérosène synthétique 
n’est pas mesurable. Il est pourtant important 
d’apprécier dans quelle proportion ces carburants 
sont la solution de décarbonation rapide de l’aérien 
d’ici 2030, à l’échelle nationale, européenne et 
internationale du secteur de l’aviation. Des estima-
tions restent possibles à l'échelle européenne (avec 
l'initiative Refuel EU Aviation) ou internationale dans 
le cadre du programme CORSIA, mais avec une 
appréciation très di�érente de la concurrence des 
biocarburants avec l'alimentation humaine et 
animale. Au niveau français, la loi de �nances de 2021 
introduit la Taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports (TIRUERT) étendue 
aux carburéacteurs, troisième �lière prise ainsi en 
compte (à côté des essences et des gazoles), qui 
devrait perme�re une première estimation à partir de 
2023. Si la capacité à produire des biocarburants 
reste centrale, il ressort un besoin d’une évaluation sur 
le caractère su�sant ou non des biocarburants pour 
contribuer à la décarbonation du secteur aérien.

Le troisième objectif du plan de soutien à l'aéronau-
tique de 2020 vise à concevoir et produire en France 
l'avion du futur360, notamment en visant l’e�cacité 
énergétique et les alternatives aux hydrocarbures. 
Ces e�orts sont renforcés avec le plan France 2030 
qui dote le Conseil pour la Recherche Aéronautique 
Civile (CORAC) d’une enveloppe de 1,2 Md€. Dans le 
cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4, des 
actions concrètes sont lancées avec 200 M€ en 
faveur des démonstrateurs et des études préindus-
trielles préalables. Pour autant, les contreparties sur la 
transition écologique et les calendriers pour un 
déploiement industriel des technologies les plus 
matures ne sont pas précisés.

À long terme, la révision de la directive européenne 
sur la taxation des carburants constitue un levier 
essentiel pour la décarbonation du secteur aéronau-
tique au niveau européen. Les actions visant à renfor-
cer les instruments �scaux et de marché en place sont 
assuje�ies à la révision de la directive ETS Aviation ou 
l’avancement de la mise en œuvre du règlement Refuel 
que la France porte sous sa présidence du Conseil de 
l'Union européenne au cours du 1er semestre 2022. Au 

plan national, conformément à la loi Climat et 
résilience et sans remplacement de la taxe de solidari-
té sur les billets d’avion, la mise en place d’un prix du 
carbone « au moins équivalent au prix moyen constaté 
sur le marché du carbone pertinent » fera l’objet d’un 
rapport de la part du Gouvernement visant le cas 
échéant à proposer les dispositions nationales suscep-
tibles d’être mises en place pour a�eindre cet objectif 
à défaut d’un dispositif européen361.

Le secteur aérien doit engager sa décarbonation par 
la maîtrise de la demande. Alors que les émissions de 
CO2 pour le tra�c aérien domestique ont augmenté de 
0,5 Mt entre 1990 et 2017 et celles des trajets internatio-
naux de près de 9 Mt, le rapport portant sur la décarbo-
nation des transports aériens et maritimes a�rme que 
seuls, les gains dus à la technologie ne perme�ent pas 
de diviser par deux entre 2005 et 2050 l’empreinte 
carbone de l’aviation sans adopter des mesures fortes 
et en rupture, au regard de la temporalité du renouvel-
lement des �o�es et de la croissance du secteur 
aérien. Selon Eurocontrol, le tra�c aérien devrait 
poursuivre sa croissance en Europe de plus de 44 % 
d’ici 2050, alors que les réductions des émissions 
relevant de la technologie sont négligeables (à peine 2 % 
des réductions des émissions possibles)362. La décarbo-
nation du secteur aérien reste fortement suje�e aux 
carburants « durables », au Ciel unique européen ou 
aux promesses de la recherche et du développement 
dans une temporalité divergente de l’a�einte des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à e�et de 
serre. La mesure symbolique de l’article 145 de la loi 
Climat et Résilience conduit à interdire les liaisons 
aériennes intérieures lorsqu’il existe une alternative en 
train en moins de 2h30 à partir de mars 2022. Or, ce�e 
première mesure saluée en termes de maîtrise de la 
demande et de report modal a un impact négligeable 
sur les émissions de gaz à e�et de serre. La mesure363 
ne devrait perme�re qu’une réduction de l’ordre de 
0,23 % des émissions des lignes intérieures françaises, 
selon l’Union des aéroports français (UAF). Un recours 
est engagé par les aéroports français, représentés par 
l’UAF auprès du Conseil international des aéroports 
(ACI Europe), en se fondant sur la réglementation 
européenne, pouvant conduire la Commission 
européenne à lancer une procédure d’examen. 
L’a�einte rapide de la décarbonation du secteur 
aérien à l’horizon 2030 doit être réalisée en œuvrant 
sur l’ensemble des leviers, y compris la forte accéléra-
tion de la maîtrise de la demande d’ici 2025, à l'instar 
des recommandations récentes de l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE)364.

110 - RAPPORT ANNUEL 2022



2.6.3.1 - Une ambition pour la logistique à renforcer et 
à me�re en cohérence pour l’ensemble des modes de 
transports en précisant les trajectoires d’ici 2030

La stratégie nationale sur la logistique urbaine 
s’est traduite par un Plan national pour le dévelop-
pement de la cyclo-logistique305 urbaine publié en 
avril 2021, et visant à favoriser le démarrage des 
activités de livraison à vélo. Ce plan a béné�cié d’un 
�nancement de 12 M€ via le dispositif de certi�cats 
d'économie d'énergie (CEE), et s’est traduit par une 
progression de plus de 354 % des ventes de vélo-
cargos électriques en 2021 par rapport à 2020. 

Le plan de développement de la cyclo-logistique 
s’inscrit dans un paquet de mesures visant à dévelop-
per les mobilités propres en zones urbaines, notam-
ment avec l’implantation des ZFE-m, mais aussi dans 
le cadre de la mission logistique urbaine durable 
installée lors du premier comité interministériel de la 
logistique (CILOG) de décembre 2020.

Le CILOG a remis au Gouvernement un rapport sur la 
logistique urbaine le 21 octobre 2021, identi�ant 
plusieurs axes stratégiques dont un concourant à 
l’optimisation et la décarbonation des �ux de la logis-
tique urbaine306. Il consiste à « renforcer le partage de 
connaissances avec les collectivités en s’appuyant 
sur les travaux de la task force sur la transition 
énergétique du transport routier de marchandises, 
autour notamment des enjeux de transition des 
véhicules destinés à l’approvisionnement des villes »307. 
L’enjeu pour l’État, les collectivités et les acteurs de la 
logistique est d’accompagner les professionnels avec 

le déploiement d’alternatives modales aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) et le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique. Il s’agit également de 
me�re en œuvre des schémas organisationnels 
d’optimisation territoriale des livraisons (mutualisation 
et de massi�cation des �ux logistiques). Une a�ention 
particulière est portée aux zones à faible émission 
dans l’harmonisation des critères d’accès pour les 
professionnels de la logistique urbaine. 

Par ailleurs, l’organisation et l’adaptation de la logis-
tique urbaine vers la décarbonation pourraient 
s’appuyer sur la mesure introduite par la loi Climat et 
Résilience308, �xant comme objectifs la réduction par 
deux d’ici 2030 du rythme de consommation 
d'espaces agricoles, naturels ou forestiers, puis 
l'a�einte à horizon 2050 du principe de Zéro arti�cia-
lisation ne�e (Zan)309. L’organisation de la logistique 
urbaine, consommatrice d’espace et d’infrastructure, 
devra intégrer l’objectif de Zan pour l’a�einte des 
objectifs de réduction d’émissions d’ici 2030 et de 
neutralité carbone en 2050.

Les schémas de décarbonation de la logistique 
longue distance connaissent des avancées notables 
avec une stratégie nationale sectorielle pour le fret 
ferroviaire et portuaire à l’horizon 2030, mais sans 
vision d’ensemble qui devrait viser à intégrer le 
transport routier et aérien de marchandises.

La stratégie nationale du fret ferroviaire, publiée en 
septembre 2021310 et approuvée par décret en mars 
2022311, a�che son ambition de doubler la part du 
fret d’ici 2030312, tout en soulevant la question de la 

pérennité des engagements en matière d’investisse-
ments. Ce�e stratégie se décline selon cinq axes :

La décarbonation du transport de marchandises, 
par le passage à des motorisations électriques ou 
par le recours aux carburants alternatifs forte-
ment décarbonés (en analyse du cycle de vie).

L’amélioration de la performance énergétique 
des véhicules.

La maîtrise de la croissance de la demande à la 
faveur du développement de l’économie circu-
laire et des circuits courts.

Le report modal vers les modes les plus économes 
en énergie et les moins éme�eurs.

L’optimisation de l’utilisation des véhicules.

L’auto-évaluation de la stratégie nationale fret ferro-
viaire faite par le Ministère de la transition écologique 
con�rme l’intérêt du report modal vers le ferroviaire 
sur le segment de la longue distance.  La mobilisation 
de l’alliance Fret Ferroviaire Français du Futur313 et la 
présentation de la stratégie de développement du fret 
ferroviaire suscitent de multiples initiatives visant à 
a�eindre les objectifs de doublement du fret ferro-
viaire et sa décarbonation. Il reste toutefois à évaluer 
la tenue des engagements pris sur le court et le long 
terme, et donc à con�rmer les potentiels de dévelop-
pement opérationnel en dé�nissant les trajectoires et 
les étapes intermédiaires d’ici 2030. 

Les investissements conséquents proposés dans le 
cadre du plan de relance perme�ent une modernisa-
tion des infrastructures de fret ferroviaire, avec près 
de 1,1 Md€ alloués à ce volet dont 50 % �nancés par 
l’État. Des opérations d’amélioration et de modernisa-
tion des infrastructures ont été réalisées en 2021, repré-
sentant près de 40 % de la dotation globale (terminaux 
multimodaux rail-route ou rail-mer, installations termi-
nales embranchées (ITE), voies de services et installa-
tions de tri, mise au gabarit sur le réseau ferré et ports, 
lignes capillaires fret, etc.). L’investissement dans le 
cadre du plan de relance prévoit également la 
création de trois autoroutes ferroviaires. La loi de 
�nances de 2021, prévoit une aide de 170 M€ chaque 
année entre 2021 et 2024 pour soutenir les opérateurs 
dans l’exploitation des services de fret ferroviaire314.

La nouvelle stratégie nationale portuaire315, adoptée 
le 22 janvier 2021, vise entre autres la neutralité 
carbone en 2050 par les autorités portuaires dans le 

cadre de la mise en œuvre d’un plan de transition 
écologique, et �xe des exigences de long terme en 
matière de reconversion économique, avec notam-
ment pour ambition « l’accélération de la transition 
écologique » de chaque grand port maritime :

La production et la fourniture multi-énergies 
propres pour l’approvisionnement en carburants 
alternatifs des navires dans le cadre d’un schéma 
national à l’horizon 2025316. 

L’innovation dans l’économie circulaire au sein 
des places portuaires.

Le renforcement des mesures d’a�énuation et 
d’adaptation au changement climatique des ports.

L'empreinte carbone de la place portuaire constitue le 
principal indicateur de suivi de ce�e stratégie317. Elle 
est sommairement complétée par le soutien à l’innova-
tion visant au verdissement des ports, via le plan de 
relance avec un abondement de l’ordre de 200 M€318. 

2.6.3.2 - Les acteurs des territoires (collectivités et 
entreprises) à l’épreuve de la mise en œuvre opéra-
tionnelle d’une mobilité du quotidien décarbonée

La couverture du territoire national par des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) prévue par la 
LOM est une mesure structurante en termes de 
gouvernance. Elle traduit l’objectif d’apporter des 
solutions de mobilité durable pour tous et sur tous les 
territoires. Depuis le 1er juillet 2021, la prise de compé-
tence mobilités par les territoires est e�ective, avec 53 % 
des 965 communautés de communes concernées ayant 
délibéré en faveur de l’exercice de ce�e compétence 
en devenant AOM, et 47 % pour lesquelles la Région 
devient AOM locale par substitution319. Les outils de 
gouvernance restent à me�re en place (bassin de 
mobilités, contrats opérationnels de mobilités, comi-
tés des partenaires), avec le renforcement du rôle de 
la Région, chef de �le de la mobilité320, tout en 
intégrant les nouvelles dispositions proposées par la 
loi Climat et Résilience321 et par la loi relative à la 
di�érenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simpli�cation de 
l'action publique locale (février 2022)322. De même, la 
mise en œuvre des outils de plani�cation, avec les 
plans de mobilités simpli�ées reste à concrétiser.

Le sujet des �nancements des AOM se pose en 
particulier au regard des conséquences de la gestion 
de crise de la pandémie, de l’évolution des prix de 

l’énergie et de la mise en œuvre d’initiatives mobili-
tés décarbonées pour lesquelles les modèles écono-
miques restent fragiles alors que le béné�ce du 
versement mobilité reste conditionné à la mise en 
œuvre de service régulier de transport. À ce titre, le 
rapport sur l'évolution du modèle économique des 
transports collectifs à la suite de la crise sanitaire de 
juillet 2021323 propose près de 50 préconisations pour 
améliorer la soutenabilité des transports publics à 
long et moyen terme324.

La mise en œuvre des nouveaux outils proposés par 
la LOM reste très variable selon les spéci�cités des 
territoires, notamment le développement de solutions 
de mobilités alternatives dans les territoires ruraux 
sou�re de manque de moyens. Le rapport de la 
délégation sénatoriale à la prospective sur les mobili-
tés dans les espaces peu denses (2021)325 recommande 
de doter ces territoires des ressources d’ingénierie et 
de �nancements nécessaires à l’échelle de pertinence 
des bassins de mobilité, d’une base commune de coor-
dination Région-collectivités en matière de plani�ca-
tion, et des moyens pour lever les freins techniques et 
juridiques aux innovations territoriales326.

Les employeurs ont contribué à la mise en place 
d’outils et de dispositifs d’accompagnement des 
salariés pour les trajets domicile-travail. La loi d’orien-
tation des mobilités a imposé un volet mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires pour les entre-
prises de plus de 50 salariés. Le renforcement des avan-
tages �scaux327 a notamment conduit au moins 30 % 
des employeurs à me�re en œuvre le forfait mobilités 
durables (FMD)328, pour l’essentiel en transformant 
l’indemnité kilométrique vélo en FMD voire à une ouver-
ture au covoiturage. Il est di�cile d’évaluer les e�ets 
des relèvements des plafonds forfaitaires autorisés 
successivement par la loi de �nances 2021 et la loi 
Climat et résilience, couplé au caractère facultatif de 
l'outil, freins potentiels au déploiement à grande échelle.

2.6.3.3 - Déploiement hétérogène des transports du 
quotidien de passagers : mobilité partagée à la 
marge, accélération de la transition cyclable et pro-
messe des transports collectifs 

La mise en œuvre du plan national covoiturage doit 
être accélérée pour a�eindre l’objectif de tripler la 
part du covoiturage dans les déplacements du quoti-
dien d’ici 2025, avec une a�ention particulière pour 
les ménages aux faibles revenus dépendants de la 
voiture particulière, et en anticipant les futurs chocs 
énergétiques. L'année 2021 est marquée par une 

reprise du covoiturage par rapport à 2020, pour partie 
du fait de l’évolution des restrictions sanitaires: après 
un faible recours sur les trois premiers trimestres (de 
l'ordre de 15 % à 30 % de la valeur nominale d'avant 
Covid-19), le covoiturage a connu une forte reprise 
depuis septembre 2021 avec plus d'un million de 
trajets enregistrés par les opérateurs au Registre de 
Preuve du covoiturage (environ 58 % de la valeur nomi-
nale d'avant la pandémie). La tendance à la reprise se 
poursuit début 2022, tout en restant en deçà des 
valeurs nominales d'avant la pandémie (environ à 70 
%). La loi d’orientation des mobilités a renforcé ce�e 
tendance au covoiturage par le versement d’alloca-
tions spéci�ques, l’organisation des services par les 
collectivités locales, la facilitation du stationnement, 
l’intégration au forfait mobilités durables, ou la 
création de voies réservées sur les axes routiers struc-
turants. La loi Climat et Résilience a conforté ces 
dispositifs en autorisant l'expérimentation de création 
de voies réservées lorsque les autoroutes ou les routes 
express du réseau routier national ou du réseau routier 
départemental hors agglomération desservent une 
zone à faible émission. Les premières réalisations 
concrètes de voies réservées ont été mises en œuvre 
sur le dernier trimestre 2020329, sans qu’un  premier 
bilan en termes de report modal et de réduction des 
émissions de gaz à e�et de serre soit possible à établir. 

La transition cyclable en France se poursuit en 2021, 
avec un besoin de développement des infrastruc-
tures cyclables et de conforter la �lière industrielle 
française du vélo. Les déplacements à vélo repré-
sentent une part modale de 4% au niveau national, 
avec une dynamique de progression plus soutenue en 
ville que dans les territoires périurbains ou ruraux. 
Ce�e part modale devrait a�eindre respectivement 9 % 
et 12 % à l’horizon 2024 et 2030 selon le plan national 
Vélo330. En appui, le Fonds Mobilités actives abondé 
dans le cadre du plan de relance a permis le �nance-
ment en 2021 de projets d’aménagements cyclables 
sur 155 territoires pour 101 M€. Des mesures d’accom-
pagnement ont été mises en œuvre avec le marquage 
vélo ou le déploiement de stationnement sécurisé 
dans les bâtiments par le biais des certi�cats d’éco-
nomie d’énergie Alvéole doté de 45 M€. Comme 
mentionné par le Conseil d’Orientation des Infrastruc-
tures (COI), l'engagement de la puissance publique 
est indispensable pour asseoir la transition cyclable et 
poursuivre le développement des infrastructures 
cyclables, avec toutefois des aides de l’État mieux 
ciblées vers les collectivités qui en ont le plus besoin331. 
Par ailleurs, près de 2,8 millions de vélo ont été vendus 
en 2021 (dont un quart à propulsion électrique), soit 
une croissance de 4 % en volume et de 15 % en valeur 

par rapport à 2020, sur un marché de plus de 3,4 Md€332. 
Ce�e dynamique représente une opportunité pour le 
déploiement de l’industrie française du cycle qui 
accuse un retard333-334. 

Le plan de relance a consacré près de 1,3 Md€ à la 
mobilité du quotidien en 2021, dont 450 M€ pour le 
seul appel à projet pour le déploiement des trans-
ports en commun en site propre (TCSP) et des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) sur la période 
2021-2025335, déjà doté de 450 M€ via l’Agence de 
�nancement des infrastructures de transport de 
France (AFITF). Une centaine de projets a été retenue 
pour l’amélioration des transports du quotidien (amé-
lioration de l'existant, bus à haut niveau de service, 
transport par câble, maritime, pôle d'échanges multi-
modaux, tramway). L’e�cacité des services rendus 
aux usagers de ces projets au regard des objectifs 
climatiques est à préciser. La pérennité des �nance-
ments du service public de transports publics reste 
préoccupante, avec un modèle économique des trans-
ports en commun fragilisé336, et une concurrence crois-
sante des o�res privées appelant la régulation par les 
collectivités comme modalité de service public. 

Les stratégies sur les transports collectifs ferro-
viaires en France se me�ent en place tout en néces-
sitant un renfort de l’engagement de l’État et des 
collectivités en matière de gouvernance et d’inves-
tissement pour clari�er l’a�einte des objectifs de 
décarbonation et de qualité des infrastructures et 
services alignés sur ceux a�chés au niveau euro-
péen. La stratégie européenne de mobilité durable et 
intelligente de 2020337 a pour ambition d’a�eindre la 
neutralité carbone des déplacements collectifs 
inférieurs à 500 km à l’horizon 2030 et la construction 
d’ici 2050 d’un réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) multimodal et entièrement opérationnel au 
service de mobilités durables et intelligentes garantis-
sant une connectivité très rapide. 

La place accordée au ferroviaire en France dans la 
desserte �ne des territoires a été modi�ée en 2021, en 
s’inscrivant dans une dynamique de « couture des 
mobilités » avec l’intégration d’o�res de transports de 
raba�ement dans les gares au sein des bassins de 
mobilité. 

La régénération des petites lignes ferroviaires338 
enclenchée par la dynamique des Contrats 
État-Région depuis 2020 est tout juste amorcée, 
le soutien aux investissements n’ayant débuté 
qu'à la �n de l'année 2021 à hauteur de 7 Md€ 
d’aides au total339.

Le nouveau Contrat de performance État – SNCF 
Réseau 2021-2030340 prévoit un niveau de moder-
nisation du réseau structurant341. Pour autant, Le 
Conseil d'Orientation des Infrastructures (COI) 
mentionne que les moyens restent très insu�-
sants pour enrayer la dégradation du réseau et 
pour être au niveau des standards européens. Les 
montants sont prévus dans le Contrat de perfor-
mance à hauteur de 2,9 Md€/an (en euros 
courants), alors que les recommandations de 
l’audit commanditée par SNCF Réseau en 2017 
l’estime à 3,8 Md€/an (en euros courants). Les 
trajectoires projetées par la loi d’orientation des 
mobilités sont rendues possibles et en partie 
respectées grâce aux crédits temporaires du plan 
de relance abondant à près de 4,7 Md€. 

Le déploiement des nouvelles lignes de trains 
d’équilibre du territoire a été amorcé en 2021 
pour des montants d’investissements évalués à 
1,7 Md€, selon un modèle économique restant à 
consolider avec l’apport uniquement de 50 % 
des �nancements par l’État, et après l'intégra-
tion du plan de déploiement des lignes de nuit. 
Conformément à la loi d’orientation des mobili-
tés, l’État a remis au Parlement en juin 2021 
l’étude portant sur le développement des trains 
d’équilibre du territoire342, et, entre autres, sur les 
conditions d'amélioration de l'o�re des trains de 
nuit, avec l’opportunité de mise en service de 
nouvelles lignes de nuit d’ici 2030. La plus grande 
part des investissements reste à réaliser sur la 
période 2022 à 2030. 

En complément, la stratégie de décarbonation 
et de digitalisation annoncée �n 2021 dans le 
cadre du nouveau Programme d'investisse-
ments d'avenir (PIA 4) apporte son soutien sur le 
ferroviaire, avec l’appel à manifestation d’inté-
rêt « Digitalisation et Décarbonation du Trans-
port Ferroviaire » (clôturé en novembre 2021) 
visant l’émergence de plusieurs innovations 
structurantes sur les trains du futur.

2.6.3.4 - Un essor utile des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) qui doit prendre en compte les 
enjeux de transition juste

Conformément à la loi d’orientation des mobilités, 
onze à faibles émissions mobilité (ZFE-m) ont été ou 
seront mises en place en France entre 2021 et le 
milieu de l’année 2022343. Ce dispositif est renforcé 
par la loi Climat et Résilience qui prévoit l’extension 

des zones à faibles émissions mobilité d’ici �n 2024, 
dans 33 nouvelles agglomérations de plus de 150 000 
habitants. L’autorité compétente – commune ou EPCI 
– est en charge des mesures de restriction de la circu-
lation à l’horizon 2025 des véhicules de moins de 3,5 
tonnes les plus polluants et éme�eurs. Ces mesures 
doivent présenter des impacts directs sur les émis-
sions de polluants locaux (particules �nes, NOx) et à 
terme des implications signi�catives sur les émissions 
de gaz à e�et de serre. 

Les ZFE soulèvent des dé�s majeurs en termes de 
transition juste, à la fois pour les entreprises et les 
ménages. Les entreprises et artisans dont les véhicules 
seront interdits à la circulation au sein des ZFE-m 
pourraient subir des e�ets microéconomiques et 
macroéconomiques importants sur leur marché, les 
petites entreprises étant plus vulnérables au renouvel-
lement des �o�es. Un accompagnement est ainsi 
nécessaire par un renforcement des dispositifs d’aide 
perme�ant le renouvellement et verdissement des 
�o�es pour les professionnels d’ici 2025, entre autres 
par des aides �nancières et une accélération des 
homologations autorisant le « rétro�t » des véhicules 
utilitaires légers. Une a�ention particulière est aussi à 
porter aux ménages en particulier aux plus faibles 
revenus. Les futures étapes restrictives à l’horizon 
2024-2025 devraient être prises en compte pour éviter 
de contribuer à renouveler les véhicules thermiques par 
des véhicules moins polluants qui se verraient égale-
ment exclus des ZFE-m. Cela peut être également un 
accompagnement vers des alternatives : usage des 
mobilités actives, transport en commun, location de 
véhicules électriques, leasing pour les ménages ou 
entreprises dit « gros rouleurs », des quotas d’accès ou 
d’usage de véhicules sans restriction au sein des ZFE-m 
pour les « petits rouleurs » ou pour les ménages en situa-
tion de précarité aux coûts de la mobilité. Cet accom-
pagnement demande à être anticipé dès 2022, et à 
être accéléré d’ici 2024 au regard du parc de véhicules 
concernés par les restrictions de circulation. L’accom-
pagnement est également à me�re en œuvre de pair 
avec le déploiement des infrastructures de transports, 
notamment s’agissant du maillage du territoire en 
bornes de recharges électriques.

Les calendriers de mise en place des restrictions selon 
les catégories de véhicules (véhicules utilitaires légers, 
poids lourds, et véhicules légers) ou des verbalisations 
(contrôle sanction par vidéo automatique ou physique) 
peuvent techniquement être tenus, mais il est indis-
pensable pour que cela soit e�ectif que les conditions 
d’accompagnement pour une transition juste soient 
préalablement mises en œuvre au sein des ZFE-m. 

2.6.3.5 - L’électri�cation des mobilités : des accélé-
rations réelles mais à renforcer pour a�eindre les 
nouveaux objectifs européens 

La révision de la norme européenne sur les véhicules 
neufs et l’avancée de la date d’interdiction des 
véhicules thermiques sont deux enjeux clés pour 
a�eindre les objectifs de décarbonation de la mobilité. 
L’objectif de décarbonation complète du secteur des 
transports terrestres à l’horizon 2050 est précisé dans 
l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités. La loi 
Climat et Résilience vient en préciser la trajectoire 
pour 2040 et les objectifs intermédiaires pour 2030. Le 
rapport d’évaluation de la loi d’orientation des mobili-
tés à l’horizon 2030 par rapport à 2017 mentionne les 
gains des mesures de ladite loi contribuant à la décar-
bonation estimés à 7,8 Mt éqCO2 (dont 6,1 Mt éqCO2 
pour les voitures, et 1,7 Mt éqCO2 pour les véhicules 
utilitaires légers)344. Pour autant, a�n que les objectifs 
de la loi d’orientation des mobilités soient alignés avec 
et a�eignent les nouveaux objectifs dans le cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55)345-346  et 
des trajectoires de la SNBC, la réduction des émissions 
devra être accélérée en renforçant encore et étendant 
les normes proposées à l’ensemble des véhicules 
légers et poids lourds. 

Les dispositifs d’accompagnement pour le renouvel-
lement des véhicules des particuliers que sont 
notamment le bonus/malus et la prime à la conver-
sion ont connu un vif succès en 2021, qui reste à 
reconditionner et renforcer, entre autres, pour les 
publics aux plus faibles revenus. Le nombre de 
dossiers éligibles au bonus écologique, renforcé par le 
plan de relance, a été multiplié par trois par rapport à 
2020, alors que le nombre de dossiers éligibles à la 
prime à la conversion est en baisse347. Malgré le 
succès des dispositifs, la baisse a�endue des émis-
sions sur la période 2020-2025, avec le barème du 
bonus-malus actuellement prévu par le gouverne-
ment, pourrait être inférieure à celle du scénario de 
référence de la SNBC348. Quant aux gains d’émissions 
produits par la prime à la conversion, ils sont décrois-
sants par rapport aux années précédentes, du fait de 
l’évolution réglementaire du dispositif, notamment 
d’une révision à la baisse des aides ciblées du plan de 
relance à moins de béné�ciaires349. Sans pour autant 
occulter l’accompagnement plus soutenus des 
publics aux plus faibles revenus, une refonte et un 
durcissement des barèmes des dispositifs permet-
traient une meilleure e�cacité pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Par ailleurs, si ces dispositifs 
présentent une forte acceptabilité sociale, leur 
ciblage notamment sur les véhicules légers et décar-

bonés perme�rait de ne pas produire d’e�ets 
contraires à ceux recherchés en termes d’émissions, 
notamment au regard de l’analyse de cycle de vie des 
véhicules (tenant compte de sa production)350. L’intro-
duction du malus automobile dans le cadre de la loi 
de �nances pour 2021, et entrant en vigueur en 2022, 
pourrait aller en ce sens si ce dispositif ne saurait se 
restreindre à une proportion très faible de véhicules 
parmi les SUV et si le dispositif s’élargissait avec un 
bonus au poids privilégiant les véhicules légers et 
décarbonés. L’e�cacité des dispositifs dépendra de 
l’encouragement au progrès technique visant à 
réduire les écarts de prix entre les véhicules 
thermiques et les véhicules électriques, ainsi que des 
mesures complémentaires mises en œuvre de manière 
systémique au sein des territoires, des acteurs de la 
mobilité et des �lières industrielles automobiles. 

La transformation et le renouvellement des �o�es 
de l’État, des collectivités et des entreprises suit le 
rythme �xé par la loi d’orientation des mobilités, 
avec un essor de l’achat de véhicules à faibles émis-
sions (FE) ou très faibles émissions (TFE)351-352. Cet 
élan est accompagné d'un volet législatif précisant 
le cadrage et l'accélération du verdissement des 
�o�es. La loi Climat et Résilience accroît et complète 
les objectifs de verdissement des �o�es de véhicules 
de l’État, des collectivités territoriales et du secteur 
privé, ainsi que des plateformes de livraison353. La 
directive « véhicules propres » est transposée pour les 
�o�es publiques354. Les obligations de verdissement 
des �o�es, les obligations de remontée d’information 
de déploiement des véhicules à faibles émissions 
prévues dans la loi d’orientation des mobilités entrent 
en application avec l’adoption des textes réglemen-
taires. Les données détaillées sur l’année 2021 ne sont 
pas encore disponibles355, mais la progression des 
ventes de véhicules électriques parmi les véhicules 
neufs se poursuit avec une croissance plus soutenue 
en 2021 qu’en 2020 pour représenter jusqu’à 14,6 % 
des immatriculations sur le mois de décembre 2021, 
même si la part des véhicules hybrides reste élevée 
(plus de 25 %)356. La dynamique se poursuit, avec une 
a�ention particulière à porter aux étapes intermé-
diaires d’ici 2025 pour tenir compte des calendriers 
d'applications des mesures de restrictions de circula-
tion au sein des ZFE-m, notamment pour accompa-
gner les professionnels les plus vulnérables utilisant 
des véhicules utilitaires légers. Il conviendrait égale-
ment de clari�er les incitations en fonction des types 
de véhicules (électri�cation, consommation, etc.) pour 
conditionner, par anticipation, les marchés des 
véhicules d’occasion à venir au regard des enjeux de 
décarbonation de la mobilité. Le verdissement des 

�o�es de l’État, des collectivités et des entreprises 
devrait clairement prendre en compte le recondition-
nement des dispositifs d’aide et d’incitations.

Malgré son accélération, le déploiement progressif 
des bornes de recharge électrique accuse un retard 
par rapport à l’ambition a�chée de 100 000 points 
de recharge �n 2021, dans un calendrier contraint. 
Début 2022, 54 000 points de recharge ouverts au 
public ont été déployés, correspondant à une crois-
sance de plus de 66 % par rapport à l’année 2020. 
Pour autant, a�n de respecter les engagements de 
neutralité carbone et les objectifs du paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » (Fit for 55), les besoins sont de 
l'ordre d'un facteur 15 d’ici 2030357. Les dispositions 
prévues par la loi d’orientation des mobilités et la loi 
Climat et Résilience perme�ent le déploiement des 
installations de recharge aussi bien dans les bâtiments 
publics et privés que dans l’espace public358, et sont 
complétées par les dispositifs �scaux et le programme de 
certi�cats d’économies d’énergie Advenir (200 M€) ainsi 
que par les abondements du plan de relance (100 M€ 
pour le développement des infrastructures de recharge 
sur les aires de service du réseau routier national et du 
réseau autoroutier). Les dispositions de France 2030 
viendront également dès 2022 accélérer la transition vers 
l’électromobilité pour a�eindre la neutralité carbone en 
2050, notamment avec un prochain appel à projets en 
matière de déploiement de stations de recharge haute 
puissance dans les grandes zones urbaines et les 
territoires. Ce�e dynamique devra se con�rmer pour 
renforcer le maillage des infrastructures de recharge 
électrique, tout en veillant à un meilleur encadrement et 
accompagnement des opérateurs, pour lesquels les 
modèles économiques ne sont pas encore stables et 
éprouvés pour faire face aux investissements nécessaires 
dans des délais contraints. Il conviendra également de 
garantir la qualité des infrastructures (disponibilités, état 
de fonctionnement, tari�cation) en réponse aux besoins 
des usagers. En�n, l’accélération du maillage et du 
déploiement des infrastructures de recharge pourra 
introduire une di�érenciation en fonction des contraintes 
de puissance (recharge rapide ou lente) et des temporali-
tés des usages en fonction des lieux (domicile, travail, 
commerces).

L’article 68 de la loi d’orientation des mobilités 
prévoit la possibilité, pour les collectivités ou établis-
sements publics, de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (SDIRVE)359 ouvertes au public 
et ainsi maintenir les aides publiques nationales.  Les 
territoires couverts notamment par des ZFE-m ne sont 
cependant pas tous engagés dans les SDIRVE. 

2.6.3.6 - La décarbonation du secteur aérien doit 
s’accélérer

La part de carburants alternatifs fortement décar-
bonés et probants en termes de bilan environnemen-
tal et énergétique global, tel que la deuxième géné-
ration de biocarburants ou le kérosène synthétique 
n’est pas mesurable. Il est pourtant important 
d’apprécier dans quelle proportion ces carburants 
sont la solution de décarbonation rapide de l’aérien 
d’ici 2030, à l’échelle nationale, européenne et 
internationale du secteur de l’aviation. Des estima-
tions restent possibles à l'échelle européenne (avec 
l'initiative Refuel EU Aviation) ou internationale dans 
le cadre du programme CORSIA, mais avec une 
appréciation très di�érente de la concurrence des 
biocarburants avec l'alimentation humaine et 
animale. Au niveau français, la loi de �nances de 2021 
introduit la Taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports (TIRUERT) étendue 
aux carburéacteurs, troisième �lière prise ainsi en 
compte (à côté des essences et des gazoles), qui 
devrait perme�re une première estimation à partir de 
2023. Si la capacité à produire des biocarburants 
reste centrale, il ressort un besoin d’une évaluation sur 
le caractère su�sant ou non des biocarburants pour 
contribuer à la décarbonation du secteur aérien.

Le troisième objectif du plan de soutien à l'aéronau-
tique de 2020 vise à concevoir et produire en France 
l'avion du futur360, notamment en visant l’e�cacité 
énergétique et les alternatives aux hydrocarbures. 
Ces e�orts sont renforcés avec le plan France 2030 
qui dote le Conseil pour la Recherche Aéronautique 
Civile (CORAC) d’une enveloppe de 1,2 Md€. Dans le 
cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4, des 
actions concrètes sont lancées avec 200 M€ en 
faveur des démonstrateurs et des études préindus-
trielles préalables. Pour autant, les contreparties sur la 
transition écologique et les calendriers pour un 
déploiement industriel des technologies les plus 
matures ne sont pas précisés.

À long terme, la révision de la directive européenne 
sur la taxation des carburants constitue un levier 
essentiel pour la décarbonation du secteur aéronau-
tique au niveau européen. Les actions visant à renfor-
cer les instruments �scaux et de marché en place sont 
assuje�ies à la révision de la directive ETS Aviation ou 
l’avancement de la mise en œuvre du règlement Refuel 
que la France porte sous sa présidence du Conseil de 
l'Union européenne au cours du 1er semestre 2022. Au 

plan national, conformément à la loi Climat et 
résilience et sans remplacement de la taxe de solidari-
té sur les billets d’avion, la mise en place d’un prix du 
carbone « au moins équivalent au prix moyen constaté 
sur le marché du carbone pertinent » fera l’objet d’un 
rapport de la part du Gouvernement visant le cas 
échéant à proposer les dispositions nationales suscep-
tibles d’être mises en place pour a�eindre cet objectif 
à défaut d’un dispositif européen361.

Le secteur aérien doit engager sa décarbonation par 
la maîtrise de la demande. Alors que les émissions de 
CO2 pour le tra�c aérien domestique ont augmenté de 
0,5 Mt entre 1990 et 2017 et celles des trajets internatio-
naux de près de 9 Mt, le rapport portant sur la décarbo-
nation des transports aériens et maritimes a�rme que 
seuls, les gains dus à la technologie ne perme�ent pas 
de diviser par deux entre 2005 et 2050 l’empreinte 
carbone de l’aviation sans adopter des mesures fortes 
et en rupture, au regard de la temporalité du renouvel-
lement des �o�es et de la croissance du secteur 
aérien. Selon Eurocontrol, le tra�c aérien devrait 
poursuivre sa croissance en Europe de plus de 44 % 
d’ici 2050, alors que les réductions des émissions 
relevant de la technologie sont négligeables (à peine 2 % 
des réductions des émissions possibles)362. La décarbo-
nation du secteur aérien reste fortement suje�e aux 
carburants « durables », au Ciel unique européen ou 
aux promesses de la recherche et du développement 
dans une temporalité divergente de l’a�einte des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à e�et de 
serre. La mesure symbolique de l’article 145 de la loi 
Climat et Résilience conduit à interdire les liaisons 
aériennes intérieures lorsqu’il existe une alternative en 
train en moins de 2h30 à partir de mars 2022. Or, ce�e 
première mesure saluée en termes de maîtrise de la 
demande et de report modal a un impact négligeable 
sur les émissions de gaz à e�et de serre. La mesure363 
ne devrait perme�re qu’une réduction de l’ordre de 
0,23 % des émissions des lignes intérieures françaises, 
selon l’Union des aéroports français (UAF). Un recours 
est engagé par les aéroports français, représentés par 
l’UAF auprès du Conseil international des aéroports 
(ACI Europe), en se fondant sur la réglementation 
européenne, pouvant conduire la Commission 
européenne à lancer une procédure d’examen. 
L’a�einte rapide de la décarbonation du secteur 
aérien à l’horizon 2030 doit être réalisée en œuvrant 
sur l’ensemble des leviers, y compris la forte accéléra-
tion de la maîtrise de la demande d’ici 2025, à l'instar 
des recommandations récentes de l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE)364.
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2.6.3.1 - Une ambition pour la logistique à renforcer et 
à me�re en cohérence pour l’ensemble des modes de 
transports en précisant les trajectoires d’ici 2030

La stratégie nationale sur la logistique urbaine 
s’est traduite par un Plan national pour le dévelop-
pement de la cyclo-logistique305 urbaine publié en 
avril 2021, et visant à favoriser le démarrage des 
activités de livraison à vélo. Ce plan a béné�cié d’un 
�nancement de 12 M€ via le dispositif de certi�cats 
d'économie d'énergie (CEE), et s’est traduit par une 
progression de plus de 354 % des ventes de vélo-
cargos électriques en 2021 par rapport à 2020. 

Le plan de développement de la cyclo-logistique 
s’inscrit dans un paquet de mesures visant à dévelop-
per les mobilités propres en zones urbaines, notam-
ment avec l’implantation des ZFE-m, mais aussi dans 
le cadre de la mission logistique urbaine durable 
installée lors du premier comité interministériel de la 
logistique (CILOG) de décembre 2020.

Le CILOG a remis au Gouvernement un rapport sur la 
logistique urbaine le 21 octobre 2021, identi�ant 
plusieurs axes stratégiques dont un concourant à 
l’optimisation et la décarbonation des �ux de la logis-
tique urbaine306. Il consiste à « renforcer le partage de 
connaissances avec les collectivités en s’appuyant 
sur les travaux de la task force sur la transition 
énergétique du transport routier de marchandises, 
autour notamment des enjeux de transition des 
véhicules destinés à l’approvisionnement des villes »307. 
L’enjeu pour l’État, les collectivités et les acteurs de la 
logistique est d’accompagner les professionnels avec 

le déploiement d’alternatives modales aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) et le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique. Il s’agit également de 
me�re en œuvre des schémas organisationnels 
d’optimisation territoriale des livraisons (mutualisation 
et de massi�cation des �ux logistiques). Une a�ention 
particulière est portée aux zones à faible émission 
dans l’harmonisation des critères d’accès pour les 
professionnels de la logistique urbaine. 

Par ailleurs, l’organisation et l’adaptation de la logis-
tique urbaine vers la décarbonation pourraient 
s’appuyer sur la mesure introduite par la loi Climat et 
Résilience308, �xant comme objectifs la réduction par 
deux d’ici 2030 du rythme de consommation 
d'espaces agricoles, naturels ou forestiers, puis 
l'a�einte à horizon 2050 du principe de Zéro arti�cia-
lisation ne�e (Zan)309. L’organisation de la logistique 
urbaine, consommatrice d’espace et d’infrastructure, 
devra intégrer l’objectif de Zan pour l’a�einte des 
objectifs de réduction d’émissions d’ici 2030 et de 
neutralité carbone en 2050.

Les schémas de décarbonation de la logistique 
longue distance connaissent des avancées notables 
avec une stratégie nationale sectorielle pour le fret 
ferroviaire et portuaire à l’horizon 2030, mais sans 
vision d’ensemble qui devrait viser à intégrer le 
transport routier et aérien de marchandises.

La stratégie nationale du fret ferroviaire, publiée en 
septembre 2021310 et approuvée par décret en mars 
2022311, a�che son ambition de doubler la part du 
fret d’ici 2030312, tout en soulevant la question de la 

pérennité des engagements en matière d’investisse-
ments. Ce�e stratégie se décline selon cinq axes :

La décarbonation du transport de marchandises, 
par le passage à des motorisations électriques ou 
par le recours aux carburants alternatifs forte-
ment décarbonés (en analyse du cycle de vie).

L’amélioration de la performance énergétique 
des véhicules.

La maîtrise de la croissance de la demande à la 
faveur du développement de l’économie circu-
laire et des circuits courts.

Le report modal vers les modes les plus économes 
en énergie et les moins éme�eurs.

L’optimisation de l’utilisation des véhicules.

L’auto-évaluation de la stratégie nationale fret ferro-
viaire faite par le Ministère de la transition écologique 
con�rme l’intérêt du report modal vers le ferroviaire 
sur le segment de la longue distance.  La mobilisation 
de l’alliance Fret Ferroviaire Français du Futur313 et la 
présentation de la stratégie de développement du fret 
ferroviaire suscitent de multiples initiatives visant à 
a�eindre les objectifs de doublement du fret ferro-
viaire et sa décarbonation. Il reste toutefois à évaluer 
la tenue des engagements pris sur le court et le long 
terme, et donc à con�rmer les potentiels de dévelop-
pement opérationnel en dé�nissant les trajectoires et 
les étapes intermédiaires d’ici 2030. 

Les investissements conséquents proposés dans le 
cadre du plan de relance perme�ent une modernisa-
tion des infrastructures de fret ferroviaire, avec près 
de 1,1 Md€ alloués à ce volet dont 50 % �nancés par 
l’État. Des opérations d’amélioration et de modernisa-
tion des infrastructures ont été réalisées en 2021, repré-
sentant près de 40 % de la dotation globale (terminaux 
multimodaux rail-route ou rail-mer, installations termi-
nales embranchées (ITE), voies de services et installa-
tions de tri, mise au gabarit sur le réseau ferré et ports, 
lignes capillaires fret, etc.). L’investissement dans le 
cadre du plan de relance prévoit également la 
création de trois autoroutes ferroviaires. La loi de 
�nances de 2021, prévoit une aide de 170 M€ chaque 
année entre 2021 et 2024 pour soutenir les opérateurs 
dans l’exploitation des services de fret ferroviaire314.

La nouvelle stratégie nationale portuaire315, adoptée 
le 22 janvier 2021, vise entre autres la neutralité 
carbone en 2050 par les autorités portuaires dans le 

cadre de la mise en œuvre d’un plan de transition 
écologique, et �xe des exigences de long terme en 
matière de reconversion économique, avec notam-
ment pour ambition « l’accélération de la transition 
écologique » de chaque grand port maritime :

La production et la fourniture multi-énergies 
propres pour l’approvisionnement en carburants 
alternatifs des navires dans le cadre d’un schéma 
national à l’horizon 2025316. 

L’innovation dans l’économie circulaire au sein 
des places portuaires.

Le renforcement des mesures d’a�énuation et 
d’adaptation au changement climatique des ports.

L'empreinte carbone de la place portuaire constitue le 
principal indicateur de suivi de ce�e stratégie317. Elle 
est sommairement complétée par le soutien à l’innova-
tion visant au verdissement des ports, via le plan de 
relance avec un abondement de l’ordre de 200 M€318. 

2.6.3.2 - Les acteurs des territoires (collectivités et 
entreprises) à l’épreuve de la mise en œuvre opéra-
tionnelle d’une mobilité du quotidien décarbonée

La couverture du territoire national par des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) prévue par la 
LOM est une mesure structurante en termes de 
gouvernance. Elle traduit l’objectif d’apporter des 
solutions de mobilité durable pour tous et sur tous les 
territoires. Depuis le 1er juillet 2021, la prise de compé-
tence mobilités par les territoires est e�ective, avec 53 % 
des 965 communautés de communes concernées ayant 
délibéré en faveur de l’exercice de ce�e compétence 
en devenant AOM, et 47 % pour lesquelles la Région 
devient AOM locale par substitution319. Les outils de 
gouvernance restent à me�re en place (bassin de 
mobilités, contrats opérationnels de mobilités, comi-
tés des partenaires), avec le renforcement du rôle de 
la Région, chef de �le de la mobilité320, tout en 
intégrant les nouvelles dispositions proposées par la 
loi Climat et Résilience321 et par la loi relative à la 
di�érenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simpli�cation de 
l'action publique locale (février 2022)322. De même, la 
mise en œuvre des outils de plani�cation, avec les 
plans de mobilités simpli�ées reste à concrétiser.

Le sujet des �nancements des AOM se pose en 
particulier au regard des conséquences de la gestion 
de crise de la pandémie, de l’évolution des prix de 

l’énergie et de la mise en œuvre d’initiatives mobili-
tés décarbonées pour lesquelles les modèles écono-
miques restent fragiles alors que le béné�ce du 
versement mobilité reste conditionné à la mise en 
œuvre de service régulier de transport. À ce titre, le 
rapport sur l'évolution du modèle économique des 
transports collectifs à la suite de la crise sanitaire de 
juillet 2021323 propose près de 50 préconisations pour 
améliorer la soutenabilité des transports publics à 
long et moyen terme324.

La mise en œuvre des nouveaux outils proposés par 
la LOM reste très variable selon les spéci�cités des 
territoires, notamment le développement de solutions 
de mobilités alternatives dans les territoires ruraux 
sou�re de manque de moyens. Le rapport de la 
délégation sénatoriale à la prospective sur les mobili-
tés dans les espaces peu denses (2021)325 recommande 
de doter ces territoires des ressources d’ingénierie et 
de �nancements nécessaires à l’échelle de pertinence 
des bassins de mobilité, d’une base commune de coor-
dination Région-collectivités en matière de plani�ca-
tion, et des moyens pour lever les freins techniques et 
juridiques aux innovations territoriales326.

Les employeurs ont contribué à la mise en place 
d’outils et de dispositifs d’accompagnement des 
salariés pour les trajets domicile-travail. La loi d’orien-
tation des mobilités a imposé un volet mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires pour les entre-
prises de plus de 50 salariés. Le renforcement des avan-
tages �scaux327 a notamment conduit au moins 30 % 
des employeurs à me�re en œuvre le forfait mobilités 
durables (FMD)328, pour l’essentiel en transformant 
l’indemnité kilométrique vélo en FMD voire à une ouver-
ture au covoiturage. Il est di�cile d’évaluer les e�ets 
des relèvements des plafonds forfaitaires autorisés 
successivement par la loi de �nances 2021 et la loi 
Climat et résilience, couplé au caractère facultatif de 
l'outil, freins potentiels au déploiement à grande échelle.

2.6.3.3 - Déploiement hétérogène des transports du 
quotidien de passagers : mobilité partagée à la 
marge, accélération de la transition cyclable et pro-
messe des transports collectifs 

La mise en œuvre du plan national covoiturage doit 
être accélérée pour a�eindre l’objectif de tripler la 
part du covoiturage dans les déplacements du quoti-
dien d’ici 2025, avec une a�ention particulière pour 
les ménages aux faibles revenus dépendants de la 
voiture particulière, et en anticipant les futurs chocs 
énergétiques. L'année 2021 est marquée par une 

reprise du covoiturage par rapport à 2020, pour partie 
du fait de l’évolution des restrictions sanitaires: après 
un faible recours sur les trois premiers trimestres (de 
l'ordre de 15 % à 30 % de la valeur nominale d'avant 
Covid-19), le covoiturage a connu une forte reprise 
depuis septembre 2021 avec plus d'un million de 
trajets enregistrés par les opérateurs au Registre de 
Preuve du covoiturage (environ 58 % de la valeur nomi-
nale d'avant la pandémie). La tendance à la reprise se 
poursuit début 2022, tout en restant en deçà des 
valeurs nominales d'avant la pandémie (environ à 70 
%). La loi d’orientation des mobilités a renforcé ce�e 
tendance au covoiturage par le versement d’alloca-
tions spéci�ques, l’organisation des services par les 
collectivités locales, la facilitation du stationnement, 
l’intégration au forfait mobilités durables, ou la 
création de voies réservées sur les axes routiers struc-
turants. La loi Climat et Résilience a conforté ces 
dispositifs en autorisant l'expérimentation de création 
de voies réservées lorsque les autoroutes ou les routes 
express du réseau routier national ou du réseau routier 
départemental hors agglomération desservent une 
zone à faible émission. Les premières réalisations 
concrètes de voies réservées ont été mises en œuvre 
sur le dernier trimestre 2020329, sans qu’un  premier 
bilan en termes de report modal et de réduction des 
émissions de gaz à e�et de serre soit possible à établir. 

La transition cyclable en France se poursuit en 2021, 
avec un besoin de développement des infrastruc-
tures cyclables et de conforter la �lière industrielle 
française du vélo. Les déplacements à vélo repré-
sentent une part modale de 4% au niveau national, 
avec une dynamique de progression plus soutenue en 
ville que dans les territoires périurbains ou ruraux. 
Ce�e part modale devrait a�eindre respectivement 9 % 
et 12 % à l’horizon 2024 et 2030 selon le plan national 
Vélo330. En appui, le Fonds Mobilités actives abondé 
dans le cadre du plan de relance a permis le �nance-
ment en 2021 de projets d’aménagements cyclables 
sur 155 territoires pour 101 M€. Des mesures d’accom-
pagnement ont été mises en œuvre avec le marquage 
vélo ou le déploiement de stationnement sécurisé 
dans les bâtiments par le biais des certi�cats d’éco-
nomie d’énergie Alvéole doté de 45 M€. Comme 
mentionné par le Conseil d’Orientation des Infrastruc-
tures (COI), l'engagement de la puissance publique 
est indispensable pour asseoir la transition cyclable et 
poursuivre le développement des infrastructures 
cyclables, avec toutefois des aides de l’État mieux 
ciblées vers les collectivités qui en ont le plus besoin331. 
Par ailleurs, près de 2,8 millions de vélo ont été vendus 
en 2021 (dont un quart à propulsion électrique), soit 
une croissance de 4 % en volume et de 15 % en valeur 

par rapport à 2020, sur un marché de plus de 3,4 Md€332. 
Ce�e dynamique représente une opportunité pour le 
déploiement de l’industrie française du cycle qui 
accuse un retard333-334. 

Le plan de relance a consacré près de 1,3 Md€ à la 
mobilité du quotidien en 2021, dont 450 M€ pour le 
seul appel à projet pour le déploiement des trans-
ports en commun en site propre (TCSP) et des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) sur la période 
2021-2025335, déjà doté de 450 M€ via l’Agence de 
�nancement des infrastructures de transport de 
France (AFITF). Une centaine de projets a été retenue 
pour l’amélioration des transports du quotidien (amé-
lioration de l'existant, bus à haut niveau de service, 
transport par câble, maritime, pôle d'échanges multi-
modaux, tramway). L’e�cacité des services rendus 
aux usagers de ces projets au regard des objectifs 
climatiques est à préciser. La pérennité des �nance-
ments du service public de transports publics reste 
préoccupante, avec un modèle économique des trans-
ports en commun fragilisé336, et une concurrence crois-
sante des o�res privées appelant la régulation par les 
collectivités comme modalité de service public. 

Les stratégies sur les transports collectifs ferro-
viaires en France se me�ent en place tout en néces-
sitant un renfort de l’engagement de l’État et des 
collectivités en matière de gouvernance et d’inves-
tissement pour clari�er l’a�einte des objectifs de 
décarbonation et de qualité des infrastructures et 
services alignés sur ceux a�chés au niveau euro-
péen. La stratégie européenne de mobilité durable et 
intelligente de 2020337 a pour ambition d’a�eindre la 
neutralité carbone des déplacements collectifs 
inférieurs à 500 km à l’horizon 2030 et la construction 
d’ici 2050 d’un réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) multimodal et entièrement opérationnel au 
service de mobilités durables et intelligentes garantis-
sant une connectivité très rapide. 

La place accordée au ferroviaire en France dans la 
desserte �ne des territoires a été modi�ée en 2021, en 
s’inscrivant dans une dynamique de « couture des 
mobilités » avec l’intégration d’o�res de transports de 
raba�ement dans les gares au sein des bassins de 
mobilité. 

La régénération des petites lignes ferroviaires338 
enclenchée par la dynamique des Contrats 
État-Région depuis 2020 est tout juste amorcée, 
le soutien aux investissements n’ayant débuté 
qu'à la �n de l'année 2021 à hauteur de 7 Md€ 
d’aides au total339.

Le nouveau Contrat de performance État – SNCF 
Réseau 2021-2030340 prévoit un niveau de moder-
nisation du réseau structurant341. Pour autant, Le 
Conseil d'Orientation des Infrastructures (COI) 
mentionne que les moyens restent très insu�-
sants pour enrayer la dégradation du réseau et 
pour être au niveau des standards européens. Les 
montants sont prévus dans le Contrat de perfor-
mance à hauteur de 2,9 Md€/an (en euros 
courants), alors que les recommandations de 
l’audit commanditée par SNCF Réseau en 2017 
l’estime à 3,8 Md€/an (en euros courants). Les 
trajectoires projetées par la loi d’orientation des 
mobilités sont rendues possibles et en partie 
respectées grâce aux crédits temporaires du plan 
de relance abondant à près de 4,7 Md€. 

Le déploiement des nouvelles lignes de trains 
d’équilibre du territoire a été amorcé en 2021 
pour des montants d’investissements évalués à 
1,7 Md€, selon un modèle économique restant à 
consolider avec l’apport uniquement de 50 % 
des �nancements par l’État, et après l'intégra-
tion du plan de déploiement des lignes de nuit. 
Conformément à la loi d’orientation des mobili-
tés, l’État a remis au Parlement en juin 2021 
l’étude portant sur le développement des trains 
d’équilibre du territoire342, et, entre autres, sur les 
conditions d'amélioration de l'o�re des trains de 
nuit, avec l’opportunité de mise en service de 
nouvelles lignes de nuit d’ici 2030. La plus grande 
part des investissements reste à réaliser sur la 
période 2022 à 2030. 

En complément, la stratégie de décarbonation 
et de digitalisation annoncée �n 2021 dans le 
cadre du nouveau Programme d'investisse-
ments d'avenir (PIA 4) apporte son soutien sur le 
ferroviaire, avec l’appel à manifestation d’inté-
rêt « Digitalisation et Décarbonation du Trans-
port Ferroviaire » (clôturé en novembre 2021) 
visant l’émergence de plusieurs innovations 
structurantes sur les trains du futur.

2.6.3.4 - Un essor utile des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) qui doit prendre en compte les 
enjeux de transition juste

Conformément à la loi d’orientation des mobilités, 
onze à faibles émissions mobilité (ZFE-m) ont été ou 
seront mises en place en France entre 2021 et le 
milieu de l’année 2022343. Ce dispositif est renforcé 
par la loi Climat et Résilience qui prévoit l’extension 

des zones à faibles émissions mobilité d’ici �n 2024, 
dans 33 nouvelles agglomérations de plus de 150 000 
habitants. L’autorité compétente – commune ou EPCI 
– est en charge des mesures de restriction de la circu-
lation à l’horizon 2025 des véhicules de moins de 3,5 
tonnes les plus polluants et éme�eurs. Ces mesures 
doivent présenter des impacts directs sur les émis-
sions de polluants locaux (particules �nes, NOx) et à 
terme des implications signi�catives sur les émissions 
de gaz à e�et de serre. 

Les ZFE soulèvent des dé�s majeurs en termes de 
transition juste, à la fois pour les entreprises et les 
ménages. Les entreprises et artisans dont les véhicules 
seront interdits à la circulation au sein des ZFE-m 
pourraient subir des e�ets microéconomiques et 
macroéconomiques importants sur leur marché, les 
petites entreprises étant plus vulnérables au renouvel-
lement des �o�es. Un accompagnement est ainsi 
nécessaire par un renforcement des dispositifs d’aide 
perme�ant le renouvellement et verdissement des 
�o�es pour les professionnels d’ici 2025, entre autres 
par des aides �nancières et une accélération des 
homologations autorisant le « rétro�t » des véhicules 
utilitaires légers. Une a�ention particulière est aussi à 
porter aux ménages en particulier aux plus faibles 
revenus. Les futures étapes restrictives à l’horizon 
2024-2025 devraient être prises en compte pour éviter 
de contribuer à renouveler les véhicules thermiques par 
des véhicules moins polluants qui se verraient égale-
ment exclus des ZFE-m. Cela peut être également un 
accompagnement vers des alternatives : usage des 
mobilités actives, transport en commun, location de 
véhicules électriques, leasing pour les ménages ou 
entreprises dit « gros rouleurs », des quotas d’accès ou 
d’usage de véhicules sans restriction au sein des ZFE-m 
pour les « petits rouleurs » ou pour les ménages en situa-
tion de précarité aux coûts de la mobilité. Cet accom-
pagnement demande à être anticipé dès 2022, et à 
être accéléré d’ici 2024 au regard du parc de véhicules 
concernés par les restrictions de circulation. L’accom-
pagnement est également à me�re en œuvre de pair 
avec le déploiement des infrastructures de transports, 
notamment s’agissant du maillage du territoire en 
bornes de recharges électriques.

Les calendriers de mise en place des restrictions selon 
les catégories de véhicules (véhicules utilitaires légers, 
poids lourds, et véhicules légers) ou des verbalisations 
(contrôle sanction par vidéo automatique ou physique) 
peuvent techniquement être tenus, mais il est indis-
pensable pour que cela soit e�ectif que les conditions 
d’accompagnement pour une transition juste soient 
préalablement mises en œuvre au sein des ZFE-m. 

2.6.3.5 - L’électri�cation des mobilités : des accélé-
rations réelles mais à renforcer pour a�eindre les 
nouveaux objectifs européens 

La révision de la norme européenne sur les véhicules 
neufs et l’avancée de la date d’interdiction des 
véhicules thermiques sont deux enjeux clés pour 
a�eindre les objectifs de décarbonation de la mobilité. 
L’objectif de décarbonation complète du secteur des 
transports terrestres à l’horizon 2050 est précisé dans 
l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités. La loi 
Climat et Résilience vient en préciser la trajectoire 
pour 2040 et les objectifs intermédiaires pour 2030. Le 
rapport d’évaluation de la loi d’orientation des mobili-
tés à l’horizon 2030 par rapport à 2017 mentionne les 
gains des mesures de ladite loi contribuant à la décar-
bonation estimés à 7,8 Mt éqCO2 (dont 6,1 Mt éqCO2 
pour les voitures, et 1,7 Mt éqCO2 pour les véhicules 
utilitaires légers)344. Pour autant, a�n que les objectifs 
de la loi d’orientation des mobilités soient alignés avec 
et a�eignent les nouveaux objectifs dans le cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55)345-346  et 
des trajectoires de la SNBC, la réduction des émissions 
devra être accélérée en renforçant encore et étendant 
les normes proposées à l’ensemble des véhicules 
légers et poids lourds. 

Les dispositifs d’accompagnement pour le renouvel-
lement des véhicules des particuliers que sont 
notamment le bonus/malus et la prime à la conver-
sion ont connu un vif succès en 2021, qui reste à 
reconditionner et renforcer, entre autres, pour les 
publics aux plus faibles revenus. Le nombre de 
dossiers éligibles au bonus écologique, renforcé par le 
plan de relance, a été multiplié par trois par rapport à 
2020, alors que le nombre de dossiers éligibles à la 
prime à la conversion est en baisse347. Malgré le 
succès des dispositifs, la baisse a�endue des émis-
sions sur la période 2020-2025, avec le barème du 
bonus-malus actuellement prévu par le gouverne-
ment, pourrait être inférieure à celle du scénario de 
référence de la SNBC348. Quant aux gains d’émissions 
produits par la prime à la conversion, ils sont décrois-
sants par rapport aux années précédentes, du fait de 
l’évolution réglementaire du dispositif, notamment 
d’une révision à la baisse des aides ciblées du plan de 
relance à moins de béné�ciaires349. Sans pour autant 
occulter l’accompagnement plus soutenus des 
publics aux plus faibles revenus, une refonte et un 
durcissement des barèmes des dispositifs permet-
traient une meilleure e�cacité pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Par ailleurs, si ces dispositifs 
présentent une forte acceptabilité sociale, leur 
ciblage notamment sur les véhicules légers et décar-

bonés perme�rait de ne pas produire d’e�ets 
contraires à ceux recherchés en termes d’émissions, 
notamment au regard de l’analyse de cycle de vie des 
véhicules (tenant compte de sa production)350. L’intro-
duction du malus automobile dans le cadre de la loi 
de �nances pour 2021, et entrant en vigueur en 2022, 
pourrait aller en ce sens si ce dispositif ne saurait se 
restreindre à une proportion très faible de véhicules 
parmi les SUV et si le dispositif s’élargissait avec un 
bonus au poids privilégiant les véhicules légers et 
décarbonés. L’e�cacité des dispositifs dépendra de 
l’encouragement au progrès technique visant à 
réduire les écarts de prix entre les véhicules 
thermiques et les véhicules électriques, ainsi que des 
mesures complémentaires mises en œuvre de manière 
systémique au sein des territoires, des acteurs de la 
mobilité et des �lières industrielles automobiles. 

La transformation et le renouvellement des �o�es 
de l’État, des collectivités et des entreprises suit le 
rythme �xé par la loi d’orientation des mobilités, 
avec un essor de l’achat de véhicules à faibles émis-
sions (FE) ou très faibles émissions (TFE)351-352. Cet 
élan est accompagné d'un volet législatif précisant 
le cadrage et l'accélération du verdissement des 
�o�es. La loi Climat et Résilience accroît et complète 
les objectifs de verdissement des �o�es de véhicules 
de l’État, des collectivités territoriales et du secteur 
privé, ainsi que des plateformes de livraison353. La 
directive « véhicules propres » est transposée pour les 
�o�es publiques354. Les obligations de verdissement 
des �o�es, les obligations de remontée d’information 
de déploiement des véhicules à faibles émissions 
prévues dans la loi d’orientation des mobilités entrent 
en application avec l’adoption des textes réglemen-
taires. Les données détaillées sur l’année 2021 ne sont 
pas encore disponibles355, mais la progression des 
ventes de véhicules électriques parmi les véhicules 
neufs se poursuit avec une croissance plus soutenue 
en 2021 qu’en 2020 pour représenter jusqu’à 14,6 % 
des immatriculations sur le mois de décembre 2021, 
même si la part des véhicules hybrides reste élevée 
(plus de 25 %)356. La dynamique se poursuit, avec une 
a�ention particulière à porter aux étapes intermé-
diaires d’ici 2025 pour tenir compte des calendriers 
d'applications des mesures de restrictions de circula-
tion au sein des ZFE-m, notamment pour accompa-
gner les professionnels les plus vulnérables utilisant 
des véhicules utilitaires légers. Il conviendrait égale-
ment de clari�er les incitations en fonction des types 
de véhicules (électri�cation, consommation, etc.) pour 
conditionner, par anticipation, les marchés des 
véhicules d’occasion à venir au regard des enjeux de 
décarbonation de la mobilité. Le verdissement des 

�o�es de l’État, des collectivités et des entreprises 
devrait clairement prendre en compte le recondition-
nement des dispositifs d’aide et d’incitations.

Malgré son accélération, le déploiement progressif 
des bornes de recharge électrique accuse un retard 
par rapport à l’ambition a�chée de 100 000 points 
de recharge �n 2021, dans un calendrier contraint. 
Début 2022, 54 000 points de recharge ouverts au 
public ont été déployés, correspondant à une crois-
sance de plus de 66 % par rapport à l’année 2020. 
Pour autant, a�n de respecter les engagements de 
neutralité carbone et les objectifs du paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » (Fit for 55), les besoins sont de 
l'ordre d'un facteur 15 d’ici 2030357. Les dispositions 
prévues par la loi d’orientation des mobilités et la loi 
Climat et Résilience perme�ent le déploiement des 
installations de recharge aussi bien dans les bâtiments 
publics et privés que dans l’espace public358, et sont 
complétées par les dispositifs �scaux et le programme de 
certi�cats d’économies d’énergie Advenir (200 M€) ainsi 
que par les abondements du plan de relance (100 M€ 
pour le développement des infrastructures de recharge 
sur les aires de service du réseau routier national et du 
réseau autoroutier). Les dispositions de France 2030 
viendront également dès 2022 accélérer la transition vers 
l’électromobilité pour a�eindre la neutralité carbone en 
2050, notamment avec un prochain appel à projets en 
matière de déploiement de stations de recharge haute 
puissance dans les grandes zones urbaines et les 
territoires. Ce�e dynamique devra se con�rmer pour 
renforcer le maillage des infrastructures de recharge 
électrique, tout en veillant à un meilleur encadrement et 
accompagnement des opérateurs, pour lesquels les 
modèles économiques ne sont pas encore stables et 
éprouvés pour faire face aux investissements nécessaires 
dans des délais contraints. Il conviendra également de 
garantir la qualité des infrastructures (disponibilités, état 
de fonctionnement, tari�cation) en réponse aux besoins 
des usagers. En�n, l’accélération du maillage et du 
déploiement des infrastructures de recharge pourra 
introduire une di�érenciation en fonction des contraintes 
de puissance (recharge rapide ou lente) et des temporali-
tés des usages en fonction des lieux (domicile, travail, 
commerces).

L’article 68 de la loi d’orientation des mobilités 
prévoit la possibilité, pour les collectivités ou établis-
sements publics, de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (SDIRVE)359 ouvertes au public 
et ainsi maintenir les aides publiques nationales.  Les 
territoires couverts notamment par des ZFE-m ne sont 
cependant pas tous engagés dans les SDIRVE. 

2.6.3.6 - La décarbonation du secteur aérien doit 
s’accélérer

La part de carburants alternatifs fortement décar-
bonés et probants en termes de bilan environnemen-
tal et énergétique global, tel que la deuxième géné-
ration de biocarburants ou le kérosène synthétique 
n’est pas mesurable. Il est pourtant important 
d’apprécier dans quelle proportion ces carburants 
sont la solution de décarbonation rapide de l’aérien 
d’ici 2030, à l’échelle nationale, européenne et 
internationale du secteur de l’aviation. Des estima-
tions restent possibles à l'échelle européenne (avec 
l'initiative Refuel EU Aviation) ou internationale dans 
le cadre du programme CORSIA, mais avec une 
appréciation très di�érente de la concurrence des 
biocarburants avec l'alimentation humaine et 
animale. Au niveau français, la loi de �nances de 2021 
introduit la Taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports (TIRUERT) étendue 
aux carburéacteurs, troisième �lière prise ainsi en 
compte (à côté des essences et des gazoles), qui 
devrait perme�re une première estimation à partir de 
2023. Si la capacité à produire des biocarburants 
reste centrale, il ressort un besoin d’une évaluation sur 
le caractère su�sant ou non des biocarburants pour 
contribuer à la décarbonation du secteur aérien.

Le troisième objectif du plan de soutien à l'aéronau-
tique de 2020 vise à concevoir et produire en France 
l'avion du futur360, notamment en visant l’e�cacité 
énergétique et les alternatives aux hydrocarbures. 
Ces e�orts sont renforcés avec le plan France 2030 
qui dote le Conseil pour la Recherche Aéronautique 
Civile (CORAC) d’une enveloppe de 1,2 Md€. Dans le 
cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4, des 
actions concrètes sont lancées avec 200 M€ en 
faveur des démonstrateurs et des études préindus-
trielles préalables. Pour autant, les contreparties sur la 
transition écologique et les calendriers pour un 
déploiement industriel des technologies les plus 
matures ne sont pas précisés.

À long terme, la révision de la directive européenne 
sur la taxation des carburants constitue un levier 
essentiel pour la décarbonation du secteur aéronau-
tique au niveau européen. Les actions visant à renfor-
cer les instruments �scaux et de marché en place sont 
assuje�ies à la révision de la directive ETS Aviation ou 
l’avancement de la mise en œuvre du règlement Refuel 
que la France porte sous sa présidence du Conseil de 
l'Union européenne au cours du 1er semestre 2022. Au 

plan national, conformément à la loi Climat et 
résilience et sans remplacement de la taxe de solidari-
té sur les billets d’avion, la mise en place d’un prix du 
carbone « au moins équivalent au prix moyen constaté 
sur le marché du carbone pertinent » fera l’objet d’un 
rapport de la part du Gouvernement visant le cas 
échéant à proposer les dispositions nationales suscep-
tibles d’être mises en place pour a�eindre cet objectif 
à défaut d’un dispositif européen361.

Le secteur aérien doit engager sa décarbonation par 
la maîtrise de la demande. Alors que les émissions de 
CO2 pour le tra�c aérien domestique ont augmenté de 
0,5 Mt entre 1990 et 2017 et celles des trajets internatio-
naux de près de 9 Mt, le rapport portant sur la décarbo-
nation des transports aériens et maritimes a�rme que 
seuls, les gains dus à la technologie ne perme�ent pas 
de diviser par deux entre 2005 et 2050 l’empreinte 
carbone de l’aviation sans adopter des mesures fortes 
et en rupture, au regard de la temporalité du renouvel-
lement des �o�es et de la croissance du secteur 
aérien. Selon Eurocontrol, le tra�c aérien devrait 
poursuivre sa croissance en Europe de plus de 44 % 
d’ici 2050, alors que les réductions des émissions 
relevant de la technologie sont négligeables (à peine 2 % 
des réductions des émissions possibles)362. La décarbo-
nation du secteur aérien reste fortement suje�e aux 
carburants « durables », au Ciel unique européen ou 
aux promesses de la recherche et du développement 
dans une temporalité divergente de l’a�einte des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à e�et de 
serre. La mesure symbolique de l’article 145 de la loi 
Climat et Résilience conduit à interdire les liaisons 
aériennes intérieures lorsqu’il existe une alternative en 
train en moins de 2h30 à partir de mars 2022. Or, ce�e 
première mesure saluée en termes de maîtrise de la 
demande et de report modal a un impact négligeable 
sur les émissions de gaz à e�et de serre. La mesure363 
ne devrait perme�re qu’une réduction de l’ordre de 
0,23 % des émissions des lignes intérieures françaises, 
selon l’Union des aéroports français (UAF). Un recours 
est engagé par les aéroports français, représentés par 
l’UAF auprès du Conseil international des aéroports 
(ACI Europe), en se fondant sur la réglementation 
européenne, pouvant conduire la Commission 
européenne à lancer une procédure d’examen. 
L’a�einte rapide de la décarbonation du secteur 
aérien à l’horizon 2030 doit être réalisée en œuvrant 
sur l’ensemble des leviers, y compris la forte accéléra-
tion de la maîtrise de la demande d’ici 2025, à l'instar 
des recommandations récentes de l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE)364.
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2.6.3.1 - Une ambition pour la logistique à renforcer et 
à me�re en cohérence pour l’ensemble des modes de 
transports en précisant les trajectoires d’ici 2030

La stratégie nationale sur la logistique urbaine 
s’est traduite par un Plan national pour le dévelop-
pement de la cyclo-logistique305 urbaine publié en 
avril 2021, et visant à favoriser le démarrage des 
activités de livraison à vélo. Ce plan a béné�cié d’un 
�nancement de 12 M€ via le dispositif de certi�cats 
d'économie d'énergie (CEE), et s’est traduit par une 
progression de plus de 354 % des ventes de vélo-
cargos électriques en 2021 par rapport à 2020. 

Le plan de développement de la cyclo-logistique 
s’inscrit dans un paquet de mesures visant à dévelop-
per les mobilités propres en zones urbaines, notam-
ment avec l’implantation des ZFE-m, mais aussi dans 
le cadre de la mission logistique urbaine durable 
installée lors du premier comité interministériel de la 
logistique (CILOG) de décembre 2020.

Le CILOG a remis au Gouvernement un rapport sur la 
logistique urbaine le 21 octobre 2021, identi�ant 
plusieurs axes stratégiques dont un concourant à 
l’optimisation et la décarbonation des �ux de la logis-
tique urbaine306. Il consiste à « renforcer le partage de 
connaissances avec les collectivités en s’appuyant 
sur les travaux de la task force sur la transition 
énergétique du transport routier de marchandises, 
autour notamment des enjeux de transition des 
véhicules destinés à l’approvisionnement des villes »307. 
L’enjeu pour l’État, les collectivités et les acteurs de la 
logistique est d’accompagner les professionnels avec 

le déploiement d’alternatives modales aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) et le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique. Il s’agit également de 
me�re en œuvre des schémas organisationnels 
d’optimisation territoriale des livraisons (mutualisation 
et de massi�cation des �ux logistiques). Une a�ention 
particulière est portée aux zones à faible émission 
dans l’harmonisation des critères d’accès pour les 
professionnels de la logistique urbaine. 

Par ailleurs, l’organisation et l’adaptation de la logis-
tique urbaine vers la décarbonation pourraient 
s’appuyer sur la mesure introduite par la loi Climat et 
Résilience308, �xant comme objectifs la réduction par 
deux d’ici 2030 du rythme de consommation 
d'espaces agricoles, naturels ou forestiers, puis 
l'a�einte à horizon 2050 du principe de Zéro arti�cia-
lisation ne�e (Zan)309. L’organisation de la logistique 
urbaine, consommatrice d’espace et d’infrastructure, 
devra intégrer l’objectif de Zan pour l’a�einte des 
objectifs de réduction d’émissions d’ici 2030 et de 
neutralité carbone en 2050.

Les schémas de décarbonation de la logistique 
longue distance connaissent des avancées notables 
avec une stratégie nationale sectorielle pour le fret 
ferroviaire et portuaire à l’horizon 2030, mais sans 
vision d’ensemble qui devrait viser à intégrer le 
transport routier et aérien de marchandises.

La stratégie nationale du fret ferroviaire, publiée en 
septembre 2021310 et approuvée par décret en mars 
2022311, a�che son ambition de doubler la part du 
fret d’ici 2030312, tout en soulevant la question de la 

pérennité des engagements en matière d’investisse-
ments. Ce�e stratégie se décline selon cinq axes :

La décarbonation du transport de marchandises, 
par le passage à des motorisations électriques ou 
par le recours aux carburants alternatifs forte-
ment décarbonés (en analyse du cycle de vie).

L’amélioration de la performance énergétique 
des véhicules.

La maîtrise de la croissance de la demande à la 
faveur du développement de l’économie circu-
laire et des circuits courts.

Le report modal vers les modes les plus économes 
en énergie et les moins éme�eurs.

L’optimisation de l’utilisation des véhicules.

L’auto-évaluation de la stratégie nationale fret ferro-
viaire faite par le Ministère de la transition écologique 
con�rme l’intérêt du report modal vers le ferroviaire 
sur le segment de la longue distance.  La mobilisation 
de l’alliance Fret Ferroviaire Français du Futur313 et la 
présentation de la stratégie de développement du fret 
ferroviaire suscitent de multiples initiatives visant à 
a�eindre les objectifs de doublement du fret ferro-
viaire et sa décarbonation. Il reste toutefois à évaluer 
la tenue des engagements pris sur le court et le long 
terme, et donc à con�rmer les potentiels de dévelop-
pement opérationnel en dé�nissant les trajectoires et 
les étapes intermédiaires d’ici 2030. 

Les investissements conséquents proposés dans le 
cadre du plan de relance perme�ent une modernisa-
tion des infrastructures de fret ferroviaire, avec près 
de 1,1 Md€ alloués à ce volet dont 50 % �nancés par 
l’État. Des opérations d’amélioration et de modernisa-
tion des infrastructures ont été réalisées en 2021, repré-
sentant près de 40 % de la dotation globale (terminaux 
multimodaux rail-route ou rail-mer, installations termi-
nales embranchées (ITE), voies de services et installa-
tions de tri, mise au gabarit sur le réseau ferré et ports, 
lignes capillaires fret, etc.). L’investissement dans le 
cadre du plan de relance prévoit également la 
création de trois autoroutes ferroviaires. La loi de 
�nances de 2021, prévoit une aide de 170 M€ chaque 
année entre 2021 et 2024 pour soutenir les opérateurs 
dans l’exploitation des services de fret ferroviaire314.

La nouvelle stratégie nationale portuaire315, adoptée 
le 22 janvier 2021, vise entre autres la neutralité 
carbone en 2050 par les autorités portuaires dans le 

cadre de la mise en œuvre d’un plan de transition 
écologique, et �xe des exigences de long terme en 
matière de reconversion économique, avec notam-
ment pour ambition « l’accélération de la transition 
écologique » de chaque grand port maritime :

La production et la fourniture multi-énergies 
propres pour l’approvisionnement en carburants 
alternatifs des navires dans le cadre d’un schéma 
national à l’horizon 2025316. 

L’innovation dans l’économie circulaire au sein 
des places portuaires.

Le renforcement des mesures d’a�énuation et 
d’adaptation au changement climatique des ports.

L'empreinte carbone de la place portuaire constitue le 
principal indicateur de suivi de ce�e stratégie317. Elle 
est sommairement complétée par le soutien à l’innova-
tion visant au verdissement des ports, via le plan de 
relance avec un abondement de l’ordre de 200 M€318. 

2.6.3.2 - Les acteurs des territoires (collectivités et 
entreprises) à l’épreuve de la mise en œuvre opéra-
tionnelle d’une mobilité du quotidien décarbonée

La couverture du territoire national par des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) prévue par la 
LOM est une mesure structurante en termes de 
gouvernance. Elle traduit l’objectif d’apporter des 
solutions de mobilité durable pour tous et sur tous les 
territoires. Depuis le 1er juillet 2021, la prise de compé-
tence mobilités par les territoires est e�ective, avec 53 % 
des 965 communautés de communes concernées ayant 
délibéré en faveur de l’exercice de ce�e compétence 
en devenant AOM, et 47 % pour lesquelles la Région 
devient AOM locale par substitution319. Les outils de 
gouvernance restent à me�re en place (bassin de 
mobilités, contrats opérationnels de mobilités, comi-
tés des partenaires), avec le renforcement du rôle de 
la Région, chef de �le de la mobilité320, tout en 
intégrant les nouvelles dispositions proposées par la 
loi Climat et Résilience321 et par la loi relative à la 
di�érenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simpli�cation de 
l'action publique locale (février 2022)322. De même, la 
mise en œuvre des outils de plani�cation, avec les 
plans de mobilités simpli�ées reste à concrétiser.

Le sujet des �nancements des AOM se pose en 
particulier au regard des conséquences de la gestion 
de crise de la pandémie, de l’évolution des prix de 

l’énergie et de la mise en œuvre d’initiatives mobili-
tés décarbonées pour lesquelles les modèles écono-
miques restent fragiles alors que le béné�ce du 
versement mobilité reste conditionné à la mise en 
œuvre de service régulier de transport. À ce titre, le 
rapport sur l'évolution du modèle économique des 
transports collectifs à la suite de la crise sanitaire de 
juillet 2021323 propose près de 50 préconisations pour 
améliorer la soutenabilité des transports publics à 
long et moyen terme324.

La mise en œuvre des nouveaux outils proposés par 
la LOM reste très variable selon les spéci�cités des 
territoires, notamment le développement de solutions 
de mobilités alternatives dans les territoires ruraux 
sou�re de manque de moyens. Le rapport de la 
délégation sénatoriale à la prospective sur les mobili-
tés dans les espaces peu denses (2021)325 recommande 
de doter ces territoires des ressources d’ingénierie et 
de �nancements nécessaires à l’échelle de pertinence 
des bassins de mobilité, d’une base commune de coor-
dination Région-collectivités en matière de plani�ca-
tion, et des moyens pour lever les freins techniques et 
juridiques aux innovations territoriales326.

Les employeurs ont contribué à la mise en place 
d’outils et de dispositifs d’accompagnement des 
salariés pour les trajets domicile-travail. La loi d’orien-
tation des mobilités a imposé un volet mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires pour les entre-
prises de plus de 50 salariés. Le renforcement des avan-
tages �scaux327 a notamment conduit au moins 30 % 
des employeurs à me�re en œuvre le forfait mobilités 
durables (FMD)328, pour l’essentiel en transformant 
l’indemnité kilométrique vélo en FMD voire à une ouver-
ture au covoiturage. Il est di�cile d’évaluer les e�ets 
des relèvements des plafonds forfaitaires autorisés 
successivement par la loi de �nances 2021 et la loi 
Climat et résilience, couplé au caractère facultatif de 
l'outil, freins potentiels au déploiement à grande échelle.

2.6.3.3 - Déploiement hétérogène des transports du 
quotidien de passagers : mobilité partagée à la 
marge, accélération de la transition cyclable et pro-
messe des transports collectifs 

La mise en œuvre du plan national covoiturage doit 
être accélérée pour a�eindre l’objectif de tripler la 
part du covoiturage dans les déplacements du quoti-
dien d’ici 2025, avec une a�ention particulière pour 
les ménages aux faibles revenus dépendants de la 
voiture particulière, et en anticipant les futurs chocs 
énergétiques. L'année 2021 est marquée par une 

reprise du covoiturage par rapport à 2020, pour partie 
du fait de l’évolution des restrictions sanitaires: après 
un faible recours sur les trois premiers trimestres (de 
l'ordre de 15 % à 30 % de la valeur nominale d'avant 
Covid-19), le covoiturage a connu une forte reprise 
depuis septembre 2021 avec plus d'un million de 
trajets enregistrés par les opérateurs au Registre de 
Preuve du covoiturage (environ 58 % de la valeur nomi-
nale d'avant la pandémie). La tendance à la reprise se 
poursuit début 2022, tout en restant en deçà des 
valeurs nominales d'avant la pandémie (environ à 70 
%). La loi d’orientation des mobilités a renforcé ce�e 
tendance au covoiturage par le versement d’alloca-
tions spéci�ques, l’organisation des services par les 
collectivités locales, la facilitation du stationnement, 
l’intégration au forfait mobilités durables, ou la 
création de voies réservées sur les axes routiers struc-
turants. La loi Climat et Résilience a conforté ces 
dispositifs en autorisant l'expérimentation de création 
de voies réservées lorsque les autoroutes ou les routes 
express du réseau routier national ou du réseau routier 
départemental hors agglomération desservent une 
zone à faible émission. Les premières réalisations 
concrètes de voies réservées ont été mises en œuvre 
sur le dernier trimestre 2020329, sans qu’un  premier 
bilan en termes de report modal et de réduction des 
émissions de gaz à e�et de serre soit possible à établir. 

La transition cyclable en France se poursuit en 2021, 
avec un besoin de développement des infrastruc-
tures cyclables et de conforter la �lière industrielle 
française du vélo. Les déplacements à vélo repré-
sentent une part modale de 4% au niveau national, 
avec une dynamique de progression plus soutenue en 
ville que dans les territoires périurbains ou ruraux. 
Ce�e part modale devrait a�eindre respectivement 9 % 
et 12 % à l’horizon 2024 et 2030 selon le plan national 
Vélo330. En appui, le Fonds Mobilités actives abondé 
dans le cadre du plan de relance a permis le �nance-
ment en 2021 de projets d’aménagements cyclables 
sur 155 territoires pour 101 M€. Des mesures d’accom-
pagnement ont été mises en œuvre avec le marquage 
vélo ou le déploiement de stationnement sécurisé 
dans les bâtiments par le biais des certi�cats d’éco-
nomie d’énergie Alvéole doté de 45 M€. Comme 
mentionné par le Conseil d’Orientation des Infrastruc-
tures (COI), l'engagement de la puissance publique 
est indispensable pour asseoir la transition cyclable et 
poursuivre le développement des infrastructures 
cyclables, avec toutefois des aides de l’État mieux 
ciblées vers les collectivités qui en ont le plus besoin331. 
Par ailleurs, près de 2,8 millions de vélo ont été vendus 
en 2021 (dont un quart à propulsion électrique), soit 
une croissance de 4 % en volume et de 15 % en valeur 

par rapport à 2020, sur un marché de plus de 3,4 Md€332. 
Ce�e dynamique représente une opportunité pour le 
déploiement de l’industrie française du cycle qui 
accuse un retard333-334. 

Le plan de relance a consacré près de 1,3 Md€ à la 
mobilité du quotidien en 2021, dont 450 M€ pour le 
seul appel à projet pour le déploiement des trans-
ports en commun en site propre (TCSP) et des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) sur la période 
2021-2025335, déjà doté de 450 M€ via l’Agence de 
�nancement des infrastructures de transport de 
France (AFITF). Une centaine de projets a été retenue 
pour l’amélioration des transports du quotidien (amé-
lioration de l'existant, bus à haut niveau de service, 
transport par câble, maritime, pôle d'échanges multi-
modaux, tramway). L’e�cacité des services rendus 
aux usagers de ces projets au regard des objectifs 
climatiques est à préciser. La pérennité des �nance-
ments du service public de transports publics reste 
préoccupante, avec un modèle économique des trans-
ports en commun fragilisé336, et une concurrence crois-
sante des o�res privées appelant la régulation par les 
collectivités comme modalité de service public. 

Les stratégies sur les transports collectifs ferro-
viaires en France se me�ent en place tout en néces-
sitant un renfort de l’engagement de l’État et des 
collectivités en matière de gouvernance et d’inves-
tissement pour clari�er l’a�einte des objectifs de 
décarbonation et de qualité des infrastructures et 
services alignés sur ceux a�chés au niveau euro-
péen. La stratégie européenne de mobilité durable et 
intelligente de 2020337 a pour ambition d’a�eindre la 
neutralité carbone des déplacements collectifs 
inférieurs à 500 km à l’horizon 2030 et la construction 
d’ici 2050 d’un réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) multimodal et entièrement opérationnel au 
service de mobilités durables et intelligentes garantis-
sant une connectivité très rapide. 

La place accordée au ferroviaire en France dans la 
desserte �ne des territoires a été modi�ée en 2021, en 
s’inscrivant dans une dynamique de « couture des 
mobilités » avec l’intégration d’o�res de transports de 
raba�ement dans les gares au sein des bassins de 
mobilité. 

La régénération des petites lignes ferroviaires338 
enclenchée par la dynamique des Contrats 
État-Région depuis 2020 est tout juste amorcée, 
le soutien aux investissements n’ayant débuté 
qu'à la �n de l'année 2021 à hauteur de 7 Md€ 
d’aides au total339.

Le nouveau Contrat de performance État – SNCF 
Réseau 2021-2030340 prévoit un niveau de moder-
nisation du réseau structurant341. Pour autant, Le 
Conseil d'Orientation des Infrastructures (COI) 
mentionne que les moyens restent très insu�-
sants pour enrayer la dégradation du réseau et 
pour être au niveau des standards européens. Les 
montants sont prévus dans le Contrat de perfor-
mance à hauteur de 2,9 Md€/an (en euros 
courants), alors que les recommandations de 
l’audit commanditée par SNCF Réseau en 2017 
l’estime à 3,8 Md€/an (en euros courants). Les 
trajectoires projetées par la loi d’orientation des 
mobilités sont rendues possibles et en partie 
respectées grâce aux crédits temporaires du plan 
de relance abondant à près de 4,7 Md€. 

Le déploiement des nouvelles lignes de trains 
d’équilibre du territoire a été amorcé en 2021 
pour des montants d’investissements évalués à 
1,7 Md€, selon un modèle économique restant à 
consolider avec l’apport uniquement de 50 % 
des �nancements par l’État, et après l'intégra-
tion du plan de déploiement des lignes de nuit. 
Conformément à la loi d’orientation des mobili-
tés, l’État a remis au Parlement en juin 2021 
l’étude portant sur le développement des trains 
d’équilibre du territoire342, et, entre autres, sur les 
conditions d'amélioration de l'o�re des trains de 
nuit, avec l’opportunité de mise en service de 
nouvelles lignes de nuit d’ici 2030. La plus grande 
part des investissements reste à réaliser sur la 
période 2022 à 2030. 

En complément, la stratégie de décarbonation 
et de digitalisation annoncée �n 2021 dans le 
cadre du nouveau Programme d'investisse-
ments d'avenir (PIA 4) apporte son soutien sur le 
ferroviaire, avec l’appel à manifestation d’inté-
rêt « Digitalisation et Décarbonation du Trans-
port Ferroviaire » (clôturé en novembre 2021) 
visant l’émergence de plusieurs innovations 
structurantes sur les trains du futur.

2.6.3.4 - Un essor utile des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) qui doit prendre en compte les 
enjeux de transition juste

Conformément à la loi d’orientation des mobilités, 
onze à faibles émissions mobilité (ZFE-m) ont été ou 
seront mises en place en France entre 2021 et le 
milieu de l’année 2022343. Ce dispositif est renforcé 
par la loi Climat et Résilience qui prévoit l’extension 

des zones à faibles émissions mobilité d’ici �n 2024, 
dans 33 nouvelles agglomérations de plus de 150 000 
habitants. L’autorité compétente – commune ou EPCI 
– est en charge des mesures de restriction de la circu-
lation à l’horizon 2025 des véhicules de moins de 3,5 
tonnes les plus polluants et éme�eurs. Ces mesures 
doivent présenter des impacts directs sur les émis-
sions de polluants locaux (particules �nes, NOx) et à 
terme des implications signi�catives sur les émissions 
de gaz à e�et de serre. 

Les ZFE soulèvent des dé�s majeurs en termes de 
transition juste, à la fois pour les entreprises et les 
ménages. Les entreprises et artisans dont les véhicules 
seront interdits à la circulation au sein des ZFE-m 
pourraient subir des e�ets microéconomiques et 
macroéconomiques importants sur leur marché, les 
petites entreprises étant plus vulnérables au renouvel-
lement des �o�es. Un accompagnement est ainsi 
nécessaire par un renforcement des dispositifs d’aide 
perme�ant le renouvellement et verdissement des 
�o�es pour les professionnels d’ici 2025, entre autres 
par des aides �nancières et une accélération des 
homologations autorisant le « rétro�t » des véhicules 
utilitaires légers. Une a�ention particulière est aussi à 
porter aux ménages en particulier aux plus faibles 
revenus. Les futures étapes restrictives à l’horizon 
2024-2025 devraient être prises en compte pour éviter 
de contribuer à renouveler les véhicules thermiques par 
des véhicules moins polluants qui se verraient égale-
ment exclus des ZFE-m. Cela peut être également un 
accompagnement vers des alternatives : usage des 
mobilités actives, transport en commun, location de 
véhicules électriques, leasing pour les ménages ou 
entreprises dit « gros rouleurs », des quotas d’accès ou 
d’usage de véhicules sans restriction au sein des ZFE-m 
pour les « petits rouleurs » ou pour les ménages en situa-
tion de précarité aux coûts de la mobilité. Cet accom-
pagnement demande à être anticipé dès 2022, et à 
être accéléré d’ici 2024 au regard du parc de véhicules 
concernés par les restrictions de circulation. L’accom-
pagnement est également à me�re en œuvre de pair 
avec le déploiement des infrastructures de transports, 
notamment s’agissant du maillage du territoire en 
bornes de recharges électriques.

Les calendriers de mise en place des restrictions selon 
les catégories de véhicules (véhicules utilitaires légers, 
poids lourds, et véhicules légers) ou des verbalisations 
(contrôle sanction par vidéo automatique ou physique) 
peuvent techniquement être tenus, mais il est indis-
pensable pour que cela soit e�ectif que les conditions 
d’accompagnement pour une transition juste soient 
préalablement mises en œuvre au sein des ZFE-m. 

2.6.3.5 - L’électri�cation des mobilités : des accélé-
rations réelles mais à renforcer pour a�eindre les 
nouveaux objectifs européens 

La révision de la norme européenne sur les véhicules 
neufs et l’avancée de la date d’interdiction des 
véhicules thermiques sont deux enjeux clés pour 
a�eindre les objectifs de décarbonation de la mobilité. 
L’objectif de décarbonation complète du secteur des 
transports terrestres à l’horizon 2050 est précisé dans 
l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités. La loi 
Climat et Résilience vient en préciser la trajectoire 
pour 2040 et les objectifs intermédiaires pour 2030. Le 
rapport d’évaluation de la loi d’orientation des mobili-
tés à l’horizon 2030 par rapport à 2017 mentionne les 
gains des mesures de ladite loi contribuant à la décar-
bonation estimés à 7,8 Mt éqCO2 (dont 6,1 Mt éqCO2 
pour les voitures, et 1,7 Mt éqCO2 pour les véhicules 
utilitaires légers)344. Pour autant, a�n que les objectifs 
de la loi d’orientation des mobilités soient alignés avec 
et a�eignent les nouveaux objectifs dans le cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55)345-346  et 
des trajectoires de la SNBC, la réduction des émissions 
devra être accélérée en renforçant encore et étendant 
les normes proposées à l’ensemble des véhicules 
légers et poids lourds. 

Les dispositifs d’accompagnement pour le renouvel-
lement des véhicules des particuliers que sont 
notamment le bonus/malus et la prime à la conver-
sion ont connu un vif succès en 2021, qui reste à 
reconditionner et renforcer, entre autres, pour les 
publics aux plus faibles revenus. Le nombre de 
dossiers éligibles au bonus écologique, renforcé par le 
plan de relance, a été multiplié par trois par rapport à 
2020, alors que le nombre de dossiers éligibles à la 
prime à la conversion est en baisse347. Malgré le 
succès des dispositifs, la baisse a�endue des émis-
sions sur la période 2020-2025, avec le barème du 
bonus-malus actuellement prévu par le gouverne-
ment, pourrait être inférieure à celle du scénario de 
référence de la SNBC348. Quant aux gains d’émissions 
produits par la prime à la conversion, ils sont décrois-
sants par rapport aux années précédentes, du fait de 
l’évolution réglementaire du dispositif, notamment 
d’une révision à la baisse des aides ciblées du plan de 
relance à moins de béné�ciaires349. Sans pour autant 
occulter l’accompagnement plus soutenus des 
publics aux plus faibles revenus, une refonte et un 
durcissement des barèmes des dispositifs permet-
traient une meilleure e�cacité pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Par ailleurs, si ces dispositifs 
présentent une forte acceptabilité sociale, leur 
ciblage notamment sur les véhicules légers et décar-

bonés perme�rait de ne pas produire d’e�ets 
contraires à ceux recherchés en termes d’émissions, 
notamment au regard de l’analyse de cycle de vie des 
véhicules (tenant compte de sa production)350. L’intro-
duction du malus automobile dans le cadre de la loi 
de �nances pour 2021, et entrant en vigueur en 2022, 
pourrait aller en ce sens si ce dispositif ne saurait se 
restreindre à une proportion très faible de véhicules 
parmi les SUV et si le dispositif s’élargissait avec un 
bonus au poids privilégiant les véhicules légers et 
décarbonés. L’e�cacité des dispositifs dépendra de 
l’encouragement au progrès technique visant à 
réduire les écarts de prix entre les véhicules 
thermiques et les véhicules électriques, ainsi que des 
mesures complémentaires mises en œuvre de manière 
systémique au sein des territoires, des acteurs de la 
mobilité et des �lières industrielles automobiles. 

La transformation et le renouvellement des �o�es 
de l’État, des collectivités et des entreprises suit le 
rythme �xé par la loi d’orientation des mobilités, 
avec un essor de l’achat de véhicules à faibles émis-
sions (FE) ou très faibles émissions (TFE)351-352. Cet 
élan est accompagné d'un volet législatif précisant 
le cadrage et l'accélération du verdissement des 
�o�es. La loi Climat et Résilience accroît et complète 
les objectifs de verdissement des �o�es de véhicules 
de l’État, des collectivités territoriales et du secteur 
privé, ainsi que des plateformes de livraison353. La 
directive « véhicules propres » est transposée pour les 
�o�es publiques354. Les obligations de verdissement 
des �o�es, les obligations de remontée d’information 
de déploiement des véhicules à faibles émissions 
prévues dans la loi d’orientation des mobilités entrent 
en application avec l’adoption des textes réglemen-
taires. Les données détaillées sur l’année 2021 ne sont 
pas encore disponibles355, mais la progression des 
ventes de véhicules électriques parmi les véhicules 
neufs se poursuit avec une croissance plus soutenue 
en 2021 qu’en 2020 pour représenter jusqu’à 14,6 % 
des immatriculations sur le mois de décembre 2021, 
même si la part des véhicules hybrides reste élevée 
(plus de 25 %)356. La dynamique se poursuit, avec une 
a�ention particulière à porter aux étapes intermé-
diaires d’ici 2025 pour tenir compte des calendriers 
d'applications des mesures de restrictions de circula-
tion au sein des ZFE-m, notamment pour accompa-
gner les professionnels les plus vulnérables utilisant 
des véhicules utilitaires légers. Il conviendrait égale-
ment de clari�er les incitations en fonction des types 
de véhicules (électri�cation, consommation, etc.) pour 
conditionner, par anticipation, les marchés des 
véhicules d’occasion à venir au regard des enjeux de 
décarbonation de la mobilité. Le verdissement des 

�o�es de l’État, des collectivités et des entreprises 
devrait clairement prendre en compte le recondition-
nement des dispositifs d’aide et d’incitations.

Malgré son accélération, le déploiement progressif 
des bornes de recharge électrique accuse un retard 
par rapport à l’ambition a�chée de 100 000 points 
de recharge �n 2021, dans un calendrier contraint. 
Début 2022, 54 000 points de recharge ouverts au 
public ont été déployés, correspondant à une crois-
sance de plus de 66 % par rapport à l’année 2020. 
Pour autant, a�n de respecter les engagements de 
neutralité carbone et les objectifs du paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » (Fit for 55), les besoins sont de 
l'ordre d'un facteur 15 d’ici 2030357. Les dispositions 
prévues par la loi d’orientation des mobilités et la loi 
Climat et Résilience perme�ent le déploiement des 
installations de recharge aussi bien dans les bâtiments 
publics et privés que dans l’espace public358, et sont 
complétées par les dispositifs �scaux et le programme de 
certi�cats d’économies d’énergie Advenir (200 M€) ainsi 
que par les abondements du plan de relance (100 M€ 
pour le développement des infrastructures de recharge 
sur les aires de service du réseau routier national et du 
réseau autoroutier). Les dispositions de France 2030 
viendront également dès 2022 accélérer la transition vers 
l’électromobilité pour a�eindre la neutralité carbone en 
2050, notamment avec un prochain appel à projets en 
matière de déploiement de stations de recharge haute 
puissance dans les grandes zones urbaines et les 
territoires. Ce�e dynamique devra se con�rmer pour 
renforcer le maillage des infrastructures de recharge 
électrique, tout en veillant à un meilleur encadrement et 
accompagnement des opérateurs, pour lesquels les 
modèles économiques ne sont pas encore stables et 
éprouvés pour faire face aux investissements nécessaires 
dans des délais contraints. Il conviendra également de 
garantir la qualité des infrastructures (disponibilités, état 
de fonctionnement, tari�cation) en réponse aux besoins 
des usagers. En�n, l’accélération du maillage et du 
déploiement des infrastructures de recharge pourra 
introduire une di�érenciation en fonction des contraintes 
de puissance (recharge rapide ou lente) et des temporali-
tés des usages en fonction des lieux (domicile, travail, 
commerces).

L’article 68 de la loi d’orientation des mobilités 
prévoit la possibilité, pour les collectivités ou établis-
sements publics, de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (SDIRVE)359 ouvertes au public 
et ainsi maintenir les aides publiques nationales.  Les 
territoires couverts notamment par des ZFE-m ne sont 
cependant pas tous engagés dans les SDIRVE. 

2.6.3.6 - La décarbonation du secteur aérien doit 
s’accélérer

La part de carburants alternatifs fortement décar-
bonés et probants en termes de bilan environnemen-
tal et énergétique global, tel que la deuxième géné-
ration de biocarburants ou le kérosène synthétique 
n’est pas mesurable. Il est pourtant important 
d’apprécier dans quelle proportion ces carburants 
sont la solution de décarbonation rapide de l’aérien 
d’ici 2030, à l’échelle nationale, européenne et 
internationale du secteur de l’aviation. Des estima-
tions restent possibles à l'échelle européenne (avec 
l'initiative Refuel EU Aviation) ou internationale dans 
le cadre du programme CORSIA, mais avec une 
appréciation très di�érente de la concurrence des 
biocarburants avec l'alimentation humaine et 
animale. Au niveau français, la loi de �nances de 2021 
introduit la Taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports (TIRUERT) étendue 
aux carburéacteurs, troisième �lière prise ainsi en 
compte (à côté des essences et des gazoles), qui 
devrait perme�re une première estimation à partir de 
2023. Si la capacité à produire des biocarburants 
reste centrale, il ressort un besoin d’une évaluation sur 
le caractère su�sant ou non des biocarburants pour 
contribuer à la décarbonation du secteur aérien.

Le troisième objectif du plan de soutien à l'aéronau-
tique de 2020 vise à concevoir et produire en France 
l'avion du futur360, notamment en visant l’e�cacité 
énergétique et les alternatives aux hydrocarbures. 
Ces e�orts sont renforcés avec le plan France 2030 
qui dote le Conseil pour la Recherche Aéronautique 
Civile (CORAC) d’une enveloppe de 1,2 Md€. Dans le 
cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4, des 
actions concrètes sont lancées avec 200 M€ en 
faveur des démonstrateurs et des études préindus-
trielles préalables. Pour autant, les contreparties sur la 
transition écologique et les calendriers pour un 
déploiement industriel des technologies les plus 
matures ne sont pas précisés.

À long terme, la révision de la directive européenne 
sur la taxation des carburants constitue un levier 
essentiel pour la décarbonation du secteur aéronau-
tique au niveau européen. Les actions visant à renfor-
cer les instruments �scaux et de marché en place sont 
assuje�ies à la révision de la directive ETS Aviation ou 
l’avancement de la mise en œuvre du règlement Refuel 
que la France porte sous sa présidence du Conseil de 
l'Union européenne au cours du 1er semestre 2022. Au 

plan national, conformément à la loi Climat et 
résilience et sans remplacement de la taxe de solidari-
té sur les billets d’avion, la mise en place d’un prix du 
carbone « au moins équivalent au prix moyen constaté 
sur le marché du carbone pertinent » fera l’objet d’un 
rapport de la part du Gouvernement visant le cas 
échéant à proposer les dispositions nationales suscep-
tibles d’être mises en place pour a�eindre cet objectif 
à défaut d’un dispositif européen361.

Le secteur aérien doit engager sa décarbonation par 
la maîtrise de la demande. Alors que les émissions de 
CO2 pour le tra�c aérien domestique ont augmenté de 
0,5 Mt entre 1990 et 2017 et celles des trajets internatio-
naux de près de 9 Mt, le rapport portant sur la décarbo-
nation des transports aériens et maritimes a�rme que 
seuls, les gains dus à la technologie ne perme�ent pas 
de diviser par deux entre 2005 et 2050 l’empreinte 
carbone de l’aviation sans adopter des mesures fortes 
et en rupture, au regard de la temporalité du renouvel-
lement des �o�es et de la croissance du secteur 
aérien. Selon Eurocontrol, le tra�c aérien devrait 
poursuivre sa croissance en Europe de plus de 44 % 
d’ici 2050, alors que les réductions des émissions 
relevant de la technologie sont négligeables (à peine 2 % 
des réductions des émissions possibles)362. La décarbo-
nation du secteur aérien reste fortement suje�e aux 
carburants « durables », au Ciel unique européen ou 
aux promesses de la recherche et du développement 
dans une temporalité divergente de l’a�einte des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à e�et de 
serre. La mesure symbolique de l’article 145 de la loi 
Climat et Résilience conduit à interdire les liaisons 
aériennes intérieures lorsqu’il existe une alternative en 
train en moins de 2h30 à partir de mars 2022. Or, ce�e 
première mesure saluée en termes de maîtrise de la 
demande et de report modal a un impact négligeable 
sur les émissions de gaz à e�et de serre. La mesure363 
ne devrait perme�re qu’une réduction de l’ordre de 
0,23 % des émissions des lignes intérieures françaises, 
selon l’Union des aéroports français (UAF). Un recours 
est engagé par les aéroports français, représentés par 
l’UAF auprès du Conseil international des aéroports 
(ACI Europe), en se fondant sur la réglementation 
européenne, pouvant conduire la Commission 
européenne à lancer une procédure d’examen. 
L’a�einte rapide de la décarbonation du secteur 
aérien à l’horizon 2030 doit être réalisée en œuvrant 
sur l’ensemble des leviers, y compris la forte accéléra-
tion de la maîtrise de la demande d’ici 2025, à l'instar 
des recommandations récentes de l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE)364.
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2.6.3.1 - Une ambition pour la logistique à renforcer et 
à me�re en cohérence pour l’ensemble des modes de 
transports en précisant les trajectoires d’ici 2030

La stratégie nationale sur la logistique urbaine 
s’est traduite par un Plan national pour le dévelop-
pement de la cyclo-logistique305 urbaine publié en 
avril 2021, et visant à favoriser le démarrage des 
activités de livraison à vélo. Ce plan a béné�cié d’un 
�nancement de 12 M€ via le dispositif de certi�cats 
d'économie d'énergie (CEE), et s’est traduit par une 
progression de plus de 354 % des ventes de vélo-
cargos électriques en 2021 par rapport à 2020. 

Le plan de développement de la cyclo-logistique 
s’inscrit dans un paquet de mesures visant à dévelop-
per les mobilités propres en zones urbaines, notam-
ment avec l’implantation des ZFE-m, mais aussi dans 
le cadre de la mission logistique urbaine durable 
installée lors du premier comité interministériel de la 
logistique (CILOG) de décembre 2020.

Le CILOG a remis au Gouvernement un rapport sur la 
logistique urbaine le 21 octobre 2021, identi�ant 
plusieurs axes stratégiques dont un concourant à 
l’optimisation et la décarbonation des �ux de la logis-
tique urbaine306. Il consiste à « renforcer le partage de 
connaissances avec les collectivités en s’appuyant 
sur les travaux de la task force sur la transition 
énergétique du transport routier de marchandises, 
autour notamment des enjeux de transition des 
véhicules destinés à l’approvisionnement des villes »307. 
L’enjeu pour l’État, les collectivités et les acteurs de la 
logistique est d’accompagner les professionnels avec 

le déploiement d’alternatives modales aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) et le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique. Il s’agit également de 
me�re en œuvre des schémas organisationnels 
d’optimisation territoriale des livraisons (mutualisation 
et de massi�cation des �ux logistiques). Une a�ention 
particulière est portée aux zones à faible émission 
dans l’harmonisation des critères d’accès pour les 
professionnels de la logistique urbaine. 

Par ailleurs, l’organisation et l’adaptation de la logis-
tique urbaine vers la décarbonation pourraient 
s’appuyer sur la mesure introduite par la loi Climat et 
Résilience308, �xant comme objectifs la réduction par 
deux d’ici 2030 du rythme de consommation 
d'espaces agricoles, naturels ou forestiers, puis 
l'a�einte à horizon 2050 du principe de Zéro arti�cia-
lisation ne�e (Zan)309. L’organisation de la logistique 
urbaine, consommatrice d’espace et d’infrastructure, 
devra intégrer l’objectif de Zan pour l’a�einte des 
objectifs de réduction d’émissions d’ici 2030 et de 
neutralité carbone en 2050.

Les schémas de décarbonation de la logistique 
longue distance connaissent des avancées notables 
avec une stratégie nationale sectorielle pour le fret 
ferroviaire et portuaire à l’horizon 2030, mais sans 
vision d’ensemble qui devrait viser à intégrer le 
transport routier et aérien de marchandises.

La stratégie nationale du fret ferroviaire, publiée en 
septembre 2021310 et approuvée par décret en mars 
2022311, a�che son ambition de doubler la part du 
fret d’ici 2030312, tout en soulevant la question de la 

pérennité des engagements en matière d’investisse-
ments. Ce�e stratégie se décline selon cinq axes :

La décarbonation du transport de marchandises, 
par le passage à des motorisations électriques ou 
par le recours aux carburants alternatifs forte-
ment décarbonés (en analyse du cycle de vie).

L’amélioration de la performance énergétique 
des véhicules.

La maîtrise de la croissance de la demande à la 
faveur du développement de l’économie circu-
laire et des circuits courts.

Le report modal vers les modes les plus économes 
en énergie et les moins éme�eurs.

L’optimisation de l’utilisation des véhicules.

L’auto-évaluation de la stratégie nationale fret ferro-
viaire faite par le Ministère de la transition écologique 
con�rme l’intérêt du report modal vers le ferroviaire 
sur le segment de la longue distance.  La mobilisation 
de l’alliance Fret Ferroviaire Français du Futur313 et la 
présentation de la stratégie de développement du fret 
ferroviaire suscitent de multiples initiatives visant à 
a�eindre les objectifs de doublement du fret ferro-
viaire et sa décarbonation. Il reste toutefois à évaluer 
la tenue des engagements pris sur le court et le long 
terme, et donc à con�rmer les potentiels de dévelop-
pement opérationnel en dé�nissant les trajectoires et 
les étapes intermédiaires d’ici 2030. 

Les investissements conséquents proposés dans le 
cadre du plan de relance perme�ent une modernisa-
tion des infrastructures de fret ferroviaire, avec près 
de 1,1 Md€ alloués à ce volet dont 50 % �nancés par 
l’État. Des opérations d’amélioration et de modernisa-
tion des infrastructures ont été réalisées en 2021, repré-
sentant près de 40 % de la dotation globale (terminaux 
multimodaux rail-route ou rail-mer, installations termi-
nales embranchées (ITE), voies de services et installa-
tions de tri, mise au gabarit sur le réseau ferré et ports, 
lignes capillaires fret, etc.). L’investissement dans le 
cadre du plan de relance prévoit également la 
création de trois autoroutes ferroviaires. La loi de 
�nances de 2021, prévoit une aide de 170 M€ chaque 
année entre 2021 et 2024 pour soutenir les opérateurs 
dans l’exploitation des services de fret ferroviaire314.

La nouvelle stratégie nationale portuaire315, adoptée 
le 22 janvier 2021, vise entre autres la neutralité 
carbone en 2050 par les autorités portuaires dans le 

cadre de la mise en œuvre d’un plan de transition 
écologique, et �xe des exigences de long terme en 
matière de reconversion économique, avec notam-
ment pour ambition « l’accélération de la transition 
écologique » de chaque grand port maritime :

La production et la fourniture multi-énergies 
propres pour l’approvisionnement en carburants 
alternatifs des navires dans le cadre d’un schéma 
national à l’horizon 2025316. 

L’innovation dans l’économie circulaire au sein 
des places portuaires.

Le renforcement des mesures d’a�énuation et 
d’adaptation au changement climatique des ports.

L'empreinte carbone de la place portuaire constitue le 
principal indicateur de suivi de ce�e stratégie317. Elle 
est sommairement complétée par le soutien à l’innova-
tion visant au verdissement des ports, via le plan de 
relance avec un abondement de l’ordre de 200 M€318. 

2.6.3.2 - Les acteurs des territoires (collectivités et 
entreprises) à l’épreuve de la mise en œuvre opéra-
tionnelle d’une mobilité du quotidien décarbonée

La couverture du territoire national par des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) prévue par la 
LOM est une mesure structurante en termes de 
gouvernance. Elle traduit l’objectif d’apporter des 
solutions de mobilité durable pour tous et sur tous les 
territoires. Depuis le 1er juillet 2021, la prise de compé-
tence mobilités par les territoires est e�ective, avec 53 % 
des 965 communautés de communes concernées ayant 
délibéré en faveur de l’exercice de ce�e compétence 
en devenant AOM, et 47 % pour lesquelles la Région 
devient AOM locale par substitution319. Les outils de 
gouvernance restent à me�re en place (bassin de 
mobilités, contrats opérationnels de mobilités, comi-
tés des partenaires), avec le renforcement du rôle de 
la Région, chef de �le de la mobilité320, tout en 
intégrant les nouvelles dispositions proposées par la 
loi Climat et Résilience321 et par la loi relative à la 
di�érenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simpli�cation de 
l'action publique locale (février 2022)322. De même, la 
mise en œuvre des outils de plani�cation, avec les 
plans de mobilités simpli�ées reste à concrétiser.

Le sujet des �nancements des AOM se pose en 
particulier au regard des conséquences de la gestion 
de crise de la pandémie, de l’évolution des prix de 

l’énergie et de la mise en œuvre d’initiatives mobili-
tés décarbonées pour lesquelles les modèles écono-
miques restent fragiles alors que le béné�ce du 
versement mobilité reste conditionné à la mise en 
œuvre de service régulier de transport. À ce titre, le 
rapport sur l'évolution du modèle économique des 
transports collectifs à la suite de la crise sanitaire de 
juillet 2021323 propose près de 50 préconisations pour 
améliorer la soutenabilité des transports publics à 
long et moyen terme324.

La mise en œuvre des nouveaux outils proposés par 
la LOM reste très variable selon les spéci�cités des 
territoires, notamment le développement de solutions 
de mobilités alternatives dans les territoires ruraux 
sou�re de manque de moyens. Le rapport de la 
délégation sénatoriale à la prospective sur les mobili-
tés dans les espaces peu denses (2021)325 recommande 
de doter ces territoires des ressources d’ingénierie et 
de �nancements nécessaires à l’échelle de pertinence 
des bassins de mobilité, d’une base commune de coor-
dination Région-collectivités en matière de plani�ca-
tion, et des moyens pour lever les freins techniques et 
juridiques aux innovations territoriales326.

Les employeurs ont contribué à la mise en place 
d’outils et de dispositifs d’accompagnement des 
salariés pour les trajets domicile-travail. La loi d’orien-
tation des mobilités a imposé un volet mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires pour les entre-
prises de plus de 50 salariés. Le renforcement des avan-
tages �scaux327 a notamment conduit au moins 30 % 
des employeurs à me�re en œuvre le forfait mobilités 
durables (FMD)328, pour l’essentiel en transformant 
l’indemnité kilométrique vélo en FMD voire à une ouver-
ture au covoiturage. Il est di�cile d’évaluer les e�ets 
des relèvements des plafonds forfaitaires autorisés 
successivement par la loi de �nances 2021 et la loi 
Climat et résilience, couplé au caractère facultatif de 
l'outil, freins potentiels au déploiement à grande échelle.

2.6.3.3 - Déploiement hétérogène des transports du 
quotidien de passagers : mobilité partagée à la 
marge, accélération de la transition cyclable et pro-
messe des transports collectifs 

La mise en œuvre du plan national covoiturage doit 
être accélérée pour a�eindre l’objectif de tripler la 
part du covoiturage dans les déplacements du quoti-
dien d’ici 2025, avec une a�ention particulière pour 
les ménages aux faibles revenus dépendants de la 
voiture particulière, et en anticipant les futurs chocs 
énergétiques. L'année 2021 est marquée par une 

reprise du covoiturage par rapport à 2020, pour partie 
du fait de l’évolution des restrictions sanitaires: après 
un faible recours sur les trois premiers trimestres (de 
l'ordre de 15 % à 30 % de la valeur nominale d'avant 
Covid-19), le covoiturage a connu une forte reprise 
depuis septembre 2021 avec plus d'un million de 
trajets enregistrés par les opérateurs au Registre de 
Preuve du covoiturage (environ 58 % de la valeur nomi-
nale d'avant la pandémie). La tendance à la reprise se 
poursuit début 2022, tout en restant en deçà des 
valeurs nominales d'avant la pandémie (environ à 70 
%). La loi d’orientation des mobilités a renforcé ce�e 
tendance au covoiturage par le versement d’alloca-
tions spéci�ques, l’organisation des services par les 
collectivités locales, la facilitation du stationnement, 
l’intégration au forfait mobilités durables, ou la 
création de voies réservées sur les axes routiers struc-
turants. La loi Climat et Résilience a conforté ces 
dispositifs en autorisant l'expérimentation de création 
de voies réservées lorsque les autoroutes ou les routes 
express du réseau routier national ou du réseau routier 
départemental hors agglomération desservent une 
zone à faible émission. Les premières réalisations 
concrètes de voies réservées ont été mises en œuvre 
sur le dernier trimestre 2020329, sans qu’un  premier 
bilan en termes de report modal et de réduction des 
émissions de gaz à e�et de serre soit possible à établir. 

La transition cyclable en France se poursuit en 2021, 
avec un besoin de développement des infrastruc-
tures cyclables et de conforter la �lière industrielle 
française du vélo. Les déplacements à vélo repré-
sentent une part modale de 4% au niveau national, 
avec une dynamique de progression plus soutenue en 
ville que dans les territoires périurbains ou ruraux. 
Ce�e part modale devrait a�eindre respectivement 9 % 
et 12 % à l’horizon 2024 et 2030 selon le plan national 
Vélo330. En appui, le Fonds Mobilités actives abondé 
dans le cadre du plan de relance a permis le �nance-
ment en 2021 de projets d’aménagements cyclables 
sur 155 territoires pour 101 M€. Des mesures d’accom-
pagnement ont été mises en œuvre avec le marquage 
vélo ou le déploiement de stationnement sécurisé 
dans les bâtiments par le biais des certi�cats d’éco-
nomie d’énergie Alvéole doté de 45 M€. Comme 
mentionné par le Conseil d’Orientation des Infrastruc-
tures (COI), l'engagement de la puissance publique 
est indispensable pour asseoir la transition cyclable et 
poursuivre le développement des infrastructures 
cyclables, avec toutefois des aides de l’État mieux 
ciblées vers les collectivités qui en ont le plus besoin331. 
Par ailleurs, près de 2,8 millions de vélo ont été vendus 
en 2021 (dont un quart à propulsion électrique), soit 
une croissance de 4 % en volume et de 15 % en valeur 

par rapport à 2020, sur un marché de plus de 3,4 Md€332. 
Ce�e dynamique représente une opportunité pour le 
déploiement de l’industrie française du cycle qui 
accuse un retard333-334. 

Le plan de relance a consacré près de 1,3 Md€ à la 
mobilité du quotidien en 2021, dont 450 M€ pour le 
seul appel à projet pour le déploiement des trans-
ports en commun en site propre (TCSP) et des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) sur la période 
2021-2025335, déjà doté de 450 M€ via l’Agence de 
�nancement des infrastructures de transport de 
France (AFITF). Une centaine de projets a été retenue 
pour l’amélioration des transports du quotidien (amé-
lioration de l'existant, bus à haut niveau de service, 
transport par câble, maritime, pôle d'échanges multi-
modaux, tramway). L’e�cacité des services rendus 
aux usagers de ces projets au regard des objectifs 
climatiques est à préciser. La pérennité des �nance-
ments du service public de transports publics reste 
préoccupante, avec un modèle économique des trans-
ports en commun fragilisé336, et une concurrence crois-
sante des o�res privées appelant la régulation par les 
collectivités comme modalité de service public. 

Les stratégies sur les transports collectifs ferro-
viaires en France se me�ent en place tout en néces-
sitant un renfort de l’engagement de l’État et des 
collectivités en matière de gouvernance et d’inves-
tissement pour clari�er l’a�einte des objectifs de 
décarbonation et de qualité des infrastructures et 
services alignés sur ceux a�chés au niveau euro-
péen. La stratégie européenne de mobilité durable et 
intelligente de 2020337 a pour ambition d’a�eindre la 
neutralité carbone des déplacements collectifs 
inférieurs à 500 km à l’horizon 2030 et la construction 
d’ici 2050 d’un réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) multimodal et entièrement opérationnel au 
service de mobilités durables et intelligentes garantis-
sant une connectivité très rapide. 

La place accordée au ferroviaire en France dans la 
desserte �ne des territoires a été modi�ée en 2021, en 
s’inscrivant dans une dynamique de « couture des 
mobilités » avec l’intégration d’o�res de transports de 
raba�ement dans les gares au sein des bassins de 
mobilité. 

La régénération des petites lignes ferroviaires338 
enclenchée par la dynamique des Contrats 
État-Région depuis 2020 est tout juste amorcée, 
le soutien aux investissements n’ayant débuté 
qu'à la �n de l'année 2021 à hauteur de 7 Md€ 
d’aides au total339.

Le nouveau Contrat de performance État – SNCF 
Réseau 2021-2030340 prévoit un niveau de moder-
nisation du réseau structurant341. Pour autant, Le 
Conseil d'Orientation des Infrastructures (COI) 
mentionne que les moyens restent très insu�-
sants pour enrayer la dégradation du réseau et 
pour être au niveau des standards européens. Les 
montants sont prévus dans le Contrat de perfor-
mance à hauteur de 2,9 Md€/an (en euros 
courants), alors que les recommandations de 
l’audit commanditée par SNCF Réseau en 2017 
l’estime à 3,8 Md€/an (en euros courants). Les 
trajectoires projetées par la loi d’orientation des 
mobilités sont rendues possibles et en partie 
respectées grâce aux crédits temporaires du plan 
de relance abondant à près de 4,7 Md€. 

Le déploiement des nouvelles lignes de trains 
d’équilibre du territoire a été amorcé en 2021 
pour des montants d’investissements évalués à 
1,7 Md€, selon un modèle économique restant à 
consolider avec l’apport uniquement de 50 % 
des �nancements par l’État, et après l'intégra-
tion du plan de déploiement des lignes de nuit. 
Conformément à la loi d’orientation des mobili-
tés, l’État a remis au Parlement en juin 2021 
l’étude portant sur le développement des trains 
d’équilibre du territoire342, et, entre autres, sur les 
conditions d'amélioration de l'o�re des trains de 
nuit, avec l’opportunité de mise en service de 
nouvelles lignes de nuit d’ici 2030. La plus grande 
part des investissements reste à réaliser sur la 
période 2022 à 2030. 

En complément, la stratégie de décarbonation 
et de digitalisation annoncée �n 2021 dans le 
cadre du nouveau Programme d'investisse-
ments d'avenir (PIA 4) apporte son soutien sur le 
ferroviaire, avec l’appel à manifestation d’inté-
rêt « Digitalisation et Décarbonation du Trans-
port Ferroviaire » (clôturé en novembre 2021) 
visant l’émergence de plusieurs innovations 
structurantes sur les trains du futur.

2.6.3.4 - Un essor utile des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) qui doit prendre en compte les 
enjeux de transition juste

Conformément à la loi d’orientation des mobilités, 
onze à faibles émissions mobilité (ZFE-m) ont été ou 
seront mises en place en France entre 2021 et le 
milieu de l’année 2022343. Ce dispositif est renforcé 
par la loi Climat et Résilience qui prévoit l’extension 

des zones à faibles émissions mobilité d’ici �n 2024, 
dans 33 nouvelles agglomérations de plus de 150 000 
habitants. L’autorité compétente – commune ou EPCI 
– est en charge des mesures de restriction de la circu-
lation à l’horizon 2025 des véhicules de moins de 3,5 
tonnes les plus polluants et éme�eurs. Ces mesures 
doivent présenter des impacts directs sur les émis-
sions de polluants locaux (particules �nes, NOx) et à 
terme des implications signi�catives sur les émissions 
de gaz à e�et de serre. 

Les ZFE soulèvent des dé�s majeurs en termes de 
transition juste, à la fois pour les entreprises et les 
ménages. Les entreprises et artisans dont les véhicules 
seront interdits à la circulation au sein des ZFE-m 
pourraient subir des e�ets microéconomiques et 
macroéconomiques importants sur leur marché, les 
petites entreprises étant plus vulnérables au renouvel-
lement des �o�es. Un accompagnement est ainsi 
nécessaire par un renforcement des dispositifs d’aide 
perme�ant le renouvellement et verdissement des 
�o�es pour les professionnels d’ici 2025, entre autres 
par des aides �nancières et une accélération des 
homologations autorisant le « rétro�t » des véhicules 
utilitaires légers. Une a�ention particulière est aussi à 
porter aux ménages en particulier aux plus faibles 
revenus. Les futures étapes restrictives à l’horizon 
2024-2025 devraient être prises en compte pour éviter 
de contribuer à renouveler les véhicules thermiques par 
des véhicules moins polluants qui se verraient égale-
ment exclus des ZFE-m. Cela peut être également un 
accompagnement vers des alternatives : usage des 
mobilités actives, transport en commun, location de 
véhicules électriques, leasing pour les ménages ou 
entreprises dit « gros rouleurs », des quotas d’accès ou 
d’usage de véhicules sans restriction au sein des ZFE-m 
pour les « petits rouleurs » ou pour les ménages en situa-
tion de précarité aux coûts de la mobilité. Cet accom-
pagnement demande à être anticipé dès 2022, et à 
être accéléré d’ici 2024 au regard du parc de véhicules 
concernés par les restrictions de circulation. L’accom-
pagnement est également à me�re en œuvre de pair 
avec le déploiement des infrastructures de transports, 
notamment s’agissant du maillage du territoire en 
bornes de recharges électriques.

Les calendriers de mise en place des restrictions selon 
les catégories de véhicules (véhicules utilitaires légers, 
poids lourds, et véhicules légers) ou des verbalisations 
(contrôle sanction par vidéo automatique ou physique) 
peuvent techniquement être tenus, mais il est indis-
pensable pour que cela soit e�ectif que les conditions 
d’accompagnement pour une transition juste soient 
préalablement mises en œuvre au sein des ZFE-m. 

2.6.3.5 - L’électri�cation des mobilités : des accélé-
rations réelles mais à renforcer pour a�eindre les 
nouveaux objectifs européens 

La révision de la norme européenne sur les véhicules 
neufs et l’avancée de la date d’interdiction des 
véhicules thermiques sont deux enjeux clés pour 
a�eindre les objectifs de décarbonation de la mobilité. 
L’objectif de décarbonation complète du secteur des 
transports terrestres à l’horizon 2050 est précisé dans 
l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités. La loi 
Climat et Résilience vient en préciser la trajectoire 
pour 2040 et les objectifs intermédiaires pour 2030. Le 
rapport d’évaluation de la loi d’orientation des mobili-
tés à l’horizon 2030 par rapport à 2017 mentionne les 
gains des mesures de ladite loi contribuant à la décar-
bonation estimés à 7,8 Mt éqCO2 (dont 6,1 Mt éqCO2 
pour les voitures, et 1,7 Mt éqCO2 pour les véhicules 
utilitaires légers)344. Pour autant, a�n que les objectifs 
de la loi d’orientation des mobilités soient alignés avec 
et a�eignent les nouveaux objectifs dans le cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55)345-346  et 
des trajectoires de la SNBC, la réduction des émissions 
devra être accélérée en renforçant encore et étendant 
les normes proposées à l’ensemble des véhicules 
légers et poids lourds. 

Les dispositifs d’accompagnement pour le renouvel-
lement des véhicules des particuliers que sont 
notamment le bonus/malus et la prime à la conver-
sion ont connu un vif succès en 2021, qui reste à 
reconditionner et renforcer, entre autres, pour les 
publics aux plus faibles revenus. Le nombre de 
dossiers éligibles au bonus écologique, renforcé par le 
plan de relance, a été multiplié par trois par rapport à 
2020, alors que le nombre de dossiers éligibles à la 
prime à la conversion est en baisse347. Malgré le 
succès des dispositifs, la baisse a�endue des émis-
sions sur la période 2020-2025, avec le barème du 
bonus-malus actuellement prévu par le gouverne-
ment, pourrait être inférieure à celle du scénario de 
référence de la SNBC348. Quant aux gains d’émissions 
produits par la prime à la conversion, ils sont décrois-
sants par rapport aux années précédentes, du fait de 
l’évolution réglementaire du dispositif, notamment 
d’une révision à la baisse des aides ciblées du plan de 
relance à moins de béné�ciaires349. Sans pour autant 
occulter l’accompagnement plus soutenus des 
publics aux plus faibles revenus, une refonte et un 
durcissement des barèmes des dispositifs permet-
traient une meilleure e�cacité pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Par ailleurs, si ces dispositifs 
présentent une forte acceptabilité sociale, leur 
ciblage notamment sur les véhicules légers et décar-

bonés perme�rait de ne pas produire d’e�ets 
contraires à ceux recherchés en termes d’émissions, 
notamment au regard de l’analyse de cycle de vie des 
véhicules (tenant compte de sa production)350. L’intro-
duction du malus automobile dans le cadre de la loi 
de �nances pour 2021, et entrant en vigueur en 2022, 
pourrait aller en ce sens si ce dispositif ne saurait se 
restreindre à une proportion très faible de véhicules 
parmi les SUV et si le dispositif s’élargissait avec un 
bonus au poids privilégiant les véhicules légers et 
décarbonés. L’e�cacité des dispositifs dépendra de 
l’encouragement au progrès technique visant à 
réduire les écarts de prix entre les véhicules 
thermiques et les véhicules électriques, ainsi que des 
mesures complémentaires mises en œuvre de manière 
systémique au sein des territoires, des acteurs de la 
mobilité et des �lières industrielles automobiles. 

La transformation et le renouvellement des �o�es 
de l’État, des collectivités et des entreprises suit le 
rythme �xé par la loi d’orientation des mobilités, 
avec un essor de l’achat de véhicules à faibles émis-
sions (FE) ou très faibles émissions (TFE)351-352. Cet 
élan est accompagné d'un volet législatif précisant 
le cadrage et l'accélération du verdissement des 
�o�es. La loi Climat et Résilience accroît et complète 
les objectifs de verdissement des �o�es de véhicules 
de l’État, des collectivités territoriales et du secteur 
privé, ainsi que des plateformes de livraison353. La 
directive « véhicules propres » est transposée pour les 
�o�es publiques354. Les obligations de verdissement 
des �o�es, les obligations de remontée d’information 
de déploiement des véhicules à faibles émissions 
prévues dans la loi d’orientation des mobilités entrent 
en application avec l’adoption des textes réglemen-
taires. Les données détaillées sur l’année 2021 ne sont 
pas encore disponibles355, mais la progression des 
ventes de véhicules électriques parmi les véhicules 
neufs se poursuit avec une croissance plus soutenue 
en 2021 qu’en 2020 pour représenter jusqu’à 14,6 % 
des immatriculations sur le mois de décembre 2021, 
même si la part des véhicules hybrides reste élevée 
(plus de 25 %)356. La dynamique se poursuit, avec une 
a�ention particulière à porter aux étapes intermé-
diaires d’ici 2025 pour tenir compte des calendriers 
d'applications des mesures de restrictions de circula-
tion au sein des ZFE-m, notamment pour accompa-
gner les professionnels les plus vulnérables utilisant 
des véhicules utilitaires légers. Il conviendrait égale-
ment de clari�er les incitations en fonction des types 
de véhicules (électri�cation, consommation, etc.) pour 
conditionner, par anticipation, les marchés des 
véhicules d’occasion à venir au regard des enjeux de 
décarbonation de la mobilité. Le verdissement des 

�o�es de l’État, des collectivités et des entreprises 
devrait clairement prendre en compte le recondition-
nement des dispositifs d’aide et d’incitations.

Malgré son accélération, le déploiement progressif 
des bornes de recharge électrique accuse un retard 
par rapport à l’ambition a�chée de 100 000 points 
de recharge �n 2021, dans un calendrier contraint. 
Début 2022, 54 000 points de recharge ouverts au 
public ont été déployés, correspondant à une crois-
sance de plus de 66 % par rapport à l’année 2020. 
Pour autant, a�n de respecter les engagements de 
neutralité carbone et les objectifs du paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » (Fit for 55), les besoins sont de 
l'ordre d'un facteur 15 d’ici 2030357. Les dispositions 
prévues par la loi d’orientation des mobilités et la loi 
Climat et Résilience perme�ent le déploiement des 
installations de recharge aussi bien dans les bâtiments 
publics et privés que dans l’espace public358, et sont 
complétées par les dispositifs �scaux et le programme de 
certi�cats d’économies d’énergie Advenir (200 M€) ainsi 
que par les abondements du plan de relance (100 M€ 
pour le développement des infrastructures de recharge 
sur les aires de service du réseau routier national et du 
réseau autoroutier). Les dispositions de France 2030 
viendront également dès 2022 accélérer la transition vers 
l’électromobilité pour a�eindre la neutralité carbone en 
2050, notamment avec un prochain appel à projets en 
matière de déploiement de stations de recharge haute 
puissance dans les grandes zones urbaines et les 
territoires. Ce�e dynamique devra se con�rmer pour 
renforcer le maillage des infrastructures de recharge 
électrique, tout en veillant à un meilleur encadrement et 
accompagnement des opérateurs, pour lesquels les 
modèles économiques ne sont pas encore stables et 
éprouvés pour faire face aux investissements nécessaires 
dans des délais contraints. Il conviendra également de 
garantir la qualité des infrastructures (disponibilités, état 
de fonctionnement, tari�cation) en réponse aux besoins 
des usagers. En�n, l’accélération du maillage et du 
déploiement des infrastructures de recharge pourra 
introduire une di�érenciation en fonction des contraintes 
de puissance (recharge rapide ou lente) et des temporali-
tés des usages en fonction des lieux (domicile, travail, 
commerces).

L’article 68 de la loi d’orientation des mobilités 
prévoit la possibilité, pour les collectivités ou établis-
sements publics, de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (SDIRVE)359 ouvertes au public 
et ainsi maintenir les aides publiques nationales.  Les 
territoires couverts notamment par des ZFE-m ne sont 
cependant pas tous engagés dans les SDIRVE. 

2.6.3.6 - La décarbonation du secteur aérien doit 
s’accélérer

La part de carburants alternatifs fortement décar-
bonés et probants en termes de bilan environnemen-
tal et énergétique global, tel que la deuxième géné-
ration de biocarburants ou le kérosène synthétique 
n’est pas mesurable. Il est pourtant important 
d’apprécier dans quelle proportion ces carburants 
sont la solution de décarbonation rapide de l’aérien 
d’ici 2030, à l’échelle nationale, européenne et 
internationale du secteur de l’aviation. Des estima-
tions restent possibles à l'échelle européenne (avec 
l'initiative Refuel EU Aviation) ou internationale dans 
le cadre du programme CORSIA, mais avec une 
appréciation très di�érente de la concurrence des 
biocarburants avec l'alimentation humaine et 
animale. Au niveau français, la loi de �nances de 2021 
introduit la Taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports (TIRUERT) étendue 
aux carburéacteurs, troisième �lière prise ainsi en 
compte (à côté des essences et des gazoles), qui 
devrait perme�re une première estimation à partir de 
2023. Si la capacité à produire des biocarburants 
reste centrale, il ressort un besoin d’une évaluation sur 
le caractère su�sant ou non des biocarburants pour 
contribuer à la décarbonation du secteur aérien.

Le troisième objectif du plan de soutien à l'aéronau-
tique de 2020 vise à concevoir et produire en France 
l'avion du futur360, notamment en visant l’e�cacité 
énergétique et les alternatives aux hydrocarbures. 
Ces e�orts sont renforcés avec le plan France 2030 
qui dote le Conseil pour la Recherche Aéronautique 
Civile (CORAC) d’une enveloppe de 1,2 Md€. Dans le 
cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4, des 
actions concrètes sont lancées avec 200 M€ en 
faveur des démonstrateurs et des études préindus-
trielles préalables. Pour autant, les contreparties sur la 
transition écologique et les calendriers pour un 
déploiement industriel des technologies les plus 
matures ne sont pas précisés.

À long terme, la révision de la directive européenne 
sur la taxation des carburants constitue un levier 
essentiel pour la décarbonation du secteur aéronau-
tique au niveau européen. Les actions visant à renfor-
cer les instruments �scaux et de marché en place sont 
assuje�ies à la révision de la directive ETS Aviation ou 
l’avancement de la mise en œuvre du règlement Refuel 
que la France porte sous sa présidence du Conseil de 
l'Union européenne au cours du 1er semestre 2022. Au 

plan national, conformément à la loi Climat et 
résilience et sans remplacement de la taxe de solidari-
té sur les billets d’avion, la mise en place d’un prix du 
carbone « au moins équivalent au prix moyen constaté 
sur le marché du carbone pertinent » fera l’objet d’un 
rapport de la part du Gouvernement visant le cas 
échéant à proposer les dispositions nationales suscep-
tibles d’être mises en place pour a�eindre cet objectif 
à défaut d’un dispositif européen361.

Le secteur aérien doit engager sa décarbonation par 
la maîtrise de la demande. Alors que les émissions de 
CO2 pour le tra�c aérien domestique ont augmenté de 
0,5 Mt entre 1990 et 2017 et celles des trajets internatio-
naux de près de 9 Mt, le rapport portant sur la décarbo-
nation des transports aériens et maritimes a�rme que 
seuls, les gains dus à la technologie ne perme�ent pas 
de diviser par deux entre 2005 et 2050 l’empreinte 
carbone de l’aviation sans adopter des mesures fortes 
et en rupture, au regard de la temporalité du renouvel-
lement des �o�es et de la croissance du secteur 
aérien. Selon Eurocontrol, le tra�c aérien devrait 
poursuivre sa croissance en Europe de plus de 44 % 
d’ici 2050, alors que les réductions des émissions 
relevant de la technologie sont négligeables (à peine 2 % 
des réductions des émissions possibles)362. La décarbo-
nation du secteur aérien reste fortement suje�e aux 
carburants « durables », au Ciel unique européen ou 
aux promesses de la recherche et du développement 
dans une temporalité divergente de l’a�einte des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à e�et de 
serre. La mesure symbolique de l’article 145 de la loi 
Climat et Résilience conduit à interdire les liaisons 
aériennes intérieures lorsqu’il existe une alternative en 
train en moins de 2h30 à partir de mars 2022. Or, ce�e 
première mesure saluée en termes de maîtrise de la 
demande et de report modal a un impact négligeable 
sur les émissions de gaz à e�et de serre. La mesure363 
ne devrait perme�re qu’une réduction de l’ordre de 
0,23 % des émissions des lignes intérieures françaises, 
selon l’Union des aéroports français (UAF). Un recours 
est engagé par les aéroports français, représentés par 
l’UAF auprès du Conseil international des aéroports 
(ACI Europe), en se fondant sur la réglementation 
européenne, pouvant conduire la Commission 
européenne à lancer une procédure d’examen. 
L’a�einte rapide de la décarbonation du secteur 
aérien à l’horizon 2030 doit être réalisée en œuvrant 
sur l’ensemble des leviers, y compris la forte accéléra-
tion de la maîtrise de la demande d’ici 2025, à l'instar 
des recommandations récentes de l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE)364.
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2.6.3.1 - Une ambition pour la logistique à renforcer et 
à me�re en cohérence pour l’ensemble des modes de 
transports en précisant les trajectoires d’ici 2030

La stratégie nationale sur la logistique urbaine 
s’est traduite par un Plan national pour le dévelop-
pement de la cyclo-logistique305 urbaine publié en 
avril 2021, et visant à favoriser le démarrage des 
activités de livraison à vélo. Ce plan a béné�cié d’un 
�nancement de 12 M€ via le dispositif de certi�cats 
d'économie d'énergie (CEE), et s’est traduit par une 
progression de plus de 354 % des ventes de vélo-
cargos électriques en 2021 par rapport à 2020. 

Le plan de développement de la cyclo-logistique 
s’inscrit dans un paquet de mesures visant à dévelop-
per les mobilités propres en zones urbaines, notam-
ment avec l’implantation des ZFE-m, mais aussi dans 
le cadre de la mission logistique urbaine durable 
installée lors du premier comité interministériel de la 
logistique (CILOG) de décembre 2020.

Le CILOG a remis au Gouvernement un rapport sur la 
logistique urbaine le 21 octobre 2021, identi�ant 
plusieurs axes stratégiques dont un concourant à 
l’optimisation et la décarbonation des �ux de la logis-
tique urbaine306. Il consiste à « renforcer le partage de 
connaissances avec les collectivités en s’appuyant 
sur les travaux de la task force sur la transition 
énergétique du transport routier de marchandises, 
autour notamment des enjeux de transition des 
véhicules destinés à l’approvisionnement des villes »307. 
L’enjeu pour l’État, les collectivités et les acteurs de la 
logistique est d’accompagner les professionnels avec 

le déploiement d’alternatives modales aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) et le déploiement des infrastruc-
tures de recharge électrique. Il s’agit également de 
me�re en œuvre des schémas organisationnels 
d’optimisation territoriale des livraisons (mutualisation 
et de massi�cation des �ux logistiques). Une a�ention 
particulière est portée aux zones à faible émission 
dans l’harmonisation des critères d’accès pour les 
professionnels de la logistique urbaine. 

Par ailleurs, l’organisation et l’adaptation de la logis-
tique urbaine vers la décarbonation pourraient 
s’appuyer sur la mesure introduite par la loi Climat et 
Résilience308, �xant comme objectifs la réduction par 
deux d’ici 2030 du rythme de consommation 
d'espaces agricoles, naturels ou forestiers, puis 
l'a�einte à horizon 2050 du principe de Zéro arti�cia-
lisation ne�e (Zan)309. L’organisation de la logistique 
urbaine, consommatrice d’espace et d’infrastructure, 
devra intégrer l’objectif de Zan pour l’a�einte des 
objectifs de réduction d’émissions d’ici 2030 et de 
neutralité carbone en 2050.

Les schémas de décarbonation de la logistique 
longue distance connaissent des avancées notables 
avec une stratégie nationale sectorielle pour le fret 
ferroviaire et portuaire à l’horizon 2030, mais sans 
vision d’ensemble qui devrait viser à intégrer le 
transport routier et aérien de marchandises.

La stratégie nationale du fret ferroviaire, publiée en 
septembre 2021310 et approuvée par décret en mars 
2022311, a�che son ambition de doubler la part du 
fret d’ici 2030312, tout en soulevant la question de la 

pérennité des engagements en matière d’investisse-
ments. Ce�e stratégie se décline selon cinq axes :

La décarbonation du transport de marchandises, 
par le passage à des motorisations électriques ou 
par le recours aux carburants alternatifs forte-
ment décarbonés (en analyse du cycle de vie).

L’amélioration de la performance énergétique 
des véhicules.

La maîtrise de la croissance de la demande à la 
faveur du développement de l’économie circu-
laire et des circuits courts.

Le report modal vers les modes les plus économes 
en énergie et les moins éme�eurs.

L’optimisation de l’utilisation des véhicules.

L’auto-évaluation de la stratégie nationale fret ferro-
viaire faite par le Ministère de la transition écologique 
con�rme l’intérêt du report modal vers le ferroviaire 
sur le segment de la longue distance.  La mobilisation 
de l’alliance Fret Ferroviaire Français du Futur313 et la 
présentation de la stratégie de développement du fret 
ferroviaire suscitent de multiples initiatives visant à 
a�eindre les objectifs de doublement du fret ferro-
viaire et sa décarbonation. Il reste toutefois à évaluer 
la tenue des engagements pris sur le court et le long 
terme, et donc à con�rmer les potentiels de dévelop-
pement opérationnel en dé�nissant les trajectoires et 
les étapes intermédiaires d’ici 2030. 

Les investissements conséquents proposés dans le 
cadre du plan de relance perme�ent une modernisa-
tion des infrastructures de fret ferroviaire, avec près 
de 1,1 Md€ alloués à ce volet dont 50 % �nancés par 
l’État. Des opérations d’amélioration et de modernisa-
tion des infrastructures ont été réalisées en 2021, repré-
sentant près de 40 % de la dotation globale (terminaux 
multimodaux rail-route ou rail-mer, installations termi-
nales embranchées (ITE), voies de services et installa-
tions de tri, mise au gabarit sur le réseau ferré et ports, 
lignes capillaires fret, etc.). L’investissement dans le 
cadre du plan de relance prévoit également la 
création de trois autoroutes ferroviaires. La loi de 
�nances de 2021, prévoit une aide de 170 M€ chaque 
année entre 2021 et 2024 pour soutenir les opérateurs 
dans l’exploitation des services de fret ferroviaire314.

La nouvelle stratégie nationale portuaire315, adoptée 
le 22 janvier 2021, vise entre autres la neutralité 
carbone en 2050 par les autorités portuaires dans le 

cadre de la mise en œuvre d’un plan de transition 
écologique, et �xe des exigences de long terme en 
matière de reconversion économique, avec notam-
ment pour ambition « l’accélération de la transition 
écologique » de chaque grand port maritime :

La production et la fourniture multi-énergies 
propres pour l’approvisionnement en carburants 
alternatifs des navires dans le cadre d’un schéma 
national à l’horizon 2025316. 

L’innovation dans l’économie circulaire au sein 
des places portuaires.

Le renforcement des mesures d’a�énuation et 
d’adaptation au changement climatique des ports.

L'empreinte carbone de la place portuaire constitue le 
principal indicateur de suivi de ce�e stratégie317. Elle 
est sommairement complétée par le soutien à l’innova-
tion visant au verdissement des ports, via le plan de 
relance avec un abondement de l’ordre de 200 M€318. 

2.6.3.2 - Les acteurs des territoires (collectivités et 
entreprises) à l’épreuve de la mise en œuvre opéra-
tionnelle d’une mobilité du quotidien décarbonée

La couverture du territoire national par des autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) prévue par la 
LOM est une mesure structurante en termes de 
gouvernance. Elle traduit l’objectif d’apporter des 
solutions de mobilité durable pour tous et sur tous les 
territoires. Depuis le 1er juillet 2021, la prise de compé-
tence mobilités par les territoires est e�ective, avec 53 % 
des 965 communautés de communes concernées ayant 
délibéré en faveur de l’exercice de ce�e compétence 
en devenant AOM, et 47 % pour lesquelles la Région 
devient AOM locale par substitution319. Les outils de 
gouvernance restent à me�re en place (bassin de 
mobilités, contrats opérationnels de mobilités, comi-
tés des partenaires), avec le renforcement du rôle de 
la Région, chef de �le de la mobilité320, tout en 
intégrant les nouvelles dispositions proposées par la 
loi Climat et Résilience321 et par la loi relative à la 
di�érenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simpli�cation de 
l'action publique locale (février 2022)322. De même, la 
mise en œuvre des outils de plani�cation, avec les 
plans de mobilités simpli�ées reste à concrétiser.

Le sujet des �nancements des AOM se pose en 
particulier au regard des conséquences de la gestion 
de crise de la pandémie, de l’évolution des prix de 

l’énergie et de la mise en œuvre d’initiatives mobili-
tés décarbonées pour lesquelles les modèles écono-
miques restent fragiles alors que le béné�ce du 
versement mobilité reste conditionné à la mise en 
œuvre de service régulier de transport. À ce titre, le 
rapport sur l'évolution du modèle économique des 
transports collectifs à la suite de la crise sanitaire de 
juillet 2021323 propose près de 50 préconisations pour 
améliorer la soutenabilité des transports publics à 
long et moyen terme324.

La mise en œuvre des nouveaux outils proposés par 
la LOM reste très variable selon les spéci�cités des 
territoires, notamment le développement de solutions 
de mobilités alternatives dans les territoires ruraux 
sou�re de manque de moyens. Le rapport de la 
délégation sénatoriale à la prospective sur les mobili-
tés dans les espaces peu denses (2021)325 recommande 
de doter ces territoires des ressources d’ingénierie et 
de �nancements nécessaires à l’échelle de pertinence 
des bassins de mobilité, d’une base commune de coor-
dination Région-collectivités en matière de plani�ca-
tion, et des moyens pour lever les freins techniques et 
juridiques aux innovations territoriales326.

Les employeurs ont contribué à la mise en place 
d’outils et de dispositifs d’accompagnement des 
salariés pour les trajets domicile-travail. La loi d’orien-
tation des mobilités a imposé un volet mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires pour les entre-
prises de plus de 50 salariés. Le renforcement des avan-
tages �scaux327 a notamment conduit au moins 30 % 
des employeurs à me�re en œuvre le forfait mobilités 
durables (FMD)328, pour l’essentiel en transformant 
l’indemnité kilométrique vélo en FMD voire à une ouver-
ture au covoiturage. Il est di�cile d’évaluer les e�ets 
des relèvements des plafonds forfaitaires autorisés 
successivement par la loi de �nances 2021 et la loi 
Climat et résilience, couplé au caractère facultatif de 
l'outil, freins potentiels au déploiement à grande échelle.

2.6.3.3 - Déploiement hétérogène des transports du 
quotidien de passagers : mobilité partagée à la 
marge, accélération de la transition cyclable et pro-
messe des transports collectifs 

La mise en œuvre du plan national covoiturage doit 
être accélérée pour a�eindre l’objectif de tripler la 
part du covoiturage dans les déplacements du quoti-
dien d’ici 2025, avec une a�ention particulière pour 
les ménages aux faibles revenus dépendants de la 
voiture particulière, et en anticipant les futurs chocs 
énergétiques. L'année 2021 est marquée par une 

reprise du covoiturage par rapport à 2020, pour partie 
du fait de l’évolution des restrictions sanitaires: après 
un faible recours sur les trois premiers trimestres (de 
l'ordre de 15 % à 30 % de la valeur nominale d'avant 
Covid-19), le covoiturage a connu une forte reprise 
depuis septembre 2021 avec plus d'un million de 
trajets enregistrés par les opérateurs au Registre de 
Preuve du covoiturage (environ 58 % de la valeur nomi-
nale d'avant la pandémie). La tendance à la reprise se 
poursuit début 2022, tout en restant en deçà des 
valeurs nominales d'avant la pandémie (environ à 70 
%). La loi d’orientation des mobilités a renforcé ce�e 
tendance au covoiturage par le versement d’alloca-
tions spéci�ques, l’organisation des services par les 
collectivités locales, la facilitation du stationnement, 
l’intégration au forfait mobilités durables, ou la 
création de voies réservées sur les axes routiers struc-
turants. La loi Climat et Résilience a conforté ces 
dispositifs en autorisant l'expérimentation de création 
de voies réservées lorsque les autoroutes ou les routes 
express du réseau routier national ou du réseau routier 
départemental hors agglomération desservent une 
zone à faible émission. Les premières réalisations 
concrètes de voies réservées ont été mises en œuvre 
sur le dernier trimestre 2020329, sans qu’un  premier 
bilan en termes de report modal et de réduction des 
émissions de gaz à e�et de serre soit possible à établir. 

La transition cyclable en France se poursuit en 2021, 
avec un besoin de développement des infrastruc-
tures cyclables et de conforter la �lière industrielle 
française du vélo. Les déplacements à vélo repré-
sentent une part modale de 4% au niveau national, 
avec une dynamique de progression plus soutenue en 
ville que dans les territoires périurbains ou ruraux. 
Ce�e part modale devrait a�eindre respectivement 9 % 
et 12 % à l’horizon 2024 et 2030 selon le plan national 
Vélo330. En appui, le Fonds Mobilités actives abondé 
dans le cadre du plan de relance a permis le �nance-
ment en 2021 de projets d’aménagements cyclables 
sur 155 territoires pour 101 M€. Des mesures d’accom-
pagnement ont été mises en œuvre avec le marquage 
vélo ou le déploiement de stationnement sécurisé 
dans les bâtiments par le biais des certi�cats d’éco-
nomie d’énergie Alvéole doté de 45 M€. Comme 
mentionné par le Conseil d’Orientation des Infrastruc-
tures (COI), l'engagement de la puissance publique 
est indispensable pour asseoir la transition cyclable et 
poursuivre le développement des infrastructures 
cyclables, avec toutefois des aides de l’État mieux 
ciblées vers les collectivités qui en ont le plus besoin331. 
Par ailleurs, près de 2,8 millions de vélo ont été vendus 
en 2021 (dont un quart à propulsion électrique), soit 
une croissance de 4 % en volume et de 15 % en valeur 

par rapport à 2020, sur un marché de plus de 3,4 Md€332. 
Ce�e dynamique représente une opportunité pour le 
déploiement de l’industrie française du cycle qui 
accuse un retard333-334. 

Le plan de relance a consacré près de 1,3 Md€ à la 
mobilité du quotidien en 2021, dont 450 M€ pour le 
seul appel à projet pour le déploiement des trans-
ports en commun en site propre (TCSP) et des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) sur la période 
2021-2025335, déjà doté de 450 M€ via l’Agence de 
�nancement des infrastructures de transport de 
France (AFITF). Une centaine de projets a été retenue 
pour l’amélioration des transports du quotidien (amé-
lioration de l'existant, bus à haut niveau de service, 
transport par câble, maritime, pôle d'échanges multi-
modaux, tramway). L’e�cacité des services rendus 
aux usagers de ces projets au regard des objectifs 
climatiques est à préciser. La pérennité des �nance-
ments du service public de transports publics reste 
préoccupante, avec un modèle économique des trans-
ports en commun fragilisé336, et une concurrence crois-
sante des o�res privées appelant la régulation par les 
collectivités comme modalité de service public. 

Les stratégies sur les transports collectifs ferro-
viaires en France se me�ent en place tout en néces-
sitant un renfort de l’engagement de l’État et des 
collectivités en matière de gouvernance et d’inves-
tissement pour clari�er l’a�einte des objectifs de 
décarbonation et de qualité des infrastructures et 
services alignés sur ceux a�chés au niveau euro-
péen. La stratégie européenne de mobilité durable et 
intelligente de 2020337 a pour ambition d’a�eindre la 
neutralité carbone des déplacements collectifs 
inférieurs à 500 km à l’horizon 2030 et la construction 
d’ici 2050 d’un réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) multimodal et entièrement opérationnel au 
service de mobilités durables et intelligentes garantis-
sant une connectivité très rapide. 

La place accordée au ferroviaire en France dans la 
desserte �ne des territoires a été modi�ée en 2021, en 
s’inscrivant dans une dynamique de « couture des 
mobilités » avec l’intégration d’o�res de transports de 
raba�ement dans les gares au sein des bassins de 
mobilité. 

La régénération des petites lignes ferroviaires338 
enclenchée par la dynamique des Contrats 
État-Région depuis 2020 est tout juste amorcée, 
le soutien aux investissements n’ayant débuté 
qu'à la �n de l'année 2021 à hauteur de 7 Md€ 
d’aides au total339.

Le nouveau Contrat de performance État – SNCF 
Réseau 2021-2030340 prévoit un niveau de moder-
nisation du réseau structurant341. Pour autant, Le 
Conseil d'Orientation des Infrastructures (COI) 
mentionne que les moyens restent très insu�-
sants pour enrayer la dégradation du réseau et 
pour être au niveau des standards européens. Les 
montants sont prévus dans le Contrat de perfor-
mance à hauteur de 2,9 Md€/an (en euros 
courants), alors que les recommandations de 
l’audit commanditée par SNCF Réseau en 2017 
l’estime à 3,8 Md€/an (en euros courants). Les 
trajectoires projetées par la loi d’orientation des 
mobilités sont rendues possibles et en partie 
respectées grâce aux crédits temporaires du plan 
de relance abondant à près de 4,7 Md€. 

Le déploiement des nouvelles lignes de trains 
d’équilibre du territoire a été amorcé en 2021 
pour des montants d’investissements évalués à 
1,7 Md€, selon un modèle économique restant à 
consolider avec l’apport uniquement de 50 % 
des �nancements par l’État, et après l'intégra-
tion du plan de déploiement des lignes de nuit. 
Conformément à la loi d’orientation des mobili-
tés, l’État a remis au Parlement en juin 2021 
l’étude portant sur le développement des trains 
d’équilibre du territoire342, et, entre autres, sur les 
conditions d'amélioration de l'o�re des trains de 
nuit, avec l’opportunité de mise en service de 
nouvelles lignes de nuit d’ici 2030. La plus grande 
part des investissements reste à réaliser sur la 
période 2022 à 2030. 

En complément, la stratégie de décarbonation 
et de digitalisation annoncée �n 2021 dans le 
cadre du nouveau Programme d'investisse-
ments d'avenir (PIA 4) apporte son soutien sur le 
ferroviaire, avec l’appel à manifestation d’inté-
rêt « Digitalisation et Décarbonation du Trans-
port Ferroviaire » (clôturé en novembre 2021) 
visant l’émergence de plusieurs innovations 
structurantes sur les trains du futur.

2.6.3.4 - Un essor utile des zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) qui doit prendre en compte les 
enjeux de transition juste

Conformément à la loi d’orientation des mobilités, 
onze à faibles émissions mobilité (ZFE-m) ont été ou 
seront mises en place en France entre 2021 et le 
milieu de l’année 2022343. Ce dispositif est renforcé 
par la loi Climat et Résilience qui prévoit l’extension 

des zones à faibles émissions mobilité d’ici �n 2024, 
dans 33 nouvelles agglomérations de plus de 150 000 
habitants. L’autorité compétente – commune ou EPCI 
– est en charge des mesures de restriction de la circu-
lation à l’horizon 2025 des véhicules de moins de 3,5 
tonnes les plus polluants et éme�eurs. Ces mesures 
doivent présenter des impacts directs sur les émis-
sions de polluants locaux (particules �nes, NOx) et à 
terme des implications signi�catives sur les émissions 
de gaz à e�et de serre. 

Les ZFE soulèvent des dé�s majeurs en termes de 
transition juste, à la fois pour les entreprises et les 
ménages. Les entreprises et artisans dont les véhicules 
seront interdits à la circulation au sein des ZFE-m 
pourraient subir des e�ets microéconomiques et 
macroéconomiques importants sur leur marché, les 
petites entreprises étant plus vulnérables au renouvel-
lement des �o�es. Un accompagnement est ainsi 
nécessaire par un renforcement des dispositifs d’aide 
perme�ant le renouvellement et verdissement des 
�o�es pour les professionnels d’ici 2025, entre autres 
par des aides �nancières et une accélération des 
homologations autorisant le « rétro�t » des véhicules 
utilitaires légers. Une a�ention particulière est aussi à 
porter aux ménages en particulier aux plus faibles 
revenus. Les futures étapes restrictives à l’horizon 
2024-2025 devraient être prises en compte pour éviter 
de contribuer à renouveler les véhicules thermiques par 
des véhicules moins polluants qui se verraient égale-
ment exclus des ZFE-m. Cela peut être également un 
accompagnement vers des alternatives : usage des 
mobilités actives, transport en commun, location de 
véhicules électriques, leasing pour les ménages ou 
entreprises dit « gros rouleurs », des quotas d’accès ou 
d’usage de véhicules sans restriction au sein des ZFE-m 
pour les « petits rouleurs » ou pour les ménages en situa-
tion de précarité aux coûts de la mobilité. Cet accom-
pagnement demande à être anticipé dès 2022, et à 
être accéléré d’ici 2024 au regard du parc de véhicules 
concernés par les restrictions de circulation. L’accom-
pagnement est également à me�re en œuvre de pair 
avec le déploiement des infrastructures de transports, 
notamment s’agissant du maillage du territoire en 
bornes de recharges électriques.

Les calendriers de mise en place des restrictions selon 
les catégories de véhicules (véhicules utilitaires légers, 
poids lourds, et véhicules légers) ou des verbalisations 
(contrôle sanction par vidéo automatique ou physique) 
peuvent techniquement être tenus, mais il est indis-
pensable pour que cela soit e�ectif que les conditions 
d’accompagnement pour une transition juste soient 
préalablement mises en œuvre au sein des ZFE-m. 

2.6.3.5 - L’électri�cation des mobilités : des accélé-
rations réelles mais à renforcer pour a�eindre les 
nouveaux objectifs européens 

La révision de la norme européenne sur les véhicules 
neufs et l’avancée de la date d’interdiction des 
véhicules thermiques sont deux enjeux clés pour 
a�eindre les objectifs de décarbonation de la mobilité. 
L’objectif de décarbonation complète du secteur des 
transports terrestres à l’horizon 2050 est précisé dans 
l’article 73 de la loi d’orientation des mobilités. La loi 
Climat et Résilience vient en préciser la trajectoire 
pour 2040 et les objectifs intermédiaires pour 2030. Le 
rapport d’évaluation de la loi d’orientation des mobili-
tés à l’horizon 2030 par rapport à 2017 mentionne les 
gains des mesures de ladite loi contribuant à la décar-
bonation estimés à 7,8 Mt éqCO2 (dont 6,1 Mt éqCO2 
pour les voitures, et 1,7 Mt éqCO2 pour les véhicules 
utilitaires légers)344. Pour autant, a�n que les objectifs 
de la loi d’orientation des mobilités soient alignés avec 
et a�eignent les nouveaux objectifs dans le cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 55)345-346  et 
des trajectoires de la SNBC, la réduction des émissions 
devra être accélérée en renforçant encore et étendant 
les normes proposées à l’ensemble des véhicules 
légers et poids lourds. 

Les dispositifs d’accompagnement pour le renouvel-
lement des véhicules des particuliers que sont 
notamment le bonus/malus et la prime à la conver-
sion ont connu un vif succès en 2021, qui reste à 
reconditionner et renforcer, entre autres, pour les 
publics aux plus faibles revenus. Le nombre de 
dossiers éligibles au bonus écologique, renforcé par le 
plan de relance, a été multiplié par trois par rapport à 
2020, alors que le nombre de dossiers éligibles à la 
prime à la conversion est en baisse347. Malgré le 
succès des dispositifs, la baisse a�endue des émis-
sions sur la période 2020-2025, avec le barème du 
bonus-malus actuellement prévu par le gouverne-
ment, pourrait être inférieure à celle du scénario de 
référence de la SNBC348. Quant aux gains d’émissions 
produits par la prime à la conversion, ils sont décrois-
sants par rapport aux années précédentes, du fait de 
l’évolution réglementaire du dispositif, notamment 
d’une révision à la baisse des aides ciblées du plan de 
relance à moins de béné�ciaires349. Sans pour autant 
occulter l’accompagnement plus soutenus des 
publics aux plus faibles revenus, une refonte et un 
durcissement des barèmes des dispositifs permet-
traient une meilleure e�cacité pour a�eindre les 
objectifs de la SNBC. Par ailleurs, si ces dispositifs 
présentent une forte acceptabilité sociale, leur 
ciblage notamment sur les véhicules légers et décar-

bonés perme�rait de ne pas produire d’e�ets 
contraires à ceux recherchés en termes d’émissions, 
notamment au regard de l’analyse de cycle de vie des 
véhicules (tenant compte de sa production)350. L’intro-
duction du malus automobile dans le cadre de la loi 
de �nances pour 2021, et entrant en vigueur en 2022, 
pourrait aller en ce sens si ce dispositif ne saurait se 
restreindre à une proportion très faible de véhicules 
parmi les SUV et si le dispositif s’élargissait avec un 
bonus au poids privilégiant les véhicules légers et 
décarbonés. L’e�cacité des dispositifs dépendra de 
l’encouragement au progrès technique visant à 
réduire les écarts de prix entre les véhicules 
thermiques et les véhicules électriques, ainsi que des 
mesures complémentaires mises en œuvre de manière 
systémique au sein des territoires, des acteurs de la 
mobilité et des �lières industrielles automobiles. 

La transformation et le renouvellement des �o�es 
de l’État, des collectivités et des entreprises suit le 
rythme �xé par la loi d’orientation des mobilités, 
avec un essor de l’achat de véhicules à faibles émis-
sions (FE) ou très faibles émissions (TFE)351-352. Cet 
élan est accompagné d'un volet législatif précisant 
le cadrage et l'accélération du verdissement des 
�o�es. La loi Climat et Résilience accroît et complète 
les objectifs de verdissement des �o�es de véhicules 
de l’État, des collectivités territoriales et du secteur 
privé, ainsi que des plateformes de livraison353. La 
directive « véhicules propres » est transposée pour les 
�o�es publiques354. Les obligations de verdissement 
des �o�es, les obligations de remontée d’information 
de déploiement des véhicules à faibles émissions 
prévues dans la loi d’orientation des mobilités entrent 
en application avec l’adoption des textes réglemen-
taires. Les données détaillées sur l’année 2021 ne sont 
pas encore disponibles355, mais la progression des 
ventes de véhicules électriques parmi les véhicules 
neufs se poursuit avec une croissance plus soutenue 
en 2021 qu’en 2020 pour représenter jusqu’à 14,6 % 
des immatriculations sur le mois de décembre 2021, 
même si la part des véhicules hybrides reste élevée 
(plus de 25 %)356. La dynamique se poursuit, avec une 
a�ention particulière à porter aux étapes intermé-
diaires d’ici 2025 pour tenir compte des calendriers 
d'applications des mesures de restrictions de circula-
tion au sein des ZFE-m, notamment pour accompa-
gner les professionnels les plus vulnérables utilisant 
des véhicules utilitaires légers. Il conviendrait égale-
ment de clari�er les incitations en fonction des types 
de véhicules (électri�cation, consommation, etc.) pour 
conditionner, par anticipation, les marchés des 
véhicules d’occasion à venir au regard des enjeux de 
décarbonation de la mobilité. Le verdissement des 

�o�es de l’État, des collectivités et des entreprises 
devrait clairement prendre en compte le recondition-
nement des dispositifs d’aide et d’incitations.

Malgré son accélération, le déploiement progressif 
des bornes de recharge électrique accuse un retard 
par rapport à l’ambition a�chée de 100 000 points 
de recharge �n 2021, dans un calendrier contraint. 
Début 2022, 54 000 points de recharge ouverts au 
public ont été déployés, correspondant à une crois-
sance de plus de 66 % par rapport à l’année 2020. 
Pour autant, a�n de respecter les engagements de 
neutralité carbone et les objectifs du paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » (Fit for 55), les besoins sont de 
l'ordre d'un facteur 15 d’ici 2030357. Les dispositions 
prévues par la loi d’orientation des mobilités et la loi 
Climat et Résilience perme�ent le déploiement des 
installations de recharge aussi bien dans les bâtiments 
publics et privés que dans l’espace public358, et sont 
complétées par les dispositifs �scaux et le programme de 
certi�cats d’économies d’énergie Advenir (200 M€) ainsi 
que par les abondements du plan de relance (100 M€ 
pour le développement des infrastructures de recharge 
sur les aires de service du réseau routier national et du 
réseau autoroutier). Les dispositions de France 2030 
viendront également dès 2022 accélérer la transition vers 
l’électromobilité pour a�eindre la neutralité carbone en 
2050, notamment avec un prochain appel à projets en 
matière de déploiement de stations de recharge haute 
puissance dans les grandes zones urbaines et les 
territoires. Ce�e dynamique devra se con�rmer pour 
renforcer le maillage des infrastructures de recharge 
électrique, tout en veillant à un meilleur encadrement et 
accompagnement des opérateurs, pour lesquels les 
modèles économiques ne sont pas encore stables et 
éprouvés pour faire face aux investissements nécessaires 
dans des délais contraints. Il conviendra également de 
garantir la qualité des infrastructures (disponibilités, état 
de fonctionnement, tari�cation) en réponse aux besoins 
des usagers. En�n, l’accélération du maillage et du 
déploiement des infrastructures de recharge pourra 
introduire une di�érenciation en fonction des contraintes 
de puissance (recharge rapide ou lente) et des temporali-
tés des usages en fonction des lieux (domicile, travail, 
commerces).

L’article 68 de la loi d’orientation des mobilités 
prévoit la possibilité, pour les collectivités ou établis-
sements publics, de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (SDIRVE)359 ouvertes au public 
et ainsi maintenir les aides publiques nationales.  Les 
territoires couverts notamment par des ZFE-m ne sont 
cependant pas tous engagés dans les SDIRVE. 

2.6.3.6 - La décarbonation du secteur aérien doit 
s’accélérer

La part de carburants alternatifs fortement décar-
bonés et probants en termes de bilan environnemen-
tal et énergétique global, tel que la deuxième géné-
ration de biocarburants ou le kérosène synthétique 
n’est pas mesurable. Il est pourtant important 
d’apprécier dans quelle proportion ces carburants 
sont la solution de décarbonation rapide de l’aérien 
d’ici 2030, à l’échelle nationale, européenne et 
internationale du secteur de l’aviation. Des estima-
tions restent possibles à l'échelle européenne (avec 
l'initiative Refuel EU Aviation) ou internationale dans 
le cadre du programme CORSIA, mais avec une 
appréciation très di�érente de la concurrence des 
biocarburants avec l'alimentation humaine et 
animale. Au niveau français, la loi de �nances de 2021 
introduit la Taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports (TIRUERT) étendue 
aux carburéacteurs, troisième �lière prise ainsi en 
compte (à côté des essences et des gazoles), qui 
devrait perme�re une première estimation à partir de 
2023. Si la capacité à produire des biocarburants 
reste centrale, il ressort un besoin d’une évaluation sur 
le caractère su�sant ou non des biocarburants pour 
contribuer à la décarbonation du secteur aérien.

Le troisième objectif du plan de soutien à l'aéronau-
tique de 2020 vise à concevoir et produire en France 
l'avion du futur360, notamment en visant l’e�cacité 
énergétique et les alternatives aux hydrocarbures. 
Ces e�orts sont renforcés avec le plan France 2030 
qui dote le Conseil pour la Recherche Aéronautique 
Civile (CORAC) d’une enveloppe de 1,2 Md€. Dans le 
cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4, des 
actions concrètes sont lancées avec 200 M€ en 
faveur des démonstrateurs et des études préindus-
trielles préalables. Pour autant, les contreparties sur la 
transition écologique et les calendriers pour un 
déploiement industriel des technologies les plus 
matures ne sont pas précisés.

À long terme, la révision de la directive européenne 
sur la taxation des carburants constitue un levier 
essentiel pour la décarbonation du secteur aéronau-
tique au niveau européen. Les actions visant à renfor-
cer les instruments �scaux et de marché en place sont 
assuje�ies à la révision de la directive ETS Aviation ou 
l’avancement de la mise en œuvre du règlement Refuel 
que la France porte sous sa présidence du Conseil de 
l'Union européenne au cours du 1er semestre 2022. Au 

plan national, conformément à la loi Climat et 
résilience et sans remplacement de la taxe de solidari-
té sur les billets d’avion, la mise en place d’un prix du 
carbone « au moins équivalent au prix moyen constaté 
sur le marché du carbone pertinent » fera l’objet d’un 
rapport de la part du Gouvernement visant le cas 
échéant à proposer les dispositions nationales suscep-
tibles d’être mises en place pour a�eindre cet objectif 
à défaut d’un dispositif européen361.

Le secteur aérien doit engager sa décarbonation par 
la maîtrise de la demande. Alors que les émissions de 
CO2 pour le tra�c aérien domestique ont augmenté de 
0,5 Mt entre 1990 et 2017 et celles des trajets internatio-
naux de près de 9 Mt, le rapport portant sur la décarbo-
nation des transports aériens et maritimes a�rme que 
seuls, les gains dus à la technologie ne perme�ent pas 
de diviser par deux entre 2005 et 2050 l’empreinte 
carbone de l’aviation sans adopter des mesures fortes 
et en rupture, au regard de la temporalité du renouvel-
lement des �o�es et de la croissance du secteur 
aérien. Selon Eurocontrol, le tra�c aérien devrait 
poursuivre sa croissance en Europe de plus de 44 % 
d’ici 2050, alors que les réductions des émissions 
relevant de la technologie sont négligeables (à peine 2 % 
des réductions des émissions possibles)362. La décarbo-
nation du secteur aérien reste fortement suje�e aux 
carburants « durables », au Ciel unique européen ou 
aux promesses de la recherche et du développement 
dans une temporalité divergente de l’a�einte des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à e�et de 
serre. La mesure symbolique de l’article 145 de la loi 
Climat et Résilience conduit à interdire les liaisons 
aériennes intérieures lorsqu’il existe une alternative en 
train en moins de 2h30 à partir de mars 2022. Or, ce�e 
première mesure saluée en termes de maîtrise de la 
demande et de report modal a un impact négligeable 
sur les émissions de gaz à e�et de serre. La mesure363 
ne devrait perme�re qu’une réduction de l’ordre de 
0,23 % des émissions des lignes intérieures françaises, 
selon l’Union des aéroports français (UAF). Un recours 
est engagé par les aéroports français, représentés par 
l’UAF auprès du Conseil international des aéroports 
(ACI Europe), en se fondant sur la réglementation 
européenne, pouvant conduire la Commission 
européenne à lancer une procédure d’examen. 
L’a�einte rapide de la décarbonation du secteur 
aérien à l’horizon 2030 doit être réalisée en œuvrant 
sur l’ensemble des leviers, y compris la forte accéléra-
tion de la maîtrise de la demande d’ici 2025, à l'instar 
des recommandations récentes de l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE)364.

Le véhicule 100 % électrique est un pilier de la décarbonation du transport de personnes. Le bilan 
carbone complet d’un véhicule électrique, en analyse de cycle de vie, est inférieur à son équivalent 
thermique en France : deux à trois fois moins selon l’Ademe365 et jusqu’à cinq fois moins selon 
ICCT366. Les émissions des véhicules 100 % électriques sont inférieures à celles des véhicules 
hybrides367. Par ailleurs, les véhicules électriques présentent un meilleur bilan que les véhicules 
thermiques en termes de pollution de l’air (pour les NOx notamment), avec des co-béné�ces signi�-
catifs en termes de santé publique368. 

La part des voitures électri�és dans les immatriculations neuves est passée de 1,9 % en 2019 à 9,8 % en 
2021 pour les véhicules 100 % électriques, et de 5,8 % en 2019 à 26 % en 2021 pour les véhicules hybrides. 

Cet essor doit cependant être accompagné de politiques amont sur les infrastructures territoriales 
et le système électrique. L’installation d’un maillage su�sant de bornes électriques est indispen-
sable pour encourager l’utilisation de véhicules 100 % électriques plutôt qu’hybrides, mais celui-ci a 
déjà pris du retard : l’objectif de 100 000 bornes pour �n 2021 n’est toujours pas a�eint, alors que les 
besoins continuent de croitre (Voir section 2.6.3.5). Plus en amont, un déploiement du véhicule 
électrique nécessite également une capacité de production électrique su�sante, qui doit être antici-
pée. Dans le scénario central du gestionnaire du réseau de transport d’électricité RTE, les véhicules 
légers électriques représenteraient 95 % du parc en 2050 pour une consommation annuelle d’environ 
70 TWh, soit 10 % de la demande totale d’électricité369. Ces véhicules pourraient également être 
intégrés au système électrique a�n de fournir de la �exibilité au réseau électrique370.

L’essor du véhicule électrique nécessite également un fort accompagnement dans la transfor-
mation de la �lière automobile thermique française, qui  représentait 239 000 emplois en 2018, soit 
7,7 % du secteur manufacturier371. Le véhicule électrique est moins intensif en emploi que son 
équivalent thermique, mais une relocalisation de la production et du recyclage constitue une 
opportunité industrielle372 qui peut compenser ce�e tendance373 en intégrant sur le territoire 
national l’ensemble des chaînes de valeur et de production à partir d’une électricité décarbonée.

Le prix élevé des véhicules neufs pose cependant la question de leur accès pour l’ensemble des 
ménages. Le prix des voitures électriques baisse de façon structurelle et les véhicules électriques 
pourraient même a�eindre la parité de coût avec les véhicules thermiques dans les cinq à dix ans374  
- à la condition que les tensions observées actuellement sur certains matériaux se réduisent375. Le 
marché d’occasion du véhicule électrique pourrait cependant être moins liquide que celui des 
véhicules thermiques, avec un critère d’autonomie résiduelle des ba�eries déterminant à l’achat 
d’occasion. Si l’on combine ce�e contrainte avec l’essor des ZFE où les véhicules thermiques seront 
progressivement exclus, le besoin d’accompagnement est ici un impératif. Cet accompagnement 
doit être modulé selon les moyens �nanciers des ménages et selon l’existence d’alternatives, avec 
des enjeux di�érents entre les espaces urbains et ruraux.

En�n, le passage au véhicule électrique ne constitue pas une condition su�sante à la décarbona-
tion de la mobilité des personnes. Convertir l’ensemble du parc automobile à l’électrique, sans autres 
changements structurels, semble peu compatible avec l’objectif de neutralité carbone, car la produc-
tion d’une voiture électrique n’est pas neutre en carbone. L’essor des véhicules électriques implique 
une utilisation accrue de matériaux critiques, en particulier pour la production des ba�eries (cobalt, 
lithium, nickel, manganèse)376, ce qui pose des questions de soutenabilité et d’indépendance vis-à-vis 
des pays producteurs. En outre, plusieurs externalités négatives de la voiture sont toujours présentes : 
accidentologie, congestion des routes, occupation de l'espace pour les parkings, et baisse de l’activi-
té physique. Il est donc essentiel d’actionner en parallèle d’autres leviers de décarbonation : produc-
tion de véhicules plus légers, report modal vers les transports en commun et vers la mobilité active, 
covoiturage, gestion de la demande et sobriété, urbanisme et aménagement durable.

Encadré Anticiper les enjeux du véhicule électrique
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LES LEVIERS POUR L’ACTION CLIMATIQUE DE LA FRANCE 
EN MATIERE D’ATTENUATION ET D’ADAPTATION AU NIVEAU 
TERRITORIAL, NATIONAL, EUROPEEN ET INTERNATIONAL3
ÉVOLUTIONS 
DU CADRE INTERNATIONAL31

La COP26 de Glasgow a permis de renforcer l’ambition climatique internationale, en �nalisant l’Ac-
cord de Paris et en impliquant un nombre croissant de pays vers des objectifs de neutralité carbone. 
Cependant les engagements fermes, portant pour l’essentiel au-delà de l’horizon 2030, ne permet-
tront pas de limiter le réchau�ement à 1,5°C. Le « Pacte de Glasgow » adopté en conclusion de la 
COP26 réa�rme que la décennie actuelle doit être celle d’un sursaut de l’action climatique au niveau 
mondial. Les pays signataires se sont engagés à renforcer leurs objectifs de court terme dès 2022. 

La publication du 6ème rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (GIEC) souligne la nécessité d’une réponse globale immédiate a�n de limiter le réchau�ement clima-
tique bien au-dessous des 2°C et au plus proche possible des 1,5°C. Le rapport démontre que des solutions 
existent pour réduire les émissions en profondeur d’ici 2030, y compris en agissant sur la demande et les ser-
vices, dans tous les secteurs éme�eurs, mais que les années à venir seront critiques. En particulier, les �ux 
�nanciers doivent être réorientés vers les investissements bas-carbone et augmentés pour l’adaptation.

Les crises multiples fragilisent l’action multilatérale en faveur du climat, alors que le soutien aux 
pays en voie de développement n’a�eint pas ses objectifs. La mise en œuvre de l’Accord de Paris, 
basée sur le principe de contributions volontaires, et les dimensions transfrontière et transgénéra-
tionnelle du changement climatique, exigent un niveau de coopération internationale sans précé-
dent. Les �nancements mobilisés en faveur du climat par les pays développés vers les pays en déve-
loppement ont a�eint 79,6 Mrd$ en 2019, comparé à l’engagement de 100 Mrd$ par an, lui-même infé-
rieur aux besoins réels de �nancement des pays en développement. 

Les plans de relance consécutifs à la pandémie du COVID-19 n’intègrent pas la dimension climatique 
à la hauteur des enjeux au niveau mondial, mais les �nancements en faveur du climat ont augmenté. 
La part des dépenses favorables à l’environnement est passée de 21 % en juillet 2021 à 33 % �n 2021 
au sein des 43 pays analysés par l’OCDE, mais les fonds consacrés à des mesures qui ont des e�ets 
mitigés ou négatifs sur l’environnement ont eux aussi augmenté pour passer respectivement de 163 
à 290 Mrd$ et de 156 à 178 Mrd$. Le plan de relance et de résilience de la France, s’inscrivant dans le 
cadre du plan de relance NextGenerationEU, consacre 46 % de son enveloppe totale à des mesures 
soutenant les objectifs climatiques, selon la Commission européenne.

La guerre en Ukraine a révélé la vulnérabilité de la France et de l’Europe aux importations d’hydro-
carbures et de matières premières comme les engrais minéraux. Au-delà des mesures immédiates 
de gestion de la crise, la réponse de la France doit privilégier les actions contribuant à la résilience 
aux chocs externes et à la réduction accélérée des émissions de gaz à e�et de serre. L’accélération 
de la décarbonation de l’économie prévue par le plan européen RepowerEU va dans ce sens. 
La sobriété permet quant à elle de renforcer l’indépendance aux importations d’énergies fossiles et 
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d’engrais minéraux, tout en poursuivant les objectifs climatiques. L’accélération du déploiement des 
énergies renouvelables et l’évolution des pratiques de production agricoles vers moins d’engrais 
azotés minéraux peuvent contribuer à la baisse des émissions, tout en réduisant la dépendance com-
merciale vis-à-vis de la Russie et d’autres pays.

Se saisir des travaux du GIEC pour réa�rmer la priorité climatique à l’international (G7, 
G20, COP) et me�re en œuvre un ensemble de mesures systémiques pour tous les secteurs 
de l’économie dans un esprit de transition juste.

RECOMMANDATIONS 
ACTION INTERNATIONALE 1

LA DÉCENNIE ACTUELLE DOIT ÊTRE CELLE D’UN SURSAUT 
DE L’ACTION CLIMATIQUE AU NIVEAU MONDIAL311

La France a joué un rôle historique dans l’élaboration 
de l’Accord de Paris conclu sous sa présidence de la 
COP21 en 2015, et adopté à ce jour par 196 Parties377. 
Les a�entes pour la COP26 qui s’est tenue à Glasgow 
du 31 octobre au 12 novembre 2021 ont notamment 
porté sur le rehaussement de l’ambition prévu cinq 
ans après la COP21, sur le �nancement des actions 
pour le climat, ainsi que sur la transparence du 
processus et l’élaboration des règles d’application de 
l’Accord de Paris. La COP26 fait suite par ailleurs à la 
publication du groupe de travail du GIEC sur les bases 
physiques du changement climatique378, qui souligne 
avec préoccupation les impacts croissants et étendus 
du réchau�ement climatique ainsi que le besoin 
urgent de réduire les émissions de gaz à e�et de serre 

pour a�eindre la neutralité carbone au niveau global 
de manière accélérée et anticipée par rapport aux 
projections antérieures (voir encadré suivant). 

La COP26 a �nalisé les règles de mise en œuvre de 
l’Accord de Paris et a permis de rehausser les contri-
butions nationales. Mais la somme des nouvelles 
ambitions rehaussées ainsi que les �nancements 
aux pays en développement alloués au climat à 
l’issue du sommet à Glasgow ne sont toujours pas à 
la hauteur des enjeux. La COP26 s’est conclue par le 
« Pacte de Glasgow », qui demande d’ici 2022 aux 
pays signataires de revoir à la hausse leurs ambi-
tions pour 2030 a�n de respecter la trajectoire de 
l’Accord de Paris379.

REMOBILISER LE RÉSEAU DIPLOMATIQUE FRANÇAIS 
AUTOUR DE L’ENJEU CLIMATIQUE
   

1

Assurer un suivi des mesures internationales soutenues par la France, en particulier celles 
annoncées à la COP26.

Continuer à œuvrer pour accroître les �nancements climat de la part des pays riches et 
leur contribution relative à l’adaptation, a�n de restaurer un climat de con�ance et créer 
un cadre propice à la mobilisation des �nancements privés, dans la perspective des 
futures COP, en particulier de la COP27 qui se tiendra du 7 au 18 novembre 2022 à 
Charm el-Cheikh.

ASSURER UN SUIVI DES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX 
SOUTENUS PAR LA FRANCE2
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La contribution du troisième groupe de travail au sixième rapport d’évaluation380 a été formelle-
ment adoptée le 4 avril 2022. Dans les scénarios évalués dans le rapport, limiter le réchau�ement 
à 1,5°C requiert que les émissions mondiales de gaz à e�et de serre commencent immédiatement 
à diminuer fortement pour a�eindre un pic avant 2025 et être réduites de 43 % d’ici 2030.

Les constats mis en exergue par le rapport sont les suivants :

Les émissions mondiales ne�es de gaz à e�et de serre anthropiques au cours de la décennie 
2010-2019 n'ont jamais été aussi élevées dans l'histoire de l'humanité, même si le taux de 
croissance moyen annuel de ces émissions a ralenti ce�e dernière décennie.

Les contributions régionales aux émissions mondiales de GES continuent de di�érer large-
ment, à la fois en cumul historique et en niveaux actuels d’émissions.

Les variations des émissions régionales et nationales par habitant re�ètent en partie les 
di�érents stades de développement, mais elles varient également considérablement à des 
niveaux de revenu similaires. 

Le rapport souligne par ailleurs un certain nombre de progrès notables :

Les coûts unitaires de plusieurs technologies à faibles émissions n'ont cessé de baisser 
depuis 2010 (respectivement - 85 % pour l’énergie solaire, -55 % pour l’énergie éolienne et 
-85 % pour les ba�eries, de 2010 à 2019) et leur déploiement s’est accéléré.

Des politiques de lu�e contre le changement climatique sont maintenant en vigueur dans 56 
pays, couvrant plus de la moitié des émissions mondiales.

Les engagements des collectivités territoriales montent aussi en puissance, ce qui apparaît 
particulièrement important dès lors que deux tiers des émissions mondiales de gaz à e�et 
de serre proviennent des zones urbaines.

En�n, le rapport montre qu’il existe des options disponibles perme�ant de réduire fortement et 
immédiatement les émissions de gaz à e�et de serre dans chaque secteur :

Des actions structurantes peuvent accompagner l’évolution des modes de vie (par exemple, 
des villes compactes avec des distances réduites entre le logement et les emplois, des inter-
ventions qui soutiennent un transfert modal des véhicules à moteur privés vers la marche, le 
vélo et les transports partagés ou publics à faibles émissions, le confort énergétique passif 
dans les bâtiments et les infrastructures vertes urbaines).

Pour la première fois, le GIEC consacre tout un chapitre à la maîtrise des demandes (d’énergie, 
de matériaux, de biens, de terres, d’eau). Les options d’a�énuation portant sur les demandes 
comprennent des leviers d’e�cacité et de sobriété (voir encadré sur la sobriété, chapitre 2, 
section énergie), d’adoption de technologies bas-carbone, de changements d’infrastructures, 
de changements socio-culturels et comportementaux. Le potentiel de réduction des 
émissions mondiales de ces options d’a�énuation est évalué à 40 à 70 % d’ici à 2050, mais 
seulement si les politiques, les infrastructures et les technologies nécessaires sont en place.

Les moyens d’action susceptibles d’augmenter les chances de limiter le réchau�ement à un niveau 
proche de 1,5°C incluent notamment la réorientation des �ux �nanciers nécessaires, le renforce-
ment et la coordination des instruments et politiques publiques en vue d’un changement systé-
mique, la participation large de tous les acteurs concernés à la prise de décision, la prise en compte 
des enjeux liés aux technologies et à l’innovation et l’application des principes de transition juste.

Encadré Les Points clés du rapport du groupe 3 du GIEC : L’a�énuation  du changement climatique
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3.1.1.1 - Les divergences d’intérêts entre États fragi-
lisent l’action multilatérale en faveur du climat.

Les pays en développement sont réticents à sortir des 
énergies fossiles et accélérer la décarbonation de 
leurs économies sans un soutien �nancier équitable 
de la part des pays développés381. 

Les dimensions transfrontière et transgénération-
nelle du changement climatique rendent néces-
saires la coordination et la structuration de l’action 
climatique à l’échelle internationale au regard de 
di�érents enjeux :

Inégalités dans les émissions moyennes de 
carbone et inégalités de revenus et de patri-
moines mondiales : 10 % des habitants les plus 
éme�eurs de la planète sont responsables de 
près de 50 % des émissions, tandis que les 50 % 
des habitants les moins éme�eurs n’en 
produisent que 12 %382. Ce�e inégalité ne se 
résume pas à l’opposition entre pays riches et 
pays pauvres. Il y a de gros éme�eurs dans les 
pays à revenus faibles ou intermédiaires, et de 
petits éme�eurs dans les pays riches. En Europe, 
la moitié la plus pauvre de la population émet 
environ 5 t éqCO2 par an et par personne ; en Asie 
de l’Est, elle émet environ 3 t éqCO2 et en Amé-
rique du Nord environ 10 t éqCO2. Par comparai-
son, les 10 % les plus aisés éme�ent 29 t éqCO2 
par an et par personne en Europe, 39 t éqCO2 en 
Asie de l’Est et 73 t éqCO2 en Amérique du Nord. 

Vulnérabilité aux aléas climatiques accrue pour 
les régions et les populations soumises à des 
contraintes de développement élevées : la 
vulnérabilité est plus élevée dans les zones de 
pauvreté, où l’accès aux services et ressources 
de base est limité, les con�its violents fréquents 
et les moyens de subsistance particulièrement 
sensibles au climat.

Contributions historiques aux émissions de GES 
di�érentes : 20,3 % du total des émissions de CO2 
rejetées dans l’atmosphère depuis 1850 proviennent 
des États-Unis, 14,5 % de l’Union Européenne 
(Royaume-Uni inclus) et 11,4 % de la Chine383.

La mise en œuvre de l’Accord de Paris est basée sur 
le principe de contributions volontaires des États. 
Une contribution déterminée au niveau national 
(CDN) est un plan d’action climatique visant à réduire 
les émissions et à s’adapter aux e�ets des change-
ments climatiques. Dans le cadre de l’Accord de Paris, 

les pays signataires doivent me�re à jour leur CDN 
tous les cinq ans. En novembre 2021, 151 Parties signa-
taires avaient communiqué une CDN nouvelle ou mise 
à jour, dont l’Union européenne. Toutefois, selon les 
analyses publiées par le GIEC, les émissions mondiales 
de GES en 2030 associées à la mise en œuvre des 
CDNs annoncées avant la COP26384 rendraient 
probable un réchau�ement supérieur à 1,5°C au cours 
du 21ème siècle avec des e�ets de verrouillages impor-
tants. La limitation probable du réchau�ement à 
moins de 2°C reposerait alors sur une accélération 
rapide des e�orts d'a�énuation après 2030.

La multiplication des coalitions et initiatives interna-
tionales en marge des COP complexi�e la lisibilité et 
la transparence des actions pour le climat. Le lance-
ment du « One Planet Data Hub » en octobre 2021 a 
tenté de répondre au besoin de suivi de ces initiatives, 
que le HCC a souligné dans son avis sur COP26, et qui 
reste insatisfait à ce jour.

Le principe de « responsabilités communes mais 
di�érenciées », a�rmé dans la Déclaration de Rio 
sur l’environnement et le développement de 1992 et 
repris dans l’Accord de Paris, est une reconnais-
sance de la part des pays développés d’une respon-
sabilité particulière à la fois dans la dégradation du 
climat mais aussi dans leur capacité technique et 
�nancière pour éviter, réduire voire a�énuer ou 
compenser les e�ets de ce�e dégradation385. 
L’engagement des pays développés pris dans ce 
cadre n’est toujours pas a�eint à ce jour. Un des 
instruments de mise en œuvre de ce principe est prévu 
au 8ème point de l’Accord de Copenhague du 18 
décembre 2009 selon lequel « les pays développés 
adhèrent à l’objectif consistant à mobiliser ensemble 
100 milliards de dollars par an d’ici à 2020 pour 
répondre aux besoins des pays en développement ». 
Cet engagement �nancier, formalisé dans le cadre 
des Accords de Cancún (COP16 en 2010), puis réitéré 
et prolongé dans le cadre des Accords de Paris 
(COP21 en 2015), n’est pas a�eint à ce jour. D’après 
l’OCDE386, les �nancements mobilisés en faveur du 
climat par les pays développés vers les pays en 
développement ont a�eint 79,6 Mrd$ en 2019 (dont 
14 Mrd$ par le secteur privé), comparé à un engage-
ment de 100 Mrd$ par an, lui-même inférieur aux 
besoins réels de �nancement des pays en dévelop-
pement. Selon un rapport de la Conférence des 
Nations-Unies sur Commerce et le Développement, 
les coûts annuels d'adaptation dans les pays en 
développement pourraient a�eindre 300 Mrd$ en 
2030 et, si les objectifs d'a�énuation ne sont pas 
a�eints, jusqu'à 500 Mrd$ en 2050387.

Pour sa part, la France a a�eint les cibles qu’elle 
s’était �xées, avec 5,05 Mrd€ de �nancements 
climat en 2020 et 6 Mrd€ en 2021388, et occupe ainsi 
le troisième rang des contributeurs après le Japon et 
l'Allemagne, et devant le Royaume-Uni et les 
États-Unis. Au-delà de ce montant global, le bilan 
d’activité climat du groupe AFD en 2021 montre que la 
part allouée à l’adaptation reste insu�sante (2 Mrd€ 
engagés en faveur de l’adaptation sur le total de 6 
Mrd€ de �nancements climat). Par ailleurs, selon 
Oxfam389, la part de dons dans les �nancements 
climat bilatéraux de la France représente environ un 
tiers des chi�res déclarés, les principaux instruments 
de �nancement déployés étant les prêts et autres 
instruments concessionnels.

Au-delà du soutien aux pays développés dans la mise 
en œuvre de politiques d’a�énuation et d’adaptation 
au changement climatique, se pose la question des « 
pertes et dommages », qui concernent par dé�nition 
les dégâts irréversibles causés par le changement 
climatique auxquels il n’est plus possible de s’adap-
ter. Lors de la COP26, le groupe de négociation « G77 
et Chine », qui représente 134 pays en développement 

et 70 % de la population mondiale, a souhaité la 
création d’une « facilité de �nancement » pour faire 
face à ces pertes et dommages. Ce�e proposition n’a 
pas été retenue en raison du rejet notamment des 
États-Unis et de l’Union européenne, motivé par la 
redondance avec un fonds d’adaptation existant. 

Aucun nouveau �nancement n’a ainsi été acté à 
l’issue de la COP26, conduisant la partie égyptienne à 
a�rmer que la COP27, qui se tiendra du 7 au 18 novembre 
2022 à Charm el-Cheikh, serait « une véritable 
conférence africaine pour progresser dans des 
domaines prioritaires tels que le �nancement clima-
tique, l'adaptation et les pertes et dommages ». Dans 
une déclaration conjointe du 11 avril 2022, Union 
européenne et l’Égypte ont con�rmé leur volonté 
d’encourager la mobilisation des �nancements climat 
pour les pays en développement, en particulier les 
pays africains, et de renforcer la coopération en 
matière d’approvisionnement en gaz naturel liqué�é 
et en hydrogène vert et de développer un partenariat 
méditerranéen pour l’hydrogène vert (« Mediter-
ranean Green Hydrogen Partnership ») entre l’Europe, 
l’Afrique et les pays du Golfe.

L’année 2021 a été marquée par deux contentieux climatiques majeurs en France : l’A�aire 
Grande-Synthe et l’A�aire du siècle. D'un côté, l'a�aire Grande Synthe pose la question de la 
conformité par anticipation de la trajectoire de la politique climatique française à horizon 2030 ; 
de l'autre, l’a�aire du Siècle porte sur la réparation du préjudice écologique résultant du non-res-
pect par l’État du premier budget carbone 2015 - 2018. Les décisions rendues dans ces a�aires - 
dont l’exécution sera examinée par le juge - ont posé de nouveaux jalons dans la responsabilité de 
l’État et soulèvent plusieurs questions pour l’avenir.

Ces deux a�aires s’inscrivent dans un contexte plus général de multiplication des contentieux 
climatiques dans le monde. Selon le Programme des Nations unies pour l'environnement, le nombre 
d’a�aires climatiques a presque doublé entre mars 2017 et juillet 2020, date à laquelle étaient 
recensées au moins 1 550 a�aires liées au changement climatique déposées dans 38 pays390. En 
Europe, l’a�aire Urgenda, ayant donné lieu à trois décisions distinctes en juin 2015, octobre 2018 et 
décembre 2019, a eu un retentissement signi�catif en consacrant pour la première fois une obliga-
tion pour un État de se conformer aux objectifs mondiaux de réduction des gaz à e�et de serre. 
D’autres recours climatiques ont été menés dans d’autres pays. On citera, notamment : la décision 
de la cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021 jugeant que les dispositions de la 
loi fédérale sur le changement climatique relatives aux objectifs nationaux concernant le climat 
sont incompatibles avec les droits fondamentaux, dans la mesure où ne sont pas prévues des 
exigences su�santes pour la réduction des émissions à partir de l’année 2031391, la décision rendue 
le 31 juillet 2020 par la Cour Suprême d’Irlande, annulant le plan national d’a�énuation des émis-
sions de gaz à e�et de serre du gouvernement irlandais et contraignant celui-ci à en adopter un 
nouveau392 ou encore la décision rendue par le Tribunal de première instance de Bruxelles le 17 juin 

2021 dans laquelle le juge a partiellement fait droit à la demande des requérants en estimant que la 
politique climatique belge a été négligente393.

« L’A�aire du siècle »
Dans le cadre de l’A�aire du Siècle, l’État français a été pour la première fois reconnu respon-
sable de l’insu�sance de son action climatique par le Tribunal administratif de Paris, dans un 
premier jugement du 3 février 2021. L’insu�sance de l’action de l’État a été évaluée au regard des 
engagements pris dans le cadre de sa Stratégie nationale bas-carbone et non mis en œuvre, 
entraînant un surplus d’émissions de gaz à e�et de serre qui participe au préjudice écologique 
constitué par les multiples conséquences du réchau�ement climatique. Le tribunal a par ailleurs 
ordonné un supplément d'instruction a�n d'évaluer ce préjudice et de déterminer les mesures 
perme�ant sa réparation.

Par un jugement du 14 octobre 2021, le tribunal administratif de Paris a évalué le préjudice écolo-
gique à 15 Mt éqCO2, correspondant à la di�érence entre le dépassement de 62 Mt éqCO2 au titre 
du premier budget carbone 2015 - 2018, et la fraction non consommée des parts annuelles indica-
tives du budget carbone pour les années 2019 (7 Mt éqCO2) et 2020 (40 Mt éqCO2). Le juge a ordon-
né en conséquence au Gouvernement de « prendre toutes les mesures sectorielles utiles de nature 
à réparer le préjudice à hauteur de la part non compensée d’émissions de GES au titre du premier 
budget carbone, soit 15 Mt éqCO2 » de sorte que ce�e réparation soit e�ective au plus tard le 31 
décembre 2022. Le tribunal ajoute que le contenu de ces mesures relève de la libre appréciation du 
gouvernement à laquelle il ne lui appartient pas de se substituer.

« L’A�aire Grande-Synthe »
Dans son arrêt du 1er juillet 2021, rendu dans le cadre de l’a�aire Grande-Synthe, le Conseil d’État 
a enjoint le Gouvernement à prendre toutes les mesures utiles perme�ant d’in�échir la courbe 
des émissions de gaz à e�et de serre a�n d’assurer sa compatibilité avec les objectifs de réduc-
tion �xés à l’article L. 100-4 du Code de l’énergie, avant le 31 mars 2022. Le Gouvernement a 
apporté une réponse le 4 mai 2022394. Si la portée concrète de l'a�aire Grande-Synthe dépend en 
grande partie de l'analyse que portera le Conseil d'État sur le rapport remis par le Gouvernement le 
4 mai 2022, il convient de souligner que le Conseil d’État a inauguré un nouveau type de contrôle 
quali�é de « contrôle de la trajectoire ». Ce�e évolution a été explicitée par le vice-président du 
Conseil d’État, M. Bruno Lasserre, à l’occasion de son discours du 21 mai 2021 devant la Cour de 
Cassation. Ce contrôle de la trajectoire se rapproche d’un « contrôle de conformité par anticipa-
tion, qui amène le juge à s’assurer, à la date à laquelle il statue, non pas que les objectifs ont été 
a�eints, mais qu’ils pourront l’être, qu’ils sont en voie d’être a�eints, qu’ils s’inscrivent dans une 
trajectoire crédible et véri�able395 ».
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3.1.1.1 - Les divergences d’intérêts entre États fragi-
lisent l’action multilatérale en faveur du climat.

Les pays en développement sont réticents à sortir des 
énergies fossiles et accélérer la décarbonation de 
leurs économies sans un soutien �nancier équitable 
de la part des pays développés381. 

Les dimensions transfrontière et transgénération-
nelle du changement climatique rendent néces-
saires la coordination et la structuration de l’action 
climatique à l’échelle internationale au regard de 
di�érents enjeux :

Inégalités dans les émissions moyennes de 
carbone et inégalités de revenus et de patri-
moines mondiales : 10 % des habitants les plus 
éme�eurs de la planète sont responsables de 
près de 50 % des émissions, tandis que les 50 % 
des habitants les moins éme�eurs n’en 
produisent que 12 %382. Ce�e inégalité ne se 
résume pas à l’opposition entre pays riches et 
pays pauvres. Il y a de gros éme�eurs dans les 
pays à revenus faibles ou intermédiaires, et de 
petits éme�eurs dans les pays riches. En Europe, 
la moitié la plus pauvre de la population émet 
environ 5 t éqCO2 par an et par personne ; en Asie 
de l’Est, elle émet environ 3 t éqCO2 et en Amé-
rique du Nord environ 10 t éqCO2. Par comparai-
son, les 10 % les plus aisés éme�ent 29 t éqCO2 
par an et par personne en Europe, 39 t éqCO2 en 
Asie de l’Est et 73 t éqCO2 en Amérique du Nord. 

Vulnérabilité aux aléas climatiques accrue pour 
les régions et les populations soumises à des 
contraintes de développement élevées : la 
vulnérabilité est plus élevée dans les zones de 
pauvreté, où l’accès aux services et ressources 
de base est limité, les con�its violents fréquents 
et les moyens de subsistance particulièrement 
sensibles au climat.

Contributions historiques aux émissions de GES 
di�érentes : 20,3 % du total des émissions de CO2 
rejetées dans l’atmosphère depuis 1850 proviennent 
des États-Unis, 14,5 % de l’Union Européenne 
(Royaume-Uni inclus) et 11,4 % de la Chine383.

La mise en œuvre de l’Accord de Paris est basée sur 
le principe de contributions volontaires des États. 
Une contribution déterminée au niveau national 
(CDN) est un plan d’action climatique visant à réduire 
les émissions et à s’adapter aux e�ets des change-
ments climatiques. Dans le cadre de l’Accord de Paris, 

les pays signataires doivent me�re à jour leur CDN 
tous les cinq ans. En novembre 2021, 151 Parties signa-
taires avaient communiqué une CDN nouvelle ou mise 
à jour, dont l’Union européenne. Toutefois, selon les 
analyses publiées par le GIEC, les émissions mondiales 
de GES en 2030 associées à la mise en œuvre des 
CDNs annoncées avant la COP26384 rendraient 
probable un réchau�ement supérieur à 1,5°C au cours 
du 21ème siècle avec des e�ets de verrouillages impor-
tants. La limitation probable du réchau�ement à 
moins de 2°C reposerait alors sur une accélération 
rapide des e�orts d'a�énuation après 2030.

La multiplication des coalitions et initiatives interna-
tionales en marge des COP complexi�e la lisibilité et 
la transparence des actions pour le climat. Le lance-
ment du « One Planet Data Hub » en octobre 2021 a 
tenté de répondre au besoin de suivi de ces initiatives, 
que le HCC a souligné dans son avis sur COP26, et qui 
reste insatisfait à ce jour.

Le principe de « responsabilités communes mais 
di�érenciées », a�rmé dans la Déclaration de Rio 
sur l’environnement et le développement de 1992 et 
repris dans l’Accord de Paris, est une reconnais-
sance de la part des pays développés d’une respon-
sabilité particulière à la fois dans la dégradation du 
climat mais aussi dans leur capacité technique et 
�nancière pour éviter, réduire voire a�énuer ou 
compenser les e�ets de ce�e dégradation385. 
L’engagement des pays développés pris dans ce 
cadre n’est toujours pas a�eint à ce jour. Un des 
instruments de mise en œuvre de ce principe est prévu 
au 8ème point de l’Accord de Copenhague du 18 
décembre 2009 selon lequel « les pays développés 
adhèrent à l’objectif consistant à mobiliser ensemble 
100 milliards de dollars par an d’ici à 2020 pour 
répondre aux besoins des pays en développement ». 
Cet engagement �nancier, formalisé dans le cadre 
des Accords de Cancún (COP16 en 2010), puis réitéré 
et prolongé dans le cadre des Accords de Paris 
(COP21 en 2015), n’est pas a�eint à ce jour. D’après 
l’OCDE386, les �nancements mobilisés en faveur du 
climat par les pays développés vers les pays en 
développement ont a�eint 79,6 Mrd$ en 2019 (dont 
14 Mrd$ par le secteur privé), comparé à un engage-
ment de 100 Mrd$ par an, lui-même inférieur aux 
besoins réels de �nancement des pays en dévelop-
pement. Selon un rapport de la Conférence des 
Nations-Unies sur Commerce et le Développement, 
les coûts annuels d'adaptation dans les pays en 
développement pourraient a�eindre 300 Mrd$ en 
2030 et, si les objectifs d'a�énuation ne sont pas 
a�eints, jusqu'à 500 Mrd$ en 2050387.

Pour sa part, la France a a�eint les cibles qu’elle 
s’était �xées, avec 5,05 Mrd€ de �nancements 
climat en 2020 et 6 Mrd€ en 2021388, et occupe ainsi 
le troisième rang des contributeurs après le Japon et 
l'Allemagne, et devant le Royaume-Uni et les 
États-Unis. Au-delà de ce montant global, le bilan 
d’activité climat du groupe AFD en 2021 montre que la 
part allouée à l’adaptation reste insu�sante (2 Mrd€ 
engagés en faveur de l’adaptation sur le total de 6 
Mrd€ de �nancements climat). Par ailleurs, selon 
Oxfam389, la part de dons dans les �nancements 
climat bilatéraux de la France représente environ un 
tiers des chi�res déclarés, les principaux instruments 
de �nancement déployés étant les prêts et autres 
instruments concessionnels.

Au-delà du soutien aux pays développés dans la mise 
en œuvre de politiques d’a�énuation et d’adaptation 
au changement climatique, se pose la question des « 
pertes et dommages », qui concernent par dé�nition 
les dégâts irréversibles causés par le changement 
climatique auxquels il n’est plus possible de s’adap-
ter. Lors de la COP26, le groupe de négociation « G77 
et Chine », qui représente 134 pays en développement 

et 70 % de la population mondiale, a souhaité la 
création d’une « facilité de �nancement » pour faire 
face à ces pertes et dommages. Ce�e proposition n’a 
pas été retenue en raison du rejet notamment des 
États-Unis et de l’Union européenne, motivé par la 
redondance avec un fonds d’adaptation existant. 

Aucun nouveau �nancement n’a ainsi été acté à 
l’issue de la COP26, conduisant la partie égyptienne à 
a�rmer que la COP27, qui se tiendra du 7 au 18 novembre 
2022 à Charm el-Cheikh, serait « une véritable 
conférence africaine pour progresser dans des 
domaines prioritaires tels que le �nancement clima-
tique, l'adaptation et les pertes et dommages ». Dans 
une déclaration conjointe du 11 avril 2022, Union 
européenne et l’Égypte ont con�rmé leur volonté 
d’encourager la mobilisation des �nancements climat 
pour les pays en développement, en particulier les 
pays africains, et de renforcer la coopération en 
matière d’approvisionnement en gaz naturel liqué�é 
et en hydrogène vert et de développer un partenariat 
méditerranéen pour l’hydrogène vert (« Mediter-
ranean Green Hydrogen Partnership ») entre l’Europe, 
l’Afrique et les pays du Golfe.

L’année 2021 a été marquée par deux contentieux climatiques majeurs en France : l’A�aire 
Grande-Synthe et l’A�aire du siècle. D'un côté, l'a�aire Grande Synthe pose la question de la 
conformité par anticipation de la trajectoire de la politique climatique française à horizon 2030 ; 
de l'autre, l’a�aire du Siècle porte sur la réparation du préjudice écologique résultant du non-res-
pect par l’État du premier budget carbone 2015 - 2018. Les décisions rendues dans ces a�aires - 
dont l’exécution sera examinée par le juge - ont posé de nouveaux jalons dans la responsabilité de 
l’État et soulèvent plusieurs questions pour l’avenir.

Ces deux a�aires s’inscrivent dans un contexte plus général de multiplication des contentieux 
climatiques dans le monde. Selon le Programme des Nations unies pour l'environnement, le nombre 
d’a�aires climatiques a presque doublé entre mars 2017 et juillet 2020, date à laquelle étaient 
recensées au moins 1 550 a�aires liées au changement climatique déposées dans 38 pays390. En 
Europe, l’a�aire Urgenda, ayant donné lieu à trois décisions distinctes en juin 2015, octobre 2018 et 
décembre 2019, a eu un retentissement signi�catif en consacrant pour la première fois une obliga-
tion pour un État de se conformer aux objectifs mondiaux de réduction des gaz à e�et de serre. 
D’autres recours climatiques ont été menés dans d’autres pays. On citera, notamment : la décision 
de la cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021 jugeant que les dispositions de la 
loi fédérale sur le changement climatique relatives aux objectifs nationaux concernant le climat 
sont incompatibles avec les droits fondamentaux, dans la mesure où ne sont pas prévues des 
exigences su�santes pour la réduction des émissions à partir de l’année 2031391, la décision rendue 
le 31 juillet 2020 par la Cour Suprême d’Irlande, annulant le plan national d’a�énuation des émis-
sions de gaz à e�et de serre du gouvernement irlandais et contraignant celui-ci à en adopter un 
nouveau392 ou encore la décision rendue par le Tribunal de première instance de Bruxelles le 17 juin 

Encadré
« L’A�aire du Siècle » et « l’A�aire Grande-Synthe » s’inscrivent dans une dynamique 
mondiale de multiplication des contentieux climatiques

3.1.1b

2021 dans laquelle le juge a partiellement fait droit à la demande des requérants en estimant que la 
politique climatique belge a été négligente393.

« L’A�aire du siècle »
Dans le cadre de l’A�aire du Siècle, l’État français a été pour la première fois reconnu respon-
sable de l’insu�sance de son action climatique par le Tribunal administratif de Paris, dans un 
premier jugement du 3 février 2021. L’insu�sance de l’action de l’État a été évaluée au regard des 
engagements pris dans le cadre de sa Stratégie nationale bas-carbone et non mis en œuvre, 
entraînant un surplus d’émissions de gaz à e�et de serre qui participe au préjudice écologique 
constitué par les multiples conséquences du réchau�ement climatique. Le tribunal a par ailleurs 
ordonné un supplément d'instruction a�n d'évaluer ce préjudice et de déterminer les mesures 
perme�ant sa réparation.

Par un jugement du 14 octobre 2021, le tribunal administratif de Paris a évalué le préjudice écolo-
gique à 15 Mt éqCO2, correspondant à la di�érence entre le dépassement de 62 Mt éqCO2 au titre 
du premier budget carbone 2015 - 2018, et la fraction non consommée des parts annuelles indica-
tives du budget carbone pour les années 2019 (7 Mt éqCO2) et 2020 (40 Mt éqCO2). Le juge a ordon-
né en conséquence au Gouvernement de « prendre toutes les mesures sectorielles utiles de nature 
à réparer le préjudice à hauteur de la part non compensée d’émissions de GES au titre du premier 
budget carbone, soit 15 Mt éqCO2 » de sorte que ce�e réparation soit e�ective au plus tard le 31 
décembre 2022. Le tribunal ajoute que le contenu de ces mesures relève de la libre appréciation du 
gouvernement à laquelle il ne lui appartient pas de se substituer.

« L’A�aire Grande-Synthe »
Dans son arrêt du 1er juillet 2021, rendu dans le cadre de l’a�aire Grande-Synthe, le Conseil d’État 
a enjoint le Gouvernement à prendre toutes les mesures utiles perme�ant d’in�échir la courbe 
des émissions de gaz à e�et de serre a�n d’assurer sa compatibilité avec les objectifs de réduc-
tion �xés à l’article L. 100-4 du Code de l’énergie, avant le 31 mars 2022. Le Gouvernement a 
apporté une réponse le 4 mai 2022394. Si la portée concrète de l'a�aire Grande-Synthe dépend en 
grande partie de l'analyse que portera le Conseil d'État sur le rapport remis par le Gouvernement le 
4 mai 2022, il convient de souligner que le Conseil d’État a inauguré un nouveau type de contrôle 
quali�é de « contrôle de la trajectoire ». Ce�e évolution a été explicitée par le vice-président du 
Conseil d’État, M. Bruno Lasserre, à l’occasion de son discours du 21 mai 2021 devant la Cour de 
Cassation. Ce contrôle de la trajectoire se rapproche d’un « contrôle de conformité par anticipa-
tion, qui amène le juge à s’assurer, à la date à laquelle il statue, non pas que les objectifs ont été 
a�eints, mais qu’ils pourront l’être, qu’ils sont en voie d’être a�eints, qu’ils s’inscrivent dans une 
trajectoire crédible et véri�able395 ».
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L’année 2021 a été marquée par deux contentieux climatiques majeurs en France : l’A�aire 
Grande-Synthe et l’A�aire du siècle. D'un côté, l'a�aire Grande Synthe pose la question de la 
conformité par anticipation de la trajectoire de la politique climatique française à horizon 2030 ; 
de l'autre, l’a�aire du Siècle porte sur la réparation du préjudice écologique résultant du non-res-
pect par l’État du premier budget carbone 2015 - 2018. Les décisions rendues dans ces a�aires - 
dont l’exécution sera examinée par le juge - ont posé de nouveaux jalons dans la responsabilité de 
l’État et soulèvent plusieurs questions pour l’avenir.

Ces deux a�aires s’inscrivent dans un contexte plus général de multiplication des contentieux 
climatiques dans le monde. Selon le Programme des Nations unies pour l'environnement, le nombre 
d’a�aires climatiques a presque doublé entre mars 2017 et juillet 2020, date à laquelle étaient 
recensées au moins 1 550 a�aires liées au changement climatique déposées dans 38 pays390. En 
Europe, l’a�aire Urgenda, ayant donné lieu à trois décisions distinctes en juin 2015, octobre 2018 et 
décembre 2019, a eu un retentissement signi�catif en consacrant pour la première fois une obliga-
tion pour un État de se conformer aux objectifs mondiaux de réduction des gaz à e�et de serre. 
D’autres recours climatiques ont été menés dans d’autres pays. On citera, notamment : la décision 
de la cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021 jugeant que les dispositions de la 
loi fédérale sur le changement climatique relatives aux objectifs nationaux concernant le climat 
sont incompatibles avec les droits fondamentaux, dans la mesure où ne sont pas prévues des 
exigences su�santes pour la réduction des émissions à partir de l’année 2031391, la décision rendue 
le 31 juillet 2020 par la Cour Suprême d’Irlande, annulant le plan national d’a�énuation des émis-
sions de gaz à e�et de serre du gouvernement irlandais et contraignant celui-ci à en adopter un 
nouveau392 ou encore la décision rendue par le Tribunal de première instance de Bruxelles le 17 juin 

2021 dans laquelle le juge a partiellement fait droit à la demande des requérants en estimant que la 
politique climatique belge a été négligente393.

« L’A�aire du siècle »
Dans le cadre de l’A�aire du Siècle, l’État français a été pour la première fois reconnu respon-
sable de l’insu�sance de son action climatique par le Tribunal administratif de Paris, dans un 
premier jugement du 3 février 2021. L’insu�sance de l’action de l’État a été évaluée au regard des 
engagements pris dans le cadre de sa Stratégie nationale bas-carbone et non mis en œuvre, 
entraînant un surplus d’émissions de gaz à e�et de serre qui participe au préjudice écologique 
constitué par les multiples conséquences du réchau�ement climatique. Le tribunal a par ailleurs 
ordonné un supplément d'instruction a�n d'évaluer ce préjudice et de déterminer les mesures 
perme�ant sa réparation.

Par un jugement du 14 octobre 2021, le tribunal administratif de Paris a évalué le préjudice écolo-
gique à 15 Mt éqCO2, correspondant à la di�érence entre le dépassement de 62 Mt éqCO2 au titre 
du premier budget carbone 2015 - 2018, et la fraction non consommée des parts annuelles indica-
tives du budget carbone pour les années 2019 (7 Mt éqCO2) et 2020 (40 Mt éqCO2). Le juge a ordon-
né en conséquence au Gouvernement de « prendre toutes les mesures sectorielles utiles de nature 
à réparer le préjudice à hauteur de la part non compensée d’émissions de GES au titre du premier 
budget carbone, soit 15 Mt éqCO2 » de sorte que ce�e réparation soit e�ective au plus tard le 31 
décembre 2022. Le tribunal ajoute que le contenu de ces mesures relève de la libre appréciation du 
gouvernement à laquelle il ne lui appartient pas de se substituer.

« L’A�aire Grande-Synthe »
Dans son arrêt du 1er juillet 2021, rendu dans le cadre de l’a�aire Grande-Synthe, le Conseil d’État 
a enjoint le Gouvernement à prendre toutes les mesures utiles perme�ant d’in�échir la courbe 
des émissions de gaz à e�et de serre a�n d’assurer sa compatibilité avec les objectifs de réduc-
tion �xés à l’article L. 100-4 du Code de l’énergie, avant le 31 mars 2022. Le Gouvernement a 
apporté une réponse le 4 mai 2022394. Si la portée concrète de l'a�aire Grande-Synthe dépend en 
grande partie de l'analyse que portera le Conseil d'État sur le rapport remis par le Gouvernement le 
4 mai 2022, il convient de souligner que le Conseil d’État a inauguré un nouveau type de contrôle 
quali�é de « contrôle de la trajectoire ». Ce�e évolution a été explicitée par le vice-président du 
Conseil d’État, M. Bruno Lasserre, à l’occasion de son discours du 21 mai 2021 devant la Cour de 
Cassation. Ce contrôle de la trajectoire se rapproche d’un « contrôle de conformité par anticipa-
tion, qui amène le juge à s’assurer, à la date à laquelle il statue, non pas que les objectifs ont été 
a�eints, mais qu’ils pourront l’être, qu’ils sont en voie d’être a�eints, qu’ils s’inscrivent dans une 
trajectoire crédible et véri�able395 ».

DES RÉPONSES À COURT TERME AUX CRISES SANITAIRE, ÉCONOMIQUE, GÉOPOLITIQUE 
ET ALIMENTAIRE INSUFFISANTES VOIRE CONTRADICTOIRES AVEC LES ENJEUX CLIMATIQUES312

Au niveau mondial, les plans de relance consécutifs 
à la pandémie de Covid-19 n’intègrent pas la dimen-
sion climatique à la hauteur des enjeux. Selon 
l’OCDE396, la part des dépenses de relance allouées à 
des mesures favorables à l’environnement est 
passée de 21 % �n juillet 2021 à 33 % �n décembre 

2021, représentant 1 090 Mrd$ �n décembre 2021 sur 
un total de dépenses de relance post-Covid de 3 300 
Mrd$ qui seront réalisées sur plusieurs années. Les 
dépenses de relance restantes (67 % du total) ne 
peuvent pas être considérées comme neutres : 14 % 
ont un e�et mitigé ou négatif avéré sur l’environne-

ment, et 52 % ne sont vraisemblablement pas sans 
danger pour l’environnement, même si elles ne sont 
pas classées parmi celles qui ont des incidences 
environnementales directes. L’OCDE estime que 
l’e�ort reste insu�sant dans certains secteurs tels 
que l’agriculture ou la sylviculture, la gestion et le 
recyclage des déchets, et même l’adaptation au 
changement climatique, plus de la moitié des 
mesures vertes identi�ées ciblant les secteurs de 
l’énergie et du transport. Par ailleurs, le budget de la 
relance verte (estimé à 1 090 Mrd$ à �n décembre 
2021), qui s’échelonne sur plusieurs années, doit être 
relativisé au regard des soutiens publics annuels aux 
producteurs et consommateurs de combustibles 
fossiles (montant estimé à 345 Mrd$ dans les pays du 
G20 et les économies émergentes pour la seule 
année 2020, malgré la chute des cours du pétrole et 
la forte baisse de la consommation de carburant 
ce�e même année)397.

Au niveau de l’Union européenne, un accord sur le 
plan de relance et le budget européen a été trouvé 
lors du Conseil européen extraordinaire des 17-21 
juillet 2020. Le plan de relance européen (« Next 
Generation EU ») de 750 Mrd€ vise à soutenir les États 
membres face aux conséquences de la crise sanitaire. 
Le Conseil a ainsi adopté le règlement établissant la 
« facilité pour la reprise et la résilience (FRR) » le 12 février 
2021, dotée d’une enveloppe de 672,5 Mrd€ au sein du 
plan de relance. Les fonds versés aux États membres 

au titre de ce dispositif reposent sur des plans natio-
naux de reprise économique, qui comprennent des 
réformes et des projets d’investissement public. 
Chaque plan doit consacrer au moins 37 % de son 
budget au climat et au moins 20 % au numérique, 
selon un principe exclusif consistant à « ne pas 
causer de préjudice important »398.

Au niveau de la France, le plan de relance et de 
résilience, doté d’une enveloppe de 39,4 Mrd€, a été 
approuvé par la Commission européenne, ce�e 
dernière ayant relevé qu’il consacre 46 % de son 
enveloppe totale à des mesures soutenant les objec-
tifs climatiques et 21 % en faveur de la transition 
numérique. La France a perçu un premier versement 
d’un montant de 5,1 Mrd€ le 19 août 2021 de la part de 
la Commission, puis un deuxième de 7,4 Mrd€ en mars 
2022. Ce deuxième versement consacre l’a�einte des 
38 jalons et cibles que la France s’était �xés pour la 
première tranche de son plan national. Toutefois, la 
Cour des comptes considère que les exigences de 
l’Union européenne sont « sources de risques sur les 
�nancements européens, en cas de non-respect des 
jalons ou de non-a�einte des cibles » et souligne la 
possible di�culté d’application du dispositif d’audit 
et de contrôle « pour les mesures déconcentrées, en 
raison du nombre important d’intermédiaires, pas 
toujours familiers des exigences renforcées de 
contrôle et d’audit qui s’appliquent aux fonds 
européens »399.

La guerre en Ukraine a révélé la vulnérabilité de la France et de l’Europe face aux importations 
d’hydrocarbures ainsi qu’à certaines matières premières (engrais minéraux), et a souligné l’interdé-
pendance des chaînes d’approvisionnement industrielles. La réponse à ces fragilités doit concilier 
les enjeux suivants : indépendance, réduction accélérée des émissions de gaz à e�et de serre, par 
des actions de sobriété, et résilience400. 

L’Union européenne importe 48,4 % de son gaz et 25,4 % de son pétrole de la Fédération de 
Russie, avec une dépendance variable selon les pays européens401. Les prix du gaz, du pétrole et de 
l’électricité ont a�eint des niveaux records en 2021 et des sommets historiques à la suite de l’inva-
sion de l’Ukraine dans les premières semaines de mars 2022402. Face à la forte hausse des prix des 
énergies fossiles importées, le charbon apparaît comme une solution de recours à court terme 
très défavorable pour le climat en particulier pour l’Allemagne, le Royaume-Uni et la France qui ont 
reporté la fermeture de centrales à charbon (voir section énergie).

Pour réduire la dépendance aux énergies fossiles russes, la Commission européenne a publié le 
18 mai 2022 son plan baptisé « RePowerEU », qui repose sur trois piliers :

La diversi�cation des approvisionnements en pétrole et en gaz, grâce à une augmentation 
des importations de GNL, avec le risque que les terminaux méthaniers constituent des actifs 
échoués, à une augmentation des importations par gazoduc provenant de fournisseurs non 
russes, et à un accroissement des productions de biométhane et d’hydrogène (voir sections 
agriculture, industrie et énergie).

Les économies d’énergie dans les bâtiments, l’industrie et le système électrique.

Le développement accéléré des énergies renouvelables et des capacités de transport.

De plus, le sixième paquet de sanctions à l’encontre de la Russie, approuvé par l’Union euro-
péenne le 30 mai 2022, vise à réduire de près de 90 % les importations de pétrole russe d’ici la �n 
de l’année 2022403. Dans un premier temps, l’embargo portera sur le pétrole russe acheminé par 
voie maritime (75 % des importations européennes de pétrole russe) puis sur le pétrole livré par la 
branche nord de l’oléoduc Droujba à l’Allemagne et la Pologne404.

Ces mesures de diversi�cation des approvisionnements en pétrole et en gaz doivent être 
complétées par des mesures d’économies d’énergies. À court comme à long terme, la sobriété 
o�re une réelle opportunité d’indépendance énergétique tout en poursuivant les objectifs clima-
tiques européens (voir chapitre 2, section énergie, encadré sobriété). Par ailleurs, ces mesures ne 
doivent pas créer de nouvelles dépendances, notamment aux métaux utilisés dans les technolo-
gies vertes, et doivent s’assurer que les processus d’extraction et de ra�nage des matières 
premières nécessaires à l’objectif de diversi�cation européenne ne sont pas fortement contribu-
teurs aux émissions de gaz à e�et de serre405.

La guerre en Ukraine fait craindre une crise alimentaire à l’échelle mondiale. 
Moins de 20 % de la production mondiale de céréales sont échangés sur les marchés internatio-
naux, qui sont donc plus vulnérables aux chocs et à la volatilité des prix, d’autant que la transpa-
rence de ces marchés est insu�sante et que les stocks sont essentiellement détenus par des 
acteurs privés. L’indice des prix des céréales établi par l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture a ainsi a�eint un record au mois de mars 2022, bien au-delà des 
précédents records de 2008 et de 2011406. De tels niveaux de prix ont des impacts négatifs majeurs 
pour les pays en développement importateurs, mais également pour les ménages aux plus faibles 
revenus des pays développés.

La Russie et l’Ukraine sont des acteurs majeurs du commerce international de grains. Ces deux 
pays concentrent 19 % de l’o�re d’orge, 14 % de l’o�re de blé, 4 % de l’o�re de maïs, et repré-
sentent plus d’un tiers des exportations mondiales de céréales407. Russie et Ukraine réalisent 
également environ 80 % des exportations mondiales d’huile de tournesol. Les conséquences des 
perturbations subies par la production et les �lières d’approvisionnement et d’acheminement de 
ces matières agricoles seront donc particulièrement conséquentes pour les pays fortement 
dépendants des importations de blé ukrainien408. 750 millions d’habitants vivent dans des pays qui 
réalisent entre 50 et 100 % de leurs achats de blé auprès de la Russie et de l’Ukraine. Quatorze pays 
africains sont particulièrement vulnérables, alors que leur niveau d’ende�ement est déjà parmi les 
plus élevés du continent409. Ce�e crise est accentuée par les multiples risques pesant sur l’agricul-
ture du fait du changement climatique dans toutes les régions du monde.

La Russie est également le premier producteur mondial d’engrais azotés, dont le renchérisse-
ment aura des e�ets à moyen terme sur les prix alimentaires. Les conséquences de la guerre en 
Ukraine sur les marchés des denrées alimentaires sont multiples :

Le blocus de la Mer Noire a stoppé les exportations de céréales en provenance d’Ukraine ;

Les prix mondiaux, déjà élevés en lien avec le coût de l’énergie, ont encore augmenté et 
sont excessivement volatiles. Ce�e tendance haussière risque de perdurer car plusieurs 
pays ont adopté des mesures de restriction des exportations410  ;

Des institutions internationales s’alarment de la pénurie alimentaire dans les prochains 
mois, notamment au Moyen-Orient et en Afrique, qui devrait toucher des millions de 
personnes411. 20 « points chauds » où la faim aiguë devrait s'aggraver entre juin et septembre 
2022 ont été identi�és412.

Pour l’Europe, la guerre en Ukraine touche essentiellement les importations d’engrais et les prix de 
l’alimentation animale. Elle pénalise surtout les éleveurs qui voient leurs coûts de production 
s’accroître. En réponse à ce�e crise agricole qui croise les enjeux alimentaires et énergétiques à 
travers les agrocarburants, la Commission européenne a présenté son plan « Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes alimentaires » le 23 mars 2022 (voir section agriculture pour 
les mesures françaises). Parmi les mesures, certaines ne s’inscrivent pas dans les engagements 
climatiques, en particulier l’autorisation de déroger aux règles du verdissement pour cultiver les 
jachères en 2022 sans incidence sur le niveau de paiement vert. 4 millions d’hectares de zones écolo-
giques seraient concernés. Ce�e mesure, qui a très peu d’e�et sur le niveau de production alimen-
taire, ne devrait pas être pérennisée, d’autant que la biodiversité en est a�ectée. De plus, le prix 
élevé des engrais minéraux azotés constitue une opportunité pour accélérer le développement des 
légumineuses et améliorer la valorisation des engrais organiques (cf. chapitre 2, section agriculture). 
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L’année 2021 a été marquée par deux contentieux climatiques majeurs en France : l’A�aire 
Grande-Synthe et l’A�aire du siècle. D'un côté, l'a�aire Grande Synthe pose la question de la 
conformité par anticipation de la trajectoire de la politique climatique française à horizon 2030 ; 
de l'autre, l’a�aire du Siècle porte sur la réparation du préjudice écologique résultant du non-res-
pect par l’État du premier budget carbone 2015 - 2018. Les décisions rendues dans ces a�aires - 
dont l’exécution sera examinée par le juge - ont posé de nouveaux jalons dans la responsabilité de 
l’État et soulèvent plusieurs questions pour l’avenir.

Ces deux a�aires s’inscrivent dans un contexte plus général de multiplication des contentieux 
climatiques dans le monde. Selon le Programme des Nations unies pour l'environnement, le nombre 
d’a�aires climatiques a presque doublé entre mars 2017 et juillet 2020, date à laquelle étaient 
recensées au moins 1 550 a�aires liées au changement climatique déposées dans 38 pays390. En 
Europe, l’a�aire Urgenda, ayant donné lieu à trois décisions distinctes en juin 2015, octobre 2018 et 
décembre 2019, a eu un retentissement signi�catif en consacrant pour la première fois une obliga-
tion pour un État de se conformer aux objectifs mondiaux de réduction des gaz à e�et de serre. 
D’autres recours climatiques ont été menés dans d’autres pays. On citera, notamment : la décision 
de la cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021 jugeant que les dispositions de la 
loi fédérale sur le changement climatique relatives aux objectifs nationaux concernant le climat 
sont incompatibles avec les droits fondamentaux, dans la mesure où ne sont pas prévues des 
exigences su�santes pour la réduction des émissions à partir de l’année 2031391, la décision rendue 
le 31 juillet 2020 par la Cour Suprême d’Irlande, annulant le plan national d’a�énuation des émis-
sions de gaz à e�et de serre du gouvernement irlandais et contraignant celui-ci à en adopter un 
nouveau392 ou encore la décision rendue par le Tribunal de première instance de Bruxelles le 17 juin 

2021 dans laquelle le juge a partiellement fait droit à la demande des requérants en estimant que la 
politique climatique belge a été négligente393.

« L’A�aire du siècle »
Dans le cadre de l’A�aire du Siècle, l’État français a été pour la première fois reconnu respon-
sable de l’insu�sance de son action climatique par le Tribunal administratif de Paris, dans un 
premier jugement du 3 février 2021. L’insu�sance de l’action de l’État a été évaluée au regard des 
engagements pris dans le cadre de sa Stratégie nationale bas-carbone et non mis en œuvre, 
entraînant un surplus d’émissions de gaz à e�et de serre qui participe au préjudice écologique 
constitué par les multiples conséquences du réchau�ement climatique. Le tribunal a par ailleurs 
ordonné un supplément d'instruction a�n d'évaluer ce préjudice et de déterminer les mesures 
perme�ant sa réparation.

Par un jugement du 14 octobre 2021, le tribunal administratif de Paris a évalué le préjudice écolo-
gique à 15 Mt éqCO2, correspondant à la di�érence entre le dépassement de 62 Mt éqCO2 au titre 
du premier budget carbone 2015 - 2018, et la fraction non consommée des parts annuelles indica-
tives du budget carbone pour les années 2019 (7 Mt éqCO2) et 2020 (40 Mt éqCO2). Le juge a ordon-
né en conséquence au Gouvernement de « prendre toutes les mesures sectorielles utiles de nature 
à réparer le préjudice à hauteur de la part non compensée d’émissions de GES au titre du premier 
budget carbone, soit 15 Mt éqCO2 » de sorte que ce�e réparation soit e�ective au plus tard le 31 
décembre 2022. Le tribunal ajoute que le contenu de ces mesures relève de la libre appréciation du 
gouvernement à laquelle il ne lui appartient pas de se substituer.

« L’A�aire Grande-Synthe »
Dans son arrêt du 1er juillet 2021, rendu dans le cadre de l’a�aire Grande-Synthe, le Conseil d’État 
a enjoint le Gouvernement à prendre toutes les mesures utiles perme�ant d’in�échir la courbe 
des émissions de gaz à e�et de serre a�n d’assurer sa compatibilité avec les objectifs de réduc-
tion �xés à l’article L. 100-4 du Code de l’énergie, avant le 31 mars 2022. Le Gouvernement a 
apporté une réponse le 4 mai 2022394. Si la portée concrète de l'a�aire Grande-Synthe dépend en 
grande partie de l'analyse que portera le Conseil d'État sur le rapport remis par le Gouvernement le 
4 mai 2022, il convient de souligner que le Conseil d’État a inauguré un nouveau type de contrôle 
quali�é de « contrôle de la trajectoire ». Ce�e évolution a été explicitée par le vice-président du 
Conseil d’État, M. Bruno Lasserre, à l’occasion de son discours du 21 mai 2021 devant la Cour de 
Cassation. Ce contrôle de la trajectoire se rapproche d’un « contrôle de conformité par anticipa-
tion, qui amène le juge à s’assurer, à la date à laquelle il statue, non pas que les objectifs ont été 
a�eints, mais qu’ils pourront l’être, qu’ils sont en voie d’être a�eints, qu’ils s’inscrivent dans une 
trajectoire crédible et véri�able395 ».

Au niveau mondial, les plans de relance consécutifs 
à la pandémie de Covid-19 n’intègrent pas la dimen-
sion climatique à la hauteur des enjeux. Selon 
l’OCDE396, la part des dépenses de relance allouées à 
des mesures favorables à l’environnement est 
passée de 21 % �n juillet 2021 à 33 % �n décembre 

2021, représentant 1 090 Mrd$ �n décembre 2021 sur 
un total de dépenses de relance post-Covid de 3 300 
Mrd$ qui seront réalisées sur plusieurs années. Les 
dépenses de relance restantes (67 % du total) ne 
peuvent pas être considérées comme neutres : 14 % 
ont un e�et mitigé ou négatif avéré sur l’environne-

ment, et 52 % ne sont vraisemblablement pas sans 
danger pour l’environnement, même si elles ne sont 
pas classées parmi celles qui ont des incidences 
environnementales directes. L’OCDE estime que 
l’e�ort reste insu�sant dans certains secteurs tels 
que l’agriculture ou la sylviculture, la gestion et le 
recyclage des déchets, et même l’adaptation au 
changement climatique, plus de la moitié des 
mesures vertes identi�ées ciblant les secteurs de 
l’énergie et du transport. Par ailleurs, le budget de la 
relance verte (estimé à 1 090 Mrd$ à �n décembre 
2021), qui s’échelonne sur plusieurs années, doit être 
relativisé au regard des soutiens publics annuels aux 
producteurs et consommateurs de combustibles 
fossiles (montant estimé à 345 Mrd$ dans les pays du 
G20 et les économies émergentes pour la seule 
année 2020, malgré la chute des cours du pétrole et 
la forte baisse de la consommation de carburant 
ce�e même année)397.

Au niveau de l’Union européenne, un accord sur le 
plan de relance et le budget européen a été trouvé 
lors du Conseil européen extraordinaire des 17-21 
juillet 2020. Le plan de relance européen (« Next 
Generation EU ») de 750 Mrd€ vise à soutenir les États 
membres face aux conséquences de la crise sanitaire. 
Le Conseil a ainsi adopté le règlement établissant la 
« facilité pour la reprise et la résilience (FRR) » le 12 février 
2021, dotée d’une enveloppe de 672,5 Mrd€ au sein du 
plan de relance. Les fonds versés aux États membres 

au titre de ce dispositif reposent sur des plans natio-
naux de reprise économique, qui comprennent des 
réformes et des projets d’investissement public. 
Chaque plan doit consacrer au moins 37 % de son 
budget au climat et au moins 20 % au numérique, 
selon un principe exclusif consistant à « ne pas 
causer de préjudice important »398.

Au niveau de la France, le plan de relance et de 
résilience, doté d’une enveloppe de 39,4 Mrd€, a été 
approuvé par la Commission européenne, ce�e 
dernière ayant relevé qu’il consacre 46 % de son 
enveloppe totale à des mesures soutenant les objec-
tifs climatiques et 21 % en faveur de la transition 
numérique. La France a perçu un premier versement 
d’un montant de 5,1 Mrd€ le 19 août 2021 de la part de 
la Commission, puis un deuxième de 7,4 Mrd€ en mars 
2022. Ce deuxième versement consacre l’a�einte des 
38 jalons et cibles que la France s’était �xés pour la 
première tranche de son plan national. Toutefois, la 
Cour des comptes considère que les exigences de 
l’Union européenne sont « sources de risques sur les 
�nancements européens, en cas de non-respect des 
jalons ou de non-a�einte des cibles » et souligne la 
possible di�culté d’application du dispositif d’audit 
et de contrôle « pour les mesures déconcentrées, en 
raison du nombre important d’intermédiaires, pas 
toujours familiers des exigences renforcées de 
contrôle et d’audit qui s’appliquent aux fonds 
européens »399.

La guerre en Ukraine a révélé la vulnérabilité de la France et de l’Europe face aux importations 
d’hydrocarbures ainsi qu’à certaines matières premières (engrais minéraux), et a souligné l’interdé-
pendance des chaînes d’approvisionnement industrielles. La réponse à ces fragilités doit concilier 
les enjeux suivants : indépendance, réduction accélérée des émissions de gaz à e�et de serre, par 
des actions de sobriété, et résilience400. 

L’Union européenne importe 48,4 % de son gaz et 25,4 % de son pétrole de la Fédération de 
Russie, avec une dépendance variable selon les pays européens401. Les prix du gaz, du pétrole et de 
l’électricité ont a�eint des niveaux records en 2021 et des sommets historiques à la suite de l’inva-
sion de l’Ukraine dans les premières semaines de mars 2022402. Face à la forte hausse des prix des 
énergies fossiles importées, le charbon apparaît comme une solution de recours à court terme 
très défavorable pour le climat en particulier pour l’Allemagne, le Royaume-Uni et la France qui ont 
reporté la fermeture de centrales à charbon (voir section énergie).

Pour réduire la dépendance aux énergies fossiles russes, la Commission européenne a publié le 
18 mai 2022 son plan baptisé « RePowerEU », qui repose sur trois piliers :

Encadré Guerre en Ukraine et vulnérabilité de la France et de l’Europe aux chocs géopolitiques

3.1.2

La diversi�cation des approvisionnements en pétrole et en gaz, grâce à une augmentation 
des importations de GNL, avec le risque que les terminaux méthaniers constituent des actifs 
échoués, à une augmentation des importations par gazoduc provenant de fournisseurs non 
russes, et à un accroissement des productions de biométhane et d’hydrogène (voir sections 
agriculture, industrie et énergie).

Les économies d’énergie dans les bâtiments, l’industrie et le système électrique.

Le développement accéléré des énergies renouvelables et des capacités de transport.

De plus, le sixième paquet de sanctions à l’encontre de la Russie, approuvé par l’Union euro-
péenne le 30 mai 2022, vise à réduire de près de 90 % les importations de pétrole russe d’ici la �n 
de l’année 2022403. Dans un premier temps, l’embargo portera sur le pétrole russe acheminé par 
voie maritime (75 % des importations européennes de pétrole russe) puis sur le pétrole livré par la 
branche nord de l’oléoduc Droujba à l’Allemagne et la Pologne404.

Ces mesures de diversi�cation des approvisionnements en pétrole et en gaz doivent être 
complétées par des mesures d’économies d’énergies. À court comme à long terme, la sobriété 
o�re une réelle opportunité d’indépendance énergétique tout en poursuivant les objectifs clima-
tiques européens (voir chapitre 2, section énergie, encadré sobriété). Par ailleurs, ces mesures ne 
doivent pas créer de nouvelles dépendances, notamment aux métaux utilisés dans les technolo-
gies vertes, et doivent s’assurer que les processus d’extraction et de ra�nage des matières 
premières nécessaires à l’objectif de diversi�cation européenne ne sont pas fortement contribu-
teurs aux émissions de gaz à e�et de serre405.

La guerre en Ukraine fait craindre une crise alimentaire à l’échelle mondiale. 
Moins de 20 % de la production mondiale de céréales sont échangés sur les marchés internatio-
naux, qui sont donc plus vulnérables aux chocs et à la volatilité des prix, d’autant que la transpa-
rence de ces marchés est insu�sante et que les stocks sont essentiellement détenus par des 
acteurs privés. L’indice des prix des céréales établi par l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture a ainsi a�eint un record au mois de mars 2022, bien au-delà des 
précédents records de 2008 et de 2011406. De tels niveaux de prix ont des impacts négatifs majeurs 
pour les pays en développement importateurs, mais également pour les ménages aux plus faibles 
revenus des pays développés.

La Russie et l’Ukraine sont des acteurs majeurs du commerce international de grains. Ces deux 
pays concentrent 19 % de l’o�re d’orge, 14 % de l’o�re de blé, 4 % de l’o�re de maïs, et repré-
sentent plus d’un tiers des exportations mondiales de céréales407. Russie et Ukraine réalisent 
également environ 80 % des exportations mondiales d’huile de tournesol. Les conséquences des 
perturbations subies par la production et les �lières d’approvisionnement et d’acheminement de 
ces matières agricoles seront donc particulièrement conséquentes pour les pays fortement 
dépendants des importations de blé ukrainien408. 750 millions d’habitants vivent dans des pays qui 
réalisent entre 50 et 100 % de leurs achats de blé auprès de la Russie et de l’Ukraine. Quatorze pays 
africains sont particulièrement vulnérables, alors que leur niveau d’ende�ement est déjà parmi les 
plus élevés du continent409. Ce�e crise est accentuée par les multiples risques pesant sur l’agricul-
ture du fait du changement climatique dans toutes les régions du monde.

La Russie est également le premier producteur mondial d’engrais azotés, dont le renchérisse-
ment aura des e�ets à moyen terme sur les prix alimentaires. Les conséquences de la guerre en 
Ukraine sur les marchés des denrées alimentaires sont multiples :

Le blocus de la Mer Noire a stoppé les exportations de céréales en provenance d’Ukraine ;

Les prix mondiaux, déjà élevés en lien avec le coût de l’énergie, ont encore augmenté et 
sont excessivement volatiles. Ce�e tendance haussière risque de perdurer car plusieurs 
pays ont adopté des mesures de restriction des exportations410  ;

Des institutions internationales s’alarment de la pénurie alimentaire dans les prochains 
mois, notamment au Moyen-Orient et en Afrique, qui devrait toucher des millions de 
personnes411. 20 « points chauds » où la faim aiguë devrait s'aggraver entre juin et septembre 
2022 ont été identi�és412.

Pour l’Europe, la guerre en Ukraine touche essentiellement les importations d’engrais et les prix de 
l’alimentation animale. Elle pénalise surtout les éleveurs qui voient leurs coûts de production 
s’accroître. En réponse à ce�e crise agricole qui croise les enjeux alimentaires et énergétiques à 
travers les agrocarburants, la Commission européenne a présenté son plan « Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes alimentaires » le 23 mars 2022 (voir section agriculture pour 
les mesures françaises). Parmi les mesures, certaines ne s’inscrivent pas dans les engagements 
climatiques, en particulier l’autorisation de déroger aux règles du verdissement pour cultiver les 
jachères en 2022 sans incidence sur le niveau de paiement vert. 4 millions d’hectares de zones écolo-
giques seraient concernés. Ce�e mesure, qui a très peu d’e�et sur le niveau de production alimen-
taire, ne devrait pas être pérennisée, d’autant que la biodiversité en est a�ectée. De plus, le prix 
élevé des engrais minéraux azotés constitue une opportunité pour accélérer le développement des 
légumineuses et améliorer la valorisation des engrais organiques (cf. chapitre 2, section agriculture). 
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La guerre en Ukraine a révélé la vulnérabilité de la France et de l’Europe face aux importations 
d’hydrocarbures ainsi qu’à certaines matières premières (engrais minéraux), et a souligné l’interdé-
pendance des chaînes d’approvisionnement industrielles. La réponse à ces fragilités doit concilier 
les enjeux suivants : indépendance, réduction accélérée des émissions de gaz à e�et de serre, par 
des actions de sobriété, et résilience400. 

L’Union européenne importe 48,4 % de son gaz et 25,4 % de son pétrole de la Fédération de 
Russie, avec une dépendance variable selon les pays européens401. Les prix du gaz, du pétrole et de 
l’électricité ont a�eint des niveaux records en 2021 et des sommets historiques à la suite de l’inva-
sion de l’Ukraine dans les premières semaines de mars 2022402. Face à la forte hausse des prix des 
énergies fossiles importées, le charbon apparaît comme une solution de recours à court terme 
très défavorable pour le climat en particulier pour l’Allemagne, le Royaume-Uni et la France qui ont 
reporté la fermeture de centrales à charbon (voir section énergie).

Pour réduire la dépendance aux énergies fossiles russes, la Commission européenne a publié le 
18 mai 2022 son plan baptisé « RePowerEU », qui repose sur trois piliers :

La diversi�cation des approvisionnements en pétrole et en gaz, grâce à une augmentation 
des importations de GNL, avec le risque que les terminaux méthaniers constituent des actifs 
échoués, à une augmentation des importations par gazoduc provenant de fournisseurs non 
russes, et à un accroissement des productions de biométhane et d’hydrogène (voir sections 
agriculture, industrie et énergie).

Les économies d’énergie dans les bâtiments, l’industrie et le système électrique.

Le développement accéléré des énergies renouvelables et des capacités de transport.

De plus, le sixième paquet de sanctions à l’encontre de la Russie, approuvé par l’Union euro-
péenne le 30 mai 2022, vise à réduire de près de 90 % les importations de pétrole russe d’ici la �n 
de l’année 2022403. Dans un premier temps, l’embargo portera sur le pétrole russe acheminé par 
voie maritime (75 % des importations européennes de pétrole russe) puis sur le pétrole livré par la 
branche nord de l’oléoduc Droujba à l’Allemagne et la Pologne404.

Ces mesures de diversi�cation des approvisionnements en pétrole et en gaz doivent être 
complétées par des mesures d’économies d’énergies. À court comme à long terme, la sobriété 
o�re une réelle opportunité d’indépendance énergétique tout en poursuivant les objectifs clima-
tiques européens (voir chapitre 2, section énergie, encadré sobriété). Par ailleurs, ces mesures ne 
doivent pas créer de nouvelles dépendances, notamment aux métaux utilisés dans les technolo-
gies vertes, et doivent s’assurer que les processus d’extraction et de ra�nage des matières 
premières nécessaires à l’objectif de diversi�cation européenne ne sont pas fortement contribu-
teurs aux émissions de gaz à e�et de serre405.

La guerre en Ukraine fait craindre une crise alimentaire à l’échelle mondiale. 
Moins de 20 % de la production mondiale de céréales sont échangés sur les marchés internatio-
naux, qui sont donc plus vulnérables aux chocs et à la volatilité des prix, d’autant que la transpa-
rence de ces marchés est insu�sante et que les stocks sont essentiellement détenus par des 
acteurs privés. L’indice des prix des céréales établi par l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture a ainsi a�eint un record au mois de mars 2022, bien au-delà des 
précédents records de 2008 et de 2011406. De tels niveaux de prix ont des impacts négatifs majeurs 
pour les pays en développement importateurs, mais également pour les ménages aux plus faibles 
revenus des pays développés.

La Russie et l’Ukraine sont des acteurs majeurs du commerce international de grains. Ces deux 
pays concentrent 19 % de l’o�re d’orge, 14 % de l’o�re de blé, 4 % de l’o�re de maïs, et repré-
sentent plus d’un tiers des exportations mondiales de céréales407. Russie et Ukraine réalisent 
également environ 80 % des exportations mondiales d’huile de tournesol. Les conséquences des 
perturbations subies par la production et les �lières d’approvisionnement et d’acheminement de 
ces matières agricoles seront donc particulièrement conséquentes pour les pays fortement 
dépendants des importations de blé ukrainien408. 750 millions d’habitants vivent dans des pays qui 
réalisent entre 50 et 100 % de leurs achats de blé auprès de la Russie et de l’Ukraine. Quatorze pays 
africains sont particulièrement vulnérables, alors que leur niveau d’ende�ement est déjà parmi les 
plus élevés du continent409. Ce�e crise est accentuée par les multiples risques pesant sur l’agricul-
ture du fait du changement climatique dans toutes les régions du monde.

La Russie est également le premier producteur mondial d’engrais azotés, dont le renchérisse-
ment aura des e�ets à moyen terme sur les prix alimentaires. Les conséquences de la guerre en 
Ukraine sur les marchés des denrées alimentaires sont multiples :

Le blocus de la Mer Noire a stoppé les exportations de céréales en provenance d’Ukraine ;

Les prix mondiaux, déjà élevés en lien avec le coût de l’énergie, ont encore augmenté et 
sont excessivement volatiles. Ce�e tendance haussière risque de perdurer car plusieurs 
pays ont adopté des mesures de restriction des exportations410  ;

Des institutions internationales s’alarment de la pénurie alimentaire dans les prochains 
mois, notamment au Moyen-Orient et en Afrique, qui devrait toucher des millions de 
personnes411. 20 « points chauds » où la faim aiguë devrait s'aggraver entre juin et septembre 
2022 ont été identi�és412.

Pour l’Europe, la guerre en Ukraine touche essentiellement les importations d’engrais et les prix de 
l’alimentation animale. Elle pénalise surtout les éleveurs qui voient leurs coûts de production 
s’accroître. En réponse à ce�e crise agricole qui croise les enjeux alimentaires et énergétiques à 
travers les agrocarburants, la Commission européenne a présenté son plan « Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes alimentaires » le 23 mars 2022 (voir section agriculture pour 
les mesures françaises). Parmi les mesures, certaines ne s’inscrivent pas dans les engagements 
climatiques, en particulier l’autorisation de déroger aux règles du verdissement pour cultiver les 
jachères en 2022 sans incidence sur le niveau de paiement vert. 4 millions d’hectares de zones écolo-
giques seraient concernés. Ce�e mesure, qui a très peu d’e�et sur le niveau de production alimen-
taire, ne devrait pas être pérennisée, d’autant que la biodiversité en est a�ectée. De plus, le prix 
élevé des engrais minéraux azotés constitue une opportunité pour accélérer le développement des 
légumineuses et améliorer la valorisation des engrais organiques (cf. chapitre 2, section agriculture). 
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La guerre en Ukraine a révélé la vulnérabilité de la France et de l’Europe face aux importations 
d’hydrocarbures ainsi qu’à certaines matières premières (engrais minéraux), et a souligné l’interdé-
pendance des chaînes d’approvisionnement industrielles. La réponse à ces fragilités doit concilier 
les enjeux suivants : indépendance, réduction accélérée des émissions de gaz à e�et de serre, par 
des actions de sobriété, et résilience400. 

L’Union européenne importe 48,4 % de son gaz et 25,4 % de son pétrole de la Fédération de 
Russie, avec une dépendance variable selon les pays européens401. Les prix du gaz, du pétrole et de 
l’électricité ont a�eint des niveaux records en 2021 et des sommets historiques à la suite de l’inva-
sion de l’Ukraine dans les premières semaines de mars 2022402. Face à la forte hausse des prix des 
énergies fossiles importées, le charbon apparaît comme une solution de recours à court terme 
très défavorable pour le climat en particulier pour l’Allemagne, le Royaume-Uni et la France qui ont 
reporté la fermeture de centrales à charbon (voir section énergie).

Pour réduire la dépendance aux énergies fossiles russes, la Commission européenne a publié le 
18 mai 2022 son plan baptisé « RePowerEU », qui repose sur trois piliers :

La diversi�cation des approvisionnements en pétrole et en gaz, grâce à une augmentation 
des importations de GNL, avec le risque que les terminaux méthaniers constituent des actifs 
échoués, à une augmentation des importations par gazoduc provenant de fournisseurs non 
russes, et à un accroissement des productions de biométhane et d’hydrogène (voir sections 
agriculture, industrie et énergie).

Les économies d’énergie dans les bâtiments, l’industrie et le système électrique.

Le développement accéléré des énergies renouvelables et des capacités de transport.

De plus, le sixième paquet de sanctions à l’encontre de la Russie, approuvé par l’Union euro-
péenne le 30 mai 2022, vise à réduire de près de 90 % les importations de pétrole russe d’ici la �n 
de l’année 2022403. Dans un premier temps, l’embargo portera sur le pétrole russe acheminé par 
voie maritime (75 % des importations européennes de pétrole russe) puis sur le pétrole livré par la 
branche nord de l’oléoduc Droujba à l’Allemagne et la Pologne404.

Ces mesures de diversi�cation des approvisionnements en pétrole et en gaz doivent être 
complétées par des mesures d’économies d’énergies. À court comme à long terme, la sobriété 
o�re une réelle opportunité d’indépendance énergétique tout en poursuivant les objectifs clima-
tiques européens (voir chapitre 2, section énergie, encadré sobriété). Par ailleurs, ces mesures ne 
doivent pas créer de nouvelles dépendances, notamment aux métaux utilisés dans les technolo-
gies vertes, et doivent s’assurer que les processus d’extraction et de ra�nage des matières 
premières nécessaires à l’objectif de diversi�cation européenne ne sont pas fortement contribu-
teurs aux émissions de gaz à e�et de serre405.

La guerre en Ukraine fait craindre une crise alimentaire à l’échelle mondiale. 
Moins de 20 % de la production mondiale de céréales sont échangés sur les marchés internatio-
naux, qui sont donc plus vulnérables aux chocs et à la volatilité des prix, d’autant que la transpa-
rence de ces marchés est insu�sante et que les stocks sont essentiellement détenus par des 
acteurs privés. L’indice des prix des céréales établi par l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture a ainsi a�eint un record au mois de mars 2022, bien au-delà des 
précédents records de 2008 et de 2011406. De tels niveaux de prix ont des impacts négatifs majeurs 
pour les pays en développement importateurs, mais également pour les ménages aux plus faibles 
revenus des pays développés.

La Russie et l’Ukraine sont des acteurs majeurs du commerce international de grains. Ces deux 
pays concentrent 19 % de l’o�re d’orge, 14 % de l’o�re de blé, 4 % de l’o�re de maïs, et repré-
sentent plus d’un tiers des exportations mondiales de céréales407. Russie et Ukraine réalisent 
également environ 80 % des exportations mondiales d’huile de tournesol. Les conséquences des 
perturbations subies par la production et les �lières d’approvisionnement et d’acheminement de 
ces matières agricoles seront donc particulièrement conséquentes pour les pays fortement 
dépendants des importations de blé ukrainien408. 750 millions d’habitants vivent dans des pays qui 
réalisent entre 50 et 100 % de leurs achats de blé auprès de la Russie et de l’Ukraine. Quatorze pays 
africains sont particulièrement vulnérables, alors que leur niveau d’ende�ement est déjà parmi les 
plus élevés du continent409. Ce�e crise est accentuée par les multiples risques pesant sur l’agricul-
ture du fait du changement climatique dans toutes les régions du monde.

La Russie est également le premier producteur mondial d’engrais azotés, dont le renchérisse-
ment aura des e�ets à moyen terme sur les prix alimentaires. Les conséquences de la guerre en 
Ukraine sur les marchés des denrées alimentaires sont multiples :

Le blocus de la Mer Noire a stoppé les exportations de céréales en provenance d’Ukraine ;

Les prix mondiaux, déjà élevés en lien avec le coût de l’énergie, ont encore augmenté et 
sont excessivement volatiles. Ce�e tendance haussière risque de perdurer car plusieurs 
pays ont adopté des mesures de restriction des exportations410  ;

Des institutions internationales s’alarment de la pénurie alimentaire dans les prochains 
mois, notamment au Moyen-Orient et en Afrique, qui devrait toucher des millions de 
personnes411. 20 « points chauds » où la faim aiguë devrait s'aggraver entre juin et septembre 
2022 ont été identi�és412.

Pour l’Europe, la guerre en Ukraine touche essentiellement les importations d’engrais et les prix de 
l’alimentation animale. Elle pénalise surtout les éleveurs qui voient leurs coûts de production 
s’accroître. En réponse à ce�e crise agricole qui croise les enjeux alimentaires et énergétiques à 
travers les agrocarburants, la Commission européenne a présenté son plan « Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes alimentaires » le 23 mars 2022 (voir section agriculture pour 
les mesures françaises). Parmi les mesures, certaines ne s’inscrivent pas dans les engagements 
climatiques, en particulier l’autorisation de déroger aux règles du verdissement pour cultiver les 
jachères en 2022 sans incidence sur le niveau de paiement vert. 4 millions d’hectares de zones écolo-
giques seraient concernés. Ce�e mesure, qui a très peu d’e�et sur le niveau de production alimen-
taire, ne devrait pas être pérennisée, d’autant que la biodiversité en est a�ectée. De plus, le prix 
élevé des engrais minéraux azotés constitue une opportunité pour accélérer le développement des 
légumineuses et améliorer la valorisation des engrais organiques (cf. chapitre 2, section agriculture). 

ÉVOLUTIONS 
DU CADRE EUROPEEN32

La loi européenne sur le climat adoptée en juillet 2021 rehausse les ambitions climatiques pour 2030 
et le paquet « Fit for 55 » en cours de discussion impose une accélération sans précédent de la baisse 
des émissions dans tous les secteurs.

L’ensemble de mesures proposées par le Paquet Fit for 55 modi�e l’architecture de la politique clima-
tique européenne et contient des révisions importantes concernant : 

le règlement sur la répartition de l’e�ort (RRE) ; 
le système d’échange de quotas d’émissions (SEQE) avec la possible mise en place d’un nouveau 
système distinct pour le transport routier et les bâtiments et des ajustements concernant les 
transports internationaux ;
la prise en compte des émissions et absorptions résultant de l’utilisation des terres. 

Un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) est également prévu. 

MESSAGES
CLÉS
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Anticiper sans délai la mise en œuvre du paquet Ajustement à l'objectif 55 (Premier 
Ministre, 2022).

Revoir dès ce�e année les niveaux et calendriers de ses objectifs climatiques et des di�é-
rentes actions inscrites dans les lois Climat et Résilience et Énergie – climat a�n d’intégrer 
les nouvelles règles européennes alignées sur l’objectif contraignant de réduction des 
émissions ne�es de gaz à e�et de serre d’au moins 55 % d’ici à (MTE, 2022). 

Intégrer dès à présent les nouveaux objectifs climatiques issus du paquet « Ajustement à 
l’objectif 55 » dans l’élaboration de la SFEC et de la politique climatique française (MTE, 2022).

Rendre les alternatives bas-carbone plus accessibles aux ménages et aux entreprises les 
plus vulnérables dans la perspective d’une hausse durable du prix du carbone sur le 
marché européen ou d’une relance éventuelle de la �scalité carbone dans un esprit de 
justice sociale (CE, 2022).

Accompagner le renforcement du prix du carbone d’un mécanisme d’ajustement aux 
frontières visant à réduire les émissions importées, impliquant la suppression de l’alloca-
tion gratuite des quotas industriels (CE, PE, Conseil, progressivement à partir de 2023).

RECOMMANDATIONS 
ACTION EUROPÉENNE1

ACCELERER SANS DELAI LA REDUCTION DES EMISSIONS 
SUIVANT LE NOUVEAU CADRE EUROPEEN1

Exclure les investissements publics bas carbone du champ des contraintes budgétaires 
européennes (CE, PE, 2022).

EXCLURE LES INVESTISSEMENTS CLIMAT 
DES CONTRAINTES BUDGETAIRES EUROPEENNES2

Le règlement (UE) n°2021/1119 du 30 juin 2021 (« loi 
européenne sur le climat ») a rendu juridiquement 
contraignant l’objectif de neutralité climatique de l’UE 
d’ici 2050 ainsi que le relèvement de l’ambition pour 
2030. Dans sa communication de septembre 2020413, la 
Commission a proposé de rehausser l’objectif contrai-
gnant de l’Union européenne pour 2030 a�n de réduire 
d’au moins 55 % les émissions ne�es à ce�e échéance 
par rapport à 1990 (contre 40 % de réduction des 
émissions dans l’accord adopté par le Conseil européen 

du 24 octobre 2014414). Le Conseil européen a approuvé 
le nouvel objectif contraignant de l’UE lors de sa réunion 
de décembre 2020415, date à laquelle l’engagement 
correspondant a été communiqué à la CCNUCC en 
tant que contribution de l'Union à la réalisation des 
objectifs de l'accord de Paris. 

Le paquet « Ajustement à l’objectif 55 » ou « Fit for 
55 », présenté par la Commission le 14 juillet 2021416, 
renforce huit actes législatifs existants et présente 

cinq nouvelles initiatives. De nouvelles propositions 
ont été présentées, le 15 décembre 2021, pour 
compléter ou renforcer les mesures contenues dans 
le paquet « Ajustement à l’objectif 55 »417. Ce paquet 
est au cœur de l’agenda législatif de la présidence 
française du Conseil de l’Union européenne (PFUE) au 

premier semestre 2022, avec l’objectif de poursuivre 
les négociations en vue d’aboutir à un accord sur « 
une approche générale » de l’ensemble des textes du 
paquet au Conseil Environnement du 28 juin et ouvrir 
ainsi la voie à des négociations en trilogue au cours 
du second semestre 2022418.
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Le règlement (UE) n°2021/1119 du 30 juin 2021 (« loi 
européenne sur le climat ») a rendu juridiquement 
contraignant l’objectif de neutralité climatique de l’UE 
d’ici 2050 ainsi que le relèvement de l’ambition pour 
2030. Dans sa communication de septembre 2020413, la 
Commission a proposé de rehausser l’objectif contrai-
gnant de l’Union européenne pour 2030 a�n de réduire 
d’au moins 55 % les émissions ne�es à ce�e échéance 
par rapport à 1990 (contre 40 % de réduction des 
émissions dans l’accord adopté par le Conseil européen 

du 24 octobre 2014414). Le Conseil européen a approuvé 
le nouvel objectif contraignant de l’UE lors de sa réunion 
de décembre 2020415, date à laquelle l’engagement 
correspondant a été communiqué à la CCNUCC en 
tant que contribution de l'Union à la réalisation des 
objectifs de l'accord de Paris. 

Le paquet « Ajustement à l’objectif 55 » ou « Fit for 
55 », présenté par la Commission le 14 juillet 2021416, 
renforce huit actes législatifs existants et présente 

cinq nouvelles initiatives. De nouvelles propositions 
ont été présentées, le 15 décembre 2021, pour 
compléter ou renforcer les mesures contenues dans 
le paquet « Ajustement à l’objectif 55 »417. Ce paquet 
est au cœur de l’agenda législatif de la présidence 
française du Conseil de l’Union européenne (PFUE) au 

premier semestre 2022, avec l’objectif de poursuivre 
les négociations en vue d’aboutir à un accord sur « 
une approche générale » de l’ensemble des textes du 
paquet au Conseil Environnement du 28 juin et ouvrir 
ainsi la voie à des négociations en trilogue au cours 
du second semestre 2022418.

LES PRINCIPAUX TEXTES DU PAQUET « AJUSTEMENT À L’OBJECTIF 55 » IMPLIQUENT 
UN REHAUSSEMENT DE L’AMBITION CLIMATIQUE FRANÇAISE321

L’architecture actuelle de la politique climatique 
européenne repose sur trois instruments distincts :

le système européen d'échange de quotas 
d'émission (SEQE),

le règlement sur la répartition de l’e�ort (RRE) 

le règlement sur l'utilisation des terres, le chan-
gement d’a�ectation des terres et la foresterie 
(UTCATF). 

Le nouveau paquet « Ajustement à l’objectif 55 » 
conduit nécessairement à réviser les instruments et 
accords existants pour tenir compte du nouvel objec-
tif de 55 % de réduction à l’horizon et à me�re en 
œuvre un mécanisme d’ajustement carbone aux 
frontières a�n de lu�er contre les fuites de carbone 
qui résulteraient d’une délocalisation des émissions 
européennes vers des zones à moindre contrainte 
environnementale.

3.2.1.1 - Révision du règlement sur la répartition de 
l’e�ort (« RRE »)

La révision du règlement sur la répartition de l’e�ort 
(RRE) conduirait la France à rehausser signi�cative-
ment son objectif de réduction des émissions d’ici 
2030 par rapport à leur niveau de 2005 : - 47,5 % 
selon la répartition de l’e�ort proposée par la Com-
mission419 contre - 37 % actuellement. L’actuel RRE a 
été adopté en 2018 a�n d’assurer une réduction de 
30 %420 des émissions couvertes d’ici 2030 par rapport 
à 2005, en cohérence avec l’objectif contraignant de 
réduction des émissions à l’échelle de l’UE d’au moins 
40 % d’ici 2030 par rapport à 1990 soumis à la 
CCNUCC421. En l’état, le RRE concerne toutes les 
émissions de gaz à e�et de serre comprises dans 
l’objectif de l’Union européenne qui ne sont couvertes 
ni par le système d’échange de quotas d’émission 

de l’Union européenne (SEQE-UE), ni par le règle-
ment sur l’utilisation des terres, le changement 
d’a�ectation des terres et la foresterie. Dans le 
cadre de la proposition de révision, le RRE s’applique-
rait aux émissions de gaz à e�et de serre des catégo-
ries de sources d’énergie, des procédés industriels et 
de l’utilisation des produits, de l’agriculture et des 
déchets dé�nies par le GIEC à l’exclusion de celles 
résultant des activités couvertes par le SEQE-UE, 
exception faite de l’activité « transport maritime ». Le 
RRE continuerait à couvrir les secteurs des transports 
et de la construction, parallèlement à leur intégration 
dans un nouveau système d'échange de quotas 
d'émission, qui serait considéré comme une contribu-
tion à la réalisation de l’objectif du RRE, et non 
comme une substitution de celui-ci.

En�n, a�n de garantir que des e�orts d’a�énuation 
su�sants soient déployés d’ici 2030, la loi euro-
péenne sur le climat prévoit que la contribution des 
absorptions ne�es à l’objectif de réduction ne�e 
des émissions de gaz à e�et de serre soit limitée à 
225 Mt éqCO2.

3.2.1.2 - Révision du système d’échange de quotas 
d’émission (SEQE) de l’Union européenne 

Les secteurs actuellement couverts par le SEQE 
représentent environ 41 % des émissions totales de 
l'UE422. Le prix du carbone sur ce marché est resté 
depuis sa création en 2005 à un niveau très bas en 
moyenne, re�étant la faiblesse de la contrainte 
réelle que le marché a fait peser sur les émissions. 
Ce niveau n’a pas permis par exemple d’inciter les 
producteurs d’électricité à basculer du charbon 
vers le gaz. Les réformes successives ont permis une 
remontée récente du prix à environ 23 €/tCO2 en 
2020 et plus de 50 €/tCO2 en 2021 (pic à 97 €/tCO2 
en février 2022). Les rece�es des quotas soumis aux 
enchères par les États membres ont alors augmenté, 

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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le total de ces rece�es sur la période 2013-2020 
représentant 56,5 Mrd€, dont 75 % ont été a�ectés à 
des �ns climatiques et énergétiques423. La France a 
consacré 60 % de ses revenus à des mesures d’e�-
cacité énergétique, les 40 % restant l’ayant été à des 
mesures domestiques « autres »424. Au début de la 
phase 4, 43 % des quotas n’étaient toujours pas soumis 
aux enchères425 avec niveaux d’allocation hétéro-
gènes selon les secteurs426.

La réforme du SEQE proposée par la Commission 
comprend les principales mesures suivantes :

Réforme du marché carbone européen existant :

Réduction progressive des quotas gratuits des 
industries pour les faire disparaître progressi-
vement en 2030, 2032 ou 2034. Le maintien 
jusqu'en 2034 des quotas gratuits a été rejeté 
par le Parlement européen le 9 juin 2022. La 
disparition des quotas gratuits serait plus précoce.

L’objectif supplémentaire de 50 millions de 
tonnes séquestrées dans les sols agricoles, qui 
avait été ajouté par la commission Environne-
ment, a été rejeté par les eurodéputés le 8 juin 
2022. Contrairement à la proposition de la 
Commission, les émissions hors CO2 du 
secteur agricole ne sont pas intégrées dans le 
règlement sur les puits de carbone.

A�ectation des rece�es tirées de la mise aux 
enchères des quotas d’émission à des projets 
liés au climat et à l’énergie ainsi qu’à des 
mesures de soutien aux ménages vulnérables.

Mise en place d’un nouveau système distinct 
d’échange de quotas d’émission pour le trans-
port routier et les bâtiments à partir de 2026 
(SEQE-2) :

Ce système distinct sera un système amont s’appli-
quant aux fournisseurs de carburants et de combus-
tibles pour le transport routier et les bâtiments, qui 
répercuteront le prix du carbone sur ce marché aux 
ménages. Le prix du carbone n’aura pas de raison a 
priori d’être le même celui qui prévaut sur l’actuel 
SEQE, mais la commission envisage un mécanisme 
de convergence pour l’avenir. 

Plusieurs États, dont la France, l’Espagne et les 
pays du bloc de l’Est, ont exprimé leurs réserves 
quant aux e�ets sur les ménages de deux 

réformes en cours : les mesures de renchérisse-
ment du prix du carbone dans le cadre du SEQE-2 
et la révision sur la taxation de l’énergie (DTE). En 
e�et, il est estimé que l’impact direct combiné 
de la réforme de la DTE et d’un prix à 100€/t CO2 
(SEQE-2+taxe carbone nationale) aurait des 
conséquences directes fortes sur le revenu 
disponible des ménages français, en particulier 
pour les ménages ruraux et périurbains et ceux 
de la classe moyenne427. Le 17 mai 2022, la Com-
mission environnement du Parlement européen a 
proposé d’exclure les ménages du SEQE-2, qui ne 
concernerait plus que les entités commerciales. 
Le signal-prix de l’inclusion des ménages au 
SEQE-2 serait donc perdu. Un système de 
compensation pour les ménages les plus vulné-
rables aurait été économiquement et climatique-
ment plus e�cace.   

En soutien aux ménages les plus impactés par 
le SEQE-2, un Fonds social pour le climat a été 
créé et sera e�ectif un an avant l'introduction 
d'une tari�cation du carbone pour les secteurs 
de la construction et du transport routier.  

Suppression progressive des quotas gratuits 
des vols intra-européens et passage à la mise 
aux enchères intégrale des quotas d’ici à 2027.

Mise en œuvre du régime Corsia de compensa-
tion et de réduction de carbone pour les vols 
extra-européens, actuellement en phase d’ap-
plication volontaire jusqu’en 2027, date à 
laquelle il deviendra obligatoire. Ce�e mesure 
s’appliquerait aux émissions des compagnies 
aériennes établies dans l’Union européenne 
pour les vols à destination et en provenance de 
pays situés en dehors de l’espace européen. 
Lorsque les émissions des vols en dehors de 
l’espace européen a�eindront des niveaux 
supérieurs à ceux de 2019, elles devront être 
compensées par des crédits de compensation 
de carbone correspondants. La compensation 
carbone demeure néanmoins problématique428.

Extension du SEQE au transport maritime, en 
couvrant les émissions de CO2 des grands navires 
(capacité brute supérieure à 5 000 tonnes), quel 
que soit leur pavillon. Ce�e mesure portera sur 
toutes les émissions des navires faisant escale 
dans un port de l’Union européenne pour des 
voyages au sein de l’Union européenne et sur 50 % 
des émissions provenant de voyages ayant pour 
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port de départ ou d’arrivée en dehors de l’UE, 
ainsi que sur les émissions qui surviennent 
lorsque les navires se trouvent à quai dans les 
ports de l’Union européenne.

3.2.1.3 - Révision du règlement relatif à la prise en 
compte des émissions et des absorptions de gaz à 
e�et de serre résultant de l’utilisation des terres, 
du changement d’a�ectation des terres et de la 
foresterie (UTCATF)

Le règlement de 2018 relatif à la prise en compte 
des émissions et des absorptions de gaz à e�et de 
serre résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’a�ectation des terres et de la 
foresterie (UTCATF) �xe comme objectif pour la 
période 2021 - 2030 de garantir que la somme des 
émissions totales du secteur ne dépasse pas la 
somme des absorptions totales réalisées par un 
État membre sur son territoire. La révision de ce 
règlement (UE 2018/841) dans le cadre du paquet 
« Ajustement à l’objectif 55 », porte essentiellement 
sur les points suivants :

Rehaussement de l’objectif d’absorption ne�e 
de gaz à e�et de serre dans le secteur UTCAT-
FT, qui passe de 225 Mt éqCO2 dans le règle-
ment de 2018 à 310 Mt éqCO2 en 2030 avec des 
objectifs nationaux contraignants. L’objectif de 
l’Union européenne en matière d’absorptions 
ne�es de gaz à e�et à a�eindre en 2030 assigné 
à la France serait de -34 Mt éqCO2 en 2030.

Amélioration de la méthode de surveillance et de 
la déclaration des objectifs d’émissions/absorp-
tions des États grâce aux véri�cations permises 
par les technologies numériques et satellites.

Maintien des �exibilités accordées aux États 
membres pour a�eindre les objectifs.

3.2.1.4 - Mécanisme d’ajustement carbone aux 
frontières (MACF)

Le mécanisme d’ajustement carbone aux 
frontières (MACF) prévu au paquet « Ajustement à 
l’objectif 55 » vise à compenser l’absence d’une 
tari�cation internationale du carbone qui induit 
un risque de « fuites de carbone ». Le MACF doit 
ainsi perme�re à l’Union européenne de pour-
suivre la décarbonation de son économie sans 
reme�re en cause la compétitivité de ses entre-

prises sur le marché intérieur face à une concur-
rence soumise à une politique climatique moins 
contraignante que celle de l’UE. La mise en œuvre 
de ce mécanisme devrait également inciter les 
entreprises étrangères exportant sur le territoire de 
l’Union européenne à se doter de processus de 
production plus sobres en carbone et à augmenter 
l’ambition de leurs politiques climatiques. Le MACF, 
sur les grandes lignes duquel les ministres des 
Finances des 27 ont trouvé un accord le 15 mars 
2022 dans le cadre de la PFUE429, vise à re�éter le 
contenu carbone des produits importés dans le prix 
des importations. Il est conçu pour remplacer les 
quotas gratuits dont béné�cient les entreprises 
intensives en énergie et exposées à la concurrence 
internationale, qui ont le même e�et de protection 
contre les risques de fuite de carbone.

Le MACF serait mis en place progressivement et 
deviendrait e�ectif - pour certains secteurs seule-
ment, les secteurs les plus éme�eurs (fer, acier, 
ciment, engrais, aluminium et production d’électrici-
té) - à compter de 2026. Un bilan perme�rait alors 
d’apprécier sa possible extension à d’autres secteurs. 
Une période de transition devrait être mise en place 
entre 2023 et 2025, au cours de laquelle les importa-
teurs ne seraient contraints que par une obligation 
d’information de leur empreinte carbone vis-à-vis de 
l’Union européenne. À partir de 2026, les importa-
teurs devront acquérir des « certi�cats MACF » selon 
la quantité de CO2 émise. 

La mise en œuvre d’un MACF aura des conséquences 
environnementales positives et des impacts socio-
économiques et géopolitiques à considérer.

Dans un souci de transition juste, les États-
membres devront être vigilants sur la 
répartition des coûts supplémentaires 
qu’engendrerait un tel mécanisme pour les 
citoyens européens. Un renforcement du 
SEQE et la mise en place conjointe du MACF 
pourrait avoir pour conséquence une hausse 
du coût des biens et services plus ou moins 
répercutée sur les prix pour les consomma-
teurs européens. Les rece�es du MACF 
abonderont le budget européen qui pourra 
contribuer à modérer les e�ets sur les popu-
lations vulnérables. 

Le MACF, comme tout instrument de régula-
tion, aura des incidences économiques qui 
restent toutefois di�ciles à évaluer à ce 

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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stade, à la fois pour l’Union Européenne et hors 
Union européenne pour les pays exportateurs430.

L’Union européenne doit répondre à des di�cultés 
de mise en œuvre du MACF, principalement 
d’ordres technique et juridique et concerne l’éva-
luation du contenu carbone des produits importés 
dans l’UE. L’ajustement carbone devrait tenir ainsi 
compte des émissions réelles de l’entreprise expor-
tant dans la zone UE, ou d’une valeur d’émission par 
défaut. Ce�e valeur par défaut, actuellement 
déba�ue, devrait être fondée sur les installations 
suje�es au SEQE les moins performantes a�n de ne 
pas introduire de biais concurrentiel en faveur des 
entreprises européennes.

Le MACF doit être juridiquement compatible avec 
les règles de l’OMC. Si la comptabilité du méca-
nisme ne pourra être évalué qu’a posteriori, le MACF 
doit en premier lieu répondre au principe de non-dis-
crimination décliné principalement dans l’obligation 
de traitement national (article III du GATT) et l’obli-
gation de traitement de la nation la plus favorisée 
(article I du GATT)431. Si la compatibilité du MACF 
avec les règles de l’OMC était contestée, l’UE pour-

rait justi�er ce mécanisme sur la base des excep-
tions générales établies à l’article XX du GATT en 
faveur des mesures adoptées par les Membres en 
matière de santé et de protection de l’environne-
ment (alinéas (b) et (g) de l’article XX). En tout état de 
cause, la �n de l’allocation gratuite de quotas avant 
2036432 est une condition sine qua non de la compa-
tibilité du MACF avec les règles de l’OMC.

3.2.1.5 - Les autres mesures du paquet « Ajustement 
à l’objectif 55 » ont également des impacts signi�-
catifs sur les politiques sectorielles

Les autres mesures du paquet « Ajustement à 
l’objectif 55 » sont résumées dans le tableau 
�gurant en Annexe 3.1. Il s’agit, en particulier, de la 
révision de la directive sur la taxation de l’énergie, 
du règlement sur les émissions de CO2 des véhicules 
légers (�n de la vente des véhicules thermiques 
neufs en 2035), et de la révision des directives sur 
l’e�cacité énergétique, sur les énergies renouve-
lables (objectif contraignant à l’échelle européenne 
de 45 % d’énergies renouvelables dans la consom-
mation �nale brute en 2030) et sur la performance 
énergétique des bâtiments.

LE « PACTE VERT EUROPÉEN » PRÉVOIT DES MESURES 
EN COMPLÉMENT DU PAQUET « AJUSTEMENT À L’OBJECTIF 55 »322

Des mesures complémentaires au paquet « Ajuste-
ment à l’objectif 55 » ont été discutées voire adop-
tées par les États membres en 2021 et au début de 
l’année 2022, et constituent le « Pacte vert européen », 
en particulier :

Dans le secteur agroalimentaire, la réforme de 
la politique agricole commune et la stratégie 
« de la ferme à la fourche�e » (voir Chapitre 2 
Section Agriculture).

La taxonomie verte : Le règlement (UE) 
2020/852 du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un 
cadre visant à dé�nir les investissements quali-
�és de durables par la taxonomie européenne, 
a�n de contribuer à réorienter les �ux de 
capitaux vers des investissements durables et à 
renforcer la transparence des marchés. Le règle-
ment dé�nit les critères applicables aux �ns de 
la détermination du degré de durabilité environ-
nementale d’une activité économique. Pour être 
durable, une activité doit contribuer substantiel-

lement à un ou plusieurs des six objectifs 
environnementaux suivants :

L’a�énuation du changement climatique ;

L’adaptation au changement climatique ;

L’utilisation durable et la protection des 
ressources aquatiques et marines ;

La transition vers une économie circulaire ;

La prévention et la réduction de la pollution ;

La protection et la restauration de la biodiver-
sité et des écosystèmes.

En outre, la taxonomie verte ne doit pas causer de 
préjudice important aux autres objectifs auxquels 
elle ne contribue pas.

Proposition de réforme de la directive sur la 
publication d’informations non �nancières 
(NFRD) : la commission des a�aires juridiques du 
Parlement européen a adopté mardi 15 mars 
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2022 sa position sur la proposition de directive 
relative à la publication d’informations en matière 
de durabilité par les entreprises dite CSRD (Corpo-
rate Sustainability Reporting Directive), présentée 
par la Commission européenne le 21 avril 2021433. 
Le texte clari�e les règles de déclaration pour les 
entreprises en introduisant des exigences plus 
détaillées dans la directive révisée sur la publica-
tion d’informations non �nancières. 

La stratégie de l’Union européenne 
pour les forêts à l’horizon 2030 :
Le 16 juillet 2021, la Commission européenne a 
publié la nouvelle stratégie de l'UE pour les forêts à 
l'horizon 2030, en remplacement de la stratégie de 
l’UE pour les forêts adoptée en 2013 et évaluée en 
2018. La stratégie dé�nit une vision et des mesures 
concrètes pour accroître le nombre et la qualité des 
forêts dans l'UE et renforcer leur protection, leur 
restauration et leur résilience. Elle vise à adapter les 
forêts européennes à de nouvelles conditions, à des 
phénomènes météorologiques extrêmes. 

Le Pacte de stabilité et de croissance dé�nit à ce jour des règles budgétaires strictes a�n d’harmo-
niser et d’encadrer les dépenses publiques des États membres434. Ce cadre réglementaire limite 
néanmoins d’une part, les investissements publics et, d’autre part, les dépenses considérées 
comme de simple fonctionnement alors qu’elles sont pourtant nécessaires à l’a�einte des objectifs 
climatiques, en matière d’infrastructures et de services (réseaux d’eau, d’électricité, de transport) 
ou de recherche et développement publique435. 

À ce titre, plusieurs évolutions peuvent être explorées : 

Évaluer la soutenabilité de la de�e publique en intégrant notamment les risques d’un 
sous-investissement dans la transition juste :

par la prise en compte de nouveaux indicateurs de durabilité, sociaux et environnemen-
taux, aux critères actuels en fonction des caractéristiques de chacun des États. Il est en 
e�et impossible de juger de la pertinence d’une politique budgétaire en ne se fondant que 
sur des indicateurs comptables et en ome�ant les interactions avec d’autres variables et 
politiques macroéconomiques, sociales et climatiques ; 

en ayant recours à des projections macroéconomiques avec divers degrés d’incertitude, a�n 
d’éviter le risque de sous-dépense. En e�et, le sous-investissement augmente à moyen et 
long terme les risques de transition (non a�einte des objectifs d’a�énuation et d’adaptation) 
ainsi que d’instabilité �nancière et matériels dans un contexte d’incertitudes grandissantes 
et de possibilités d’évènements extrêmes. Il ferait peser un coût aux générations futures.

Sanctuariser et encourager le �nancement de la transition juste en identi�ant des excep-
tions permanentes aux règles budgétaires. Certains programmes de dépenses incluant 
des investissements, aides aux ménages ou formation professionnelle des travailleurs de 
secteurs en transition, devraient être considérés comme nécessaires sur le long terme à 
une transition bas carbone, et être exclus du calcul du dé�cit et encouragés. 

Un principe similaire à celui retenu pour la Facilité Reprise et Résilience pourrait être envisagé, 
en laissant le soin aux États membres de concevoir et me�re en œuvre des dépenses privilé-
giées et mesures associées, dans le cadre d’une programmation budgétaire de long terme et 
selon des indicateurs de résultats et non simplement de moyens. En outre, les dépenses préjudi-
ciables à l’environnement y compris dépenses �scales, seraient identi�ées et leur réduction 
programmée. Inversement, les États membres devraient accélérer l’introduction de « budget vert » 
tenant compte des interactions entre politiques budgétaires et réglementaires.

Encadré
Compatibilité des règles budgétaires européennes 
avec l’a�einte des objectifs du paquet « ajustement à l’objectif 55 »

3.2.2

1. 

2. 

3. 

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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GOUVERNANCE
NATIONALE33

MESSAGES
CLÉS

La stratégie française énergie-climat (SFEC), en cours d’élaboration, intègrera la plani�cation de la poli-
tique énergétique et climatique. La SFEC sera la feuille de route actualisée de la France pour a�eindre la 
neutralité carbone en 2050 et pour s’adapter à un climat qui change. Elle sera constituée de la loi de pro-
grammation énergie climat (LPEC) qui doit être adoptée en juillet 2023, d’une nouvelle version de la Stra-
tégie nationale bas-carbone (SNBC3), du Plan National d’Adaptation au Changement Climatique 
(PNACC3) et de la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) pour la période 2024-2033. La LPEC devra 
préciser les grands objectifs de la politique énergétique et climatique française. Ce processus en cours est 
un moment décisif pour s’assurer d’une plani�cation réaliste, juste et acceptée par les parties prenantes.

Les enseignements tirés de la SNBC2 perme�ent d’orienter le processus d’élaboration et de mise en 
œuvre de la SFEC. La SNBC2 a servi d’instrument de sensibilisation aux objectifs climatiques, mais 
n’a pas servi d’outil de pilotage opérationnel dans son ensemble.

La plani�cation écologique relève désormais de la responsabilité du Premier ministre. La France s’est 
par ailleurs dotée de plusieurs instruments de plani�cation, qui incluent la SNBC et la future SFEC, 
les plans d’action climat des Ministères, et les feuilles de routes sectorielles. L’enjeu est à présent 
d’opérationnaliser leur mise en œuvre y compris au plan budgétaire en impliquant l’ensemble du gou-
vernement et en renforçant l’articulation entre le niveau national et territorial.

Un pilotage formel et régulier de l’action climatique est nécessaire, appuyé par un suivi continu des 
indicateurs et des évaluations des politiques publiques. Le conseil de défense écologique n’a pas 
permis ce suivi, par le caractère irrégulier des rencontres et l’étendue des sujets couverts par ce�e 
instance. Les plans climat des ministères publiés jusqu’à présent ont davantage relevé du recense-
ment des actions publiques, sans constituer de réels outils de pilotage.

Les feuilles de route des �lières peuvent perme�re de décliner l’action climatique de façon opéra-
tionnelle, mais ne sont pas toujours alignées avec la SNBC, ni assorties d’un mécanisme de pilotage 
perme�ant de garantir l’a�einte des objectifs. Leur pouvoir d’entrainement sur l’évolution des pra-
tiques des �lières semble limité à ce stade.

Les besoins de �nancements publics en faveur de la transition bas-carbone vont s’accroitre dans les 
années à venir, mais l’Etat ne dispose actuellement pas d’une programmation de long terme des �nance-
ments pour le climat, nécessaire pour donner de la visibilité aux entreprises, aux ménages et aux acteurs 
publics. France Relance et France 2030 ont contribué à aligner les �nancements publics avec les objectifs 
climat à court terme, et ces e�orts de �nancement public doivent être poursuivis et inscrits dans la durée. 
L’évaluation des mesures défavorables au climat manque encore de transparence et de régularité.

Agir sur les normes sociales est nécessaire a�n d’impulser un engagement de l’ensemble de la 
société vers la neutralité carbone. L’exemplarité et l’engagement visible des décideurs au sein de 
leurs organisations, y compris à travers leurs actions individuelles, de même que l’encadrement des 
publicités non compatibles avec des modes de vie bas-carbone ainsi qu’une plus grande présence 
du climat dans les médias sont de puissants leviers de changement structurel.  

Peu de progrès ont été constatés dans l’année sur l’évaluation des lois au regard du climat. Concer-
nant la loi Climat et résilience, l’étude d’impact ex ante de février 2021, qui avait représenté une 
avancée signi�cative, n’a pas été mise à jour. Concernant la Loi d’Orientation des Mobilités de 2019, 
une étude d’impact ex ante a été transmise au Haut conseil pour le climat �n 2021. Par ailleurs, les 
évaluations de ces lois ex post ne semblent pas plani�ées à ce stade. 132 - RAPPORT ANNUEL 2022



Expliciter les choix qui seront retenus par le gouvernement pour l’élaboration de l’unique 
scénario de la Stratégie française énergie climat –SFEC (MTE, 2024).

Plani�er l’opérationnalisation de la SFEC lors de son élaboration, en précisant les moyens, 
mesures et instruments nécessaires à sa mise en œuvre concrète et en plani�ant les 
moyens �nanciers nécessaires dès le premier projet de loi de �nance et dès la Loi de 
Programmation Energie –Climat (LEPC) (MTE, Premier ministre et Parlement, 2023). 

Assurer une démarche de co-construction perme�ant à chaque ministère de proposer les 
moyens et instruments perme�ant d’a�eindre ses objectifs climatiques sectoriels et ainsi 
de s’en approprier les enjeux et de les intégrer au sein des plans d’actions ministériels 
(Premier Ministre, Tous les ministères, 2022).

Détailler davantage les changements de mode de vie actuellement implicites dans la 
SNBC, et identi�er les mesures sociales et organisationnelles perme�ant d’enclencher ces 
changements (Tous les ministères, 2023).

Publier l’ensemble des résultats de modélisation de la SNBC 3 (MTE, 2024).

RECOMMANDATIONS 
GOUVERNANCE NATIONALE1

AMELIORER LE PROCESSUS 
D’ELABORATION DE LA SFEC 1

Renforcer le mécanisme de suivi et de pilotage de la SNBC et de la SFEC, en instaurant un 
suivi régulier de l’action publique assortis de mesures correctrices en cas d’écart à la 
trajectoire (Premier ministre, 2023).

Instaurer une programmation pluriannuelle des �nancements climat en adéquation avec 
les besoins de la stratégie nationale, et prévoyant à terme l’extinction des niches �scales 
défavorables au climat (MEFR, ministère du Budget et Ministère des comptes publics, 2022).

Poursuivre la démarche des plans climat, pour tous les ministères en y intégrant les 
nouveaux objectifs européens, et me�re en place un processus de suivi et de révision régu-
lier (Tous les ministères, 2023).

Poursuivre la logique d’opérationnalisation de l’action des ministères en établissant de 
nouveaux plans climat, articulés avec la SFEC et les objectifs découlant du Fit for 55, et 
procédant d’une logique de pilotage de l’action publique (Premier ministre, 2023).

Préparer des dispositifs de soutien face aux crises, qui puissent être mobilisés rapidement, 
ciblés sur les populations dont les besoins sont les plus critiques, et compatibles avec les 
objectifs climatiques (Premier ministre, 2023).

Assurer la cohérence des feuilles de route des �lières avec la SFEC (Premier ministre, 2023).

AMELIORER LE PILOTAGE 
DE L’ACTION PUBLIQUE 2

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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La stratégie française énergie-climat (SFEC), en cours d’élaboration, intègrera la plani�cation de la poli-
tique énergétique et climatique. La SFEC sera la feuille de route actualisée de la France pour a�eindre la 
neutralité carbone en 2050 et pour s’adapter à un climat qui change. Elle sera constituée de la loi de pro-
grammation énergie climat (LPEC) qui doit être adoptée en juillet 2023, d’une nouvelle version de la Stra-
tégie nationale bas-carbone (SNBC3), du Plan National d’Adaptation au Changement Climatique 
(PNACC3) et de la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) pour la période 2024-2033. La LPEC devra 
préciser les grands objectifs de la politique énergétique et climatique française. Ce processus en cours est 
un moment décisif pour s’assurer d’une plani�cation réaliste, juste et acceptée par les parties prenantes.

Les enseignements tirés de la SNBC2 perme�ent d’orienter le processus d’élaboration et de mise en 
œuvre de la SFEC. La SNBC2 a servi d’instrument de sensibilisation aux objectifs climatiques, mais 
n’a pas servi d’outil de pilotage opérationnel dans son ensemble.

La plani�cation écologique relève désormais de la responsabilité du Premier ministre. La France s’est 
par ailleurs dotée de plusieurs instruments de plani�cation, qui incluent la SNBC et la future SFEC, 
les plans d’action climat des Ministères, et les feuilles de routes sectorielles. L’enjeu est à présent 
d’opérationnaliser leur mise en œuvre y compris au plan budgétaire en impliquant l’ensemble du gou-
vernement et en renforçant l’articulation entre le niveau national et territorial.

Un pilotage formel et régulier de l’action climatique est nécessaire, appuyé par un suivi continu des 
indicateurs et des évaluations des politiques publiques. Le conseil de défense écologique n’a pas 
permis ce suivi, par le caractère irrégulier des rencontres et l’étendue des sujets couverts par ce�e 
instance. Les plans climat des ministères publiés jusqu’à présent ont davantage relevé du recense-
ment des actions publiques, sans constituer de réels outils de pilotage.

Les feuilles de route des �lières peuvent perme�re de décliner l’action climatique de façon opéra-
tionnelle, mais ne sont pas toujours alignées avec la SNBC, ni assorties d’un mécanisme de pilotage 
perme�ant de garantir l’a�einte des objectifs. Leur pouvoir d’entrainement sur l’évolution des pra-
tiques des �lières semble limité à ce stade.

Les besoins de �nancements publics en faveur de la transition bas-carbone vont s’accroitre dans les 
années à venir, mais l’Etat ne dispose actuellement pas d’une programmation de long terme des �nance-
ments pour le climat, nécessaire pour donner de la visibilité aux entreprises, aux ménages et aux acteurs 
publics. France Relance et France 2030 ont contribué à aligner les �nancements publics avec les objectifs 
climat à court terme, et ces e�orts de �nancement public doivent être poursuivis et inscrits dans la durée. 
L’évaluation des mesures défavorables au climat manque encore de transparence et de régularité.

Agir sur les normes sociales est nécessaire a�n d’impulser un engagement de l’ensemble de la 
société vers la neutralité carbone. L’exemplarité et l’engagement visible des décideurs au sein de 
leurs organisations, y compris à travers leurs actions individuelles, de même que l’encadrement des 
publicités non compatibles avec des modes de vie bas-carbone ainsi qu’une plus grande présence 
du climat dans les médias sont de puissants leviers de changement structurel.  

Peu de progrès ont été constatés dans l’année sur l’évaluation des lois au regard du climat. Concer-
nant la loi Climat et résilience, l’étude d’impact ex ante de février 2021, qui avait représenté une 
avancée signi�cative, n’a pas été mise à jour. Concernant la Loi d’Orientation des Mobilités de 2019, 
une étude d’impact ex ante a été transmise au Haut conseil pour le climat �n 2021. Par ailleurs, les 
évaluations de ces lois ex post ne semblent pas plani�ées à ce stade. 

Appliquer la démarche d’évaluation des lois au regard du climat pour les lois à venir, en 
appliquant les principes du rapport de 2019 du HCC : « Évaluer les lois en cohérence avec 
les ambitions » (Gouvernement, 2022).

Rendre publiques les études d’impact et d’évaluation des lois au regard du climat, y com-
pris pour la LOM (MTE, 2022).

Me�re à jour les études d’impact à l’issue des débats parlementaires, y compris pour la loi 
climat et résilience (MTE, 2023).

Réaliser une évaluation ex post des principales lois récentes ayant un impact sur le climat, 
en particulier les lois Climat et résilience, LOM et ELAN (gouvernement, 2023).

POURSUIVRE LA DEMARCHE D’ÉVALUATION 
DES LOIS AU REGARD DU CLIMAT3

Former l’administration et les décideurs en poste aux enjeux climatiques, dans le cadre de 
formation continue ou lors de prises de poste (SGPI, 2023).

Renforcer la place de l’environnement dans les cursus des grands corps de l’Etat, et plus 
largement des grandes écoles et des universités (MESRI/INSP/INET, 2023).

AMÉLIORER LE SOCLE DE CONNAISSANCE 
DES DECIDEURS SUR LES ENJEUX CLIMATIQUES 4

Renforcer et s’assurer de l’exemplarité de l’Etat et de ses représentants sur les questions 
climatiques à la fois dans les prises de paroles publiques et dans les actes : décisions, modes 
de déplacement, dépenses, exploitation des bâtiments publics (Gouvernement, 2023).

Encadrer la publicité a�n que n’y soient pas promues des modes de consommation carbo-
nés incompatibles avec la SNBC (Gouvernement, 2024).

Renforcer l’espace réservé aux enjeux climatiques dans le service audiovisuel public, en 
particulier lors des campagnes électorales (Gouvernement, 2024).

AGIR
SUR LES NORMES SOCIALES  5

Conditionner toute soutien public signi�catif à l’établissement d’une feuille de route climat 
par les parties prenantes béné�ciaires, en respectant les principes méthodologiques publiés 
par le gouvernement (Gouvernement, 2022).

Mobiliser la commande publique et les politiques d’achat public pour améliorer les procé-
dures au regard du climat, pour l’Etat, les administrations et les collectivités territoriales 
(Gouvernement, 2023).

RENFORCER LES CONDITIONNALITES CLIMAT 
EN CONTREPARTIE DES AIDES PUBLIQUES AUX ENTREPRISES 6
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SFEC : LES ENSEIGNEMENTS 
DE LA SNBC 2331

La stratégie française énergie-climat (SFEC) est la 
feuille de route actualisée de la France pour 
a�eindre la neutralité carbone en 2050 et s’adap-
ter à un climat qui change. La future SFEC sera 
constituée de la loi de programmation énergie 
climat (LPEC), d’une nouvelle version de la Stratégie 
nationale bas-carbone (SNBC3), du Plan National 
d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC3) 
et de la Programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE) pour la période 2024-2033. 

Ce processus de construction est un moment 
décisif pour s’assurer d’une plani�cation réaliste, 
juste et acceptée par les parties prenantes. La 
LPEC, premier volet de la SFEC, doit être adoptée 
avant le 1er juillet 2023. Elle devra préciser les 
grands objectifs de la politique énergétique et 
climatique Française. La SNBC 3, le PNACC3 et la 
PPE 2024-2033 devront être adoptées par décret 
dans les douze mois suivants l’adoption de LPEC et 
devront être compatibles avec la LPEC. Les travaux 
de consultation et de modélisation de la SFEC ont 
déjà débuté, et ce processus se poursuivra jusqu’à 
2024 et l’adoption de la SNBC3, du PNACC3 et la 
nouvelle PPE. 

A�n d’en tirer des enseignements utiles à la SFEC, 
le Haut conseil pour le climat a analysé le processus 
d’élaboration de la SNBC 2, selon les principes de la 
sociologie des organisations.

Ce retour d’expérience de la SNBC2 a ainsi mis en 
évidence des constats et recommandations appli-
cables à la SFEC :

La nécessité de me�re en exergue les choix 
politiques nécessaires à la mise en œuvre 
d’une unique trajectoire de référence. L’élabo-
ration de la SFEC n’est pas uniquement un 
exercice technique basé sur des données et des 
modèles objectifs, et qui aboutirait à une trajec-
toire optimale. Le travail de modélisation et de 
concertation est essentiel, mais il ne peut se 
substituer à des décisions d’ordre politique : 
arbitrages entre l’e�cacité d’une mesure et ses 

impacts potentiellement régressifs en termes 
d’équité ; �xation d’hypothèses structurantes 
pour la modélisations à partir de données incer-
taines (par exemple sur les coûts à long terme 
des di�érentes technologiques de décarbona-
tion) ; préservation de l’emploi ; souveraineté 
(alimentaire, industrielle, sanitaire). La modéli-
sation d’une trajectoire de réduction des émis-
sions de gaz à e�et de serre pour la France doit 
donc avant tout être utilisée pour identi�er les 
modalités possibles de partage de l’e�ort 
climatique entre les di�érents secteurs et les 
leviers à mobiliser : il s’agit d’un enjeu essentiel 
pour la transparence de l’action publique, pour 
un débat public de qualité et pour l’acceptation 
du scénario �nal par les parties prenantes. Cet 
e�ort de transparence implique également de 
publier l’ensemble des résultats de modélisa-
tion, en l’occurrence pour la SNBC 3.

Le besoin d’engager un débat transparent 
sur la mise en œuvre concrète des instru-
ments et des mesures perme�ant d’at-
teindre les objectifs climatiques de la 
France, dans une démarche collaborative 
entre ministères. Le processus SFEC doit 
prendre en compte la dimension opération-
nelle des objectifs climatiques et leur mise 
en œuvre e�ective. 

Le besoin d’expliciter les changements struc-
turels nécessaires pour faire évoluer les 
comportements. L’a�einte des objectifs de la 
SNBC 2 et la SFEC en cours d’élaboration 
reposent en partie sur une évolution des « 
modes de vie » et des comportements, mais de 
tels changements ne seront pas spontanés, ni 
générés par de simples mesures de sensibilisa-
tion générale aux enjeux climatiques. Il apparait 
donc nécessaire d’identi�er concrètement les 
leviers structurels, reposant sur des décisions 
d’aménagement, d’investissement et de politiques 
publiques, perme�ant de déclencher ces trans-
formations au niveau des individus et des orga-
nisations concernées.

1. 

2. 

3. 

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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La Stratégie Nationale Bas Carbone 2 (SNBC2), constitue la feuille de route de la France en matière 
de politique d’a�énuation du changement climatique. Elle vise la neutralité carbone et s’applique 
à tous les secteurs d’activité. Le retour d’expérience du processus d’élaboration de la SNBC2 
permet de tirer les constats suivants :

Une collaboration interministérielle limitée 
Le processus de construction de la SNBC a été piloté par le Département de lu�e contre 
l’e�et de serre, au sein du ministère de la Transition écologique, en collaboration avec les 
autres directions et ministères. Ces collaborations ne se sont pas appuyées pas sur des 
relations stabilisées avec les équipes des autres ministères, mais plutôt sur des personnes « 
ressources » volontaires au sein des autres directions concernées. Ce mode de collaboration 
a trouvé cependant ses limites avec la rotation des personnes au sein des administrations. La 
SNBC préconise par ailleurs des objectifs contraignants de réduction des émissions, souvent 
perçus par les administrations en charge des di�érents secteurs visés comme pouvant entrer 
en tension avec leurs autres objectifs (croissance économique, soutien à l’emploi).

Un instrument de sensibilisation aux objectifs climatiques 
plus qu’un outil de pilotage opérationnel
Le processus d’élaboration de la SNBC a permis d’organiser un dialogue entre des acteurs 
hétérogènes, et de  sensibiliser à la nature et à l’ampleur des e�orts nécessaires. Ce proces-
sus a également conduit à inscrire des objectifs formels conséquents de réduction des émis-
sions dans la SNBC2, avec la participation des services ministériels concernés et des �lières 
professionnelles consultées. Deux aspects de la SNBC2ont été essentiels : le caractère 
non-contraignant de la trajectoire SNBC, et l’horizon de long terme des objectifs de réduc-
tion visés perme�ant de repousser temporairement la contrainte de leur mise en œuvre. Les 
questions liées à la mise en œuvre des objectifs de réduction et des mesures d’action 
publique ont joué un rôle secondaire par rapport à la construction du scénario prospectif 
�xant les objectifs. 

Des arbitrages techniques et politiques insu�samment déba�us
Le scénario prospectif de la SNBC2 et la crédibilité des hypothèses retenues s’appuient sur 
une production conséquente de données et de modèles, souvent en collaboration avec des 
organismes de recherche et d’expertise. Cependant, la construction d’une unique trajec-
toire implique des arbitrages techniques et politiques au cours du processus de consulta-
tion. Ceux-ci renvoient par exemple aux e�orts relatifs des di�érents secteurs, ainsi qu’à 
l’articulation entre les objectifs climatiques et les autres objectifs des politiques publiques. 
Ces arbitrages re�ètent souvent les marges de négociation avec les services ministériels et 
les di�érentes �lières. Les choix e�ectués restent cependant peu visibles en dehors des 
espaces consacrés au pilotage de la SNBC2. 

Une faible prise en compte des transformations sociales visées par la SNBC
Le scénario retenu repose dans une large mesure sur des transformations des pratiques de 
consommation et des modes de vie des citoyens. Néanmoins, les processus de consultation 
et les paramètres de modélisation se sont concentrés sur les leviers techniques, tandis que 
les transformations sociales associées sont restées peu abordées. L’appropriation des 
objectifs par les citoyens a été envisagée du point de vue de « l’acceptabilité » des mesures, 
traduisant une vision restreinte des modes de participation politique sur les questions clima-
tiques, malgré la réalisation de consultations citoyennes dans le processus. L’intégration 
d’un volet sur les « modes de vie » dans la préparation de la SNBC3 devrait perme�re 
d’adosser la trajectoire à un modèle de société visé en 2050.

Encadré Retour d’expérience relatif à l’élaboration de la SNBC 2

3.3.1

1. 

2. 

3. 

4. 
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LES MESURES NÉCESSAIRES À LA PLANIFICATION EFFECTIVE 
DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 332

L’annonce de la création d’un Secrétariat général à la 
plani�cation écologique436 constitue une première étape 
vers une plani�cation de l’action climatique placée 
sous la responsabilité de la Première ministre. Le Haut 
conseil pour le climat salue ce�e orientation qui 
s’inscrit dans ses précédentes recommandations437.

Le Haut conseil pour le climat identi�e cependant 
des mesures complémentaires nécessaires à la mise 
en œuvre e�ective de la transition écologique :

3.3.2.1 - Renforcer le pilotage 
et le suivi de l’action climatique 

La mise en place d’une instance de pilotage et de suivi 
pérenne reste à acter dans la continuité des Conseils de 
défense écologique (CDE) mis en place en mai 2019, mais 
qui n’ont plus été réunis depuis le 8 décembre 2020. 

Ce pilotage pourrait s’appuyer sur un nombre 
restreint d’indicateurs, en s’inspirant des démarches 
proposées par Carbone 4438 et par l’IDDRI439, décou-
lant d’objectifs spéci�ques, mesurables, a�ei-
gnables, réalistes et temporels, assortis d’un objectif 
quantitatif issu de la modélisation de la SNBC Il serait 
également facilité par une plus grande transparence 
sur les résultats de la modélisation de la SNBC.

Les indicateurs de suivi de la SNBC pourraient être 
harmonisés avec d’autres indicateurs, en particulier 
ceux utilisés pour le suivi du budget de l’État. Pour 
certaines missions de l’État, des indicateurs sont en 
e�et très proches de ceux mobilisés ou mobilisables 
pour le suivi de la SNBC440. 

En�n, ce travail de suivi et pilotage de l’action publique 
doit s’articuler avec les plans climat des ministères441 
en cohérence avec la SFEC. 

3.3.2.2 - Instaurer une programmation 
pluriannuelle des �nancements climat

La transition bas-carbone nécessitera un e�ort supplé-
mentaire d’investissements de l’ordre de 1% à 2 % du 
PIB442-443-444.  Ces montants pourraient d’ailleurs être revus 
à la hausse selon les nouveaux objectifs climatiques de la 
France dans le cadre du paquet européen « Fit For 55 ».

Une programmation pluriannuelle perme�rait de 
sanctuariser les �nancements climat dans la durée, 
et de perme�re ainsi un e�ort de décarbonation et 
d’adaptation sur le temps long, en évitant une action 
climatique discontinue susceptible de désorganiser 
les �lières industrielles et de nuire à l’e�cacité de 
l’action collective.

Ce�e programmation pluriannuelle des �nancements 
devrait à minima intégrer une prévision pour les dépenses 
publiques climat les plus structurantes, avec une 
déclinaison par secteur, un calendrier de mise en œuvre, 
et des prévisions de dépenses annuelles445 en particulier 
s’agissant : du soutien à la rénovation des bâtiments ; des 
investissements dans le réseau ferroviaire, les transports 
en commun et le vélo ; du soutien aux véhicules bas-car-
bone et aux énergies bas-carbone.

Une telle programmation inclurait également un 
volet relatif aux rece�es de l’État. Celles-ci peuvent 
en e�et être modi�ées par les politiques de transition 
bas-carbone, soit directement à travers l’évolution 
des taux �scaux pesant sur les produits pétroliers, soit 
indirectement avec par exemple l’essor des véhicules 
bas-carbone qui réduit mécaniquement la consom-
mation d’énergie fossile et donc les rece�es de TICPE 
et de TVA associées446. 

Ce�e programmation devrait également intégrer un 
volet sur les dépenses de l’État défavorables au climat, 
et en particulier les dépenses �scales. Ces dépenses 
défavorables sont aujourd’hui bien identi�ées grâce aux 
travaux d’évaluation du budget de l’État au regard de 
l’environnement (dit « budget vert »). ils sont estimés entre 
10,8 Mrd € (selon l’État447) et 25 Mrd € (selon le RAC448) 
pour 2022. Selon une étude d’I4CE, d’autres choix métho-
dologiques que ceux actuellement retenus par le gouver-
nement pourraient conduire à un triplement des estima-
tions o�cielles actuelles, pour un montant de niches 
�scales allant jusqu’à 19 Mrd €449. Ces écarts soulignent 
la nécessité d’améliorer la transparence sur les méthodes 
de calcul, tandis que les montants en jeu, signi�catifs 
dans tous les cas, appellent à interroger la pertinence de 
ces niches �scales. À ce jour, les évaluations des niches 
�scales sont encore parcellaires et irrégulières, comme le 
soulignait déjà la Cour des comptes en 2016450. En outre, 
aucun horizon de sortie n’est prévu ou discuté pour la 
plupart d’entre elles, alors même qu’une telle évolution 
nécessiterait une plani�cation sur le long terme.

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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Ce�e programmation pluriannuelle des �nance-
ments climat doit s’articuler avec le cadre budgé-
taire existant, et en particulier avec les débats au 
Parlement lors des votes sur les lois de �nances, a�n 
d’assurer une cohérence avec les autres politiques 
publiques.

3.3.2.3 - Poursuivre la démarche 
d’évaluation climat des lois 

Peu d’avancées ont été observées en termes d’éva-
luation climat des lois dans l’année. L’étude 
d’impact de loi Climat et résilience, qui avait marqué 
une avancée signi�cative sur l’évaluation des lois au 
regard du climat, n’a cependant pas pris en compte 
les recommandations du Haut conseil pour le 
climat451. En particulier, l’étude d’impact n’a pas été 
mise à jour à la suite des débats parlementaires. 
Concernant la Loi d’Orientation des mobilités de 
2019, l’étude d’impact ex ante a été transmise au 
Haut conseil pour le climat le 2 décembre 2022. En 
outre, aucune évaluation ex post des e�ets de la loi 
ne semble menée ou prévue à ce stade.

Le Haut conseil pour le climat maintient ses recom-
mandations méthodologiques sur l’évaluation des 
lois452, avec en particulier quatre points de vigilance 
au regard des évolutions de l’année écoulée : 

La mise à jour après le processus législatif. 
L’étude d’impact de la loi climat et résilience n’a 
pas été mise à jour à la �n de son parcours 
législatif à la suite malgré des amendements lors 
des débats législatifs. 

La transparence des processus d’évaluation.

L’évaluation a posteriori des lois. Le Haut conseil 
pour le climat recommande de prévoir le disposi-
tif d’évaluation climat d’une loi dès la conception 
de celle-ci.

L’importance d’un évaluateur externe. Toute 
étude d’impact doit être mené ou contre-exper-
tisée par un acteur indépendant. Dans le cas 
d’une contre-expertise, l’étude d’impact doit 
être transmise sans délai à l’entité chargée de 
l’expertise, puis intégrer dans des délais raison-
nables les recommandations issues de ce�e 
contre-expertise.

3.3.2.4 - Former les décideurs actuels et futurs 
aux enjeux du climat, et agir sur les normes sociales

Une formation à la transition écologique est désor-
mais dispensée, depuis septembre 2021, à tous les 
nouveaux entrants dans la haute fonction 
publique de l'État453. Ce�e démarche pourrait être 
généralisée à l’ensemble des cursus des grandes 
écoles et des universités, ainsi que dans le cadre 
de la formation continue des agents de l’État454 ou 
à destination des membres de cabinets ministé-
riels. Le principe d’une telle formation au climat 
pourrait par ailleurs s’étendre à l’ensemble des 
décideurs du secteur privé. 

Le poids des symboles est largement documenté 
dans la li�érature des sciences sociales, en tant 
que puissants facteurs de transformation structu-
relle pouvant accélérer la transition – ou la ralen-
tir. À ce titre, un devoir d’exemplarité incombe à 
tous les représentants de l’État, et permet d’ins-
crire la norme des enjeux climat au cœur même de 
l’action publique.

Les normes sociales sont également façonnées par 
les messages publicitaires. La démarche consistant 
à encadrer les publicités pour des raisons de bien 
collectif n’est pas nouvelle, comme en témoigne la 
loi Evin de 1991 qui a interdit toute publicité en faveur 
du tabac, ou encore certaines propositions issues du 
Grenelle de l’environnement de 2008455. Plus récem-
ment, la Convention citoyenne pour le climat a fait 
des propositions en ce sens, portant à la fois sur la 
régulation de la publicité et sur l’obligation d’un 
a�chage de l’impact carbone des produits et 
services456. Certaines de ces propositions ont été 
reprises dans la loi Climat et Résilience, mais la 
ré�exion devrait être étendue, avec les profession-
nels du secteur et les annonceurs (par exemple 
s’agissant de la promotion des voyages de tourisme 
en avion pour le week-end, ou encourageant le 
renouvellement fréquent de produits et la surcons-
ommation).

Le traitement des questions climatiques dans les 
médias est également un enjeu essentiel. L’espace 
consacré aux enjeux climatiques dans les médias 
pourrait ainsi être renforcé dans le service public 
audiovisuel, en particulier lors des campagnes 
électorales.

1. 

2. 

3. 

4. 
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3.3.2.5 - Anticiper les chocs externes pour maintenir 
la trajectoire de réduction d’émission.

Les mesures d’urgence en soutien à l’économie ou 
au pouvoir d’achat peuvent s’avérer nécessaires en 
situation de cris et en réponse à des chocs externes. 
Lorsqu’elles sont défavorables au climat, de telles 
mesures doivent être limitées dans le temps, et 
ciblées sur les acteurs économiques les plus perti-
nents. Au-delà des actions curatives d’urgence, la 
protection des plus fragiles et la réduction des 
inégalités doit en particulier faire l’objet d’actions 
préventives d’accompagnement vers des solutions 
bas carbone.

3.3.2.6 - Me�re en œuvre les feuilles de route 
de �lières et les faire progressivement 
converger avec la SNBC.

Le recours aux feuilles de routes sectorielles par les 
acteurs privés doit être mieux cadré. L’article 301 de 
la loi climat et résilience prévoit qu’une feuille de route 
de décarbonation soit mise en place d’ici le 1er janvier 
2023 pour chaque secteur fortement éme�eur de gaz 
à e�et de serre. De telles feuilles de route ont été 
établies à ce stade pour l’industrie et l’agriculture, 
mais celles-ci ne sont que partiellement alignées avec 
la SNBC, tandis que, la question de l’évolution de la 
demande – qui peut se transformer en nature mais 
aussi décroitre pour certains secteurs – n’est pas 
abordée. En outre, ces feuilles de route ne sont dotées 
d’aucun indicateur de suivi, ni assorties d’aucun 
mécanisme de pilotage. Leur pouvoir d’entrainement 
sur les �lières semble donc limité à ce stade. Un 

meilleur pilotage semble donc nécessaire, en faisant 
contrôler leur alignement avec la SNBC et en me�ant 
en place des obligations de résultats. 

3.3.2.7 - Renforcer les contreparties climat 
des aides publiques aux entreprises.

Dans le cadre du plan de relance de 2020, l’État a 
apporté un soutien économique de 20 Md€ à des 
entreprises stratégiques en di�culté, en condition-
nant ces aides à la mise en place d’une stratégie 
climat compatible avec la SNBC. Ces aides ont béné-
�cié en particulier à Air France-KLM (3 517 M€), SNCF 
(4 050 M€) et EDF (1 104 M€), qui ont fait l’objet d’un 
rapport du gouvernement457, et d’un avis du Haut 
conseil pour le climat458.

Seules les grands groupes qui ont béné�cié des 
aides votées en avril 2020 ont été soumis à l’obli-
gation de présenter une stratégie climat. Ce 
principe pourrait être généralisé à l’ensemble des 
entreprises béné�ciant d’aides signi�catives ou 
d’une participation de l’État via l’APE pour des 
montants signi�catifs, sans le restreindre unique-
ment aux plans de relance ou aux entreprises 
contrôlées par l’État. 

Le Haut conseil pour le climat recommande donc de 
systématiser l’établissement d’une stratégie 
climat en contrepartie d’aides publiques signi�ca-
tives, et salue par ailleurs la publication en 
novembre 2021 par le ministère de la Transition 
écologique (MTE) d’un guide méthodologique à 
destination des entreprises459.

L’ACTION CLIMATIQUE
DANS LES TERRITOIRES34

L’adoption des outils de plani�cation climatique régionaux et locaux s’accélère, mais leur contenu 
est insu�samment articulé avec les objectifs climatiques nationaux. Au 1er juin 2022, le rapport sur 
la contribution des PCAET (Plan climat -air-énergie-territoire) et SRADDET (Schéma régional d'amé-
nagement, de développement durable et d'égalité des territoires) aux politiques de transition éco-
logique et énergétique a été remis au Parlement. Les cibles de contribution à la transition climatique 
sont globalement alignées avec l’objectif de réduction des émissions pour 2030, mais pas à l’objectif 
de neutralité carbone en 2050. L’exercice de la SFEC n’a pas prévu la révision des plans et stratégies 
territoriales à celle des plans et stratégies nationales. 

MESSAGES
CLÉS

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

139



Dé�nir les schémas d’organisation future du territoire en anticipant le redéploiement à 
l’échelle nationale des populations, activités et infrastructures (Gouvernement en concer-
tation avec les collectivités, 2023)

Opérationnaliser la plani�cation à tous les échelons à travers les actions d’aménagement 
local et d’urbanisme, a�n de prendre en compte les spéci�cités de chaque territoire et en 
veillant à la cohérence avec les orientations nationales. Les inégalités entre territoires, à 
toutes les échelles, doivent être prises en compte pour une répartition équitable des objec-
tifs et des moyens (Gouvernement en concertation avec les collectivités, 2023)

Prendre en considération l’échelon européen dans les objectifs nationaux de plani�cation 
écologique et territoriale et dans la déclinaison régionalisée des objectifs d’a�énuation et 
d’adaptation (Gouvernement, Régions, 2024).

RECOMMANDATIONS 
ACTION TERRITORIALE1

DÉVELOPPER UNE VISION NATIONALE DE LA PLANIFICATION TERRITORIALE 
(SRADDET, PCAET) POUR APPUYER LA PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE (SFEC) 1

Il n’y a pas de mise en cohérence stratégique et temporelle entre l’action de l'État et celle des éche-
lons territoriaux, ni de coordination de la plani�cation entre les régions. Les documents nationaux 
de la plani�cation écologique et climatique n’intègrent pas assez les dimensions de l’aménagement 
du territoire. Inversement, la plani�cation territoriale ne décline pas su�samment les objectifs 
nationaux en les adaptant aux spéci�cités locales.  

L’évaluation des documents de plani�cation régionaux et locaux n’est pas assez développée. 
Des bilans de mise en œuvre des SRADDET (Schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires) ont été réalisés dans les six mois après le renouvellement 
des exécutifs régionaux en 2021, mais sans méthodologie commune. Un référentiel d’indicateurs 
communs énergie-climat de suivi des SRADDET a été dé�ni en 2021. Le nombre de PCAET aug-
mente, mais il n’y a pas de suivi et d’évaluation, qualitative et quantitative, prévus au niveau 
des collectivités. 

Au niveau local, les horizons temporels pris en compte en matière d’aménagement et d’urbanisme 
ne correspondent plus avec les rythmes et l’accélération du changement climatique. La plani�cation 
territoriale est insu�samment articulée avec les objectifs nationaux. Les schémas d’aménage-
ments territoriaux ne sont pas mis en cohérences les uns avec les autres.

Le relèvement européen des objectifs climatiques implique une accélération de l’action dans les ter-
ritoires, alors que les e�ectifs des opérateurs d’État dédiés ont diminué. Les dotations de �nance-
ment et d’ingénierie territoriales restent insu�santes, non pérennes, et le recours croissant aux 
appels à projets exclut les collectivités les moins dotées.
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Opérationnaliser la déclinaison locale des objectifs nationaux de plani�cation sur la base 
d’un diagnostic des vulnérabilités du territoire concerné aux impacts du changement 
climatique (populations, activités économiques, usages des sols, etc.), en intégrant les 
enjeux de transition juste (Gouvernement, 2023).

Prioriser les actions en fonction des spéci�cités des territoires, pour perme�re un « ciblage » 
e�cace et e�cient de l’accompagnement �nancier et technique (Collectivités, 2024).

Construire et partager un référentiel commun de méthodes et moyens avec les opérateurs 
de l’État, pour perme�re aux collectivités de réaliser les diagnostics et d’élaborer chaque 
stratégie locale en cohérence avec les objectifs et les jalons temporels de plani�cation 
écologique nationale (Gouvernement, opérateurs d’État, 2023).

OPERATIONNALISER LES CHOIX NATIONAUX SUR LA BASE D’UN DIAGNOSTIC 
TERRITORIAL DES VULNÉRABILITES AUX IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE2

Recenser les instruments existants qui opérationnalisent la plani�cation écologique aux 
di�érents échelons de compétence et les rendre plus performants (Gouvernement, opéra-
teurs d’État, collectivités, 2024)

Renforcer les moyens humains, juridiques et �nanciers des opérateurs d’État qui apportent une 
contribution à l’a�énuation et l’adaptation climatique (Gouvernement, 2022).

S’assurer de l’équilibre des missions d’ingénierie territoriale sur l’ensemble des collectivités. 
(Gouvernement, opérateurs d’État, 2022).

Préciser et renforcer le rôle des régions, « che�es de �le du climat » dans la déclinaison 
locale des objectifs climatiques stratégiques, en clari�ant la responsabilité de la coordina-
tion de l’action territoriale et de la répartition équitable des ressources et e�orts au sein 
du périmètre régional et entre régions (Gouvernement, 2022).

AMÉLIORER LA PERFORMANCE DES INSTRUMENTS EXISTANTS EN LES ARTICULANT 
ENTRE LES ECHELLES TERRITORIALES, NATIONALE ET SUPRANATIONALE. 3

POLITIQUES
ET MESURES DE L’ANNÉE341

3.4.1.1 - État d’avancement des instruments 
de plani�cation écologique territoriale

L’adoption des plans climats territoriaux progresse et 
doit perme�re une meilleure intégration des enjeux 
climat au sein des politiques territoriales. Leur mise en 
œuvre, leur contenu et leur articulation avec les 
objectifs climatiques nationaux seront à renforcer au 
regard de l’impératif national de plani�cation écolo-
gique et de plani�cation territoriale. 

Des bilans de mise en œuvre des SRADDET (Sché-
ma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires) ont été réalisés 
dans les six mois après le renouvellement des 
exécutifs régionaux en 2021. Le rythme d’adoption 
des plans climats territoriaux (PCAET) poursuit son 
accélération grâce aux nombreuses démarches 
lancées par les EPCI (établissement public de 
coopération intercommunale).

Les régions sont chargées de l’élaboration et la 
mise en œuvre du SRADDET qui �xent les objectifs 
en matière de climat et perme�ent une ré�exion 
sur les moyens de concrétiser les orientations de la 
SNBC au niveau des territoires.  Lors de l’installa-

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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tion des nouveaux conseils régionaux en 2021, les 
bilans de mise en œuvre des SRADDET ont été 
réalisés conformément à l’article L4251-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales460. 
Des procédures de modi�cation pourraient être 
lancées par la suite en vue d’intégrer les évolutions 
du cadre législatif et réglementaire depuis leur 
première adoption, ainsi que pour prendre en 
compte les tendances territoriales récentes et les 
axes d’évolution identi�és dans les bilans461. 

Les EPCI de plus de 20 000 habitants doivent, 
quant à eux, élaborer des PCAET (plan climat-air-
énergie territorial) et ont un rôle central dans l’opé-
rationnalisation des actions climatiques de par 
leurs compétences directes sur divers leviers de 
décarbonation. Au 1er mai 2022, 288 PCAET sont en 
cours d’élaboration, déposés pour avis ou adoptés. 
Parmi eux, 256 concernent un tiers des EPCI soumis 
à l’obligation de réaliser un PCAET avant le 31 
décembre 2018 (81 % des EPCI obligatoires ont été 
adoptés). Un suivi centralisé des PCAET est assuré 
par le ministère de la Transition Écologique et les 
données sont rendues publiques sur la plateforme 
territoires et climat administrée par l’Ademe462.

Au 1er juin 2022, le rapport sur la contribution des PCAET 
et SRADDET aux politiques de transition écologique et 
énergétique ainsi que sur le soutien apporté par l'État 
à leur mise en œuvre requis par l’article 68 de la loi 
énergie climat463 (2019) a�endu pour novembre 2021 a 
été remis au Parlement. Il est à retenir que : 

Les cibles de contribution des PCAET et SRADDET 
à la transition climatique sont globalement en 
phase avec l’objectif de réduction des émissions 
pour 2030, mais pas avec l’objectif de neutralité 
carbone en 2050, la SNBC 2 ayant en e�et été 
adoptée postérieurement à l’adoption des 
PCAET et SRADDET. Les évolutions des cibles 
devront prendre en compte les évolutions des 
objectifs proposés par le paquet « Ajustement à 
l’objectif 55 » (Fit for 55). 

Les orientations stratégiques de la SNBC sont 
couvertes à 80% par les SRADDET. Les orienta-
tions les moins intégrées sont celles relatives à 
l’empreinte carbone, l’agriculture et l’industrie. 
Les enjeux de stockage carbone dans les sols 
sont peu ou pas pris en compte. L’adaptation est 
peu - ou pas - traitée, avec une absence de réel 
diagnostic des vulnérabilités aux impacts du 
changement climatique et un manque d’actions 
opérationnelles prévues. 

L’ensemble de la prévention des risques clima-
tiques, incluant les actions d’adaptation (Plan de 
prévention des risques, Plan submersion rapide, 
Programmes d'Actions de Prévention des Inonda-
tions…) pourrait être intégré dans les SRADDET. 

Un cadrage commun à ces exercices de plani�-
cation territoriale est nécessaire a�n de perme�re 
une réelle comparabilité et agrégation des objectifs 
territoriaux, et contribuerait à la convergence du droit 
de l’urbanisme avec le droit de l’environnement.

Les moyens mis à disposition par l'État à la mise 
en œuvre des instruments de plani�cation sont 
peu abordés. Les principales aides de l'État et 
les opérateurs à destination des collectivités 
sont mentionnés. Ils concernent principalement 
les trois leviers de la transition que sont l’appui à 
l’ingénierie, la mise en place d’un urbanisme 
répondant aux enjeux climatiques, et le déve-
loppement des mobilités durables.

Il est en�n rappelé le rôle à venir du Haut conseil 
pour le climat dans le cadre de l’évaluation à 
réaliser tous les trois ans de l’action des collecti-
vités territoriales, du fait de l’article 299 de la loi 
Climat et Résilience qui demande à analyser la 
mise en œuvre des PCAET et des SRADDET, et de 
dresser un bilan du soutien apporté par l'État à 
l’action des collectivités territoriales.

Dans le cadre de sa mission d’accompagnement des 
territoires dans la transition écologique, l’Ademe a 
élaboré un outil de suivi des politiques climatiques 
régionales464, co-construit avec trois régions pilotes.  
Cet outil de pilotage à destination des exécutifs régio-
naux o�re un cadre d’analyse commun à l’ensemble 
des régions de France. Il permet d’évaluer les trajec-
toires climat régionales et vise à identi�er les princi-
paux axes d’amélioration. Après un déploiement de 
l’outil auprès de l’ensemble des régions au cours du 1er 
semestre 2021, des premiers retours d’expérience et 
des recommandations ont pu émerger. La bonne 
appropriation de l’outil par les services régionaux et 
sa mise à jour régulière seront essentielles pour mesu-
rer les progrès réalisés et proposer les éventuelles 
actions correctrices nécessaires. Une déclinaison de 
l’outil à l’échelon EPCI est envisagée par l’Ademe. 

Un référentiel d’indicateurs communs énergie-climat de 
suivi des SRADDET a été adopté par les régions. Il vise à 
assurer la cohérence entre les politiques régionales et les 
engagements nationaux de la France sur la Programma-
tion pluriannuelle de l’énergie (PPE) et la Stratégie natio-
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nale bas carbone (SNBC). Ce référentiel commun (14 
grandes catégories et 50 indicateurs y compris sectoriels) 
a pour objet d’identi�er les leviers à mobiliser sur les 
territoires, et favoriser les synergies entre les régions et 
l'État quant à l’a�einte des objectifs de la SNBC et de la 
PPE. Fort de leur engagement, les régions portent l’anima-
tion interne et territoriale pour collecter les données, 
plani�er et me�re en œuvre les observatoires sur le 
référentiel commun465. La continuité du référentiel d’indi-
cateur au regard de la mise en œuvre de la future Straté-
gie Française sur l’énergie et le climat (SFEC)466 sera 
essentielle pour poursuivre le suivi régional de l’a�einte 
des objectifs nationaux qui y seront a�ribués.

Les instruments de contractualisation opération-
nelle sont des outils, à disposition des intercommu-
nalités ou de leur regroupement, pouvant favoriser 
et accélérer la mise en œuvre des objectifs des 
dispositifs de plani�cation PCAET. Ces dispositifs de 
plani�cation territoriale et de contractualisation 
sont à me�re en cohérence par un suivi commun 
portant sur la gouvernance et les indicateurs de suivi. 

Le Contrat de relance et de transition écologique 
(CRTE)467  est l’outil privilégié de contractualisation de 
l'État avec les collectivités sur l’ensemble du territoire 
français métropolitain et ultramarin. Signé pour 6 ans, 
le CRTE est mis en place, a�n d’accélérer la relance et 
d’accompagner les transitions écologique, démogra-
phique, numérique, économique dans les territoires. 
Le CRTE vise à regrouper l’ensemble des contrats 
signés entre l’État et les collectivités, comme les 
contrats de ville, les programmes des ministères et de 
leurs partenaires (par exemple, les programmes 
Action cœur de ville, Petites villes de demain) ou les 
futurs dispositifs gouvernementaux qui pourraient être 
mis en place par l'État à destination des territoires. Il est 
intégrateur des dispositifs d’accompagnement de 
l'État à destination des collectivités, qui ont été renfor-
cés par les crédits du plan de relance. 839 CRTE sont 
signés ou en cours d’élaboration avec pour 80 % 
d’entre eux à l’échelle intercommunale et 20 % à 
l’échelle de plusieurs intercommunalités. Au 1er juin 
2022, 89 % des CRTE sont signés468. Un socle commun 
de 14 indicateurs est développé par le Ministère de la 
Transition Écologique et Intercommunalité de France 
(ADCF), visant plusieurs objectifs dont ceux de l’a�é-
nuation et d’adaptation au changement clima-
tique469. Les projets qui seront �nancés par les CRTE 
doivent être cohérents avec la trajectoire de la SNBC. 
Par ailleurs, la mise en cohérence et l’alignement des 
référentiels communs d’indicateurs des CRTE et des 
outils de plani�cations PCAET sont indispensables 
pour articuler plani�cation et contractualisation, et 

pour accélérer la mise en œuvre de l’a�einte des 
objectifs de la SNBC (et à court terme avec la trajec-
toire de la SFEC). Ce�e mise en cohérence peut faire 
l’objet d’une plateforme unique et partagée de suivi 
précis et centralisé au sein de l'État ou ses opérateurs.

Une mise en cohérence stratégique et temporelle 
d’ensemble nécessite une articulation entre l’action 
de l'État et les actions territoriales, qui concerne :

les instruments de la plani�cation et de l’aména-
gement : la régionalisation des objectifs nationaux 
de la SNBC et de la PPE contribuera à une 
meilleure articulation des échelles de la plani�ca-
tion écologique et territoriale, ainsi que de l’amé-
nagement. L’équilibre entre les régions, y compris 
en termes d’empreinte carbone et de partage des 
ressources, est à prendre en compte ;

les acteurs de l’a�énuation et de l’adaptation au 
changement climatique ;

la gouvernance et les compétences, dont le 
transfert de l'État vers les collectivités doit être 
accompagné des moyens techniques et �nan-
ciers en particulier via l’appui des opérateurs de 
l’ingénierie publique territoriale (CEREMA, services 
déconcentrés du MTE).

Les moyens mis à disposition par l'État à la mise en 
œuvre des instruments de plani�cation sont un 
enjeu majeur pour articuler les di�érentes échelles 
d’actions en faveur de l’a�énuation et de l’adapta-
tion au changement climatique, de même que pour 
a�eindre les objectifs de la SNBC. 

Avec le plan de Relance, les appels à projets se sont 
multipliés a�n de proposer un accompagnement à 
la relance et les transitions écologiques, écono-
miques, sociale et sociétale des territoires en 
France, pouvant générer des e�ets d’aubaine sans 
nécessairement s’inscrire dans une logique d’équi-
libre des territoires ni dans une vision stratégique 
nationale de la plani�cation et de l’aménagement. 

Des moyens et des compétences d’ingénierie au 
sein des collectivités sont indispensables. Les collec-
tivités déjà dotées de capacités d’ingénierie 
captent ainsi plus aisément les dispositifs d’aide et 
d’accompagnement pour la plani�cation et l’amé-
nagement. À l'opposé, d’autres territoires faible-
ment dotés – entre autres, ruraux – sont souvent en 
manque de moyens pour me�re en œuvre les actions 
plani�catrices, d’aménagement ou contrac-
tuelles470-471. La recherche d’un rééquilibrage des 
moyens d’ingénierie entre les collectivités au regard 

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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des inégalités territoriales est à me�re en œuvre 
pour mieux prendre en compte les enjeux d’a�énua-
tion, d’adaptation et de transition juste des 
territoires. La formation est à ce titre un des leviers 
mobilisables en faveur de l’action territoriale.

Le besoin des opérateurs l'État et des partenaires 
(Cerema, Ademe, Agence nationale de la cohé-
sion des territoires) s’est accru pour accompagner 
les territoires dans les transitions écologiques et 
énergétiques. Du fait de l’ancrage régionalisé des 
opérateurs, ce�e dynamique doit se poursuivre et 
se renforcer pour une amélioration des synergies 
territoriales visant à faciliter les processus d’articu-
lation des échelles entre les di�érents instruments 
d’accompagnement en ingénierie proposés via les 
programmes ou démarches nationales de contrac-
tualisation (CRTE, mobilités, etc.).

Les opérateurs contribuant à l’appui aux collecti-
vités en matière de recherche, l'expertise ou 
encore l'ingénierie territoriale sur le changement 
climatique (Figure 3.4.1) ont connu une baisse 
drastique des e�ectifs (en moyenne 1,3 % par an) 
entre 2014 et 2021. La sanctuarisation des capaci-
tés d’action des opérateurs publics apparait 
cependant indispensable pour accélérer la mise 
en œuvre d’une plani�cation opérationnelle 
territorialisée en ayant une vision globale natio-
nale d’équilibre et d’aménagements des territoires.

Des groupements régionaux d’experts sur le climat 
(GREC) sont par ailleurs présents ou en cours d’installa-
tion/ré�exion à l’échelle des conseils régionaux. Ils 
visent à faire le lien entre l’état des connaissances scien-
ti�ques et l’aide à la décision publique au regard de 
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Figure 3.4.1 – Évolution cumulée entre 2014 
et 2021 des e�ectifs totaux des principaux 
opérateurs contribuant à l'adapation
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l’a�énuation et de l’adaptation au changement clima-
tique. Comme mentionné dans le rapport de l’Observa-
toire national sur les e�ets du réchau�ement clima-
tique472, la territorialisation et l’appropriation des 
résultats scienti�ques par les acteurs territoriaux restent 
un dé� et constituent un levier d’actions pour la plani�-
cation, l’aménagement et l’articulation des échelles. 
Les instances régionales comme les GRECs peuvent y 
contribuer, tout en visant di�érents objectifs tels que la 
participation citoyenne, la concertation, ou la mobilisa-
tion d’expertise. De même, des conseils locaux pour le 
climat peuvent se me�re en place à l’occasion à 
l’échelle métropolitaine de l’adoption des PCAET473. Le 
très récent Haut conseil breton pour le climat installé en 
février 2022 s’inscrit dans ces dynamiques.
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RÉGION  GROUPEMENT RÉGIONAL D’EXPERTS SUR LE CLIMAT (GREC)

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES Ouranos-AuRa - h�ps://ouranos-aura.osug.fr/

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

BRETAGNE Creseb  /  h�p://www.creseb.fr

CENTRE VAL DE LOIRE 

CORSE En ré�exion

 

GRANDE EST En ré�exion

 

GUADELOUPE Synergîle - www.synergile.fr 

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3.4.2 – Recensement des groupements régionaux 
d’experts sur le climat (GREC)



S’ADAPTER 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE35

Les politiques d’adaptation sou�rent d’un manque d’objectifs stratégiques, de moyens et de suivi 
pour me�re en œuvre rapidement les actions nécessaires. En l’état, la France n’est pas prête à faire 
face aux évolutions climatiques à venir, qu’il s’agisse de stress chroniques liés à l’assèchement des 
sols ou d’événements extrêmes (submersions marines et inondations).

La SFEC est une opportunité pour faire évoluer le Plan national d’adaptation au changement clima-
tique (PNACC) vers une véritable stratégie nationale d’adaptation proposant une vision globale des 
actions à engager et dé�nissant les objectifs, jalons et moyens de sa déclinaison territoriale opéra-
tionnelle.  La SFEC est aussi l’occasion de mieux articuler l’adaptation et la SNBC.

La France dispose déjà de nombreux instruments e�caces d’adaptation au changement climatique, 
en particulier dans la prévention des risques, la gestion de crise et l’assurance. La pérennité de cer-
tains outils, en particulier des systèmes d’indemnisation, est menacée par les e�ets actuels et à 
venir du réchau�ement climatique d’origine humaine. Aux échelons locaux, l’aménagement et de 
l’urbanisme sont des leviers insu�samment mobilisés et mis en cohérence.

Les besoins de relocalisations ou de réaménagements, notamment pour les li�oraux, vont augmen-
ter. La solidarité nationale et régionale n’est pas dimensionnée pour répondre à l’accompagnement 
�nancier. Les relocalisations sont mal anticipées aux échelles locales et nationale. 

Faute d’une méthodologie partagée, la mise en œuvre de l’adaptation est insu�samment évaluée 
et ne permet pas d’identi�er de manière précoce les possibles maladaptations. Le risque de mal-
adaptation est fort lorsque l’adaptation est pensée en silo, dans une perspective purement curative 
et réactive. Les e�ets négatifs de la maladaptation pèsent davantage sur les groupes et individus 
marginalisés. Ils augmentent la résistance au changement. 

L’équité et la soutenabilité des mesures d’adaptation est essentielle. L’adaptation demande des e�orts 
importants à toutes les parties prenantes, qui doivent être perçus comme justes pour être acceptés. La 
présentation des co-béné�ces, la co-construction avec les acteurs de terrain, la prise en compte du 
contexte, connaissances et valeurs, favorisent l’appropriation de dispositifs possiblement contraignants.

MESSAGES
CLÉS

HAUTS-DE-FRANCE CERCLE/Climibio/cerdd - www.climibio.univ-lille.fr/cercle
ÎLE-DE-FRANCE GREC Francilien - h�ps://grec-idf.eu/
NORMANDIE GIEC Normandie - www.normandie.fr/giec-normand
NOUVELLE AQUITAINE AcclimaTerra - www.acclimaterra.fr

OCCITANIE  RECO - www.reco-occitanie.org
PAYS DE LA LOIRE GIEC Ligérien - h�ps://www.paysdelaloire.fr/mon-conseil-regional/

toute-lactu-de-ma-region/les-actualites/creation-dun-groupe-dexperts-
regionaux-pour-repondre-aux-enjeux-climatiques 

PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR GREC-SUD - www.grec-sud.fr 

Source : Comité national français des changements globaux / les GRECs - h�ps://www.cnfcg.fr/index.php/grec-en

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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Intégrer des objectifs précis accompagnés d’une trajectoire des moyens humains et �nan-
ciers à mobiliser, des jalons temporels de réalisation et des indicateurs de progression à 
l’occasion de la SFEC (Gouvernement, 2023)

Me�re systématiquement en cohérence, lorsque cela est possible, la SNBC et l’adaptation 
(Gouvernement, 2023).

Opérationnaliser l’adaptation dans les di�érentes actions ministérielles, en intégrant les 
parties prenantes et les territoires (Gouvernement, opérateurs d’État, 2023)

Décliner les objectifs nationaux de plani�cation à l’échelle locale sur la base d’un diagnostic 
des vulnérabilités ces territoires concernés aux impacts du changement climatique (popula-
tions, activités économiques, usages des sols, etc.), en intégrant les enjeux de transition juste.

À l’échelle des territoires, prioriser de façon transparente et partagée avec l’ensemble des 
parties prenantes et de la population dont les jeunes générations, les actions en fonction 
des spéci�cités, ressources et besoins locaux, pour perme�re un « ciblage » e�cace et 
e�cient de l’accompagnement �nancier et technique (Collectivités, 2024).

RECOMMANDATIONS
ADAPTATION1

FAIRE ÉVOLUER LE PNACC VERS UN OUTIL 
DE PILOTAGE OPÉRATIONNEL 1

Dé�nir les multiples facteurs climatiques générateurs d’impacts à intégrer dans l’évalua-
tion des aléas, y compris les éventualités à probabilité d’occurrence faible ou di�cile à 
quanti�er, et les niveaux de réchau�ement planétaire sur lesquels se baser pour les 
politiques d’adaptation à di�érents horizons temporels (MTE, 2023).

Co-construire un référentiel méthodologique commun entre les opérateurs d’État et les 
collectivités territoriales pour réaliser les diagnostics de vulnérabilité et élaborer chaque 
stratégie locale en cohérence avec les objectifs et les jalons temporels de la plani�cation 
écologique nationale (Gouvernement, opérateurs d’État, 2023).

Arbitrer rapidement pour une meilleure réponse au risque de retrait-gon�ement des argiles 
au sein du dispositif CatNat (Gouvernement, 2023).

Impliquer davantage les acteurs de l’indemnisation dans l’information préventive sur les 
risques climatiques et les solutions de prévention, et intégrer l’adaptation au climat qui 
change lors de la reconstruction après sinistre (Gouvernement, MTE, MEF 2023). 

POURSUIVRE LES REFORMES DES SYSTEMES D’INDEMNISATION PUBLICS ET PRIVES, 
AFIN DE PRESERVER L’EQUILIBRE FINANCIER DE CES DISPOSITIFS 
SANS REDUIRE LEUR COUVERTURE 2
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Évaluer et suivre la mise en œuvre de l’adaptation en s’appuyant sur les outils existants en 
France et à l’international (MTE, 2025).

Développer la recherche sur les indicateurs pertinents pour les di�érents types de risques, 
en intégrant les dimensions économiques, sociales et territoriales, et la transition juste 
(MESR, 2023).

Intégrer les co-béné�ces et des co-coûts des solutions dans les études d’impacts, en s’appuyant 
sur les objectifs de développement durable (ODD) (Ministères, opérateurs d’État, 2023).

Identi�er et éviter les mal-adaptations (MTE, opérateurs d’État, 2023).

Établir une méthodologie une priorisation des actions d’adaptation, de façon transparente 
et partagée avec l’ensemble des parties prenantes (MTE, 2024).

Prioriser lorsque cela est possible les solutions fondées sur la nature (Gouvernement, opéra-
teurs d’État, collectivités 2023).

AMÉLIORER LE SUIVI ET L’ÉVALUATION DES POLITIQUES 
ET ACTIONS D’ADAPTATION ET LEUR EFFICACITÉ 2

PRINCIPES D’ACTION : ÉVITER LA MAL-ADAPTATION ET ÉCHAPPER 
AUX « LIMITES FORTES » DÉFINIES PAR LE GIEC351

Le 6ème rapport du GIEC met en évidence l’e�cacité 
de l’adaptation (annexe 3.5.1) pour limiter les impacts 
du réchau�ement planétaire. Le potentiel d'adaptation 
sociétale474 est important, mais conditionné par plusieurs 
dimensions de faisabilité et di�érents types de limites. 

La mise en œuvre de l’adaptation doit surmonter plusieurs 
verrous : technologiques, économiques, juridiques, 
�nanciers, culturels, politiques, environnementaux. Les 
inégalités sociales et territoriales freinent l’accès à 
l’innovation, aux �nancements, à l’opérationnalisa-
tion. L’adaptation est aussi entravée par le dé�cit de 
moyens humains, techniques et juridiques. 

Le GIEC identi�e deux grandes catégories de limites 
à l’adaptation : les limites dites « dures » et les limites 
dites « faibles ». 

Dans le cas de limites dites « faibles », la mise en 
œuvre des solutions d’adaptation est empêchée 
par des di�cultés potentiellement surmon-
tables d’accès et de mise en œuvre. En France, 
ces limites tiennent à la fois au pilotage et portage 
politique, à la gouvernance locale, à la répartition 
équitable des e�orts, à la maîtrise du foncier, à 
des obstacles juridiques et réglementaires, à des 
con�its de représentations ou d’usages. La ques-
tion de l’«acceptabilité sociale » est souvent mise 
en avant. La faible acceptabilité re�ète générale-
ment le caractère di�cilement supportable des 
coûts de transition, mais aussi le manque de légiti-
mité des institutions et de con�ance que les popu-
lations leur accordent475. Le renforcement de 
l’«acceptabilité sociale » repose notamment sur la 

Renforcer les services climatiques et la co-construction de connaissances mobilisant les 
acteurs de terrain, ainsi que  l’e�ort pédagogique de cartographie, d’élaboration de  sup-
ports de communication et d’outils de décision à di�érentes échelles spatiales et tempo-
relles, a�n de perme�re à chacun de s’approprier les risques liés à un climat qui change.

RENFORCER ET ÉVALUER LES ACTIONS D’INFORMATION 
ET DE FORMATION SUR LES CONSÉQUENCES DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  3

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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capacité à conduire une transition perçue comme 
juste et à répartir équitablement les e�orts, 
l’accompagnement et les compensations. 

Le GIEC identi�e également des limites fortes à 
l’adaptation. Ces limites surviennent dans des 
situations où la contrainte est telle, qu’il n’est pas 
possible de s’adapter pour rester sous des niveaux 
de risque acceptable. Ces contraintes peuvent 

provenir des conséquences locales induites par 
di�érents niveaux de réchau�ement planétaire 
(ex : diminution de l’eau disponible pour les 
régions actuellement alimentées en été par l’eau 
de fonte du manteau neigeux et des glaciers, ou 
les ressources d’eau douce de petites îles), par les 
limites aux capacités d’adaptation de certains 
écosystèmes. Les limites fortes à l’adaptation 
sont également sociales. 

Le constat scienti�que est sans équivoque : le changement climatique est une menace pour le 
bien-être humain et pour la santé humaine. Nous ne sommes pas sur une trajectoire perme�ant un 
développement résilient et soutenable, et, sans changement rapide d’échelle de l’action mondiale 
en matière de réduction des émissions de gaz à e�et de serre et d’adaptation, la fenêtre d’opportu-
nité pour assurer un futur vivable se refermera rapidement.

L’action d’adaptation monte en puissance, mais avec des progrès lents et inégaux. Les investisse-
ments dans l’adaptation peuvent réduire les risques et dommages, et générer de nombreux béné�ces, 
notamment pour la santé, le bien-être, la sécurité alimentaire, les revenus et la préservation des écosys-
tèmes et de la biodiversité. Le décalage entre les actions d’adaptation qui serait nécessaires et celles 
qui sont mises en œuvre ne fait qu’augmenter, en particulier pour les populations les plus fragiles.

Malgré les e�orts d’adaptation, le réchau�ement planétaire de 1,1°C a déjà provoqué des pertur-
bations généralisés et graves a�ectant les écosystèmes, la vie de milliards de personnes, les 
infrastructures. Les impacts du réchau�ement, en particulier va l’intensi�cation du stress 
thermique et hydrique, menacent la sécurité en eau, la sécurité alimentaire, et a�ectent la santé, 
en particulier par les e�ets des extrêmes chauds. Certains impacts sont ampli�és par l’urbanisa-
tion (extrêmes chauds) avec des e�ets plus importants pour les populations les plus précaires.

Environ 3,3 à 3,6 milliards de personnes vivent déjà dans des contextes hautement vulnérables 
vis-à-vis des conséquences du changement climatique, en particulier dans les petites îles. Ce�e 
vulnérabilité résulte de la superposition de di�cultés, en particulier des moyens de subsistance très 
sensibles au climat, un niveau élevé de pauvreté, un manque de �nancements et de responsabilisa-
tion, un manque d’accès aux services et infrastructures de base (santé, assainissement, eau), et des 
infrastructures de plus en plus vulnérables si leur conception n’a pas pris en compte les consé-
quences du changement climatique.

Le réchau�ement climatique a déjà provoqué des dommages aux écosystèmes, pour certains 
irréversibles. L’intensi�cation des extrêmes chauds provoque la mortalité d’arbres, le dépérisse-
ment de forêts et la dégradation de coraux d’eau chaude. La moitié des espèces terrestres et 
marines étudiées (plantes et animaux) se déplace vers les pôles et en altitude. Ces a�eintes sont 
aggravées par des facteurs non climatiques (pollutions, arti�cialisation, surexploitation). Les 
risques induits sont importants pour les activités qui dépendent directement des services écosysté-
miques : agriculture, pêche et aquaculture, élevage, sylviculture, mais aussi tourisme ou approvi-
sionnement en matériaux biosourcés.

Au cours des vingt prochaines années, avec un réchau�ement planétaire qui a�eindra 1,5°C, les 
e�ets de l’intensi�cation des aléas climatiques dépendront de l’action en matière d’adaptation. 
Les risques de perte de biodiversité vont s’ampli�er pour les forêts, les laminaires et herbiers 

Encadré Les Points clés du rapport du groupe 2 du GIEC : Impacts, adaptation et vulnérabilités 

3.5.1

marins, les coraux d’eau chaude et les écosystèmes liés à la glace de mer arctique. Les risques 
seront plus élevés pour les écosystèmes et les personnes dans les régions chaudes, sur le li�oral et 
près des cours d’eau, et via le recul des zones enneigées et englacées.

Les impacts et risques deviennent de plus en plus complexes et di�ciles à gérer, et peuvent résul-
ter de l’occurrence d’évènements extrêmes composites et/ou simultanés, de la combinaison de 
multiples menaces, et d’e�ets en cascade entre secteurs et régions. L’occurrence d’évènements 
chauds et secs entraîne une perte de rendements agricoles, une baisse de la capacité de travail 
physique en extérieur, provoquant à la fois une chute de revenus et une hausse du coût de l’alimen-
tation, et ampli�ant les risques pour la santé et la malnutrition.

Des options d’action faisables et e�caces pourraient perme�re de limiter les risques pour les 
personnes et les écosystèmes, mais leur e�cacité diminue à mesure de la hausse du niveau de 
réchau�ement planétaire. 

Le rapport du GIEC fournit une évaluation d’options d’action d’adaptation pour di�érents secteurs : 
écosystèmes terrestres et marins, système alimentaire, gestion intégrée de l’eau, systèmes et 
infrastructures urbains, systèmes énergétiques, systèmes de santé, services climatiques et 
systèmes d’alerte précoce, �lets de protection sociale. Il souligne l’importance de la conservation, 
de la protection et la restauration des écosystèmes en appui à un développement soutenable et 
résilient. Même l’adaptation la plus e�cace ne pourra pas prévenir tous les pertes et dommages, qui 
seront de plus en plus di�ciles à éviter, et seront exacerbés pour les populations les plus vulnérables. 

Certaines réponses entraînent une maladaptation quand leurs e�ets secondaires involontaires 
exacerbent les risques liés au climat ou entraînent davantage d’émissions de gaz à e�et de serre. Par 
exemple, une digue li�orale peut réduire les risques à court terme mais favorise l’installation d’un nombre 
croissant de personnes et augmente l’exposition aux risques climatiques à long terme. La maladaptation 
a�ecte davantage les groupes marginalisés en exacerbant les inégalités. La pression sur les terres induite 
par certaines options d’action d’a�énuation comme l’a�orestation ou la culture de biomasse pour l’éner-
gie à grande échelle peuvent avoir des e�ets indésirables graves et entrer en con�it avec les stratégies 
d’adaptation pour la sécurité en eau, la sécurité alimentaire, les écosystèmes et la biodiversité. 

Chaque incrément supplémentaire de réchau�ement provoquera des impacts croissants, graves, 
certains irréversibles. Un réchau�ement de 1,5°C expose 9 % des espèces étudiées à un risque élevé 
d’extinction, et le risque d’extinction dans les « points chauds » de biodiversité est multiplié par 10 entre 1,5°C 
et 3°C. Au-delà de 1,5°C, des impacts irréversibles a�ecteront les écosystèmes vulnérables (côtiers, polaires, 
montagne), limitant l’e�cacité de mesures d’adaptation fondées sur les écosystèmes, et augmentant les 
risques pour les communautés, leurs infrastructures, leurs valeurs culturelles. La dégradation des forêts, 
tourbières et zones humides, limitera leur capacité à stocker du carbone. D’ici 2050, un milliard de 
personnes vivant dans sur le li�oral seront exposées aux risques induits par la montée du niveau de la mer. 

Si le réchau�ement planétaire a�eint 2°C d’ici 2050, la disponibilité en eau pourrait diminuer de 
20 % dans les régions alimentées par la fonte du manteau neigeux. La disparition des glaciers 
diminuera aussi la disponibilité en eau en aval. Les extrêmes chauds dépasseraient fréquemment 
les seuils de tolérance connus pour les rendements agricoles et pour la santé humaine, et de 
nombreuses cultures vivrières ne seraient plus possibles dans les zones actuelles de production, 
exacerbant les pénuries alimentaires et la malnutrition.

L’accélération de l’action d’adaptation demande des engagements politiques, des investisse-
ments, un suivi à travers l’ensemble des échelles de gouvernance, des objectifs clairs, avec des 
responsabilités bien dé�nies, des connaissances plus �nes, des compétences techniques, un suivi 
et une évaluation pour mesurer les progrès, et la prise en compte des enjeux d’équité et de justice 
dans la plani�cation et la mise en œuvre.
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Le constat scienti�que est sans équivoque : le changement climatique est une menace pour le 
bien-être humain et pour la santé humaine. Nous ne sommes pas sur une trajectoire perme�ant un 
développement résilient et soutenable, et, sans changement rapide d’échelle de l’action mondiale 
en matière de réduction des émissions de gaz à e�et de serre et d’adaptation, la fenêtre d’opportu-
nité pour assurer un futur vivable se refermera rapidement.

L’action d’adaptation monte en puissance, mais avec des progrès lents et inégaux. Les investisse-
ments dans l’adaptation peuvent réduire les risques et dommages, et générer de nombreux béné�ces, 
notamment pour la santé, le bien-être, la sécurité alimentaire, les revenus et la préservation des écosys-
tèmes et de la biodiversité. Le décalage entre les actions d’adaptation qui serait nécessaires et celles 
qui sont mises en œuvre ne fait qu’augmenter, en particulier pour les populations les plus fragiles.

Malgré les e�orts d’adaptation, le réchau�ement planétaire de 1,1°C a déjà provoqué des pertur-
bations généralisés et graves a�ectant les écosystèmes, la vie de milliards de personnes, les 
infrastructures. Les impacts du réchau�ement, en particulier va l’intensi�cation du stress 
thermique et hydrique, menacent la sécurité en eau, la sécurité alimentaire, et a�ectent la santé, 
en particulier par les e�ets des extrêmes chauds. Certains impacts sont ampli�és par l’urbanisa-
tion (extrêmes chauds) avec des e�ets plus importants pour les populations les plus précaires.

Environ 3,3 à 3,6 milliards de personnes vivent déjà dans des contextes hautement vulnérables 
vis-à-vis des conséquences du changement climatique, en particulier dans les petites îles. Ce�e 
vulnérabilité résulte de la superposition de di�cultés, en particulier des moyens de subsistance très 
sensibles au climat, un niveau élevé de pauvreté, un manque de �nancements et de responsabilisa-
tion, un manque d’accès aux services et infrastructures de base (santé, assainissement, eau), et des 
infrastructures de plus en plus vulnérables si leur conception n’a pas pris en compte les consé-
quences du changement climatique.

Le réchau�ement climatique a déjà provoqué des dommages aux écosystèmes, pour certains 
irréversibles. L’intensi�cation des extrêmes chauds provoque la mortalité d’arbres, le dépérisse-
ment de forêts et la dégradation de coraux d’eau chaude. La moitié des espèces terrestres et 
marines étudiées (plantes et animaux) se déplace vers les pôles et en altitude. Ces a�eintes sont 
aggravées par des facteurs non climatiques (pollutions, arti�cialisation, surexploitation). Les 
risques induits sont importants pour les activités qui dépendent directement des services écosysté-
miques : agriculture, pêche et aquaculture, élevage, sylviculture, mais aussi tourisme ou approvi-
sionnement en matériaux biosourcés.

Au cours des vingt prochaines années, avec un réchau�ement planétaire qui a�eindra 1,5°C, les 
e�ets de l’intensi�cation des aléas climatiques dépendront de l’action en matière d’adaptation. 
Les risques de perte de biodiversité vont s’ampli�er pour les forêts, les laminaires et herbiers 
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les seuils de tolérance connus pour les rendements agricoles et pour la santé humaine, et de 
nombreuses cultures vivrières ne seraient plus possibles dans les zones actuelles de production, 
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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en particulier par les e�ets des extrêmes chauds. Certains impacts sont ampli�és par l’urbanisa-
tion (extrêmes chauds) avec des e�ets plus importants pour les populations les plus précaires.
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sensibles au climat, un niveau élevé de pauvreté, un manque de �nancements et de responsabilisa-
tion, un manque d’accès aux services et infrastructures de base (santé, assainissement, eau), et des 
infrastructures de plus en plus vulnérables si leur conception n’a pas pris en compte les consé-
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Le réchau�ement climatique a déjà provoqué des dommages aux écosystèmes, pour certains 
irréversibles. L’intensi�cation des extrêmes chauds provoque la mortalité d’arbres, le dépérisse-
ment de forêts et la dégradation de coraux d’eau chaude. La moitié des espèces terrestres et 
marines étudiées (plantes et animaux) se déplace vers les pôles et en altitude. Ces a�eintes sont 
aggravées par des facteurs non climatiques (pollutions, arti�cialisation, surexploitation). Les 
risques induits sont importants pour les activités qui dépendent directement des services écosysté-
miques : agriculture, pêche et aquaculture, élevage, sylviculture, mais aussi tourisme ou approvi-
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MISE EN ŒUVRE 
ET PERSPECTIVES DE L’ADAPTATION EN FRANCE352

Les politiques d’adaptation sou�rent d’un manque 
d’objectifs stratégiques, de suivi et de moyens 
pour conduire les multiples actions et politiques 
nécessaires476.  

3.5.2.1 - Avancement de la mise en œuvre du 
PNACC2 et perspectives pour la SFEC

Le bilan de la mise en œuvre de PNACC-2 souligne 
que, malgré plusieurs avancées, les actions ne sont 
pas à la hauteur des e�orts d’adaptation requis477. 
Dans son dernier avis de 2021 sur l’état d’avancement 
de la mise en œuvre du PNACC2 pour l’année 2020478, 
le CNTE note que la quasi-totalité des actions du 
PNACC-2 ont été lancées, à l’exception de celles 
relatives à l’accompagnement des �lières écono-
miques et à la mobilisation des acteurs �nanciers. Ce 
rapport souligne le manque de vision systémique et 
cohérente de l’adaptation, qui reste cantonnée à des 
mesures sectorielles et des actions dispersées, essen-
tiellement réactives et curatives, sans vision globale 
et sans prise en compte des co-béné�ces ou des 
risques de mal-adaptation. Il pointe également la 
nécessité de maintenir des moyens humains néces-
saires à la conduite des politiques d’adaptation.  

Le PNACC doit évoluer pour prendre la forme 
d’une plani�cation nationale, avec des objectifs 
territorialisée, assortie des moyens adéquats, qui 
doit dessiner, à un horizon de 5, 10 ou 20 ans, une 
vision prospective et stratégique. Ce�e stratégie 
doit s’accompagner d’une trajectoire d’investisse-
ments aux mêmes horizons et s’assurer que les 
ressources humaines et �nancières seront égale-
ment disponibles.

Si l’adaptation est forcément locale, la ré�exion 
stratégique doit aussi être conduite l’échelle natio-
nale, pour prendre en compte la répartition géogra-
phique des risques et ressources, les e�ets de solidari-
té inter-régionales et le levier de l’aménagement du 
territoire, avec par exemple la relocalisation, la 
construction d’infrastructures nationales pour la 
protection, le transfert d’eau, etc. 

Les secteurs concernés sont ceux de la SNBC (bâti-
ment, transport, agriculture, sol et forêt, industrie, 
transformation d’énergie), en les complétant par des 

analyses thématiques ou transverses : gestion de 
l’eau, tourisme, prévention des risques de catas-
trophes, gestion de crise, l’assurance/indemnisation, 
ou encore le secteur de la défense479. La nouvelle 
stratégie française énergie-climat (SFEC) constitue 
une opportunité importante pour faire évoluer le 
PNACC en ce sens.

3.5.2.2 - Un suivi et une évaluation de l’adaptation 
qui restent insu�sants, malgré des progrès 

Au niveau national, le suivi du PNACC2 repose sur un 
ensemble de 154 indicateurs suivis par la Commission 
spécialisée du Conseil national de la transition écolo-
gique (CNTE). Ils sont mis à jour par l’ONERC tous les 
ans. Contrairement aux indicateurs de la SNBC et de 
la PPE, publiés sur le site du ministère dans un souci de 
transparence, seul l’avis du Conseil national de la 
transition écologique (CNTE) et les synthèses de 
l’ONERC sont publiés pour le PNACC2. 

Aux échelles locales, les �nancements alloués à 
l’adaptation sont souvent précédés par des appels à 
projets, qui impliquent une évaluation ex ante. La 
multiplication de ces appels est critiquée par les 
collectivités territoriales, qui n’ont pas forcément les 
moyens d’y répondre. En revanche, la nécessité de 
l’évaluation fait consensus. 

La mise à disposition des données et la transpa-
rence des évaluations sont indispensables. La parti-
cipation citoyenne dans ces évaluations peut 
également être envisagée.

3.5.2.3 - La loi Climat et résilience apporte des évolu-
tions importantes pour l’adaptation des li�oraux

La loi Climat et résilience de 2021480 inclut des 
mesures utiles face à la mobilité du trait de côte et à 
l’érosion. Leur prise en compte est devenue obliga-
toire dans tous les documents de plani�cation straté-
gique (SAR, SRADDET, SCoT, PLU). Les nouvelles 
constructions sont interdites pour les zones exposées 
à court terme, soit avant 30 ans. La loi étend l’obliga-
tion d’information des acquéreurs et locataires (IAL) 
par les vendeurs ou bailleurs dès la première visite du 
bien. Les zones exposées à long terme restent construc-
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tibles, mais avec une obligation de démolition dès que 
le risque devient trop important. Les communes 
peuvent exercer un droit de préemption spéci�que 
et béné�cier de dérogations à la loi Li�oral sous 
certaines conditions, pour un projet de relocalisa-
tion durable. Les ouvrages de défense contre la 
mer restent possibles pour protéger des secteurs 
habités denses ou des équipements d’intérêt géné-
ral ou publics. 

Les communes ont un an pour réaliser les carto-
graphes d’évolution de trait de côte à 0-30 ans et à 
30-100 ans.  Elles ont trois ans pour intégrer leur carto-
graphie dans leurs documents d’urbanisme. En mars 
2022, l’État a �xé par décret la liste des communes 
concernées. Alors que la dé�nition des horizons pour 
le risque inondation à 30 ou 50 ans est du ressort de 
l’État, la cartographie du risque incombe ici aux 
collectivités, avec toutefois l’élaboration par le 
CEREMA et le BRGM d’un guide méthodologique et 
une aide �nancière à hauteur de 80 % des coûts. 

L’évolution législative actuelle pose problème car 
elle se fonde sur une vision de l’aléa relativement 
simple et « déterministe ». La montée du niveau de la 
mer présente des di�cultés distinctes et graves pour 
l'adaptation, laquelle doit être plani�ée très en amont 
en impliquant des processus de délibération et 
d'engagement, tenant compte de l'évolution à venir 
de l'ensemble des aléas  (inondation chronique à 
marée haute, e�ets sur les nappes, submersion, salini-
sation, augmentation de l'érosion). Or, l’érosion 
côtière est un aléa di�cilement prévisible, car non 
progressif et assorti de fortes incertitudes à l’échelle 
locale. Les processus météo-marins (vagues, marées, 
courants, surcotes) peuvent en e�et déclencher le 
recul très brutal de côtes rocheuses ou meubles481. 
Actuellement, certaines estimations de l'évolution du 
trait de côte ne se fondent que sur une extrapolation 
de tendances historiques à l’aide de données d’obser-
vations passées, moyennées sur un grand nombre 
d’années. Il ne s’agit donc pas de « prédictions » de la 
position future du trait de côte.  L’information délivrée 
aux parties prenantes peut ainsi être trompeuse et 
juridiquement fragile482. 

Une limite supplémentaire tient au �nancement des 
opérations de relocalisation et/ou de réaménage-
ment, très coûteuses. Le contrat de projet partenarial 
d’aménagement (PPA) prévu par la Loi ELAN de 2018 
peut être mobilisé à l’initiative d’un EPCI, pour réaliser 
une « Grande opération d’urbanisme » (GOU) béné�-
ciant d’outils juridiques supplémentaires au droit 

commun. Trois PPA ont été conclus avec les collectivi-
tés de Lacanau, Gouville-sur-mer et Saint-Jean-
de-Luz. L’ensemble des zones concernées est loin 
d’être couverte à ce jour. L’ampleur des moyens �nan-
ciers à mobiliser rend nécessaire une refonte de la 
solidarité régionale et nationale pour aider les 
communes à s’adapter.

Les enseignements doivent également être tirés des 
politiques menées par le passé :

La mise en œuvre des plans de prévention des 
risques naturels (PPR) à partir de 1995, notamment 
sur l’inondation, a montré les limites du zonage 
préventif et les marges de manœuvre réduites 
pour l’existant, y compris dans les opérations de 
renouvellement urbain. Les Plan de submersion 
rapide (PSR) sont venus compléter le dispositif au 
lendemain de la tempête Xynthia en 2010, mais il 
n'y a pas de plans spéci�ques à l’érosion côtière.

La stratégie nationale de gestion intégrée du 
trait de côte de l’État (SNGITC) a amorcé un 
tournant stratégique majeur pour les li�oraux. Il 
ne s’agit plus de �xer le trait de côte par des 
ouvrages de défense contre la mer, source de 
mal-adaptation, mais de privilégier des straté-
gies d’aménagement incluant la relocalisation 
des biens et des activités, la valorisation des 
écosystèmes et les solutions fondées sur la 
nature. Ce�e nouvelle stratégie implique que les 
collectivités territoriales concernées me�ent en 
œuvre des solutions d’adaptation au travers de 
projets de territoires, avec un accompagnement 
de l’État. Les premières expériences se sont 
heurtées à un manque d’outils législatifs et �nan-
ciers pour accompagner les recompositions 
territoriales nécessaires483. 

Les dispositifs d'information des acquéreurs et 
des locataires (IAL) ont des limites largement 
documentées, qui appellent une évolution de 
l’information préventive.

Les expériences relocalisation, avec les exemples 
de la Faute-sur-Mer ou d’Ault, rappellent que le 
processus est long et con�ictuel484, avec des 
impacts économiques, sociaux, psycholo-
giques et environnementaux lourds. La relocali-
sation doit s’inscrire dans une plani�cation 
territoriale plus globale, avec un processus de 
gouvernance qui assure la légitimité des 
décisions485.

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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ROBUSTESSE DES SYSTÈMES D’INDEMNISATION
ET D’ASSURANCES353

3.5.3.1 - Le système d’indemnisation actuel

En France, la plupart des risques climatiques pour les 
particuliers et les entreprises est couverte par le 
dispositif dit « CatNat ». Il a été créé en 1982 pour 
perme�re, via un partenariat public privé original, la 
couverture de risques jusque-là réputés « non 
assurables »486. Ne sont pas couvertes les tempêtes, la 
neige et la grêle. Le dispositif est géré par la Caisse 
centrale de réassurance (CCR). 

L’augmentation de la sinistralité menace l’équilibre 
du dispositif CatNat. Jusqu’à présent, les réserves de 
la CCR ont été su�santes pour ne pas faire intervenir 
la garantie de l’État, laquelle se déclenche lorsque les 
sinistres a�eignent 90 % de ses réserves. Ce�e 
garantie n'a été utilisée qu'une seule fois, pour la 
tempête de 1999 (263 millions d'euros). Le changement 
climatique contribuera à une augmentation de la 
sinistralité qui pourrait aller jusqu’à de +60 % en 
2050487. L’État devra alors intervenir pour des événe-
ments « moyennement » extraordinaires, avec des 
conséquences sur les �nances publiques, et donc les 
contribuables.

L’agriculture dispose de deux régimes spéci�ques, 
exclusifs l’un de l’autre, l’assurance-récolte et le 
régime des calamités agricoles.488 Le système d’assu-
rance-récolte est un régime assurantiel privé, subven-
tionné avec l’aide de la PAC (pilier II), qui couvre les 
pertes de récolte pour les exploitants ayant souscrit 
un contrat. L’assurance-récolte couvre 30 % de la 
SAU en 2018489, en particulier les grandes cultures et la 
viticulture, très peu l'arboriculture ou les prairies pour 
lesquelles l'o�re est peu adaptée. L’o�re n’existe pas 
pour les territoires d'outre-mer. Le régime des calami-
tés agricoles est un système public mis en place en 
1964490, qui opère comme un �let de sécurité pour tous 
les producteurs. Il permet d’indemniser les pertes 
quantitatives signi�catives de récolte ou de fonds 
pour des risques reconnus comme non assurables, 
directement consécutifs à des événements clima-
tiques d'importance exceptionnelle, dont la durée de 
retour est au moins décennale et pour lesquels les 
mesures de préventions se sont révélées impossibles 
ou ine�caces.

Le changement climatique met d’ores et déjà en péril 
la viabilité de ces deux systèmes d’indemnisation. Le 

coût des sinistres a doublé entre les périodes 
2016-2020 et 2010-2015 pour les assureurs sur les 
pertes de récolte pour a�eindre un niveau de 500 M€ 
par an. À l’horizon 2030, l’aide publique (européenne 
et nationale) au développement de l’assurance-ré-
coltes est estimée par la profession entre 600 et 
700 millions d’euros491.

La poursuite des réformes des systèmes d’indemnisa-
tions publics et privés paraît nécessaire pour préser-
ver la couverture assurantielle des Français et amélio-
rer celle des agriculteurs Plusieurs évolutions notables 
sont à signaler en 2021 et 2022. 

3.5.3.2 - La réforme de 2021 du régime CatNat 

L’indemnisation des catastrophes naturelles a été 
réformée en décembre 2021. Les collectivités ont 
désormais 24 mois au lieu de 18 mois pour transme�re 
leur demande de reconnaissance de l'état de catas-
trophe naturelle. Elles sont aidées par un référent au 
niveau départemental et disposent d’un droit de 
recours. Les frais de relogement d’urgence sont doré-
navant inclus dans le régime CatNat. Les franchises 
pourront être plafonnées pour les TPE/PME, mais 
aucune modulation ne sera possible en l’absence de 
plan de prévention des risques naturels prévisibles. Le 
délai d’indemnisation est ramené à 21 jours. Les délais 
de prescription pour l’indemnisation des dommages 
causés par la sécheresse, longs à caractériser est 
étendu de deux ans à cinq ans. En�n, une « Commis-
sion nationale consultative des catastrophes natu-
relles » rendra un avis annuel sur la pertinence des 
critères relatif à l'état de catastrophe naturelle. Toute-
fois, cet encadrement de la dé�nition des critères ne 
peut su�re à lui-seul à assurer la pérennité du disposi-
tif dans un contexte de climat qui change. 

Le régime CatNat doit être amélioré à des �ns de 
meilleure résilience et de transition juste492. La 
procédure de reconnaissance des catastrophes natu-
relles manque de transparence, engendrant incom-
préhension et sentiment d'injustice pour les sinistrés 
et les élus locaux.  Le régime CatNat doit perme�re 
de mieux informer sur le niveau de risque et son 
évolution future dans un climat qui change. Pour 
intégrer l’adaptation, l’indemnisation doit être 
soumise à la réduction de la vulnérabilité, via notam-
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ment la reconstruction préventive (Build back be�er). 
Le relogement temporaire nécessaire à l’adaptation 
des bâtiments et l’accompagnement des relocalisa-
tions doit être prévu.

Deux risques doivent faire l’objet d’une a�ention 
particulière pour le régime CatNat :

Le risque lié au retrait-gon�ement des argiles

Le terme de retrait-gon�ement des argiles 
(RGA) fait référence aux terrains argileux qui se 
rétractent en période de sécheresse et se 
gon�ent au retour des pluies. Le RGA endom-
mage bâtiments et infrastructures. Le change-
ment climatique ampli�era ce risque par l’aug-
mentation des sécheresses. 

L’impact du retrait et gon�ement des argiles est 
quasi certain, mais lent et progressif. Le RGA se 
produit même en l’absence d’événements excep-
tionnels. Le niveau de risque dépend en outre de 
l’âge des bâtiments, de leur entretien, de la 
présence ou non de végétation à proximité. 

Le RGA a été intégré dans le dispositif CatNat 
en 1989, après une succession d’épisodes de 
sécheresse exceptionnels, sources de dommages 
sur le bâti échappant à la garantie décennale 
des travaux ou le régime de l'assurance 
dommage-ouvrage. Les sinistres couverts par le 
régime CatNat s’élèvent en moyenne sur la 
période 1982-2020 à 485 M€ par an493.  Le coût 
moyen d’un sinistre est estimé à 16 300 €, soit la 
plus élevée des garanties « dommages ». Sur la 
dernière décennie, 50 %, en moyenne, des 
demandes communales de reconnaissance Cat 
Nat au titre du RGA n’ont pas abouti.

La Cour des Comptes souligne que les mesures 
de prévention du RGA ont été tardives et 
formule plusieurs recommandations494.  Il a fallu 
a�endre 2018 et la loi ÉLAN pour que des règles 
de construction dans les zones à risque soient 
�xées. La Cour recommande de me�re en 
place un dispositif de contrôle et de sanction 
pour les constructions neuves en zones expo-
sées. Elle recommande également d’améliorer 
l’informateur des acheteurs et bailleurs en 
intégrant le RGA dans l’état des risques natu-
rels et technologiques (ERNT), tel que prévu par 
l’article 236 de la loi Climat et résilience. En�n, 
elle recommande de poursuivre les e�orts de 
R&D pour élaborer des mesures e�caces de 

prévention et de remédiations applicables aux 
constructions antérieures à 2020. 

Sortir le risque RGA du dispositif CatNat signerait 
la �n d’une spéci�cité française495, avec de forts 
impacts sociaux, tant les dommages peuvent être 
importants pour les habitants touchés. Réguler les 
équilibres du régime en modi�ant les critères de 
classement en catastrophe naturelle semble 
préférable. C’est ce qui a été fait par la dernière 
réforme de 2019, sans perme�re pour autant de 
simpli�er le dispositif, ni de le rendre signi�cative-
ment plus e�cace ou plus juste. 

Le risque inondation

Les inondations constituent un phénomène 
dommageable d’ampleur croissante, qui fait 
peser un risque sur la viabilité du dispositif 
CatNat. Au-delà des événements d’ampleur 
exceptionnelles, le CGEDD496 constate que les 
zones inondations fréquentes (ZIF) (durée de 
retour entre 10 et 30 ans) sont identi�ées depuis 
la mise en œuvre de la directive européenne 
dite inondation, mais qu’elles restent mal 
appréhendées. Il recommande d’améliorer 
l’accompagnement les acteurs locaux et de 
faciliter l’accès aux données et à l’expertise. Il 
propose que soient mises en place des mesures 
�nancières, telle qu’une assurance obligatoire, 
pour les autorités administratives, les proprié-
taires fonciers, promoteurs et entreprises de 
construction qui autorisent ou construisent des 
bâtiments en ZIF. 

Une régulation de l’exposition et de la vulnéra-
bilité en amont est essentielle. Il existe, en 
e�et, des limites importantes à la réduction des 
expositions ex post, en raison du caractère plus 
ou moins choisi des implantations (zones tendues, 
possession d’actifs dépréciés, ressources �nan-
cières insu�santes, a�achements aux lieux 
etc.) Il est donc capital de réguler préventive-
ment l’o�re en amont et de ne pas se limiter à 
informer, en aval, les acteurs. Du fait de l’occu-
pation actuelle, déjà forte, des zones à risques, 
une a�ention particulière doit être portée aux 
opérations de renouvellement urbain et de 
rénovation. Le risque d’inondation pluviale par 
ruissellement, qui va augmenter du fait de 
l'intensi�cation des pluies extrêmes dans un 
climat plus chaud, doit être intégré systémati-
quement dans les opérations d’aménagement 
et d’urbanisme.

1. 

2. 

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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3.5.3.3 - La réforme du fonds Barnier 

Le fonds de prévention des risques naturels majeurs 
(FPRNM), dit fonds « Barnier », a été créé en 1995497, 
pour �nancer les indemnités d’expropriation de biens 
exposés à un risque naturel majeur. Depuis, son 
périmètre a été élargi aux études, opérations et 
travaux de prévention. L’État, les collectivités territo-
riales, les particuliers, les entreprises de moins de 20 
salariés peuvent en béné�cier. 

La soutenabilité du fonds est menacée par le 
besoin accru de relocalisation de l’habitat et d’ac-
tivités. Depuis 2021, le fonds Barnier est ra�aché au 
budget de l’État, pour sécuriser et mieux piloter son 
�nancement. Les crédits alloués sont désormais 
votés chaque année par le Parlement et a�eignent 
plus de 200 millions d’euros498. Alors que les inonda-
tions et submersions marines représentent 73 % des 
dépenses du fonds « Barnier » relatives aux mesures 
de prévention depuis 2009499, un nouveau dispositif 
expérimental « Mieux reconstruire après inondation » 
a été créé par la loi de �nances pour 2021 (article 
224, III) pour réduire la vulnérabilité du bâti existant 
après une inondation.

3.5.3.4 - La réforme de l’assurance récolte en 
agriculture

L’assurance-récolte a été revue suite au Varenne 
agricole de l’eau et de l’adaptation au changement 
climatique. La loi n° 2022-298 du 2 mars 2022 
d'orientation relative à une meilleure di�usion de 
l'assurance récolte en agriculture500 améliore la 
protection de l’ensemble des agriculteurs face aux 
aléas climatiques. Les risques de faible intensité 
seront supportés à l’échelle individuelle de l’exploi-
tation agricole, les risques d’intensité moyenne 
seront mutualisés entre les territoires et les �lières, 
par le biais de l’assurance multirisque climatique 
privée mais avec subvention publique et les risques 
dits catastrophiques seront garantis directement 
par l’État pour tous les agriculteurs, quelle que soit 
leur �lière. Ce nouveau dispositif universel et plus 
solidaire devrait perme�re d’a�eindre un �nance-
ment de 600 millions d’euros par an du dispositif 
contre 300 millions d’euros aujourd’hui. Le nouveau 
dispositif sera pleinement opérationnel en 2023.

Ce�e évolution doit aller de pair avec une réduc-
tion de l’exposition et des vulnérabilités à l'intensi-
�cation des aléas liés au changement climatique. Si 

la mutualisation des risques et l’intervention de l’État 
perme�ent d’étendre le niveau de protection, le 
dispositif global n’est soutenable que si des progrès 
sont faits en matière de réduction de l’exposition et 
de la vulnérabilité aux impacts du changement 
climatique.

3.5.3.5 - La réforme de la gestion des risques pour le 
li�oral

Les risques liés à l’érosion li�orale doivent béné�cier 
d’une couverture plus complète. Deux dépenses liées 
à l’érosion du trait de côte ne sont toujours pas prises 
en charge par le dispositif CatNat et ne béné�cient 
donc pas du fonds « Barnier » : celles qui concernent 
les expropriations et celles qui concernent les aména-
gements de prévention. En outre, l’érosion n’est prise 
en compte dans les plans de prévention des risques 
li�oraux que si elle peut se traduire par des submer-
sion marines. 

La distinction entre le risque érosion et le risque 
submersion est problématique dans un climat qui 
change. Dans le contexte d'une montée inéluc-
table du niveau marin à l'échelle de siècles, ce�e 
dissociation doit être réconciliée en tenant 
compte de l'ensemble des aléas qui vont a�ecter 
le li�oral (inondation chronique à marée haute, 
e�ets sur les nappes, submersion, salinisation, 
augmentation de l'érosion des côtes sableuses...). 
Or, la loi climat et résilience entérine la dissocia-
tion du risque érosion considéré comme certain et 
du risque submersion considéré comme un risque 
majeur indemnisé en tant que tel. Avec, l’élévation 
du niveau marin, ce�e dissociation va de devenir 
de plus en plus inopérante.

Une meilleure anticipation du risque et de sa gestion 
est nécessaire. Il est nécessaire de chi�rer le nombre 
de logements, d’équipements, d’entreprises concer-
nées par l’érosion, a�n d’anticiper les relocalisations 
de populations et d’activités dans les dix prochaines 
années. Il est également nécessaire d’établir une 
doctrine claire sur la reconstruction post-sinistre : 
faut-il interdire les reconstructions comme pour 
Xynthia, ou autoriser une reconstruction sous réserve 
d’adaptation préventive ? Les systèmes d’alertes et 
de secours doivent être améliorés dans les zones à 
risque de submersion rapide. Les évacuations 
massives temporaires doivent être anticipées et les 
populations informées régulièrement et mieux prépa-
rées. Des stratégies spéci�ques doivent être dévelop-
pées pour les ports. 
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3.5.3.6 - Contrôler le coût �nancier des systèmes 
d’indemnisation

Dans un contexte de climat qui change, plusieurs 
leviers perme�raient de contrôler le coût des disposi-
tifs assurantiels publics et privés, et ainsi maintenir 
l’équilibre �nancier :

Mieux informer l’ensemble des parties prenantes. 
Le Sénat proposait en 2019 d’expérimenter « la 
mise en place d'un diagnostic « CatNat » 
simple, lisible et peu onéreux qui serait fourni 
par le vendeur lors d'une cession de bâtiment, 
sur le modèle du diagnostic de performance 
énergétique »501.

Poursuivre le développement de la prévention, 
en déployant l’ensemble des leviers d’adaptation : 
renforcement de certains ouvrages de protec-
tion, investissement dans les SfN502, réduction de 
l’exposition et de la vulnérabilité, développement 
des systèmes d’alerte, consolidation des disposi-
tifs de gestion de crise, information préventive, 
exercices de préparation. Des études503 ont 
montré que le retour sur investissement des 
politiques de prévention serait de l’ordre de 1 euro 

investi pour 4 euros récupérés en moyenne, avec 
une variabilité très forte. Les systèmes l’alerte 
précoce peuvent a�eindre un ratio de 1 euro 
investi pour 200 euros récupérés. 

Lier prévention et indemnisation, y compris pour 
les constructions préventives, mises aux normes 
et rénovations. La conditionnalité des verse-
ments est prévue par la Loi sur la prise en charge 
des catastrophes naturelles, mais non exécutée 
jusqu’à présent. Le �nancement des études et 
actions de prévention des collectivités est 
plafonné entre 25 et 50 %, selon qu’existe ou non 
un plan de protection des risques naturels. Le 
risque est de favoriser des zones déjà régulière-
ment touchées par des aléas faibles ou moyens 
et de négliger les espaces de fortes expositions 
et/ou vulnérabilité encore peu soumis aux aléas. 

Mieux contrôler l’utilisation par les sinistrés des 
indemnités versées par les assureurs au titre de 
la garantie Cat-Nat ou de leurs propres contrats.

En revanche, réduire la couverture au risque et 
moduler les primes sur le niveau de risque posent des 
problèmes d’e�cacité et de transition juste. 

VERS UN MEILLEUR SUIVI 
DES POLITIQUES D’ADAPTATION354

Suivre et évaluer l’adaptation est crucial.  La montée 
en puissance des moyens �nanciers, humains, juridiques 
et techniques alloués est indispensable. Actuelle-
ment, ni les objectifs �naux, ni la trajectoire, ni les 
métriques de suivi ne sont aussi clairement dé�nies 
que pour l’a�énuation504. 

3.5.4.1 - Un suivi et un pilotage à améliorer malgré 
des di�cultés pratiques réelles

Prévention du risque de catastrophe, protection, 
réduction de l’exposition et relocalisation, 
gestion de crise, indemnisation et reconstruction 
préventive sont des champs opérationnels où 
l’évaluation progresse, mais n’intègre pas – ou 
insu�samment le climat qui change. Le dévelop-
pement actuel d’indicateurs de résilience vise à 
combler le dé�cit de métriques, sans pour autant 
faire l’objet d’un consensus scienti�que ou d’une 
harmonisation.

Les di�cultés du suivi et de l’évaluation, et donc du 
pilotage de l’adaptation, se posent à toutes les 
échelles et échelons territoriaux, en Europe et dans 
le monde. La France n’échappe pas à ces di�cultés, 
malgré un consensus croissant sur la nécessité de 
l’évaluation, comme le souligne le CNTE dans son avis 
sur la mise en œuvre du PNACC 2, en insistant « sur 
l’importance de renforcer le suivi, notamment au travers 
d’indicateurs de suivi et de vulnérabilité nationaux 
comme internationaux et de justice climatique »505.

3.5.4.2 - Six pistes pour consolider l’évaluation, le 
suivi et la mise en œuvre des politiques d’adaptation

Il n’existe pas de solution unique pour le suivi de l’adap-
tation. Comme le souligne le document préparatoire 
au Global Stockage de l'Accord de Paris sur le climat, il 
faut privilégier un processus inclusif, �exible en termes 
de types d'informations à prendre en compte et itératif, 
avec un apprentissage par la pratique506. 

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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Il est nécessaire de développer la recherche dans ce 
domaine, en particulier sur les volets économiques et 
sociaux. À partir des approches existantes du CCC507, 
du GIEC508, du PNUE, de l’OCDE, de l’UE509, de l’Iddri/
AFD510 (du CEREMA511) le HCC tire plusieurs conclu-
sions sur les méthodes à déployer en France.

Piste 1 : s’appuyer sur les approches existantes en 
les combinant

Deux grands types d’approches sont utilisées pour 
l’évaluation de l’adaptation : entrée par les enjeux, 
entrée par les politiques publiques, dont une partie 
peut d’ailleurs ne pas être labellisée « adaptation », 
alors qu’elles y contribuent. 

Plusieurs approches par « score » ont été dévelop-
pées aux échelles locales, notamment pour les 
stratégies de résilience512. À côté de production 
d’indices synthétiques agrégeant plusieurs indica-
teurs, les évaluations sont réalisées sur la base de 
tableaux de bords, grâce à des séries de questions sur 
la présence ou à l'absence de ressources ou d'actions. 
Dans certains cas, les grilles de diagnostics territo-
riaux et des études d'impacts utilisés pour la préven-
tion des catastrophes ou l’aménagement sont repris. 
L’Iddri et l’AFD ont par exemple développé une étude 
pilote, le global adaptation progress (GAP) track513, 
centrée sur l’identi�cation de dé�s d’adaptation consi-
déré comme prioritaires, qui correspondent à socio-
écosystèmes territorialisés (côtes, villes, régions 
arides, etc.). 

Le CCC britannique en 2021514 a proposé de nouveaux 
indicateurs pour le suivi de l’adaptation. Ceux-ci ne 
se focalisent pas uniquement sur les « actions » 
(inputs) et éventuellement leurs « e�ets » (outputs), 
mais aussi sur les « résultats » (outcomes) signant 
l’a�einte d’objectifs intermédiaires et les « impacts » 
(impacts) concernant la contribution à l’a�einte des 
objectifs �naux. 

La complexité de l’adaptation n’exclut pas des 
évaluations par secteurs, sur le modèle de l’a�énua-
tion. Les secteurs de la SNBC pourraient par exemple 
servir de base. Dans le cas français, il faudrait toute-
fois leur adjoindre a minima les secteurs du tourisme, 
de l’eau (grand cycle de l'eau incluant l'assainisse-
ment et les écosystèmes), de la prévention et gestion 
des crises et catastrophes et de l’indemnisation.

Piste 2 : Évaluer plus systématiquement les syner-
gies ou antagonismes entre a�énuation et adapta-
tion et éviter les mal-adaptations

Il y a mal-adaptation lorsque les réponses au chan-
gement climatique augmentent les risques pour les 
personnes et écosystèmes ou qu’elles accroissent 
les émissions de gaz à e�et de serre. La maladapta-
tion peut accroître l’exposition et les vulnérabilités en 
ne facilitant pas ou bloquant les changements struc-
turels et systémiques. Elle peut empirer les conditions 
de vies actuelles ou futures pour les personnes 
pauvres, à faibles revenus, marginalisées, les femmes, 
etc. La mal-adaptation découle souvent de diagnos-
tics en silo et d’ajustements réactifs ou de courts-
termes, qui produisent des e�ets de verrouillage.

Il existe aujourd’hui de nombreuses grilles d’analyse 
perme�ant d’identi�er les risques de mal-adapta-
tion515. Il est aussi nécessaire d’évaluer systématique-
ment les e�ets sur l’adaptation des politiques d’a�é-
nuation, a�n de repérer synergies ou les antagonismes. 
Les impacts sur la biodiversité doivent être intégrés 
dans les diagnostics, étant donné les e�ets d’ampli�ca-
tion mutuelle du changement climatique et de l’érosion 
de la biodiversité. La réversibilité et le caractère sans 
regret de certaines options doit être systématiquement 
valorisés, car limitant les risques de mal-adaptation. 

Piste 3 : Développer les approches à partir des 
co-béné�ces et des co-coûts

L’analyse des co-béné�ces et co-coûts permet de 
hiérarchiser les options d’adaptation. L’existence de 
co-béné�ces ou de co-coûts a des conséquences sur 
la faisabilité et la rapidité de la mise en œuvre. 
L’approche en termes de faisabilité en 6 dimensions, 
développée par le groupe 2 du GIEC o�re une grille 
d’analyse des aspects de gouvernance (faisabilité 
institutionnelle et sociale) et des aspects techniques, 
économiques et environnementaux.

De plus, le GIEC souligne que la li�érature scienti-
�que établit des liens robustes entre les co-béné-
�ces et les 17 Objectifs de développement durable 
(ODD). Ce lien peut être mobilisé pour déployer un 
cadre méthodologique �able et aligner a�énuation, 
adaptation et objectifs de développement durable 
dans une approche de transition juste et de résilience. 

Piste 4 : Dé�nir un niveau de réchau�ement perti-
nent pour les politiques d’adaptation

Le PNACC2 inscrit ses actions dans le cadre d’un 
réchau�ement compris entre +1,5 et + 2 °C en 2050, 
conformément aux objectifs de l’accord de de Paris. 
L’arbitrage entre un positionnement « normatif », 
correspondant aux accords internationaux signés par 
la France, et un positionnement « réaliste » correspon-

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 
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ANNEXESA
ANNEXES 
DU CHAPITRE 1A1

LE CAS 
DES PETITES ÎLESA11

Les petites îles seront particulièrement touchées par 
les e�ets du changement climatique. Celui-ci engendre 
un e�et une augmentation :
 

des inondations lors de cyclones tropicaux, d’épi-
sodes de houles lointaines, et à marée haute ;

de la dégradation accélérée des écosystèmes 
marins et côtiers : récifs coralliens, mangroves, 
herbiers. L’amortissement des vagues de tempête 
et la �xation des sédiments sont réduits. Ces 
impacts se répercutent sur les secteurs écono-
miques (tourisme, agriculture, pêche, aquaculture).

de la proportion des cyclones les plus intenses, 
des inondations majeures et des sécheresses 
(augmentation des personnes exposées aux 
restrictions d’eau) ;

de la fréquence, de l’intensité et de l’étendue des 
submersions marines, en particulier sur les zones 
basses gagnées arti�ciellement sur la mer et donc 
des phénomènes de submersion-inondation ;

des événements combinés caractérisés par des 
impacts cumulés et en cascade qui a�ectent 
toutes les dimensions de la vie humaine, au point 
d’engendrer des « crises totales » et durables qui 

déstabilisent les territoires et engendrent des 
déplacements de population ;

des risques croissants pour la biodiversité (risques 
d’extinction massive d’espèces endémiques).

Les îles tropicales déploient des e�orts d’adaptation 
accrus, souvent avec le soutien d’acteurs extérieurs.  
En ce qui concerne l’adaptation côtière, l’ingénierie 
côtière constitue la pratique dominante pour faire 
face aux risques d’érosion et de submersion mais 
d’autres stratégies sont aujourd’hui expérimentées : 

l’accommodation, qui consiste par exemple à 
surélever l’habitat et les infrastructures critiques 
la création d’espaces arti�ciels plus élevés que 
les espaces naturels ;

des solutions fondées sur les écosystèmes (récifs 
arti�ciels, l’alimentation arti�cielle des plages 
en sable, restauration de mangrove)  ;

la relocalisation des populations, infrastructures 
et activités économiques menacés, seule 
solution qui, à ce jour à démontré sa capacité à 
réduire e�cacement et durablement les risques 
mais avec des enjeux complexe de mise en 
œuvre.

EFFETS AGGRAVÉS DES SUBMERSIONS MARINES ET DES INONDATIONS CONTINENTALES 
EN RAISON DE L’ÉLÉVATION DU NIVEAU DE LA MER A12

La montée du niveau moyen de la mer peut exacerber 
l’occurrence d’épisodes de blocage de l’écoulement 
des rivières lors de tempêtes (inondations composites, 
submersions et inondations pluviales ou �uviales) ou 

lors des marées hautes (récurrence d’inondations 
chroniques). Cela se traduit, dans les basses vallées 
qui présentent un fond plat et une faible pente, par 
des surfaces inondées plus vastes. C’est le cas notam-
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
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personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ment en Normandie, avec les vallées de La Touques, 
du Dun, de L’Yères et de La Bresle   (�gure 3.1.4). Certains 
travaux actuels de modélisation commencent à prendre 
en compte l’e�et de blocage des écoulements pour 
tenir compte des submersions marines et des interac-
tions entre �ux d’eau d’origines �uviales et marines. 

La probabilité d’inondations composites (submersion 
marine et pluies ou débit de rivière extrêmes) a 
augmenté dans certaines régions du monde et conti-

nuera à augmenter du fait de la montée du niveau de 
la mer et de l’intensi�cation des pluies extrêmes.

Figure A.1.1 : Résultats de la modélisation avec et 
sans e�et de blocage des écoulements par la mer 
dans la basse vallée de L’Yères (tempête Lothar, 26 
décembre 1999). L’e�et de blocage aurait engendré 
une super�cie de 6,7 hectares supplémentaires de 
zones inondées, dans la plaine inondable en aval de 
la basse vallée. 

Figure A.1.1 – Résultats de la modélisation avec et sans e�et de blocage des écoulements 
par la mer dans la basse vallée de L’Yères (tempête Lothar, 26 décembre 1999). 
L’e�et de blocage aurait engendré une super�cie de 6,7 hectares supplémentaires 
de zones inondées, dans la plaine inondable en aval de la basse vallée

Source : GRAFF, K. (2020) - Contribution à la cartographie multirisques de territoires côtiers: approche quantitative des consé-
quences potentielles et des concomitances hydrologiques (Normandie, France). Thèse de Géographie, Université de Caen
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ANALYSE

Transports Ce�e baisse est concentrée dans les véhicules particuliers et utilitaires légers 
(-17,1 Mt éqCO2, soit -19 %). Les émissions des poids lourds ont diminué de -3,0 Mt 
éqCO2 (-9 %) et celles des transports aériens français de 1,9 Mt éqCO2 (-39 %). 
Ces baisses résultent principalement des restrictions de déplacement 
pendant les périodes de con�nement liés à la crise sanitaire.

ÉVOLUTION 
DES ÉMISSIONS EN 2020A13

2019-2020
(%)

-22,4 -17 %

Industrie Ce�e baisse s’explique par une baisse des émissions de la métallurgie des 
métaux ferreux (-2,4 Mt éqCO2), des minéraux non-métalliques (-1,7 Mt 
éqCO2), de la chimie (-1,4 Mt éqCO2) et de l’agroalimentaire (-1,0 Mt éqCO2). 
Ces diminutions sont principalement a�ribuables à une réduction de l’activi-
té industrielle liée à la crise sanitaire.

-7,6 -9 %
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tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

Transformation 
d’énergie

Ce�e baisse s’explique pour presque la moitié par la production d’électricité 
(-2,3 Mt éqCO2), suivi du ra�nage du pétrole (-1,4 Mt éqCO2) et de la transfor-
mation des combustibles minéraux fossiles (-0,7 Mt éqCO2). La crise sanitaire 
a limité la demande en énergie dans l’industrie et les transports, tandis que 
l’hiver doux a limité les besoins en énergie dans les bâtiments. Après correc-
tion des variations météorologiques, la baisse des émissions de la transfor-
mation d’énergie est de 3,7 Mt éqCO2 en 2020 par rapport à 2019, soit -7,9 %.

-5,1 -11 %

Bâtiments Ce�e baisse est plus importante dans le tertiaire (-2,7 Mt éqCO2, soit -9 %) 
que dans les bâtiments résidentiels (-1,8 Mt éqCO2 soit -4 %). Après correction 
des variations météorologiques, la baisse des émissions des bâtiments est 
ne�ement plus faible, estimée à -0,4 Mt éqCO2. La baisse des émissions du 
tertiaire est a�ribuable à la crise sanitaire – fermeture des restaurants, de 
certains commerces, développement du télétravail – tandis que celle des 
bâtiments résidentiels s’explique par une diminution des besoins en chauf-
fage par rapport à l’année précédente, en partie compensée par une 
consommation d’énergie ponctuellement plus importante pendant les 
périodes de con�nement (télétravail, cuisson).     

-4,4 -6 %

Bâtiments 
corrigé du climat

L’année 2020 est caractérisée par un hiver exceptionnellement chaud, d’où 
une diminution d’émissions des bâtiments ne�ement plus faible en tenant 
compte des corrections liées aux variations météorologiques.

-0,4 -0,5 %

Agriculture La baisse est plus forte dans les cultures (-1,6 Mt éqCO2, -5 %) que dans 
l’élevage (-0,5 Mt éqCO2). Cela s’explique par une diminution de l’azote 
minéral épandu, en lien avec des conditions de culture défavorables en 2020, 
ainsi qu’à la poursuite du recul du cheptel bovin.

-1,6 -2 %

Déchets Ce�e baisse est observée dans le stockage des déchets (-0,3 Mt éqCO2), 
compensée par une hausse de 0,1 Mt éqCO2 dans l’incinération sans récupé-
ration d’énergie. 

-0,5 -3 %

UTCATF Ce�e diminution correspond à une hausse de l’absorption de carbone de -1,4 Mt 
éqCO2 dans les forêts, de -0,2 Mt éqCO2 dans les terres cultivées et de -0,1 Mt 
éqCO2 dans les prairies.

-1,7 -14 %

SECTEUR 2019-202
 (MT ÉQ C02) 

ANALYSE2019-2020
(%)

SECTEUR 2019-202
 (MT ÉQ C02) ANALYSE

Transports Ce�e hausse s’observe principalement dans les véhicules personnels (7,6 Mt 
éqCO2), les poids lourds (3,1 Mt éqCO2) et les utilitaires légers (1,8 Mt éqCO2) et 
dans une moindre mesure pour l’aérien français dont l’activité est encore 
a�ectée par les conséquences liées à la Covid-19 (0,2 Mt éqCO2). Les con�ne-
ments du premier semestre 2021 ont limité la reprise des tra�cs routiers, qui 
enregistrent une forte croissance au second semestre 2021. 

ÉVOLUTION 
DES ÉMISSIONS EN 2021A14

2019-2020
(%)

13 11 %

Industrie Ce�e augmentation s’explique surtout par la métallurgie des métaux ferreux 
et des minéraux non-métalliques/matériaux de construction dont les 
émissions augmentent respectivement de 3,0 et 1,3 Mt éqCO2. Les consom-
mations d’énergie industrielle augmentent avec la reprise de l’activité écono-
mique, notamment celles de gaz naturel (+ 6%) et de charbon (16 %). 

5,7 7 %
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

Transformation 
d’énergie

Ce�e augmentation est plus importante dans la production d’électricité (1,9 Mt 
éqCO2) et le chau�age urbain (0,9 Mt éqCO2) et est partiellement compensée 
par une diminution d’émissions dans le ra�nage du pétrole (0,9 Mt éqCO2). 
L’année 2021 est marquée par une augmentation de la consommation d’éner-
gie due à la reprise économique et un hiver plus froid qu’en 2020, à l’origine 
de besoins en chau�age plus élevé. D’autre part, après avoir a�eint un 
niveau historiquement bas en 2020, la production d’électricité à base de 
charbon a progressé en 2021 face à l’envolée des prix du gaz.

3,0 7 %

Bâtiments Ce�e hausse se répartit entre 2,9 Mt éqCO2 pour les bâtiments résidentiels et 
1,0 Mt éqCO2 pour le tertiaire. Cela s’explique par un climat plus rigoureux en 
2021, augmentant les besoins en chau�age, ainsi que par une reprise de 
l’activité dans le tertiaire.

3,9 -5 %

Agriculture Les estimations des émissions 2021 ne prennent en compte des évolutions 
provisoires que sur les bovins, les engins, moteurs et chaudières. Les données 
provisoires sont trop incomplètes pour être analysées. 

N/A N/A

Déchets Ce�e baisse s’observe principalement dans le stockage des déchets (-0,4 Mt éqCO2). -0,5 -3 %

UTCATF Les estimations provisoires pour 2021 reprennent essentiellement les données 
2020, les évolutions ne sont donc pas analysables. 

N/A N/A

SECTEUR 2019-202
 (MT ÉQ C02) 

ANALYSE2019-2020
(%)

ÉMISSIONS
NATIONALES 
DE GES

ÉVOLUTION
INTERANNUELLE ANALYSE

Évolution 2015 
par rapport à 2014

La hausse en 2015 masque des variations hétérogènes entre les di�érents 
secteurs. Elle s’explique principalement par les secteurs des bâtiments (+3,1 Mt 
éqCO2) et de la transformation d’énergie (+2,8 Mt éqCO2), dont les émissions 
ont rebondi suite à une rupture conjoncturelle exceptionnelle en 2014, liée à 
une météo particulièrement clémente, qui avait impacté à la baisse les 
émissions du chau�age des bâtiments, les activités de ra�nage et la 
consommation de charbon pour produire de l'électricité.

L’année 2015 est également marquée par une hausse des émissions des 
transports (+1,4 Mt éqCO2), qui s'inscrit dans la tendance à la stagnation 
globale, avec �uctuations, de ces émissions. 
 
Ces hausses sont en partie compensée par une baisse des émissions dans 
l’industrie (-2,3 Mt éqCO2), qui s'inscrit dans la tendance à la baisse des 
années précédentes des émissions de la chimie et des minéraux non métal-
liques, et une baisse des émissions dans les déchets (-1,3 Mt éqCO2), qui 
marque une accélération temporaire du rythme de baisse déjà entamé 
depuis 2009 suite à une forte diminution des quantités de déchets stockés et 
une hausse de la quantité de biogaz capté.

ÉLÉMENTS D’EXPLICATION DES ÉVOLUTIONS INTERANNUELLES 
OBSERVÉES DEPUIS 2015A15

MT ÉQ C02 %

Évolution 2016 
par rapport  à 2015

La hausse en 2016 s’explique principalement par le secteur de la transforma-
tion d’énergie (+3,6 Mt éqCO2). Ce�e hausse est partiellement compensée 
par une baisse dans le secteur de l'agriculture (-2,0 Mt éqCO2), notamment 
dans les cultures et consommations d’énergie des engins agricoles. Les 
autres secteurs voient leurs émissions globalement stagner.

3,3 0,7 %

1,4 0,3 %
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ÉMISSIONS
NATIONALES 
DE GES

ÉVOLUTION
INTERANNUELLE ANALYSE

Évolution 2017 
par rapport à 2016

La hausse en 2017 s’explique principalement par le secteur de transformation 
d'énergie (+3,8 Mt éqCO2). Les autres secteurs voient leurs émissions globale-
ment stagner, à l’exception du secteur des bâtiments qui voit ses émissions 
légèrement baisser (-0,6 Mt éqCO2).

MT ÉQ C02 %

Évolution 2018 
par rapport à 2017

La baisse en 2018 résulte de divers secteurs. Elle s’explique en premier lieu par 
les secteurs de la transformation d’énergie (-9,3 Mt éqCO2) et des bâtiments 
(-5,1 MtéqCO2) du fait d’un hiver doux, d'une hausse de la production d’électri-
cité d’origine hydraulique (excédent pluviométrique) et d'une plus grande 
disponibilité du parc nucléaire (moins d’arrêts). L’année 2018 est également 
marquée par une baisse exceptionnelle des émissions du transports (-3,0 Mt 
éqCO2), essentiellement liée à une baisse des ventes de diesel pour les 
véhicules particuliers à partir de 2015 (introduction de la norme Euro 6 en 2014, 
dieselgate en 2015). Le secteur de l’agriculture voit également ses émissions 
diminuer (-1,2 Mt éqCO2). Aucun secteur ne voit ses émissions augmenter.

Évolution 2019 
par rapport à 2018

La baisse en 2019 résulte de divers secteurs. Elle s’explique principalement par 
les secteurs de l’industrie (-3,0 Mt éqCO2), avec une baisse émissions des 
activités de métallurgie des métaux ferreux, et des bâtiments (-3,0 MtéqCO2), 
avec une baisse des volumes de �oul consommés dans le résidentiel. L’année 
2019 est également marquée par une baisse des émissions du secteur de la 
transformation d’énergie (-1,9 Mt éqCO2), résultant d’un moindre recours au 
charbon dans la production d'électricité (baisse du cours du gaz et hausse du 
cours des quotas européens de CO2), ainsi qu’une baisse des émissions de 
l’agriculture (-1,2 Mt éqCO2), principalement liée à la baisse du cheptel bovin. 
Aucun secteur ne voit ses émissions augmenter.

3,3 0,7 %

-19,3 -4,2 %

-8,8 -2,0 %

Évolution 2020 
par rapport à 2019

La majorité de la baisse en 2020 peut être a�ribuée aux mesures sanitaires liées à 
la Covid-19, ainsi qu’à un hiver exceptionnellement doux. Elle résulte pour moitié du 
secteur des transports (-22,4 Mt éqCO2), suivi de l’industrie (-7,6 Mt éqCO2), la 
transformation d’énergie (-5,1 Mt éqCO2) et les bâtiments (-4,4 Mt éqCO2).

Les e�ets directs et indirects de la crise du Covid-19 et des mesures de lu�e 
contre la pandémie (con�nements…) ont entrainé une réduction massive, mais 
temporaire, du transport routier et aérien, et ont freiné les activités écono-
miques. L’année 2020 est également marquée par un indice de rigueur le plus 
bas depuis 1970 (début du suivi de cet indicateur), induisant une diminution du 
chau�age résidentiel. 

Les émissions de l’agriculture sont également à la baisse (-1,6 Mt éqCO2), 
principalement lié à la poursuite du recul du cheptel bovin et à la baisse de 
l’azote minéral épandu (en lien avec des conditions de cultures défavorables 
en 2020). Aucun secteur ne voit ses émissions augmenter.

-41,6 -9,6 %

Évolution 2021* 
par rapport à 2020

La majorité de la hausse en 2021 résulte d’un rebond lié à la reprise d'activités 
suite à la crise Covid-19 de 2020, principalement les transports (+13,0 Mt 
éqCO2), suivi de l'industrie (+5,3 Mt éqCO2) et du tertiaire (+1,0 Mt éqCO2). Une 
partie de la hausse est aussi liée à une météo plus rigoureuse qu'en 2020, tirant 
à la hausse les émissions du chau�age résidentiel (+2,9 Mt éqCO2) et de la 
transformation d'énergie (+3,0 Mt éqCO2). Aucun secteur ne voit ses émissions 
diminuer outre une légère baisse dans celui des déchets.

25,2 6,4 %

(*) Sur la base de l'inventaire pré-estimé 2021 (inventaire dit proxy 2021)

Source : Traitement HCC d’après CITEPA 
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

L’APPLICATION DES NOUVELLES LIGNES DIRECTRICES DU GIEC : 
DES CHANGEMENTS GLOBAUX MARGINAUX MAIS SOUS-SECTORIELS DÉTERMINANTSA16

Les « Lignes directrices du GIEC pour les inventaires 
nationaux de gaz à e�et de serre » o�rent des 
méthodologies reconnues au plan international pour 
l’élaboration des inventaires de gaz à e�et de serre 
des pays présents à la CCNUCC. Les lignes direc-
trices en vigueur datent de 2006. Elles ont été révisées 
en 2019519 a�n d’introduire dans les pratiques d’éva-
luation des émissions et de stockage du carbone les 
résultats scienti�ques les plus récents. Il peut s’agir de 
compléter et d’ajuster des méthodologies, ou encore 
de réviser des facteurs d’émissions. Ce�e révision des 
Lignes directrices sera appliquée à partir de 2023 
(portant sur les données de l’année 2021) par les États 
Membres de l’UE et portera sur l’ensemble de la 
trajectoire historique des émissions520.

La révision 2019 des Lignes directrices introduit de 
nombreux changements dans les méthodologies 
d’inventaire. Elle concerne l’ensemble des secteurs, 
mais tous ne risquent pas d’être a�ectés dans les 
mêmes proportions. À l’échelle de l’Union européenne, 
environ 18 % des émissions et puits de 2018 risquent 
d’être modi�és par la révision 2019, d’après les calculs 
réalisés dans l’étude d’impact de la Commission 
européenne521. Au niveau sectoriel, la révision 2019 ne 
couvrirait qu’une petite partie des émissions du 
secteur de l'énergie (0,3 %), mais elle couvrirait une 
proportion importante des émissions de tous les 
autres secteurs (entre 43 % et 90 %). Par exemple :

Le secteur de l’énergie serait le moins a�ecté, 
avec 0,3 % de ses émissions suje�es à des modi-
�cations. Les changements a�ecteraient princi-
palement les émissions fugitives, lesquelles ne 
sont actuellement pas prises en compte ni dans 
l’EU ETS, ni dans la comptabilité carbone des 
structures productrices d’énergie hors EU ETS.

Le secteur des déchets serait le plus a�ecté, 
avec 90 % de ses émissions suje�es à des modi�-
cations. Les recalculs me�ent en évidence une 
augmentation potentiellement signi�cative des 
émissions de ce secteur (+66 %), mais ce�e 
augmentation est très incertaine et présentée 
comme un cas maximal probable. 

Le secteur de l'UTCATF serait a�ecté de 
manière importante, avec 60 % de ses émis-
sions et puits sujets à des modi�cations. Les 
changements consisteront en l’actualisation 
de facteurs d’émission, tel que ceux du stoc-
kage de carbone dans les sols forestiers, l’intro-
duction de nouvelles sources d’émissions, telles 
les terres inondées, et de précisions d’évalua-
tion des émissions comme pour le protoxyde 
d’azote des sols, la matière organique morte et 
la biomasse. Cependant, les recalculs n'ont été 
jugés possibles que pour 5 % d'entre elles. Les 
informations qualitatives sur les implications 
de la révision 2019 sont soulignées comme 
étant plus utiles que les valeurs absolues du 
recalculs estimées.

La révision 2019 pourrait introduire des impacts poten-
tiellement importants et fortement di�érents sur les 
émissions sectorielles et sous-sectorielles, avec des 
conséquences concrètes sur la priorisation des 
politiques d’a�énuation à me�re en œuvre. D’après 
l’étude d’impact de la Commission européenne, 
l’impact sur les émissions pourrait être particulière-
ment important pour certains sous-secteurs, quand 
d’autres seraient moins impactés. C’est le cas notam-
ment dans l’agriculture (voir infra) et l’UTCATF, où les 
puits de carbone pourraient augmenter de 10 % 
quand d’autres sources d’émissions seraient intro-
duites dans le secteur. Étant donné que l’estimation 
des évolutions porte sur 5 % des émissions et puits du 
secteur de l’UTCATF (sur les 60% suje�es à des modi-
�cations), l’impact sur l’e�et éme�eur/capture net du 
secteur est non connu encore à ce stade. 

La révision 2019 devrait a�ecter di�éremment l’actua-
lisation des émissions des États membres. 33 % des 
émissions de la France seraient a�ectées. Seules 7 % 
des émissions totales du Luxembourg pourraient être 
exposées à un changement alors que 34 % des émis-
sions bulgares seraient concernées. La France �gure 
donc dans le haut de la fourche�e en étant le second 
pays à être le plus a�ecté en termes de part des émis-
sions à recalculer par ces nouvelles lignes directrices. 
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

Figure A.1.2 – Évaluation des conséquences de l’application 
des lignes directrices de 2019 du GIEC sur les émissions européennes
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Note de lecture : la Commission européenne a proposé une estimation des évolutions pour 5 % des émissions et puits du 
secteur de l’UTCATF sur les 60 % des émissions de ce secteur étant suje�es à des modi�cations.

Source : Commission européenne (2021), Support to the assessment of implications of the 2019 Re�nement to the 2006 
IPCC Guidelines for National and EU Greenhouse Gas Inventories, Luxembourg: Publications O�ce of the European 
Union.

L’e�et la révision 2019 sur l’inventaire des émissions 
du secteur agriculture.

Dans le secteur de l’agriculture, les lignes directrices 
de 2019 prévoient l’évolution de la valeur du facteur 
d’émission de N2O pour les engrais de synthèse et 
pour les engrais organiques (intrants azotés orga-
niques apportés au sol autres que par les animaux à la 
pâture), ainsi que pour l’azote excrété par les 
animaux à la pâture. Ces facteurs d’émission seront 
fonction à la fois de leur type (engrais de synthèse ou 
engrais organique) et du contexte pédoclimatique 
(« humide » ou « sec »), alors que leur valeur est actuel-
lement unique. Les facteurs d’émission des engrais 
seront ainsi révisés tantôt à la hausse, tantôt à la 
baisse (entre +60 % et -50 %). Les facteurs d’émission 
pour l’azote excrété par les animaux à la pâture 
seront quant à eux signi�cativement revus à la baisse 
(de -70 % à -90 %). 

En France, selon la Commission européenne, la 
révision des lignes directrices a�ecterait 46 % 
des émissions du secteur de l’agriculture de 2018, 
représentant 35 Mt éqCO2

522. Pris dans sa globali-
té, le secteur de l’agriculture au niveau de l’UE 
pourrait voir ses émissions baisser légèrement. Les 
ajustements sous-sectoriels sont néanmoins signi�-
catifs. Pour la France, 24,3 % des émissions 
agricoles seraient concernées par une augmenta-
tion et 20 % par une diminution. 
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Figure A.1.3 – impact a�endu des lignes 
directrices 2019 du GIEC sur l’estimation 
des émissions de N2O pour trois sous-
secteurs de l’agriculture depuis 1990 en France
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

Contexte
climatique

Lignes directrices
2006

Lignes directrices
2019

Évolution

Engrais de synthèse  
Humide 1 % 1,6 % 60 %

Sec 1 % 0,5 % -50 %

Engrais organiques  
Humide 1 % 0,6 % -40 %

Sec 1 % 0,5 % -50 %

Pâture : bovins, cochons
et volailles  

Humide 2 % 0,6 % -70 %

Sec 2 % 0,2 % -90 %

Pâture : moutons 
et autres animaux  

na 1 % 0,3 % -70 %

Figure A.1.4 – Évolution des facteurs d’émission des engrais organiques et de synthèse 
suite à la révision des lignes directrices du GIEC de 2019

Lecture : Pour les zones sèches, le facteur d’émission des deux types d’engrais azotés reste commun mais diminue de 50 %. 
Pour les zones humides, les engrais de synthèse voient leur facteur d’émission croître de 60 % alors que celui des engrais 
organiques baisse de 40 %.

Sources : 2019 Re�nement to the 2006 IPCC Guidelines for National Greenhouse Gas Inventories (table 11.1) et 2006 IPCC 
Guidelines for National Greenhouse Gas Inventories (table 11.1). 

resteraient le premier poste d’émission de N2O 
mais désormais loin devant les émissions des 
engrais organiques et celles des animaux à la 
pâture (6,5 fois plus importants). Compte tenu du 
fait que la France est considérée environ à deux 
tiers en zone humide, une estimation préalable 
réalisée par le HCC  montre que pour l’année 2020 
les émissions des engrais de synthèse pourraient 
augmenter de l’ordre de 20 % pour a�eindre 14 Mt 
éqCO2 (contre 11 Mt éqCO2). Pour les engrais orga-
niques, l’ajustement des émissions introduirait une 

baisse de l’ordre de 40 %. En�n, concernant 
l’azote excrété par les animaux en pâture, l’ajuste-
ment est conséquent : -77 %, soit environ 6 Mt 
éqCO2. Ces ajustements incitent à réévaluer et à 
renforcer les priorités pour réduire les émissions de 
N2O – en faisant en sorte de réduire massivement 
et encore plus rapidement l’apport en engrais de 
synthèse et de le remplacer par des amendements 
organiques le cas échéant – et à mesurer les 
conséquences en termes de partage de l’e�ort 
entre culture et élevage.

SUIVI 
DU DEUXIÈME BUDGET CARBONE (2019-2021)A17

La tranche annuelle indicative a été respectée en 
2019 (hors UTCATF), suite au relèvement du plafond 
d’émissions du deuxième budget carbone dans la 
SNBC2, mais avec une forte réduction de l’absorp-
tion du carbone par les puits du secteur UTCATF.

Les secteurs de la transformation d’énergie et 
des bâtiments ont vu leurs émissions réduites plus 
vite que la trajectoire visée par la SNBC2, tandis 
que les secteurs des transports, des déchets et de 

l’industrie accusent un retard. Le secteur de 
l’agriculture respecte sa tranche indicative 
annuelle. 

Les émissions nationales sont inférieures de 7 Mt 
éqCO2 à la tranche indicative pour 2019. Après 
correction météo, les émissions nationales sont 
inférieures de 2 Mt éqCO2. L’incertitude sur 
l’écart à la tranche indicative est estimée à 
+/- 8 Mt éqCO2.
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
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personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

Historique  Objectifs du Fit for 55  Objectifs de la SNBC2  

1990
(Mt éq
CO2)

 2005
(Mt éq
CO2)

2021
(Mt éq
CO2)

 2030
(Mt éq
CO2)

 2030 par
rapport à
1990 (%)

 

2030 par
rapport

à 2005 (%)

 

2030  2030 par
rapport

à 1990 (%) 

2030 par
rapport

à 2005 (%)

   

Émissions territoriales 
hors UTCATF 

544 551 418 272 -50,0 % -50,6 % 311 -42,8 % -43,6 %

Émissions territoriales 
avec UTCATF

520 504 404 238 -54,2 % -52,7 % 271 -47,9 % -46,2 %

Emissions couvertes 
par le SEQE 

125 126 86 49 -60,7 % -61,0 % 73 -41,6 % -42,1 %

Emissions couvertes 
par le Partage de l’e�ort  

419 425 332 223 -46,7 % -47,5 % 238 -43,2 % -44,0 %

Emissions couvertes par le 
règlement UTCATF 
et agriculture

57 29 43 13* -77,2 % -55,2% 25 -56,1 % -13,8 %

UTCATF  -24 -47 -14 -34 41,7 % 27,7 % -40 66,7 % -14,9 %

Agriculture (hors CO2)  81 76 57 47* -42,0 % -38,2 % 65 -19,8 % -14,5 %

Objectifs tels que formulés dans les règlements du Fit for 55

 

 

Implications sur les objectifs d'a�énuation de la France

 

  
 

Figure A.1.5 – Trajectoire historique et projetée des émissions de la France à horizon 2030 
selon la SNBC2 et le paquet Fit for 55 (en discussion)

Selon une hypothèse de réduction linéaire des émissions de l’agriculture et UTCATF entre 2020 et 2035 pour a�eindre leur 
neutralité en 2035.

L’UTACTF ayant enregistré un important dé�cit 
en capture de carbone par rapport à la trajec-
toire SNBC2 (-27 Mt éqCO2), les émissions totales 
nationales avec UTCATF ne respectent pas leur 
tranche indicative annuelle (+19 Mt éqCO2).

La tranche annuelle indicative a été respectée en 
2020, principalement à l’impact des mesures de lu�e 
contre la Covid-19 et d’un hiver exceptionnellement 
doux (voir section 1.1). 

Les secteurs des transports, suivi de la transfor-
mation d’énergie et des bâtiments, ainsi que, 
dans une moindre mesure, de l’industrie ont 
diminué plus vite que prévu à la SNBC2. Le 
secteur de l’agriculture respecte sa tranche 
indicative annuelle quand celui des déchets 
accuse un retard. 

Les émissions nationales sont inférieures de 42 
Mt éqCO2 à la tranche indicative pour 2020 
(avec une incertitude estimée à +/- 8 Mt éqCO2). 
Après correction des variations météorolo-
giques, les émissions nationales sont inférieures 
de 31 Mt éqCO2.

Bien que l’UTACTF ait à nouveau moins capturé 
de carbone que visé par la SNBC2 (-24 Mt 
éqCO2), les émissions totales nationales avec 
UTCATF respecteraient leur tranche indicative 
annuelle (-18 Mt éqCO2).

La tranche annuelle indicative serait respectée en 
2021 (hors UTCATF), principalement du fait d’une 
reprise seulement partielle de l’activité sociale et 
économique comparée à l’activité de 2019. 
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Grille d’évaluation de la mise en œuvre des orientations sectorielles de la SNBC

Mise en œuvre de l’orientation concernée pleinement en phase avec la SNBC2
Les politiques publiques et les mesures prises sont en phase avec les objectifs de la SNBC, avec des avancées et 
résultats tangibles. Le risque de ne pas être en phase avec la SNBC à l’issue de la période couverte semble limité.

Mise en œuvre de l’orientation concernée potentiellement en phase avec la SNBC2
Les mesures mises en oeuvre couvrent un champ su�sant pour être en phase avec les objectifs de la SNBC, mais 
les avancées ou résultats prouvant leur e�cacité ne sont pas mesurables. Le risque de ne pas être en phase avec 
la SNBC2 à l’issue de la période couverte est faible mais non négligeable.

Mise en œuvre de l’orientation concernée ponctuellement en phase avec la SNBC2 

Les mesures mises en oeuvre restent insu�santes dans leur portée ou leur ambition pour perme�re d’a�eindre les 
objectifs de la SNBC2, sans toutefois être dans le statu quo, le retour en arrière ou la perte de capacité critique. Le 
risque de ne pas être en phase avec la SNBC2 est signi�catif.

Mise en œuvre de l’orientation concernée en déphasage avec la SNBC2
Aucune mesure n’a été prise, ou les mesures considérées sont fortement pénalisantes et comprome�ent l’a�einte 
des objectifs de la SNBC2.

Les critères d’évaluation sont de nature qualitative. Ils s’appuient sur les objectifs de la SNBC. En particulier, les objectifs pour 2030 ont été consi-
déré comme un marqueur structurant pour évaluer le cap des politiques publiques, ainsi que les actions et mesures de court terme à me�re en 
œuvre pour engager les transformations globales.

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

Selon les estimations préliminaires du CITEPA, les 
secteurs de la transformation d’énergie, des trans-
ports et des bâtiments verraient leurs émissions 
réduites plus vite que la trajectoire visée par la 
SNBC2, quand les secteurs de l’industrie, des 
déchets et de l’agriculture accuseraient un retard. 
Les émissions nationales seraient inférieures de 4 Mt 
éqCO2 à la tranche indicative pour 2021. Ce�e 
évaluation est soumise à de fortes incertitudes 
étant donné qu’il s’agit de données provisoires. 

Faute de données disponibles, le respect de la 
tranche indicative du secteur UTCATF ne peut 
être analysé. 

Le chapitre 2 détaille les évolutions des émissions de 
gaz à e�et de serre et leurs déterminants, ainsi que 
l’analyse des principales politiques publiques mises en 
œuvre au cours de l’année 2021 dans le cadre des 
orientations de la SNBC pour chaque secteur concer-
né : agriculture, bâtiment, transport, industrie, trans-
formation d’énergie, ainsi que le secteur d’utilisation 

des terres, changement d'a�ectation des terres et 
foresterie (UTCATF).

La synthèse des analyses des orientations générales 
et des sous-orientations de la SNBC a été menée selon 
une grille d’évaluation présentant 4 niveaux mention-
nés ci-dessous, et porte sur la SNBC 2 :

ANNEXE 
DU CHAPITRE 2 A2

Tableau A.1.6 – Comparaison des rythmes 
de réduction annuelle visés par la SNBC2 
et le paquet Fit for 55 d’ici 2030

SNBC2 Fit for 55

Émissions 2021 (Mt éqCO2) 418

Émissions 2030 (Mt éqCO2) 311 272

Réduction en 2030
par rapport à 2021 (%)

26 % 35 %

Réduction annuelle 
moyenne sur 2022-2030 (%/an) 

3,2 % 4,7 %

Réduction annuelle 
moyenne sur 2022-2030  
(en Mt éqCO2)

-12 -16

418

Précisions méthodologiques sur les évaluations de la cohérence
avec la SNBC des politiques et mesures mises en œuvre en 2021  
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L'évolution depuis le précédent rapport du HCC (+, = ou -) indique les changements signi�catifs dans l'implémentation de politiques et mesures. Elle 
n'induit pas nécessairement un changement du niveau de l'évaluation lorsque les risques associés à la mise en oeuvre de l'orientation deumeurent 
au même niveau dans l'ensemble.

NB : la grille d’évaluation utilisée dans le présent rapport est basée sur quatre niveaux, tandis que l’évaluation menée dans le rapport annuel 2021 
du Haut conseil pour le climat mobilisait trois niveaux (ainsi qu’un niveau neutre de couleur grise pour les politiques non évaluées). Les comparaisons 
entre les évaluations des rapports de 2022 et de 2021 doivent donc être menées le cas échéant en prenant en compte ce�e modi�cation.

L’analyse des sous-orientations de la SNBC sous-tend les analyses consolidées dans le chapitre 2. Ces analyses détaillées par sous orientation sont ici dé-
crites en annexe. Les évaluations des orientations ne résultent pas de la moyenne arithmétique des sous-orientations, car certaines sous-orientations 
peuvent jouer un rôle plus structurant que d’autres, soit comme catalyseur, soit comme condition nécessaire et donc potentiellement bloquante.

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

Les soutiens publics au développement des 
légumineuses ont été renforcés en 2020 et 
2021 dans le cadre des plans France Relance 
et France 2030, qui subventionnent égale-
ment la recherche-développement et l'acqui-
sition d'équipements perme�ant de réduire 
les émissions ou l'usage d'intrants. Par ailleurs, 
les incitations à l'optimisation du cycle de 
l'azote pourraient être plus importantes dans 
le plan stratégique national proposé pour la 
prochaine PAC. Le décret de trajectoire de 
baisse des émissions de N20 et d'ammoniac 
prévu par loi Climat et Résilience n'a pas été 
publié à date.

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Optimiser le cycle de l'azote pour réduire 
au maximum les excédents azotés : 
développement important des légumi-
neuses seules ou en mélange ; dans une 
logique d’économie circulaire, optimisa-
tion de l'usage des e�uents d'élevages et 
autres fertilisants organiques pour 
diminuer l'usage des fertilisants minéraux, 
et usage des engrais minéraux les moins 
émissifs ; outils d'aide à la décision sur 
l'ensemble du cycle pour adapter les 
apports aux besoins des cultures ; 
sélections variétales adaptées à un bas 
niveau d'intrants ; amélioration des 
conditions du sol pour diminuer les 
émissions de N2O (pH, par exemple

A1.1
N20

Réduire les émissions directes et indirectes 
de N2O et CH4, en s'appuyant sur l'agroé-
cologie et l'agriculture de précision

A1

dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

+

La conditionnalité des aides couplées bovines 
de la PAC vise à inciter à l'extensi�cation des 
élevages, sans critère sur le recours au pâtu-
rage. De plus, des leviers du Label-Bas-Car-
bone ciblent ce�e sous-orientation. 

Réduire les excédents d'apports 
protéiques dans les rations animales ;

A1.2
N20

+

+

La stratégie nationale pour les protéines 
végétales initiée en 2020 dans le cadre de 
France Relance et renforcée par l'appel à 
projets « Légumineuses » de France 2030, vise 
des objectifs ambitieux de développement des 
cultures protéagineuses, qui sont loin d'être 
a�eints au regard de l'évolution actuelle des 
surfaces. L'augmentation de 100 M€ du budget 
des aides couplées aux légumineuses prévue 
par le PSN à horizon 2027 vise également à 
améliorer l'autonomie en protéines végétales. 
De plus, une mesure agroenvironnementale et 
climatique du PSN rémunère les démarches 
d'autonomie alimentaire des élevages mais est 
dotée d'un budget plus limité.

Améliorer l'autonomie en protéines végé-
tales (avec un e�et sur la lu�e contre la dé-
forestation importée) et promouvoir un re-
cours accru aux légumineuses, fourragères 
et à graines, en alimentation animale 
comme en alimentation humaine en lien 
notamment avec la stratégie protéines.

A1.3
N20

+

La prime à la conversion des agroéquipe-
ments de France Relance a subventionné 
l'investissement dans des couvertures de 
fosses à fumier et lisier. Ces équipements 
peuvent aussi être éligibles aux soutiens aux 
investissements de la PAC. 

Améliorer la gestion des e�uents d'éle-
vage au bâtiment (couverture des fosses 
et torchères, mobilisation pour la métha-
nisation).

A1.4
CH4

+

1

1

2

2

Cohérence avec la SNBC2 : 
analyse détaillée pour le secteur de l’agricultureA21
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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ÉVOLUTION
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Des leviers de la méthode Carbon Agri du 
Label-Bas-Carbone ciblent ces sous-orienta-
tions. Le programme national de développe-
ment agricole et rural 2022-2027 prévoit de 
soutenir des projets de R&D et des démarches 
de transfert de connaissances concernant 
ces leviers, mais ne garantit pas des amélio-
rations à ce stade, les émissions de CH4 par 
unité de production stagnent depuis une 
dizaine d'années. 

Optimiser la conduite des troupeaux pour 
diminuer les périodes improductives ou 
pour faire évoluer les produits mis sur le 
marché (gestion de l'état sanitaire, 
diminution de la mortalité à la naissance, 
optimisation de l'âge au premier vêlage, 
évolution des systèmes d'engraisse-
ment…).

A1.5
CH4

= 1

Limiter la fermentation entérique, via des 
ajustements de l'alimentation animale 
(apport de lin par exemple), ou de la 
sélection génétique

A1.6
CH4

= 1

Réduire les émissions de CO2 liées à la 
consommation d’énergie fossile et dévelop-
per l’usage des énergies renouvelables.

A2 -

La Programmation pluriannuelle de l'énergie 
prévoit une diminution de la consommation 
d'énergie �nale de l'agriculture de 50,2 TWh 
en 2018 à 46 en 2028, mais très peu de 
mesures soutiennent cet objectif. Les tarifs 
réduits pour le gazole, le �oul lourd et les gaz 
de pétrole liqué�és utilisés pour les travaux 
agricoles et forestiers, représentant 1,4 Mrd € 
en 2021, et dont la �n n’est pas bornée, 
n’incite pas à la réduction de la consomma-
tion d’énergies fossiles. De plus, le plan de 
résilience économique et sociale annoncé 
suite à la guerre en Ukraine prévoit dans un 
contexte de prix élevés des subventions 
additionnelles aux énergies fossiles en 
agriculture. Le Label Bas-Carbone peut 
inciter à développer des leviers d'e�cacité 
énergétique des bâtiments et matériels 
agricoles. 

Diminuer les consommations d'énergie : 
e�cacité énergétique des bâtiments et 
des matériels, développement des pratiques 
plus économes en énergie. Ces actions 
sont aussi sources de gains économiques. 
Pour mémoire, le scénario de référence vise 
une division par deux de la consommation 
énergétique du secteur à l’horizon 2050.

A2.1 - 1

Peu de dispositifs publics soutiennent l'usage 
d'énergies renouvelables dans l'agriculture. Le 
tarif réduit de la TICPE, représentant 1,4 Mrd € 
en 2020 pour les usages agricoles, et dont la �n 
n’est pas bornée, n’incite pas à la réduction de 
la consommation d’énergies fossiles et à 
l’usage d’énergies renouvelables, de même que 
les subventions additionnelles aux énergies 
fossiles débloquées dans le contexte de la 
guerre en Ukraine.

Développer et généraliser l'usage d'énergie 
renouvelable : biomasse, solaire, éolien, 
géothermie, etc. Pour mémoire, le scéna-
rio de référence envisage une électri�ca-
tion importante via notamment le recours 
aux pompes à chaleur ou aux tracteurs 
électriques lorsque cela est possible.

A2.2 - 0

Développer la production d’énergie 
décarbonée et la bioéconomie pour 
contribuer à la réduction des émissions 
de CO2 françaises, et renforcer la valeur 
ajoutée du secteur agricole

A3 =

Le rythme de développement de la méthanisa-
tion respecte les objectifs �xés par la program-
mation annuelle de l'énergie, qui mobilise 9,7 Mrd € 
pour le développement de la �lière sur 2019-
2029, toutefois le cadre stratégique de soutiens 
publics à la �lière peut être clari�é. 

Développer la méthanisation agricole 
des e�uents d'élevage ou des produc-
tions végétales non valorisées par ailleurs 
(cultures intermédiaires à vocation 
énergétique, résidus de culture, voire 
excédents d'herbe…).

A3.1 = 3

0

2
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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Les soutiens à l'éolien et au solaire dans les 
exploitations agricoles s'inscrivent dans le 
cadre général de soutien à ces énergies. Peu de 
dispositifs ciblent spéci�quement le secteur 
agricole, les aides aux investissements de la 
PAC peuvent subventionner des équipements 
de production d'énergie renouvelable. Le cadre 
juridique d'autorisation et d'instruction des 
projets d'agrivoltaïsme peut être précisé524. 

Développer l'éolien sur les exploitations 
agricoles, le solaire sur les bâtiments 
agricoles.

A3.2 = 2

Peu de mesures soutiennent la valorisation du 
bois-énergie de l'agroforesterie, en dehors des 
aides aux investissements de production 
d'énérgie mobilisables par la PAC. 

Valoriser le bois-énergie issu de l'agrofo-
resterie.

A3.3 = 1

La taxe incitative à l’utilisation d’énergies 
renouvelables dans les transports vise à 
augmenter la consommation de biocarburants. 
Ce dispositif autorise encore l’usage de grains 
à vocation alimentaire (blé pour le bioéthanol, 
notamment). Dans le contexte de la guerre en 
Ukraine et d’une crise alimentaire mondiale 
aigüe, l’usage pour des biocarburants de grains 
à vocation alimentaire devrait être revu et 
mieux plafonné, en visant une substitution 
maximale par des sources non alimentaires. Un 
appel à projet de France 2030 doté de 0,4 Mrd € 
vise à accélérer le développement de biotech-
nologies industrielles et produits biosourcés, 
dont les biocarburants de deuxième généra-
tion pour l'aviation.  

Diversi�er la production de biocarbu-
rants liquides, pour assurer l’essor de la 
deuxième génération.

A3.4 = 1

La stratégie d'accélération « Produits biosour-
cés et biotechnologies industrielles – Carbu-
rants durables » du plan France 2030 vise à 
accélérer le développement de biotechnolo-
gies industrielles et produits biosourcés. 

Développer les autres volets de la 
bioéconomie comme la production de 
matériaux ou de chimie biosourcés, pour 
leur capacité à se substituer à des 
productions de matériaux d'origine non 
renouvelable.

A3.5 + X

Stopper le déstockage actuel de carbone 
des sols agricoles et inverser la tendance, 
en lien avec l'initiative « 4p1000, les sols 
pour la sécurité alimentaire et le climat ».

A4 +

La surface toujours en herbe française a 
diminué en moyenne de 1,3 % par an entre 2015 
et 2019, mais celle des exploitations a augmen-
té en moyenne de 1,1 % par an sur la même 
période525. Des mesures du plan stratégique 
national de la PAC - conditionnalité des aides, 
voie B d'accès à l'écorégime, MAEC visent à 
maintenir les prairies permanentes mais 
pourraient être plus ambitieuses pour mieux 
exploiter le potentiel de stockage de carbone 
des prairies permanentes. En particulier, le seuil 
de non-retournement des prairies permanentes 
dans la voie d'accès à l'écorégime peut être 
augmenté. Par ailleurs, ce�e sous-orientation 
fait partie des leviers de la méthode CarbonA-
gri du Label-Bas Carbone.

Préserver les prairies permanentes.A4.1 + 2
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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Dans le plan stratégique national proposé pour 
la prochaine PAC, le bonus haies de l'écoré-
gime (premier pilier) rémunère la présence de 
haies, de plus aides aux investissements 
productifs et non productifs (deuxième pilier) 
subventionnent la mise en place de projets 
agroforestiers, avec un budget qui pourrait être 
augmenté. Le plan France Relance �nance 
également la plantation et la gestion de haies à 
hauteur de 50 M €. Par ailleurs, ce�e 
sous-orientation fait partie des leviers de la 
méthode CarbonAgri du Label-Bas Carbone. 
D'après l'évaluation du plan national de 
développement pour l'agroforesterie mis en 
place sur la période 2015-2020, l'arrachage de 
haies excédait la plantation d'environ 8 000 km 
par an en 2020. Il n’existe pas de base de 
données recensant les surfaces en agrofores-
terie. Un second plan de développement de 
l'agroforesterie pourrait être envisagé526. 

Développer largement l'agroforesterie, 
ce qui engendrera une source complé-
mentaire de revenus pour le secteur, et 
une source supplémentaire de biomasse.

A4.2 + 1

Voir sous-orientation A4.4Augmenter les restitutions au sol de résidus 
de cultures et de matières organiques de 
qualité.

A4.3 + 1

Dans le second pilier du plan stratégique 
national proposé par la PAC, la mesure agroen-
vironnementale et climatique (MAEC) pour la 
qualité et la protection du sol soutient les 
systèmes qui va au-delà des exigences de la 
conditionnalité des aides, pour limiter l'érosion 
et maintenir la matière organique des sols, par 
exemple avec des pratiques telles que le semis 
direct ou la couverture permanente des sols. 
L'enveloppe budgétaire des MAEC est cepen-
dant limitée. Par ailleurs, certaines dispositions 
de la conditionnalité des aides et des écoré-
gimes imposent la couverture du sol durant les 
périodes sensibles et un seuil de diversi�cation 
des cultures, avec des critères qui peuvent être 
plus ambitieux. Le ministère de l’Agriculture et 
de l’Alimentation n’a pas opté pour un critère 
de rotation obligatoire des cultures dans le 
temps dans la conditionnalité, ce qui limite les 
incitations à allonger les rotations. 

Développer les pratiques culturales agro-
écologiques favorables à la séquestra-
tion de carbone, combinant notamment 
la réduction du travail du sol, sa couver-
ture permanente et l’allongement des 
rotations de culture, ainsi que le dévelop-
pement des bandes enherbées.

A4.4 + 1

Le plan stratégique national de la prochaine 
PAC prévoit la mise en place d'une nouvelle 
bonne condition agroenvironnementale dédiée 
à la protection des zones humides et tourbières, 
dont les sols sont riches en carbone. A date, le 
ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation 
n'a pas précisé les pratiques qui y seront 
interdites pour éviter la dégradation de ces 
écosystèmes.

Préserver les milieux agricoles humides.A4.5 + 2

La loi Climat et Résilience vise à a�eindre à 
terme l'objectif de zéro arti�cialisation ne�e, 
mais les décrets d'application manquent de 
portée et d'e�cacité (voir section UTCATF, 
chapitre 2). 

Les orientations liées à la lu�e contre 
l'arti�cialisation des terres viennent 
compléter ce�e orientation (et sont 
indispensables pour assurer la fonction 
de production de l'agriculture).

A4.6 + 1
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

In�uencer la demande et la consomma-
tion dans les �lières agroalimentaires en 
lien avec le Programme national de 
l’alimentation et de la nutrition (PNAN)

A5 +

La loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire (AGEC, 2020) �xe comme objectifs la 
réduction du gaspillage alimentaire, d’ici 2025, 
de 50 % par rapport à son niveau de 2015 dans 
les domaines de la distribution alimentaire et de 
la restauration collective et, d’ici 2030, de 50 % 
par rapport à son niveau de 2015 dans les 
domaines de la consommation, de la produc-
tion, de la transformation et de la restauration 
commerciale. Ce�e loi introduit également un 
label national « anti-gaspillage alimentaire ». 
L'article 256 de la loi Climat et Résilience (LCR, 
2021) prévoit une expérimentation de solution 
de réservation de repas en restauration collec-
tive. À l'échelle des territoires, la lu�e contre le 
gaspillage s'inscrit principalement à travers les 
plans alimentaires territoriaux et les réseaux de 
lu�e contre le gaspillage alimentaire. 

Réduire les pertes et gaspillages à tous 
les maillons de la chaîne alimentaire ; 
Pour mémoire, le scénario de référence 
de la SNBC envisage que le gaspillage 
post-production évitable passe de 14 % 
en 2015 à 5 % en 2050.

A5.1 + 2

Le Nutri-Score a été développé à partir de 2017 
pour faciliter la compréhension des informa-
tions nutritionnelles par les consommateurs. 
Par ailleurs, dans le cadre de l'article 15 de la loi 
AGEC et de l'article 2 de la LCR, une expéri-
mentation sur l'a�chage environnemental des 
produits alimentaires a été conduite de février 
2020 à décembre 2021, en vue d'un déploie-
ment de cet a�chage dès 2023. Le bilan de 
l'expérimentation conduite par l'ADEME montre 
qu'une méthode basée sur l'analyse de cycle de 
vie ne peut être su�sante pour prendre en 
compte le stockage-déstockage du carbone 
dans les sols et les e�ets sur la biodiversité en 
fonction des usages. L'article 277 de la LCR 
impose également aux magasins de vente au 
détail de plus de 400 mètres carrés d'informer 
toute l’année le consommateur sur « la saison-
nalité des fruits et légumes frais en vente. Les 
choix méthodologiques retenus seront détermi-
nants sur les résultats de l'a�chage environne-
mental. 

Me�re en place des actions d'informa-
tion et de sensibilisation visant à une 
large appropriation par la population 
des recommandations nutritionnelles, et 
conduisant notamment à limiter les 
excès de consommation de charcuterie 
et de viandes (hors volailles) et à 
augmenter la consommation de légumi-
neuses et de fruits et légumes. Le suivi de 
ces recommandations accentue la 
modi�cation de l'équilibre protéique au 
pro�t des protéines végétales. Ces 
actions porteront aussi sur la promotion 
de produits issus de circuits de proximité, 
durables, de saison, et peu transformés.

A5.2 + 1

Le plan France Relance consacre 80 M € au 
développement des plans alimentaires 
territoriaux (PAT) et 50 M € pour soutenir les 
investissements des cantines scolaires des 
petites communes en vue d'a�eindre les 
objectifs de la loi Egalim. Ce�e loi (2018) �xe 
un seuil minimal de 50 % de produits 
durables et de qualité dont au moins 20 % de 
produits biologiques dans la restauration 
collective à partir de 2022. Cependant, le 
choix des labels perme�ant de caractériser 
des produits comme "durables" peut être 
remis en question, par exemple pour le label 
Haute Valeur Environnementale dont le 
cahier des charges ne garantit pas des 
performances à la hauteur de l'ambition de 
la SNBC. La LCR impose la présence d'un 
menu végétarien hebdomadaire et propose 

Relocaliser l'agriculture et l'alimentation 
par le soutien au développement des 
projets alimentaires territoriaux et 
l'utilisation du levier de la restauration 
collective pour favoriser un approvision-
nement en produits de qualité et 
durables, confortant le revenu des 
agriculteurs et promouvant des choix 
alimentaires favorables pour la santé et 
respectueux de l'environnement ;

A5.3 + 1

2
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

La montée en gamme des productions n'est 
pas su�samment soutenue par le plan straté-
gique national proposé pour la prochaine PAC, 
à la fois dans la conditionnalité des aides, dans 
les critères d'accès aux écorégimes ainsi que 
dans les budgets alloués à l'agriculture 
biologiques et aux mesures agroenvironne-
mentales et climatiques (cf. ci-dessus). En 
particulier, le plafond de chargement des 
bovins pourrait être réduit pour davantage 
cibler les systèmes extensifs. La certi�cation 
HVE permet de béné�cier d'un crédit d'impôt, 
�nancé par le plan France Relance, mais son 
cahier des charges ne garantit pas des perfor-
mances environnementales et climatiques à la 
hauteur des objectifs de la SNBC en l'état. La loi 
Egalim 2 (2021) introduit de nouveaux dispositifs 
de régulation et de transparence pour 
augmenter la rémunération des agriculteurs, 
mais ses e�ets restent à démontrer.

Compenser les baisses de volume de la 
demande qui en résultent par une 
montée en gamme des productions et en 
particulier des productions animales, 
a�n d'augmenter le revenu par unité de 
produit, par exemple par le développe-
ment de l'agriculture biologique, par la 
promotion d'un élevage laitier plus à 
l'herbe (favorable aussi au stockage de 
carbone), et par le développement des 
signes o�ciels de qualité et des 
mentions valorisantes (en particulier la 
Haute Valeur Environnementale). Pour 
cela, les mécanismes accompagnant la 
transition des modes de production 
seront développés (valorisation plus 
importante du prix payé au producteur, 
nouvelle répartition de la valeur au long 
de la chaîne, aides adaptées, ou méca-
nismes assurantiels).

A5.4 = 1

Des fonds du second pilier de la PAC pour le 
développement rural peuvent contribuer à la 
diversi�cation des productions et des 
débouchés pour diversi�er le revenu, mais 
ces incitations restent faibles. 

Diversi�er les productions et les débou-
chés a�n de compléter les revenus, 
notamment par la production d'énergie 
renouvelable (parmi lesquels la méthani-
sation, les biocarburants de deuxième 
génération, la biomasse des haies…) et la 
bioéconomie.

A5.5 = 1

une expérimentation d'un menu végétarien 
quotidien dans la restauration collective. Par 
ailleurs, le plan France 2030 contient un 
appel à manifestation d'intérêt « Démonstra-
teurs territoriaux des transitions agricoles et 
alimentaires », �nancé à 152 M€ sur 5 ans. 
Son objectif est de faire émerger des projets 
territoriaux agissant pour une alimentation 
durable, performante et structurée entre les 
acteurs locaux, des projets d’innovations, 
tant technologiques qu’organisationnelles.
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Améliorer les méthodologies d'inven-
taires et de suiviA6 =

Le CITEPA suit une démarche d'amélioration 
continue de ses inventaires, en particulier 
pour le secteur agricole, dont les émissions 
di�uses et fortement in�uencées par les 
paramètres biologiques du système sont 
plus di�cilement caractérisables que pour 
les autres secteurs, à l'origine de fortes 
incertitudes.

Développer des méthodologies d'inven-
taire perme�ant de mieux prendre en 
compte les bonnes pratiques, les progrès 
techniques et les innovations.

A6.1 = 2

Le Label Bas-Carbone met en place un 
cadre de �nancement de projets de réduc-
tions d’émissions ne�es dans divers secteurs 
dont l'agriculture. La mesure "bon diagnostic 
carbone" �nancée à hauteur de 10 millions 
d'euros par le plan France Relance permet 
aux agriculteurs d’identi�er les leviers 
d’actions mobilisables pour pouvoir béné�-
cier de ce Label. Des méthodologies de 
comptabilisation des réductions d'émissions 
sont en cours de développement pour 
diverses productions agricoles. 

Encourager le développement de métho-
dologies de suivi et d'évaluation permet-
tant de valoriser à titre privé ou public les 
services environnementaux ou les 
progrès réalisés.

A6.2 = 2

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

Sur l'année 2021, les aides ont ciblé les rénova-
tions partielles avec principalement les 
changements de chau�age. Conséquences de 
la croissance des prix de l'énergie, des signaux 
prix incitatifs sont donnés récemment sur le 
ciblage des aides sur les systèmes de chau�age 
très e�caces énergétiquement et utilisant les 
énergies moins carbonées via notamment une 
augmentation des aides MaPrimeRénov' (du 
printemps 2022 jusqu'à la �n 2022) visant à 
remplacer les chau�ages au gaz ou au �oul par 
des systèmes décarbonés, et par un arrêt à 
venir des aides aux chaudières à gaz en 2023. 
L'a�einte des objectifs "énergie décarbonée" 
sont précisés dans les informations relatives au 
nouveau DPE, même si ce dernier mérite une 
clari�cation quant à sa �abilité pour l'identi�-
cation des passoires thermiques.

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Stabiliser des orientations claires, via par 
exemple des signaux prix incitatifs, l’intro-
duction de critères GES adaptés aux 
territoires dans les di�érents instruments 
de politiques publiques en complément 
du critère d’e�cacité énergétique, sur le 
modèle de ce que fait aujourd’hui l’expé-
rimentation E+/C-, le ciblage des aides 
sur les systèmes de chau�age et d’eau 
chaude sanitaire à la fois très e�caces 
énergétiquement et utilisant les énergies 
les moins carbonées, l’intégration de 
l’a�einte de l’objectif « énergie décarbo-
née » dans les informations relatives à la 
performance énergétique du bâtiment 
(audit énergétique, diagnostic de perfor-
mance énergétique (DPE)...).

B1.1

Guider l’évolution du mix énergétique sur la 
phase d’usage des bâtiments existants et 
neufs vers une consommation énergétique 
totalement décarbonée.

B1

=

=

1

1

2

Cohérence avec la SNBC2 : 
analyse détaillée pour le secteur du bâtimentA22
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

La nouvelle réglementation environnemen-
tale du bâtiment neuf RE2020 entrée en 
vigueur au 1er janvier 2022 précise les 
ambitions de la construction neuve pour 
réduire l'empreinte carbone. Elle précise les 
ressources décarbonées nécessaires, me�ant 
en exergue davantage les surcoûts d'exploi-
tation des ressources que les tensions à 
termes sur les usages. La RE2020 devra tenir 
compte de la révision de la directive 
européenne DEPB qui imposera une exigence 
de constructions neuves à émissions nulles à 
partir de 2030.

La décarbonation  des réseaux de chaleur devra 
s’accélérer avec recours accrus aux énergies 
renouvelables pour a�eindre les objectifs 
�xés par la loi TECV pour l'horizon 2030.

Prendre en compte la tension, à terme, 
sur les ressources nécessaires aux énergies 
décarbonées (notamment biomasse et 
ressources naturelles comme les 
métaux), et privilégier le recours aux 
solutions décarbonées les mieux adap-
tées à chaque type de bâtiment en 
prenant en compte l’évolution du mix 
énergétique et le potentiel local (notam-
ment pour les réseaux de chaleur) y 
compris d’autoconsommation

B1.2 = 1

Le plan de relance a contribué à augmenter 
signi�cativement les rénovations des 
logements pour a�eindre 657 000 dossiers 
en 2021, mais près de 86 % des travaux 
relèvent de gestes simples ou des rénova-
tions partielles. MaPrimeRénov privilégie la 
massi�cation à l'e�cience du point de vue 
des économies d'énergie à long terme. 
D’après la Cour des comptes, des interroga-
tions demeurent sur la capacité de MaPri-
meRénov’ à �nancer sur le long terme des 
travaux lourds, sur son e�cacité à entraîner 
des économies d'énergie du fait des travaux 
dits de « geste simple », sur la capacité à 
éradiquer les passoires thermiques (le 
nombre de logement sortis du statut de 
passoire thermique étant en 2021 de 3,1 % 
des prévisions initiales pour l'année 2021).

Le rythme de rénovation devra 
fortement accélérer dans les secteurs 
résidentiel et tertiaire, pour a�eindre 
notamment 500 000 rénovations de 
logements par an dès le court terme, en 
visant un objectif minimal de 370 000 
rénovations complètes équivalentes par 
an après 2022, puis au minimum 700 000 
rénovations complètes équivalentes sur 
le long terme dans le secteur résidentiel, 
a�n de rénover radicalement l’ensemble 
du parc existant à l’horizon 2050. Ce�e 
accélération implique de faire face à des 
coûts d’investissement considérables.

B2.1 + 1

Inciter à une rénovation de l’ensemble du 
parc existant résidentiel et tertiaire a�n 
d’a�eindre un niveau BBC équivalent en 
moyenne sur l’ensemble du parc

B2 + 0

Les rénovations globales ne représentent 
que 0,1 % des travaux soutenus par MaPri-
meRénov, ne me�ant pas l’accent sur les 
projets les plus e�cients du point de vue des 
économies d'énergie à long terme. Aucune 
visibilité ni garanties n'existent quant à la 
poursuite des investissements pour la 
rénovation à compter de 2023. Il en est de 
même quant à la transformation des disposi-
tifs d’aide a�n de combiner la montée en 
puissance de l'intensité des rénovations et 
l'orientation vers les rénovations globales 
performantes. Ce qui nécessitera des incita-
tions adéquates et des aides ciblées pour 
accompagner plus largement l'éradication 
des passoires thermiques et les conditions 
d'une transition juste.

L’a�einte des objectifs demande égale-
ment une montée en puissance progres-
sive, mais très rapide, de l’intensité (quali-
té et ampleur) des rénovations. Un 
deuxième enjeu pour la décarbonation du 
secteur consiste donc à concilier la 
nécessaire accélération de l’ampleur des 
rénovations avec les capacités d’investis-
sement publiques et privées, ce qui 
nécessitera des incitations adéquates 
perme�ant de toucher l’ensemble de la 
population

B2.2 = 0
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Non évaluéDévelopper le recours aux produits de 
rénovation et d’isolation les moins 
carbonés et valoriser les matériaux 
contribuant au stockage du carbone de 
l’atmosphère dans le bâtiment.

B2.3

La poursuite de la structuration et le 
développement des �lières reste indispen-
sable pour accélérer la massi�cation de la 
rénovation énergétique performante des 
bâtiments et la capacité du secteur du 
bâtiment à y faire face. L’évaluation de la 
performance des dispositifs de certi�cat 
d'économie d'énergie mis en place récem-
ment sur la montée en compétence et 
l'innovation des acteurs et des professions 
du bâtiment conduira à en rendre compte de 
l'e�cience et des nécessaires transforma-
tions pour apporter les garanties de résultats 
perme�ant d'a�eindre les objectifs de 
décarbonation massive du bâti existant.

En cohérence avec le plan rénovation 
énergétique des bâtiments, développer 
et maintenir des programmes ambitieux 
destinés à accompagner la montée en 
compétence des professionnels du 
bâtiment et la transformation profonde 
de l’o�re de rénovation, qui devrait 
progressivement proposer de réelles 
garanties de résultats énergétiques.

B2.4 + 1

Une évaluation annuelle de l’e�cacité des 
dispositifs d’aides et des résultats des 
rénovations, rapportée au montant des 
subventions mêmes des dispositifs, permet-
trait de rendre compte des béné�ces 
environnementaux en termes de réductions 
de consommation énergétique e�ective et 
des émissions de gaz à e�et de serre. Et 
donc, in �ne, de l’a�einte des objectifs de 
performance des rénovations énergétiques 
globales. Ce�e évaluation perme�rait 
également d’assurer un suivi de la lu�e 
contre la précarité énergétique pour les 
ménages les plus modestes.

Améliorer le suivi des résultats des 
rénovations et des mesures incitatives, y 
compris du point de vue du comporte-
ment des usagers

B2.5 = 0

La rénovation des bâtiments d'État et collec-
tivités est engagée, notamment avec l'impul-
sion du plan de relance, donnant la priorité à 
la rénovation immédiate, souvent assimilée à 
des rénovations partielles. Il est cependant 
di�cile d'évaluer la qualité des résultats des 
rénovations perme�ant de les quali�er des 
très performantes. Le comité d'évaluation du 
plan de relance mentionne que les estima-
tions des gains énergétiques et de la réduc-
tion des émissions de gaz à e�et de serre 
a�endus ne sont que partielles du fait de la 
disponibilité partielle ou de l’absence des 
données des projets de rénovation énergé-
tique des bâtiments des collectivités et l’État.

Rénover l’ensemble du parc tertiaire, et 
donner l’exemple par la mise en œuvre 
de rénovations très performantes des 
bâtiments publics

B2.6 + 0

Non évaluéEn Outre-Mer, les rénovations viseront 
particulièrement à limiter la demande en 
climatisation en protégeant les bâtiments 
du rayonnement solaire

B2.7

Accroître les niveaux de performance 
énergie et carbone sur les bâtiments neufs 
dans les futures réglementations environ-
nementales

B3 + 3
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Non évaluéPrivilégier les approches intégrées en 
analyse sur le cycle de vie.

B3.1

La nouvelle réglementation environnemen-
tale du bâtiment neuf RE2020 est entrée en 
vigueur au 1er janvier 2022 en �xant les 
exigences de performance énergétique des 
constructions neuves, et en précisant la 
trajectoire de réduction des émissions de gaz 
à e�et de serre liées aux produits associés à 
la construction d'ici à 2030. Une a�ention 
particulière est à porter aux di�érents 
surcoûts de la construction neuve au regard 
de l’application de la norme RE2020, et par 
conséquent au contrôle d'application de la 
RE2020 perme�ant d'a�eindre des niveaux 
très élevés de performance énergétique des 
bâtiments neufs. De plus, les surcoûts poten-
tiels pourraient conduire à un renforcement 
de la réglementation couplé à des outils 
d’accompagnement des usagers visant à 
maintenir l’équilibre entre l’a�einte de la 
décarbonation des constructions neuves et 
les enjeux de transition juste.

Les futures réglementations devront 
perme�re d’a�eindre de manière 
systématique une isolation très perfor-
mante du bâti et de développer le recours 
aux énergies renouvelables. L’introduc-
tion sur le modèle de ce que fait 
aujourd’hui l’expérimentation E+/C-, d’un 
critère GES « bâtiment » en ACV et d’un 
critère sur l’enveloppe du bâtiment 
comme le Bbio (bioclimatique, permet-
tant de réduire le besoin en énergie du 
bâtiment dû à sa conception) perme�rait 
d’obtenir des niveaux de performance 
similaires sur l’enveloppe pour toutes les 
sources d’énergie, en veillant à favoriser 
les énergies décarbonées à privilégier 
selon l’orientation B 1, et de donner des 
informations utiles aux consommateurs.

B3.2 + 2

La nouvelle réglementation environnemen-
tale du bâtiment neuf RE2020 intègre le 
confort d'été dans les exigences de perfor-
mance énergétique des bâtiments, en 
dé�nissant di�érents seuils limite de tempé-
rature intérieure au bâtiment pour éviter tout 
inconfort, et en dé�nissant di�érents critères 
notamment sur l'enveloppe du bâtiment 
comme le Bbio, ainsi que les moyens identi-
�és pour les professionnels pour réduire les 
besoins de chau�age, de rafraîchissement 
et d’éclairage.

Il est indispensable d’intégrer e�cace-
ment le confort d’été dans la conception 
des bâtiments, en s’appuyant notamment 
sur les solutions fondées sur la nature, de 
manière à limiter le recours à la climatisa-
tion, compte-tenu de l’augmentation 
prévisible des épisodes de chaleur en 
fréquence et en intensité.

B3.3 = 3

La RE2020 impose de fait le recours aux 
matériaux bas carbone et à l'économie 
circulaire, qui devront être intégrés désor-
mais dans les stratégies des acteurs de la 
�lière bâtiment. Les futures révisions de la 
RE2020 devront préciser les outils perme�ant 
de mesurer les performances énergétiques 
des bâtiments, ainsi  que les mesures visant à 
la gestion durable des ressources, au recours 
de produits de construction moins carbonés 
et issus de l'économie circulaire.

Les futures réglementations du bâtiment, 
telles que pré�gurées par l’expérimenta-
tion E+C-, devront également promouvoir 
les produits de construction et les équipe-
ments les moins carbonés et ayant de 
bonnes performances énergétiques et 
environnementales, comme dans certains 
cas ceux issus de l’économie circulaire ou 
biosourcée, via des objectifs de perfor-
mance sur l’empreinte carbone des 
bâtiments sur leur cycle de vie

B3.4 = 3

Non évaluéLes futures réglementations du bâtiment 
neuf devront amener à l’augmentation 
des réservoirs de carbone au travers du 
stockage du carbone de l’atmosphère 
dans les matériaux de construction

B3.5

Viser une meilleure e�cacité énergé-
tique des équipements et une sobriété 
des usages

B4 = 0
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Non évaluéRéduire les consommations spéci�ques : 
réduire les consommations unitaires 
moyennes des équipements électriques, 
renforcer la di�usion des technologies 
intelligentes de maîtrise de la demande

B4.1

Pour les bâtiments à usage tertiaire, la loi 
climat et résilience complète la loi ELAN sur 
l'obligation de réduction de consommation 
d’énergie �nale à travers le dispositif éco-
énergie tertiaire. Le périmètre du dispositif est 
élargi en précisant le caractère annuel de 
l’obligation d’information relative aux données 
de consommation et au suivi de la réduction 
de la consommation d’énergie. 

Au-delà des usages des bâtiments du secteur 
tertiaire, il n'est pas possible d'évaluer les ac-
tions menées en termes d'informations, de 
sensibilisations et d’accompagnement des 
usagers visant à l’évolution des comporte-
ments vers une plus grande sobriété énergé-
tique dans les consommations, et visant à 
éviter les mauvais usages et les e�ets rebonds. 

Ces premiers engagements demandent à 
être concrétisés pour un meilleur accompa-
gnement de l'ensemble des usages sur les dif-
férents secteurs du bâtiment (privatifs, loca-
tifs, publics, tertiaires, entreprises...).

Favoriser une évolution des modes de vie 
et de consommation vers une plus grande 
sobriété énergétique, via des campagnes 
d’information et sensibilisation, en incitant 
les ménages à mieux ou moins utiliser les 
équipements, en limitant le suréquipe-
ment, et en prévoyant un accompagne-
ment des usagers à la suite des travaux, 
a�n de réduire les risques de mauvaise 
utilisation et les e�ets rebonds

B4.2 + 0

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

Le stockage de carbone des forêts ne s’amé-
liore pas selon les estimations du CITEPA, il a 
même été fortement revu à la baisse lors de 
l’inventaire 2022. De plus, l’écart est important 
entre les inventaires du CITEPA et les estima-
tions retenues dans la SNBC, du fait de 
l’absence de données récentes de l’UTCATF 
(d’où l’importance d’investir dans des travaux 
de recherche et de développement). Aucun 
ra�rapage ne semble apparaitre cependant 
par rapport aux anticipations de stockage de 
carbone dans les forêts ni dans le reste des 
sous-secteurs de l’UTCATF. Selon les décisions 
prises lors des Assises du bois et de la forêt entre 
1,1 et 1,4 Mrds€ seraient à pérenniser pour le 
renouvellement forestier pour la période 
2021-2030. Cet objectif serait a�eint grâce à la 
poursuite de France Relance puis par France 
2030 (200 M€ prévus) et par la mise en place 
d’un �nancement pérenne dédié au renouvelle-

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Améliorer la « pompe à carbone » et 
diminuer les risques de dégâts liés à des 
aléas naturels (tempêtes, incendies, 
sécheresses, a�aques phytosanitaires…), 
par une gestion sylvicole améliorée visant 
notamment l’adaptation des forêts au 
changement climatique. La gestion 
sylvicole doit également viser la préser-
vation des stocks de carbone dans les 
sols forestiers. Des travaux de recherche 
et de développement sont nécessaires en 
la matière.

F1.1

En amont, assurer dans le temps la 
conservation et le renforcement des 
puits et des stocks de carbone du 
secteur forêt-bois, ainsi que leur 
résilience aux stress climatiques

F1 +

+ 0

Cohérence avec la SNBC2 : 
analyse détaillée pour le secteur forêt-bois, utilisation des terresA23
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

ment forestier de 100 à 150 M€ chaque année à 
partir de 2024, mobilisant notamment les outils 
de la �nance carbone. Le guichet de la mesure 
« renouvellement forestier » est ré-ouvert pour 
l’année 2022 et sera doté de 78 M€ supplémen-
taires issus de France Relance à destination du 
renouvellement forestier, dont 48 M€ à destina-
tion des lauréats de l’AMI, 10 M€ pour le guichet 
ouvert et 20 M€ pour la forêt domaniale. 

Prise en compte de la biodiversité lors des 
Assises du bois et de la forêt, mais suivi des 
coupes rases et des plantations mono espèces 
à renforcer. 

Développer le boisement, tout en tenant 
compte des enjeux écologiques des 
terrains nouvellement boisés (préservation 
de la biodiversité, aspects paysagers…).

F1.2 + 1

Prise en compte de la ZAN dans la loi climat et 
résilience, essentiellement. Concerne l’agricul-
ture et les haies en particulier.

Préserver les surfaces forestières en 
réduisant les défrichements.

F1.3 + 1

L’IGN et l’ONF constituent de fait les 
meilleurs acteurs de l’observation de la forêt 
mais sont menacés dans l’exercice de leurs 
missions par la réduction de leurs moyens. 

Ouverture du Conseil supérieur de la forêt et 
du bois à la société civile et aux scienti�ques.

Améliorer l’observation et le suivi 
statistique de la teneur en carbone des 
sols forestiers. 

F1.4 = 1

Maximiser les e�ets de substitution et 
le stockage de carbone dans les 
produits bois en jouant sur l’o�re et la 
demande 

F2 +

Ne peut être évaluée.
Les Assises du bois et de la forêt ont acté un 
renforcement de la diversité des essences 
(au-delà de 10 ha) à partir de septembre 2022. 

Récolter davantage de bois (augmenta-
tion de la commercialisation de bois de 12 Mm³ 
par an à l’horizon 2026, et poursuite de 
l’augmentation par la suite103, avec + 0,8 Mm³ 
par an à partir de 2036), notamment à 
travers des dispositifs d’encouragement à 
la gestion forestière et à la mobilisation du 
bois, tout en veillant à la préservation de la 
biodiversité (pour mémoire, le scénario de 
référence envisage une production de 
produits bois à usage matériau triplée 
entre 2015 et 2050).

F2.1 -

L’article 54 de la LCR stipule que l’État doit 
veiller à la promotion du bois d’œuvre notam-
ment celui des forêts françaises en favorisant 
sa transformation industrielle dans l’UE pour 
optimiser le béné�ce de son stockage de 
carbone. Les Assises du bois et de la forêt 
engagent plusieurs actions qui touchent le 
maintien de mesures �scales, le soutien à la 
�lière ou la nécessité d’adaptation de la �lière à 
la RE2020. Dans le cadre du PIA4 "ville durable 
et territoires", deux appels à projet sont en 
rapport avec ce�e sous-orientation :

l’appel à projets "Mixité pour la Construction 
Bas Carbone" �nancé par le PNRR (associa-
tion, pour le gros œuvre et le second œuvre, 
des matériaux biosourcés, géosourcés et de 
l’ensemble de l’o�re de matériaux de 
construction) ; 

Privilégier les usages du bois ayant une 
plus longue durée de vie et un potentiel de 
substitution élevé (massi�cation du 
recours au bois dans la construction). 
Développer l’éco-conception des 
bâtiments bois.

F2.2 + 1

1

180 - RAPPORT ANNUEL 2022



dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».
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l’appel à projets "Industrialisation de 
produits et systèmes constructifs bois et 
autres produits biosourcés" construction du 
gros œuvre et second œuvre avec des 
produits bois issus de la forêt française Il est 
doté de 50 millions d’euros. Cet appel à 
projet s’inscrit dans le cadre de la stratégie 
d’accélération "Solutions pour la ville 
durable et les bâtiments innovants" du PIA4, 
de France 2030 et du Plan France Relance, 
présentée le 17 mai 2021.

La non prise en compte de la sur-mobilisation 
de la forêt pour a�eindre la neutralité carbone 
n’est que très rarement évoquée, la structura-
tion de la �lière pour développer l’usage du bois 
est également problématique : absence de 
formation structurée aux métiers de l’amont 
comme de l’aval de la chaîne en lien avec les 
besoins d’adaptation, forte dépendance 
commerciale de produits transformés, etc. La 
balance commerciale de la �lière bois fait 
penser à un exportateur de matière première.

Le PNRR évoque l’usage du bois énergie ou du 
bois pour le stockage dans le bâti, sans davan-
tage de précisions. Les assises du bois et de la 
forêt ont lancé un appel à projets "biomasse 
chaleur pour l’industrie du bois" doté de 200 M€. 
L’article 54 de la LCR n’est pas engageant, et 
stipule que l’État doit veiller à la promotion du 
bois d’œuvre notamment celui des forêts 
françaises en favorisant sa transformation 
industrielle dans l’UE pour optimiser le béné�ce 
de son stockage de carbone. 

Renforcer l’e�cience carbone de l’usage 
des ressources bois (amélioration de 
l’e�cacité énergétique pour le bois 
énergie et de l’empreinte carbone pour les 
produits bois).

F2.3 + 2

Non évalué.Développer la réutilisation, le recyclage et 
la valorisation énergétique des produits 
bois en �n de vie.

F2.4

Évaluer la mise en œuvre des politiques 
induites et les ajuster régulièrement en 
conséquence, pour garantir l’a�einte des 
résultats et des co-béné�ces a�endus.

F3 +

Non évalué.Poursuivre le partenariat d’évaluation « in 
itinere », engagé en 2019, pour le suivi et le 
contrôle des e�ets en termes écono-
miques, environnementaux et sociaux de 
l’augmentation des prélèvements forestiers. 
Associer étroitement la �lière forêt-bois et 
la Plateforme de la Biodiversité pour la 
Forêt (PBF) à sa gouvernance.

F3.1

3
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

Le gouvernement a entrepris d’accélérer le 
�nancement des énergies renouvelables avec 
France relance, France 2030 et le PNRR (fonds 
chaleur pour la chaleur renouvelable, soutien 
tarifaire par appels d’o�re et/ou guichet 
tarifaire notamment pour l’éolien terrestre et en 
mer, le photovoltaïque ou le biogaz). Il a, en 
outre, adopté des mesures a�n d’en faciliter 
leur déploiement.

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Poursuivre et accentuer les actions en 
faveur du développement des énergies 
renouvelables et de récupération (chaleur 
et froid et électricité).

E1.1

Décarboner et diversi�er le mix énergé-
tique notamment via le développement 
des énergies renouvelables (chaleur 
décarbonée, biomasse et électricité 
décarbonée).

E1 +

+ 1

Les mesures adoptées sont orientées vers la 
sortie des moyens de production fossile. La 
guerre en Ukraine soulève la question de l’appel 
à la centrale à charbon récemment fermée 
pour faire face aux besoins électriques de 
l’hiver prochain, mais plus encore de la mobili-
sation du gaz, dont l’approvisionnement 
croissant en Amérique du Nord o�re un bilan 
carbone proche de celui du charbon. 

S’assurer que les moyens de production 
thermique évoluent vers des solutions 
d’origine renouvelable, dans les cas où 
ce�e évolution s’avère pertinente d’un 
point de vue économique et environne-
mental.

E1.2 + 1

La LCR responsabilise davantage les acteurs 
territoriaux pour répondre au déploiement 
des énergies renouvelables. Les territoires 
doivent néanmoins être dotés des �nance-
ments nécessaires pour répondre aux besoins.

Si le Fonds chaleur devrait béné�cier de 150 M€ 
supplémentaires, l’Ademe a dressé un bilan 
des dépenses en faveur des réseaux de 
chaleur (130 M€ d’aides), des chau�eries 
biomasse (78,5 M€), des équipements de 
valorisation du biogaz par injection au 
réseau (41,7 M€), de la géothermie (22,9 M€), 
du solaire thermique (3 M€) et des opéra-
tions de récupérations de chaleur fatale (7,2 M€). 
Ces projets doivent produire 3,35 TWh de 
chaleur renouvelable additionnelle. Ce�e produc-
tion reste toutefois insu�sante pour a�eindre 
les objectifs de la PPE et devrait être doublée527.

Poursuivre l’identi�cation des sources de 
chaleur fatale à proximité d’un réseau de 
chaleur et me�re en œuvre la récupéra-
tion et le raccordement et identi�er dans 
les politiques et plans territoriaux les 
besoins et potentiels en termes de 
réseaux de chaleur et de réseaux de froid.

E1.3 + 1

Ce�e orientation renvoie aux progrès et aux 
interrogations soulevés dans l’analyse du 
secteur « bois-forêts » : structuration et 
développement nécessaire de la �lière, mais 
point de vigilance fort quant à la sur-sollicita-
tion de la forêt pour les besoins de transition. 

Développer très fortement la mobilisation 
de la ressource en biomasse, dans de 
conditions environnementales et écono-
miques optimales, dans le respect de la 
biodiversité, en privilégiant les usages 
matériaux et en veillant à l’e�cience des 
�lières, y compris dans la valorisation 
énergétique (cf. la Stratégie Nationale de 
Mobilisation de la Biomasse : résidus de 
cultures, e�uents d’élevage, déchets 
notamment des �lières forêt-bois, et autres 
résidus), en privilégiant les usages régionaux 
ou locaux et en prenant en compte les 
impacts du changement climatique, y 
compris sur la ressource en eau.

E1.4 = 1

1

Cohérence avec la SNBC2 : 
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dant aux engagements des pays modulés par les 
niveaux d’émissions mondiales constatés est à la fois 
politique et diplomatique. Le niveau de réchau�e-
ment choisi pour calibrer les di�érents instruments 
déterminera l’ampleur des e�orts d’adaptation à 
anticiper, plani�er et �nancer.

L’ampleur du niveau de réchau�ement planétaire (et 
de montée du niveau de la mer) aura un impact sur 
l’identi�cation des territoires et enjeux concernés. 
Dans la mesure où une partie de l’adaptation va consis-
ter à relocaliser ou redéployer des activités, des 
infrastructures, des bâtiments, et dans certains cas des 
personnes, il est nécessaire d’anticiper ces déplace-
ments et de s’y préparer. La plani�cation territoriale 
multi-échelle, inscrite dans le cadre d’une stratégie 
d’aménagement du territoire, peut être un instrument 
pertinent, qui demande toutefois de dé�nir en amont 
les niveaux de réchau�ement, et les critères d’habitabi-
lité et d’usage des territoires dans un climat qui change.

Piste 5 : Développer l’information sur les risques et 
les impacts du changement climatique

Une information de qualité sur les impacts du change-
ment climatique est un outil clé de la décision 
publique. Il est nécessaire d’investir dans la recherche 
et le transfert vers l’expertise pour mesurer les impacts 
sociaux, économiques et territoriaux de l’adaptation 
et la transition juste.

Les services climatiques continuent de se dévelop-
per, en France et à l’international, incluant di�érents 
utilisateurs dans di�érents contextes, améliorant 
ainsi l’information disponible et sa pertinence en 
appui à l’adaptation. Le contexte de prise de 
décision, le niveau d’engagement des utilisateurs, et 
la co-production entre les scienti�ques, les acteurs de 
terrain et les utilisateurs sont des déterminants impor-
tants du type de service climatique développé et de 
son utilisé en appui aux décisions en matière d’adap-
tation, d’a�énuation et de gestion de risque516.

 

Piste 6 : Prioriser les actions d’adaptation

Comme pour n’importe quel risque, l’adaptation aux 
risques intensi�és ou générés par le changement 
climatique repose sur une priorisation, qui fait inter-
venir de multiples critères. La prévention et la gestion 
actuelle des risques climatiques n’aboutit pas à 
l’absence de risque, mais dé�nit des niveaux résiduels 
socialement acceptables en termes de pertes et de 
dommages plus ou moins indemnisés. Ces niveaux 
font l’objet de négociations permanentes, entre l’État 
(et ses directions régionales) et les parties prenantes 
au sein des territoires. Dé�nir les objectifs de l’adapta-
tion appelle donc une hiérarchisation des actions, qui 
nécessite une ré�exion préalable sur les besoins 
essentiels pour le territoire et sa population. Certains 
outils, comme la « boussole de la résilience territoriale » 
développée par le Céréma517, perme�ent aux acteurs 
locaux de s’approprier ces enjeux, en identi�ant et 
hiérarchisant les menaces, puis en analysant leurs 
vulnérabilités.

La transparence sur ce�e priorisation sera essen-
tielle. Il est indispensable de me�re en cohérence les 
analyses de risques et de vulnérabilité préalable et les 
documents ou instruments �naux (zonages, indemni-
sation, subventions, etc.) pour ne pas donner un 
illusoire sentiment de sécurité absolue ou de traite-
ment inéquitable. 

Ce�e ré�exion doit être menée à l’échelle nationale 
et infra-nationale, car tous les territoires qui ne sont 
pas soumis aux mêmes risques et ne disposent pas 
tous des mêmes ressources. L’un des écueils de la 
priorisation est de privilégier les territoires densément 
occupés, donc à fort potentiel de dommage, au détri-
ment de territoires moins denses, et cependant très 
exposés. Ce principe de priorisation existe déjà pour 
la prévention des inondations, où la directive 
européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation », 
a conduit à dé�nir des « territoires à risques impor-
tants (TRI), qui correspondent dans les faits à des 
espaces de très fortes densités. Pourtant, depuis leur 
création, les catastrophes les plus coûteuses ont eu 
lieu hors de ces TRI. 

Il est ici possible de s’appuyer sur la stratégie euro-
péenne d’adaptation518, qui dé�nit explicitement une 
« adaptation juste ».

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Voir l’évaluation de la sous-orientation 
précédente

Développer la �lière de ra�nage des 
produits et combustibles liquides et 
gazeux à partir de biomasse et me�re en 
place les incitations pour concrétiser sa 
rentabilité économique à mesure que les 
�lières deviennent pertinentes.

E1.5 1

De nombreux projets sont soutenus à travers 
les di�érents plans. Si l’hydrogène capte la 
plupart des �nancements, d’autres sont 
destinés à des projets pilotes et plus 
largement à la R&D, comme le précise la 
composante 4 du PNRR, intitulée « énergie et 
technologies vertes ».

Développer au niveau R&D et au niveau 
de projets pilotes des procédés optimi-
sés (techniquement, notamment sur la 
qualité des gaz et la réduction des fuites 
et économiquement sur la maîtrise des 
coûts) de méthanisation et de pyrogazéi-
�cation. Assurer un suivi précis des rejets 
atmosphériques en relation avec les 
matières entrant dans les installations.

E1.6 2

Maîtriser la demande via l’e�cacité 
énergétique et la sobriété et lisser la 
courbe de demande électrique en 
a�énuant les pointes de consommation 
saisonnières et journalières.

E2 +

Les nouveaux programmes de Certi�cats 
d’économie d’énergie sont entrés en vigueur 
en mars 2022. Ils perme�ent d’accompagne-
ment les TPE et PME dans la réduction de leur 
consommation d’électricité. Les besoins 
d’accompagnement et de �nancement dans 
ce domaine restent importants d’autant que 
le couplage sobriété et e�cacité n’est pas 
fait au risque de résultats en-deçà des 
prévisions (e�ets rebonds, surdimensionne-
ment de technologies plus e�caces).

Baisser drastiquement l’intensité énergé-
tique de l’économie française par la mise 
en place d’actions dans tous les secteurs 
et l’adoption des technologies disponibles 
les plus performantes en la matière. En 
particulier, veiller à l’articulation des 
politiques publiques de demande et 
d’o�re énergétiques, a�n qu’elles incitent 
à l’optimisation de la ressource et la 
recherche des meilleurs rendements.

E2.1 1+

Aucune mesure ne semble rehausser la 
portée des actions existantes. Le �nance-
ment de technologies perme�ant le lissage 
est néanmoins à souligner. 

Lisser la demande et plus précisément 
inciter à l’adéquation o�re/demande 
(�exibilité, e�acement électrique des 
industries électro-intensives notamment).

E2.2 1=

France relance, France 2030 et le PNRR 
soutiennent le développement de l’hydrogène 
décarboné. Ce vecteur énergétique permet un 
stockage intersaisonnier. L’article 85 de la LCR 
permet de recourir à des appels d’o�res pour 
le stockage de l’électricité en métropole.

Promouvoir la recherche et l’innovation en 
matière d’e�cacité énergétique (stockage 
intrajournalier et intersaisonnier d’énergie, 
chaîne de production industrielle, unité de 
valorisation énergétique, e�cacité des 
moteurs, isolation thermique).

E2.3 2+

Seule sous-orientation mentionnant la 
sobriété, elle est loin de répondre aux enjeux 
que la sobriété soulève. En particulier, elle 
reste sur une dimension comportementale et 
individuelle alors que le concept de sobriété 
renvoie bien au-delà, notamment à des 
choix collectifs en matière d’équipements, 
d’aménagement de l’espace ainsi qu’à des 
politiques publiques d’accompagnement. 

Encourager les usages et comporte-
ments sobres en consommation d’éner-
gie (développement des dispositifs 
intelligents, report de la consommation 
hors période de pointe, sensibilisation 
des citoyens aux bonnes pratiques de 
consommation…) : résidus de cultures, 
e�uents d’élevage, déchets notamment 
des �lières forêt-bois, et autres résidus), 
en privilégiant les usages régionaux ou 
locaux et en prenant en compte les 
impacts du changement climatique, y 
compris sur la ressource en eau.

E2.4 0=

=

+

1
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ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Préciser les options pour mieux éclairer 
les choix structurants de long terme, 
notamment le devenir des réseaux de 
gaz et de chaleur.

E3 +

Voir section bâtimentÉtudier précisément les options de 
rénovation du parc de bâtiments existants, 
cf. chapitre 4.2.ii. Bâtiments.

E3.1 -

Au regard des di�cultés des forêts françaises 
et européennes, il paraît di�cile de se pronon-
cer sur ce�e sous-orientation.

Préciser la fourche�e de la biomasse 
valorisable en énergie à horizon 2050 dans 
le cadre de la révision de la stratégie 
nationale de mobilisation de la biomasse 
(pour mémoire, le scénario de référence de 
la SNBC envisage une fourche�e comprise 
entre 400 et 450.

E3.2 -

Les di�érents scénarios prospectifs publiés en 
2021 et 2022 perme�ent d’envisager di�érentes 
options d’a�ectation de la biomasse et de la 
place du power-to-gas. En outre, l’AIE et RTE ont 
publié un rapport conjoint sur la faisabilité 
technique d’un mix électrique 100 % renouvelable.

Confronter di�érents scénarios d’a�ecta-
tion de ce�e ressource ainsi que des scéna-
rios de « power-to-gas » a�n d’en détermi-
ner les conséquences en termes d’usage de 
chaleur et de gaz renouvelable à horizon 
2050. Produire des éléments d’analyse 
(scénarios technicoéconomiques notam-
ment) perme�ant d’apporter un éclairage 
sur l’équilibre technique du système 
énergétique, sa capacité de résilience et 
sur les implications en termes d’équilibre 
o�re demande et de prix de l’énergie.

E3.3 + 1

ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

Des feuilles de route de décarbonation ont 
été publiées pour 4 �lières représentant près 
de 75 % des émissions (chimie, ciment, 
mines-métallurgie, papeterie). Les projec-
tions cumulées de réduction d’émissions de 
ces �lières n'a�eignent pas l'ambition de la 
SNBC et les actions identi�ées à mener restent 
�oues. Les feuilles de routes de �lières 
peuvent être renforcées en s’appuyant 
notamment sur les PTS de l'ADEME, qui 
o�rent une vision très large des perspectives 
de décarbonation de 9 �lières. 

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Développer des stratégies industrielles 
bas-carbone de long terme. 

I1.1

Accompagner les entreprises dans leur 
transition vers des systèmes de produc-
tion bas-carbone et le développement 
de nouvelles  �lières.

I1 +

+ 2

Les aides versées aux �lières industrielles ne 
sont majoritairement pas conditionnées à 
des critères environnementaux. Les scéna-
rios de décarbonation sont traités de 
manière approfondie dans les PTS élaborés 
conjointement avec les �lières industrielles. 

Veiller à ce que les investissements des 
�lières industrielles soient compatibles 
avec les objectifs de long terme. Engager 
la ré�exion sur la transformation de 
l’industrie à travers des feuilles de route 
2050 pour les di�érents secteurs

I1.2 + 1

1

1
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ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Les articles 35 et 39 de la loi Climat et 
Résilience prévoient des dispositions pour 
orienter la commande publique vers les 
produits bas-carbone, mais les échéances 
d'application, respectivement 2026 et 2030, 
sont tardives. 

Soutenir les industries bas-carbone, 
notamment en orientant les investisse-
ments publics et la commande publique 
vers des produits issus de ces �lières

I1.3 2+

Les fonds des plans de Relance et France 
2030 dédiés à la décarbonation de l'industrie 
sont signi�catifs mais ne garantissent pas 
l'a�einte des objectifs de la SNBC à ce 
stade. La visibilité quant à la pérennisation 
des soutiens au déploiement de technolo-
gies matures est nécessaire. Les CCfD 
peuvent être quant à eux un outil de �nance-
ment innovant. 

Soutenir la transition industrielle vers le 
bas-carbone, en adaptant et renforçant 
les outils de �nancement publics et 
privés dédiés à l’industrie. Mieux prendre 
en compte le risque climat dans l’évalua-
tion des projets.

I1.4 1+

Une faible part des mesures de soutien à la 
modernisation et à l’implantation d'indus-
tries stratégiques est orientée vers des 
�lières bas-carbone - hydrogène, ba�eries. 
Par ailleurs, les feuilles de route des �lières 
ne prennent pas en compte les enjeux de 
restructuration des �lières. 

Accompagner les �lières qui sont en 
restructuration et favoriser la création 
de nouvelles �lières bas-carbone. 

I1.5 1=

Engager dès aujourd’hui le développe-
ment et l’adoption de technologies de 
rupture pour réduire et si possible 
supprimer les émissions résiduelles.

I2 +

Plusieurs projets de recherche-développe-
ment sont soutenus dans le cadre de France 
2030 mais il est di�cile d'estimer leur e�et à 
ce stade. La RE2020 fournit également des 
incitations au développement de procédés 
bas-carbone dans les matériaux de construc-
tion neuve. De plus, la loi Climat et Résilience 
prévoit la mise en cohérence de la stratégie 
nationale de recherche avec la SNBC. 

Intensi�er la recherche et le développe-
ment de procédés de fabrication 
bas-carbone et sans énergies fossiles.

I2.1 2+

La commande publique est identi�ée 
comme un levier d'innovation (cf I1.3), mais la 
formation des acheteurs à ces pratiques doit 
être accrue, comme en a�este l'évaluation 
de l'expérimentation « Achats innovants »528. 

Soutenir ces innovations, par exemple 
sous forme de soutien direct, en parta-
geant les risques d’innovation ou en 
garantissant des débouchés.

I2.2 2+

Les soutiens aux �lières clés de la transition 
énergétique, comme le vélo, les mobilités 
électriques, les panneaux solairesou les 
pompes à chaleur, majoritairement impor-
tés, sont insu�sants. S’agissant de l’hydro-
gène décarboné, la stratégie nationale 
prévoit des soutiens �nanciers conséquents 
pour faire émerger une �lière française de 
production par électrolyse de l’eau. 

Soutenir l’émergence de moyens de 
production en France de technologies 
clés dans la transition bas-carbone (par 
exemple de production de ba�eries ou 
de pompes à chaleur industrielles).

I2.3 +

Le plan France 2030 alloue une enveloppe 
considérable pour le déploiement de la 
CSUC, malgré les incertitudes quant à son 
potentiel de décarbonation en raisons de 
contraintes techniques, réglementaires et 
sociales notamment. 

Soutenir les développements d’unités 
pilotes et éventuellement commerciales 
en capture et stockage du carbone 
(CSC) et en capture et utilisation du 
carbone (CUC). Accompagner la 
recherche et les politiques publiques 
pour encadrer les risques potentiels liés à 
ces technologies.

I2.4 1+

2

1
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ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Depuis 2012, les entreprises de plus de 500 
salariés doivent réaliser un bilan d’émissions de 
gaz à e�et de serre et un plan d’action visant à 
les réduire. La directive européenne sur le 
reporting durable qui devrait être adoptée en 
2022 doit perme�re de renforcer la prise en 
compte des dimensions environnementales 
dans la performance des entreprises.

Veiller à la cohérence de la comptabilité 
carbone pour qu’elle prenne en compte 
ces nouvelles technologies de façon 
appropriée, distinguant notamment le 
carbone fossile du carbone biogénique.

I2.5 +

Initialement prévue dans le PLF 2019 pour 
entrer en vigueur en 2021, la taxe sur les 
hydro�uorocarbures sera applicable unique-
ment à partir de 2023. Son montant, en 
augmentation progressive, devra être 
su�samment élevé pour inciter e�cace-
ment au remplacement des gaz �uorés. 

Renforcer la politique actuelle d’incita-
tion au remplacement des gaz �uorés 
par des incitations �scales appropriées.

I2.6 =

 Non évaluéRenforcer le suivi et les contrôles, en 
particulier en ce qui concerne les obliga-
tions déclaratives des acteurs de la 
�lière de gaz �uorés et les obligations 
liées aux importations de HFC. 

I2.7

Non évalué

Donner un cadre incitant à la maîtrise 
de la demande en énergie et en 
matières, en privilégiant les énergies 
décarbonées et l’économie circulaire.

I3 +

La loi AGEC prévoit la création de nouvelles 
�lières de pollueurs-payeurs et contient des 
mesures de lu�e contre l'obsolescence 
programmée, son impact sur l'industrie est 
surtout concentré sur les �lières de matériaux 
de construction et de production d'embal-
lages plastiques. De plus, la loi Climat et 
Résilience impose la disponibilité de pièces 
détachées par les fabricants et les importa-
teurs de certains équipements, mais son 
impact est di�cile à estimer pour le secteur. 

Donner un cadre incitant la maîtrise de la 
demande en énergie et en matières, 
notamment en intensi�ant l’éco-conception, 
l’optimisation de la durée de vie des 
produits, la limitation des emballages, 
l’amélioration et la modernisation des 
équipements.

I3.1 1+

Certaines aides du plan de Relance ont été 
conditionnées à la réalisation d'un bilan GES. 
Les CEE et le dispositif de France Relance 
pour la décarbonation de l'industrie ont fourni 
des incitations à améliorer l'e�cacité énergé-
tique, de la visibilité est nécessaire sur leur 
pérennisation. 

Accroître la sobriété carbone des 
entreprises grâce aux bilans GES et audits 
énergétiques, à des bilans « matière », et 
au développement de l’e�cacité énergé-
tique grâce aux certi�cats d’économie 
d’énergie.

I3.2 1+

Cf. I3.1 et I3.4.Développer l’économie circulaire, la 
valorisation des déchets et de la chaleur 
fatale.

I3.3 2+

Le Fonds Chaleur, géré par l'ADEME depuis 
2009, subventionne des projets de valorisa-
tion de la chaleur fatale.

Me�re en place les incitations permet-
tant le développement massif de la 
valorisation de la chaleur fatale sur site 
industriel.

I3.4 2=

2

1
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La révision du SEQE en 2021, qui prévoit la 
réduction du plafond d'émissions et de 
l'allocation de quotas gratuits, peut renforcer 
la tari�cation du carbone. Le MACF proposé 
par la Commission européenne vise égale-
ment réduire le risque de fuite de carbone des 
secteurs industriels les plus éme�eurs, mais 
sa mise en œuvre présente plusieurs dé�s 
techniques, juridiques et économiques. 

Renforcer le signal prix du carbone sur 
les volets européens et internationaux. 
Choisir les outils de tari�cation du 
carbone de telle sorte que le prix soit 
mieux ressenti jusqu’au consommateur 
et in�uence réellement ses choix de 
consommation.

I3.5 + 1

Des appels à projets du Plan de relance ont 
été dédiés au développement de la chaleur 
bas-carbone ou à partir de CSR. De même, de 
la visibilité est nécessaire sur la poursuite de 
ces dispositifs. 

Substituer les combustibles fossiles par 
des énergies moins éme�rices, via notam-
ment une forte électri�cation du secteur 
industriel ; l'utilisation de biomasse, de CSR 
ou du biogaz ; les recours aux énergies 
renouvelables. 

I3.6 + 2
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SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

Dans le cadre du paquet « Ajustement à 
l’objectif 55 » (Fit for 55), la révision de la 
directive de taxation de l'énergie perme�rait 
de faire converger la �scalité pour les 
transports routiers et les particuliers sous 
réserve d'une adoption à l'unanimité des 
Etats membres. La transcription française au 
regard de la TICPE devra être faite et 
e�ective après adoption européenne et 
avant 2023.

A�n de poursuivre la couverture des besoins 
d’investissements en infrastructures des 
di�érents secteurs des transports, l’évolu-
tion du périmètre de la TICPE au regard des 
rece�es moindres à long terme du fait du 
verdissement des �o�es, de la sortie de 
l’énergie fossile et de l’augmentation de la 
mobilité électrique, est à anticiper.  

ÉVOLUTION
ANNUELLE

Trouver la voie d’une harmonisation 
progressive de la concurrence intra-euro-
péenne du transport routier, a�n d’harmo-
niser les taux de taxation sur les carbu-
rants au niveau européen ou au sein d’un 
groupe d’Etats membres voisins, notam-
ment pour le transport routier profession-
nel, en cohérence avec les objectifs de 
verdissement des �o�es et avec les objec-
tifs des politiques publiques.

T1.1

Donner au secteur des signaux prix 
incitatifs.T1 =

=

0

Non évaluéPerme�re l’internalisation des coûts 
externes de l’usage de la route et faire payer 
le juste prix au mode routier, à la fois sur les 
longues distances et en milieu urbain.

T1.2

Malgré l’engagement porté dans le soutien à 
la recherche, le développement et l’innova-
tion dans le secteur aéronautique avec de 
faibles contreparties sur la transition écolo-
gique dans un calendrier non dé�ni, les solu-
tions industrielles de décarbonation ne sont 
pas identi�ées, notamment sur les biocar-
burants et kérosène de synthèse. Le seul 

Pour le transport aérien, soutenir une aug-
mentation signi�cative de la part de car-
burants alternatifs fortement décarbonés 
(en analyse du cycle de vie) et probants 
en termes de bilan environnemental et 
énergétique global en misant sur la deu-
xième génération de biocarburants voire 
le kérosène synthétique, soutenir la R&D 

T1.3 = 0

0

Cohérence avec la SNBC2 : 
analyse détaillée pour le secteur des transportsA26

187



ORIENTATIONS
DE LA SNBC

ALIGNEMENT
SNBC

ANALYSE DES POLITIQUES 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE EN 2021

ÉVOLUTION
ANNUELLE

recours à la technologie ne permet pas de 
diviser par 2 les émissions de CO2 d'ici à 
2050, conduisant à me�re en œuvre de ma-
nière concomitante des mesures fortes et de 
rupture. Les évaluations sont à préciser, tant 
sur l'empreinte carbone du secteur aérien, 
que sur les gains obtenus par les biocarbu-
rants, les développements technologiques et 
la maîtrise de la demande.

La loi Climat et Résilience introduit un ali-
gnement des prix du carbone sur le secteur 
aérien par rapport au prix moyen constaté 
sur le marché, ou un mécanisme de compen-
sation des émissions, mais les e�ets si-
gnaux-prix ne seront pas appréciables avant 
la mise en œuvre de ces mesures pour partie 
prévue en 2025.

pour améliorer l’e�cacité énergétique et 
pour développer des alternatives aux hy-
drocarbures (avion à hydrogène et avion 
électrique), et agir dans les instances eu-
ropéennes et internationales pour renfor-
cer les instruments �scaux et de marché 
en place (ETS, CORSIA, taxes billets), voire 
les compléter par de nouveaux (taxation 
du kérosène), a�n d’accélérer la décarbo-
nation du transport aérien, en cherchant 
à assurer une convergence avec la �sca-
lité énergétique nationale.

Fixer des objectifs clairs et cohérents 
avec les objectifs visés pour la transi-
tion énergétique des parcs.

T2 + 1

Un renforcement des objectifs nationaux d'e�-
cacité énergétique des voitures thermiques 
neuves est indispensable pour a�eindre ceux 
�xés par les nouvelles directives européennes 
dans le cadre du paquet « Ajustement à l’objec-
tif 55 » (Fit for 55). 

Fixer des objectifs ambitieux en termes 
d’e�cacité énergétique au niveau natio-
nal et les porter au niveau européen, a�n 
d’alléger les tensions sur les ressources 
décarbonées créées par l’objectif de neu-
tralité carbone. 

T2.1 + 0

Non évalué Accompagner l’évolution de l’e�cacité 
énergétique réelle des �o�es en amélio-
rant les usages des véhicules via une sen-
sibilisation de tous les citoyens et profes-
sionnels à l’éco- conduite.

T2.2

Les ambitions des objectifs doivent être revues 
à la hausse pour s'aligner sur les orientations 
européennes et pour assurer la pérennité des 
mesures opérationnelles. Les outils d'accompa-
gnement et les dispositifs, tels que le bo-
nus-malus doivent être renforcés et redimen-
sionnés pour perme�re l'a�einte des objectifs 
climatiques.

Fixer des objectifs ambitieux en termes de 
décarbonation des véhicules, y compris 
2 roues, et de santé publique, en privilé-
giant une approche en cycle de vie, inté-
grant les di�érents critères environne-
mentaux.

T2.3 + 1

Non évalué Veiller à l’équilibre des normes et des 
�o�es, a�n d’éviter tout e�et indésirable de 
substitution des tra�cs, comme le transport 
de marchandises par des véhicules utili-
taires légers ou le développement des « li-
vraisons minutes » lorsque ces nouveaux 
vecteurs ne sont pas décarbonés.

T2.4

Malgré les précisions apportées par la loi 
Climat et Résilience sur l’article 73 de la loi 
d’orientation des mobilités, un renforcement 
des objectifs de décarbonation complète du 
secteur des transports terrestres est indispen-
sable pour respecter les orientations �xées par 
les nouvelles directives européennes dans le 
cadre du paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit 
for 55). 

Établir une trajectoire d’évolution des 
�o�es cohérente avec la neutralité car-
bone et, pour les véhicules légers, avec 
l’objectif de la �n de vente des véhicules 
légers neufs utilisant des énergies fossiles 
en 2040, conformément à la loi d’orienta-
tion des mobilités

T2.5 + 1
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Accompagner l’évolution des �o�es 
pour tous les modes de transport.T3 + 1

Une refonte et un durcissement des mesures et 
dispositifs d'accompagnement (bonus-malus, 
prime à la reconversion), tout en renforçant 
l’aide des ménages vulnérables, est indispen-
sable pour accroître les e�ets de levier du 
verdissement du parc et a�eindre les objectifs 
de la SNBC. Les outils mis en place répondent 
partiellement aux objectifs de réduction des 
émissions de CO2, et risquent d'avoir des e�ets 
limités, comme l’obsolescence des véhicules, 
du fait des évolutions réglementaires et des 
cadres d’application (révisions des véhicules 
concernées, etc.).

Accompagner le renouvellement des vé-
hicules pour accélérer la transition éner-
gétique, en tenant compte des impacts 
économiques et avec une a�ention parti-
culière pour les publics les plus précaires 
ou les plus isolés géographiquement.

T3.1 + 1

Le déploiement des bornes de recharge 
ouvertes au public connait un retard consé-
quent (54.000 bornes installées en 2022 pour 
un objectif de 100.000 bornes de recharge. 
Pour a�eindre les objectifs du cadre du 
paquet « Ajustement à l’objectif 55 » (Fit for 
55), les besoins pour 2030 sont de l'ordre d'un 
facteur 15 comparé à l’existant. Les abonde-
ments du plan relance et France 2030 
doivent être e�ectifs dès 2022 avec un 
accompagnement dans la dé�nition du 
modèle économique des opérateurs.

Faciliter via des mesures législatives et ré-
glementaires et des investissements le 
déploiement d’un réseau pérenne d’in-
frastructures de recharge ouvertes au 
public équilibré sur l’ensemble du terri-
toire (réseau de proximité) et de recharge 
à plus forte puissance sur les grands axes 
et nœuds routiers, a�n de ne pas freiner le 
développement de l’électromobilité.

T3.2 + 1

Malgré les dispositifs législatifs, réglemen-
taires et les abondements �nanciers pour les 
déploiements à domicile, dans les espaces 
publics ou au sein des entreprises, les objec-
tifs pour l'année 2021 ne sont pas a�eints. 

Faciliter la recharge à domicile et sur le 
lieu de travail, en accompagnant notam-
ment le déploiement des infrastructures 
de recharge en habitat collectif via des 
mesures législatives et réglementaires et 
des aides �nancières.

T3.3 + 2

Accusant du retard, le secteur maritime n'a 
pas dé�ni des trajectoires de transition des 
�o�es maritimes et �uviales par type de �o�e 
avec les �lières. La décarbonation s'engage 
avec l'élargissement par avenant du contrat 
stratégique de la �lière des Industriels de la 
mer et par le Fontenoy du maritime �n 2021 
pour la promotion des navires à énergies 
totalement décarbonées et entre autres GNL. 
Une trajectoire d’ici 2050 avec des étapes 
intermédiaires les plus probantes restent à 
dé�nir. Les évaluations sont à mener sur les 
impacts en termes de réductions des 
émissions par le recours aux di�érents carbu-
rants fortement ou totalement décarbonés. 
Une a�ention particulière devra être portée à 
l’articulation et à l’adaptation française des 
évolutions de la réglementation européenne 
en ce qui concerne le renforcement des 
normes d’émissions dans le secteur maritime 
(Refuel Maritime).

Dé�nir des trajectoires de transition des 
�o�es maritimes et �uviales par type de 
�o�e avec les �lières, en visant notam-
ment une décarbonation complète des 
trajets domestiques à l’horizon 2050.

T3.4 + 0
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Le développement des infrastructures autori-
sant l’avitaillement des carburants alternatifs 
tels que le GNV ou bio-GNV aux réseaux de 
transports, est assuje�i aux feuilles de route 
des di�érentes stratégies visant à la décarbo-
nation des transports. Très inégales, et ré-
cemment mises en place, les stratégies ne ré-
pondent pas pleinement à la dé�nition de tra-
jectoire et d’étapes intermédiaires visant le 
déploiement des infrastructures, aussi bien 
sur le maritime, l’aérien que la logistique. Ces 
retards doivent être comblés pour accroître 
les e�ets de levier avec les incitations au ver-
dissement des �o�es de transports, et avec 
les actions d’incitation d’usage des véhicules 
à (très) faibles émissions.

Développer les infrastructures, y compris 
portuaires et aériennes, dédiées aux 
autres carburants alternatifs, en facili-
tant par exemple pour le gaz le raccor-
dement des infrastructures d’avitaille-
ment de GNV au réseau de transport ou 
en soutenant le bio-GNV non injecté sur 
le réseau lorsque celui-ci est produit 
dans des régions distantes de l’in-
frastructure de réseau.

T3.5

Ce�e dynamique est à poursuivre. Elle est à 
renforcer au regard des étapes intermédiaires 
pour tenir compte des calendriers d'applica-
tions des mesures restrictives au sein des 
ZFE-m, notamment pour accompagner les pro-
fessionnels utilisant des VUL, les usagers pu-
blics et privés.

Établir des objectifs ambitieux de verdis-
sement du parc de véhicules pour les 
�o�es publiques et certaines �o�es pri-
vées, y compris à l’échelon communau-
taire.

T3.6 + 3

La stratégie d'accélération de décarbonation et 
de digitalisation des mobilités ne fait pas le lien 
avec la présente sous-orientation de la SNBC, 
qui n'est pas mentionnée dans son suivi évalua-
tif. Les e�orts sur la recherche, l’innovation et le 
développement sont également portés sur les 
secteurs aérien et maritime. Un retour d’évalua-
tion des démonstrateurs et des projets de re-
cherche au regard de la décarbonation des sec-
teurs aérien et maritime serait nécessaire pour 
passer d’ici 2025-2030 du stade « innovation » 
au stade « passage à l’échelle » dès lors que les 
résultats sont probants.

Poursuivre les e�orts de recherche, d’in-
novation, de développement, sur la 
connaissance des �o�es et sur les tech-
nologies comme sur les instruments de 
mise en œuvre et les impacts environne-
mentaux de ces technologies.

T3.7 + 0

Soutenir les collectivités locales et les 
entreprises dans la mise en place 
d’initiatives innovantes.

T4 + 1

Des avancées sont à relever depuis la LOM, 
sur la mise en place des ZFE-m. Les mesures 
d'accompagnement des usagers (ménages 
et professionnels) doivent être accélérées 
(alternatives modales, infrastructures et 
maillages bornes électriques, ...)  et encoura-
gées (aides et dispositifs �nanciers) pour as-
surer la transition juste et tenir les délais de 
mise en œuvre et de contrôle des restrictions 
de circulation des véhicules.

Déployer progressivement, en priorité 
dans les agglomérations françaises les 
plus exposées à la pollution, des zones à 
faibles émissions ou des tarifs de conges-
tion. Encourager les agglomérations à 
me�re en place des avantages à l’usage 
pour les modes propres et partagés (avec 
par exemple des voies, des zones d’ac-
cès, des horaires et des stationnements 
réservés en fonction des véhicules).

T4.1 + 2

La couverture territoriale est e�ective en 
termes d'AOM, mais les enjeux de gouver-
nance, d'associations des parties-prenantes 
dans les comités des partenaires, de �nan-
cements et �scalité restent à renforcer pour 
les territoires au regard des enjeux de la 
transformation écologique et énergétique 
des mobilités.

Faciliter l’implication des territoires dans 
les politiques de mobilité propre par la 
mise en place d’outils de coordination ap-
propriés et en encourageant les initiatives 
les plus innovantes

T4.2 + 2

= 0
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L'usage des outils et des avantages �scaux, 
notamment le Forfait Mobilités Durables, est à 
clari�er et simpli�er aussi bien pour inviter les 
employeurs à les me�re en œuvre que pour 
les salariés à y avoir recours. Une évaluation 
et un suivi des actions des employeurs pour 
réduire les émissions sont à développer.

Inciter les entreprises à me�re en place 
des plans d’actions de réduction de leurs 
émissions et à renouveler leurs �o�es, 
via par exemple le renforcement des 
plans de mobilité des employeurs, l’impli-
cation des entreprises et des représen-
tants d’usagers dans les choix de 
politiques de mobilité à l’échelle des 
territoires, le renforcement des outils et 
avantages �scaux pour une mobilité 
domicile-travail durable.

T4.3 + 1

Encourager le report modal en soute-
nant les mobilités actives et les trans-
ports massi�és et collectifs (fret et 
voyageurs) et en développant l’inter-
modalité.

T5 + 1

Une accélération et un renforcement des 
actions du plan national vélo perme�ant 
d'a�eindre les objectifs de 12% de part 
modale à l’horizon 2030 est nécessaire. Les 
engagements des collectivités et de l'État 
pour conforter la transition cyclable doivent 
être accélérés et accrus, aussi bien sur les 
infrastructures, les accompagnements des 
usagers que sur la structuration de la �lière 
industrielle française du cycle.

Soutenir les modes actifs. Fixer une tra-
jectoire ambitieuse pour le développe-
ment de l’usage du vélo et cohérente 
avec les objectifs du plan vélo de 2018 : 
passage de 3 % à 12 % de part modale 
(en nombre de déplacements courte dis-
tance) dès 2030 et à 15 % en 2050. 
Me�re en place un ensemble d’actions 
perme�ant de contribuer à l’a�einte de 
ces objectifs : développement des es-
paces de stationnement vélo sécurisés, 
création d’itinéraires cyclables, accom-
pagnement de l’usage des vélos, 
construction d’espaces piétonniers et 
cyclables lors des opérations de réhabili-
tation et/ou d’extension de voiries.

T5.1 + 3

Malgré l'e�ort porté sur les transports collec-
tifs urbains, il est important d’assurer la 
pérennité des �nancements et des modèles 
économiques sur l'ensemble des territoires, 
notamment les territoires peu denses. 

Quant au paquet ferroviaire, les engage-
ments de l'État et des collectivités, dont les 
Régions, dans les plans de régénérations des 
petites lignes, et dans les déploiements de 
trains d’équilibre des territoires et des trains 
de nuit, doit être confortés et pérennisés en 
termes d’investissements sur les infrastruc-
tures et le fonctionnement pour a�eindre les 
objectifs de décarbonation alignée sur la 
SNBC et les prérogatives européennes. 

Accompagner le développement des 
transports collectifs : pour les transports 
du quotidien, renforcer l’o�re de trans-
ports collectifs sur les réseaux de trans-
ports urbains, interurbains et sur les ré-
seaux ferroviaires ; pour l’o�re ferro-
viaire à longue distance, l’accent est à 
me�re sur l’amélioration de la perfor-
mance du réseau, en particulier dans une 
optique de soutien au report modal air / 
fer. Pour mémoire, le scénario de réfé-
rence vise une progression de la part 
modale des transports collectifs de 7 
points entre 2015 et 2050.

T5.2 + 2

La réduction des émissions du fret accumule 
des retards dans son ensemble. Les engage-
ments pris devront être mis en œuvre sans 
délai, tout en étant suivi des évaluations 
perme�ant de rendre compte de l'a�einte 
des objectifs de doublement de la part du fret 
ferroviaire et de réduction induite des 
émissions des gaz à e�et de serre. 

La dynamique sur la logistique urbaine reste à 
me�re en œuvre au regard d'autres actions 
visant à la réduction des émissions de 
polluants et gaz à e�et de serre (verdissement 
des �o�es, ZFE...). 

Pour réduire e�cacement et durable-
ment les émissions du fret, il est néces-
saire de favoriser un report modal plus 
prononcé pour le transport de marchan-
dises, dynamiser la compétitivité du fret 
ferroviaire, dynamiser la compétitivité 
du transport �uvial, encourager le report 
vers les modes alternatifs à la route, dé-
velopper la compétitivité et l’a�ractivité 
des secteurs portuaires et maritimes, 
verdir les modes de transport et les ré-
seaux, optimiser en poids et en volume 
les chargements, promouvoir la re-
cherche et l’innovation et �uidi�er et 
rendre plus propre la logistique urbaine.

T5.3 = 0
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Quant au maritime, la concrétisation rapide 
avec un renforcement des mesures de la 
stratégie nationale portuaire est à mener 
sans délai.

Maîtriser la hausse de la demande de 
transport.T6 + 1

La dynamique impulsée par le plan de relance 
est à saluer et à poursuivre par un accompa-
gnement des salariés et des employeurs dans 
le cadre de la mise en place des plans de 
mobilités employeurs et des aides et disposi-
tifs incitatifs. 

Encourager des nouvelles formes de 
travail :

en visant notamment des objectifs 
ambitieux de télétravail ;

en me�ant en place des mesures de 
soutien au développement des tiers 
lieux, intégrant à la fois des espaces de 
travail partagé et des services sur place 
pour les travailleurs.

T6.1 + 1

Les mesures de développement du covoitu-
rage et des transports collectifs sont à renfor-
cer et à accélérer. L'évaluation et le suivi des 
projets dans la durée, ainsi que la pérennité 
des �nancements opérationnels doivent être 
e�ectifs.

Accompagner l’essor du covoiturage et 
des autres services de mobilité partagée 
sur les courtes distances et dans les 
zones non desservies par les transports 
collectifs et développer des outils et 
infrastructures facilitant ces mobilités 
partagées : par exemple, investir dans 
les pôles d'échanges multimodaux 
favorisant le transport collectif et les 
nouvelles mobilités.

T6.2 = 1

Non évaluéSoutenir l’économie circulaire et les 
circuits courts de manière à parvenir à 
un découplage entre croissance du 
tra�c de fret et PIB.

T6.3

Non évaluéPrendre en compte les impacts en termes 
de tra�cs générés par tout nouveau 
projet d’infrastructure dans les décisions 
publiques dans une optique de "bilan 
carbone global" cohérent avec les 
politiques climatiques.

T6.4
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ANNEXES 
DU CHAPITRE 3A3

LES AUTRES MESURES DU PAQUET 
« AJUSTEMENT À L’OBJECTIF 55 »A31

La réforme proposée porte principalement sur deux grands domaines :

Une nouvelle structure des taux de taxation fondée sur la performance 
environnementale ;

Un élargissement de l’assie�e �scale en intégrant davantage de pro-
duits concernés et en supprimant certaines des exonérations et réduc-
tions existantes ; en particulier, élargissement de la base taxable au 
kérosène utilisé dans l’aérien et au pétrole lourd dans le maritime (in-
tra-UE uniquement), avec une mise en place progressive sur dix ans.

Révision de la directive sur la taxation de 
l’énergie (DTE), inchangée depuis 2003

Règlement sur les émissions de CO2 des véhicules légers : le projet de la 
Commission prévoit que la moyenne des émissions de CO2 de la �o�e 
de nouveaux véhicules d’un constructeur automobile baisse de 55 % 
d’ici 2030 par rapport à 2021 pour les véhicules particuliers et de 50 % 
d’ici 2030 par rapport à 2021 pour les véhicules utilitaires légers. Ces 
émissions devront être nulles en 2035 pour ces deux catégories de véhi-
cules, ce qui correspond à la �n de la vente des véhicules thermiques 
neufs en 2035. 

Directive sur le déploiement des infrastructures pour carburants alter-
natifs : le projet de règlement doit étendre le réseau européen de bornes 
de recharge pour véhicules électriques et de points de ravitaillement 
pour les autres carburants alternatifs, de tous les modes de transports. 
Une a�ention particulière doit être portée à l’articulation avec le 
déploiement de l’hydrogène vert et à la mise en place d’infrastructures 
de recharge intelligente .

Carburants de l’aérien (RefuelEU Aviation) : dès le 1er janvier 2025, le car-
burant fourni dans les aéroports de l’Union européenne devra contenir 
au moins 2 % de carburants dits « durables » pour l’aviation, une part qui 
augmentera par paliers tous les cinq ans pour a�eindre au moins 63 % en 
2050. L'obligation incombe aux fournisseurs de carburant plutôt qu'aux 
compagnies aériennes et, par conséquent, tous les vols au départ des 
aéroports de l'Union européenne seront concernés. 

Carburants du maritime (FuelEU Maritime) : le futur règlement n’exclut 
pas les carburants fossiles mais vise à imposer des limites de plus en plus 
strictes d’intensité carbone de l’énergie utilisée par les navires. Selon 
l’analyse de Transport & Environment (T&E) , plus de la moitié de l'éner-
gie utilisée par les navires faisant escale dans les ports de l'UE pourrait 
être du GNL et des biocarburants d'ici 2035.

Le risque de concurrence entre cultures alimentaires et cultures énergé-
tiques doit être pris en compte dans l’élaboration des politiques incitant au 
recours aux agro carburants.

Transports :

Règlement sur les émissions de CO2 
des véhicules légers
 
Directive sur le déploiement des 
infrastructures pour carburants 
alternatifs
 
Carburants de l’aérien (RefuelEU 
Aviation)
 
Carburants du maritime (FuelEU 
Maritime)

L’objectif contraignant de l’Union européenne en matière d’e�cacité éner-
gétique devrait être revu à la hausse dans le paquet « Ajustement à l’objectif 
55 ». Cet objectif de baisse de consommation énergétique à l’horizon 2030 
(par rapport à la consommation d’énergie prévue en 2030), encore soumis à 
l’arbitrage, pourrait être �xé entre -36 % et -37 % pour la consommation 

Révision de la directive sur l’e�cacité 
énergétique.
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d’énergie �nale et entre -38 % et -39 % pour la consommation d’’énergie pri-
maire (contre -32,5 % actuellement). Le projet de directive révisée prévoit 
également une hausse du niveau obligatoire d’économies d’énergie �nale 
annuelles à réaliser pour la période 2024 – 2030 (-1,5 % contre –0,8 % actuel-
lement pour 2021 – 2031) et introduit une contribution spéci�que pour les bâti-
ments publics (-1,7 % par an de consommation �nale et rénovation de 3 % de 
la surface de ces bâtiments chaque année). 

La Commission �xe un objectif contraignant à l’échelle européenne de 45 % 
d’énergie produite à partir de sources renouvelables dans la consommation 
�nale brute de l’Union européenne en 2030 (contre 32 % auparavant). Cet 
objectif global est décliné en objectifs spéci�ques concernant l'utilisation des 
énergies renouvelables dans les transports, les systèmes de chau�age et de 
refroidissement, les bâtiments et l'industrie532. Selon le MTE, la part des 
énergies renouvelables représente 19,1 % dans la consommation �nale 
brute d’énergie en France en 2020533. Or, au terme de l’Article 3 § 4 de la 
Directive (UE) 2018/2001, « À compter du 1er janvier 2021, la part d'énergie 
produite à partir de sources renouvelables dans la consommation �nale brute 
d'énergie de chaque État membre ne peut être inférieure à la part de 
référence �gurant dans la troisième colonne du tableau de l'annexe I, partie 
A, de la présente directive (…) », ce�e part étant �xée à 23 %. Un e�ort 
signi�catif devra être fourni par la France pour a�eindre les objectifs 
rehaussés de l’UE en matière d’énergies renouvelables.

Révision de la directive sur les énergies 
renouvelables531. 

La Commission propose qu'à partir de 2030, tous les bâtiments neufs soient à 
émissions nulles (dès 2027 pour les bâtiments publics neufs).

En ce qui concerne les rénovations, de nouvelles normes minimales au niveau 
de l'Union européenne en matière de performance énergétique sont propo-
sées, qui exigent que les 15 % les moins performants du parc immobilier de 
chaque État membre soient modernisés pour passer de la classe d'e�cacité 
énergétique G au moins à la classe F, d'ici à 2027 pour les bâtiments non 
résidentiels et d'ici à 2030 pour les bâtiments résidentiels.

Les plans nationaux de rénovation des bâtiments seront entièrement intégrés 
dans les plans nationaux en matière d'énergie et de climat. Ces plans devront 
inclure des feuilles de route pour l'élimination progressive des combustibles 
fossiles dans les secteurs du chau�age et du refroidissement d'ici à 2040 au 
plus tard, et dé�nir une voie pour la transformation du parc immobilier 
national en bâtiments à émissions nulles d'ici à 2050.

Révision de la directive sur la perfor-
mance énergétique des bâtiments (EPBD).534 
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SECTION
ADAPTATION

CONCEPTS CLÉS POUR COMPRENDRE L’ADAPTATION ET LES RISQUES FACE 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE (ISSUS DE AR6, GLOSSAIRE)535 :A32

Facteur climatique générateur d’impact : Conditions 
physiques du système climatique (par exemple, des 
moyennes, des évènements, des extrêmes) qui ont une 
incidence sur un élément de la société ou des écosys-
tèmes. Selon la tolérance de chaque système, ces 
facteurs et leurs changements peuvent avoir un 
caractère préjudiciable, béné�que, neutre ou un 
mélange de ces aspects sur l’ensemble des éléments 
de ce système et des régions qui sont en interaction. 

Aléa Occurrence potentielle d’un évènement 
physique ou d’une tendance, d’origine naturelle ou 
anthropique, susceptible d’entraîner des pertes en 
vies humaines, des blessures ou d’autres e�ets sur la 
santé, ainsi que des dommages et des pertes 
touchant les biens, les infrastructures, les moyens de 
subsistance, la fourniture de services, les écosystèmes 
et les ressources environnementales.

Vulnérabilité Propension ou prédisposition à subir des 
dommages. La vulnérabilité englobe divers concepts 
et éléments tels que la sensibilité ou la fragilité ainsi 
que l’incapacité de faire face et de s’adapter. 

Mesures conduisant à une maladaptation : Mesures 
susceptibles d’aggraver le risque de conséquences 
néfastes liées au climat (y compris par une hausse des 
émissions de gaz à e�et de serre (GES)), d’accentuer la 
vulnérabilité face aux changements climatiques ou de 
dégrader les conditions de vie actuelles ou futures. La 
maladaptation est rarement intentionnelle.

Impacts (conséquences) : Conséquences de la 
réalisation des risques sur les systèmes naturels et 
humains, les risques découlant des interactions entre 
les aléas associés au climat (y compris les évène-
ments météorologiques et climatiques extrêmes), 
l’exposition et la vulnérabilité. Il s’agit en général 
d’e�ets sur la vie, la santé et le bien-être des 
personnes, les moyens de subsistance, les écosys-

tèmes et les espèces, les biens et ressources écono-
miques, sociaux et culturels, les services (y compris 
les services écosystémiques) et les infrastructures. 
Les impacts, ou conséquences, peuvent être préjudi-
ciables ou béné�ques.

Risque : Possibilité de conséquences néfastes pour les 
systèmes humains ou écologiques, compte tenu de la 
diversité des valeurs et des objectifs associés à ces 
systèmes. S’agissant du changement climatique, les 
risques peuvent découler de ses impacts potentiels, 
ainsi que des réponses humaines en la matière. Parmi 
les conséquences préjudiciables notables �gurent les 
e�ets sur la vie, les moyens de subsistance, la santé et 
le bien-être, les biens et ressources et investissements 
économiques, sociaux et culturels, les éléments 
d’infrastructure, les services (y compris les services 
écosystémiques), les écosystèmes et les espèces.

S’agissant des impacts du changement climatique, les 
risques résultent des interactions dynamiques des 
aléas liés au climat, de l’exposition et de la vulnérabili-
té du système humain ou écologique visé. Les aléas, 
l’exposition et la vulnérabilité peuvent faire l’objet 
d’incertitudes en matière d’ampleur et de probabilité 
d’occurrence, et évoluer au �l du temps et dans 
l’espace en raison de changements socio-écono-
miques et de décisions humaines.

S’agissant des réponses au changement climatique, 
les risques résultent de la possibilité que ces réponses 
n’a�eignent pas les objectifs visés, ou de compromis 
potentiels ou d’e�ets secondaires négatifs sur 
d’autres objectifs sociétaux tels que les objectifs de 
développement durable (ODD). Ils peuvent découler, 
par exemple, de l’incertitude quant à la mise en 
œuvre, à l’e�cacité ou aux résultats des politiques 
climatiques, des investissements liés au climat, du 
développement ou de l’adoption des technologies et 
des transitions systémiques.
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LISTE DES PRINCIPAUX SIGLES 
ET ABRÉVIATIONS 

AAP : appel à projets
AB : agriculture biologique
ACV : analyse de cycle de vie
ADCF : Intercommunalité de France
ADEME : Agence de la transition écologique
AFD : Agence française de développement
AGEC : anti-gaspillage et économie circulaire
AIE : Agence internationale de l'énergie
Anah : Agence nationale de l’habitat
AOM : Autorité organisatrice de la mobilité

BTP : bâtiments et travaux publics

CCC : Climate Change Commi�ee (Haut conseil climat britannique)
CCfD : contrats carbone pour di�érences
CCNUCC : Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques
CCR : Caisse centrale de réassurance
CDN : contribution déterminée au niveau national
CEE : certi�cat d’économie d’énergie
CEREMA : centre d'études et d'expertise sur les risques, 
l'environnement, la mobilité et l'aménagement
CGDD : commissariat général au développement durable
CILOG : comité interministériel de la logistique
Cired : Centre international de recherche sur l'environnement 
et le développement
CITEPA : Centre interprofessionnel technique 
d'études de la pollution atmosphérique
CNTE : Conseil national de la transition écologique
COI : Conseil d’Orientation des Infrastructures
COP : Conférence des Parties signataires à la Convention-
cadre des Nations unies sur les changements climatiques (« Conference of Parties »)
CORAC : Conseil pour la Recherche Aéronautique Civile
CRTE : Contrat de relance et de transition écologique
CSRD : directive sur la publication d'informations en matière de durabilité par les entreprises (« Corporate Sustaina-
bility Reporting Directive »)
CSUC : capture, stockage ou utilisation du carbone
CVC : correction des variations climatiques

DARES : direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques 
DEPB : directive européenne sur la performance énergétique
DGAC : Direction générale de l’aviation civile
DGALN : direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature
DGEC : Direction générale de l’énergie et du climat
DGE : Direction générale des entreprises
DGFip : Direction générale des �nances publiques
DGITM : direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités
DJU : degrés-jours uni�és 
DPE : diagnostic de performance énergétique
DTE : directive sur la taxation de l'énergie
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ecoPTZ : éco-prêt à taux zéro
EPCI : établissement public de coopération intercommunale
ERNT : Etat des risques naturels et technologiques

FAO : Organisation pour l’alimentation et l’agriculture  (« Food and Agriculture Organization »)
FE : faible émission
Feader : Fonds européen agricole pour le développement rural
Fit for 55 : Paquet européen « Ajustement à l’objectif 55 » 
FMD : forfait mobilité durable
FPRNM : Fonds de prévention des risques naturels majeurs (dit « Fonds Barnier »)
FRR : facilité pour la reprise et la résilience

GAP-Track : Global Adaptation Progress-Tracker
GATT : Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (« General Agreement on Tari�s and Trade »)
GES : gaz à e�et de serre
GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
GNL : gaz naturel liqué�é
GOU : grande opération d’urbanisme
GREC : Groupement régional d’experts sur le climat
G7 : Groupe des 7: Allemagne, Canada, 
États-Unis, France, Italie, Japon, Royaume-Uni
G20 : Groupe des 20.
G77 : Groupe des 77 aux Nations unies

HCC : Haut conseil pour le climat
HCBC : Haut conseil breton pour le climat
HFC : hydro�uorocarbures
HVE : Haute Valeur Environnementale

IAL : Information des Acquéreurs et des Locataires 
ICCT : International Council on Clean Transportation
IDDRI : Institut du développement durable et des relations internationales
IGN : Institut national de l’information géographique et forestière 
ITE : installations terminales embranchées
I4CE : Institute for Climate Economics / Institut de l’Économie pour le Climat

LPEC : loi de programmation énergie climat 
LEC : loi énergie-climat
LCR : loi climat et résilience
LOM : loi d’orientation des mobilités
LTECV : loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte

MAA : ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation
MACF : Mécanisme d’ajustement carbone aux frontières
MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques
MCTRCT : ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales
MEFR : ministère de l’Économie, des �nances et de la relance
MESRI : ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation
MinMer : ministère de la mer
MTE : ministère de la Transition Écologique 

NFRD : directive européenne sur la publication d’informations non �nancières (« Non Financial Reporting Directive »)
OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques
OMC : Organisation mondiale du commerce
ONERC : Observatoire national sur les e�ets du réchau�ement climatique
ONRE : Observatoire national de la rénovation énergétique
ONU : Organisation des Nations unies

PAC : Politique agricole commune
PCAET : Plan climat-air-énergie-territoire
PE : Parlement européen
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PEM : pôles d’échanges multimodaux
PEPR-H2 : Programme et Équipements prioritaires de recherche sur l’hydrogène décarboné
PFUE : Présidence française du Conseil de l’Union européenne
PIA : Programme d’investissements d’avenir
PIIEC : Projet important d’intérêt européen commun
PLF : projet de loi de �nances
PLU : Plan local d’urbanisme
PME : Petites et moyennes entreprises
PNACC : Plan national d’adaptation au changement climatique
PNRR : Plan national de relance et de résilience
PNUE : Programme des Nations unies pour l'environnement
PPA : Projet partenarial d’aménagement
PPE : Programmation pluriannuelle de l'énergie
PPR : plan de prévention des risques
PPRI : plan de prévention des risques d'inondation
PSN : Plan stratégique national de la PAC
PTS : Plans de Transition Sectoriels

RE 2020 : Réglementation environnementale 2020
RGA : Retrait-gon�ement des argiles
RRE : règlement sur la répartition de l’e�ort
RT2012 : Règlement Thermique 2012 des bâtiments

SAU : surface agricole utile
SAR : Schéma d’aménagement régional
SCoT : Schéma de cohérence territoriale
SDES : Service des données et études statistiques du Ministère de la Transition Écologique
SDIRVE : schéma directeur de développement des infrastructures de recharge de véhicules électriques
SECTEN : SECTeur éme�eur et par ENergie
SEQE : Système d’échange de quotas d’émissions
SEQE-2 : nouveau système distinct d’échange de quotas d’émission pour le transport routier et les bâtiments 
SFEC : Stratégie française énergie-climat
SfN : solutions fondées sur la nature
SGPI : Secrétariat général pour l’investissement
SNBC : Stratégie nationale bas-carbone
SNDI : Stratégie nationale de lu�e contre la déforestation importée
SRADDET : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires
SRGITC : stratégie régionale de gestion intégrée du trait de côte

TCSP : transports en commun en site propre 
TFE : très faible émission
TICPE : taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
TIRUERT : Taxe incitative à l’utilisation d’énergies renouvelables dans les transports
TPE : Très petites entreprises
TRI : Territoires à Risques Importants d’inondation

UAF : Union des aéroports français
UICN : Union internationale pour la conservation de la nature
UTCATF : utilisation des terres, changement d’a�ectation des terres et foresterie
UTP : Union des Transports Publics et ferroviaires

VUL : Véhicule utilitaire léger

WGI : Working group I (GIEC) 
WGII : Working group II (GIEC)

ZAN : zéro arti�cialisation ne�e
ZEN : zéro émission ne�e
ZFE / ZFE-m : Zone à faible émission
ZIF : Zone d’inondations fréquentes
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 Le Secrétariat général pour l’investissement (SGPI)
 Sciences Économie, Gestion, Géographie et Aménagement / Université de Caen Normandie – Unicaen (SEGGAT)
 Le Réseau Action Climat (RAC) 
 WWF France
 L’Ambassadeur chargé des négociations pour le changement climatique, S.Exc M.Stéphane CROUZAT.
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 « Étude sociologique sur la Stratégie Nationale Bas Carbone », Valérie ARNHOLD, 2022.
 « Impacts du changement climatique et solutions d’adaptation dans les îles tropicales : les enseignements du 
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QU’EST-CE QUE 
LE HCC ?

Le Haut conseil pour le climat est un organisme indépen-
dant chargé d’éme�re des avis et recommandations sur 
la mise en œuvre des politiques et mesures publiques pour 
réduire les émissions de gaz à e�et de serre de la France. 
Il a vocation à apporter un éclairage indépendant sur la 
politique du gouvernement en matière de climat. Le Haut 
conseil pour le climat a été créé par le décret du 14 mai 
2019, après avoir été installé le 27 novembre 2018 par le 
Président de la République. Son existence a été inscrite 
dans la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au 
climat. Ses membres sont choisis pour leur expertise dans 
les domaines de la science du climat, de l’économie, de 
l’agronomie et de la transition énergétique. 

Aux termes du décret portant sa création, le Haut 
conseil pour le climat a deux missions principales :

Il rend chaque année un rapport consultatif sur le 
respect de la trajectoire de baisse des émissions de 
gaz à e�et de serre et la bonne mise en œuvre et l’ef-
�cacité des politiques et mesures pour réduire les 
émissions de gaz à e�et de serre et développer les 
puits de carbone, réduire l'empreinte carbone et 
développer l'adaptation au changement climatique. 

Il rend un avis tous les 5 ans sur les projets de straté-
gie nationale bas-carbone et de budgets carbone et 
sur la trajectoire de baisse des émissions de gaz à 
e�et de serre sur laquelle s’engage la France. Il 
évalue la cohérence de la stratégie bas-carbone 
vis-à-vis des politiques nationales et des engage-
ments européens et internationaux de la France, en 
particulier de l’accord de Paris et de l’a�einte de la 
neutralité carbone en 2050.

Pour ces deux missions, le Haut conseil pour le climat prend 
en compte les impacts socio-économiques de la transi-
tion pour les ménages et les entreprises, les enjeux de 
souveraineté et les impacts environnementaux.

Ses rapports, fondés sur des analyses, évaluent les poli-
tiques et mesures en place et prévues et formulent des 
recommandations et propositions pour aider la France 
à a�eindre ses objectifs. Il donne un éclairage indépen-
dant, factuel et rigoureux sur l’évolution des émissions 
de gaz à e�et de serre de la France et sur ses politiques 
publiques. Il o�re une perspective à long-terme. Tous 
les avis et rapports du Haut conseil pour le climat sont 
rendus publics. 

HAUT CONSEIL
POUR LE CLIMAT
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et indépendante
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LES MEMBRES
DU HAUT CONSEIL POUR LE CLIMAT

Corinne LE QUÉRÉ - présidente
Corinne Le Quéré est une climatologue franco-canadienne, professeure en science du 
changement climatique à l’Université d’East Anglia. Elle a initié le « global carbon budget », 
elle a dirigé le centre Tyndall sur les Changements climatiques et a été auteure du Groupe 
Intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). Elle est membre de l’Académie 
des Sciences du Royaume-Uni et siège au sein du « Commi�ee on Climate Change ».

Michel COLOMBIER
Michel Colombier est ingénieur et économiste. Il est directeur scienti�que de IDDRI, di-
recteur du Club d’Ingénierie Prospective et professeur associé à Sciences Po Paris. Il a été 
directeur général de l’ICE (International Consulting on Energy), conseiller auprès du cabi-
net du ministre de l’Energie, chef du département « stratégie et évaluation » de l’Ademe. 
Il a été président du Comité d’Experts pour la Transition Energétique en France. 

Alain GRANDJEAN
Alain Grandjean est diplômé de l’École polytechnique, de l’Ensae et docteur en éco-
nomie de l’environnement. Il est le co-fondateur et associé de Carbone 4, cabinet de 
conseil en stratégie climat. Il est membre du comité scienti�que de la Fondation Ni-
colas Hulot. En 2016, il a remis avec Gérard Mestrallet et Pascal Can�n à la prési-
dente de la COP21 un rapport sur le prix du carbone. 

Marion GUILLOU
Marion Guillou est présidente du conseil d’AGREENIUM (l’institut agronomique, vété-
rinaire et forestier de France), et membre de conseils d’administration nationaux 
(IFRI) et internationaux (Bioversity, CIAT). Auparavant chercheuse, elle a été prési-
dente directrice générale de l’INRA et présidente du conseil d’administration de 
l’École polytechnique. 

Céline GUIVARCH
Céline Guivarch est directrice de recherches à l’École des Ponts, économiste au 
CIRED (Centre International de Recherche sur l'Environnement et le Développe-
ment). Elle travaille à la fois sur les impacts économiques du changement climatique 
et sur les trajectoires de réduction des émissions de gaz à e�et de serre. Elle fait 
partie de l’équipe des auteurs du 6ème rapport d’évaluation du GIEC.

Sophie DUBUISSON-QUELLIER 

Sophie Dubuisson-Quellier est docteur en sociologie de l’École des Mines de Paris, di-
rectrice de recherche au CNRS et directrice adjointe du Centre de Sociologie des or-
ganisations (CSO), unité mixte de recherche de Sciences Po et du CNRS. Elle conduit 
un programme de recherche en sociologie économique sur la fabrique sociale des 
comportements de consommation. 
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Jean-Marc JANCOVICI
Jean-Marc Jancovici est diplômé de l’école polytechnique et de Télécom ParisTech. Il 
est associé fondateur de Carbone 4, cabinet de conseil en stratégie climat, président 
fondateur de l’association The Shi� Project. Il est professeur à Mines ParisTech depuis 
2008. Ses spécialités sont la lecture physique de l’économie, la comptabilité carbone 
(il est l’auteur principal du Bilan Carbone), et l’approvisionnement énergétique. 

Benoît LEGUET
Benoît est le directeur général d’I4CE – Institut de l’économie pour le climat, une association 
experte de l’économie et de la �nance fondée par la Caisse des Dépôts et l’Agence Fran-
çaise de Développement, et dont la mission est de faire avancer l’action contre les change-
ments climatiques. Il est ingénieur de l’école polytechnique et de l’ENSTA ParisTech, et titu-
laire d’un Master en économie de l’Université Paris X-AgroParisTech-École polytechnique.

Valérie MASSON-DELMOTTE
Valérie Masson-Delmo�e est chercheuse en sciences du climat (directrice de recherches 
au Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives, CEA) au Laboratoire 
des sciences du climat et de l’environnement de l’Institut Pierre Simon Laplace. Elle est 
co-présidente du groupe de travail sur les bases physiques du changement climatique du 
Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) depuis 2015.

Katheline SCHUBERT
Katheline Schubert est professeur d’économie à l’université Paris 1 Panthéon-Sor-
bonne et chaire associée à l’École d’économie de Paris. Ses travaux portent sur 
l’économie des ressources naturelles et de l’environnement et sur la croissance.

Jean-Francois SOUSSANA
Jean-François Soussana est ingénieur agronome et docteur en physiologie végétale 
de formation. Il est directeur de recherche et vice-président de l’INRA en charge de la 
politique internationale, après avoir été directeur scienti�que environnement. Membre 
du GIEC en tant qu’auteur principal depuis 1998, il a partagé avec les auteurs du GIEC 
le prix Nobel de la Paix en 2007 et a reçu plusieurs prix nationaux et internationaux.

Laurence TUBIANA
Laurence Tubiana est présidente de la Fondation européenne pour le climat (ECF). Elle 
est également présidente du conseil d’administration de l’Agence française de déve-
loppement (AFD) et professeur à Sciences Po Paris. Elle a été ambassadrice chargée 
des négociations sur le changement climatique et représentante spéciale pour la 
COP 21, et de ce fait, elle a été nommée championne de haut niveau pour le climat.

Magali REGHEZZA-ZITT 
Magali Reghezza-Zi� est une ancienne élève de l’École normale supérieure (ENS), agrégée 
de géographie, docteur en géographie et aménagement. Elle est maître de conférences 
habilitée à diriger des recherches à l’ENS, où elle dirige le centre de formation sur l’environ-
nement et la société (CERES). Membre du laboratoire de géographie physique de Meudon, 
ses recherches portent sur la géographie politique et sociale de l’environnement. 
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

www.hautconseilclimat.fr
@hc_climat

DEPASSER LES CONSTATS 
METTRE EN ŒUVRE 

LES SOLUTIONS 


